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MAS.

Masque, s. m. ,
larva. Ce mot a deux acceptions en médecine.

Quelques personnes donnent le nom de masque à cette teinte

particulière que l’on observe assez souvent sur le visage des

femmes pendant la gestation, teinte que quelques-unes conser-

vent plus ou moins long-temps après l’accouchement, et quel-

quefois même durant toute la vie.

En chirurgie on se sert du mot masque pour désigner une

espèce de bandage qu’on emploie dans les brûlures, les érysi-

pèles
,
le phlegmon du visage

,
pour lixer les topiques qu’on met

en usage dans ces différentes maladies. Pour faire ce bandage,

on prend un morceau de linge de la largeur du visage dans le-

quel on pratique deux ouvertures pour les yeux
; une troisième

au niveau et de la grandeur de la bouche; enfin deux autres

qui doivent correspondre aux narines. On coud une bandelette

aux quatre angles de cette pièce de linge qu’auparavant on a le

soin d’arrondir. On conduit les deux bandelettes supérieules à

la nuque où on les croise pour les ramener sur le front
;
les deux

bandelettes inférieures sont dirigées également vers la nuque

où on doit les fixer au moyen d’une épingle. (murât.)

MASSAGE, s. m. Dans certains pays, et surtout dans l’Orient,

chez les mahométans, en Turquie, en Perse, en Arabie, en

Égypte, dans toutes les régions du nord de l’Afrique, et même
chez quelques peuples du nord de l’Europe, on pratique le mas-

sage. Cette pratique consiste à exercer sur les membres d’un

individu qui sort du bain ou d’une étuve, une pression douce

et graduée. Il existe plusieurs manières de masser. La plus simple

est de presser les membres à l’aide des mains. Au rajiport des

voyageurs, on étend quelquefois sur des tapis la personne qui

sort du bain
;
celle qui exerce le massage presse d’abord de ses

xiv. 1



1 MAS
mains tontes les ff'giuns du corps, ensuite elle se met à gtmonx

sur son dos, la pétrit, la foule de la tête aux pieds, lui tire le»

épaules et la tête en arrière, fait ainsi craquer les arliculations

vertébrales, puis allonge les membres plus ou moins fortement

et produit les mêmes bruits dans leurs articulations. Dans certains

cas on exerce de simples atloucliemens
; d’auttes fois on fait des

frictions plus ou moins fortes sur toute l’étendue du corps
,
soit

avec la main nue, soit avec la nwln garnie de diverses étoffes.

Par ce moyen on détache de la peau des espèces d’écailles qui

y adhèrent, on enlève jusqu’aux derniers petits corps qui le sa-

lissent. On fait encore de légères percussions sur le torse et sur

les membres; on fait ensuite exécuter de grands mouvemens

aux extrémités supérieures et inférieures. Le massage donne à

la peau tout l’éclat et tout le poli dont elle est susceptible. Le

premier effet du massement est une sensation de volupté, diffi-

cile à décrire. Les personnes qui l’ont éprouvé disent qu’on ne

peut se faire une idée du plaisir que l’on ressent. On croit re-

naître. Les impressions sont tellement vives qu’on se figure les

sentir pour la première fois; il semble que l’on recommence à

vivre. La lassitude qu’on éprouvait fait place à un bien-être in-

croyable. Il n’est pas étonnant que ces pratiques exercent une

puissante influence sur les organes de l’innervation, sur le cer-

veau et ses dépendances. Une douce gaîté s’empare de l’âme;

l’homme respire l’espérance et le bonheur. Mais je ne doute pas

que ces émotions voluptueuses n’aient souvent un retour fâcheux.

L’abattement, la tristesse
,
la mélancolie, le découragement, ne

doivent pas tarder à succéder à cette douce mais passagère excita-

tion. Petit-être même cet ébranlement général est-il capable de

faire naître la plupart des maladies nerveuses, souvent occasio-

nées, comme on le sait, par des causes analogues. Cependant

les femmes se livrent au massage avec une espèce de fureur
; elles

y consument une partie de la journée.

Le massage augmente l’activité de la peau
,
appelle vers ce

tissu une grande quantité de fluide
,
par l’espèce d’irritation qu’il

détermine. Cette membrane'devlent souple et perméable. La cir-

culation générale et la circulation capillaire sont accélérées, et

par suite la respiration. L’appétit et la digestion, dont les ré-

sultats sont de réparer les pertes occaslonées par ces pratiques,

sont augmentés d’énergie; il en est'de même de l’absorption

interstitielle et en général de toutes les fonctions organiques,
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"puisque, s’il est permis de s’exprimer ainsi, elles se tiennent

toutes par la main, elles sont sous une mutuelle dépendance.

Les muscles sont plus agiles
,
les articulations lubrifiées par une

synovie nouvelle, plus mobiles, etc. Mais, il faut l’avouer, ce

ne sont pas ces avantages hygiéniques qu’on recherche dans le

massage, mais bien les sensations volupttieuses qu’il procure.

Indépendamment des inconvéniens que nous venons de signaler

tout à l’heure, et qui font payer chèrement un moment de plai-

sir, le massage produit encore la mollesse et la laxité des chairs,

la faiblesse, Xénervement général, qui résultent de l’impression

de volupté qu’on éprouve, et des pertes considérables que' la

perspiration occasione, il faut y joindre l’aptitude à être frappé

par toutes les causes extérieures, ce qui compromet incessamment

l’existence.

Comme moyens thérapeutiques, certalnesméthodes de massage

pourraient convenir dans quelques maladies chroniques de la

peau; dans les rhumatismes anciens et peut-être dans quelques

ankylosés. Ce moyen est inusité parmi nous. (rostakt.)

MASSÉTER, s. m., masseter. Le muscle masséter, situé à la

partie postérieure de la joue, s’étend depuis l’arcade zygoma-
tique

,
jusqu’à la partie postérieure du bord inférieur de l’os

maxillaire inférieur et à son angle. Il a la forme d’un carré

long; la peau, le peaucier, la glande parotide et son conduit

excréteur ,1e nerf facial, l’artère transversale de la face, lecrand

zygomatique, et quelques-unes des fibres les plus excentriques

de l’orbiculaire des paupières, le recouvrent; il est appliqué sur

la face externe de la branche montante de l’os maxillaire infé-

rieur
,
sur le tendon du muscle temporal et le muscle buccina -

teur, dont il est séparé par du tissu adipeux.

Ce muscle est formé de deux couches musculaires très -dis-

tinctes l’une de l’autre par la direction difféi’ente de leurs fibres.

L’une, qui est externe, est plus longue et plus épaisse que l’in-

terne qu’elle couvre en partie
;
ses fibres sont obliques de bas

en haut, et d’arrière en avant; elles s’attachent au bord infé-

rieur des deux tiers antérieurs de l’arcade zygomatique, et à une
portion de l’os de la pommette

,
par une aponévrose très-forte

,

qui se divise en plusieurs languettes dans l’épaisseur du muscle.
Elles s’implantent en bas par de courtes fibres tendineuses à
l’angle de l’os maxillaire et à la face externe de la branche de
cet os. Les fibres musculaires de la couche interne naissent par
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de petites fibres aponévrotiques implantées à la partie postérieure

du bord inférieur de l’arcade zygomatique et à sa face interne,

et se portent en bas et en avant, ci’oisant ainsi la direction des

fibres musculaires de la couche externe: les unes confondent

leurs insertions avec les précédentes, les autres se fixent à la

face externe de l’apophyse coronoïde, par des fibres aponévro-

tiques assez marquées.

Le masséter élève la mâchoire inféileure
,
et rapproche ainsi

les dents inférieures des supérieures.

MASSÉTÉUIN, USE, adj., masseterinus on massctericus

^

qui appartient au masséter. On désigne sous ce nom une artère

fournie par la maxillaire interne, et un filet qui naît du

nerf de ce nom. (marjolin.)

MASTICATION, s. f., masticatio ; action de mâcher. On
désigne ainsi cette partie préparatoire de la fonction de la di-

gestion qui consiste à broyer les alimens avec les dents
,
à les

imprégner des fluides que contient la bouche. Voyez digestion.

MASTICATOIRE, adj. et s. m. , masticatorium ; substance

molle ou solide qu’on mâche pour exciter ou fortifier les organes

qui sont contenus dans la bouche, et en particulier pour solli-

citer la sécrétion des glandes salivaires. C’est sous la forme de

masticatoires qu’on emploie souvent les sialogogues
,
mais tous

les moyens locaux qui provoquent la salivation
,
tels que la va-

peur de tabac
,
ne sont pas de véritables masticatoires.

Beaucoup de substances sont en usage comme masticatoires

dans tous les pays connus. Parmi celles qui sont simples on

trouve les racines d’arum, de pyrèthre, d’iris, de gingem-

bre, de rhubarbe; les tiges d’angélique, d’irnpératoire
,

etc.;

les feuilles sèches et marronées de tabac, connues sous le nom
de chique, les feuilles et les graines de plusieurs espèces de

poivre, les feuilles du cochléaria, les fleurs de spilanlhus, les

poudres de quinquina, de rhubarbe, de charbon pulvérisé,

enfin la chaux, et la résine connue sous le nom de maslic.

On prépare des masticatoires composés en mélangeant plu-

sieurs de ces substances pulvérisées entre elles, et les renfermant

dans une espèce de nouet ou en les amalgamant sous forme de

bols ou de pilules avec de la térébenthine liquéfiée ou de la cire;

on ajoute quelquefois à ces pilules quelques gouttes d’huile es-

sentielle ,
de canelle, de gérofle

, etc. ,

Les diverses espèces de masticatoires dont se servent habi-



tuellement les peuples des régions équinoxiales appartiennent

aussi pour la plupart aux masticatoires composés. On emploie

aux Indes ox-ientales, sous le nom de betel, une espèce de mas-

ticatoire préparé avec les feuilles du piper betel
,
L. celle du

tabac, la noix de Xareca cathecu
,

et la chaux vive qui y entre'

dans la proportion d’un quart. Dans l’ile de l’Amirauté, suivant

M. Labillardière
,

les sauvages mâchent seulement les feuilles

du piper siriboa et de la chaux vive. En Amérique les Péru-

viens de plusieurs provinces
,
d’après les observations de MM. de

Humboldt et Bompland
,
se servent aussi comme masticatoire

de chaux vive et des feuilles de Veiythroxylum periteianum.

Enfin le mastic en Orient et le tabac en Occident et dans le

Nord, sont d’un usage presque général comme masticatoires.

Les masticatoires, considérés comme moyens hygiéniques ou

thérapeutiques, sont ou des toniques, ou des èxcitans âcres,

ou aromatiques. On conçoit cependant qu’il serait tout aussi

utile d’employer des rnucilagineux et des émolliens sous cette

forme; les pâtes gommeuses, les figues cuites dans du lait de-

viendraient dans ce cas des masticatoires émolliens
;
mais les

masticatoires excilans ont prévalu. Les effets de ceux-ci se ma-
nifestent dès lors sur les parties internes dé la bouche

;
ils aug-

mentent l’action sécrétoire des cryptes muqueux et des organes

salivaires. Le betel des Indes détruit même les dents : ceux qui

en font constamment usage dès leur jeunesse perdent presque

toutes leiirs dents avant vingt - cinq ans. L’action des mastica-

toires ne se borne pas seulement aux organes de la bouche
,
la

salive dissout les parties solubles et les entraîne dans l’estomac,

quelles excitent souvent très - vivement. Cette excitation s’ac-

compagne d’un flux salivaire abondant. Le masticatoire humecte
et rafraîchit la bouche, calme la soif loin de l’augmenter, et

appelle constamment les liquides dans l’intérieur, tandis que,
d’un autre côté, il s’oppose à la transpiration trop abondante
et à la faiblesse qui en est souvent la suite. C’est à ces effets

réunis que sont dus les avantages hygiéniques des masticatoires

sous la zone torride. Le docteur Peron était convaincu qu’il n’a-

vait conservé sa santé pendant son long et fâcheux voyage qujp

par l’usage habituel du betel
,
tandis que tous ses compagnons

qui n’avaient pas voulu adopter le même moyen périssaient

presque tous de la dysenterie. Dans les contrées septentrionales

où la transpiration est en général peu abondante
,

et où les li-
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quides tendent plutôt à se porter vers les organes intérieurs que

vers la peau, les masticatoires sont cependant encore quelque-

fois utiles comme topiques à cause de l’excitation locale qu’iU

produisent. C’est principalement aux hommes gras, d’un tem-

pérament lymphatique et sujets aux fluxions, qu’on doit les con-

seiller comme moyen hygiénique
;
et la chique chez les gens de

mer contribue certainement à prévenir les fluxions et les in-

flammations chroniques de la bouche auxquelles ils sont très-

exposés par la nature de leurs travaux, lors même qu’ils ne

sont pas atteints de scorbut. Peut-être devrait -on étendre

l’usage des masticatoires et les conseiller dans toutes les réu-

nions d’individus, dans les ateliers de travail, et dans les hô-

pitaux des orphelins. Je pense que ce serait un moyen de s’op-

poser chez eux à cette inflammation chronique et fongueuse des

gencives qui altère et noircit toutes leurs dents.

L’emploi thérapeutique des masticatoires est fondé sur leur

action locale ou topique, ou sur leurs effets comme moyen dériva-

tif. Comme topiques, ils sont en usage dans les affections inflamma-

toires chroniques et non douloureuses des gencives etdela face in-

terne des joues, dans l’engorgement chronique des amygdales et

lies glandes salivaires, dans le prolapsus de la luette
,
et dans les

cas de fétidité de l’haleine
j
enfin on les emploie aussi quelque-

fois pour combattre les douleurs dentaires avec ou sans carie des

dents. Avec les masticatoires, le médecin cherche à produire une

dérivation vers les organes de la bouche pour diminuer certaines

affections morbides qui ont leur siège dans la tête. C’est parti-

licuUèreraent dans les fluxions non inflammatoires, les rhuma-

tismes pérlcraniens
,
quelques coryza chroniques et dans les en-

gorgemens chroniques non tuberculeux des ganglions du cou

que les masticatoires agissent comme dérivatifs; et leur effet est

d’autant plus recommandable, alors que l’excrétion des sucs

muqueux et salivaires est plus abondante. Quelques paralysies

de la langue et des lèvres ont paru diminuer aussi sous l’influence

des masticatoires âcres etirritans. II est presque inutile d’ajouter

que les masticatoires même les moins extitans deviendraient

nuisibles et dangereux dans toutes les inflammations chroniques

de la bouche et du pharynx accompagnées de quelque douleur.

Il faut donc prudemment s’abstenir de les mettre en usage pour

peu (|ue la membrane muqueuse qui tapisse la bouche et le pha-

rynx offre le plus j)clil j.'oint douloureux
,
parce qu’alors ils
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augmenteraient beaucoup rinflainmation. Les masticatoires émoi-

liens sont les seuls qui peuvent convenir dans ce cas. (guersent.)

MASTITE, s. f., Inflammation des mamelles. La

plilegmasie de ces organes peut se manifester à différentes épo-

ques de la vie et être déterminée par des causes assez varices.

On a vu survenir à la puberté chez les jeunes filles et meme

quelquefois chez les garçons des inflammations phlegmoneuses

aux mamelles qui ont nécessité un traitement antiphlogistique.

Les vices arthritique, rhumatismal et dartreux se fixent parfois

sur les seins et y causent des inflammations plus ou moins vio-

lentes. Des coups, des chutes peuvent donner lieu à l’engor-

gement inflammatoire du sein. Lorsqu’on est appelé immédia-

tement après une violence quelconque exercée sur la mamelle,

il faut calmer l’inflammation locale par l’application de quel-

ques sangsues autour du sein, et recouvrir la partie malade

avec un cataplasme de farine de graine de lin arrosé avec du

laudanum
;
on prescrit en même temps un régime tempérant. Il

faut s’abstenir de faire des recherches journalières sur le sein

affecté : les recherches faites pour s’assurer des progrès de 1 en-

gorgement sont le plus ordinairement inutiles, et peuvent devenir

nuisibles. En effet, elles augmentent souvent l’inflammation et

aggravent la maladie. Si la contusion est assez forte pour déter-

miner l’inflammation et la suppuration de la mamelle, on doit

s’abstenir de l’emploi des résolutifs et des narcotiques et insister

sur les topiques émolliens.

L’inflammation des mamelles se manifeste le plus souvent chez

les femmes en couche ou récemment accouchées, quelquefois

durant l’allaitement et à l’époque du sévrage. Lorsque
,
par une

circonstance quelconque
,
l’excrétion du lait se fait avec diffi-

culté, il se forme dans les mamelles un engorgement connu sous

le nom de poil; dénomination vicieuse que l’on cherche avec

raison à bannir aujourd’hui du langage médical. Cette espèce

d’engorgement affecte spécialement les femmes qui ne veulent

pas nourrir, ou celles qui, ayant beaucoup de lait, allaitent un

enfant faible , enfin les femmes qui sèvrent inopinément leur

nourrisson. Cette maladie se manifeste ordinairement le qua-

trième ou le cinquième jour après l’accouchement, quelquefois

plus tard. Le plus souvent l’engorgement n’affecte qu’un sein ;

dans'’ quelques circonstances les deux sont malades en même
temps

;
l’engorgement peut passer d’une mamelle à l’autre. le
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vais examiner successivement les causes, les symptômes ,1e siége^

les terminaisons, le diagnostic, le pronostic et le traitement de

cette maladie.

Causes de l’engorgement des mamelles. — On peut trouver

ces causes dans la promptitude avec laquelle le lait se porte aux

seins, dans son abondance trop grande, sa congestion dans les

vaisseaux lactifères
,
les glandes mammaires, leurs conduits ex-

créteurs, et dans la résorption de la partie la plus séreuse du

lait. Cet engorgement peut provenir aussi du défaut de rapport

qui existe quelquefois entre l’abondance du lait et les forces

digestives de l’enfant
,
ou bien encore parce qu’on donne à téter

inconsidérément à un enfant qui vient d’être rassasié par d’au-

tres alimens. Les passions violentes, telles que la colère, la ter-

reur, une grande et subite joie, etc., etc.; la très-grande cha-

leur, l’impression brusque de l’air froid dans les premiers jours

qui suivent l’accouchement
,
ou lorsque le sein découvert

d’une nourrice est frappé par le froid
;
les applications acides

et astringentes;: la compression des mamelles, leur structure

cellulo - adipeuse
,
leur sensibilité propre

,
doivent être consi-

dérées comme autant de causes de la maladie qui m’occupe.

Les dépôts du sein sont déterminés dans quelques cas par les

douleurs vives qu’éprouvent les femmes lorsque l’enfant prend

le mamelon; et on en a vu qui ne pouvaient pas nourrir à

cause de l’iriitabilité extrême des organes mammaires. Les per-

sonnes chez lesquelles les seins sont mal conformés, peu déve-

loppés ou aplatis par des vêtemens trop serrés, affectés d’un en-

gorgement antérieur, couverts de cicatrices anciennes et pro-

fondes
,
sont plus disposées à cette maladie que les autres. Les

femmes qui n’ont presque pas de mamelon ou qui l’ont trop

gros ou trop enfoncé et qui ont négligé de former ce tubercule

avant d’accoucher, sont très - sujettes à cette espèce d’engor-

gement.

Symptômes de Vengorgement des mamelles. — Lorsque l’une

des causes que je viens d’énumérer a exercé son influence et a

agi directement ou indirectement sur les mamelles, il se mani-

feste une série de symptômes qui varient suivant que l’engorge-

ment est simple ou se complique d’inflammation. Dans le premier

cas
,
qui doit être considéré comme une congestion laiteuse, la

maladie s’annonce par un frisson dans le dos
;
la chaleur s’établit

ensuite; mais la fièvre ne se prolonge pas ordinairement au-delà



MAS 9

de vingt-quatre heures, à moins que l’inflammation ne succède à

l’engorgement. Les mamelles, auparavant molles, souples et lisses,

deviennent dures, inégales, mais sans changement de couleur

notable à la peîui. On sent parfois que le sein affecté est parsemé

de cordes noueuses plus ou moins résistantes. La femme éprouve

un état voisin de la douleur, un sentiment de tension incom-

mode qui intéresse toute la mamelle, il s’étend même quelque-

fois jusqu’à l’aisselle; ce qui produit une certaine gêne dans les

mouvemens des membres thoraciques. L’excrétion de l’organe

lésé est diminuée, dérangée ou suspendue.

Dans le: second cas, c’est-à-dire lorsque l’engorgement se

complique d’inflammation, les mamelles augmentent peu à peu

de volume, deviennent dures, très - douloureuses
,
acquièrent

de la chaleur, une tension quelquefois extrême, et prennent

une couleur rouge; leur forme varie suivant le siège de l’en-

gorgement inflammatoire; la douleur est pongitive; la femme
sent des élancemens; il se manifeste de la fièvre dont l’intensité

est proportionnée à l’engorgement. Le visage est coloré; la

femme éprouve une céphalalgie vive; les urines sont rares, peu

abondantes et déposent ur.i sédiment blanchâtre; les matières

fécales ëxhalent une odeur aigre. La mamelle affectée prend

quelquefois un volume très-considérable
;
la tension et la dou-

leur se propagent aux aisselles, à la partie supérieure de la poi-

trine et même au devant du cou. L’excrétion laiteuse est souvent

supprimée ou presque nulle; quelquefois le mamelon est affaissé

et semble exister à peine. La douleur est si vive chez quelques

femmes qu’elles éprouvent parfois des symptômes cérébraux.

Siège de l’engorgement des mamelles. — Cette maladie, au

rapport d’Antoine Petit, peut avoir son siège dans le tissu cel-

lulaire graisseux qui environne les glandes mammaires, ce qui

est rare
;
dans ces glandes elles-mêmes, et cela est plus ordinaire

;

enfin l’engorgement peut affecter l’un et l’autre en même temps.

Ce dernier mode d’engorgement est le plus fréquent de tous.

L’engorgement inflammatoire qui a son siège dans le tissu

adipeux se reconnaît aux caractères suivans : la tumeur formée
par la mamelle affectée ac-quiert rapidement le volume qu’elle

doit avoir
;
elle est rouge y. douloureuse et uniformément dis-

tendue
;

elle se résout promptement lorsqu’on peut arrêter les

progrès de l’inflammation, ou parvient à la suppuration
, dans

le cas contraire, avec assez de célérité. Il se forme quelquefois
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tlifferens foyers; maïs le plus souvent, les cloisons qui les sé-

parent se détruisent. Ces dépôts occasionent de très- vives dou-

leurs pulsatives avant que la fluctuation soit sensible. Le pus est

blanc, abondant et a de la consistance; rulcère qui succède à

l’ouverture spontanée ou provoquée par l’art
,
se guérit assez

promptement.

Lorsque les glandes mammaires sont affectées isolément
,

la

tumeur se développe lentement; le sein est en général inégal,

raboteux et comme bosselé de distance en distance
;

les diffé-

rentes portions de la glande engorgée forment des nœuds dis-

tincts et séparés par des intervalles sensibles. La peau de la ma-

melle n’est ni tendue, ni douloureuse au commencement de la

maladie
, rarement dans l’augmentation

,
mais seulement sur la fin

lorsque l’engorgement prend la voie de la suppuration
;
les dou-

leurs sont plus violentes, et la résolution est plus difficile à ob-

tenir que lorsque le tissu cellulaire est affecté. La suppuration

se fait très-lentement et ne se prépare pas en même temps dans

toute l’étendue du sein
;
elle commence dans un endroit et s’an-

nonce ensuite dans un autre
;
de sorte que pendant qu’un foyer

purulent se vide
,
un autre point de la mamelle devient doulou-

reux, s’enflamme et abcède. Cette alternative se répète jusqu’à

ce que toutes les portions de la glande qui ont été engorgées

,

et dans lesquelles la résolution n’a pu se faire, aient suppuré.

Lorsque cet engorgement prend la voie de la suppuration, on

reconnaît cette terminaison par une fluctuation moins facile à

distinguer que celle qui a lieu dans le tissu cellulaire, parce que

le foyer a plus de profondeur et moins d’étendue. Sur la fin,

les tégumens et le tissu cellulaire s’affectent, mais leur état in-

flammatoire est borné au foyer. Si la maladie est abandonnée à

elle-même
,

les tégumens amincis s’ouvrent spontanément et

laissent couler du pus qui a de l’odeur, une teinte grise et une

consistance inégale
;

il reste quelquefois un petit ulcère fistu-

leux ou quelque dureté.

Quand l’engorgement a son siège dans le tissu cellulaire et

dans la glande en même temps, la mamelle est volumineuse,

très -douloureuse et présente des inégalités à la vue et au tou-

cher. L’affection inflammatoire de cette tumeur s’annonce par

les symptômes suivans : la femme sent des élancemens dans la

mamelle
;

elle éprouve la sensation d’un feu dévorant dans le

point lésé; bientôt il se manifeste une fièvre plus ou moins vive;
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le pouls est plein
,
fréquent; il y a de la gêne dans la respira-

tion, des douleurs de tête, quelquefois du délire. Il est plus dif-

ficile d’obtenir la résolution de cette espèce d’engorgement que

des espèces précédentes. La suppuration est la terminaison la

plus ordinaire. Il se forme différens foyers
;
mais, comme il y a

plusieurs portions de la glande engorgée comprises dans chacun

de ses foyers , on observe que la mamelle se dégorge plus promp-

tement que dans le second cas
,
mais plus lentement que dans

le premier.

Terminaison de Vengorgement des mamelles.— Lorsque l’en-

gorgement est simple et peu intense, il peut se terminer par réso-

lution; mais la suppuration est la terminaison la plus ordinaire

du vrai phlegmon des mamelles. Cette maladie peut aussi passer

à l’état de squirrhe. Il n’est pas rare de voir cette affection se

terminer par résolution
,

si la femme se tient chaudement et si

on lui fait subir un traitement approprié. Cette terminaison, la

plus heureuse de toutes, s’annonce d’abord par la diminution
,

et bientôt après par la disparition des symptômes inflamma-

toires
;
la mamelle affectée se ramollit graduellement

,
se couvre

quelquefois de gouttelettes d’eau
;

d’autres fois il se manifeste

des évacuations critiques
,
telles qu’une sueur générale, des dé-

jections alvines, des urines abondantes et sédimenteuses
,
etc.

On reconnaît que la suppuration se forme par la persévérance

et même par l’augmentation des symptômes inflammatoires. La
mamelle, siège de l’engorgement, s’élève de plus en plus; des

élanceinens
,
des douleurs pulsatives se manifestent dans toute

l’étendue de cet organe
;
la peau devient sèche et aride; la fièvre

acquiert une intermittence marquée et redouble le soir; la

femme éprouve des frissons vagues et irréguliers; quelquefois

il se manifeste du délire
;
une fluctuation plus ou moins sen-

sible dans un point de la mamelle ne laisse aucun doute qu’une

collection purulente s’y est formée.

Enfin, l’engorgement des mamelles peut se terminer par in-

duration. Ce dernier mode devient quelquefois, au rapport de

Fabrice de Hilden
,

le germe ou source première d’un cancer.

Dans ce cas, la dureté augmente par degrés; mais les progrès de
la maladie sont très -lents, et l’expérience apprend que l’on ne
doit pas se hâter de proposer l’opération.

Diagnostic de l'engorgement des mamelles. .— Le diagnostic

de cette affection est facile à établir. En effet, l’engorgement
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qui survient aux mamelles après les couches

;
les douleurs plus

ou moins vives que les femmes ressentent dans ces organes sont

des signes suffisans pour faire reconnaître la maladie.

Pronostic de Vengorgement des mamelles. — Le i)ronostic est

peu grave par lui-inème
;
mais les accidens qui accompagnent

celte maladie sont toujours plus ou moins fâcheux
;
car il peut

en résulter des abcès
,
des ulcères

,
des fistules

,
des délabreincns

plus ou moins considérables, ou quelque dureté qiii
,
n’ayant

pu se résoudre ,lout~à-fait, disposera à un nouvel engorgement
dans’ une autre couche.

Traitement de l'engorgement des mamelles. — On peut pré-

venir cet engorgement en faisant téter l’enfant de bonne heure,

en évacuant les mamelles à mesure qu’elles se remplissent
,
et

en s’efforçant de soustraire la femme à l’influence des agens qui

le déterminent. Mais si on est appelé trop tard
,
ou qu’en raison

de son intensité on ne puisse pas prévenir cette affection
,

il

faut, si l’inflammation est légère et commençante, la douleur

et la dureté peu sensibles, l’engorgement peu considérable,

chercher à prévenir ses progrès et à résoudre la congestion déjà

formée. La succion que l’enfant exerce est, sans contredit, le

meilleur remède connu pour dégorger le sein. Il faut employer

ce moyen dès que la mamelle est tendue et tant soit peu dou-

loureuse. Si l’enfant ne tête pas assez pour dégorger les ma-

melles, il faut tâcher*d’en avoir un plus fort et plus robuste,

ou faire téter la femme par une personne exercée
,
ou par de

petits chiens dont on a le soin d’envelopper les pattes. En même
temps qu’on vide les mamelles, on doit chercher à diminuer la

sécrétion du lait en prescrivant un régime peu analeptique; on

s’efforce d’opérer une révulsion en provocpiant et en augmen-

tant l’action de quelque autre organe. L’évacuation qu’on doit

faciliter d’abord est en général celle des lochies. Le bain de va-

peur qu’on dirige vers la vulve est le moyen le plus convenable

pour rétablir celte évacuation ou pour en augmenter la quantité;

si les lochies ne coulent pas, on peut exciter la peau, le canal

intestinal ou tout autre couloir. Pour rendre la succion avan-

tageuse
,

il faut en soutenir l’effet par l’emploi de quelques to-

piques résolutifs sur la mamelle. On couvre le sein affecté avec

une peau d’agneau, de lapin préparée, ou mieux encore avec

une ])eau de cygne. Un Uniment formé avec l’huile et une pro-

portion convenable d’ammoniaque liquide a eu beaucoup de



MAS
vogue; OQ recommande d’étendre ce mélange sur un papier

brouillard ,
dont on recouvre le sein. Ce moyen ne doit être

employé que lorsque l'engorgement est peu ou ])oint doulou-

reux. On a aussi préconisé l’application d’un cataplasme de fa-

rine de lin et d’eau de savon avec addition de dix à douze grains

de sous-carbonate de potasse. Si le gonflement est plus prononcé,

si le mamelon est presque effacé, et que l’enfant ne puisse le

saisir qu’avec peine, on couvre le sein avec un cataplasme

émollient , et on a le soin de faire téter l’enfant aussitôt que cela

est possible.

L’engorgement inflammatoire exige un traitement plus actif :

ainsi, lorsque l’inflammation est très-vive, la tension et la dou-

leur extrêmes, avec fièvre
,
chaleur, agitation, céphalalgie, etc.,

on a recours à la saignée du bras
;
après cette évacuation géné-

rale, on applique un certain nombre de sangsues autour de la

mamelle affectée; on couvre le sein avec un cataplasme émol-

lient, qu’on rend un peu narcotique lorsque la douleur est vive.

On peut aussi diriger vers le siège de la maladie la vapeur de

l’eau de guimauve ou celle de l’eau cliaude. On prescrit le repos,

la situation horizontale, un diète sévère, des boissons délayantes.

Les antispasmodiques et les caïmans peuvent être associés aux

délayans lorsque la femme est nerveuse
,
ou lorsque les douleurs

sont très-vives. On doit faciliter l’écoulement des lochies par

les moyens déjà indiqués. Si la maladie se manifeste après la

cessation du flux lochial, on applique des ventouses aux aines,

aux cuisses
;
on administre des purgatifs doux. Il ne faut pas que

la femme continue à se faire téter du côté malade, la violence

de la douleur s’oppose à la succion; l’action des lèvres de l’en-

fant attirerait sur la mamelle une nouvelle quantité de liquide,

et il en résulterait un gonflement plus considérable de cet or-

gane, des douleurs plus vives du mamelon
,
des gerçures pro-

fondes, etc. Ce n’est que lorsqu’il survient un peu de détente

qu’on doit essayer des succions modérées qu’on réitère souvent.

Lorsque l’engorgement prend la voie de la résolution, que la

tumeur diminue, se ramollit, on doit favoriser cette heureuse

terminaison en associant d’abord les résolutifs aux émolllens.

On emploie ensuite les résolutifs seuls. Pour remplir cette indi-

cation, on a recours à un cataplasme ordinaire qu’on arrose

avec quelques gouttes d’acétate de plomb
,
du vin rouge

, avec

la dissolution de muriate de soude
,
de carbonate de potasse :
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c’est vers la chute de Ilnflamination qu’îl peut être convenable

d’employer, sous forme de cataplasme, la pulpe de ciguë; le cer-

feuil préconisé par Plessmann convient aussi à cette même épo-

que
;
on a recommandé le persil amorti sur une pelle à feu ex-

posée à la flamme, qu’on applique très-chaud sur les seins; le

vinaigre étendu d’eau
;
un liniment composé avec la dissolution

de savon dans parties égales de lait et d’eau; les douches faites

avec une dissolution de carbonate de potasse ou de muriate

d’ammoniaque ,
etc.

,
etc. Il est nécessaire

,
en même temps qu’on

emploie ces différens moyens résolutifs, d’entretenir le ventre

libre au moyen de petites doses d’un sel purgatif, et de pres-

crire un régime convenable. Dès qu'il n’y a plus de douleur

aux seins, les mouvemens ménagés des bras
,
qui mettent en ac-

tion les muscles pectoraux, sont utiles pour hâter la résolution.

Il arrive assez souvent que le traitement antiphlogistique

échoue, et que l’engorgement des mamelles prend la voie de la

suppuration. On doit alors insister sur les émolllens auxquels on

ajoute quelquefois un peu d’onguent de la mère. Lox’squ’on veut

entretenir l’inflammation et faciliter la suppuration, on se sert avec

avantage d’un cataplasme fait avec un mélange de vieux levain
,

d’oseille, de saindoux, et d’ognons de lis cuits sous la cendre.

La collection purulente une fois établie et la fluctuation bien

sensible, faut-il se hâter de donner issue au liquide, ou doit-

on abandonner l’ouverture de l’abcès à la nature ? La plupart

des praticiens se sont prononcés en faveur de ce dernier parti.

En effet ,
si on a la patience d’attendre que l’abcès s’ouvre de

lui-même, la maladie sera moins longue, toutes les duretés se

fondront ;
le pus, par son séjour, détruira les brides et les cloi-

sons qui partagent les différens foyers purulens
;
l’ouverture

spontanée est toujours moins large que celle qui est provoquée

par l’instrument tranchant; la cicatrice est aussi moins grande

et moins difforme. Il n’en est pas de même lorsqu’on ouvre ces

dépôts prématurément. L’expérience apprend que cette espèce

de thérapeutique active rend la maladie plus longue
;
les brides

et les cloisons qui séparent les différens foyers existent encore
;

l’instrument tranchant laisse des cicatrices toujours désagréables

et plus ou moins difformes
;

il reste des engorgemens ou duretés

tuberculeuses dont on obtient très-difficilement la résolution,

et qui, plus tard, peuvent servir de noyau au cancer.

Quoique la chirurgie expectante présente de grands avantages

,



MAS i5

Stirtout lorsque la glande maininaire est affectée, elle doit ce-

pendant être abandonnée dans quelques cas. Il peut être utile

d’ouvrir les abcès du sein lorsque le pus infiltre le tissu cellu-

laire et les graisses environnantes, ou lorsque le foyer purulent,

situé trop profondément, ne pourrait se faire jour au dehors

qu’avec peine, et qu’après avoir désorganisé une grande partie

du tissu adipeux qui entoure la mamelle. Dans ce dernier cas,

les douleurs très-vives qu’éprouve la malade ne lui laissent au-

cun repos. Si on ne donnait pas issue au liquide, tout le système

organique de la femme en souffrirait
,
et il pourrait se former

au sein affecté des’ fusées ou des clapiers qui finiraient par dé-

truire complètement le tissu cellulaire de cet organe. On a deux

choses à éviter dans l’ouverture de ces abcès : d’abord une in-

cision trop large qui, laissant à l’air un libre accès dans la plaie,

pourrait déterminer des accidens par l’altération des liquides à

laquelle il donnei’ait lieu; ensuite il convient de ne faire que

les incisions jugées indispensables
,
afin d’éviter les cicatrices

nombreuses et leur difformité. On se sert ordinairement d’un

bistouri étroit
,

avec lequel on pratique une ouverture par

ponction à l’endroit le plus déclive et dans le sens vertical
;

on est quelquefois obligé de faire plusieurs ouvertures
, cela

est surtout nécessaire lorsque la collection purulente est con-

sidérable et ramassée en plusieurs foyers.

Que le pus s’échappe spontanément ou qu’on lui donne issue,

Plessmann conseille de vider, au moyen d’une ventouse, tout

ce que ces dépôts mammaires contiennent. Cette méthode, peu
convenable lorsque la glande est enflammée, pourrait être em-
ployée avec avantage dans les cas où le tissu cellulaire est

seul engorgé. Au reste, on réussit toujours à évacuer le pus
en introduisant une petite bandelette de linge dans l’ouver-

ture; ce petit corps étranger, qui présente les avantages des

tentes sans en avoir les inconvéniens
,

suffit pour empêcher
l’ouverture de se boucher trop promptement. L’abcès étant

ouvert , la petite bandelette introduite
,

si on le juge néces-

saire, on panse avec de la charpie et on enveloppe la ma-
melle affectée avec un cataplasme émollient,; on continue l’u-

sage de ce topique jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de chaleur,

et jusqu’à ce que la tumeur cesse d’être douloureuse. Il est

très -important
, et on ne doit jamais négliger de soutenir le

sein affecté avec un bandage approprié à sa forme et à son
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volume. Quand la tumeur abcédée de la mamelle cesse d’élre

douloureuse
,
on passe à l’usage des résolutifs indiqués plus

haut. Il reste quelquefois des fistules plus ou moins profondes

avec écoulement d'une petite quantité de pus séreux, et sou-

vent avec dureté du sein dans leur trajet. Ces fistules guérissent

en général très -lentement. On favorise leur cicatrisation en

couvrant le sein avec des cataplasmes émolliens et résolutifs
;

on a recours aussi aux douches savonneuses et alkalines qu’on

rend par degré plus actives.

J’arrive enfin à la conduite qu’on doit tenir dans la dernière

des terminaisons
,
l’induration. Quelquefois l’engorgement in-

flammatoire est peu intense, d’autres fols un traitement mal

dirigé fait avorter l’inflammation, non pas assez complètement

pour que la résolution puisse s’opéi’er, mais suffisamment pour

qu’elle ne se termine pas non plus par suppuration
;
dans ce

cas, la mamelle prend un caractère d’induration qui peut passer

plus tard à celui de squirrhe et de cancer. La tumeur est in-

dolente et l’allaitesnept impossible. Dans ce mode de termi

liaison on retire un grand avantage des frictions faites avec un

Uniment volatil qu’on répète plusieurs fols par jour
;
on doit

entretenir le ventre libre par l’administration réitérée de quel-

ques doux minoratifs. Pour dissiper cet engorgement indolent
,

on a recours aussi aux emplâtres de savon, de ciguë, de vigo,

et aux moyens assez variés qu’on a conseillés pour hâter et

favoriser la résolution de l’engorgement des mamelles, (murât.)

MASTODYNIE, s. f.
,
mastodjnia, de fcurrog, mamelle

,
et de

ôê:ùyyi, douleur; douleur des mamelles. Cette affection peut se

manifester à différentes époques de la vie de la femme et être

déterminée par des causes très-variables. A la puberté les seins se

développent, se gonflent chez les jeunes filles et deviennent quel-

quefois très-douloureux; ce phénomène se fait remarquer quel-

quefois aussi ci^ez les garçons; Cabanis a eu occasion de l’observer

plusieurs fols. Si la douleur est vive, on la calme par l’usage des

bains tièdes et par l’application de quelques cataplasmes émol-

liens et narcotiques.

Les picotemens dans les mamelles et leur gonflement annon-
|

cent souvent l’Invasion des règles
;
ces phénomènes surviennent

[

aussi à la suite de la suppression de cette évacuation périodique.

Le sang des règles se fait quelquefois jour par les mamelles; on
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volt alors ces organes devenir à chaque période menstruelle le

siège d’une turgescence plus ou moins douloureuse.
(
Voy. mens-

truation.
)
L’engorgement d’un ovaire seul ou avec la moitié

de la matrice a été suivi de douleur, de dureté ej de tuméfac-

tion de la mamelle du même côté. (M. Portai.)

Les femmes enceintes éprouvent dans les seins des douleurs

plus ou moins vives. La douleur se manifeste dans quelques cas dès

les premiers jours de la conception
;
elle est quelquefois si légère

que les femmes ne s’en plaignent point. Quelques-unes ressen-

tent dans les mamelles une douleur assez vive pendant trois ou

quatre jours; elle se reproduit tous les mois à l’époque où. les

règles auraient dû avoir lieu sans la conception. Plus la grossesse

avance, plus le gonflement des seins est considérable. Lorsque

les douleurs qui tiennent aux rapports sympathiques qui exis-

tent entre l’utérus et les mamelles sont légères, on doit les res-

pecter ; elles sont nécessaires pour attirer vers ces organes les

fluides qui doivent s’y porter pour satisfaire au vœu de la na-

ture
;
on se borne alors à prescrire des vêtemens larges qui

n’exercent aucune compression
;
on engage la femme à éviter

avec soin tout ce qui pourrait heurter, contondre ces organes

dont la sensibilité est accrue par la gestation. Lorsque la dou-

leur est assez vive pour produire de l’agitation, de la fièvre, on
conseille une saignée du bras ou une simple application de sang-

sues; quelques boissons délayantes et légèrement laxatives; on
recommande l’application sur le sein d’uu cataplasme émollient

et calmant tout à la fois.

Les femmes récemment accouchées ont quelquefois une si

grande quantité de lait que les mamelles se distendent et de-

viennent très-douloureuses; la succion est difficile et fatigue

beaucoup la mère. Cependant il est nécessaire, pour opérer le

dégorgement du sein
,
de provoquer la sortie du lait en faisant

téter soit l’enfant, soit un petit chien, ou une personne exercée;

on couvre la mamelle avec un cataplasme émollient
;
on l’ecom-

mande des boissons délayantes, diurétiques; on a soin d’entre-

tenir et de faciliter l’écoulement des lochies.

La contusion du sein est ordinairement très- douloureuse
,

'quoique souvent aucune ecchymose n’en indique la trace. La
douleur est non-seulement très-aigue au moment de la percus-

sion, mais elle reste vive et lancinante pendant long- temps; les

mouvemens du bras et la pression du sein l’augmentent. Quel-

XIV. •i.
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(|uefois la respiration est un peu gênée par suite de la douleur

qui accompagne les mouvernens du tliorax. La contusion de la

mamelle est plus ou moins grave
,
suivant que la douleur qu’elle

détermine ejt superficielle ou profonde. Dans le premier cas

,

c’est presque toujours le tissu cellulaire sous -cutané qui est

affecté; elle est peu dangereuse alors et cède ordinairement

aux fomentations émollientes et anodines. Lorsque la douleur

est profonde, c’est le plus souvent dans la glande mammaire

elle-même qu’elle se fait sentir : le pronostic est plus grave,

surtout si la femme est âgée de trente-six à cinquante ans
;
on

doit alors recourir à la saignée et couvrir le sein de cataplasmes

émolliens et anodins. Je ne dois pas parler ici des douleurs lan-

cinantes qui ont lieu dans le cancer du sein. Voyez cancer.

La mastodynie peut avoir lieu à la suite d’une frayeur.

Sauvages rapporte qu’une femme ayant éprouvé une terreur su-

bite fut attaquée de douleurs violentes dans les mamelles, qui,

après avoir résisté à beaucoup de remèdes
,
se dissipèrent à la

suite de quelques frictions faites devant le feu. Le même noso-

logiste cite l’exemple d’une femme, âgée de quarante ans, qui,

à la suite d’une frayeur, ressentit pendant long -temps des

douleurs très-vives dans les deux mamelles
;

elle ne vint à

bout de les calmer qu’en se frottant également les seins auprès

du feu.

La mastodynie peut être occasionée par le virus syphilitique,

comme tend à le prouver l’observation sulvantç qui m’a été

communiquée par M. Champion médecin à Bar-le-Duc. Une
dame, mariée à un ancien officier et mère de deux jeunes en-

fans, éprouvait une douleur à la mamelle gauche survenue sans

cause connue
;

il n’y avait ni tuméfaction
,
ni engorgement

;
le

sein était douloureux au toucher. Les bains, les antispasmo-

diques de toute espèce
,
l’opium en topique et pris intérieure-

ment
,
l’application d’un vésicatoire et plus tard de quelques

feuilles de tabac, etc., etc., avaient échoué contre cette affec-

tion. L’inutilité de tous ces moyens, l’augmentation, quoique

peu prononcée, de cette douleur pendant la nuit, déterminèrent

M. Champion à employer les pilules mercurielles. Le succès

surpassa ses espérances
,
car la douleur disparut sans retour.

Le mari de cette dame avait eu anciennement des ulcères véné-

riens dont il se fit traiter. Depuis ce temps il n’a jamais éprouvé
aucun symptôme de nature syphilitique

;
la santé de ses enfans
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ne s’est jamais démentie. Dej)uis .sa guérison cetle dame a fait

encore deux enfans. Son mari, ses enfans, ainsi (lu’elle ont tou-

jours conservé leur santé. (murât.)

MASTOIDE, adj. mastoides^ qui ressemble à. un mamelon.

MASToïnE (apophyse); elle est située à la partie postérieure

et inférieure de l’os temporal et donne attache au muscle sterno-

cléido-mastoïdien.

M/VSTOIDIEN, adj., masloïdcus, qui a rapport à l’apo-

physe mastoïde.

MASToïiuENNES
(
cellules) : elles sont situées dans l’épaisseur

de l’apophyse mastoïde, et communiquent entre elles ainsi qu’a-

vec la cavité du tympan. Voyez oreille.

MASTOÏDIENNE
(
gouttièi’e elle est située à la face interne de la

région mastoïdienne du temj)oral et fait partie du sinus latéral.

MASTOÏDIENNE (ouverture) : c’est l’ouverture de communica-

tion des cellules mastoïdiennes avec la caisse du tympan.

mastoïdienne (rainure): enfoncement ereusé derrière l’a-

pophyse mastoïde
,
et dans lequel se fixe le ventre postérieur

du muscle digastrique.

mastoïdien
(
trou

) ,
placé derrière l’apophyse mastoïdienne,

et donnant passage à une artère et à une veine.
(
m arjolin.

)

MASTURBATION, s. f
. ,

mastapratio
, manustupr-atio

,
de

manus

,

main, et sliipro

,

corrompre. Voyez onanisme.

MAT, adj. On caractérise ainsi le son sourd que la percussion

fait rendre aux parois de certaines cavités
,
lorsque derrière

elles se trouvent des parties solides. La matité du son, lorsqu’il

devrait être clair, fournit des signes iinportans pour le diagnos-

tic de plusieurs maladies. Voyez percussion.

MATIERE, s. f.
,
materia

,
materies.Jjx mAÛkvc est, philo-

sophiquement parlant, la qualité, l’expression modale
,
de tout

ce qui peut être saisi par les sens. Mais on désigne communé-
ment, dans les sciences physiques, par ce mot, l’ensemble des

particules qui composent un coq^
,
ou ces particules eonçues

isolément ; et
,
comme tous les termes qui ont une significa-

tion assez vague, on s’en est servi dans des acceptions plus ou
moins détournées. C’est ainsi qu’on appelle matière de la cha-

leur

,

la cause inconnue qui produit la chaleur et qui est sup-

posée une substance matérielle. — En médecine, on donne le

nom de matière à plusieurs substances qui sont le produit de
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fonctions éliminatoires : matières fécales; matières crues, indi-

gestes, cuites, dans le langage des anciens humoristes
;
matière

de la transpiration, des sécrétions. — On prend aussi le mot
matière

,

comme synonyme de sujet et de moyen ; c’est dans ce

sens qu’on dit : matière de l’hygiène, pour exprimer les diffé-

rens sujets dont traite cette science, comme moyens d’assurer

la santé ;
matière médicale.

MATIÈRE MEDICALE
,
s. f.

,
materia medica. On la définit

ordinairement cette partie de la médecine qui s’occupe de la.

connaissance des inédicamens
,
de leurs propriétés et de la ma-

nière de les administrer; mais cette définition n’est plus en rap-

port avec l’état actuel de la science, d’après l’extension qu’on

a donnée à cette partie de la thérapeutique dans les ouvrages

modernes qui lui sont consacrés.

La matière médicale
,
dans les premiers temps de la médecine,

se réduisait à une collection de recettes inscrites sur des tablettes

déposées au milieu des temples, ou transmises comme héritage

dans certaines familles. Chez les Grecs
,
elle se bornait encore à

un petit nombre de substances végétales, que les médecins de

l’école hippocratique employoient presque toujours dans leur

état de simplicité. Ils connaissaient cependant aussi quelques

médicamens composés dont Galien et ses sectateurs ont beau-

coup augmenté le nombre; mais presque tout ce qui faisait

partie de la matière médicale des anciens est presque entièrement

perdu pour nous, parce qu’ils n’ont pas désigné assez clairement

les substances dont ils faisaient usage pour qu’on ait pu les re-

connaître d’une manière positive. Ce n’est donc réellement que
depuis la renaissance des lettres, et surtout depuis que l’histoire

naturelle et la chimie ont commencé à faire des progrès
,
que

la matière médicale a pris elle- même une forme scientifique.

On a senti d’abord la nécessité de connaître les agens médica-
menteux et de les bien distin^ier les uns des autres avant d’éta-

blir des règles pour s’en servir. Jusque-là la matière médicale
était toujours confondue avec la thérapeutique, et les natura-
listes, les chimistes, les médecins-praticiens étudiaient les mé-
dicamens à leur manière. Les uns attachaient une grande im-
portance à les classer d’après les divisions d’histoire naturelle,
et c’est d’après ce principe qu’ont été rédigées les matières mé-
dicales de Linné et de Bergius. Les autres s’occupaient spéciale-
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went de leurs propriétés cliiniiques, tels que Carlheuser; quel-

ques-uns enfin, profitant des observations des naturalistes, des

chimistes et des médecins, s’attachaient moins à la classifiea-

tion des médicamens qu’à réunir tout ee qui pouvait éclairer

sur leur histoire médicale
;
et c’est à ceux-ci que nous devons des

compilations plus ou moins étendues, telles que l’ouvrage sur

les plantes usuelles de Choniel
,
la matière médicale de Geoffroy,

et XApparatus tnedicaininum de Murray.

Jusqu’au dix-huitième siècle, quoique les médecins n’eussent

pas négligé l’élude des moyens hygiéniques, si puissans dans le

traitement des maladies, ils avaient cependant circonscrit la ma-

tière médicale à l’histoire seule des substances médicamenteuses.

Cullen, un des premiers, sentit qu’il était impossible de séparer

la diététique de l’application des moyens médicamenteux
,
et il

réunit ces deux parties dans sa matière médicale. Desbois de

Rochefort, dans son Traité de matière médicale

,

étendit encore

davantage le domaine de cette partie en adjoignant aux médi-

camens les moyens puissans que le praticien trouve dans les

propriétés des bains, de l’électricité, du magnétisme. Enfin

Schwilgué et M. Alibert qui, à la vérité, ont en partie réuni

la matière médicale avec la thérapeutique, ont traité dans leurs

ouvrages des effets des différentes émissions sanguines. Il est

donc impossible de considérer maintenant la matière médi-

cale comme la science des médicamens. Elle comprend l’é-

tude de tous les agens dont le médecin fait usage pour guérir.

Elle est à la curation des maladies ce que la matière de l’hy-

giène est à la conservation de la santé. Nous définirons donc la

matière médicale cette partie de la thérapeutique qui s’occupe

delà connaissance de tous les moyens qui peuvent modifier l’or-

ganisme animal en contribuant à le ramener de l’état de maladie

à celui de la santé. D’après cette définition tous les corps de

la nature utiles pour la guérison ^es maladies, seront, ainsi que
les moyens hygiéniques et quelques procédés chirurgicaux qui

tendent au même but
,
partie essentivlle de la matière médicale.

Nous admettrons donc dans celte science trois divisions prin-

cipales relativement à la nature des moyens que ie medecm
peut employer : la matière médicale pharmacologique ou mé-
dicamenteuse; 2® la matière médicale hygiénique

;
3“ la matière

médicale chirurgicale. Voyez, pour ces détails
,
les articles phar-

MACOLOCIE, HYGIÈJVE et THÉRAPEUTIQUE. (gUERSENT.)
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,
s. f:, matricaria. C’est un genre de plantes

de la famille des Synanthérées
,
section des Corymbifères ,

ex-

trêmement voisin du genre Anthémis ou camomille
(
voyez ce

mot), dont il ne diffère que par ses fleurs qui ne sont point ac-

compagnées chacune d’une petite écaille parlant du réceptacle

commun. L’espèce principale de ce genre est la matricaire

OFFICINALE, inatricuria parthenium, L., Rich.
,
Bot. rnéd. ,

tome I, page 384. C’est une grande plante vivace ,*qui croît

assez communément dans les lieux incultes et auprès des habi-

tations. Ses tiges, rameuses et comme paniculées, sont dressées,

hautes d’environ deux pieds
;
ses feuilles sont alternes

,
ailées

,

à folioles pinnatlfides. Les fleurs sont radiées; les demi-fleurons

de la circonférence sont blancs, à trois dents, les fleurons du

centre sont jaunes et courts.

La matricaire répand une odeur forte et aromatique. Sa sa-

veur est amère
,
un peu âcre et très-chaude. C’est un médica-

ment stimulant très-énergique, et le nom de matricaire qui lui

a été donné
,
indique l’action spéciale qu’elle exerce dans cer-

tains cas sur l’utérus. Aussi la trouve-t-on vantée, dans les trai-

tés de matière médicale, non -seulement comme un emména-

gogue très -puissant, mais encore très-propre à favoriser l’ac-

couchement et Tcxpulslon du placenta
,
en déterminant les

contractions de l’utérus. Le praticien devra juger quels sont les

cas où il doit faire usage de ce médicament actif, qui ne convient

généralement que dans les circonstances où il faut stimuler et

activer les organes. La matricaire a aussi été rangée parmi les

médlcamens vermifuges. On sait en effet que cette propriété

appartient à la jdupart des plantes de la famille des Corymbi-

fères. C’est généralement en infusion que l’on administre les

sommités fleuries de matricaire.

Lne autre espèce de ce genre est connue sous le nom de ma-
tricaire camomille. Nous en «ivons parlé au mot camomille.

Voyez ce mot.
(
a. richard.

)

MATRICE, s. f.
,
matrix, utérus. Voyez utérus,

matrone, s. f., matrona
,

obsletrix. On désignait jadis

sous ce nom les femmes qui se livraient à la pratique des accou-

chernens. On y a substitué aujourd’hui les noms iVaccoucheuse
,

de sage -femme.

MATURATIF, s. m., ou adj., rnaturans. On donne ce nom
aux différens topiques qui tendent à favoriser la suppuration



M A. U a3

dans les tumeurs inflammatoires cutanées ou sous-cutanées. Il

n’y a pas réellement de substance qui jouisse de la propriété

de former du pus. Cette humeur ne peut s’élaborer que par

l’effet d’un certain degré d’inflammation. Les moyens qu’on

emploie pour hâter ou favoriser ce travail de la nature doivent

donc être différens, suivant l’espèce et l’état de la maladie. Dans

les phlegmons et les furoncles qui se développent rapidement

et qui s’accompagnent de symptômes inflammatoires aigus très-

prononcés
,
les véritables maturatifs sont les topiques émolliens

préparés avec les fécules mucilaglneuses
,
les ognons de lis

,
et

les décoctions émollientes seules ou réunies à des corps gras ou

huileux
,
parce qu’il est nécessaire alors de diminuer la chaleur

et l’irritation pour hâter la formation du pus. Lorsque le méde-

cin doit, au contraire, combattre une inflammation ganglion-

naire chronique ou une tumeur froide qui a son siège dans le

voisinage des ganglions
,
et qu’il croit nécessaire d’y déterminer

un travail suppuratoire
,
les topiques excitans, tels que les em-

plâtres de savon, de ciguë, de vigo
,

les escarrotiques même
dans quelques cas, tels que la potasse caustique, deviennent

de véritables maturatifs; et les émolliens seraient nuisibles,

parce qu’il s’agit dans ce cas d’augmenter le travail inflamma-

toire qui est trop faible, loin de le diminuer, (guersent.)

MATURATION, maturité, s. f
. ,

maturatio
,
maturitcis ;

action de faire mûrir; état d’un fruit qui est mûr, c’est-à-dire

qui est parvenu à son entier développement. Par analogie on

a parlé de la maturation d’une humeur inflammatoire
,
de la

maturité d’un abcès, lorsqu’on cherche à provoquer la forma-

tion et le rassemblement du pus dans un foyer, et lorsque cet

effet a eu lieu.

BIAUVE, s. f. C’est un genre de plantes forraantle type

de la famille des Mal vacées, dont on emploie particulièrement deux

espèces connues sous le nom de grande et de petite mauve. Le ca-

ractère qui distingue .spécialement ce genre consiste dans sou

calice à cinq dents, accompagné extérieurement, d'un calicule

formé de trois petites folioles.

La grande mauve, rnalva sylvestris. L.
,
est une plante vivace

qui croît communément dans les lieux incultes, le long des haies

et dans les bois. Sa racine est pivotante
;
ses tiges dressées, ra-

meuses, cylindriques, d’un pied et plus de hauteur, velues,

portant des feuilles alternes pétiolées
,
réniformes, arrondies, à



24 MAX
cinq ou sept lobes peu profonds.. Ses fleurs sont assez grandes,

purpurines
,
réunies au nombre de trois à cinq à l’aisselle des

feuilles supérieures. Cette espèce fleurit en général dans les mois

de juin et de juillet.

La petite mauve, malva rotundifolia

,

L.
,
Rich, bot. méd. 2,

p., 782, se distingue de la précédente par sa racine annuelle,

par ses tiges rameuses plus grêles et étalées à la surface du sol;

ses feuilles, également réniformes et lobées, sont plus petites. Il

en est de même des fleurs qui sont d’un rose pâle ou presque

blanches, réunies en grand nombre à l’aisselle des feuilles. Cette

espèce se trouve en abondance sur le bord des chemins et des

haies, où elle fleurit pendant la plus grande partie de l’été.

Les deux espèces de mauve que nous venons de décrire sont

indistinctement employées l’une pour l’autre dans l’usage médi-

cal. Cependant on préfère généralement les fleurs de la pre-

mière, qui sont presque les seules que l’on vende à Paris. Les

mauves sont des plantes essentiellement mucilagineuses et émol-

lientes. On fait avec leur herbe entière des décoctions
,
destinées

spécialement pour l’usage externe. Quant à leurs fleurs
,
on les

administre en général en infusion dans les irritations des or-

ganes de la respiration ou ceux de la digestion.

Toutes les autres espèces de ce genre, jouissant des mêmes
propriétés, peuvent être substituées à celles que nous avons

mentionnées. a. richard.

MAXILLAIRE, adject.
,

pris quelquefois substantivement,

maxillaris
,
qui a rapport aux mâchoires.

MAXILLAIRES ( artèrcs ). L’une est externe, et l’autre interne;

la première, désignée aussi sous le nom de labiale, a été décrite

au mot CAROTIDE.

La seconde, la maxillaire interne, est une des branches de

terminaison de la carotide externe; elle est plus grosse que la

temporale. Aussitôt après sa naissance, l’artère maxillaire in-

terne se coui’be en dedans et en bas sous le col du condyle de

l’os maxillaire inférieur
,

se porte ensuite en haut, en avant

et en dedans, entre les muscles temporal et ptérygoïdien externe

,

quelquefois entre les deux ptérygoïdiens, jusque vers la partie

supérieure et superficielle de la base de ce dernier muscle : elle

s’engage alors entre les fibres charnues de ce muscle, ou dans l’es-

pace celluleux qui sépare la portion qui s’insère à la grande

aile du .sphénoïde, de celle rpil se fixe à l’aile externe de l’apo-
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physeptérygoïde. Dans tout ce trajel, elle présente des flexuosi-

tés nombreuses qui varient dans les diflérens sujets
,
et par-

venue vers le plancher de l’orbite
,
elle devient horizontale

,
et

se partage là en plusieurs rameaux par lesquels elle se termine.

Arrivée derrière le col du condyle de la mâchoire inférieure,

l’artère maxillaire interne donne ordinairement naissance à un

ou deux rameaux qui se distribuent à l’oreille. L’un
,
nommé

auriculaire projoncl, est destiné au conduit auditif, se répand

dans les deux membranes de ce conduit
,

et donne des ramifi-

cations aux glandes cérumineuses. L’autre, appelé rameau tjm-

panique

,

se porte vers la fissure glénoïdale en se distribuant à

l’articulation temporo - maxillaire, fournit des ramifications

au muscle antérieur du marteau, et s’introduit avec lui jus-

que dans la caisse du tympan. Ces deux petits rameaux naissent

quelquefois de la carotide externe, de la faciale ou de la tem-

porale.

L’artère petite méningée ^ ou ptérygoïclienne externe
^
est un

troisième rameau de la maxillaire interne, qui n’est pas cons-

tant, et auquel la méningée moyenne ou l’une des ptérygoï-

diennes donne souvent naissance. Il se distribue aux muscles

ptérygoïdiens
, à ceux du voile du palais, à la dure-mère voisine

de la selle turcique, et pénètre quelquefois dans le crâne par

le trou ovale.

La grande méningée
, méningée moyenne, sphéno-épineuse,

est le plus gros rameau fourni par l’artère maxillaire interne.

11 se porte directement de bas en haut, fournit d’abord des ra-

mifications aux ptérygoïdiens, au constricteur supérieur du pha-

rinx, au temporal et au pérystaphilin extex’ne, et pénètre en-

suite dans le crâne par le trou sphéno -épineux. Cette artère

donne alors quelques rameaux à la dure-mère et à la cinquième

paire de nerfs; l’un d’eux se glisse dans l’hiatus deFallope, passe

dans l’aquéduc'du même nom
,
où il s’anastomose avec la stylo- .

mastoïdienne; un autre se distribue à la membrane du tym-

pan et au muscle interne du marteau. Quelques autres se por-

tent en avant, traversent les trous creusés dans l’épaisseur de

l’os malaire
,
et se jettent dans la glande lacrymale. Le tronc

de l’artère méningée, collé à la face externe de la dure-mère,

se divise ensuite en un grand nombre de rameaux qui se ré-

pandent en avant et en arrière
,

s’anastomosent avec ceux

de l’artère du côté opposé, et communiquent aussi avec ceux
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des artères temporales et occipitales. Les sinuosités des princi-

paux rameaux sont indiquées par les sillons creusés à la sur-

face interne des os du crâne, et dans lesqiiels ils sont en partie

contenus : l’artère méningée moyenne fournit quelquefois la

sphénoïdale et la lacrymale.

l/AVikre dentaire

,

ou maxillaire inférieure

,

fournie quelque-

fois par la précédente, naît toujours du côté inférieur de la

maxillaire interne. Elle descend le long de la face interne de la

inâclioire inférieure, au côté externe du grand ptérygoïdien

,

devant le ligament sphéno-maxillaire
,
derrière le nerf dentaire

inférieur, jusqu’à l’ouverture du conduit dentaire dans lequel

elle pénètre avec ce nerf. Dans ce trajet
,

elle fojirnlt quelques

rameaux au muscle ptérygoïdien interne, et aux nerfs dentaire

et lingual. Avant d’entrer dans le conduit dentaire, elle donne

naissance à un rameau qui est logé dans le sillon creusé à la

face Interne de l’os maxillaire, et qui se distribue au mylo-hyoï-

dlen et à la membrane buccale. L’artère dentaire parcourt le

conduit de ce nom, d’arrière en avant, donnant à chaque dent

et à chaque nerf dentaire, des ramillcatlons qui pénètrent, ainsi

que ces nerfs, dans les alvéoles et dans la cavité des dents, par

l’ouverture que présentent leurs racines. Vis-à-vis le trou rnen-

tonnler
,
elle fournit un rameau qui se distribue à la dent ca-

nine et aux deux incisives de ce côté, et le tronc de l’artère

sort par ce trou, se divise en ramifications qui se répandent

dans les muscles de la lèvre Inférieure, et qui s’anastomosent

avec celles de la labiale.

En passant entre le muscle temporal et- le ptérygoïdien

externe oti entre les muscles ptérygoïdiens , l’artère maxillaire

interne donne naissance à la temporale profonde postérieure

qui vient quelquefois d’un tronc commun avec la dentaire

inférieure. Elle s’enfonce aussitôt dans l’épaisseur du muscle

temporal auquel elle donne de nombreuses ramifications ainsi

qu’au péricrâne
,

et s’anastomose avec les autres artères tem-

porales. C est immédiatement avant de s’enfoncer dans le ptéry-

gQïdien externe ou pendant qu’elle le traverse, que l’artère

maxillaire Interne fournit ensuite la temporale profonde anté-

rieure

,

qui monte dans la partie antérieure de la fosse tempo-

rale sous le muscle temporal : ses branches se réunissent avec

celles de la précédente. Quelques-uns de ses rameaux pénètrent

dans l’orbite par les trous de l’os malaire, se répandent dan.s
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la glande lacrymale
,
et s’anastomosent avec l’artère lacrymale.

L’artère massétérine n’existe pas toujours : elle naît quelque-

fois de la temporale profonde postérieure. Elle se porte di-

rectement de dedans en dehors, en passant au-dessus de 1 échan-

crure demi-circulaire de. l’os maxillaire inférieur
,

s’enfonce

dans l’épaisseur du muscle masséter, à sa partie supérieure,

et s’anastomose avec la transversale de la face; elle donne

quelques rameaux au muscle temporal et aux ptérygoïdiens,

surtout à l’externe.

Les ptérygoïdiennes sont très-petites et d’un nombre variable.

Elles naissent presque toutes immédiatement de la maxillaire

interne; d’autres fois elles sont fournies par la temporale

profonde postérieure; elles se distribuent aux muscles pté-

rygoïdiens
,
surtout à l’externe.

En continuant son trajet à travers le muscle ptérygoïdlen

externe, la maxillaire interne donne naissance à l’artère buccale ,

qui naît aussi quelquefois de la temporale profonde antérieure,

ou de l’alvéolaire, ou de la sous-orbitaire. Cette branche se

porte de derrière en devant, entre le ptérygoïdien interne et

la branche de la mâchoire inférieure, et se distribue au buccina-

teur, au grand zygomatique
,
etc., à la membrane muqueuse de la

bouche et aux glandes buccales. Elle est quelquefois remplacée

par plusieurs rameaux de l’alvéolaire.

alvéolaire naît de la maxillaire interne, et quelquefois de la

temporale profonde antérieure ou de la sous - orbitaire.

Flexueuse dans son trajet, elle descend d’arrière en avant

sur l’os maxillaire inférieur, fournit des rameaux gros et jietits

aux dents molaires et incisives, dont un plus considérable a

été nommé dentaire supérieur. Ses autres ramifications se dis-

tribuent aux gencives, au périoste, aux muscles buccinateur

et grand zygomatique
,
et s’anastomosent avec ceux des artères

faciale
,
buccale et ^ous-orbitaire.

\]Ax\k.xe. sous-orbitaire vient de la maxillaire interne, dans le

fond de la fosse zygomatique, et pénètre bientôt dans le canal

sous-orbitaire, en envoyant quelques ramifications dans l’orbite.

Arrivée à quelque distance du trou sous-orbitaire, elle se divise

en deux branches; l’une descend dans le conduit creusé dans

l’épaisseur de la paroi antérieure du sinus maxillaire, et se dis-

tribue à la membrane du sinus maxillaire, à la dent canine et

aux incisives; l’autre sort par le trou sous orbitaire derrière
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le releveur propre de la lèvre supérieure, et se divise en nom-
breuses Ramifications qui se répandent dans les muscles de la

lèvre supérieure
,
et qui s’anastomosent avec les artères alvéo-

laire
,

buccale, faciale et le rameau nasal de l’ophtlialmique'

Enfin, arrivée tout-à-fait dans le fond de la fosse zygomati-

que
,

l’artèi’e maxillaire interne se divise en plusieurs bran-

ches par lesquelles elle se termine. La première
,

la palatine

supérieure

^

s’engage axzssitôt dans le canal palatin postérieur,

donne plusieurs ramifications qui traversent les trous de la tu-

bérosité de l’os palatin, pour gagner les parties molles du voile

du palais, sort de ce canal et se recourbe de derrière en

devant, en s’avançant sous la voûte palatine, et se distribue

à l’os maxillaire
,
à la membrane muqueuse et à ses follicules.

Quelquefois une de ses ramifications s’avance jusqu’au ti'ou

palatin antérieur, par lequel elle remonte dans les fosses nasales.

Cette artère fournit souvent la ptcrygoïdienne ou vidienne qui

pénètre immédiatement après son origine dans le conduit pté-

rygoïdien, et qui en sort en arrière pour se distribuer à la mem-
brane muqueuse du pharynx et du conduit d’Kustache. Cette

branche naît quelquefois de la maxillaire interne. Il en est

demême de VsLTlkve ptérigo-palatine ou pharyngienne supérieure

,

qui est encore plus petite que la précédente, qui provient

quelquefois de la sphéno-palatine, et qui se porte en dedans et

en arrière, s’enfonce dans le trou ptérygo-palatin et se distri-

bue comme la ptérygoïdienne
,
en envoyant aussi comme elle

des ramuscules dans l’épaisseur du sphénoïde. Enfin, l’artère

sphéno-palatine que plusieurs anatomistes considèrent comme
la terminaison de la maxillaire interne, s’enfonce par le trou

sphéno - palatin dans la partie postérieure de la fosse nasale,

se divise quelquefois en plusieurs rameaux avant d’y pénétrer,

et donne alors deux ramifications principales dont l’une, qui

est interne, a reçu le nom d’artère postérieure de la cloison,

et se répand le long de la partie postérieure de la cloison des

fosses nasales, en donnant des ramuscules à la partie supérieure

du pharynx, aux cellules postérieures de l’ethmoïde, au vomer
et au cornet supérieur; l’autre est externe, se subdivise au-

tour du cornet ethmoïdal, du cornet inférieur
,
et se distribue

principalement dans la partie postérieure de la fosse nasale et

du sinus maxillaire.

w.vxiLLAiRES
(
vcines ). Elles suivent le même trajet, et pré-
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sentent les mêmes divisions que les artères, qu’elles accompa-

gnent plus ou moins constamment. La veine maxillaire interne

s’ouvre dans la jugulaire externe ou dans le tronc veineux

formé par l’anastomose de la veine jugulaire interne avec

l’externe.

MAXILLAIRES (glandcs j. f’bjyez SOUS-MAXILLAIRE.

MAXILLAIRES ( iiorfs
)

: îls sont au nombre de deux qu’on dis-

tingue en maxillaire supérieur et maxillaire inférieur.

Le nerf maxillaire supérieur naît de la partie moyenne du

plexus ganglionnaire du nerf trijumeau, se dirige en avant et

un peu en dehors, et sort de la cavité du crâne par le trou grand

rond du sphénoïde; ce nerf, qui jusque-là était aplati de de-

hors en dedans, devient rond aussitôt après avoir franchi

cette ouverture. Il se trouve alors dans le fond de la fosse

zygomatique
,

descend d’arrière en avant et de dedans en

dehors, s’engage dans le conduit sous-orbitaire et en sort par

le trou orbitaire inférieur pour se distribuer aux muscles de la

face. Dans cette partie de son trajet
,

il prend le nom de sous-

orbitaire.

Avant d’avoir traversé le trou grand rond ou dans son pas-

sage, il se détache du maxillaire inférieur un filet qu’on peut

appeler orbitaire ou sous-cutané malaire

,

qui pénètre dans l’or-

bite par la fente sphéno-maxillaire, et se divise en deux autres

filets dont l’un s’anastomose avec le nerf lacrymal, traverse

ensuite l’os de la pommette, se distribue à l’orbiculaire des pau-

pières, à la peau, et se réunit avec des filets du nerf facial.

L’autre s’engage dans un des trous de la portion orbitaire de

l’os de la pommette
,
pénètre dans la fosse temporale où il s’a-

nastomose avec un filet du maxillaire inférieur, remonte en-

suite en arrière, et se distribue aux tégumens de la tempe et du
sommet de la tête : ses filets s’unissent à ceux du facial.

Le nerf maxillaire supérieur fournit un ou deux filets qui se

réunissent bientôt en un seul, lequel communique avec un petit

ganglion
,
arrondi, cordlforme

,
placé en dehors du trou sphéno-

palatin, et recouvert par le tissu adipeux qui remplit le fond de

la fosse zygomatique : ce ganglion
,
qui est rougeâtre

,
est nommé

ganglion de Mechel ou sphéno-palatin; quelquefois il n’existe pas,

et l’on n’observe alors qu’un léger renflement du filet dont nous

venons de parler
,
et que quelques anatomistes appellent nerf

ptérigo -palatin. Du tronc de ce nerf, ou du ganglion, quand

<



3o MAX
il existe, émanent plusieurs filets qu’on distingue en postérieur,

internes
, et inférieur.

Le filet postérieur, nommé vidien ou ptérigoïdien

,

s’engage

dans le conduit de ce nom, fournit dans son trajet quelques

filets très-ténus qui traversent les parois du conduit ou l’apo-

physe ptérygoïde, et se répandent dans la partie postérieure de

la membrane muqueuse du nez
,
dans celle qui tapisse l’orifice

de la trompe d’Eustachi
,

et dans les muscles du voile du pa-

lais. Parvenu à l’extrémité postérieure du canal ptérygoïdien

,

le nerf vidien se divise en deux filets, dont l’un Inférieur, qui

est plus gros, traverse la substance fibro-cartilagineuse placée

entre le sphénoïde et le rocher, se dirige en dehors et en ar-

rière, et pénètre dans le canal carotidien, dans lequel il des-

cend, colle contre l’artère carotide
,
et où il se réunit avec un

filet de la sixième paire et avec l’extrémité supérieure du gan-

glion cervical du grand sympathique. L’autre filet, qui est su-

périeur, après avoir également traversé la substance fibro- car-

tilagineuse indiquée, rentre dans le crâne, passe sous le nerf

maxillaire supérieur, et se porte en arrière, en haut et en de-

hors, dans le sillon creusé sur la face supérieure du rocher pour

pénétrer dans l’hyatus de Fallope, qui termine ce sillon.

Ce filet n’est pas simple, comme le disent la plupart des ana-

tomistes, mais il est réellement composé lui -même, ainsi que

l’a démontré Jacobson
, de plusieurs filets qui pénètrent dans

deux conduits découverts par cet anatomiste. De ces filets, le

supérieur plus gros se porte dans l’hyatus de Fallope
,
et s’anasto-

mose là avec le nerf facial
;
le moyen sort par une petite ouverture

située au-dessous de l’extrémité postérieure de la gouttière qin

loge le muscle Interne du marteau, ouverture qui mène supérieu-

rement au sillon pétreux superficiel, et inférieurement à une gout-

tière qui descend sur le promontoire dans la caisse du tympan.

(
Voyez ouEiixE.) Cette gouttière se convertit à sa partie infé-

rieure en un canal qui s’ouvre en dehors
,
sur la face inférieure

de la pyramide, entre le canal carot'idien et le sillon de la veine

jugulaire. C’est par cette vole que passe le filet moyen du nerf

pétreux superficiel
;

il passe ainsi dans la caisse du tympan
,
re-

çoit le filet inférieur qui se porte au promontoire
,
en traversant

un canal situé derrière l’extrémité interne de la trompe d’Eus-

tachi, et se joint avec tm filet du grand sympathique, sorti du
canal carotidien

;
il résulte de cette réunion un seul tronc qui
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descend le long du promontoire accompjigné d'une artériole,

couvert par la membrane de la caisse
,
pour gagner l’oiifice

inférieur du canal, où il s’unit au ganglion du nerf glosso-

pharyngien [voyez pneumo-gastrique)
,
après avoir fourni

quelques filets à la membrane de la fenêtre ovale et à la mem-
brane secondaire du tympan.

Cette triple anastomose, découverte par Jacobson et qui a

été reconnue par Lobstein
,
ne manque jamais, et existe chez

tous les mammifères. La fonction de lier plus intimement la

langue et l’oreille ensemble
,
qu’on attribue à la corde du tym-

pan, paraît plutôt applicable à cette anastomose; car, comme Je

fidt observer Jacobson, elle envoie dans la membrane secon-

daire du tympan quelques branches qui semblent établir entre

elles et l’organe de l’ouïe une connexion plus intime qu’il n’v

en a entre cet organe et la corde du tympan.

Les filets internes du ganglion sphéno-palatin pénètrent aus-

sitôt dans la fosse nasale correspondante par le trou sphéno-

palatin et se répandent dans la membrane muqueuse de la

partie supérieure et postérieure de cette fosse, et dans celle

des cellules ethmoïdales postérieures.

Le filet inférieur ou descendant du ganglion sphéno-pa-

latin est connu sous le nom de nerf palatin-, mais, d’après

sa distribution
,
il serait mieux désigné sous celui de naso-pa-

latin. Il se dirige vers le canal palatin postéi'ieur dans lequel

il s’engage après avoir fourni deux petits filets qui traversent

la tubérosité de l’os palatin pour se répandre dans les muscles

du voile du palais. Dans son trajet au milieu de ce canal

,

ce nerf donne un ou deux petits filets qui passent dans des

trous de la portion nasale de l’os palatin, et se distribuent

à la membrane pituitaire. En sortant du canal palatin
,
le nerf

se divise en deux branches, dont l’une est interne et se porte

dans l’épaisseur du voile du palais, tandis que l’autre, plus

grosse, qui est externe et antérieure, se distribue dans la mem-
brane muqueuse de la voûte palatine et à celle des gencives.

Immédiatement après avoir fourni les filets qui communiquent

supérieurement avec le ganglion sphéno palatin, le nerf maxil-

laire supérieur se dirige vers le canal sous-orbitaire, et donne

naissance
,
avant de s’y Introduire

,
à un ou deux filets qu'on

nomme dentaires postérieurs

,

qui pénètrent dans l’épaisseur

de la paroi du sinus maxillaire et se rendent aux trois ou
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quaire dernières dents molaires

;
l’un d’eux communique en

avant avec le nerf dentaire antérieur, et un autre descend der-

rière la tubérosité maxillaire
,
et se distribue à la partie externe

des gencives et au muscle buccinateur. Le tronc du maxillaire

supérieur, engagé dans le canal sous-orbitaire, fournit, avant

sa sortie, une brandie qu’on appelle dentaire antérieure^ la-

({uelle descend dans le canal dentaire antérieur, creusé dans

la paroi correspondante du sinus maxillaire
,

et se divise

en filets qui se distribuent aux deux premières molaires
,
à

la canine et aux incisives
;
l’un d’eux s’anastomose avec un de

ceux des dentaires postérieures. Ces différens nerfs distribuent

aussi des filamens à la membrane muqueuse qui tapisse le sinus.

Immédiatement après la sortie du trou sous-orbitaire
,

le

nerf maxillaire supérieur est situé derrière le muscle rele-

veur propre de la lèvre supérieure auquel il donne quel-

ques filets , et se divise ensuite en dix ou douze branches

qui s’anastomosent diversement entre elles et avec le nerf fa-

cial
,
en formant ainsi une espèce de plexus dont les filets

se répandent dans la paupière supérieure
,
la peau et les muscles

du nez
,
les muscles canins, zygomatique, buccinateur, trian-

gulaire, dans les tégumens delà lèvre supérieure, ainsi que

dans la membrane muqueuse qui la recouvre. Un de ces fi-

lets traverse le muscle rcleveur propre de cette lèvre
,
et se

réunit vers la racine du nez avec un filet du nerf nasal.

Le nerf maxillaire inférieur sort de la partie postérieure et

inférieure du nerf trijumeau, dont il est la plus grosse branche
,

se dirige de dehors en avant pour s’engager dans le trou ovale

ou maxillaire inférieur du sphénoïde
,

et pénètre ainsi dans

la fosse zygomatique, où il se divise en six ou sept filets.

Les uns, nommés temporaux profonds, sont ordinairement au

nombre de deux
;
quelquefois il n’y en a qu’un

,
d’autres fois

il y en a trois
;

ils peuvent naître des nerfs buccal ou nias-

sélérln. Ils se portent entre la paroi supérieure de la fosse

zygomatique et le muscle ptérygoïdien externe, et s’enfon-

cent dans l’épaisseur du muscle temporal auquel ils se distri-

buent. Ils s’anastomosent avec le lacrymal et le maxillaire su-

périeur. Un autre filet, désigné sous le nom de massétérin

,

se

dirige en dehors et un peu en arrière, également entre le

muscle ptérygoïdien externe et la paroi supéi’leure de la fosse

zvgomalique, passe entre le col du condyle de l’os maxillaire
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inférieur et le bord postérieur du muscle temporal
,
et s’enfonce

dans l’épaisseur du muscle masséter, dans lequel il se termine.

Le nerf buccal, autre filet plus gros que les précédons, des-

cend en avant entre les muscles ptérygoïdiens
,
donne quelques

filets au muscle externe ainsi qu’au muscle temporal, se porte

ensuite entre le ptérygoïdien interne et l’os maxillaire inférieiir,

et se distribue aux muscles buccinateur
,
canin, triangulaire,

orbicidaire des lèvres et à la peau. Ce nerf s’anastomose avec le

facial, et, suivant Haller, avec le sous-orbitaire.

Le nerf temporal superficiel ou auriculaire est la plus grosse

des branches résultant de la division du tronc du nerf maxil-

laire inférieur : il résulte assez souvent de la réunion de deux

filets entre lesquels passe l’artère méningée moyenne. Ce nerf

se dirige de dedans en dehors, au côté interne de l’articulation

temporo-maxillaire, entre le condyle de l’os maxillaire et le liga-

ment latéral de l’articulation
,
et remonte profondément devant

le conduit auditif, couvert par la glande parotide. Dans ce tra-

jet, il fournit deux filets qui s’anastomosent avec le nerf facial

,

et d’autres plus petits qui se distribuent à l’oreille et à son

conduit. 11 se divise ensuite au devant de l’oreille, en deux ra-

meaux principaux qui accompagnent toutes les divisions de l’ar-

tère temporale, et qui se répandent dans l’épaisseur de la peau

de la tempe, du front et du sommet de la tête, en s’anastomo-

sant avec les filets du nerf facial.

Le nerf ptérygoïdien est un autre filet du nerf maxillaire in

férieur; il est très-petit, vient quelquefois du buccal
,
et descend

entre le ptérygoïdien externe et le péristapbylin externe, pour

se distribuer au ptérygoïdien interne.

Après avoir donné naissance à ces differens filets
,
le nerf

maxillaire inférieur se prolonge un peu entre les deux plérygoï-

diens, fournit en avant une grosse branche qu’on nomme nerj

lingual, et pénètre ensuite dans l’orifice interne du conduit den-

taire inférieur. Le nerf lingual communique quelquefois près de
' son origine avec le tronc du nerf maxillaire inférieur, par un filet

assez gros qui forme ainsi un intervalle dans lequel passe l’artère

maxillaire interne. Un peu au - dessous
,

la branche nerveuse,

connue sous le nom de corde du tympan, se réunit à angle

aigu au nerf lingual, lequel descend obliquement en avant,

entre le muscle ptérygoïdien Interne et la branche de la mâ-
choire inférieure, passe entre la membrane buccale et la glande

XIV. 3
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sous-iDaxiiJaire dont il accompagne le conduit excréteur, en

pénétrant entre la face supérieure du muscle mylo -hyoïdien et

l’hypoglosse, et gagne la partie latérale et inférieure de la langue

jusqu’à sa pointe
,
après avoir passé au-dessus de la glande sub-

linguale. Dans ce trajet
,
le nerf lingual fournit d’abord près de

la glande sous-maxillaire quelques filets qui forment une espèce

de plexus, ou qui se réunissent à un petit ganglion, d’où sortent

de nombreux filets qui se distribuent à celte glande. 11 en donne

ensuite d’autres qui s’anastomosent avec le nerf hypoglosse ;

quelques-uns se rendent dans la glande sublinguale, la membrane

buccale et la partie interne des gencives
,
et enfin ses principales

divisions pénètrent dans la langue, entre les muscles génio-

glosse, stylo-glosse et lingual
,
et la plupart d’entre eux gagnent

les bords et la pointe de cet organe, et se terminent en houppes

nerveuses dans sa membrane muqueuse et ses papilles.

Avant de s’engager dans le canal dentaire inférieur, le tronc

du nerf maxillaire inférieur fournit un petit filet qui est placé

dans la gouttière creusée à la face interne de l’os maxillaire in-

férieur, et qui se distribue à la glande sous-maxillaire, aux

muscles mylo-hyoïdien
,
génio-hyoïdien

,
et au ventre antérieur

du digastrique. Il pénètre ensuite dans le canal dentaire , donne

des filets aux grosses molaires et à la première petite molaire,

et, parvenu vis-à-vis le trou meatonnier, il fournit un petit

filet qui se rend aux autres dents
;
enfin, le nerf maxillaire sort

parle trou mentonnier en se divisant en nombreux filets qui se

distribuent aux muscles carré du menton
,
triangulaire, houppe

du menton, buccinateur, demi - orbiculaire inférieur, aux té-

gumens
,
à la membrane muqueuse de la lèvre inférieure. Ces

filets s’anastomosent avec le facial.

MAXILLAIRES ( OS ). Les OS maxillaires sont au nombre de trois^

deux supérieurs et un inférieur.

Les os maxillaires supérieurs ont une forme très-irrégulière,

occupent le milieu de la face, et concourent à former les ca-

vités du nez
,
de l’orbite et de la bouche. Ils ont l’un et l'autre

une face orbito-fa claie
,
une face naso-palatine, et une circon-

férence. La face externe ou orblto faciale est surmontée à sa

partie interne et antérieure par une apophyse aplatie trans-

versalement, nommée nasale
y

qui s’articule supérieurement

avec l’os frontal
,
en avant avec l’os propre du nez

, et en ar-

rière avec l’os unguis par le bord postérieur d’une goût-



tîère qui fait partie du canal nasal
,
et dont le bord antérieur

donne attache au tendon du muscle palpébral
;
en dedans celle

apophyse forme une partie de la paroi externe de la fosse nasale

correspondante, répond au méat moyen
,
et s’unit par une crête

inégale au cornet inférieur. Derrière et en dehors de l’apophyse

nasale, existe une surface triangulaire, un peu inclinée en de*

hors, faisant partie du plancher de l’orbite, donnant attache eu

avant au muscle petit oblique de l’œil, et traversée à peu près

dans son milieu et d’arrière en avant par la gouttière sous-or-

bitaire, qui se convertit bientôt en un conduit qui loge les vais-

seaux elle nerf sous-orbitaires
;
ce conduit se divise antérieure-

ment en deux canaux, l’un supérieur, qui est le trou sous-orbitaire,

et l’autre inférieur, creusé dans l’épaisseur de la paroi antérieure

du sinus maxillaire, dans lequel son trajet est ordinairement in-

diqué par une crête osseuse plus ou moins marquée. Cette sur-

face orbitaii’e de l’os maxillaire supérieur est limitée, en arrière,

par un bord arrondi qui concourt à former la fente sphéno-

maxillaire, en dedans, par un autre bord inégal articulé avec

l’os palatin, l’ethmoïde et l’os unguis, et en avant par un bord

arrondi, peu étendu, qui fait partie du contour de l’orbite.

En dehors de la surface orbitaire, on observe une surface ru-

gueuse qui s’articule avec l’os de la pommette, et fait partie de

l’apophyse nialaire ou jugale, qui est irrégulièrement triangu-

laire, et au-dessous de laquelle on volt un bord mousse et con-

cave; au devant de ce bord est la fosse canine qui donne attache

au muscle canin, et dans la partie supérieure de laquelle on
remarque le trou sous-orbitaire, et plus en avant et en bas, une

dépression légère où s’insère l’abaisseur de l’aile du nez. Der-
rière le bord mousse et concave de l’apophyse malaire, le reste

de la face externe de l’os maxillaire supérieur est convexe,

tourné en arrière
,

et porte le nom de tubérosité maxillaire :

cette tubérosité est saillante chez les jeunes sujets, parce qu’elle

renferme la dernière dent molaire
;
mais elle s’affaisse à mesure

que cette dent sort de son alvéole.

La face interne ou naso -palatine des os maxillaires supérieurs

concourt à la formation des cavités nasale et buccale. On observe

vis-à-vis son tiers inférieur l’éminence palatine , apophyse ho-
rizontale, aplatie de haut en bas, formant à la fois une jtartie

du plancher des fosses nasales et de la voûte palatine, confon-

due au dehors avec le reste de l’os, s’articulant on dedlms aveu
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l’apophyse analogue du coté opposé par un bord rugueux, iné-

gal, rétréci en arrière, plus large en avant, où il présente une

gouttière oblique de haut en bas qui concourt à former le canal

palatin antérieur
;
de l’accollement de ce bord avec celui de

l’autre apophyse résulte une rainure longitudinale qui reçoit le

vomer. Au-dessous de l’apophyse palatine, on voit une surface

concave et rugueuse correspondant au bord alvéolaire. Au-des-

sus de cette même apophyse
,
on observe un plan vertical cor-

respondant à la paroi latérale externe des fosses nasales, pré-

sentant successivement d’avant en arrière une gouttière profonde

qui forme la plus grande partie du canal nasal
,
l’ouverture

d'une cavité, nommée sinus maxillaire

,

qui est profonde, à

peu pi’ès triangulaire
;
la circonférence de cette ouverture, pré-

sente en haut des portions de cellules qui s’abouchent avec

celles de l’ethmoïde
,
et en bas une scissure qui reçoit une lame

de l’os du palais. Enfin, derrière l’orifice du sinus maxillaire
,

une surface raboteuse qui s’articule avec la tubérosité de l’os

palatin, et sur laquelle est creusée une gouttière dirigée obli-

quement en devant
,
qui concourt à former le canal palatin

postérieur.

Les deux faces que nous venons de décrire se réunissent en

avant à un bord libre et concave en haut, qui forme en partie

le contour de l’ouverture antérieure des fosses nasales
;
dans le

reste de son étendue, ce bord est vertical, surmonté de l’épine

nasale antérieure, et s’articule avec son semblable du côté opposé.

Inférieurement ,
ces deux faces sont séparées par le bord alvéo-

laire, qui est épais en arrière, où il donne attache au buccina-

teur, et qui présente les alvéoles dont la grandeur et la dispo-

sition varient suivant l’espèce de dents qu’elles contiennent :

les côtés de ce bord présentent des saillies et des enfoncemens

alternatifs, correspondant aux alvéoles et à leurs cloisons. Le

reste de la circonférence de l’os maxillaire supérieur a été in-

diqué dans le cours de la description.

Le développement de l’os maxillaire supérieur est très-compli-

qué, et n’avait point été exactement décrit avant Béclard, auquel

on doit l’es observations que nous allons rappeler sommaire-

ment. C’est de trente à trente-cincf jours de conception qu’on y
aperçoit les premiers points osseux

,
qui au bout de quelques

jours dessinent la forme parabolique de l’arcade alvéolaire

supérieure. Vers quarante-cinq jours, la voûte palatine, ainsi
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que les nagions faciale et nasale de l’os, sont ossifiées. A cin-

quante jours
,

la surface orbitaire et l’apopliyse malaire sont:

formées. L’apophyse nasale et la région faciale ont également

chacune un germe particulier. Vers trois mois, tous ces germes

distincts se réunissent; quant à l’os incisif, il se réunit si

promptement au reste, qu’il est rare et difficile de le trouver

isolé : Il forme les alvéoles qui renferment les germes des dents

incisives, et l’épine nasale antérieure. Ce sont ces deux por-,

lions qui quelquefois ne se réunissent pas dans certaines divi-

sions congénitales de la voûte du palais, et qui produisent

une saillie plus ou moins prononcée des dents incisives. Bé-

clard a trouvé aussi plusieurs fois le germe d’un petit os par-

ticulier qui forme la partie supérieure du canal nasal.

La non-réunion des deux os maxillaires, ainsi qu’on vient

de le dire, résulte ordinairement de la trop grande brièveté

de l’une et l’autre apophyse palatine : c’est alors qu’il existe

une libre communication des cavités de la bouche et du nez

("voj'cz bec-de-lièvre); suivant Meckel
,
il arrive aussi quelque-

fois que l’apophyse palatine se prolonge tellement en ariière,

qu’elle forme même l’épine postérieure. On observe encore

l’absence d’une partie ou de la totalité de l'arcade alvéolaire

dans la difformité connue sous le nom de gueule de loup.

Assez ordinairement alors la voûte palatine manque entière-

ment. Dans ce cas aussi, les os incisifs seuls peuvent ne pas

exister. Enfin
,
une autre anomalie de l’os maxillaire consiste

dans le non-développement de son sinus. Ou sait aussi que

cette cavité est susceptible d’acquérir une ampleur assez con-

sidérable quand elle devient le siège d’une hydropisie par-

ticulière, ou qu’elle contient un polype. Le sinus maxillaire

s’agrandit aussi par les progrès de l’âge par suite d’une atro-

phie sénile qui amincit ses parois.

L’o.y maxillaire inférieur
,
qu’on nomme encore la mâchoire

inférieure, est impair, syméhique, aplati, à peu près pa-

rabolique, et situé à la partie inférieure de la face. Sa face

antérieure ou externe est convexe
,
présente à sa partie

moyenne une ligne verticale plus ou moins marquée
,
nommée

symphyse du menton
,

et qui se termine à une surface trian-

gulaire un peu saillante. Sur les côtés de cette ligne, on re-

marque une dépression plus ou moins profonde qui donne
attache à la houppe du menton; plus en dehors, le trou
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luentonnicr qui est l’orifice externe du canal dentaire infé-

jieur; la ligne oblique externe, qui se continue en arrière

avec le bord antérieur de l’apophyse coronoïde, et à laquelle

s’insèrent les fibres des muscles abaisseurs de l’angle des lèvres

etde la lèvre supérieure, et celles du peaucier. Plus en arrière,

cette face de l’os maxillaire est tout-à-fait tournée en dehors,

et présente une surface plane, quadrilatère, répondant à la

branche de cet os, et qui est recouverte par le muscle mas-

séter qui s’y attache.

A la face postérieure ou interne, on remarque également

sur la ligne médiane, dans le fond de sa concavité, la trace de

la symphyse du menton terminée par l’apophyse géni à la-

cjuelle se fixent les muscles génio-glosses et génio-hyoïdiens
;

plus latéralement, un enfoncement pour la glande sublin-

guale
;
des inégalités qui donnent attache au mjiscîe digas-

trique; la ligne oblique interne, assez saillante, dirigée à peu

près comme la ligue oblique externe, et le long de laquelle

s’insèrent les muscles mylo-hyoïdiens et constricteur supérieur

du pliarynx; au-dessous de cette ligne, une dépression oblongue

(}ui loge la glande sous-maxillaire
;
un sillon assez marqué qui

renferme un nerf et une artère fourii’s par le nerf et l’artère

dentaires inférieurs qui pénètrent par le trou de ce nom, lequel

offre à son orifice un bord saillant qui donne attache aij li-

gament latéral interne de l’articulation temporo - maxillaire ,

et au-dessous de lui des inégfdités où s’insère le muscle ptéry-

goïdien interne.

Le bord inférieur, ou la base de l’os maxillaire, est épais,

arrondi, donne attache au peaucier, présente quelquefois en

arrière un léger sillon dans lequel passe l’artère faciale. Le
bord supérieur ou alvéolaire est creusé de seize cavités plus

ou moins régulièremcnl coniques, sé])arées par des cloisons,

dont la disposition varie et qui reçoivent les racines des dents.

Plus latéralement et en arrière,-ce bord se continue avec une

éminence triangulaire, aplatie
,
nommée coronoïde

,
à laquelle

le muscle buccinateur s’attache en avant et en bas, et dont le

sommet donne insertion au muscle temporal. Les bords supérieur

et inférieur de l’os maxillaire se réunissent à un troisième bord
qui est postérieur, à peu ])iès vertical, arrondi, formant avec

le bord itiférieur un angle mousse où se fixent en dehors le

masséter, en dedans le ptérygoïdien interne, et postérieurement
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entre ces deux muscles le ligament stylo- maxillaire
;
ce bord

qui correspond à la glande parotide
,
et qu’on appelle pour cela

parotidien, se termine en haut par le condyle de la mâchoire,

éminence oblongue, convexe, dirigée transversalement, qui s’ar-

ticule avec la cavité glénoïde du temporal, et qui est supportée

])ar une partie plus rétrécie qu’on nomme le col du condyle
,
à

laquelle s’insèrent antérieurement le ptérygoïdien externe
,
laté-

ralement le ligament externe de l’articulation, et qui se conti-

nue inférieurement avec un bord concave et mince, qui forme

en se pi’olongeant le bord postérieur de l’apophyse coronoïde,

et au-dessus duquel passent les vaisseaux et le nerf massétcrins.

Déclard a observe que, dans le fœtus de trente à trente-cinq

jouis, il existe de chaque côté une petite lamelle recourbée en

gouttière, qui forme le bord inférieur de l’osj vers quarante-

cinq jours, l’apophyse coronoïde est indiquée par un germe

osseux distinct qui se réunit promptement
;
l’angle et le con-

dyle forment une partie plus épaisse que le reste de 1 os
,
qui

lui est jointe par une partie plus miqce; le côté interne des

alvéoles, et surtout des antérieures, est formé par une partie

qui semble avoir été distincte du reste de l’os, quelques jours

plutôt. A deux mois, les deux parties de l’os maxillaire infé-

rieur ne paraissent plus avoir été formées d’abord de plu-

sieurs germes distincts. On commence à distinguer aussi quel-

ques cloisons inter-alvéolaires. A partir de cette époque, le

développement de Tos se prononce davantage, et le principal

changement qu’on observe dans cet os, par les progrès de

l’âge, indépendamment de ceux qui sont relatifs aux dents,

concerne la direction des branches qui deviennent de plus en

plus perpendiculaires à la base de l’os, avec laquelle elles for-

ment au contraire dans le principe un angle excessivement obtus.

L’es maxillaire inférieur peut manquer complètement
;
c’est

ce qui constituç Yagnathie

,

défectuosité qui existe toujours

dans l’aprosopie ou ab.sence de la face. Les cercles osseux des

oricules sont alors Irès-rapprochés ou confondus en partie.

L’os maxillaire inférieur peut aussi être très-petit
;

il semble
que les individus affectés de ce vice de conformation soient

privés de menton. Les conduits auriculaires sont aussi dans
ce cas plus ou moins rapprochés l’un de l’autre, suivant que le

raccourcissement de l’os maxillaire est plus ou moins pro-
noncé. (marjolin.)
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MÉAT, s. ni., rneatus, de meure, couler; expression qu’on

emploie, en anatomie, comme synonyme de conduit.

MÉAT AUDITIF. On nouîmc ainsi le conduit auditif externe.

Voyez OREILLE.

MÉAT CYSTiQUE ;
noiii doiiné au canal cystique. Voy. vésicule.

MÉATS DES FOSSES NASALES. Oïl désigne sous ce nom les inter-

valles qui existent entre chacun des cornets qui entrent dans

la composition des parois latérales externes des fosses nasales.

Voyez NASAL et ethmoïde.

MÉAT URINAIRE : c’cst alnsl qu’on appelle la partie antérieure

du canal de l’urètre chez la femme. Voy. urètre, (marjolin.)

MÉCANICO-DYNAMIQUE, adj. Sprengel a expoaé sous ce

nom le système médical de Hoffmann
,
qui est fondé sur cette

considération que tous les phénomènes de la vie dépendent de

mouvemens opérés en vertu des lois départies à la matière orga-

nique, que le corps humain est une machine dans laquelle s exé-

cutent des mouvemens d’une mécanique supérieure. Ce système,

qui est la base du solld^rne moderne, est plus particulièrement

désigné sous ce dernier nom, et sera exposé à ce mot avec ceux

dont il est l’origine. Voyez solidisme.

MÉCANIQUE, adj. et s. f. mechanicus ,mechanice
,
de.fcij%oivr,,

machine. On donne le nom de fonction, d’action mécanique

,

en

physiologie, à toute action des parties vivantes qui dépend de

mouvemens soumis aux mêmes lois que ceux des corps orga-

nisés. On donne aussi le nom de causes et d’actions mécaniques

à celles qui agissent sur les organes par des chocs, des pres-

sions, des tiraillemens, etc. — La mécanique est cette partie de

la physique qui traite des lois de l’équilibre et des mouvemens

des corps. Par analogie, ou plutôt par une supposition gratuite,

on appelle l’ensemble des lois qui président aux phénomènes

organiques mécanique animale, mais ce nom est plus consacré

pour désigner cette partie de la physiologie qui s’occupe des

mouvemens qu’exécutent certains organes et à laquelle on peut

appliquer les lois de la statique et de la dynamique. Voy. iatro-

MÉCANIQUE, LOCOMOTION, etC.

MÉCANISME, s. m. On désigne ainsi l’assemblage des par-

ties d’une machine, la manière dont les forces mécaniques pro-

duisent un effet
,
et par suite la structure d’un corps quelconque.

— Par analogie
,
on a donné le nom de mécanisme animal à

l’ensemble des lois suivant lesquelles se produisent les phéno-
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mènes de l’économie animale* considérée comme une machine,

et l’on dit le mécanisme de telle ou telle fonction pour indiquer

la série desraouvemens réels ou supposés auxquels se livrent les

organes pour produire tel ou tel effet.

MÈCHE, s. f. On donne ce nom à une petite bande de toile

ou à un assemblage de brins de charpie, de fils de coton, de

soie
,

que les chirurgiens emploient dans quelques circons-

tances.

Après l’ouverture des dépôts, il est utile, pour prévenir leur

occlusion et faciliter l’écoulement du pus
,
d’introduire entre

les lèvres de la plaie
,
pendant un jour ou deux, une petite mèche

de linge couverte de cérat. On a recours au même moyen dans

les plaies étroites, profondes avec contre -ouverture
,

et dans

les plaies fistuleuses. Voyez abcvs, dépôt.

La mèche dont on se sert pour le séton se fait le plus souvent

avec une petite bande de toile effilée sur les côtés. Voyez séton.

Lorsqu’on a pratiqué l’opération de la fistule à l’anus par la

méthode de l’incision, on recommande d’introduire dans le

trajet de la plaie une mèche que l’on fait avec plusieurs brins

de charpie longs et rapprochés les uns des autres. Cette mèche
,

que l’on plie en deux, doit avoir de deux à trois pouces de

longueur : on l’enduit de cérat après avoir fixé sa partie moyenne

sur un porte-mèche
;
l’index de la main gauche est porté en-

suite jusque dans le fond de la plaie; la mèche est introduite le

long de ce doigt et placée à l’angle le plus élevé de la solution

de continuité. Voyez fistule a l’anus.

On emploie une grosse mèche de charpie dans la fissure lors-

qu’on a divisé le sphincter de l’anus et fait cesser la constric-

tion de ce muscle [voyez fissure ); on a recours aussi à une

mèche plus ou moins grosse dans quelques autres maladies du

rectum. RECTUM, SQUIRRHE
,
CANCER

,
ULCÈRE. (mURAT.)

MÉCHOACAN, s. m.
,
radi mechoacannœ

;

racine du con-

volvulus mechoacan , ainsi appelée du nom d’une province du

Mexique où cette plante croît natui’ellement
,

telle qu’on la

trouve dans le commence. Celte racine est en morceaux irré-

gulièrement globuleux de la grosseur du poing, ou en rouelles

circulaires, généralement dépourvues de leur écorce, d’une

couleur blanchâtre, marquées quelquefois de lignes concentri-

ques comme celles du jalap, mais beaucoup moins prononcées,

inodores, d’une saveur d’abord fade, puis faiblement âcre.
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Cette racine se compose presque en tolalilc d’amidon et d’une

petite quantité de résine analogue à celle qui existe dans la

racine de jalap. Elle est faiblement purgative : aussi aujourd’hui

son usage est presque totalement abandonné; on lui préfère la

racine de jalap.
(

a. richard.
)

MÉCOMÈTRE, s. m.
,
mecomelrum

,

mesure de longueur;

instrument propre à mesurer la longueur du corps, et qu’on

emploie surtout pour déterminer d’une manière précise la lon-

gueur des foetus.

Cet instrument, dont on fait un fréquent usage à l’hospice

de la Maternité de Paris, est composé d’une tige carrée en bois,

longue d’un mètre, et divisée
,
sur deux côtés opposés

,
en dé-

cimètres
,
centimètres et millimètres

;
une lame de cuivre est

placée perpendiculairement à une extrémité de cette tige, et y
est solidement fixée. Un curseur de même forme et de même
métal, qui glisse sur la tige, et qu’on peut ainsi éloigner ou

rapprocher à volonté de la lame fixe
,

et arrêter au moyen
d’une vis de pression, sert à marquer d’une manière positive

et invariable l’étendue du corps dont on veut mesurer la lon-

gueur, laquelle se trouve exprimée par la distance qui sépare le

curseur de la lame fixe.

MÉCONATES, s. m. pl. L’acide méconique forme, avec les

oxydes alcalins, terreux et métalliques
,
des combinaisons neu-

tres
,
qui se distinguent particulièrement par la propriété de rou-

gir les sels de fer. Mélangés avec les acides sulfurique
,
phos-

pliorique et borique
,
et chauffés

,
ils laissent dégager leur acide

méconique qui se sublime. Quelques méconates sont solubles

dans l’eau
,
d’autres sont insolubles; l’alcool ne parait en dis-

soudre aucun, si ce n’est le méconate de morphine.

MECONIQUE (acide). L’acide méconique a été entrevu par

d’anciens chimistes
;
mais ils Ignorèrent sa nature. Les uns le

considéraiènt comme de l’acide acétique, les autres le prenaient

pour de l’acide malique. C’est à M. Sertuerner et à M. Robiquet

que nous devons des connaissances positives sur la nature de cet

acide et de ses propriétés. L’acide méconique est blanc
;

il est

tantôt en aiguilles, tantôt en lames carrées, et tantôt en rami-

fications formées par des octaèdres très-allongés. Une tempéra-

ture de cent vingt à cent vingt-cinq degrés suffit pour le fondre

et pour le sublimer. Il volatilise en entier et sans altération
, si

la chaleur est convenablement ménagée. 11 rougit très-bien le
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tournesol
;

il est très-soluble dans l’alcool et dans l’eau
j

il a

pour caractère distinctif la propriété de colorer en rouge de

sang les dissolutions de fer, quel que soit leur degré d’oxidalion.

Il forme des sels cristallisables avec les difféi’entes bases.

Etat naturel. — Scrtuerner avait supposé que l’acide méco-

nique existait dans l’opium combiné avec la morphine. JVl. Robi-

quet paraît avoir démontré qu’il existe, au moins en partie
,
à

l’état de méconate acide de chaux.

Extraction. — C’est à M. Eobiquet qu’on doit le meilleur

procédé connu pour son extraction. Il consiste à former du mé-

conale de magnésie
,
en faisant bouillir cette terre en excès avec

une dissolution d’opium; le dépôt, lavé à l’eau et épuisé par

l’aicohol, est ensuite décomposé par l’acide sulfurique. Le liquide

retient l’acide méconique
;
on le précipite de nouveau par le

muriate de baryte, et l’on décompose le méconate obtenu par

l’acide sulfurique. D’après Choulant, l’acide méconique est com-

j)Dsé d’oxigène, hydrogène et carbone. Scrtuerner admet qu’il

contient aussi de l’azote. Ses propriétés sur l’économie animale

n’ont été l’objet d’aucun examen. (j. pelletier.)

MECONIUBI
,

s. m.
;
nom dérivé de

,
pavot, et sous

lequel on désigne les matières cxcréinentitieiles que renferment

les intestins du fœtus, et que l’enfant rend peu de temps après

sa naissance. On les a nommées ainsi parce qu’on a trouvé que

leur couleur et leur consistance étaient analogues à celles du

suc de pavot.

Le méconium est d’une couleur verdâtre ou noirâtre très-

foncée dans les derniers mois de la gestation
;
mais dans la pre-

mière moitié de la grossesse
,

il est blanchâtre
,
muqueux , et ne

prend une couleur plus foncée qu’après cette époque. Il est alors

d’un jaune verdâtre, sa consistance augmente successivement;

plus tard
,

il devient visqueux, poisseux et d’une teinte de plus

en plus foncée, d’abord dans le gros intestin
,
puis dans l’intes-

tin grêle, de sorte que vers la fin de la vie utérine, il présente

les mêmes caractères dans toute l’étendue'^du canal intestinal

qu’il distend souvent p.ir son accumulation
;

il est quelquefois

d’une consistance et d’une ténacité très -grandes : il contient

une grande quantité de petits poils soyeux.

Suivant M. Chaussier
,
le méconium est contenu dans l’esto-

mac pcndctnt les trois premiers mois; au quatrième mois, on
le trouve dans le duodénum; il remplit l’intestin grêle jusqu’à
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sept mois, pénètre ensuite dans le gros intestin, et dans le rec-

tum vei's la ün de la grossesse. Des faits assez nombreux sem-

blent démontrer, en effet, que cette matière est principale-

ment sécrétée dans la partie supérieure du canal digestif.

11 existe deux opinions différentes sur l’origine du méconium.

Les uns le regardent comme le résultat de la digestion de l’ea» de

l’amnios qui a été avalée
;
les autres comme le produit et le résidu

des sécrétions perspiratoires et folliculaires de l’estomac, des in-

testins, du foie et du pancréas. On cite en faveur de la première

opinion
,
les faits qui prouvent la pénétration du fluide amniotique

dans l’estomac
,
et l’existence des poils soyeux qu’on trouve mêlés

au méconium, et qui sont exactement semblables à ceux qui recou-

vrent la surface du corps du fœtus. Les objections qu’on oppose à

cette origine du méconium viennent à l’appui de la seconde

opinion. Ce sont les cas d’acéphalle, d’absence de bouche, etc.
,

dans lesquels on ne peut su[)poser qu’il y ait eu déglutition du

liquide, et où cependant les intesthis étaient remplis de méco-

nium. D’autres fols, on a trouvé une interruption du tube di-

gestif, et il existait du méconium à la fois au-dessus et au-dessous

de l’obstacle. Dans certains cas, il est vrai, on n’a trouvé cette

matière que dans la partie supérieure du canal, mais cette cir-

constance ne prouve pas directement la déglutition et la trans-

formation de l’eau de l’amnios en méconium
;
elle fait voir seu-

lement que la sécrétion de cette matière s’opère principalement

dans la partie supérieure du canal.

Quant à la coloration du méconium, il est probable que la

présence de la bile n’y est pas étrangère, puisqu’elle commence

à se manifester à l’époque où le fluide biliaire devient apparent

,

ainsi que Lobstein et Meckel l’ont observé
;
en outre

,
sa couleur

devient progressivement de plus en plus foncée, en même temps

que la bile acquiert davantage tous les caractèi es qui lui sont pro-

pres
,
et qu’elle devient elle-même plus colorée. M. Vauquelin a

d’ailleurs trouvé de la bile dans cette matière excrémentltielle.

Cependant toutes ces probabilités échouent encore devant cer-

tains faits qui constatent qu’on a rencontré du méconium d’un

vert-noirâtre dans la partie supérieure de l’œsophage qui était

oblitéré au-dessus de l’estomac : tel est le cas rapporté par

M. Lallemand. Comment la bile aurait - elle pu franchir l’obs-

tacle pour aller colorer le méconium qui était vert comme celui

que contenait le reste du canal digestif, et qui distendait par
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son accumulation le pharynx et l’œsophage? Quoi qu’il en soit,

M. Meckel pense que la bile paraît avoir quelque part à la pro-
duction du méconium, parce que dans plusieurs exemples rap-

portés parles auteurs, il est fait mention de quelques différences

entre le méconium contenu dans la portion d’intestin qui com-
muniquait avec le système biliaire

,
et celui que renfermait

l’intestin inférieur : il ne pense pas que cette opinion soit dé-

truite par les résultats négatifs qu’a fournis la chimie
,
et desquels

il z’ésulte que le méconium ne contient pas de bile (M. Vauque-
lin en a trouvé) : il admet aussi que, lorsque le foie manque,
le canal intestinal peut suppléer en partie à l’action de cette

glande.

En résumé, on voit que toutes les assertions et les faits avan-

cés à ce sujet laissent encore dans le doute sur la véritable

origine du méconium. Cette matière est composée d’environ

deux tiers d’eau, d’un tiers d’une substance particulière de na-

ture végétale
, de quelques centièmes de mucus : elle renferme

des poils soyeux. Suivant M. Vauquelin, elle contient de la bile.

Voyez OEUF HUMAIN. (C.-P. OLLIVIER.)

MÉDECIN, s. m. ,
medicus

;

nom de celui qui exerce la mé-

decine. Ce nom est consacré particulièrement pour désigner

l’homme de l’art qui se livre à la pratique de certaines maladies

comprises sous le titre de pathologie interne, tandis que, par

opposition
,
on donne le nom de chirurgien à celui qui étudie

et traite spécialement les affections dites externes et qui exécute

les diverses opérations que réclame le traitement des maladies.

Voyez MÉDECINE.

MÉDECINE, medicina, iatrice
^

îcirpix.-^; mots dérivés de

medere, remédier à ,
guérir, et de Idof^ui ,

qui a la même signi-

fication que medere. On définit communément la médecine

d’après le sens étymologique du mot qui la représente, et l’on

dit qu’elle est l’art de guérir. Mais cette définition, qui en in-

dique seulement le but
,
ne suffit pas pour donner une idée con-

,
venable d’une science aussi vaste dans les objets qu’elle embrasse,

qu’importante dans la fin qu’elle se propose. Prise dans l’accep-

tion la plus générale et la plus étendue
,

la médecine sera pour

nous cette science qui a pour objet l’hisfoire physique de l’homme,

qui fait connaître l’organisme de cet être dans toutes les modi-

fications qu’il éprouve, au milieu des influences nécessaires ou

accidentelles des divers corps de la nature
,
et qui fournit les
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règles propres à conserver sa santé et à guérir ses maladies. L’aj)-

pllcation de ces règles forme la partie pratique ou Vart

,

qu’on

peut, jusqu’à un certain point, distinguer de l’enseinble des faits

sur lesquels il est fondé ,
et qui constitue la science. Considérée

indépendamment des résultats utiles qu’elle procure, la méde-

cine serait encore pour l’homme une des études les plus inté-

ressantes, puisque l’homme lui-même en est le sujet; et, à ce

titre
,
elle prend place comme division principale de la zoonomie

à la tête des sciences naturelles.

Mais, soit que nous séparions la médecine de ses applica-

tions immédiates
,
que nous en fassions uniquement, comme des

autres sciences naturelles, le sujet d’une élude curieuse, soit

que la connaissance des phénomènes offerts par l’organisme

humain nous serve à établir les préceptes et la pratique d’un

art bienfaisant , nous avons à nous livrer à la même série de

, recherches, d’observations et d’expériences; dans l’un et dans

l’autre cas, ces recherches exigent la même marche logiqiie. Il,

se joindra seulement dans le dernier la difficulté de l’appli-

cation des règles
,

et le besoin d’une habileté particulière dans

certaines manœuvres à exécuter. Dans tout le cours de cet arti-

cle nous envisagerons la médecine sous le double point de vue

qu’elle présente comme science et comme art
;
mais^ pour mieux

signaler le nombre et l’importance des coiinaissances dont elle

se compose, nous les rapporterons constamment au but j>our

lequel elles sont acquises : la conservation de la santé et la gué-

rison des maladies.

Le corps humain est formé de parties dont la composition
,

la structure et l’action offrent une variété et une complication

infinies. Placé au milieu de tous les autres corps de la nature
,

il

puise dans quelques-uns les principes nécessaires à l’entretien

de ses organes et à l’excitement de leurs fonctions
,
et reçoit des

autres des Influences variées, suivant que le hasard ou certaines

circonstances l’y soumettent. La mesure dans laquelle l’homme

exerce seà organes donne également lieu à des effets divers. .

Ainsi, indépendamment des lésions physiques de toutes sortes

auxquelles il est exposé, l’organisme est souvent altéré dans sa

structure et ses fonctions par des causes multipliées qui agissent

en troublant d’une manière quelconque l’action départie à chaque

tissu vivant. Des phénomènes nouveaux et particuliers survien-

nent, et indiquent le trouble de réconornie animale. Ce trouble
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se dissipe quelquefois de lui-même par l’éloignement des causes

qui l’ont produit ,
mais plus souvent encore les affections des or-

ganes dont il est l’expression exigent l’emploi de divers moyens

])ropres à le faire disparaître. Or, pour apprécier les lésions des

organes et les phénomènes insolites auxquels elles donnent lieu ,

pour appliquer aux parties malades les moyens que réclame la gué-

rison des maladies, il faut connaître la composition, la texture,

les rapports de position de ces organes dans l’état habituel ;

savoir quelle est l’action dévolue à chacun d’eux
,
quelles sont

les relations établies entre les différentes parties vivantes : en

un mot, il faut connaître l’homme dans l’état de santé.

La conservation de la santé tient à l’exercice régulier des

fonctions
,
à l’usage bien ordonné des substances destinées à les

entretenir, au soin d’éviter tout ce qui pourrait en troubler l’har-

monie. Il est donc indispensable de connaître en quoi consiste

cette harmonie
, les choses qui la conservent, celles qui la dé-

truisent. De là ressort la nécessité d’étudier tous les corps dont

l’homme fait usage, ainsi que ceux dont il peut recevoir une

influence quelconque, afin d’apprécier et de corriger les mau-

vaises qualités des uns
,

et de soustraire l’oi ganisme à l’action

contraire des autres.

Préparés par ces notions diverses, instruits des conditions

nécessaires à la manifestation régulière des phénomènes de la

vie
,
nous pouvons nous livrer à l’étude des maladies. Ce n’est que

dans l’observation des causes qui les produisent, dans la con-

naissance de la nature et du degi é de l’altération organique qui les

constitue, de la marche qu’elles affectent, et de l’issue quelles au-

raient si elles étaient abandonnées à elles-mêmes
,
que nous pou-

vons puiser l’indication de ce qui est à faire pour les combattre,

les pallier et les prévenir. Nous avons, par conséquent, à étudier

les maladies sous ces divers rapports. Nous devons considérer

leur origine, c’est-à-dire les conditions où elles.se montrent,

et les circonstances ([ui les déterminent
;
suivre le développe-

ment des altérations dont les organes sont le siège
;
constater les

signes ou phénomènes extérieurs par lesquels ces altérations

manifestent leur existence pendant la vie, et permettent de près •

sentir la durée et la terminaison heureuse ou funeste quelles

doivent avoir.

Les moyens de remplir les indications que présentent les ma-
ladies

,
dont l’application méthodique forme

, à proprement par-



48 MÉD
1er, l’art de guérir, sont variés comme les circonstances qui

les réclament. De nouvelles études et d’un genre p.'irliculier se

présentent iei.

Nous avons déjà considéré l’influence des agens destinés par

la nature à satisfaire nos besoins. Nous en avons tiré des règles

propres à nous conserver dans l’état de santé. Par la même rai-

son que l’abus ou l’usage vicieux de ces agens détermine souvent

les maladies
,
l’emploi méthodique qu’on en fait dans ce dernier

cas concourt puissamment à combattre les altérations qui se

sont formées. Transportant à l’homme malade les données que

nous avons acquises concernant leurs effets sur l’homme sain
,

nous aurons à prescrire la mesure et la continuité de ces effets

d’après les indications à remplir. Ainsi certains moyens em-

ployés à la guérison des maladies consisteront dans une simple

modification apportée à l’exercice ordinaire des fonctions
,
à

l’usage des, choses nécessaires à l’existence. Par là l’économie

animale se trouvera soustraite à des actions ou à des influences

naturelles qui augmenteraient les maladies existantes
,
ou qui

peuvent même leur avoir donné lieu; on aura fait naître des

conditions organiques susceptibles de neutraliser l’action des

causes de maladie. C’est pour répondre à ces différentes vues

,

qu’un organe est, dans certains cas
,
condamné au repos, tandis

que, dans d’autres occasions, l’exercice de ses fonctions doit

être augmenté; qu’on prescrit l’usage ou l’abstinence de certains

alimens et de certaines boissons; qu’on corrige la température

défavorable de l’air.

Ces moyens ne sont pas toujours suffisans. Il est nécessaire

de susciter dans l’économie animale des phénomènes particu-

liers
,
contraires à ceux qui sont ordinaires à l’état de santé

,
et

dont le résultat est de faire disparaître les altérations survenues

au sein des organes
,
d’en diminuer les accidens

,
d’en retarder

l’issue funeste, quand on ne peut espérer de faire davantage.

On provoque ces phénomènes favorables
,
ces modifications de

l’action des organes
,
en appliquant au corps animal certaines

substances qui ont subi des préparations ou des combinaisons

particulières. C'est ainsi qu’on excite des vomissemens ou des

évacuations alvines
;
que l’on active certaines sécrétions

;
que

l’on produit l’accélération ou le ralentissement des circulations

générale et capillaire ,
etc. Il faut donc que nous cherchions

dans la nature les substances qui déterminent ces effets
;
que
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nous connaissions les caractèl’es qui servent à les faire distinguer

les unes des autres; que nous étudions leur composition chimi-

que, afin de mieux nous rendre compte de leur action sur l’é-

conomie animale; que nous cherchions, enfin, comment elles

doivent être préparées, combinées, pour être appliquées de la

manière la plus convenable à l’intention qu’elles doivent remplir.

Une troisième série de moyens est réclamée par plusieurs des

maladies dont l’économie humaine peut être assiégée
;
moyens

extrêmes que la nature de l’affection exige souvent irrévocable-

ment, mais que l’emploi de ceux que nous venons d’imïiquer

peut quelquefois faire éviter, et qui doivent toujours être pré-
' '

cédés et accompagnés de l’usage de ces derniers; cè sont des

actions mécaniques opérées sur les parties vivantes qui les cons-

tituent. On divise celles-ci, on les réunit suivant qu’elles présen-

tent des réunions ou des cuisions qui ne doivent pas exister
;
on

retranche avec le fer, ou on détruit avec le feu,' avec dès caus-

tiques, celles qui ne peuvent être conservées sans inconvénient

ou sans danger; on extrait du sein des organes des liquides ou

des corps étrangers incompatibles avec l’exercice régulier des

fonctions; on replace les parties qui se sont éloignées des en-

droits qu’elles doivent occuper; on comprime, on oblitère des

vaisseaux
,
on dilate des cavités, etc.

Ces différens points de vue sous lesquels l’organisme humain

est envisagé successivement ont donné lieu à diviser la méde-

cine en plusieurs branches, qui, réunies par un but commun
,

mais composées d’objets assez distincts, forment en quelque

sorte autant de sciences particulières. Ainsi
,
la première de ces

grandes divisions
,

celle qui sert de fondement à toutes les

autres
,
la connaissance de l’homme sain

,
est étudiée sous le

nom à!anthropologie ,ce\\çi-ci comprend c\\e-mèmtVanatàrnie

,

qui traite des parties diverses dont le corps humain est com-

posé et de l’arrangement de ces parties entre elles, de son orga-

nisation en un mot; et la physiologie, qui s’occupe des phéno-

mènes que présente ce même corps
,
autrement dit des résultats

de l’organisation. hygiène constitue la seconde division. Gui-

dée par les notions puisées dans l’anatomie et la physiologie,

elle étudie les conditions nécessaires à la régularité des fonc-

tions du corps humain, c’est-à-dire à la santé. Les deux autres

grandes divisions sont formées pathologie et la thérapeu-

tique : la première fait connaître l’homme malade
,
c’est-à-dire

4XIV.



5o MÉD
les dérangemens qui surviennent dans l’organisation du corps

humain et dans ses fonctions ;
l’autre s’occupe des moyens de

remédier à ces dérangemens, et suivant la nature de ces moyens,

qui sont employés séparément ou simultanément
, elle est subdi-

visée en thérapeutique hygiénique ou diététique
^
thérapeutique

pharmaceutique ou pharmacologie^ matière médicale^ et en

thérapeutique chirurgicale ou médecine opératoire. Cette der-

nière subdivision de la thérapeutique, jointe à l’étude de certaines

maladies et principalement des lésions mécaniques dont le corps

humain peut être atteint, forme le domaine de la chirurgie.

Ces différentes branches de la médecinesont liées par des prin-

cipes communs, par des services mutuels. On ne peut réellement

en isoler aucune de toutes les autres : ainsi la pathologie
,
qui

est entièrement fondée sur l'anatomie et la physiologie, rend

souvent à ces deux sciences les secours qu’elle en reçoit. Dans

quelques cas, la texture des parties se dessine davantage

lorsqu’elles sont malades. Le trouble de l’économie montre les

rapports qui lient les organes dans l’état de santé
;

il indique

quelquefois des fonctions difficiles à apprécier dans ce même
état. 11 en est de même de la thérapeutique qui n’est à propre-

ment parler que le complément de la pathologie.

L’étendue des connaissances quicomposent la médecine et la di-

versité des qualités nécessaires à celui qui la pratique ont fait établir

dans la pathologie et la thérapeutique deux divisions principales

que nous devons signaler ici. Ce sont la médecine proprement

dite, etla chirurgie. Les operations forment la principale attribu-

tion de celle-ci
,
et la distinguent sous ce rapport assez nettement

de la médecine ;
quant aux maladies qui appartiennent à l’une

ou à l’autre
,

il serait impossible de les indiquer d’une manière

précise. La distinction des maladies en internes et en externes;

en celles qui sont traitées par des moyens diététiques et des mé-
dicamens internes, et en celles dont la guérison réclame des

opérations; enfin en celles qui se développent spontanément,

ou mieux sous l’influence de dispositions organiques intérieu-

res, et en celles qui reconnaissent des causes extérieures ou
mécaniques; cette distinction, comme on l’a remarqué depuis

long-temps, ne saurait servir de base pour déterminer les li-

mites qui séparent le domaine de la pathologie médicale de

celui de la pathologie chirurgicale. En effet, ces caractères

opposés
,
par lesquels on a cherché à distinguer les maladies



dont l’étude et le traitement sont exclusivement réservés au

médecin ou au chirurgien, ou manquent entièrement de jus-

tesse, ou ne comprennent pas toutes les affections, ou enfin

s’appliquent à la fois aux deux groupes qu’ils devraient diviser.

C’est ainsi que beaucoup de maladies réputées médicales récla-

ment des moyens opératoires, tels que la saignée, le nioxa

,

Textraction des liquides exhalés, etc., et que la plupart des

maladies placées dans les attributions du chirurgien sont trai-

tées par des moyens empruntés à la diététique et à la pharma-

cologie. Un régime particulier, certains médicamens n’entrent-

ils pas comme parties essentielles dans le traitement d’un

phlegmon, d’une plaie, d’une fracture, etc. Les mêmes lois

président à tous les phénomènes qui s’observent dans l’éco-

nomie animale. Les affections diverses dont elle est susceptible,

quels ({ue soient leur siège, leur nature, peuvent se succéder ou se

compliquer. Des maladies dites internes et des maladies chirur-

gicales peuvent avoir des symptômes communs. C’en serait assez

pour démontrer que le médecin ou le chirurgien ne peuvent

pas rester étrangers aux connaissances qui composent la science

entière, quand même les maladies affectées à leurs domaines

respectifs seraient aussi tranchées par leurs caractères et leur

mode de traitement que le vulgaire le croit communément. On
voit souvent l’inflammation des principaux viscères survenir à

la suite des grandes opérations chirurgicales dont elle constitue

l’accident le plus redoutable. Le traitement des plaies de tête,

des fortes contusions de la poitrine, consiste plus encore dans

les moyens dirigés contre l’inflammation du cerveau, et des pou-

mons, que dans la solution de continuité ou la dilacération des

parties extérieures qui recouvrent ces organes. L’étranglement

d’une hernie peut simuler les symptômes d’une phlegmasie gas-

tro-intestinale, une luxation spontanée du fémur présenter dans

ses commencemens et même à une période assez avancée des

phénomènes communs à une affection rhumatismale du membre
inférieur. Il serait donc absurde de chercher à établir une sépa-

ration tranchée entre la médecine et la chirurgie, à éléver,

comme le voulait un célèbre chirurgien du dix-huitième siècle,

un mur d’airain entre ces deux branches d’une même science et

d’un même art. Mais tous les hommes ne sont pas doués de

cette force d’âme qui laisse impassible à la vue du sang et aux

cris de la douleur; tous n’ont pas cette dextérité manuelle né-
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cessaire pour selivreraux différentes manœuvres chirurgicales.

De plus, les objets dont se compose la pathologie sont telle-

ment nombreux
,
qu’on ne peut porter sur tous une égale at-

tention. Ces raisons justifient la division pratique de la méde-

cine en médecine proprement dite, et en chirurgie.

Des divisions plus arbitraires et plusciiconscrites se remarquent

encore dans la pratique de l’art. Les occasions qu’on a d’observer

certains ordres de maladies, ou d’exécuter certaines opérations,

l’étude spéciale qu’on fait d’un sujet
,
permettent d’acquérir plus

d’habileté sur tout ce qui le concerne. \Jarides accouchemens^ qui

est si souvent isolé dans l’étude et la pratique, a été manifes-

tement séparé de la chirurgie à la nature de laquelle il parti-

cipe. Mais nous le répétons
,
la science de l’homme est une

;

tout s’y tient et s’y enchaîne; il faut connaître l’ensemble pour

pouvoir juger sainement de la partie la plus restreinte. Des

inconvéniens souvent très graves sont résultés des divisions

qu’on y a établies d’une manière trop absolue.

Jusqu’à présent, l’homme a été considéré en quelque sorte

Individuellement. La disposition de ses organes
,
la régularité

de ses fonctions
,
les dérangemens qu’il éprouve dans sa santé

,

les moyens capables d’y remédier ont été étudiés dans le but

immédiat de préserver et de guérir son individu des maux qui

l’assiègent isolément. Mais ces connaissances
,

qui conduisent

déjà à un si beau résultat
,
peuvent fournir des applications

non moins utiles et plus générales. L’état de société, qui n’est

que le concours des facultés de tous dans le but du bien-être

physique et moroLde chacun , donne lieu à des rapports d’une

nature particulière. Il appartient aux législateurs des nations

de prescrire la mesure dans laquelle les facultés de l’homme

doivent être exercées au milieu de ses semblables. Mais c’est

dans son histoire naturelle qu’ils devront chercher les bases des

considérations et des lois qu’ils ont à établir. D’un autre côté, les

relations de tous genres établies par la société développent des

causes contraires à la salubrité, et qui agissent sur un grand

nombre d’individus de toutes les classes, ou sur certaines classes

dn peuple. H est du devoir des gouvernails de chercher les

moyens de prévenir ou de réparer les effets de circonstances

qui sévissent sur le corps social tout entier. Un grand nombre

de lois et de régleracns seront donc fondés sur la connaissance

de l’organisme, sur celle des modifications auxquelles donnent
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naissance les relations sociales
,
sur l’observation des causes gé-

nérales des maladies qu’elles suscitent. Enfin
,

les différentes

branches de la médecine auront à fournir des docnmens in-

dispensables aux magistrats chargés d’appliquer certaines lois

civiles ou criminelles, lorsqu’il entre dans les élémens^de la

contestation quelques phénomènes physiologiques ou morbides

de l’économie animale
,
ou quand il s’agit de constater un délit

dont le corps de l’homme a été le sujet. L’ensemble des consi-

dérations qui ont trait aux rapports de la médecine avec la

législation, l’administration de la justice et la police, forme

une branche de la médecine diversement dénommée, et qu’on

peut désigner sous le nom de médecine politique, divisée elle-

même en médecine légale qui procure aux tribunaux les moyens
d’appliquer les lois établies

,
en police médicale, dont nous

avons déterminé précédemment l’objet.

En exposant successivement le nombre et le genre de con-

naissances qu’il convient de posséder pour atteindre au but que

se propose la médecine
,
nous avons déterminé l’objet et les

limites de cette science. Mais, comme nous l’avons exprimé,

l’homme emploie à ses besoins les divers corps de la nature. II

a des rapports multipliés avec eux. Il faut qu’il en apprécie les

diverses qualités. Son organisme en reçoit des influences variées.

De plus, le corps humain, comme corps, participe aux lois

imposées à la matière. Dès-loi’s l’étude de la médecine ne peut

être abordée sans être précédée de celle qui a pour objet

les corps naturels, les lois qui les régissent dans leur composi-

position
,
leurs combinaisons

,
les phénomènes auxquels donnent

lieu les rapports de ces corps. Les sciences purement descrip-

tives, telles que la minéralogie
,
la botanique, la zoo/o^ie

,
four-

niront les caractères auxquels pourront être reconnues lès sub-

stances d’où l’homme tire des alimens et des médicamens
,
ou

qu’il doit éviter à cause de leur action délétère sur son écono-

mie. Mais c’est surtout à la chimie et à la physique que la mé-

decine empruntera des documens nombreux, soit pour se ren-

dre compte des phénomènes que présente l’organisme vivant,

soit pour apprécier la composition et l’action des corps qui

l’environnent de toutes parts
,

soit enfin pour chercher des

moyens médicamenteux et mécaniques appliqués à la conserva-

tion de la santé et à la guérison des maladies. La pharmacie

,

qui consiste à préparer et à conserver les médicamens, et qui
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s’appuie presque eutièrenient sur la cbirnie, ne forme réelle-

ment pas une science à part de la médecine. Réunie jadis à la

pratique de cette dernière
,

elle n’en a été séparée que parce

que les opérations auxquelles elle se livre
,
devenues plus nom-

breuses et plus compliquées
,
étaient incompatibles avec les oc-

cupations des médecins. Du reste, ceux-ci doivent connaître

les règles qui président à la préparation des médicamens; autre-

ment ils seraient condamnés à appliquer aveuglement ceux qui

leur seront livrés tout préparés
,
ou s’exposeraient à ne pas ob-

tenir les résultats qu’ils attendent des combinaisons ou mélanges

qu’ils ont prescrits.

Mais, comme nous l’avons fait pressentir, les sciences physiques

et chimiques ne se bornent pas à fournir des moyens à la théra-

peutique
,
ou à faire pénétrer la nature des agens hygiéniques.

L’analyse chimique nous fait connaître les principes constituans

des tissus organisés. Nous parvenons à apprécier leurs formes

élémentaires à l’aide du microscope. Tout porte à croire que les

phénomènes organiques sont soumis aux mêmes lois que les au-

tres corps de la nature
,
quoique les résultats soient modifiés et

soustrait au calcul à cause de l’extrême complications et de la

variation infinie des conditions physiques et chimiques dans

lesquelles se trouvent les différentes parties du corps humain.

On doit donc penser qu’on n’arrivera probablement à la con-

naissance complète des phénomènes organiques que par l’étude

des lois physiques et chimiques. On nierait cette proposition

que la même étude serait encore nécessaire pour apprécier la

différence qui existe entre les phénomènes des corps organisés

et ceux des corps inorganiques. D’ailleurs, l’économie animale

présente des phénomènes qu’on ne peut se refuser à rapporter

à des lois physiques : tels sont l’hématose
, dont la combinaison

de l’oxygène avec le sang veineux forme une partie essentielle,

le développement de la chaleur animale
,
la marche de la lumière

à travers les différentes parties de l’œil, la communication des

vibrations sonores à l’oreille
,

la formation de la voix dans le

larynx
,
la circulation d’un liquide dans des canaux élastiques

,

le résultat de la contraction des muscles ou la locomotion.

On a souvent contesté certaines applications de la physique

et de la chimie, mais jamais on n’a complètement nié les

services nombreux que ces sciences ont rendus à la médecine.

C’est pourquoi
,
dans l’enseignement de celle-ci, elles ont été
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désignées s<us le nom de sciences accessoires à la médecine.

Quelqu-à autres sciences qui ont
,
par la nature des recherches

ou de leu but, de l’analogie avec la médecine, fournissent à cette

science t.es secours précieux. Nous voulons parler de l’anatomie

et de J* physiologie des animaux
,

qui ont éclairé et éclairent

encoT^ l’anatomie et la physiologie humaine, et delà vétérinaire,

ou iiédecine des animaux domestiques
,
dans laquelle on peut

puiser des faits et dés principes directement applicables à la

luidecine humaine. Il nous suffit d’indiquer ces rapports pour

en faire sentir toute l’utilité.

Après avoir montré comment toutes les sciences naturelles

concourent à élever l’édifice de la médecine
,

il nous resterait à

signaler les services qu’elle rend à son tour à d’autres branches

des connaissances humaines. Tous les phénomènes qui s’obser-

vent chez l’homme
,
quelle que soit leur nature

,
dépendent de

son organisation. C’est par conséquent sur la connaissance de

l’homme physique que seront fondées toutes les considérations

qui ont ti’ait à ses facultés intellectuelles et affectives , nécessai-

rement à son éducation et à son perfectionnement , à ses be-

soins et à ses passions
,
aux moyens et au droit de les diriger

convenablement
,
d’en prévenir ou d’en réprimer les excès. Les

sciences morales et politiques ne sauraient donc être traitées

d’une manière exacte et complète sans l’étude des phénomènes

organiques, dans l’état de santé comme dans l’état de maladie.

Et nous croyons pouvoir l’avancer, c’est parce que les plus grands

philosophes ont négligé presque toujours cette étude, que mal-

gré leur génie, ils ont été conduits à des erreurs combattues

et détruites si souvent par d’autres erreurs, et que leur science

manque de ces principes stables sans lesquels tout peut être mis

continuellement en discussion. Les travaux de Cabanis, qui a

commencé à tracer la véritable route de lapsycologie sans avoir

toutefois atteint la vérité, et surtout ceux de M. Gall, qui en

approche de plus près sans avoir démontré complètement tous

les faits sur lesquels s’appuie sa doctrine, ces beaux travaux,

disons-nous, nous semblent avoir mis hors de doute cette pro-

position.

§ II. Toutes les connaissances qui constituent la science et

l’art de la médecine sont loin d’être parvenues au degré de

perfection qu’on peut espérer de leur voir atteindre un jour.

Dans l’anatomie
,
l’une des parties de la science dont l’avance-
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ment est le plus marqué

,
quelques lacunes restent enore à com-

bler. La structure de tous les organes n’est pas couolètement

connue. Nous n’avons que des données peu satisfais ntes sur

les élémens constitutifs et les formes moléculaires des tssus vi-

vans. Un plus grand nombre de points douteux ou touuà-fait

obscurs existent dans les autres branches de la médecine. Vac-
tioa intime des organes est presque entièrement ignorée. Le
mécanisme de beaucoup de fonctions nous échappe. Nous ne

pouvons pas toujours apprécier les causes qui ont apporté le

trouble dans l’économie animale
;
les organes s’altèrent souvent

sans c[ue nous puissions saisir des phénomènes qui signalent po-

sitivement leurs lésions; d’autrefois, au contraire, un trouble

des fonctions se manifeste
,
et il nous est impossible d’assigner

le siège et la nature des altérations qui l’occasionent
;
enfin

,

l’action d’un grand nombre de médicamens est complètement

inconnue. Malgré cet état d’imperfection
,
dont nous devons

faire l’aveu
,
la science est assez riche encore pour répondre aux

besoins les plus urgens de la société
;
et la méthode rigoureuse

adoptée aujourd’hui dans l’investigation des phénomènes orga-

niques et dans les recherches des lois qui les régissent, rap-

j)iochera de plus en plus la médecine des sciences physiques
,

tout en désespérant de parvenir, dans la théorie et les applica-

tions, à la certitude de celles-ci. Mais après combien de travaux

et d’erreurs est -elle arrivée au point où nous la voyons main-

tenant. Comme toutes les sciences d’observations
,
la médecine

a suivi dans ses progrès la marche lente des siècles. Moins favo-

risée que la plupart de ces sciences
,
un plus grand nombre

d’obstacles ont même arrêté sa marche. Les entraves qu’elle a

rencontrées n’ont pas été formées seulement parla nature même
des recherches auxquelles elle se livre, par la complication des

phénomènes organiques et de leurs causes
,
par l’instabilité con-

stante des influences qu’il faut apprécier
,
par le peu d’avance-

ment des sciences naturelles
,
physiques et chimiques

,
auxquelles

elle est liée si intimemetit. De plus grandes difficultés sont nées

de causes en quelque sorte étrangères. Un respect mal entendu

pour les morts arrêta long-temps l’essor de l’anatomie et de la

physiologie
,
ces bases essentielles de la médecine. On ne put

étudier dans les cadavres l’organisation de l’homme et les effets

de ses maladies. Mais une influence plus funeste s’étendit sur la

science
,
et se fait encore ressentir, ce fut en quelque sorte celle
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fureur de vouloir continuellement remonter à l’essence même
des choses

,
de devancer sans cesse l’observation

,
soit en appli-

quant à la médecine les principes d’une fausse philosophie et

d’une physique absurde, soit en adoptant des faits bien prouvées

de quelques autres sciences, mais qu’on ne pouvait prendre pour

principe d’une théorie médicale avant d’avoir démontré leur réa-

lité dans l’organisme. Nous pourrons reconnaître à chaque pas les

résultats de cette méthode vicieuse de procéder dans le tableau

rapide que nous allons tracer des états par lesquels a passé la

médecine. Nous ne nous attacherons qu’aux caractères généraux

des révolutions qu’elle a subies depuis son origine jusqu’à nos

jours, négligeant de nous appesantir sur les détails des doctrines,

auxquelles est consacré un article spécial dans cet ouvrage.

Il en est de la médecine comme de la plupart des sciences,

dont l’origine se perd dans la nuit des temps. Aucune autre

peut - être ne remonte à une antiquité plus reculée. Si l’on con-

sulte la nature des choses, on peut conjecturer que l’art de gué-

rir est né du moment que les hommes ont souffert
;
qu’il est né

par conséquent avec le genre humain. Soumis à des causes iné-

vitables de maladie, dont le nombre et l’intensité suivirent les

progrès de la civilisation, un sentiment naturel les porta à com-

muniquer à leurs semblables souffrans les moyens dont ils a valent

éprouvé ou reraarcj^ué les heureux résultats dans des circonstances

analogues. Ces connaissances, grossières et restreintes d’abord, se

propagèrent par tradition et s’accrurent par des observations

successives. Si, dans l’impossibilité où nous sommes de pénétrer

plus avant dans les ténèbres qui couvrent le berceau de la méde-

cine et où rien ne saurait nous servir de guide, nous nous en

rapportons aux documens historiques que nous possédons sur

les sociétés naissantes
,
nous voyons les chefs de peuplades

,
les

rois, les héros, les poètes et les prêtres, exercer un art qui aug-

mentait leurs moyens de puissance ou de considération parmi

les peuples. Lu fable et Homère nous peignent les héros grecs

savans à guérir les blessures qu’ils avaient faites; et l’on présume

qu’Orphée, Linus, Hésiode, ne se sont pas bornés à chanter les

vertus des plantes. Les livres saints célèbrent les connaissances

du roi Salomon en médecine. Les prêtres, qui s’établissent par-

tout les intermédiaires nécessaires entre les mortels et la divi-

nité, recevaient à ce titre les vreux fréquens qui avaient la

santé pour objet; placés à la tète des peuples par leurs lumières,
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leurs richesses et leur crédit, ils s’emparèrent bientôt exclusive-

ment de la médecine, en y ajoutant toutes les pratiques supersti-

tieuses que leur ministère rendait plus Imposantes. Ces nouvelles

attributions ne furent pas les moins favorables à leur influence

sur des hommes simples et ignorans, chez lesquels on mettait ha-

bilement enjeu la crainte et l’espérance, ces deux passions éter-

nelles du cœur humain qui ont à peine perdu de leur empire

dans des siècles plus éclairés.

Les voies que parcourt l’homme avant d’arriver à la civilisa-

tion sont partout les mêmes. Aussi, chez quelques peuples que

nous observions les commencemens de la médecine, nous la

voyons entre les mains des prêtres: il n’en a pas été autrement

chez les Égyptiens
,
les Indous

,
les Juifs

,
les Grecs

;
et les peuples

sauvages dont on a pu récemment étudier les mœurs ont pour

médecins' leurs prêtres ou jongleurs. Mais, sans nous livrer da-

vantage à des recherches vaines pour savoir ce qu’était et ce que

devint la médecine chez les différens peuples, attachons-nous

seulement à suivre ses progrès chez les Grecs. C’est à ces précep-

teurs du genre humain qu’il faut toujours remonter quand on

veut signaler la véritable création des arts et des sciences; on yit

ces heureux fruits des facultés humaines et de la civilisation se

développer avec éclat sous l’influence de leurs institutions libres

et de leur génie
;

la politique superstitieuse et tyrannique qui

pesa sur les autres nations en étouffa constamment les germés.

Les Grecs reconnaissaient plusieurs divinités tutélaires de la

santé. Suivant leurs usages
,

ils placèrent au rang des dieux les

hommes bienfaisans qui se consacrèrent au soulagement de leurs

semblables. De tous les héros auxquels la reconnaissance pu-

blique éleva des autels, le plus renommé est Asclépias ou Escu-

lape, qui devint généralement le dieu de la médecine. Malgré

les cures merveilleuses qu’on lui attribue, il paraît que sa science^

qu’il avait apprise du centaure Chiron, se bornait à panser les

plaies et les ulcères. Les descendans de ce héros médecin bâ-

tirent en son honneur des temples dont ils étaient les desser-

vans, et où sous le nom à'asclcpiades ils pratiquèrent la mé-

decine. On cite comme les plus anciens et les plus célèbres de

ces temples ceux d’Épidaure, de Cos, de Guide et de Pergame,

dans l’Asie-Mineure. La médecine, renfermée dans l’enceinte de

ces temples, resta long-temps entre les mains des asclépiadcs

un tissu 'de pratiques snperslitieuscs
,
fondées entièrement sur
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l’empirisme le plus grossier. En l’unissant à la religion, ils

a% aient sa l’entOTirer de prestiges qui en dérobaient la connais-

sance et surtout la pratique au vulgaire. Toutefois, il faut re-

marquer que ces prêtz'es, que la crédulité avait rais en posses-

sion exclusive de l’art de guérir, employèrent dès lors une mé-
thode qui eut une influence très-grande sur ses progrès; ce fut

celle d’inscrire sur des tables les noms des malades
,
leur genre

de maladies et les x’emèdes qui les avaient guéris.

Jusqu’à la cinquantième olympiade, au temps de Solon à peu

près, la médecine fut uniquement pratiquée dans les temples. Mais

alors la philosophie générale, à laquelle on commençait à se livrer

avec ardeur, envahit nécessairement l’étude de l’homme., et quel-

ques sectes philosophiques empiétèrent sur le privilège de prati-

quer la médecine, que s’étaient si long- temps arrogé les prêtres

d’Esculape. Ces nouveaux médecins, en divulguant les secrets de

leur art et en le professant publiquement, forcèrent peu à peu les

asclépiades à déchirer les voiles mystérieux dont ils s’étaient

entourés, et à communiquer les connaissances médicales qu’ils

avaient acquises. L’institution des gymnases, dans lesquels s’é-

tablirent des médecins populaires chargés de diriger le régime

des jeunes gens élevés dans ces établissemens et de traite/ les

malades qui s’y présentaient, contribua aussi principalement à

cette révolution de la médecine.

Jusqu’au temps d’Hippocrate, c’est-à-dire jusqu’au siècle

brillant de Socrate et de Périclès
,
la médecine ne mérite pas le

nom de science. Ce grand homme, sans l’avoir créée, p.arce que

le génie lui-même ne peut improviser une science qui se com-

pose d’un grand nombre de recherches et d’observations; ce

grand homme, disons-nous, eut la gloire de montrer ce qu’il

fallait faire pour la former. Né dans une famille vouée au culte

d’Esculape dont la tradition le fait descendre, il avait trouvé

préparée, il est vrai, la révolution que son génie et ses travaux

devaient faire subir à la médecine. Déjà l’expérience avait été

reconnue comme devant présider à tout ce qui concerne l’his-

toire des maladies. Les inscriptions votives retraçaient le tableau

fidèle des symptômes et du traitement des affections observées

dans les temples depuis une longue série d’années. Hippocrate,

en exploitant ces matériaux et en y joignant ses propres obser-

vations, jeta les véritables fondemens de la science. Tl sépara
,

comme on l’a dit souvent, la médecine de la philosophie, c’est-
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,
il proscrivit de la médecine les subtilités des sectes j)lji-

losopliiques
,
les idées hypothétiques par lesquelles on cherchait

à expliquer tous les phénomènes de la nature avant de les avoir

observés. Il montra que l’observation est dans la médecine,

comme dans toutes les sciences, la seule vole qui conduise à la

vérité; que l’observation seule doit fournir les principes géné-

raux par lesquels on embrasse le plus grand nombre de faits

possible; qu’enfin , tout ce qui est inféré comme conséquence

de principes admis d’avance, quelque probables qu’ils soient,

doit être rejeté comme ne pouvant représenter ce qui existe

réellement. Hippocrate fut-il constamment fidèle dans ses écrits

à ces préceptes éternels de la raison ? La gloire d’avoir tracé la

véritable route à celte époque doit sans doute paraître assez

grande; et il faut l’avouer, Hippocrate eût trop dépassé ce qu’on

peut attendre des efforts humains, s’il n’eùt cédé dans quelques

points à l’influence de son siècle, et si au milieu de toutes les diffi-

cultés d'une science naissante, il fût toujours reste dans les bornes

du positif et du vrai. L’anatomie et la physiologie n’existaient en

quelque sorte pas
,
si l’on excepte une ostéologie assez exacte.

Mais tout ce qu’on pouvait faire avec si peu de ressources, Hip-

'pocrate Ta fait en médecine. Il a étudié les causes extérieures

des maladies
,

il a observé et décrit les pliénomènes principaux

de celles - ci avec une précision et une indépendance de tout

système qu’on ne saurait trop admirer. Réduit souvent au rôle

d’observateur et ne pouvant que rarement remonter au siège

et à la nature des maladies, il a du moins signalé avec sagacité

les signes qui indiquaient leur tendance vers une terminai-

son hqureuse ou funeste. Enfin, et c’est un de ses plus beaux

titres de gloire, il a tracé, d’après' une expérience à laquelle on

a peu ajouté depuis deux mille ans, des préceptes sur le régime

qu’on doit tenir dans les maladies, il a créé, comme il s’en

félicite lui-même, la diététique. Mais quoi qu’en aient dit d’en-

thousiastes partisans, la pathologie était et ne pouvait qu’être

très-incomplète. Hippocrate ne voyait que les symptômes les

plus frappons des maladies, sans y attacher le plus souvent l’idée

des lésions organiques dont ils sont l’expression. La considéra-

tion des phénomènes qu’il avait observés lui fit admettre, trop

précipitamment peut-être, des principes théoriques sur la force

conservatrice et médicatrice de la nature, sur l’influence de la

bile et de la pituite dans les premières voies
,
sur la coction ou
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élaijoration des humeurs morbifiques, etc.; idées que l’on re-

trouve dans plusieurs systèmes ultérieurs de médecine
, élevés

avant qu’on eût une connaissance assez complète de ce qui se

passe dans l’organisme.

La chirurgie
,
qui s’occupe de maladies plus accessibles aux

sens
,
et qui fut nécessairement exercée avant la médecine pro-

prement dite, sans en être alors séparée, avait déjà, malgré

l’imperfection des connaissances anatomiques, fait des progrès

remarquables du temps d’Hippocrate, qui y contribua beaucoup

de sou côté. Le médecin de Cos pratiquait plusieurs des opéra-

tions les plus importantes de la chirurgie. L’opération du tré-

pan, celle de l’erapyème
,

les cautérisations, la réduction des

fractures et des luxations, le traitement des plaies et des ulcères

lui étaient familiers. ‘

,

Nous nous sommes plus étendus sur cette époque de la méde-
cine que nous n’avons dessein de le faire sur toutes les autres

,

pour montrer combien la science
,
après avoir brillé d’un si vif

éclat à son aurore, dégénéra par la suite des siècles. Quelles belles

destinées semblaient alors lui être réservées! Elle seule, parmi

toutes les sciences
,
voyait dès son origine ses fondemens établis

par une main puissante
;
mais l’esprit humain, qui ne peut arriver

aussi promptement à la maturité
,
n’était pas assez fort pour, com-

prendre les grandes vérités professée.^, par Hippocrale. Ce ne

fut en quelque sorte que les erreurs qui lui étaient échappées

qu’on recueillit; et quoique la science s’enrichit successiveqient

d’un grand nombre de faits, la manière dont ils furent exploités

les rendit stériles pour la création d’une bonne théorie, qui

seule peut nous guider au milieu des phénomènes innombrables

que présente l’organisme. La philosophie, les sciences et le^a^rts

suivirent le sort de la liberté en Grèce
;
tout y dégénéra ; la mé-

decine ne fut pas plus heureuse. Les successeurs immédiats

d’Hippocrate, négligeant les préceptes de ce grand homme,
introduisirent de nouveau dans la médecine les principes des

sectes philosophiques qui régnaient. Les rêveries des écoles de

Platon, d’Aristote, des épicuriens, des stoïciens, furent mises

en oeuvre pour expliquer le mécanisme des fonctions et la for-

mation des maladies du corps humain. C’est alors que se forma

la première école dogmatique.

Alexandrie
,
par la protection éclairée des Ptolémée fondateurs

du royaume d’Égypte après la mort d’Alexandre, était devenue
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le centre des connaissances humaines, en même temps que celui

(lu commerce du monde entier. 11 fut permis aux médecins d’ou-

vrir des cadavres humains. L’anatomie fit d’immenses progrès

par les travaux d’Hérophile et d’Erasistrate, sans beaucoup

servir à la médecine, livrée à toutes les subtilités d’esprits so-

phistiques. La chirurgie
,
qui parait avoir été dès ce temps sé-

parée de la médecine proprement dite
,
dut au contraire à ces

travaux un avancement réel. Au milieu des discussions frivoles
,

des idées chimériques qui formaient les théories médicales de

ces temps
,
s’éleva la secte empirique

,
qui s’efforça de ramener la

médecine dans la véritable voie, dans celle de l’expérience.

Frappée des abus que les dogmatiques faisaient des connaissances

anatomiques ,
ils eurent le tort de vouloir les proscrire. Celte

secte
,
qui atirait pu avoir la plus heureuse influence .sur la mé-

decine si elle eiit été plus nombreuse et si elle n’eût pas dégé-

néré, dura jusqu’au temps de Galien à peu près. Pendant cette

période, des sectes rivales l’emportèrent sur les empiriques.

Les Romains, vainqueurs de la Grèce et de l’(^rient, commen-

çaient à attirer dans leur capitale les sciences et les arts. .Tusque-là

la médecine avait été peu en honneur auprès de ces peuples guer-

riers. Asclépiade, de l’école d’Alexandrie, arrive à Rome du temps

de Cicéron et de Pompée, et jette les fondemens du système

méthodique
,
qui fut pins particulièrement développé par Thé-

mison. Basé sur la philosophie corpusculaire, ce système, qui

admettait deux états morbides généraux opposés
,
le strictum et

le laxum, se retrouve dans les théories des solidistes modernes,

quoiqu’il soit loin de s’être conservé pur jusqu’à nos temps. Cette

façon de considérer d’une manière trop générale les maladies

n’empêcha pas les méthodiques de les observer et de les décrire

dans leurs })artlcularités. Cœlius Aurélianus
,
l’un des derniers

des médecins de cette secte et le seul d’entreux dont les écrits

nous soient parvenus
,
est remarquable par le soin avec lequel

il a tracé les signes des maladies. Nous devons mentionner aussi

comme paraissant appartenir à cette secte l’auteur le plus élégant

parmi les médecins latins, Celse, dont les écrits attestent les

progrès qu’avait faits alors la chirurgie, et l’étendue de connais-

sances que l’on possédait sur la plupart des maladies.

Pendant que les méthodistes étaient à leur plus haut degré de

splendeur, les dogmatiques, qui s’étaient emparés de la philo-

sophie d’Aristote, s’abandonnèrent à toutes les subtilités scho-
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lastiques qui furent propres à l’école péripatéticienne. Toutes

les maladies sont attribuées à la lésion d’un principe hypothéti-

que nommé pneuma
,
souffle, esprit, d’où le nom de pneuma-

tiques qu’ils prirent. Quelques passages font croii’e qu’Arétée,

le meilleur observateur de l’antiquité après Hippocrate, adopta

les opinions de cette secte fondée par Athénée. Mais ces théories

futiles ne l’empêchèrent pas de décrire avec la plus grande exac-

titude les phénomènes extérieurs des maladies
,
de rechercher

leurs causes avec sagacité. De la réunion des diverses sectes qui

régnaient
,
des méthodiques

,
des empiriques et des pneumati-

ques
,
imitée d’une réunion analogue des académiciens avec quel-

ques autres sectes de philosophie , se forma
,
sous le nom d’c-

clectique on à'épisynthétiqiie

,

une école qui eut la prétention

absurde de concilier les différens principes des partis qui se

divisaient le domaine de la médecine.

Alors parut Galien, vers la fin du second siècle de l’ère chré-

tienne
,
sous le règne de Marc-Aurèle; génie puissant, qui, doué

de toutes les qiltelités d’un observateur profond , mais en même
temps emporté par une imagination ardente, eut l’influence la

plus étendue sur les destinées de la médecine. Nul médecin n’eut

une érudition plus immense, ni une facilité plus grande pour

en profiter ou plutôt pour en abuser. L’école éclectique avait

eu peu de succès. Galien, fort des connaissances puisées dans

toutes les sectes philosophiques et médicales, entreprit de fon-

der un nouveau dogmatisme qui réunît les doctrines des princi-

pales écoles qui avait régné jusqu’alors Tout en exaltant le

génie d’Hippocrate, il ne prit pour l’édifice médical qu’il vou-

lait construire que les matériaux épars dans les écrits apo-

cryphes du médecin de Cos. Il fondit ensemble les opinions

philosophiques de Platon et d’Aristote : et quoique formé des

débris de toutes les anciennes doctrines, son système offre un
ensemble séduisant et bien coordonné; rien n’échappe à ses

explications et à ses distinctions subtiles. On conçoit quel en-

thousiasme dut inspirer à des esprits peu sévères un homme qui

sut présenter de la science un tableau en apparence aussi com-

plet. Son influence sur la médecine s’étendit dans les siècles

ultérieurs comme celle d’Aristote en philosophie
;
on ne jura

que d’après les paroles du maître. A quelques erreurs qu’ait

été entraîné Galien par ses théories basées sur les qualités élé-

mentaires, sur les facultés ou forces spéciales
,

et sur les caco-
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chymies ou vices des humeurs

, ses nombreux écrits sont un

vaste répertoire de faits qu’il faut, il est vrai, chercher au

milieu de ses prolixes et fatigantes discussions
;

et l’on y voit

quels progrès immenses la science avoit faits sous ce rap-

part depuis Hippocrate. Mais déjà, il faut l’avouer, les empi-

riques dégénérés avaient créé une foule de médicamens in-

formes auxquels on attribuait les propriétés les plus imaginaires.

Galien contribua surtout à répandre ce goût d’une absurde

polypharmacie.

Des pratiques superstitieuses s’étaient presque toujours mê-

lées au culte de la médecine. Elles finirent, dans le temps de

décadence de la liberté et de la civilisation des peuples anciens,

par envahir entièrement le domaine de cette science. La philo-

sophie mystique des orientaux, née des dogmes religieux de

Zoroastre, commença surtout dans les tern{>s qui suivirent la

mort de Galien à propager parmi le peuple et les médecins

les arts cabalistiques. L’établissement du christianisme, opéré

par des prodiges, concourut à donner du créfîit à toutes les

absurdités de la magie chez des peuples ignorans. La décadence

complète des arts et des sciences favorisait l’irruption de tous

les genres de superstitions qui régnèrent sous toutes les formes

pendant les épaisses tcnèbi’es dont le monde entier fut couvert

si long-temps. Dans cette longue période, on ne peut guère

citer, comme pouvant être distingués du vulgaire, que Cœlius

Auiélianus, Oribase
,
Aètius

,
Alexandre de Tralles, Paul d’E-

glne. Toutetois jusqu’à la pri^e d’Alexandrie par les Sarrasins,

cette ville conserva quelques restes de son ancienne splendeur.

Pendant les siècles de barbarie qui suivirent la chute de

l’empire romain, les Arabes recueillirent quelques débris de la

littérature et des sciences des Grecs; mais attachés trop servi-

lement aux doctrines d’Aristote et de Galien
,

ils ne firent que

commenter avec subtilité les écrits du célèbre médecin de Per-

game; on doit en excepter toutefois quelques-uns d’entr’eux

qui cherchèrent à observer par eux-mêmes la nature
,
et qui

nous ont laissé des descriptions assez fidèles de maladies. L’éta-

blissement de collèges de médecine, d’hôpitaux favorisa l’étude

et la pratique de la médecine. Bagdad, sous les califes, devint

ce qu’avait été Alexandrie sous les Ptoléraée, et l’on se rendait

de tous les côtés de l’Europe à Cordoue
,
capitale de l’empire

des Sarrassins en Espagne, pour y puiser des leçons sur l’art
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de guérir. Si le génie oriental des Arabes était peu propre à avan-

cer la médecine ,
on leur doit au moins d’avoir conservé le l’eu

sacré des sciences qui semblait devoir s’éteindre.

Pendant tout le temps du moyen âge, la médecine devint en

quelque sorte ce qu’elle avait été à son origine : l’art de guérir
,

abandonné presque exclusivement à des moines ignorans, n’é-

tait qu’un empirisme grossier, joint à des pratiques supersti-

tieuses, où l’on n’aperçoit aucune trace de système scientifique.

Il tomba dans un tel état d’abjection que les souverains pontifes

et les concHes en défendirent plusieurs fois, mais vainement,

l’exercice aux ecclésiastiques, et principalement l’exécution des

opérations chirurgicales. C’est à ces époques que remonte l’ab-

surde séparation de la chirurgie et de la médecine proprement

dite
,
qui s’est maintenue jusque dansnos temps modernes avec les

préjugés de prééminence de celte dernière branche sur l’autre.

Le quinzième siècle vit enfin
,
avec la renaissance des lettres,

fleurir de nouveau la médecine. On se livra de toutes parts à

l’étude des^uteurs anciens, dont les écrits furent alors multi-

plies par l'art admirable de l’imprimerie récemment décoiivert.

On s’adonna à la culture de l’anatomie qui pouvait seule faire

avancer les différentes branches de la médecine. Malheureuse-

ment les écrits scolastiques d’Aristote, de Galien et des Arabes

mirent des entraves aux progrès que la science aurait pu faire

au milieu de l’ardeur qui animait tous les esprits. Galien fut le

seul dieu delà médecine; le culte qu’on lui rendit alla jusqu’à

l’idolâtrie. L’on doit faire une exception en faveur de quelques

hommes d’un profond mérite
,
qui

,
s’attachant aux écrits d’Hip-

pocrate
,
suivirent la route de l’observation que ce grand homme

avait tracée, tout en sacrifiant à quelques erreurs du temps. Ce-

pendantles opinions théosophiques qui dominaientdans ce siècle,

et surtout les efforts de l’alchimiste Paracelse et de l’animiste

Vanhelmont ébranlèrent le galénisme. Les qualités élémentaires

furent remplacées un moment par les élémens chimiques. Le
goût décidé pour la chimie donna lieu au système chemiatrique

deSylvius, dans lequel toutes les maladies étaient expliquées

par l’acidité et l’alcalinité des humeurs, et traitées par des re-

mèdes que l’on supposait agir par des propriétés chimiques sur

ces états morbides de l’économie animale. Mais soit qu’on se

rangeât du côté des nouvelles opinions de Sy Ivius
,
soit (ju’on con-

XIV.
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servit encore les doctrines galéniques auxquelles les premières

semblaient être opposées, toutes les tbéoi’ies médicales étaient

fondées sur des altéia Lions imaginaires des humeurs. Quelque

dominans qu’aient été par la suite les systèmes de médecine pro-

fessés par des hommes supérieurs, les théories humorales
,
qui

paraissent si spécieuses
,
se sont toujours maintenues parmi le

plus grand nombre des médecins, et ont jeté dans le vulgaire

des raelnes difficiles à extirper. Toutefois, pendant cette époque

asjsez stérile pour la médecine proprement dite, puisqu’on ne

fit que substituer des erreurs nouvelles aux erreurs du galé-

nisme
,
l’anatomie fit des progrès étonnans par suite des trtt-

vaux de Vesale
, de J. Dubois, d’Eustachi

,
de Fallope, de

Rloîan
,
de Varole

,
de Fabrice d’Aquapendente et de beaucoup

d’autres qTi'il serait trop long de nommer. Ces travaux
,

qui

eurent d’abord une influence heureuse sur la chirurgie, s’accu-

mulaient pour servir plus tard aux progrès de la science tout

entière.

Cependant durant le cours du dix-sej)tième siècle
,
nne nou-

velle philosophie semblait devoir imprimer à la médecine une

marche plus sévère. Galilée avait, introduit la méthode expéri-

mentale dans les sciences physiques. Descartes, secouant le joug

de la scholastique qui assez vissait tous les esprits, avait substi-

tué l’examen et le doute aux dogmes îranehans du péripaté-

tisme si en faveur. Bacon embrassait toutes les connaissances,

humaines et traçait d’une main ferme la route qui jzouvait

conduire à la vérité : il avait appris à dédaigner les préjugés,

à ne reconnaître pour autorités que l’observation et l’expé-

rience, et avait montré comment on devait s’élever par l’in-

duction des faits particuliers aux résultats généraux, afin de

poser les principes des sciences. Ce grand homme avait exposé

sur la médecine en particulier des vties qui auraient servi

l’avancement de cette science
,

si l’on y avait eu constamment

égard. Mais ce n’était que plus tard que l’on devait apprécier et

mettre en œuvre les préceptes qu’avait donnés l’illustre chan-

celier anglais dont le génie avait devancé son siècle. L’impor-

tante découverte de la circulation, démontrée par Harvey au

moyen des méthodes de l’expérience et de l’induction sévèi’e,

ainsi que la découverte du réservoir du chyle et du canal tho-

racique
,
avait

,
après des luttes obstinées et ridicules, porté
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les derniers coups au galénisme vers la lin du dix- septième

siècle. Mais ces connaissances n’eurent pas sur la médecine l’in-

fluence que l’on pouvait en attendre. Les sciences physiques et

mathématiques étaient alors cultivées avec ardeur par l’impulsion

que leur avait donnée Galilée. On voulut expliquer les phéno-

mènes de l’économie animale d’après les lois de la mécanique;

de là provint le système intro-mathématique dont Borelli fut le

fondateur, et qui compta de nombreux partisans à cause de

l’appareil scientifique qui l’entourait. Mais l’observation plus

sévère des faits ne devait pas laisser long-temps l’esprit satisfait

de ces théories mécaniques. Plus tard et en même temps

qu’elles étaient professées, des doctrines qui se rapprochaient

davantage de la véritable philosophie médicale s’établissaient en

Allemagne : c’étaient le système de l’animisme de Stalh
,

et la

théoi’ie mecanico-dynamique ou le solidlsme d’Hoffmann. Le
premier, dont la puissance conservatrice et médicatrice de la

nature résidant dans l’ame rationnelle constituait la base, avait

pour résultat la méthode expectante dans le traitement des ma-

ladies. Les inconséquences de ce système empêchèrent qu’il fût

adopté par beaucoup de médecins. Toutefois il porta ses sec-

tateurs à observer avec fidélité tous les phénomènes dont l’or-

ganisme est le siège; et l’on retrouve dans plusieurs doctrines

métaphysiques modernes quelques idées dominantes de l’ani-

misme, que l’on peut d’ailleurs l’apporter à Hippocrate, et plus

près de Stalh à Vanhelmont. La théorie d’Hoffmann, au con-

traire, qui se fonde principalement sur 1 état de spasme ou

d’atonie des solides, et qui est l’origine du solidisme actuel,

compta plus de partisans, sans être universellement adoptée.

Cet honneur fut plus particulièrement réservé aux doctrines

qui réunirent les théories humorales aux théories mécaniques
;

telle fut celle que professa Boerhaave.

Il serait certainement très-utile de s’élever à des principes

généraux cjui puissent embrasser l’universalité des faits
; mais

ces derniers n’étaient pas encore assez connus pour qu’on pût

parvenir à cet heureux résultat
;
c’est à cette cause que l’on doit

sans doute les nombreux systèmes qui se sont succédé en mé-
decine d.ins nos temps modernes. Cependant le milieu du dix-

huitième siècle voyait fleurir deux hommes qui devaient changer
plus ou moins long-temps après eux la face entière de la science.
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Ces deux hommes sont Haller et Morgagni. Sans doute, des tra-

vaux semblables à ceux de ces célèbres médecins avaient été

entrepris avant eux. Mais par l’élcndue, la généralité de leurs

recherches, par la sagacité avec laquelle ils les ont dirigées,

par l’esprit dans lequel ils les ont constamment poursuivies

,

c’est à eux qu’on doit rapporter la méthode que l’on s’accorde

assez généralement à regarder comme la meilleure pour fonder

la physiologie et la pathologie de l’homme. Jusqu'à Haller et trop

souvent encore après lui, la physiologie fut un champ ouvert à

tout ce que l’imagination peut enfanter. Haller recueillit ce <|u’il

y avait de positif dans les connaissances acquises sur les phé-

nomènes organiques
;
il se livra à de nombreuses expériences sur

les animaux pour observer le mécanisme des parties vivantes.

Ses recherches sur l’irritabilité sont l’origine de presque tous

les travaux entrepris pour connaître l’action, les propriétés des

divers tissus animaux, les relations sympathiques qui les unissent.

La pathologie se ressentait nécessairement de cet état d’im-

])erfection de la physiologie, à laquelle elle est intimement

liée. On s’était livré à la recherche des causes prochaines des

maladies avant de bien connaître celles-ci. I.es systèmes aux-

quels avait donné Heu cette manière de procéder ne pouvaient

être que faux ou ne comprenaient qu’un petit nombre de faits.

IMorgagnl posa les véritables bases sur lesquelles seules peut

être élevé l’édifice de la pathologie. Il rechercha les traces

que laissent les maladies après la mort
;

il fit plus : il chercha

constamment à rattacher les symptômes aux altérations des

organes
,
en un mot à connaître les conditions organiques des

dérangemens qu’éprouve l’économie animale. Le système étiolo,-

gique de Drown, calqué sur l’ancien méthodisme de Thémison
,

arrêta un moment l’essor qu’avait pris la médecine en ramenant

les pathologistes à ces considérations vagues d’états morbides

généraux sur lesquels s’appuient des indications curatives né-

cessairement liypothétiques. Mais les travaux des physiologistes

qui suivirent la voie de l’expérimentation, les recherches non

înoins recommandables des pathologistes qui s’étudièrent de

nouveau, d’après l’exemple de Morgagni, à ne point séparer les

symptômes des altérations des organes dont ceux-là ne sont,

comme on l’a dit, que l’ombre, ont remis sur la route qui sem-

blait avoir été abandonnée encore une fois.
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Nous nous sommes contentés, en terminant ce tableau très-

succinct des vicissitudes de l’art de guérir
,
d’indiquer les résul-

tats généraux auxquels la science est parvenue aujourd’hui, sans

signaler en particulier les auteurs et les travaux qui les ont

amenés. Autrement il nous eût fallu exposer l’état actuel de la

médecine
,
entrer dans des discussions qui agitent encore ceux

qui cultivent cette science; et tout cet ouvrage est consacré,

en quelque sorte, à cet objet. De plus on ti’ouve, dans des

articles généraux
,
exposés et appréciés

,
les théories moderpos

auxquelles ont donné lieu les diverses modifications du système

de Brown, celles qu’a subies ranlmisme de Stalh dans le vitalisme

moderne, professé par Barthès et l’école célèbre à laquelle il a

appartenu, enfin la doctrine médico-philosophique de M. Pinel,

qui provoqua l’examen de toutes les questions médicales
,
en

tournant constamment les esprits du côté de l’observation et de

l’expérience, et en préconisant sans cesse l’analyse des phéno-

mènes morbides
;

les travaux de l’école anatomique française,

et le système de M. Broussais qui prétend n’avoir fait que suivre

l’impulsion donnée par notre immortel Bichat.

§ III. De ces révolutions successives qu’a éprouvées l’art

de guérir, de cette instabilité de principes sur lesquels s’est

fondé le traitement des maladies
,
quelques-uns ont inféré que

la médecine n’était pas une science, que l’application des pré-

ceptes qu’elle fournit pour le rétablissement de la santé dérangée

ne pouvait constituer qu’un art conjectural. Cabanis a cherché

à diminuer la force de cette objection contre la certitude de la

médecine, en avançant que
,
malgré l’opposition apparente des

systèmes et des théories, une même méthode de traitement
*

avait été généralement adoj'tée pour les divers états morbides de

l’économie animale; mais malheureusement l’histoire de la mé-

decine est là pour démontrer rinexactitude de cette assertion.

Si la thérapeutique n’a pas toujours changé avec les explications

diverses qu’on a données de la production des maladies, on ne

peut se dissimuler qu’elle ait varié très-souvent sous l’influence

de systèmes différens. Pour nous borner à quelques exemples

pris dans les temps modernes, pendant que les humoristes pro-

diguaient
,
en raison de leurs idées sur la dégénérescence des

humeurs
,
les cordiaux

,
les antiseptiques

,
les évacuans

,
nous

voyons Hecquet, qui attribuait la plupart des maladies à la
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consti iflion de la fibre, à la pléthore, ne presciire que les

saignées et les boissons délayantes, et prouver facilement l’abus

que l’on faisait des purgatifs et des amers au commencement
et à la fin des maladies. L’école de Stalh rejetait presqu’entière-

ment l’usage du quinquina
,
sous le prétexte que la fièvre est

un effort salutaire de la nature. Juncker, un des plus célèbres

Stalhlens
,
va même jusqu’à prétendre que ce remède n’est

pas en état de guérir une simple fièvre tierce. On sait jusqu’à

cjuel point l’asthénie si redoutée de Bro-wm a fait prodiguer

les toniques et les stimulans, malgré l’inflammation à laquelle

étaient en proie les organes. Enfin, les idées opposées qui ten-

dent à s’établir de toutes paris font employer aujourd’hui

presque exclusivement les antiphlogistiques pour combattre une

irritation que l’on voit dans la plupart des maladies. Nous ne
' voulons pas nous établir juge entre ces différens systèmes :

notre intention n’est que de constater l’influence qu’ils ont eue

sur la pratique de la médecine. On ne peut disconvenir que, si

tels principes de thérapeutique étaient bons
,
ceux qui leur

étaient opposés ne pouvaient être que défavorables. Toutefois,

il faut l’avouer, la diversité des méthodes curatives adoptées par

les différentes sectes médicales dans les mêmes maladies n’a pas

eu des effets aussi funestes qu’on serait tenté de le croire. L’ex-

périence a presque toujours porté à modifier les idées de théra-

peutique qu’une fausse théorie faisait admettre; et la tendance d’un

grand nombre de maladies à la guérison a souvent fait le reste.

Mais en attribuant aux systèmes tout le mal qu’on les a accusés

d’avoir produit, on n’aurait rien prouvé contre la médecine. Il

n’est pas démonti’é, parce qu’on a presque toujours suivi de

fausses routes
,
qu’il n’en existe pas de bonne.

Si une science, pour mériter ce nom, doit être parfaite, si

elle ne doit être composée que d’objets qui se lient entre eux

par des rapports toujours aperçus, la médecine sans doute ne

sera pas une science; mais la physique, la chimie, dont cer-

taines parties sont encore très-incomplètes, et dans lesquelles

des découvertes récentes ont changé successivement les théories,

ne pourraient pas davantage être honorées de cette dénomina-

tion. Il n’en ést pas ainsi: quel que soit l’état d’imperfection des

connaissances qui se rattachent à un objet quelconque bien

déterminé
,

l’ensemble de ces connaissances constitue une
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science. La médecine pouvait donc dès sou origine même pré-

tendre à ce titre.

Considérée maintenant sous le rapport de ses applications,

comme art de guérir, il s’agit d’examiner de quel genre do

certitude la médecine est susceptible: question assez ardue,

sur laquelle les médecins ne s’entendent pas toujours, unique-

ment peut-être parce que les élémens de la discussion n’ont

pas été posés d’une manière assez précise, et qu’elle a été em-

barrassée d’idées accessoires qui doivent en être séparées.

C’est ordinairement l’issue des maladies qn’on envisage quand

on parle de la certitude de la médecine. Mais celte manière de

raisonner ,
tout au plus excusable de la part des malades qui en

réclament les secours, ne doit pas être celle du pliilosopbe qui

considère cette science d’ajjrès la nature des choses. On prend

trop souvent l’impuissance pour l’incertitude de l’art. En suppo-

sant même, contre toute probabilité, qu’il soit possible d’ex-

tirper, lorsqu’elles sont traitées dès l’origine, toutes les maladies

qui assiègent l’espèce humaine
,
on serait forcé d’admettre qu’il

est des périodes où, une fois arrivées
,
elles sont au-dessus de

toutes les ressources. Quand un organe aussi essentiel à l’exis-

tence que le poumon est détruit par de vastes ulcérations
,
est-il

au pouvoir de qui que ce soit de réparer un mal aussi profond. S’il

s’agit d’un organe extérieur qui n’est pas immédiatement néces-

saire à la vie
,
d’un membre, par exemple, frappé de gangrène

,

on obtient la guérison en le retranchant; mais on n’a pas en-

core pen.sé à exiger de la médecine de reproduire l’organe dé-

truit. D’autres fois l’exercice même de la vie amène des maladies

inévitables cliez des individus dont l’organisation est primitive-

ment vicieuse : comment arrêter les progrès des anévrysmes du

cœur, lorsque orignaireraent le volume de cet organe est trop

considérable on que ses ouvertures sont trop étroites. Plus sou-

vent encore l’intensité des causes morbifiques, l’impossibilito

de soustraire les malades à celles qui ont déterminé leurs maux
et qui continuent d’agir

,
l’influence de circonstances tout-à-

fait imprévues rendront inutiles les efforts les mieux combinés

du médecin. Dans tous ces cas, accusera-t-on l’incertitude de

la médecine, si elle n’a pas été assez puissante pour amener la

guérison ? Ce serait absurde : le médecin qui connaît l’incurabi-

lité d’une maladie, qui par les moyens qu’il emploie ne peut
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prétendre qu’à retarder les progrès du mal, à les rendre moins

pénibles, moins douloureux, le médecin qui ne peut guérir une

affection entretenue par une cause interne ou extérieure qu’il

n’est pas en son pouvoir de détruire, n’agit pas avec moins de

sûreté que celui qui traite le moindre rliume. Dans certains cas,

l’observation nous a appris que nous n’avions rien à attendre des

remèdes et des efforts de la nature, dans d’autres, que les ma-

ladies combattues par un régime et des moyens convenables

avaient le plus ordinairement une terminaison heureuse, ou ne

présentaient que certaines chances de succès : voilà tout ce que

nous pouvons assTirer. Une certitude mathématique concernant

le résidtat des moyens employés est refusée au médecin
,
parce

qu’il n’est pas maître de toutes les conditions, et qu’il est une

foule de circonstances qu’il ne saurait ni prévoir ni éviter. La

médecine n’a donc qu’un pouvoir incertain sur l’issue des mala-

dies; et il ne peut exister sur cet objet, comme dans beaucoup de

circonstances de la vie sociale où une infinité d’élémens mobiles

sont mis en jeu, que des probabilités plus ou moins nombreuses.

Exiger autrechose de la médecine, ceseraitméconnaître la nature

de l’organisation humaine.

C'est par conséquent un autre côté de la question qu’il faut

envisager quand on veut soutenir la certittide de la médecine.

.*sl cette certitude existe réellement ou est susceptible d’exister,

ce n'est, à notre avis, que dans les indications hygiéniques et

thérapeutiques, c’est-à-dire dans la détermination des moyens

les plus convenables pour prévenir et traiter les maladies, qu’on

peut et qu’on doit la chercher. Déjà un grand nombre de points

présentent des indications précises et évidentes qu’il serait diffi-

ciles de méconnaître sans aveuglement ou sans ignorance
,
et la

manière de procéder actuellement dans l’étude des maladies et

de leur thérapeutique fait espérer qu’un jour il en sera de même

pour la plupart des cas où les secours de la médecine seront

réclamés. Toutefois, il en est quelques-uns, il faut l’avouer,

peut-être même en sera-t-il toujours ainsi, où l’ignorance du

siège et de la naliire de la maladie
, où la complication extrême

des affections, rendent très-obscures ou très-difficiles à tracer

les indications thérapeutiques. Mais le nombre de ces cas se

restreindra de plus en plus par les recherches des médecins

auxquelles ou ne saurait assigner réellement de limites.
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On croit avoir beaucoup prouvé, quand on a opposé la

certitude de la chirurgie à rinstabillté de cette partie de la

science qu’on a nommée médecine. Mais, si la première a des

avantages sur celle-ci, ce n’est que parce qu’elle s’occupe

d’affections qui présentent des indications plus faciles à saisir»

de maladies qui attaquent des organes peu importans, sur les-

quels on peut agir directement
,
])arce qu’enfin elle possède

par CCS mêmes raisons des moyens thérapeutiques assez puis-

sans. Un chirurgien est certain d’amputer un membre, de rap-

procher les fi’agmens d’un os fracturé, de mettre en contact

les bords d’une plaie; il a tout prépare pour la guérison: mais

est- il sûr de l’obtenir ? il n’oserait l’affirmer. L’action or-

ganique qui a lieq dans ces circonstances est la même que dans

les maladies placées dans le ressort de la médecine : des inflam-

mations
,
des affections scrofuleuses, cancéreuses ou autres, qui

attaquent des parties extérieures, ne diffèrent nullement des

mêmes affections sévissant sur des organes plus profondément

placés ou immédiatement nécessaires à l’existence. Si l’on con-

sulte les écrits des chirurgiens
,
on pourra se convaincre que

pour ce qui concerne la nature et le traitement des états mor-

bides qui ne présentent pas uniquement l’indication de moyens

mécaniques, ils n’ont pas été plus réservés que les médecins sur

l’admission de théories absurdes ou d’hypothèses toutes gra-

tuites,^

Des aveux que nous avons faits sur la difficulté de connaître

dans tous les cas la nature et le siège des maladies, sur l’im-

puissance d’y porter toujours remède, même lorsqu’on les con-

naît; enfin, sur l’imperfection dans laquelle a été nécessaire-

ment et est encore la médecine; de ces aveux, disons nous»

conclura- t-on, avec qtielques philosophes, que cette science a

été peu utile au genre humain, qu’elle lui a même été funeste?

Ce serait juger sans avoir considéré la question sur toutes ses

faces. La médecine, dans les temps même qui touchent à son

origine, pouvait déjà donner des conseils utiles auj^ hommes.

L’expérience avait appris que certaines circonstances étaient fa-

vorables au maintien de la santé, que d’autres y déterminaient

divers dérangemens
,

il en était déduit des régies hygiéniques

qui prescrivaient de chercher les unes et d’éviter les autres. Des
observations semblables purement empiriques avaient fait élu-
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blir des préceptes également utiles dans les cas de maladies. Dans

les temps meme où la mé4ecine fut le plus infectée d’erreurs»

])ar l’esprit de sysième qui l’avait envaliie, le nombre de pra-

tiques favoi'ables employées par les n)édecins l’emportait en-

core sur celles qu’on peut regarder comme réellement funestes.

D’ailleurs, un penchant irrésistible porte les hommes à chercher

un soulagement à leurs maux. Ce jienchant, qui les rend crédules,

leur fait accueillir avec faveur tout ce qui flatte leurs désirs ou

leurs espérances. Les charlatans, dont le succès est fondé sur

cette faiblesse humaine, auraient le champ le plus libre pour

oiercer leur coupables manœuvres. Avec quelque rigueur ou

quelque prévention que l’on juge la médecine et les médecins,

on ne saurait penser sans absurdité qu’il est plus dangereux de

confier les intéi-éts de sa santé à des personnes qui ont porté

tiuite leur attention sur ce sujet, quelque erronées que soit leurs

opinions en plusieurs points, qu’à des gens sans aveu, qui n’a-

gissent qu’aveuglérnent et au hasard.
’*

§ IV. Il ne sufüt pas à celui qui se eonsacre à l’exercice dé’

la médecine de posséder toutes les connaissances qui consti-

tuent cct-te science; pour les utiliser, pour en diriger avec jus-

tesse rapydication dans les cas où il s’agit de prévenir et surlinit

do trrdter les maladies, 'des qualités particulières lui sont néces-

saires, dl la profe’ssion'à laquelle il se voue lui impose des de-

voirs nombreux. La science du diagnostic est la partie la'plus

cseiêfttielle pour le médecin praticien
;

s’il ne sait reconnaître

leasi'ége, la nature, le degré de la maladie qu’il est appelé'

à trîfiter
,
comment pourrait-il indiquer et exécuter les moycn^*

propres à la combattre. Un jugement droit,' une attention ca-

])ablO’de se concentrer sur tous les phénomènes qui se présent

tenta son observation
,
cette pénétration qui fait qu’on saisit

au 'milieu des complications sans nombre les symptômes aux-

(]uels il faut accorder le plus d’importance, enfin cette sagacité

non moins nécessaire, capable de faire apprécier avec justess'e

lesfefféts des moyens thérapeutiques, et surtout dé les appli-

quer convenablement; telles sont les qualités sans lesquelles un

médecin ne pourra jamais prétendre au titre de bon praticien,

quelque expérience, ou plutôt quelque long usage qu’il ait de

la pratique de la médecine, et quelques connaissances théori-

ques qu’il possède. C’est l’ensemble de ces qualités, déve-
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loppées et perfectionnées par l’exercice
,
mais données seulement

par la nature
^
qui constitue ce qu’on a appelé le tact médical,

dont on a fait si ridiculement une ({ualité mystérieuse. Sous ce

rapport, la nature seule peut donc faire le bon médecin
,
comme

elle crée le poète
,

le peintre, l’architecte.

Appelé à soulager la douleur, et obligé pour mieux arriver

à ce but de posséder la confiance entière des malades, déposi-

taire souvent de secrets importans au repos des familles, le

médecin doit joindre aux talens et aux connaissances Jnéces-

sairés à son état des qualités morales cjui le rendent digne de la

noble profession à laquelle il s’est voué. Simple dans son exté-

rieur, décent dan^ ses mœurs et ses manières, réservé dan.s

ses discours
j

il montrera qu’il sent toute l’importance de ses

fonctions.il sera' également éloigné de cette gravité qu’accom-

pagne un ton sententieux et tranchant, qui n’est qu’un ridi-

cule pédantisme, et de ces manières sémillantes <pii font sup-

poser la futilité du caractère et de l’esprit
;

le goût des conve-

nances doit lui dicter le ton que commandent les différentes

situation s où il se trouve. Il ne cherchera pas à éblouir par des

mots scientifiques des auditeurs incapables de l’entendre : le

ridicide est le moindre inconvénient hûquel il s’exposerait au-

près des gens sensés, qui savent que cé langage n’est souvent

qu’un vernis propre à cacher l’ignorancè
,

et qu’un moyen em-
ployé par le charlatanisme. Que sa conversation décèle un

homme éclairé, qui n’est point étrangeè aux diverses connais-

sances dont sa profession ne lui fait pas un devoir
;

il prouvera

plus sûrement à un public qui ne périt pas le juger sous tout

autre rapport, qu’il est dou'é de toutes les facultés nécessaires

aux études longues'et difficiles de la médecine.
’ ’

S’il sent la dignité de sa profession il se fera chérir des

pauvres auprès desquels il sera doux et affable, et dont il n’at-

tend pas le salaire de ses soins, et par la noblesse de s'a conduite

il commandera le respect des riches èt des grands, qui récla-

ment de lui des services que l’or ne paie pas tout entiers. Com-

patissant auprès des êtres souffrans, quels qu’ils soient, il écou-

tera avec complaisance le récit de leurs maux réels ou imagi-^

naires. 11 se montrera indulgent pour leurs faiblesses et léurs

préjugés. Par l’attention qu’il leur ])rcte, il prouve qu’il se

dispose à employer pour les guérir toutes les ressources de son
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!irt. La confiance qu’il inspire alors est le moyen auxiliaire le

})lns puissant des remèdes qu’il emploie. Si l’inquictude d’esprit

est elle-même en quelque sorte une maladie, ou du moins une

cause de maladie, l’espérance, qui met l’âme dans un étal op-

posé, verse un baume salutaire sur toutes les douleurs. Combien
serait cruel celui qui sans pitié détruirait l’Illusion de ce malade

qui s’avance à son insu vers la tombe ! la franchise à l’égard d’un

malade mortellement atteint n’est permise que bien rarement

au médecin; ce n’est cjue lorsqu’il a la certitude que la fermeté

d’âme de celui qui l’interroge sur son état n’est point factice,

et lorsqu’un intérêt présent le force de lui répondre. Autre-

ment, il doit toujours aborder le lit de ses malades, quelle que

soit leur position; d’un visage calme et serein, et chercher à

leur faire partager la sécurité dont il montre l’apparence. Mais

eu même temps, il doit mettre sa responsabilité à couvert en

déclarant avec les ménagemens convenables toute la vérité à

ceux qui les entourent. Du reste, pour tout ce qui regarde le

pronostic
,

la nature même de son art, et par conséquent l’in-

térêt de sa réputation
,
commandent au médecin une prudence

et une réserve extrême,-^

Mais, quelque soit le mérite du médecin, quelque soin qu’il

apporte à n’agir jamais que conformément aux règles de l’hon-

neur et de l’humanité
,
il doit s’attendre à éprouver dans l’exer-

cice de sa profession de nombreux dégoûts. Les médecins, a dit

Hippocrate, se font une vie pleine de tribulations à force de

s’occuper des malheurs des hommes. Depuis un grand nombre

de siècles que cette observation a été faite
,
elle n’a rien perdu

de son exactitude , et les médecins sont souvent l’objet de

préventions et de persécutions injustes. La nature même de l’art

qu’ils pratiquent, et surtout la trempe de l’esprit humain les

rendent inévitables. Souvent l’intrigue, l’ignorance et le char-

latanisme l’emporteront sur le talent modeste. Les actions du

médecin le plus habile et le plus instruit sont jugées avec lé-

gèreté : les connaissances qu’il est nécessaire de posséder pour

avoir une notion complète de la nature des maladies et de la

manière de les traiter, sont si nombreuses et si étrangères aux

idées communes des hommes, qu’il n’est peut-être pas de

sciences qui soient moins accessibles que la médecine à ceux

qui n’en font pas une élude spéciale. Il n’en est pas cependant



sur lesquelles le vulgaire s’attribue le droit de raisonner avec

plus d’assurance
,
et sur lesquelles par conséquent circulent plus

d’erreurs et de préjugés. I^e savant n’est pas plus à l’abri de ce

ridicule que l’ignorant, et il oublie, quand il s’agit 'de méde-

cine, les règles les plus simples de la logique, qui lui défend

de raisonner sur des suppositions gratuites, sur ce qu’on ne

peut voir, sentir ou toucher. Aussi les théories les plus absurdes

sont-elles le plus en faveur auprès du vulgaire
,
dont elles flattent

la manie raisonnante, et qui cherche pour chaque maladie des

explications qui soient à sa portée : il attache
,
par une sorte

de prestige merveilleux, une vertu spéciale à chaque plante, à

chaque médicament; il disserte sur l’âcreté, la putridité des

humeurs; il les voit se transporter à la tête
,
à la poitrine, et y

causer les ravages les plus affreux. Les nerfs sont tendus, agacés,

la fibre est relâchée
,
etc.

,
etc. Et c’est avec de telles idées qu’on

condamne on qu’on approuve la conduite d’un médecin. Mal-

heur à lui s’il veut démontrer que toutes ces idées sur les ma-

ladies sont autant de chimères : il trouvera autant d’incrédulité

et de résistance que s’il attaquait une croyance religieuse ou

politique, et pourrait bien être accusé d’ignorance, parce qu’il

ne partage pas des opinions aussi respectables.

La médecine, depuis Molière surtout, est en butte .aux traits

malins de la multitude. Molière mit en scène et corrigea le gro-

tesque pédantisme des médecins de son temps. Il rendit service

à la science en combattant un ridicule qui retombait sur elle
;

mais beaucoup <de philosophes et de moralistes
,
qui ont con-

damné la médecine sans la connaître, qui prirent constamment

l’impuissance pour l’incertitude de l’art, se sont livrés à des

déclamations que l’on répète tous les jours. Chez quelques-uns

on découvre facilement la cause de ce faux jugement. Montai-

gne, Roussepu, étaient atteints de maladies incurables. Il est

curieux de voir le sceptique Montaigne, après avoir montré la

vanité de la médecine, ajouter foi aux pratifpies les plus ab-

surdes, à la vertu des remèdes les plus insigniflans. C’est là

l’histoire de presque tous les hommes; la philoso|)lile, la logi-

que, sont oubliées quand il s’agit de l’intérêt de sa santé et de

sa vie : c’est la aussi la source du succès du charlatanisme. Ces
»

erreurs dureront autant que l’espèce humaine. l e médecin qui

connaît le cœur humain puise dans cette connaissance l’indul-
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gence avec laquelle doivent être envisagées toute ces faiblesses.

Tant que l’espérance raccompagnera, il verra tout soumis à

son empire
;
mais il excusera facilement les j)lalntes et les in-

justices de la douleur. Quelquefois aussi il doit s’attendre à

voir ses services accueillis par l’ingratitude : on rejettera sur

la puissance, de la nature les bienfaits les plus évidens de son

art. C’est une manière de raisonner à l’usage de beaucoup de

gens
,
qui trouvent ainsi commode de se débarrasser du far-

deau de la reconnaissance.

§ V. II est peu d’institutions où le besoin d’une protection et

d’une surveillance éclairée de lapart du gouvernerneut se fasse

plus sentir que celles qui concernent l’enseignement et la prati-

que de la médecine. Les difficultés nombreuses que présentent

l’étude et l’exercice de cette science, la facilité avec laquelle on

peut sans aucun titre capter la faveur du public, ont fait que

des abus ont souvent paru accompagner l’une des professions

les plus utiles de la société
,

et en altérer la noblesse. La mé-

decine touche aux premiers intérêts des hommes
,

puisqu’elle

s’occupe d’assurer leur santé. Ils sont facilement trompés sur les

moyens employés pour la rétablir, et ne peuvent juger saine-

ment du talent de ceux qui se présentent pour la leur rendre. 11

est donc du devoir et de l’intérêt du gouvernement de les dé-

fendre contre leur propre faiblesse, de les garantir des erreurs

funestes auxquelles ils sont exposés. Une liberté absolue, si

convenable dans tant de choses
,
entraînerait ici une foule d’iu-

convéniens, que n’a pas même une mauvaise législation. Mais

trop souvent, les hommes, éclairés d’ailleui's sous tout autre

rapport, qui se trouvent à la tête des peuples partagent les

erreurs et les préjugés du vulgaire sur la médecine, ou sont

entraînés par des ambitions particulières
,
toujours opposées au

bien public. Que faudrait-il donc faire pour rendre entièrement,

la médecine à sa destination D’abord proscrire le charlatanisme

public, qui fait tant de victimes, et qui entretient les erreurs

de la multitude pour en profiter, puis surveiller et favoriser

l’instruction des médecins
,
qui rendront alors plus de services à la

société. Une bonne organisation des écoles de médecine est une

des principales conditions propres à faire obtenir le résultat que

nous avons énoncé. Les chaires doivent être remplies p.àr les

personnes les plus capables pour enseigner, et pour juger les
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élèves auxquels doit bientôt être accordé le droit d’exercer un

art aussi difficile que la médecine. Le concours est le seul mode

d’élection qui puisse fournir les garanties nécessaires pour le

choix des professeurs. Une autre condition non moins utile,

c’est la sévérité dans les examens de réception des candidats au

doctorat, et surtout l’abolition de la ridicule institution des

officiers de santé auxquels est délivré un diplôme de derni-

capacité.

Mais ce n’est point assez d’avoir assuré l’instruction première

des médecins; il faut leur donner, ou du moins donner au plus

grand nombre possible, la facilité d’acquérir une véritable ex-

périence; il faut fournir à ceux qui ont reçu delà nature des

taleiis précieux tous les moyens de les mettre en oeuvre et de

concourir à l’avancement de la science. Que ceux qui au con-

cours seront jugés les plus dignes soient appelés à exercer la

médecine pendant un temps déterminé dans les hôpitaux ou

autres établissemens dans lesquels se trouve une réunion con-

sidérable de malade, on verra alors une noble émulation s’em-

parer des médecins. Dès qu’ils verront les places les plus hono-

rables et les plus avantageuses occupées uniquement par le

talent ,' ils s’efforceront tous d’acquérir ce qu’il faut pour y
arriver. Les médecins sont condamnés à n’avoir de juges de

leurs tàlens et de leur conduite que parmi des gens incapables

de se former une idée juste sur leur compte. On leur fournira

par la voie des concours des occasions d’être appréciés par

leurs véritables juges. Ils seront animés d’une louable émula-

tion ; on entendra moins souvent les plaintes et les accusations

de l’envie. Le champ de l’intrigue sera rétréci, s’il n’est pas

comblé tout-à-fait. Enfin une instruction solide se répandra

parmi eux, et la considération, cjui est le partage de quelques

hommes seulement, accompagnera partout une profesion qui

l’emporte sur toutes par l’utilité, et qui ne le cède à aucune

autre par l'élévation des objets dont elle s’occupe. On n’affec-

tera plus surtout de la mettre au rang des arts mécaniques,

comme le fait encore maintenant la législation française qui,

sur ce point, est près
,

il est vrai, de subir une modification de-

puis long-tem})s réclamée.

Un des moyens qui pourront influer le plus sur la considé-

tion que la médecine a droit d’obtenir, est l’établissement d’une
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chambre de discipline formée par les médecins mêmes : l’in-

térêt direct qu’ils ont à voir leur profession honorée les por-

tera à maintenir ])arini ceux (jui la professent les sentimens qui

devraient tOTijour.s les animer. Assez nombreuses pour ne pas

être influencées par un esprit de parti
,
quel qu’il soit

,
in-

dépendantes des autorités locales sous le rapport des opinions,

qui n’auront j)oint à craindre d’êîre gênées ou étouffées
,
ces

chambres empêcheront l’introduction 'd’abus qui se sont néces-

sairement introduits dans la médecine, parce qu’elle a toujours

été méconnue jusqu’à présent dans ses applications générales

et mal appréciée dans son utilité particulière. Ces chambres,

organisées de manière à ce que tous les médecins puissent y
passer tour à tour, les empêcheraient d’oublier jamais la dignité

de leur profession. Ces institutions pourraient être surtout

utiles dans les départemens où trop souvent l’exercice de la mé-

decine légale est peu cultivée, et où il serait néesssaire qu’une

commission permanente fut établie pour s’occuper de tous les

objets d’un intérêt public. On a depuis long-temps sollicité ces

institutions sans les avoir encore obtenues. Espérons qu’enfin

on en sentira l’utilité, ou pour mieux dire la nécessité.

Ces idées générales sur l’enseignement et l’exercice de la

médecine mériteraient des développemens cjue nous ne poui -

rions donner ici, sans dépasser de beaucoup les bornes qui nous

sont prescrites. Nous aurions pu indiquer encore un grand

nombre de mesures relatives à l’avancement de la science, et

qu’il est au pouvoir des gouvernemens seuls de diriger. Mais

les mêmes motifs nous ont encore arrêté. Quant aux rapports

spéciaux qu’a la médecine avec la législation, l’application des

lois et l’administration pollciale, et que nous n’avons dû qu’in-

diquer dans cet article, ce sera l’objet des considérations qui

seront présentées au sujet de la médecine politique, où il sera

question de ses deux divisions principales, la médecine légale

et la police médicale. Voyez politique.
(
méde^ne ).

(
RAIGE-DELORME.

)

MÉDECINE (thér. ), dans un temps où toute la science con-

sistait à purger [tour obtenir la guéri.son de maladies qu’on

attribuait à la présence d’humeurs âcres ou corrompues, on

donna à toute potion le nom de la science elle-même. Cette ac-

cej)tion du mot médecine est tout-à fait \ulgaire.
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MÉDIA.N, ANE, adj. pris substantivement dans cpielques cir-

constances ;
mcdianus

^

de medium, le milieu.

MÉDIANE (ligne)
;
ligne idéale qu’on suppose diviser le corps

exactement en deux moitiés, l’une droite, et l’autre gauclie.

MÉDIAN (nerf). Il est le plus gros des nerfs fournis parle

plexus BRACHIAL, et formé principalement par la première paire

dorsale, les septième et huitième paires cervicales, auxquelles

se joint un cordon venant des cinquième et sixième
;
ces bran-

ches d’origine entourent l’artère axillaire.

Ce nerf descend obliquement en dehors, derrière la partie

interne du biceps , en dedans de l’artère brachiale
,

passe au

devant du pli du bras, à côté et en dedans du tendon du bi-

ceps, derrière la veine médiane. Il pénètre ensuite plus profon-

dément en s’enfonçant entre les muscles brachial antérieur

et rond pronateur, et continue son trajet le long de l’avant-

bras, entre les muscles fléchisseurs superficiel et profond. Arrivé

près du poignet, il devient apparent entre les tendons du flé-

chisseur superficiel
,
passe avec eux au-dessous du ligament an-

nulaire antérieur du carpe, et, parvenu dans la paume de la

main
,

il se divise en cinq rameaux qui se rendent aux doigts.

Dans le trajet que nous venons d’indiquer, le nerf médian

envole des filets aux muscles rond pronateur, radial antérieur,

palmaire grêle, cubital antérieur, fléchisseur des doigts, long

fléchisseur du pouce, et près du coude il s’en détache une branche

considérable, appelée nerf interosseux. Cette branche donne

d’abord un filet au muscle fléchisseur superficiel, descend sur

la partie antérieure du ligament interosseux, fournit d’autres

filets latéraux au fléchisseur profond et au long fléchisseur du
pouce, se réfléchit sur le bord antérieur du carré pronateur, et

traverse l’ouverture inférieure du ligament inlerosseux pour se

porter sur le dos de la main. Le nerf médian distribue encore

quelques filets aux fléchisseurs des doigts et au radial antérieur,

et inférieurement il fournit un rameau palmaire cutané qui se

répand dans les tégumens de la paume de la main.

C’est alors que le nerf médian
,
parvenu vers les articulations

supérieures du métacarpe, se divise en cinq rameaux digitaux

qu’on distingue par leur ordre numérique en comptant du pouce
vers le petit doigt. Le premier descend le long du bord radial

du pouce, donne des filets au court abducteur, à l’oppo-

sant et au court flécliisseur du pouce, et se porte jusqu’à l’ex-

XIV. G
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tréinilé de ce doigt après avoir fourni un filet à sa face pos-

térieure. Le second descend le long du bord cubital du pre-

mier os du métacarpe et du pouce, envole des filets à la face

jiostérieure de ce doigt et au court fléchisseur. Le troisième se

porte le long du bord radial du second os métacarpien
,
et de

l’indicateur jusc[u’à son extrémité
,
après avoir fourni un filet

au premier lombrical. Le quatrième descend entre le deuxième

et le troisième os raétaearplen
,
donne un filet au second lom-

brical
,
et se divise en deux rameaux secondaires qui suivent,

l’un le bord cubital de l’indicateur, l’autre le bord radial du

médius. Lé cinquième
,
qui se prolonge dans la direction du

nerf médian
,

se porte entre le troisième et le quatrième os

métacarpiens, donne un filet au troisième lombrical, se diviçe

aussi en deux rameaux secondaires qui suivent les bords cubital

du doigt médius et radial du doigt annulaire; ce dernier s’anas-

tomose avec le nerf cubital. Ces différens rameaux digitaux four-

nissent ainsi tous des filets postérieurs qui se perdent dans la peau

,

et se tei’minent dans la pulpe de l’extrémité des doigts, où ils

s’anastomosent avec les rameaux opposés.

MÉniANEs (veines). Elles sont sous-cutanées et situées au niveau

du pli du coude, à la partie antérieure de l’avant -bras. L’une,

nommée médiane céphalique
,
branche de la veine céphalique,

ordinairement volumineuse, descend en dedans, dans le pli du

bras
,
à côté du tendon du biceps

,
et se réunit bientôt à la veine

médiane basilique. Celle-ci, fournie par la veine basilique, des-

cend obliquement en dehors en côtoyant le tendon du biceps
,
et

au devant de l’artère brachiale dont elle croise la direction à angle

très-aigu : elle s’anastomose bientôt avec la médiane céphalique,

et de leur réunion naissent deux branches; l’une, profonde qui

s’enfonce dans le muscle rond pronaleur et communique avec

les veines radiale et cubitale
;
l’autre

,
superficielle

,
est désignée

sous le nom de médiane commune : elle descend sur la partie

antérieure de l’avant-bras
,
au devant de l’aponévrose, jusqu’à

l’articulation du poignet
,
en fournissant des rameaux latéraux

qui s’anastomosent avec ceux des veines céphalique et radiale

superficielle. La plupart du temps elle est simple, quelquefois

elle est double, d’une longueur variable
,
et fait ainsi commu-

niquer les veines superficielles de cette partie du membre avec

les veines profondes.

Ces veines sont sujettes à beaucoup de variétés. Quelquefois
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la veine médiane cépliallqne est la terminaison de la veine cé-

phalique qui répand seulement quelques rameaux à la partie

externe de l’avant-bras. Assez souvent l’anastomose des veines

médiane
,
céphalique et basilique n’a pas lieu à angle aigu

, mais

par l’intermédiaire d’un rameau transversal qui s’étend de l’une

à l’autre. (niARjoriN.)

MÉDIASTIN
,

s. m.
,
mediastinurn ou medianurn. On désigné

sous ce nom une cloison membraneuse, résultant de l’adossement

des deux plèvres, étendue de la face postérieure du sternum à la

partie antérieure du rachis
, et qui divise la cavité du thorax en

deux parties, l’une droite et l’autre gauche. Les laines qui la for-

ment ne sontpas immédiatement unies l’une à l’autre; en avant elles

laissent entre elles un intervalle qui est plus large inférieurement

que supérieurement, très- étroit à sa partie moyenne, qu’on a,

pour cette raison
,
comparé à la lettre X, mais dont les branches

seraient moins rapprochées inférieurement que supérieurement.

Le thymus et du tissu cellulaire en occupent la partie supérieure,

tandis qu’inférieurement on n’y trouve que du tissu cellulaire

adipeux qui correspond à la partie antérieure du péricarde^

C’est à cet espace
,
où l’adossement des deux lames est immé-

médiat, que la plupart des anatomistes ont donné impropre-

ment le nom de mediasiui antérieur : le cœur, le péricarde et

les gros troncs vasculaires remplissent l’écartement inférieur du
mediastin. Cette cloison membraneuse n’a pas une direction

perpendiculaire
;
elle est oblique de haut en bas et de droite à

gauche, de sorte qu’elle correspond en haut à l’articulation des

cartilages costaux du côté droit avec le Sternum
,
et en bas aux

cartilages costaux du côté gauche. Il en résulte que la cavité

thoracique droite a plus de capacité que la cavité thoracique

gauche. On a vu quelquefois la partie antérieure du médiastin

occuper la partie moyenne du sternum et être exactement perpen-

diculaire
;
d’autres fois elle est inclinée.à droite au lieu de l’être à

gauche, mais ces exceptions ne sont pas fréquentes’ : les deux
laines peuvent être aussi plus ou moins écartées dans toute leur

étendue. En arrière, elles laissent au devant du rachis un in-

tervalle irrégulièrement triangulaire, dont la base correspond

aux corps des vertèbres
,
et le sommet au péricarde. Supérieu-

icment il se trouve au niveau de la jircmière vertèbre dorsale,

et correspond inférieurement à la face supérieure du diaphragme.

Gct intervalle, qu’on appelle communément médiastin posté'^



84 MÉD
rieur, renferme l’aorte, la veine azygos, le canal thoracique,

la plus grande partie de l’oesophage, la partie inférieur^ de la

trachée artère, l’origine des bronches, du tissu cellulaire
,
et un

assez grand nombre de glandes lymphatiques. La direction de

cette partie du médiastin est la même que celle du rachis. Voyez

PLÈVRES.

Les artères du médiastin viennent des mammaires internes

,

des thymiques; inférieurement des phréniques
,
et postérieure-

ment des artères thyroïdiennes inférieures, des péricardines pos-

térieures, des intercostales supérieures, des bronehiques, et des

œsophagiennes. Les veines ont une origine et un trajet analogues

à ces branches artérielles.

MÉDiASTiNE ANTERIEURE (artère). Elle naît de la mammaire

INTERNE
,

et quelquefois de la courbure aortique immédiate-

ment, ou de l’artère innominée. Elle descend dans l’écartement

supérieur du médiastin antérieur, donne quelques rameaux au

péricarde près l’origine de l’aorte, et se divise en deux branches.

L’une remonte vers la partie inférieure du cou
,
couverte par

les slerno-thyroïdiens, et se répand dans le corps thyroïde où

elle s’anastomose avec- les thyroïdiennes inférieures. L’autre

branche, plus considérable, continue de descendre dans le mé-

diastin
,

et se termine en se divisant en deux rameaux qui se

portent à l’une et l’autre plèvre, et se distribuent aux ganglions

lymphatiques, au thymus, et au tissu cellulaire du médiastin.

MÉDiASTiNEs POSTÉRIEURES (artèrcs) Oïl comprend sous ce

nom un grand nombre d’artérioles qui naissent de la partie an-

térieure de Faorte
,
dans sa portion thoracique

,
et qui se ré-

pandent sous les plèvres, l’œsopage et dans le tissu cellulaire du

médiastin. Il en est plusieurs qui se ramifient dans les parois de

l’aorte elle-même. (marjolin.)

MÉDICA-L ,
adj.; qui a rapport à la médecine ou aux méde-

cins : sciences médicales
,
matière médicale

, sociétés médicales.

MÉDICAMENT, s. m.
;
medicamentum

,

de medicare

,

guérir.

Ce mot, pris d’après son étymologie et dans le sens le plus général

,

semblerait devoir s’appliquer à tout moyen de guérir, et être

le synonyme de remède; mais, dans l’acception restreinte que

l’usage a consacré, le nom de médicament est réservé seulement

aux substances, simples ou composées, non essentiellement ali-

mentaires, qui tendent à produire des Changemens salutaires

sur les individus malades. Quoique d’après cette définition on
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écarte de la classe des médlcametis toutes les substances véri-

tablement nutritives
,
cependant plusieurs corps médicamen-

teux qui contiennent de la gomme, du sucre, du mucus, peuvent

nourrir jusqu’à un certain degré; et dans quelcjues cas, des

alimens très-légers
,
tels que le lait étendu dans des décoctions

mucilagineuses ou gélatineuses, deviennent de véritables et

d’utiles médicamens. La démarcation entre l’aliment et le mé-

dicametit est donc très -peu tranchée. Le poison et le médi-

cament, qui sont si opposés dans leurs résultats, puisque l’un

altère et détruit même quelquefois les tissus organisés, tandis que

l’autre est employé pour combattre ou pallier les maladies
,
ne

sont cependant pas beaucoup plus distinctes dans leur nature.

En effet, la plupart des poisons les plus énergiques sont sou-

vent des médicamens précieux et héroïques
,
tandis que

,
dans

quelques circonstances
,
beaucoup de médicamens peuvent agir

comme de véritables poisons. L’aliment même, dans une ma-

ladie grave, devient quelquefois une espèce de poison. La dif-

férence réelle entre le médicament, l’aliment et le poison ne

consiste donc pas réellement dans la nature différente des sub-

tances, mais plutôt dans la manièi’e dont on les administre, et

les différentes circonstances de leur application.

L’étude des médicamens est de la plus haute importance

pour le médecin; il est nécessaire qu’il les connaisse sous tous

leurs rapports, et c’est le but de la pharmacologie.
(
Voyez ce

mot.
(
GUERSENT.

)

MÉDICAMENTEUX, adj.; qui tient de la nature du médica-

ment : substance médicamenteuse.

MÉDICATION, s, f. medicatio. On appliquait autrefois

' cette expression aux méthodes générales de traitement. Bichat,

le premier, je crois, dans son cours de matière médicale a

ch'angé le sens de ce mot et l’a employé pour désigner l’en-

semble des changemens immédiats ou des phénomènes physio^

logiques que produisent sur l’économie animale les agens thé-

rapeutiques. M. Barbier a ensuite développé cette idée dans la

thèse qu’il a soutenue en i8o3 à la faculté de médecine. Ce

nouveau sens, donné au mot médication, a été bientôt adopté

par Schwilgué dans son ouvrage de matière médicale
,
et depuis

par presque tous les médecins de l’école moderne
, de sorte

qu’il est maintenant généralement admis dans le langage mé-

dical, Il ne faut pas borner cette expression aux effets directs
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du médicament
;
elle doit comprendre aussi les phénomènes im-

médiats déterminés par tous les agens Ijygiéniques
,

puisqu’il

font également partie de la matière médicale. Quant aux ef-

fets secondaires des agens médicamenteux ou hygiéniques, ils se

combinent avec beaucoup d’autres causes qui peuvent concourir

à la curation des maladies, Fbj. thérapeutique, (guersent.)

MÉDICINAL, adj. meclicinalis; qui sert de remèdes; c’est

ainsi qu’on dit : plantes médicinales.

MÉDICINIER, s. m., Tairopha; genre de plantes de la fa-

mille des Euphorbiacées et de la monœcie monadelphie
,
que

l’on reconnaît surtout à ses fleurs unisexuées monoïques, ayant

un calice à cinq divisions profondes, quelquefois munies d’un

calicule extérieur. Les fleurs mâles ont dix étamines monadel-

phes
;
les femelles un ovaire à trois loges monospermes, sur-

monté de trois styles bifides. Le fruit est une capsule déprimée à

trois côtes très-saillantes, composée de trois coques monospermes.

Toutes les espèces de ce genre sont exotiques. Ce sont des ar-

bustes grimpans, laiteux
,
portant de larges feuilles entières ou '

palmées et des fleurs disposées en grappes. Parmi ces espèces

nous mentionnerons ici les deux suivantes.

MÉDICINIER MANIOC, latropha mnnihot, L.
,
'Rich., Bot. med.^

tome I, page au. C’est un arbuste sarmenteux et grimpant,

dont la racine est très-grosse , tubéreuse, charnue, blanche

intérieurement, et remplie d’un suc blanc et laiteux d’une très-

grande âcreté. Les feuilles sont alternes, pétiolées
,
divisées en

trois, cinq ou sept lobes lancéolés, profonds, aigus, un peu

sinueux sur les bords, d’un vert foncé en dessus, glauques à

leur face inférieure. Les fleurs sont monoïques
,

disposées en

grappes axillaires. Le manioc est originaire des contrées chaudes

de l’Amérique, on le cultive dans l’Inde et dans les diverses

parties du Nouveau - Monde
,
depuis le détroit de Magellan

jusque dans les Florides.

La racine de manioc est la partie de la plante qui offre le

plus d’intérêt. Il en est qui acquièrent une grosseur très-consi-

dérable et qui pèsent jusqu’à trente livres. Cette racine est

presque uniquement composée d’amidon
,
auquel se joint un

suc blanc âcre et laiteux
,
analogue à celui qui existe dans la

plupart des autres plantes de la famille des Euphorbiacées.

Néanmoins ou parvient très-facilement à priver la racine de ma-

nioc de son principe âcre et vénéneux
,

soit par l’action de la
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chaleur
,
soit par des lavages fréquemment répétés. Celte racine

devient alors un aliment aussi sain qu’abondant. Pour cela il

suffit de la râper, tandis qu’elle est encore fraîche, et d’eii for-

mer une pâte grossière que l’on lave dans l’eau à plusieurs re-

prises, ayant soin de ehanger l’eau à chaque fois. Lorsque cette

pâte a été bien lavée, on la sèche, ou en forme des gâteaux ir-

réguliers qui portent alors le nom de pain de Cassave. Quand

on veut le manger on en forme des galettes plates, que l’on

fait griller sur le feu. Ces galettes sont fort nourrissantes et

d’une saveur agréable. C’est la nourriture principale d’une

grande partie des peuples qui habitent l’Amérique méridionale,

L’eau dans laquelle on a lavé la pâte de manioc laisse dépo-

ser au fond des vases une poudre blanche
,
qui est de la fécule

amylacée très -pure. C’est cette fécule que l’on fait sécher et

que l’on vend dans le commerce sous le nom de tapioka. o^ez

ce mot.

La seconde espèce de ce genre est le curcas, latropha curcas,

L. C’est un arbrisseau touffu de la grosseur de nos figuiers,

qui croit naturellement dans les forêts de l’Amérique équi-

noxiale. se distingue du précédent par ses feuilles cordi-

formes, dont les cinq lobes sont à peine marqués par ses fleurs

disposées en corymbes axillaires ou latéraux. Ses fruits sont

presque globuleux, de la grosseur d’une petite noix, marqués

de trois côtes obtuses. Ils renferment sous une écorce coriace

et légèrement charnue trois coques crustacées blanchâtres, s’ou-

vrant en deux valves, et contenant chacune une semence blanche

et charnue. Ce sont ces fruits que l’on désigne dans les phar-

macies sous le nom de noix des Barbades et de pignons d’Inde.

Leur amande, dont M. Félix Cadet Gassicoiirt a publié récem-

ment une analyse [Journ. pharm., avril i8'^4), se compose

d’albumine, de gomme, de fibre végétale, d’huile fixe
,
d’une

petite proportion d’un acide et d’un principe âcre ou résineux,

que l’auteur propose de désigner sous le nom de curcassine.

Les pignons d’Inde sont un violent purgatif; un seul fruit suffit

pour purger un individu adulte. Mais aujourd’hui on a renoncé

à l’usage de ce médicament, ainsi qu’à son huile qui est d’une

trop grande âcreté. M. le D'" Cloquet avait proposé d’en former

une pommade irritante et éplspastique.
(
a. richard.

)

MEDIUS
,
s. m.

,
médius

,

moyen. On a donné ce nom au doigt

intermédiaire, à l’indicateur et à l’annulaire. Voyez main.
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MEDULL/VIRE
,
adj., meUuUaris, de meclulla

,

moelle
j
qui

a rapport à la moelle.

MÉnuLLAiRK
(
tissxi ). On comprend collectivement sous ce ’

nom et sous celui de moelle, un tissu membraneux, vasculaire

et vésiculaire, renfermé dans les'cavilés des os, et un corps

gras, plus ou moins fluide, qu’on trouve dans le canal celitral

des os longs
,
les aréoles du tissu spongieux des os courts

,
dans

celui du bord des os jtlats
,
des extrémités des os longs, et même

dans les porosités de la substance compacte des os en général.

La membrane médullaire, dont quelques anatomistes on nié

l’existence, que d’autres, au contraire, ont dit être composée

de deux lames, et qu’on a nommée périoste interne, est facile à

observer en employant le procédé de Kaw Boerhaave, qui con-

siste à plonger un os pendant quelque temps dans l’eau bouil-

lante
,
et à le scier ensuite. On volt alors cette membrane, qui

s’est détachée de l’os, crispée et rétractée par l’action de la cha-

leur, de manière qu’elle comprime la moelle contenue dans son

inférieur. L’action du feu ou d’un acide affaibli produit le même
effet. Cette membrane, qui est analogue, par son apparence, à

l’arachnoïde, tapisse le canal intérieur de l’os, et semble se

continuer à ses deux extrémités avec la moelle qui les remplit.

Elle envoie en dehors des prolongemens nombreux dans la

substance compacte, et en dedans des filamens et des lamelles,

comme on en voit dans les membranes celluleuses, et qui sont

soutemis par les fibrilles du tissu -réticulaire de l’os, ou par des

vaisseaux. Cette membrane est essentiellement formée
,
suivant

Béclard, d’un réseau artériel et veineux
,
et probablement aussi

d’un réseau de vaisseaux lymphatiques
;
d'un plexus nerveux

,

destiné soit à l’artère, soit aux autres parties en même temps;

de la gaine celluleuse propre à ces parties, laquelle fournit des

fibrilles dont la réunion constitue une sorte de membrane in-

complète frangée; enfin de vésicules très-apparentes, dans les

sujets frais, et qu’on distingue d’autant mieux que la moelle

est moins fluide. Ces vésicules sont tout à-fait semblables à celles

du tissu ADIPEUX général. Les aréoles du tissu spongieux des os,

dans lesquelles se l’amifient un grand nombre de vaisseaux , ont

aussi une membrane médullaire, mais moins distincte que celle

du canal central de ces mêmes os ; elles paraissent renfermer

des vésicules semblables à celles de la membrane du canal
,
ainsi

que les porosités de la substance compacte.
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C’est celle membrane qui contient la moelle ou la graisse des

os, qu’on nomme moelle dans leur canal central, suc médullaire

dans le tissu spongieux et suc huileux dans la substance com-

pacte, matière grasse qui ne diffère du tissu adipeux ordinaire,

que par plus de fluidité
,
et une couleur plus jaune ou rougeâtre.

La sensibilité de la membrane médullaire est très-manifeste,

mais elle n’est pas aussi grande que Bichat l’avait dit; c’est à

tort que quelques anatomistes ont avancé quelle n’existait pas.

Béclard en a démontré l’existence par des expériences directes,

et a fait voir en outre que la différence de sensibilité observée

par Bichat résultait de la hauteur à laquelle on faisait la section

de l’os : comme les nerfs accompagnent l’artère nutricière
, U

suffit que l’amputation soit faite au - dessus ou au - dessous du

conduit nourricier de l’os pour que la douleur soit ou non pei'-

çue. Le tissu médullaire jouit d’une contractilité obscure
;

ce

sont les artères qui se ramifient dans son épaisseur qui sécrètent

la graisse.

La membrane médullaire ne préexiste point à la formation du

canal de l’os, ainsi que Bichat l’a dit; tant que l’os est à l’état

de cartilage
,
la moelle n’existe pas

;
on n’y voit pas davantage

d’artère ou de veines. Béclard a remarqué que la cavité des

os longs n’est d’abord qu’un canal étroit que l’artère remplit
;

que celle-ci se déjette sur le côté et s’accole aux parois
,
quand

le canal commence à s’élargir, et il contient alors une subs-

tance visqueuse et gélatineuse; enfin de la moelle s’y produit,

mais en petite quantité, et qui augmente à mesure que le canal

s’élargit davantage par les progrès de l’âge.

D’après ce que nous venons de dire
,
on voit que le tissu mé-

dullaire a pour usage de servir à la fois de réservoir à la graisse

des os et à soutenir les vaisseaux qui la sécrètent, ainsi que ceux

qui concourent à la nutrition de l’os. Quant aux fonctions de

la moelle, sa consistance ou sa fluidité qui sont en rapport di-

rect avec l’augmentation ou la diminution de la graisse en gé-

néral
,
prouvent que, comme cette dernière, elle est un aliment

mis en réserve et résorbé dans certaines circonstances. En outre,

elle remplit le vide qui, sans elle, existerait à l’intérieur des

os. Mais c’est à tort qu’on a dit qu’ellè rendait les os plus

flexibles et moins cassans
,
puisque les os des enfans

,
qui con-

tiennent très-peu de graisse , sont bien moins cassans que ceux
' des vieillards qui en contiennent beaucoup : c’est également
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sans fondement qu’on a dit que la moelle servait à la reproduc-

tion des os, à leur nutrition, à lubrifier ses surfaces articu-

laires, etc.

Dans les fractures
,
le tissu médullaire devient compacte

,
finit

par s’ossifier, et contribue ainsi à la solidification du cal : insen-

siblement il reprend ses propriétés quand la consolidation est

complète. A la suite des amputations, il devient plus vascu-

laire
,
participe à l’inflammation

,
se gonfle

,
fait quelquefois

saillie à l’extrémité de l’os
,

et se confond avec la cicatrice

des parties molles environnantes. L’inflammation de ce tissu

paraît être la cause des douleurs ostéocopcs. Béclard a re-

marqué dans le rachitis un endurcissement particulier de la

membrane médullaire qui n’a pas encore été décrit
;
enfin le

spina-ventosa est aussi le résultat de son altération
,
qui consiste,

tantôt en une dégénéralion carcinomateuse
,
ou bien fibreuse

et cartilagineuse, tantôt en une substance rouge très -vascu-

laire, d’une nature qui n’est pas bien déterminée.

MÉDULLAIRE (substanCc). ENCÉrHALE.

MÉDULLAIRES (aitèrcs). On nomme ainsi les artères nutri-

cières des os.

MÉDULLAIRE (suc). F~Ojez TISSV MÉDULLAIRE. (mA RJOLIN.)

MEDULLINE
,
s. f.

;
nom donné par M. John à la moelle des

plantes
,
épuisée par l’eau et par l’alcoliol

,
qu’il considère comme

un principe immédiat des végétaux, caractérisé par sa blancheur,

son peu d’élasticité
,
sa légèreté

,
son insolubilité dans l’eau

,

dans la potasse, dans l’alcohol
,
l’éther

,
les huiles, et par la pro-

priété qu’il a de s’enflammer lorsqu’on l’approche d’une bougie

allumée
;
l’acide nitrique le fait passer à l’état d’acide oxalique.

Il n’a point d’usages. (orfila.)

MÉGALArs’TIlROPOGÉNÉSIE
,

s. f. Ce mot formé des trois

mots grecs, grand, av&^a-zs-csy homme, et yivio-ts, engen-

drer, a été créé il y a une vingtaine d’années pour désigner

l’art
,
le pouvoir d’engendrer de grands hommes, des enfans

qui tout à la fols fussent beaux et eussent de l’esprit; car le

mot grand est pris ici dans le sens moral, comme dans le sens

physique. A l’article génération
y
nous nous sommes déjà ex-

pliqués sur ce qu'il y a de réel
,
ou au moins de possible dans

cet art prétendu de la mégalanthropogénésie. Nous avons en

effet établi à cet article, que, bien que notre volonté ne puisse

absolument rien sur la conception, par exemple faire qu’elle ait
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lieu ou non, influer sur les qualités de son produit, sur le sexe

de l’enfant, cependant celui-ci pouvait ^’ecevoir une influence,

en premier lieu du degré d'énergie et de plénitude avec le-

quel les époux au moment de l’union accomplissent la fonc-

tion, et en second lieu des conditions d’organisation des deux

époux, puisque ces conditions sont souvent transmises j)lus

ou moins par la génération. Or, on va voir que ces deux faits

sont les seuls sur lesquels repose la possibilité do la roégalan-

thropogénésle
,
et que la mesure dans laquelle on peut les ré-

gler à volonté, déterminera les limites dans lesquelles il faut

la renfermer.

D’abord ce mot mégal.antbropogénésie ne s’entend que de

l’influence qu’on peut exercer sur le produit de la conception

au moment même de sa formation. On n’y comprend pas toutes

les influences par lesquelles on tâche, après la naissance de l’en-

fant, de diriger son développement dans tel ou tel sens déter-

miné : celles-ci
,
dont le pouvoir sur le physique et sur le moral

ne peut être contesté, rentrent dans ce qu’on appelle \'éduca-

tion. On n’y rapporte pas non plus toutes les influences exer-

cées par les mères sur leurs enfans pendant la grossesse, in-

fluences qu’on avait sans doute exagérées lorsqu’on avait tant

accordé au pouvoir de l’imagination; mais qui sont réelles

sous le rapport de la santé générale, et qu’expliquent assez les

connexions organiques qui existent entre les deux êtres.

En second lieu, pour que l'art de la mégalanthropogénésie

soit possible, il faut absolument deux conditions : 1® que le

produit de la conception soit susceptible d’être modifié dans

un sens ou dans un autre au moment même de sa formation
;

a® que les influences qui le modifient soient dépendantes de

notre volonté, et puissent être déterminées à notre gré. Ce
sont là vraiment les deux questions que nous avons à exa-

miner.

A l’égard de la première, nous venons de rappeler qu’au

mot génération, nous avions reconnu que, bien que la nature

.fit soustrait à notre volonté l’acte delà conception, cependant
son produit pouvait recevoir une double influence, du degré
de perfection avec lequel s’accomplit la fonction

,
d’une part

,

et des conditions d’organisation des pères et mères qui se,

transmettent plus ou moins par la génération, de l’autre. IVous

ne croyons pas possible de nier celle double influence. Qui
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ne conroil en premier lieu, que selon que l’acfe de la géné-

ration sera effectué avec langueur ou énergie, il en résultera

un fœtus faible ou vigoureux? N’a-t-on pas observé dès long-

temps que les enfans de l’amour étaient plus remarquables par

les qualités de l’esprit et du corps, et cela sans doute, parce

qu’au moment de leur création il y avait plus d’abandon chez

leurs pères et mères? On a fait la même remarque à l’égard

des aînés dans les familles; et peut-être est-ce un des fonde-

mens sur lesquels a été établi dans l’origine des sociétés, et

avant qu’une saine raison ait réglé les droits civils et politiques

de chacun, l’injuste droit d’aînesse. En second lieu, il n’est

pas moins évident que très-souvent les parcns transmettent à

leurs enfans leur tempérament
,
leurs qualités physiques et mo-

rales
,
leurs dispositions maladives et jusqu’à leur5 formes ex-

térieures; et par conséquent que les conditions d’organisation

des parens influent sur celle des enfans. Ici les faits se pressent

en foule pour prouver cette assertion : les races d’hommes
,

par exemple, se conservent pures et distinctes par la généra-

tion; si elles se mêlent dans des mariages, elles engendrent des

individus métis. La même chose s’observe dans les animaux.

Dans notre espèce humaine, que de familles qui offrent dans

une suite de générations les mêmes formes extérieures
,

les

mêmes qualités physiques et morales, les mêmes dispositions

aux maladies ! Dans celles-ci, on est généralement d’une grande

stature; dans celles-là, on est petit; les uns sont tous blonds,

les autres sont tous noirs; ceux-ci parviennent à une grande

longévité, ceux-là meurent jeunes. A Rome, certaines familles

étaient distinguées par quelques conformations singulières qui

se transmettaient des pères aux enfans, témoin les, strahones

,

les nasones, les frontones^ \e.?,silones
,
les labeones^ etc. Les res-

semblances des enfans avec leurs pères et mères sont des faits

journellement observés; et ces ressemblances, encore une fois,

portent, non seulement sur les traits du visage, mais sur

le tempérament général
,
sur les qualités physiques et morales

,

sur les dispositions aux maladies. Dans certaines familles
,

la

folle, l’épilepsie, la phthisie pulmonaire, sont héréditaires;

dans d’autres, ce sont les talens; et c’est ainsi que Racine,

Créblllon, Cassini, ont des fils dignes d’eux; et que l’art de la

peinture semble être devenu de nos jours un patrimoine de la

famille Vernet. Concluons donc, en ce qui concerne la pre-
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inlère question
,
qu’il existe réellement deux circonstances qui

influent sur le produit de la conception au moment de sa for-

mation.

Maintenant jtisqu’à quel degré ces circonstances sont-elles

dépendantes de notre volonté, et peuvent-elles cire détermi-

nées à notre gré ? D’abord, il est certain que l’on peut être dans

des dispositions physiques et morales plus ou moins favorables

à l’exercice du coït; et ne serait-il pas possible dès lors de n’ac-

complir cet acte que dans les conditions qui sembleraient pré-

sager pour l’enfant plus de vigueur? Sans doute nous n’ac-

cueillons pas l’idée évidemment chimérique d’Aristote
,
que

le vent du midi est mauvais pour la génération, comme affai-

blissant le sperme, comme rendant celte humeur trop humide et

disposant à la procréation de filles; tandis que le vent du cou-

chant lui serait au contraire favorable et ferait engendrer des

garçons. Mais il n’est pas déraisonnable de penser, qu’il n’est

pas indifférent pour le produit de la conception, d’avoir été

conçu dans un état de fatigue physique et d’abattement moral

des deux époux
,
ou bien au contraire dans un état d’énergie

et d’alacrité. Le sage Plutarque donne lui-méme d’après cette

vue des conseils sur les temps auxquels il faut accomplir la

génération; et sans invoquer en pareille matière l’autorité

de Tristam Shandy, il est sûr qu’il existe pour l’accomplisse-

ment de cette fonction des temps plus ou moins opportuns,

et qu’il nous serait plus ou moins possible de cliolsir.

D’autre part, puisque les qualités physiques et morales des

pères et des mères se transmettent plus ou moins aux enfans,

ne serait-il pas possible d’influer par avance sur ceux-ci
,
en

faisant choix des époux qui doivent leur donner l’être. Théo-

riquement notre volonté n’a pas ici moins de pouvoir que

^dans le cas précédent; et l’on pourrait, en établissant Ips ma-
riages d’après ces vues, assurer. aux enfans qui doivent en

naître, une conformation générale plus belle, une vigueur

plus grande, et peut-être même quelques qualités spéciales.

C’est ce que nous faisons avec succès sur nos animaux domes-

tiques; en faisant choix des individus que nous accouplons,

nous améliorons leur race, nous en prévenons au moins la

détérioration; par un mélange des qualités opposées, qui lors-

qu’elles sont extrêmes sont un défaut, nous obtenons des

qualités mixtes :
pourquoi tout cela ne serait-il pas applica-
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Lie (le même à l’espèce humaine ? Nul doute qu’une famille dans

laquelle tous les individus sont débiles ne serait graduelle-

ment fortifiée
,
en associant successivement plusieurs de ses

générations à des individus forts. Nul doute que par un croi-

sement on ne puisse détruire certaines dispositions maladives

héréditaires, affaiblir quelques inclinations morales trop pro-

noncées, et donner plus d’intensisé à quelques autres. Il est

certain que ces croiseraens après un certain temps deviennent

nécessaires
;
des familles peuvent bien se conserver belles et

supérieures pendant quelque temps, en ne s’unissant qu’entre

elles
;
mais l’expérience a fait voir que cela n’a qu’un terme

,

et à la longue il faut qu’elles se mésallient, ou se détériorent.

La variété est ici nécessaire comme en beaucoup d’autres actes

de notre économie; et il faut, si l’on peut parler ainsi, que

de temps en temps les élémens de notre organisation soient

refondus et retrempés.

Ainsi
,
nous avons jusqu’à un certain point pouvoir sur les

deux influences (|ui modifient le produit de la conception au

moment de sa formalion
,

et par conséquent l’art de la mé-

galantliropogénésie
,

théoriquement au moins, est possible.

Mais nous disons théoriquement, car nous ne dissimulerons

pas les d’obstacles qui s’opposent à son application. En premier

lieu, dans l’accomplissement d’un de. nos besoins les plus im-

périeux
,
dans l’exerc ice d’un acte qui fonde un de nos plai-

sirs les plus vifs
,
et auquel d’ailleurs vient le plus souvent se

joindre un sentiment moral
,
est-il permis de faire entrer le

calcul? et entraîné ]>ar le désir, peut-on jienser à toutes les

opportunités que réclame le bon Plutarque ? En second lieu

,

dans notie état social où tant de motifs divers plus ou moins

raisonnables décident les mariages , est-il bien possible de ré-

gler les alliances d’a]>rès les vues que nous avons exposées? et

les époux ne pensent-ils pas plus à leurs propres convenances,

tpa’aux qualités que leur union donnera aux enfans qui naî-

tront d’eux? Cependant, avouons ici que les lois sur le ma-

riage laissent peut-être une trop grande latitude à notre liberté ;

ne devraient-elles pas interdire les alliances entre les individus

-d’un âge trop disproportionné, alliances qui, si elles ne sont

pas infécondes, ne produisent que des enfans débiles, et qui

ne sont que trop souvent une cause d’inconduite et d’immora-

lité pour l’un des époux? Ne devraient - elles pas proscrire de
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faires, puisqu’ils ne donnent la vie à de nouveaux cires que

pour les vouer la souffrance et les condamner à une mort

précoce ? II est sur qu’ici
,
comme nous l’avons dit ailleurs

,
non

seulement l’iiomme ne cherche pas à améliorer son espèce
,
mais

il ne travaille pas même à en prévenir les détériorations. Enfin

reconnaissons que la mégalanthropogénésie ne doit guère s’en-

tendre que de la faculté d’assurer d’une manière générale aux

enfans une vigueur plus grande, une conformation plus régu-

lière, par conséquent des facultés physiques et morales plus

énergiques; mais qu’il est difficile de supposer qu’elle puisse

arriver à faire procréer des spécialités déterminées. Il est bien

vrai, sans doute, que, puisque des traits physiques isolés sont

transmis par la génération, des talens déterminés peuvent l’être

également; nous avons même cité des exemj^les de ces der-

niers. Hippocrate nous dit que des peuples du Phase qui

avaient adopté la singulière pratique d’aplatir la tête de leurs

enfans au moment de leur naissance, bientôt mirent au jour

des enfans qui avaient originellement cette conformation
,
d’où

le nom de macruccphales qu’il leur a donné : beaucoup de

. physiologistes conjecturent que les dispositions acquises par

les organes par le genre de vie se transmettent et sont dé-

sormais conservées par la génération
;
et par exemple à ce titre

^

ils avancent que le cerveau de nos hommes civilisés a
,
dans ses

diverses parties, un développement plus grand que celui qu’of-

frait cet organe dans les premiers âges du monde. Tout cela

sans doute est vrai, ou vraisemblable; mais cela n’empêche

pas que la faculté de créer h volonté des enfans avec telle eu
telle qualité déterminée ne doive être regardée comme chimé-

rique; tant de données se réunissent pour la production d’un

phénomène de vie, qu’il est impossible de les rassembler et

surtout de les régler à son gré : notre savoir se borne à pou-

voir concevoir les faits qui se présentent à nolis, mais non à les

produire à notre volonté. Par exemple
,
pour que la transmis-

sion d’une qualité morale ait lieu, il faut que celte qualité, tout

en étant prononcée, ne soit pas trop exclusive
;
sinon occupant

foute l’activité de l’être
,
elle le rend moins propre à tous les

autres actes de la vie, et particulièrement à Pacte génital ; or,

comment évaluer ce degré de prédominance
,
et garantir la

transmission ? Que de grands hommes qui ont des fils indignes
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d’eux ? Et que de talens qui tout à coup se décèlent dans des

familles où jusque là ils avaient été inconnus? Ainsi que nous

l’avons dit
,
pour admettre la mégalanthropogénésie

,
il faut

,

non-seulement concevoir la possibilité de modifications impri-

mées à l’embryon au moment de sa création
,
mais encore re-

connaître que la volonté peut à son gré régler les influences

qui modifient : or, n’est-il pas évident que nous n’avons pas

cette volonté en ce qui concerne les spécialités? et que ne con-

naissant des causes qui influent sur le produit de la concep-

tion que les plus grossières, et encore sans pouvoir les calcu-

culer, nous ne pouvons réduire leur application en un art

rigoureux ? Si l’agriculteur dans ses semis, ses plantations et

la génération de ses bestiaux, est souvent trompé dans ses es-

pérances les plus fondées, combien doit être plus conjectural

encore ce même art appliqué à l’espèce humaine ? Nous n’aJmet-

lons donc la mégalanthropogénésie que théoriquement et dans ses

effets les plus généraux
;
et nous reconnaissons que de nombreuses

difficultés, prises dans la nature de la génération elle- même et

dans notre état social, s’opposent à son application, et rendent

incertains ses effets les plus spéciaux. (adelon.

MELÆNA, s. m., rnorbus niger^ melœna ; de f^tXus, noir.
,

On a appelé du nom de melœna une maladie ou plutôt des ma-

ladies dont le symptôme le plus remarquable consiste dans des

vomissemens de matières d’un noir plus ou moins foncé, pres-

que toujours accompagnés ou suivis de déjections alvines de

même nature.

Les anciens attribuaient à l’atrabile la noirceur des matières

ainsi rejetées
,
mais on a reconnu

,
en les examinant avec soin

,

qu’elles ont pour base principale du sang altéré à divers degrés.

Dès lors tout point de démarcation entre le mélæna et l’hémate-

mèse a disparu, et la plupart des médecins modernes, à l’imitation

de M. Pinel
,
ont regardé les deux affections comme identiques.

Quelques-uns d’entre eux, néanmoins, ont cru devoir réserver

le nom de melæna pour les cas où l’on observe une marche

chronique et des évacuations très -noires, et celui d’hématemèse

pour ceux qui, affectant un caractère aigu, offrent en outre des

évacuations dans lesquelles le sang conserve la plupart de ses

qualités physiques. M. Chomel pense que l’on devrait exclusive-

ment appeler melæna les vomissemens noirs occasionés par des

lésions organiques
,
principalement par le cancer de l’estomac.
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Toutes les questions relatives au inélæna, considéré comme
hémorrliagie idiopathique par exhalation, de la muqueuse gas-

trique (Mérat
,
Mém. sur les cxhal.), ayant été soigneusement

traitées au mot hématémèse
,

il serait déplacé de les reproduire

ici
;
nous dirons seulement quelques mots du mélæna syptmoa-

tique. Il s’observe dans une foule de circonstances dont voici

les principales : tantôt il consiste en une simple exhalation de

sang, tantôtil est le résultat d’une véritable solution de continuité

éprouvée par les vaisseaux sanguins de l’estomac. On doit rappor-

ter à la simple exhalation les voniissemens sanguinolens quelque-

fois assez foncés que l’on observe de temps à autre, en France,

élans les fièvres adynamlques, les typhus, etc.
;

le vomissement

noirâtre qui, suivant Savarésy
,
n’est pas très -rare dans la peste

d'orient; les vomissemens tout-à-fait noirs que présentent la

plupart des sujets atteints, soit de la fièvre jaune, soit du

typhus-amaril
,
enfin ceux que déterminent certains poisons.

Dans cette dernière circonstance à la vérité, le vomissement

n’est pas toujours le produit de l’exhalation, il dépend assez

fréquemment d’une véritable éroiion. C’est constamment à une

cause analogue qu’il faut attribuer l’ouverture des tumeurs ar-

térielles ou veineuses qui épanchent dans l’estomac le sang dont

elles étaient remplies; les hémorrhagies occasionées par l’ul-

cération de la membrane interne de cet organe, celles que dé-

terminent les érosions profondes
,
étendues du même organe jus -

que dans l’intérieur de la rate ou du foie; genre de mélæna

plutôt pressenti que véritablement connu par les anciens
,
que

Schenkius, Bonnet, Hoffmann, MM. Portai, Latour, etc., pa-

raissent avoir observé, et dont M. Rayer vient de publier un
cas très- circonstancié. Des phénomènes analogues ou identiques

à ceux que présente l’estomac ont .sans doute lieu pour les in-

testins. Nous nous bornerions à cette unique remarque, s’il ne

nous semblait d’obligation d’ajouter quelques réflexions sur l’hé-

morrhagie intestinale idiopathique, qui n’a pas été traitée au mot
hémorrhagie.

Outre les symptômes communs aux hémorrhagies des mem-
branes muqueuses [Voyez hémorrhagie), elle en présente qui

sont propres à faire connaître son siège avec plus ou moins de

précision. On doit considérer comme tels le caractère et le

lieu de la douleur quand il en existe, ce qui à la vérité n’est

pas constant; ensuite l’aspect du sang et l’orifice par où il

7XIV.
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s’échappe. Ordinairement le sang fourni par la muqueuse intes-

tinale est profondément altéré, et presque toujours uniquement

rejeté par l’anus. Cependant il lui arrive quelquefois de re-

monter dans l’estoinac, et d’être rejeté par le vomissement, ayant

la plupart de ses qualités physiques. Le contraire peut se pré-

senter dans l’hémorrhagie gastrique, c’est-à-dire que le sang,

au lieu d’étre vomi
,
peut sortir entièrement par l’anus, après

avoir subi dans les intestins un degré d’altération très-considé-

rable. Au reste, uue incertitude ou même une erreur de diagnos-

tic quant au siège précis de l’hémorrhagie, ne saurait avoir de

conséquences fâcheuses. Qu’importe en effet que le sang soit

fourni par une portion de la membrane muqueuse située un

pouce en deçà ou un pouce au delà du pylore, puisque les in-

dications thérapeutiques ne sauraient notablement différer dans

l’un ou l’autre cas? On aura donc toujours recours aux moyens

curatifs employés contre l’hématemèse. En général leur succès

est assuré dans les hémorrhagies intestinales modérées, comme
le sont la plupart d’entre elles

;
mais le mal ne se présente pas

toujours avec ce caractère de bénignité. Par exemple, M. Le-

fêbvre a vu succomber en quelques heures
,
par une hémor-

rhagie intestinale excessivement abondante, un sujet dont il

trouva à l’autopsie les intestins entièrement remplis de sang;

et M. Bourgeoise en a vu un autre qu’une hémorrhagie de même
genre jeta en fort peu de temps dons un état de faiblesse si

grand que la mort semblait devoir en être promptement le

résultat, lorsque, l’écoulement du sang s’étant arrêté
,
les symp-

tômes menaçans disparurent, et furent remplacés par une amé-

lioration bientôt suivie d’un rétablissement complet.

Quoique en fort petit nombre chez les auteurs
,
les faits ana-

logues ne sont peut-être pas très - rares dans la pratique : on sent

dès lors combien il importe d’appeler sur eux l’attention des mé-
decins. En attendant que des recherches ultérieures remplissent

la lacune que présente Thlstoire de l’hémorrhagie intestinale,

je ne laisserai pas cet important sujet, sans parler d’une ques-

tion nombre de fois débattue sans résultat satisfaisant; savoir

si le mélæna de nos jours est la maladie noire des anciens.

Si jusqu’à présent on continue d’appeler mélæna toutes les

affections dans lesquelles les malades rendent par les vomisse-

mens et par les selles des matières noires, bien que ces affec-

tions, comme il a été dit, soient souvent fort différentes les unes
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des autres, les anciens ont dû nécessairement commettre la

même erreur nosologique. Cette assertion me paraît tellement

évidente
,
que je crois inutile de l’appuyer sur l’analyse des faits

particuliers. D’ailleurs la concision avec laquelle les médecins

de l’antiquité les ont rapportés, en diminue singulièrement la

valeur. Dans l’impossibilité, par conséquent, d’appuyer ma ma-
nière de voir sur des observations directes, je m’en tiendrai

au raisonnement et je dirai : l’organisation de l’homme n’a pas

plus changé d’une manière appréciable que la nature des causes

morblfères auxquelles il est exposé. Cela étant, on doit voir se

répéter de nos jours tous les phénomènes pathologiques ac-

compagnés de selles et de vomissemens noirs
,
qui ont reçu des

anciens le nom de mélæna.
(
rochoux.

)

MÉLÆNAGOGUE
,
adj. melænagogus

,
de f.dx*s ,

noir, et

de a,ynv

,

chasser; nom des médicamens que
,
dans leur théorie

humorale
,

les anciens croyaient propres à expulser l’atrablle.

il n’y a ni atrabile ni médicament susceptible de la chasser.

MÉLANCHLOROSE
,

s. f
. ,

melanchlorosis

,

de g,ixa,ç
^
noir,

et de
,
jaune; ictère noir. Voyez mélasictkre.

MELANCOLIE
, s. f.

,
melancholia

,

dérivé de noir, et

ocoX^

,

bile; ce mot a deux acceptions. Dans le langage ordinaire,

on donne ce nom à un état habituel de tristesse
,
sans dérange-

ment de la raison. Les médecins ont désigné sous le nom de

mélancolie cette variété de l’aliénation mentale caractérisée par

un délire exclusif, et que M. Esquirol a appelée plus justement

monomanie. Les anciens attribuaient la mélancolie à l’action de

la bile noire ou atrabile sur le cerveau, comme l’indique l’ex-

pression dont ils se sont servis pourdésigner cette maladie. Voyez
roLiE. (georget.)

MÉLANE, adj.
;
qui lient de la nature de la mélanose. Voyez

ce mot.

MÉLANIQUE (acide), nom sous lequel on a désigné dans

ces derniers temps une matière acide noirâtre, encore peu con-

nue
,
que l’urine laisse déposer dans certains cas de maladie.

MÉLANOSE, s. f.
,
de faXcitof^n^, couleur noire. On donne cé

nom, en anatomie pathologique, à une production accldentellé

qui a pour caractère distinctif une couleur noire plus ou moins

foncée.

La mélanose a été ainsi dénommée et décrite pour la première

fois par M. Laennec. [Bulletins de la Société de t École de mé-
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decine

,

1806, n® a.) Depuis, plusieurs médecins français et

étrangers ont recueilli des observations de méinnoses trouvées

dans divers organes. Enfin, en 1821
,
M. le D' Breschet a pu-

blié de nouveaux faits sur la nature des mélanoses, sur leur

composition chimique, sur les dispositions variées qu’elles af-

fectent dans les diverses parties du corps de l’homme ou des ani-

maux. Malgré tant d’importans travaux, il s’en faut que la mé-

lanose soit encore parfailement connue
;
son histoire présente

un certain nombre de lacunes que nous aurons occasion de si-

gnaler dans le cours de cet article.

Les mélanoses peuvent exister sous quatre formes : i® on les

volt assez souvent constituer des masses enkystées ou non en-

kystées; 2® la matière qui les compose peut
,
à l’instar de la ma-

tière tuberculeuse, être à l’état d’infiltration dans différens tis-

sus; 3® elle peut être répandue, comme une couche plus ou moins

épaisse, à la surface libre des organes membraneux; 4^^ enfin

celte matière peut exister à l’état liquide, soit pur, soit mêlé à

d’autres liquides. Les trois premières espèces de mélanoses ont

été admises par M, Laennec; quant à la quatrième, il n’en parle

point, et cela devait être, puisque, doni>ant à la iiiélanose le

nom de tissu, il ne pouvait point regarder comme tel une ma-

tière liquide. Mais pour ceux qui envisagent autrement la méla-

nose
,

et qui ne la considèrent que comme un simple dépôt

inorganique de matière colorante, son état liquide n’est pas

plus difficile à concevoir que son état solide. Quoi qu’il en soit,

occupons-nous d’abord de décrire ces quatre formes principales

sous lesquelles, selon nous, peut également se montrer la mé-

lanose.

A. Mélanose en masse. — On a aussi donné à cette première

forme le nom de masse

,

ou de concrétion mélanique. Assimilées

par M. Laennec aux productions accidentelles qui sont sans ana-

logue dans l’état sain, les masses mélaniques, d’après ce pro-

fesseur, présentent dans leur existence deux périodes ou états :

I® un état de crudité; 2 ® un état de ramollissement.

Dans leur état de crudité
,
les mélanoses en masse présentent

les caractères anatomiques suivans : leur couleur n’est pas tou-

jours exactement la même. Quelques-unes sont d’un brun-jau-

nâtre, de sorte que, sous le rapport de la couleur, le nom de

mélanose ne convient plus à cette variété
;
plusieurs ont une

teinte de bistre
;

d’autres ont une couleur de suie
;

d’autres
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enfin sont d’un beau noir foncé; écrasées sur du linge ou svir

du papier blanc
,

elles le colorent comme l’encre de la Chine.

Leur forme est tantôt sphérique, e^tactement arrondie, tantôt

irrégulière, de manière à représenter des figures bizarres, qu’on

ne peut plus comparer à aucune forme géométrique. Certaines

masses mélaniques sont parsemées d’aspérités, elles sont bosse-

lées et comme mamelonnées à leur périphérie; d’autres ressem-

blent assez exactement à des baies de cassis ou aux fruits de

mûrier; d’antres enfin, au lieu de présenter un aspect uniforme

et de ne constituer qu’un tout homogène, sont divisées en lo-

bules que sépare un tis'^u cellulaire ])lus ou moins abondant, on

bien encore elles semblent comme formées par un assemblage de

lames, de feuillets superposés ou placés de champ.

La consistance des masses mélaniques peut être comparéé
,

dans un grand nombre de cas, à celle du suif, et dans d’autres

circonstances à celle des ganglions lymphatiques.

Leur volume peut varier généralement depuis celui d’un grain

de millet, ou d’un petit ])ois
,
jusqu’à celui de deux œufs de

poule réunis. Cependant on a vu quelquefois des masses méla-

niques beaucoup plus considérables; on en a trouvé, par exem-

ple, dans l’abdomen des chevaux, y constituant des tumeurs

énormes qui pesaient jusqu’à trente-six livres. Mais générale-

ment ces volumineuses tumeurs sont formées de plusieurs ma.sses

mélaniques qui, après s’être développées isolément, se sont en-

suite rapprochées, réunies, et plus ou moins intimement con-

fondues.

Cependant il arrive une époque, d’après M. Laennec, où les

mélanoses perdent de leur consistance, et tendent à se ramollir

de leur centre vers leur circonférence. Lorsque ce ramollisse-

ment est encore peu avancé
,

la mélanose conserve sa forme
;

mais, soit par l’incision, soit par la pression, on voit suinter

de son intérieur un liquide rousseâtre
,
brun ou noir, au milieu

duquel sont suspendus des grumeaux noirs plus ou moins abon-

dans. A une période plus avancée de son ramollissement
,

la

mélanose cesse de constituer une matière solide
;
elle est trans-

formée ,
d’abord partiellement, puis en totalité, en une sorte

de pulpe oti de bouillie noirâtre. Alors autour de celle-ci com-

mence à s’établir un travail d’inflammation éliminatoire; à l’ins-

tar des corps étrangers
,
la mélanose ramollie tend à se frayer

une route au dehors, et, en raison du lieu quelle occupe, elle
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est évacuée avec plus ou moins de facilité et de promptitude.

A la place qu’elle occupait, existe alors une cavité ulcéreuse qui,

en raison de sa position, de l’organe où elle a son siège, et des

dispositions de l’individu, peut s’agrandir, rester stationnaire,

ou tendre à se cicatriser.

Telle est la description qui a été généralement donnée de la

période de ramollissement des mélanoses. Mais notons d’abord"

que ce ramollissement est un phénomène fort rare; a-t-il même
été réellement observé? M. Laennec {^Traité de V Auscultation

médiate^ tome i, page aqS) dit n’avoir jamais trouvé lui-même

dans le poumon des excavations occasionées par la mélanose

ramollie. Il en cite
,
comme en fournissant des exemples

,
les

observations ao et 21 de l’ouvrage de Bayle sur la phthisie pul-.

monalre. Dans ces deux observations, le parenchyme pulmo-

naire, dur et noir, était creusé par un grand nombre de petites

cavités dont les parois étaient tapissées d’une couche de pus.

Il nous semble que rien ne prouve que ces cavités aient été

produites, comme le pense M. Laennec, par un ramollissement

de mélanoses, puisqu’on ne trouvait dans leur intérieur aucune

trace de cette production accidentelle ; elles auraient pu être

tout aussi bien considérées comme dues à la fonte de petits tu-

bercules isolés, ou bien à des dilatations partielles de bronches.

Plusieurs fois, en effet, j’ai rencontré des cavités semblables à

celles dont il est question dans les observations de Bayle, entou-

rées également d’un tissu pulmonaire dur et noir, et la dissec-

tion m’a convaincu que ces cavités n’étaient autre chose que des

bronches dilatées. Je serais fort porté ù croire que ce qu’on a

appelé ramollissement de la mélanose dépend tout simplement,

dans certains cas, du ramollissement même des tissus naturels

ou accidentels, auxquels cette production était unie et comme
combinée.

La mélanose en masse peut être entourée d’un kyste, ou en

être dé[)Ourvuc. Le premier cas est infiniment plus rare que le

second. En 1819, 51 . Laennec n’avait trouvé de mélanose en-

kystée que dans le foie et dans le poumon; et encqre n’en avait-

il rencontré qu’une seule fois dans ce dernier. M. Breschet dit

.avoir constaté l’existence des mélanoses enkystées dans diverses

j)orlions du tissu cellulaire. Toutes les fois que j’ai eu l’occasion

d’examiner des masses mélaniques
,
je les ai constamment trou-

vées dépourvues de kyste
;
tantôt elles adhéraient intimement
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aux tissus environiians
;
tantôt elles leurs étaient unies moins

fortement, et pouvaient en être aisément détachées en entier sans

qu’on les déchirât. Les auteurs qui disent avoir trouvé des mé-

lanoses entourées d’un kyste décrivent celui-ci comme étant de

nature celluleuse
;
jamais ils ne l’ont trouvé ni fibreux

,
ni car-

tilagineux
,

hi osseux. Par sa face externe
,
ce kyste celluleux

adhère lâchement aux tissus avec lesquels il se trouve en contact;

par sa face interne il semble envoyer assez souvent des prolon-

gemens très-fins dans l’épaisseur de la concrétion mélanique.

Vainement chercherait -on dans la mélanose en masse quelque

trace d’organisation; on n’en trouve aucune. Elle n’offre qu’une

masse homogène
,
qui n’est quelquefois divisée en lobules ou en

lamelles que par du tissu cellulaire qui la parcourt sans lui ap-

partenir. On n’y trouve d’ailleurs ni cavités, ni aréoles
,
ni fi-

bres; aucun vaisseau ne s’y distribue; aucun nerf ne s’y l'end;

en un mot, véritable produit inorganique, elle ne semble avoir

aucun des caractères qui pourraient lui mériter le nom de tissu.

11 nous semble donc qu’on n’a point employé un langage exact,

lorsqu’on à donné à la mélanose le nom de tissu accidentel ; et

en général ce dernier terme a reçu, à mon avis, une extension

beaucoup trop grande.

B. Mélanose infiltrée .— On a décrit sous ce nom l’induration

noire de certains organes, et en particulier du poumon et des

ganglions lymphatiques. Cette induration, a-t-on dit, résulte

de la présence dans le poumon ou dans tout autre organe d’un

tissu de nouvelle formation ,'qui se trouve uni ou combiné, mo-
lécule à molécule

,
avec le tissu même de l’organe où il s’est

développé. On conçoit qu’il en peut être ainsi dans un cer-

tain nombre de cas
;
on conçoit que la matière colorante qui

constitue la mélanose puisse se déposer et se solidifier dans cha-

cune des mailles ou aréoles du parenchyme, d’où résultera

une apparence d’endurcissement de celui-ci, comme tout à

l’heure nous l’avons vue former un dépôt solide en un point

circonscrit
,

et y constituer une masse ou concrétion méla-

ni([ue. Mais je crois facile de démontrer que
,
dans le plus

grand nombre des cas
,

l’induration d’un organe qui est en

même temps colore en noir est indépendante de cette couleur

noire, et qu’elle est le simple résultat d’une phlegmasie chro-

nique. Tel est le cas, par exemple, de l’induration noire du
poumon

,
qui constitue la phthisie avec mélanose de Bayle.
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En effet on retrouve cette uiérae induratîoi) du parenchyme

j)uImonaire avec toutes les couleurs possibles
,

le rouge , le

gris clair, le gris foncé, l’ardoisé. Dans certains cas, on peut

suivre dans un même poumon la transition insensible de la teinte

grise à la couleur noire la plus foncée, et là où celle-ci n’existe

pas
,

le parenchyme pulmonaire n’est pas moins dur. 11 faut

donc nécessairement en conclure que l’état d’endurcissement

du poumon avec coloration noire ne diffère pas essentiellement

de ce même état d’endurcissement avec coloration blanchâtre ou

grisâtre. Dans ce dernier cas
,
on n’hésite pas à rapporter l’indu-

ration pulmonaire à une simple inflammation chronique : pour-

quoi n’en ferait on pas dépendre l’induration noire ? Une simple

nuance de couleur n’est certainement pas suffisante pour regarder

comme différens deux états qui se l’essemblenl d’ailleurs tout-

à-fait soit sous le raj)port de leurs autres caractères anatomi-

ques, soit sous celui des symptômes qui les ont annoncés pen-

dant la vie, soit enfin sous celui des causes (jui leur ont donné

naissance. Ainsi donc, ou il faut regarder la phthisie avec méla-

îiose de Bayle comme une simple variété de pneumonie cliro-

uique, ou il faut augmenter encore le nombre des phthisies, et

y rapporter, comme autant d’espèces distinctes, l’induration

blanche, grise, jaune du parenchyme pulmonaire. Il est des

cas où, au milieu d’un parenchyme pulmonaire généralement

sain
,
on trouve éparses quelques masses noires et dures

,
qui

,

au premier aspect, semblent être éti’angères au tissu du pou-

mon; mais isolez, s.ans le couper ni le déchirer, un lobule où

existe une de ces masses, vous verrez ce lobule induré partielle-

ment ou en totalité offrir plusieurs nuances de coloration; il

sera grisâtre en plusieurs points, brunâtre en d’autres, et enfin

tout-à-fait noir là où vous n’aviez d’abord reconnu autre chose

que l’existence d’une masse niélanicjue; alors celle-ci ne paraîtra

plus que ce qu’elle est réellement, savoir: une portion même du

tissu pulmonaire, chroniquement enflanimée, indurée, et colorée

en noir, comme les portions voisines, également indurées, sont

colorées en rouge
,
en gris

,
ou en brun.

Si les considérations précédentes conduisent à admettre que

l’induration noire du poumon n’est autre chose qu’une pneu-

monie chronique avec addition d’une matière colorante, (vn

concevra des cas où celle-ci peut se former, sans que le tissu

où elle a pris naissance se soit préliminairement induré; c’est
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ce que ne pouvaient pas udmettie les auteurs qui regardaient

l’induration avec coloration noire comme appartenant à la pré-

sence de la mélanose. Aussi M. Laennec en a-t-il séparé avec

soin cette simple couleur noire que l’on observe souvent dans

les poumons
,
sous forme de lignes ou de plaques, sans que la

consistance-ordinaire de ces organes soit en rien changée. Mais,

s’il est démontré que l’induration du poumon n’est pas le pro-

duit de la mélanose, et qu’elle coïncide simplement avec elle. Il

n’y aura plus de raison pour établir une distinction entre la colo-

ration noire qui accompagne certaines indurations pulmonaires,

et celle qui existe sans induration etdont M. Laennec a fait une

classe à part, sous le nom de matière noire pulmonaire.

C. Mélanoses déposées sous forme de couches solides à lu

surface des membranes. — Cette forme de mélanoses a surtout

été observée à la surface libre des membranes séreuses. Ainsi

,

chez les individus qui succombent à une péritonite chronique,

on trouve assez souvent le péritoine tapissé partiellement ou en

totalité par une couche solide d’un noir foncé qui a plusieurs

lignes d’épaisseur. Mais, si l’on enlève cette couche de la surface

du péritoine, on trouve qu’elle a tous les caractères des pseudo-

membranes des séreuses
,
et qu’elle ne diffère de celles-ci que par

sa couleur noire : de ces faits il faut conclure, ce me semble, que

beaucoup de productions mélaniques
,
rangées dans cette troi-

sième dusse, doivent rentrer dans la seconde, puisque, en der-

nier résultat, ce ne sont que des fausses membranes colorées

en noir ou infiltrées de mélanose. Il est assez remarquable que

cette coloration noire des fausses membranes ne se montre

presque exclusivement que dans le péritoine. Je ne l’ai jamais

rencontrée dans les fausses membranes des autres séreuses
,
et

en particulier dans celles de la plèvre.

La mélanose se montre aussi quelquefois sous forme de couche

solide à la surface adhérente des membranes séreuses. J’en ai vu

récemment un exemple sur un cheval : la surface externe d’une

anse intestinale était couverte dans une étendue de cinq à six

pouces de long sur trois de large par une couche de matière

noire, épaisse d’un demi-pouce environ, et d’une grande con-

sistance. Elle était située dans le tissu cellulaire qui unit le péri-

toine a la tunique musculaire,

D, Mélanoses à l’état liquide. — M. Breschet a déjà désigné

sous ce nom un certain nombre de matières liquides remar-
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quables par leur couleur noire plus ou moins foncée, qui sem-

blent résulter d’une sécrétion morbide de plusieurs organes.

Ainsi, dans certains cas d’inflammations aiguës
,
et surtout chro-

niques, la membrane muqueuse gastrique secrète un liquide dont

on a comparé la couleur à celle de la suie ou du chocolat; il y a

souvent une frappante ressemblance entre ce liquide fourni par

l’estomac enflammé
,
et le sang noir, plus ou moins modifié dans

sa composition
,
qui remplit les cellules de certaines rates.

Dans quelques cas de péritonite chronique, j’ai trouvé la sé-

reuse abdominale remplie par un liquide très-noir; mais ce cas

est beaucoup plus rare que celui dans lequel le péritoine con-

tient Un liquide rougeâtre, qui est évidemment du sang plus ou

moins pur.

Dans un cas rapporté par M. Proust, l’urine présentait une

couleur d’un noir foncé
,
que ce chimiste attribue à la présence

dans rurine d’un acide nouveau, qu’il désigne sous le nom d’o-

eide mélanique.

Composition chimique de la rnélanose. — La mélanose n,’a

p.as été seulement étudiée sous le rapport de ses diverses pro-

priétés physiques, on a aussi voulu pénétrer sa composition

chimique, et ce second genre de recherches n’a pas peu con-

tribué à faire connaître la véritable nature de cette production

accidentelle. M. Thénard s’est occupé, l’un des premiers, de

l’analyse de la mélanose
;

il l’a trouvée essentiellement com-

posée de carbone. M. Clarion y a signalé l’existence de l’albu-

mine, et d’une matière colorante noire particulière. M. Lassaigne

a trouvé dans les mélanoses du cheval : de la fibrine; a** une

matière colorante noirâtre
,
soluble dans l’acide sulfurique affai-

bli, et dans une solution de sous -carbonate de soude, qui en

même temps se teint en rouge
;

un peu d’albumine
;
4® enfin

divers produits inorganiques , tels que chlorure de sodium

,

sous-carbonate de soude, phosphate de chaux, oxyde de fer.

Enfin
,
d’après M. Barruel

,
la mélanose est principalement cons-r

îituée par un dépôt de la matière colorante du sang
,
unie à de

la fibrine; l’une et l’autre , ajoute ce chimiste, se trouvant dans

un état particulier. On y rencontre de plus trois matières grasses

distinctes
,
la première soluble dans l’alcohol à une chaleur mo-r

dérée
,
et crlstallisable

;
la seconde

,
soluble seulement dans l’al-

cohol bouillant
,
et non cristallisabie

;
la troisième

,
liquide à la

température ordinaire. M. Barruel y a aussi constaté l’existence
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de beaucoup de phosphate de chaux et de fer. Les détails de

cette analyse se trouvent consignés dans le savant Mémoire de

M. Breschet sur- les mélanoses.

Ces diverses analyses concourent toutes en un point impor-

tant, et voilà pourquoi il m’a semblé utile d’en rapprocher les

résultats. Elles montrent toutes que la production accidentelle,

dite mélanose
,
est uniquement formée des divers élémens du

sang, plus d’une matière colorante qui se rapproche plus ou

moins de ce^e du sang, mais qui cependant ne lui est pas iden-

tique. C’est donc la présence de cette matière coloi'ante qui

semble essentiellement constituer la mélanose. Quant aux di-

verses matières grasses signalées par M. Barruel
,
appartenaient-

elles à la mélanose, ou bien n’existaient-elles pas dans le tissu de

l’organe où s’était développée la mélanose
,

et qu’on a du néces-

sairement analyser collectivement avec cclle-ci? Je ne vois pas en

effet que dans aucune des analyses précédentes on se soit occupé

de faire cette distinction importante.

Mélanose considérée dans les différens tissus.— Il n’est guère

de tissu dans lequel on n’ait eu occasion de rencontrer celte

production accidentelle
,
sous l’une et l’autre des formes qui ont

été précédemment indiquées. Elle n’est pas, d’ailleurs, également

fréquente, soit dans ces différens tissus, soit dans les parties

diverses d’un même tissu.

Des concrétions mélaniques ont été quelquefois observées

dans plusieurs portions du tissu cellulaire. Ainsi on en a vu dans

le tissu cellulaire sous-cutané sous forme de masses arrondies
,

de volume variable
,
soulevant la peau

,
et en déterminant plus

ou moins promptement l’inflammation et l’ulcération perfora-^

tive. On a également trouvé des mélanoses en masse dans le

tissu cellulaire sous-muqueux
;
plusieurs fois, par exemple

,
ou

a observé, à la surface interne du canal intestinal, des tumeurs

noires, subjacentes à la membrane muqueuse qu’elles soulevaient.

Les tumeurs de ce genre, que j’ai eu moi-même occasion d’exa-;

miner
,
avaient, terme moyen

,
le volume d’une noisette

;
je les

ai vues plus souvent dans le gros Intestin que dans le reste du
tube digestif; elles étaient dures, et qucune ne paraissait tendre

à se ramollir. M. Cruveilhier a vu de semblables tumeurs dans

l’estomac. J’ai déjà cité un cas de mélanose développée dans le

tissu cellulaire sous-séreux (entre la tunique charnue des iiites-r

tins et le péritoine ). On voit fréquemment de petites masses
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mélanicjucs d< [jOîn;ei eutie la plèvre pulmonaire et le paren-

chyme même du poumon, qui ne participe en rien à l'altération.

Une fois j’ai vu une plaque d’un noir foncé
,
large comme une

pièce de deux francs, et épaisse de sept à liuit lignes, couvrir la sur-

face externe du cœur. La dissection fit reconnaître que cette plaque

existait entre la substance même ou cœur et le péricarde, par

conséquent
,
dans le tissu cellulaire soiu-séreux. Dans un journal

anglais [London medical repository

^

i8a3) on lit un cas relatif

a des tumeurs noires, arrondies, de consistance pulpeuse, qui

faisaient saillie au dessous du feuillet séreux du péricarde qui

recouvre iinmédiatemexit le cœur
;
chez le même individu on

trouva plusieurs tumeurs semblables à la surface externe de la

plèvre costale. Plusieurs auteurs ont rapporté des observations

de masses mélaniques <lévelopj)ées dans le tissu cellulaire plus

ou moins lâche, interposé entre les muscles ou entre les fais-

ceaux d’un même muscle. Enfin M. Choinel a cité le cas inté-

ressant d’une masse de mélanose qui avait envahi le paquet de

tissu cellulaire jgraisseux du fond de l’orbite.

l aut-il rapporter à une mélanose de la peau, i*’ les taches

noires que présente quelquefois la peau des Individus de la race

blanche, sans que celte membrane ait d’ailleurs subi d’altéra-

tion dans son épaisseur et dans sa consistance. 2 ° Les tumeurs

noires, dures, de forme et de grandeur variées, qu’on a vues

dans quelques circonstances s’élever de la .surface de l’enveloppe

cutanée, et qui ont été décrites par M. Alibert sous le nom de

cancer mélané

,

et par M. Jurine de Genève sous celui de cancer

anthracine ? Dans le cas fort curieux rapporté et représenté par

M. le professeur Alibert dans sa nosologie naturelle, foute la

peau était parsemée d’une grande quantité de tumeurs sphéri-

ejues
,
dont plusieurs avaient le volume, la couleur, et même le

luisant des baies du cassis ou du genévrier. A leur intérieur,

elles étaient également noires
,

et offraient une grande ressem-

blance avec le parenchyme des truffes. M. Breschet dit avoir

trouvé, sur plusieurs sujets, une infinité de petites tumeurs

noires
,
ressemblant à des grains de cassis, ayant leur siège dans

la peau, et paraissant s’élever du tissu de Malpighi. Dans les

cas qui ont été rapportés par M. Jurine, on voit une tache très-

noire se manifester en un point quelconque de la peau. Cette

tache devient bientôt une tumeur granuleuse, assez semblable

«u fruit du mûrier. A une certaine époque de son existence, elle



M É,L 109

change de couleui', acquiert une teinte biitrée ou olivâtre; enfin,

elle se ramollit, s’ulcère, et dès lors la solution de continuité

qui s’établit présente les mômes caractères que l’iilcératlon can-

céreuse ordinaire sous le rapport de son aspect, de sa marche,

des symptômes auxquels elle donne naissance, de la tendance

de la tumeur à repulluler, après qu’elle a été enlevée. Une sem-

blable lésion ne me paraît pas pouvoir être considérée comme
une simple mclanose

;
elle rentre dans la classe des productions

accidentelles composées
,
dont il sera question plus bas.

Plus souvent que la peau
,
les membranes muqueuses présen-

tent une coloration noire
,
qui, insolite chez l’homme, repré-

sente l’état normal d’un grand nombre d’animaux. La membrane

muqueuse intestinale présente surtout de fréquens exemples de

cette teinte noire accidentelle. Elle s’y montre sous forme de

points, détachés, ou de plaques plus ou moins étendues. Chez un
homme atteint de diarrhée chronique, le gros intestin m’a pré-

senté à sa surface interne une couleur aussi noire que celle de

l’encre de la Chine, depuis la valvule iléo-cœcale jusqu’au rec-

tum. Cette couleur résidait dans la membrane muqueuse, qui

n’offrait d’autre altération qu’un remarquable développement

de ses follicules. Non-seulement dans ce cas la membrane mu-
queuse était intimement combinée avec une matière colorante

noire, puisque la macération dans l’eau ne lui rendit pas sa blan-

cheur, mais encore cette matière colorante était déposée à la

surface libre de la muqueuse, qui noircissait le linge avec lequel

on l’essuyait. Cet état rappelait tout-à-fait celui que présente

naturellement la membrane choroïde. Des cas à peu près sem-

blables ont été rapportés par M. Billard.

Dans le cas qui vient d’étre cité on trouve réunies les deux

circonstances d’une Üfdtration noire de la membrane muqueuse,

et d’une sécrétion de môme nature à sa surface. Ces deux cir-

constances peuvent aussi exister isolées : ainsi on trouve quel-

quefois une matière noire contenue dans le tube digestif, et

résultant manifestement d’une sécrétion morbide de sa mem-
brane interne, et celle-ci ne présente qu’une couleur rouge, grise

ou ardoisée. Bien plus souvent encore il y a coloration noire de

la muqueuse
,
sans transudation à sa surface. Cette coloration

n’est pas le plus ordinairement uniforme. Si on l’examine avec

attention, on voit qu’elle résulte d’une véritable injection noire

des villosités
,
de sorte que c’est principalement dans celles-ci
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que paraît s’opérer la sécrétion de la matière colorante noire oïl

de la mélanose. Cela m’a paru surtout bien évident chez le cheval.

On ne doit pas ranger parmi les mélanoses de petites tumeurs

brunes ou même noires, qui font quelquefois saillie à la surface

interne des intestins
,
tantôt soutenues par un pédicule

,
tantôt

en étant dépourvues. Ces tumeurs ne ressemblent aux mélanoses

que par leur couleur
;
elles ont d’ailleurs une texture toute dif-

férente; elles présentent des traces non douteuses d’une vérita-

ble organisation : l’anatomie y découvre un tissu formé par des

filamens qui s’entrecroisent en divers sens, laissant entre eux

des espaces, des aréoles, où le sang paraît épanché. Ces tumeurs

semblent constituées par un véritable tissu érectile accidentel ;

elles sont d’ailleurs assez rares, et, lorsqu’elles existent, on

n’en trouve ordinairement qu’une ou deux dans toute l’etendue

du canal intestinal. Une seule fois j’ai vu la muqueuse du cæcum

en présenter huit ou dix pressées les unes contre les autres. En

quoi diffèrent ces tumeurs de celles auxquelles le nom de méla-

nose doit être réservé? C’est que dans celles-ci rien n’indique

qu’il y ait production d’uii tissu nouveau. Ce n’est qu’une infil-

tration
,
un simple dépôt de matière colorante dans l’intérieur

ou à la surface d’un tissu naturel.

Les mélanoses
,
que l’on a dit avoir leur siège dans les mem-

branes séreuses
,
existent bien plus souvent dans le tissu cellu-

laire subjacent à ces membranes, ou bien dans les concrétions

membraniformes
,
qui, dans les cas de phlegmasie, tapissent leur

surface libre. J’ai cité plus haut des cas de ce genre
,
ainsi que

ceux dans lesquels on avait vu les membranes séreuses exhalei'

un liquide noir, qui ne semblait pas résulter seulement de l’ex-

halation des élémens physiologiques du sang. Quelquefois
,
ce-

pendant
,

il m’a semblé que la coloration ftlrc des membranes

séreuses avait son siège dans le tissu même de ces membranes :

ainsi, dans deux circonstances, j’ai vu le péritoine parsemé dans

sa portion intestinale d’un assez grand nombre de petites taches

noires, assez régulièrement arrondies, et qu’on enlevait avec la

membrane séreuse, le tissu cellulaire restant intact au-dessous

d’elle
;

il n’y avait d’ailleurs aucune trace de péritonite. Chez

un cheval affecté d’hydrocèle, la portion de membrane séreuse

qui recouvrait la tunique albuglnce de l’un des testicules m’a

offert une large tache d’un noir d’ébène
,
ronde et grande

comme une pièce de cinq francs. Non loin de cette tache prlnei-

I
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pale

,
il y eu avait trois ou quatre autres plus petites

,
d’une

forme moins régulière, et plutôt ardoisées que véritablement

noires. Une dissection attentive me convainquit que cette co-

loration résidait uniquement dans la membrane séreuse elle-

même.

Les divers tissus qui entrent dans la composition des parois

des artères ont jusqu’à présent offert la mélanose sous deux

formes principales : i° sous forme de masses plus ou moins vo-

lumineuses
,
déposées entre le tunique moyenne et la tunique

interne du vaisseau, à l’instar des dépôts de phosphate calcaire.

2® On observe encore plus fréquemment une couleur d’un noir

foncé autour d’un certain nombre d’ulcérations de la membrane

interne de l’artère
,
ainsi que dans le fond de ces mêmes ulcé-

rations. C’est même là un des cas où l’on peut le mieux suivre

dans tous ses degrés la transformation de la teinte rouge des

pblegmasies en une teinte successivement grise, ardoisée, brune,

noire peu foncée, et enfin d’un noir d’ébène ou d’encre de la

Chine. Quant aux concrétions noires
,
placées au-dessous de la

membrane interne
,
elle n’offrent pas plus de traces d’organisa-

tion que les diverses masses mélaniques jusqu’à présent exami-

nées. On n’y voit, autre chose qu’une masse noire, homogène,

qui tantôt s’écrase assez facilement sous le doigt, et tantôt offre

une résistance beaucoup plus grande. J’ai vu une fois une de

ces concrétions, du volume d’un pois, qui, semblable à un

petit calcul par sa dureté
,

n’en différait que par sa couleur

noire. Je regrette beaucoup que l’analyse de ce corps n’ait point

été faite
;
peut-être y aurait-on trouvé une réunion de matière

colorante mélanique et de phosphate de chaux.

Je ne connais point d’exemple de mélanose trouvée dans les

parois des veines. Mais il est un fait bien remarquable, qui a déjà

été indiqué par MM. Breschet et Cruveilhier
,
et que je crois

aussi avoir constaté, c’est la présence d’une matière noire, ou,

en d’autres termes
,
de mélanose plus ou moins liquide, dans la

cavité même de petits vaisseaux artériels ou veineux. Ce ne sont

point seulement les parois vasculaires qui sont teintes en noir;

car quelquefois , au rapport des deux savans observateurs que

je viens de citer, on peut voir dans l’intérieur môme de la ca-

vité du vaisseau des globules noirs bien distincts que l’on déplace

par la pression. Enfin, dans l’observation précédemment citée de

M, le DMialliday (London, Journ.), et dans laquelle il y avait mé-



lia MÉL
lanose simultanée d’un grand nombre d’organes

,
on lit que des

gouttelettes d’une matière noire s’apercevaient le long des vais-

seaux de la base du cerveau et des plexus choroïdes, comme si

cette matière y avait été déposée par voie d’exhalation. C’est sur-

tout dans le poumon, et principalement lorsque celui-ci était

notablement mélanosé
,
que j’ai vu bien des fois se dessiner à la

surface des lobules pulmonaires, ou dans leurs Intervalles, dans

le tissu cellulaire interlobulaire, des lignes noires
,
bien dis-

tinctes du tissu qui les environnait, et ressemblant tout à-fait,

si ce n’est par leur couleur, à des petits vaisseaux. Dans ces dif-

férens cas
,

la matière colorante qui constitue la mclanose, est-

elle donc charriée par des canaux vasculaires
,
qui viennent la

déposer à la surface ou dans le parenchyme des organes ?

tissu osseux a été rarement vu envahi par la mélanosé. Un
des faits les plus remarquables de coloration mélanique des os

qui ait été publié
,
est celui qui a été consigné par M. Halliday

dans le journal anglais déjà cité. L’individu qui fait le sujet de

cette observation
,
avait des mélanoses dans un gracd nombre

d’organes
;
mais

,
de plus, tout le sternum, la partie antérieure

des côtés
,
la plus grande portion des pariétaux et de l’occipital

,

étaient uniformément colorés en noir. Ces os étaient devenus

en même temps plus fragiles que dans l’état normal; le périoste

qui les recouvrait ne présentait point d’altération appréciable.

On n’a encore donné avec détail aucune observation de mé-
lanose ayant son siège dans les tissus fibreux et cartilagineux.

Dans son mémoire sur cette production accidentelle
,
M. Bres-

chet dit seulement que le système fibreux offre aussi des

mélanoses; il ajoute que c’est surtout dans la portion de ce sys-

tème qui tient aux muscles. L’auteur anglais déjà cité, M. Hal-

liday
,
rapporte, d’une manière très -vague, qu’il a trouvé

de petites tumeurs noires sur la dure-mère. Enfin
,
M. Dupuy

,

professeur à l’école vétérinaire d’Alfort
,
m’a dit avoir observe

plusieurs fois, chez des bœufs, une coloration noire d’une par-

tie de la dure-mère qui enveloppe le prolongement rachidien.

Quant au tissu musculaire, il n’a {)oint été vu jusqu’à présent

affecté de mélanosé. A la vérité plusieur.s auteurs ont parlé de

masses mélaniques trouvées dans les muscles; mais ces masses

n’avaif-nt point envahi les fibres musculaires elles-mêmes
;
elles

s’étaient seulement interposées dans le tissti cellulaire qui les

unit.
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Parmi les muscles de la vie organique , le cœur seul a été vu

mélanosé. M. Breschet a trouvé une fois plusieurs masses méla-

niques ^ans l’épaisseur des parois de cet organe. Je n’en connais

pas d’autre exemple.

Les divers tissus parenchymateux ne sont point affectés de

raélanose avec une égale fréquence. Ainsi
,
par exemple

,
on en

trouve souvent dans le poumon; on n’en a pas encore rencontré

dans le cerveau
,
bien que celui-ci, dans son état normal

,
pré-

sente en divers points une couleur noire, qu’on pourrait appeler

de la mélanosé naturelle.

11 a déjà été question dans cet article de la mélanosé du pou-

mon. C’est certainement de tous les organes celui qui présente

le plus souvent la coloration noire. Elle s’y montre, i” avec

conservation de la consistance ordinaire du poumon
;

2 ® avec

augmentation de cette consistance. Dans le premier cas, elle a

été séparée par M. Laennec de la mélanosé proprement dite
,
et

désignée par lui sous le nom de matière noire pulmonaire. On
a vu plus haut sur quels motifs je m’étais fondé pour ne pas ad-

mettre cette distinction.

La coloration noire du poumon
,

sans augmentation de sa

consistance, peut se montrer, cet organe paraissant d’ailleurs

très-sain. Tantôt elle n’existe que dans le tissu cellulaire inter-

lobulaire, et souvent alors on voit la plus grande partie des

lobules pulmonaires exactement circonscrits par des lignes noires

qui en marquent des limites
;
tantôt cette même couleur méla-

nique s’empare des lobules eux-mêmes, et s’y montre sons forme

de points ou de taches plus ou moins étendues. Elle ne saurait

être regardée comme constituant
, à proprement parler

,
un état

morbide.

La coloration noire du poumon
,
avec augmentation de sa

consistance, n’est autre chose, dans un grand nombre de cas,

ainsi que j’ai déjà essayé de le démontrer plus haut, que la co-

loration précédente, plus une induration inflammatoire
,
qui en

est tout-à-fait indépendante. En d’autres termes, le poumon,
chroniquement enflammé

,
se colore en noir, comme cela ar-

rive à l’intestin, qui
,
frappé de phlegmasie chronique, passe par

degrés de la couleur rouge à la couleur brune et même noirâtre.

Souvent l’une de ces teintes se transforme en une autre par des

nuances si insensibles, si fugitives, qu’il est impossible de dire

où commence l’une, et où finit l’autre. Comment donc pourrait-

8xiv.
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on dire davantage à rjneî degré de ces nnances commence le

tissu accidentel qu’on appelle niélanose ?

On comptelescas dans lesquels, jusf[u’à présent, la mélanose

a été observée dans le foie. Elle n’y a encore été vue que sous

forme de masses plus ou moins considérables. Un cas de ce genre,

dont on doit la connaissance à M. Laennec
,
a déjà été cité par

M. Ferrus dans l’article de ce dictionnaire consacré à la descrip-

tion des maladies du foie(tom. ix, p. '2i3]. Une autre observation

fort intéressante de mélanose du foie a été recueillie et publiée

par M. Chomel (tome iii du nouveau Jouinal de Médecine). J’en

rappellerai ici les principaux traits. Le sujet de cette observation

était un maître de danse, âgé de cinquante-deux ans, qid suc-

comba dans le dernier degré du marasme. Le foie remplissait

la plus grande partie de la cavité abdominale. Il refoulait supé-

rieurement le diaphragme jusqu’à la cinquième vraie côte, et

s’étendait en bas jusqu’à la région iliaque droite; il posait qua-

torze livres sept onces. Sa substance était parsemée d’un certain

nombre de tumeurs blanchâtres, énucléables
,
offrant tous les

caractères dusquirrhe. En outre, en beaucoup de points existaient

d’autres tumeurs bosselées, dures et énucléables comme les j)ré-

cedentes; les unes avaient une belle couleur noire, les autres

présentaient seulement une teinte d’un gris foncé. La plus vo-

lumineuse de ces tumeurs égalait un œuf de poule; la plupart

des autres n’étaient pas plus grosses qu’une aveline. Le foie était

en outre parsemé de petits points noirs, qui, entremêlés au tissu

rouge 'obscur du foie
,
lui donnaient un aspect comme marbré.

La vésicule et les canaux biliaires étaient remplis de bile.

On a encore vu des masses mélaniques dans les mammelles, où

elles semblaient moins occuper la glande elle-même que le tissu

cellulaire ^ou adipeux, situé entre les granulations qui la com-

posent
;
on en a vu dans le corps thyroïde et dans l’utérus

;

très-souvent enfin on en renconti’e dans les ovaires. Les petites

tumeurs noires que l’on observe dans ces derniers organes mé-

ritent même de fixer particulièrement l’attention
,
parce que

leur disposition et les différens aspects sous lesquels elles se pré-

sentent, peuvent servira éclairer la nature de la mélanose. Sou-

vent en un ou plusieurs points d’un ovaire, on trouve une ou

plusieurs petites cavités que remplit un peu de sang épanché
;

ce sang est liquide, tantôt rouge ,
tantôt d’un brun plus ou moins

foncé. Les parois de ces cavités sont tapissées par une couclie
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noirâtre
,
qui n’est cvideinment que du sang coagulé

,
qui a pris

une teinte plus foncée par le seul foit de sa coagulation.

Mais dans d’autres ovaires, le sang qui remplit ces mêmes ca-

vités a perdu sa liquidité, il est entièrement coagulé; dans plu-

sieurs cas
,

il n’est formé ([ue d’un petit morceau de librinc

blanchâtre; on dirait d’abord que la matière colorante a été

résorbée , mais on la retrouve disposée sur les parois de la ca-

vité sous forme d’une couche pulpeuse, rouge, brune ou noire.

D’autres fois, cette espèce de départ des élémens du sang ne

semble plus avoir lieu; toute la cavité est occupée par un caillot

noirâtre. Ailleurs, ce caillot prend une consistance de plus en

plus grande, et peu-à-peu il se transforme en une concrétion

noire et très-dure. Assez souvent, on observe à côté de celle-ci

ou autour d’elle une belle couleur jaune semblable à celle cj[u’on

observe sur les parois d’un certain nombre de foyers apoplec-

tiques du cerveau.

On peut suivre clairement, dans ces différons cas, les remar-

quables modifications que le sang peut subir
,
lorsqu’une fois

sorti de ses canaux naturels
,
il reste plus ou moins long-temps

épanché au sein des tissus vivans. 11 arrive une époque où il de-

vient tellement dissemblable à lui-même, qu’on peut se de-

mander si le nouvel aspect qu’il présente, n’est pas le résultat

d’une véritable création de nouveaux matériaux qui n’existaient

]>as dans le sang
,
au moment où il est sorti de ses vaisseaux.

Quoi qu’il en soit
,
de l’une de ces' modifications

,
résulte bien

évidemment ici une production noii'e
,
plus ou moins dure

,

tout-à-fait semblables à celles qui, dans les autres organes
,

constituent la rnélanose.

Les ganglions lymphatiques des diverses parties du corps se

colorent assez fréquemment en noir; on connaît en particulier

la fréquence de cette coloration dans les ganglions bronchiques,

et les hypothèses par lesquelles on a cherché à s’en rendre

compte. La rnélanose des ganglions lympathlques est ordinaire-

ment accompagnée d’une augmentation plus ou moins notable

de leur volume
;
on a parlé de masses énormes de mélanoses

trouvées dans le bassin et au-devant de la colonne vertébrale
;

ces masses sont décrites comme formées par l’agglomération de

corps noirs et durs qui se réunissent en chapelets; j’ai vu quel-

quefois de semblables masses
,

et j’ai actpiis la conviction

qu’elles étaient le résultat de l’engorgement et de l’induration
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noire du grand nombre de ganglions lymphatiques situés sur

le trajet des principaux vaisseaux qui vont se rendre au réser-

voir de Pecquet. En effet, parmi ces corps, il y en avait plu-

sieurs qui, n’étant pas encore noirs, ressemblaient entièrement

à des glandes lymphatiques; ailleurs la coloration noire n’y

existait encore que sous forme de points ou de tâches isolées.

C’est ainsi qu’une dissection attentive conduit également à pen-

ser qu’un grand nombre de masses cancéreuses et tuberculeu-

ses du mésentère ont aussi leur siège dans les ganglions lym-

phatiques.

La mélanose peut exister seule dans un organe , ou s’y trou-

ver réunie à d’autres productions accidentelles. Souvent
,

par

exemple, on l’observe combinée avec les tissus squirrheux ou en-

céphaloïde dans le foie
,
dans l’estomac, dans la mamelle, dans

le testicule. M. le docteur Rouzet a rapporté le c.as d’un cancer

ulcéré du sein d’où s’écoulait un liquide noir comme de l’encre;

peut-être les m.asses mélaniques
,
trouvées par M. Chomel dans

un foie qui était en même temps squirrheux
,
et dont il a été

question précédemment
,

n’étaient-elles autre chose que des

tumeurs cancéreuses
,

colorées par la mélanose. Quelquefois

aussi elle se mêle au tubercule, mais elle ne le teint pas unifor-

mément
,
et le plus souvent elle y existe sous forme de points

isolés, de taches ou de stries irrégulières. ,T’ai trouvé chez un

phthisique
,
plusieurs calculs pulmonaires qui étalent comme

tachetés d’une foule de petits points noirs.

A l’instar du tubercule et du cancer, la mélanose peut enva-

hir à la fois
,
chez un même individu

,
un plus ou moins grand

nombre d’organes. Dans le cas déjà cité du docteur Halliday
,

elle existait simultanément dans une grande étendue du tissu

cellulaire sous-cutané et intermusculaire, dans le péritoine, le

péricarde et la plèvre
,
dans les ovaires, dans le sternum et les

os du crâne. M. Aliberta vu un malade chez lequel des mélanoses

occupaient à la fois la peau, le tissu cellulaire des diverses par-

ties du corps, le médiastin, le mésentère, l’épiploon
,
un grand

nombre de glandes lymphatiques, le corps thyroïde et les

poumons.
(
Nosologie naturelle^ tom. i.) Enfin chez l’individu

dont M. Chomel a publié l’histoire {loc. cit.), le foie, les pou-

mons ,
et le tissu cellulaire du fond de l’orbite

,
contenaient

des mélanoses.

La mélanose a été observée à tous les âges de la vie. J’ai
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trouvé une induration noire Irès-prononcée de tout le lobe su-

périeur du poumon gauche chez une fille de neuf ans
(
morte

à riiôpital des Enfans dans le service deM. Jadelot). Fréquem-

ment à la Charité, j’ai observé cette même induration noire

pulmonaire chez des individus qui n’avaient pas trente ans. Ce-

pendant
,
il est vrai de dire que c’est surtout chez les vieillards

qu'e la pneumonie chronique s’accompage le plus souvent de

coloration noire
;
comme si la disposition à la formation des

tubercules, très-prononcée dans la jeunesse, était remplacée

plus tard par la disposition à la sécrétion de la matière méla-

niqye.

La mélanose n’est pas une affection propre à l’homme : comme
toutes les productions accidentelles

,
on la retrouve dans plu-

sieurs animaux chez lesquels elle envahit les mêmes organes que

chez l’homme. Le eheval est celui où la mélanose a été le plus

souvent observée
,
non pas, vraisemblablement, parce que chez

lui celte affection est plus commune
,
mais parce qu’elle a été

mieux étudiée. Ce sont surtout les ganglions lyropathiques qui

chez le cheval paraissent être le plus fréquemment envahis par

la mélanose. Chez un cheval morveux, j’ai trouvé les glandes

lymphatiques sous-maxillaires, très-dures, volumineuses, et

d’uné belle couleur noire. On sait que ces glandes sont presque

toujours chroniquement enflammées dans les cas de morve
;
ici

donc, il ne semblait y avoir autre chose que la ganglionite or-

dinaire, plus un dépôt accidentel de matière colorante noire.

Chez un autre cheval j’ai trouvé également noirs
,
comme

charbonnés
,
des paquets de ganglions lymphatiques engorgés

,

situés au devant du corps des vertèbres. M. Gohier
,
professeur

à l’école vétérinaire de Lyon
,
a trouvé chez le cheval des masses

mélaniques dans l’épaisseur des parois du cœur , dans le pou-

mon, dans la rate, et jusque dans l’intérieur du canal rachi-

dien. M. Rodet, médecin vétérinaire, a observé chez un cheval

âgé de six ans, une induration noire de plus de la moitié d’une

des glandes parotides. Le même cheval avait une tumeur méla-

nique considérable autour de la marge de l’anus, et les gan-

glions bronchiques étaient noirs. Le vétérinaire que je viens de

citer a rencontré chez une jument morveuse une autre espèce

de mélanose fort remarquable, ayant son siège dans l’un des

yeux : l’espace ordinairement rempli par le corps vitré, était

occupé par un liquide noir comme l’encre de la Chine, au mi-
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lieu duquel étaient suspendus des grumeaux également noirs. Le

cristallin
,
fortement adhérent à la face postérieure de l’iris

,

avait une couleur d’un jaune foncé, brune en quelques points.

(
Journal de Médecine vétcr. tom. ii, p<ng. 278.)

C’est une circonstance assez remarquable de l’histoire de la

mélanose du cheval
,
que c’est surtout chez des chevaux blancs

ou gris-pommelés que celte production accidentelle a été jusqtt’à

j)résent observée; comme si la matière colorante
,
n’étant plus

S(^crétée dans l’enveloppe cutanée
,

allait se former
,
plus ou

moins modifiée, dans les organes intérieurs. Mais peut-être s’est-

on trop empressé de généraliser ce fait : du moins est-il certain

qu’il n’est pas sans exception : M. Rodet (/oc. c/t.
)
a publié des

cas fort intéressons de mélanoses recueillies chez des chevaux de

toutes les robes, et moi-meme j’ai trouvé celte production acci-

dentelle chez des chevaux à poil bai. •

Les autres animaux
,
chez lesquels on a jusqu’à présent ob-

servé la mélanose, sont particulièrement, d’après les recherches

de M. Breschet
,
le chien

,
le chai

,
le lapin, la souris et le rat.

Quelle est la nature de la mélanose ? D’après les fajts consi-

gnés dans cet article
,
et la discussion à laquelle je les ai soumis

,

je suis porté à penser avec M. Breschet que la mélanose est le

résultat du dépôt d’une matière colorante liquide ou solide dans

le parenchyme ou à la surface des organes. M. Breschet com-

pare cette matière colorante à celle du sang ;
elle peut

lui être effectivement identique dans un certain nombre

de cas; cependant l’analyse chimique elle-même n’a pas dé-

montré cette parfaite identité
,

et je crois devoir ad-

mettre que la matière de la mélanose est souvent aussi une

production nouvelle
,
résultat d’un travail de sécrétion morbide.

La formation de matière colorante au sein des tissus est d’ail-

leurs un des phénomènes les plus universels que présente le

règne organisé soit végétal
,

soit animal. L’homme de la race

blanche est un des êtres chez lesquels on trouve le moins ré-

pandue cette matière colorante qui semble au contraire deve-

nir et plus abondante et plus variée dans les êtres des classes

inférieures. Chez lui cependant ou trouve encore quelques ves-

tiges de ce pigmcnlum dans la membrane choroïde où il est

noir; dans quelques points du cerveau où il est noir, brun ou

jaune; dans le système pileux où il affecte des nuances variées.

Sécrété accidentellement chez l’homme, ce même pigmenlum
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revêt quelquefois une couleur jaune, ainsi qu’on peut l’obser-

ver dans certaines taches de la peau; mais le plus souvent il

affecte une couleur noire plus ou moins foncée; comme toute

matière colorante, il peut rester à l’état liquide, ou se solidi-

fier. L’inflammation paraît en favoriser singulièrement la pro-

duction, par la modification qu’elle imprime aux mouvemens
nutritifs. Cependant il est des cas où la formation de la matière

colorante noire ou mélanose paraît être indépendante de tout tra-

vail, inflammatoire antécédent. Il en est ainsi en particulier, pour

la production de la matière noire pulmonaire de M. Laennec.

On a cité des cas où la peau d’individus de la race blanche est

devenue tout à coup noire partiellement ou en totalité; M. Rostan

a publié, entr’aulres, un cas de ce genre, dans lequel il ne

paraît pas qu’aucun travail d’inflammation ait précédé cette

coloration noire de la peau.

Les symptômes auxquels donne Heu la mélanose n’offrent

rien de spécial. Les accidens qu’on lui a attribués paraissent

dépendre surtout : 1° de l’inflammation chronique qui existe si

souvent en même temps qu’elle, et dont elle n’est en quelque

sorte qu’un épiphénomène
;
2° de l’existence simultanée d’au-

tres productions accidentelles comme tubercules
,
cancers

,
avec

lesquelles on la trouve combinée; 3 ” de la gêne toute mécanique

ou de l’irrilatioS^qui doit résulter de sa présence, lorsque ras-

semblée en masses plus on moins volumineuses, elle comprime

comme le ferait tout corps étranger, le parenchyme organique

au milieu duquel elle s’est développée. Lorsqu’aucune de ces

trois circonstances n’existe
,

la mélanose peut naître et se dé-

velopper dans un tissu
,
sans que son existence soit révélée par

aucun accident, par aucun phénomène morbide local ou gé-

néral. (andral fils.)

MELAS -ICTERE, s. m., rnelas-icterus de noir et

d’/xTEçoî ictère. Jaunisse ou ictèi’e dont la couleur foncée s’ap-

proche plus ou moins du brun
,
et même du noir.

Aretée et la plupart des médecins venus après lui attribuaient

l’ictère ordinaire à une lésion du foie, et l’ictère noir ou mélas-

ictère à une lésion de la rate, qui, suivant eux, déterminaient,

l’une le passage de la bile, l’autre celui de l’atrabile dans le

sang. Cette opinion ne peut plus être admise à présent qu’il

est bien constaté que l’ictère, quelle que soit sa teinte, dépend

toujours d’un dérangement dans les fonctions du foie, d’où ré-
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suite une surabondance de matière jaune dans le sang, et son

transport sur tous les points du corps où pénètre ce liquide.

On peut seulement considérer l’ictère noir comme un haut

degré de l’ictère ordinaire, soit que dès le début il offre la

couleur noire, comme l’avaient déjà remarqué les anciens, soit

qu’il y arrive graduellement, et après avoir paru avec une

nuance beaucoup moins foncée; ce qui, suivant M. Villeneuve

,

aurait'lleu dans le plus grand nombre des cas. Dans l’une comme
dans l’autre circonstance, et quelle que soit l’intensité du mal

,

il ne présente par rapport à ses causes, à son traitement, etc.,

rien qui n’ait été exposé au mot ictère. En conséquence, je me
bornerai à dire quelques mots d’une maladie confondue par

plusieurs médecins avec le mélas-ictère
,
bien qu’elle en diffère

essentiellement; je veux parler de la coloration noire de la

peau.

Celte affection est tantôt aiguë et tantôt chronique. Quand
elle se présente avec le caractère aigu, l’apparition de la cou-

leur noire, qui ordinairement commence par la face, est précé-

dée ou accompagnée de malaise
,
de lassitudes

,
de fièvre et

autres accidens généraux plus ou moins intenses. En peu d’heures

la surface du corps devient violette, livide ou noirâtre, comme
dans les fortes ecchymoses. Jamais la coloration n’est géné-

rale
,
et il y a constamment certaines portions^de la peau , d’é-

tendue et de figure variables
,
irrégulièrement arrondies

,
qui

gardent leur couleur naturelle
,
principalement sur les membres

inférieurs. Il est aussi à remarquer que les conjonctives ne par-

ticipent en rien au changement de couleur de la peau, dont la

noirceur est en général moindre dans les aines
,
à la plante des

pieds, à la paume des mains
,
et plus prononcée au visage

,
sur

la poitrine et au voisinage de certaines articulations. Au bout

d’un temps ordinairement assez court, qui n’excède guère quinze

ou vingt jours, cette couleur noire s’efface graduellement et

disparaît à la manière des ecchymoses. Sa disparition paraît

être hâtée par l’usage d’un traitement antiphlogistique et des

délavans convenablement administrés.

Lorsque la maladie affecte une marche chronique, c’est moins

par la lenteur de son développement, qu’elle appartient aux

affections de long cours, que par sa -durée prolongée et en

quelque sorte indéterminée. On l’observe presque toujours

alors sur des sujets d’une conslitulion graduellement détériorée
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par l’âge, les fatigues, de profonds chagrins, l’usagfe d’une

mauvaise nourriture, etc. Chez quelques-uns on l’a vue paraître

tout à coup, en quelques jours tout au plus, et se développer

dans un temps fort court
,
sous l’influence de violentes secousses

morales. Chez d’autres, elle marche avec beaucoup plus de

lenteur, quoique en général d’une manière toujours croissante,

s’accompagnant quelquefois en outre d’un engorgement du

tissu cellulaire sous - cutané
,
analogue à celui qui s’observe

dans la maladie des Barbades. Dans tous ces cas, elle se com-

porte à peu près comme dans l’état aigu, sous le rapport delà

manière dont elle envahit et occupe la peau
;
mais elle ne paraît

pas susceptible de résolution, sans doute à cause de la persis-

tance d’affections pathologiques plus ou moins graves qui la

tiennent sous leur dépendance, et elle subsiste jusqu’à la mort.

A l’ouverture des cadavres ou trouve le réseau muqueux de

la peau presque aussi noir que chez les nègres
,
excepté sur

ces portions de tégumens dont la couleur naturelle s’est conser-

vée, comme celle de la conjonctive et des tissus profondément

situés, qui, dans l’ictère, ne manquent au contraire jamais de

participer à la jaunisse de la membrane tégumentaire. On a donc,

pendant la vie et après la mort
,
des signes assurés pour distin-

guer le mélas-icière de la coloration noire de la peau. En effet,

la première maladie est générale, la seconde est locale, bornée

à des portions plus ou moins étendues du réseau muqueux
,
et

paraît se rapprocher, tantôt des hémorrhagies sous-épidermi-

ques par exhalation comme le morbus-maculosus

,

tantôt des

dépôts pigmentaires ou des mélanoses. Telles sont au moins les

conséquences à déduire des observations successivement publiées

par MM. Anglade, Chomel et Rostan, et des réflexions que le

dernier de ces médecins a opposées à l’opinion de M. Andry qui

avait cru reconnaître l’ictère noir dans une de ces observations.

(
Bull, de la Fac. de Méd. An i3,n°4;i8i4>n°7, 1817, n° 9

et 10. Nouv. Journ. de Méd., mai 1819.) (kochoüx.)

MELEZE, s. m.
,
larix europæa. L. Ricli. Bot., med., tome i,

page 142. C’est un grand arbre de la famille des conifères,

qui croit dans les Alpes et qui se distingue de toutes les autres

conifèrés par ses feuilles caduques disposées par petits faisceaux.

Il porte des cônes ovoïdes formés d’écailles minces et situés sur

les parties latérales des rameaux.

C’est du mélèze que découle la substance résineuse connue
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sous le nom de térébenthine de Venise.

(
Voyez térében-

thine.
)

Il fournit encore un autre produit, appelé vulgaire-

ment manne de Briançon. C’est une matière blanclieâtre d’une

saveur sucrée, qui exsude des jeunes feuilles et des jeunes

rameaux
,
pendant les jours sers et chauds de l’été. Elle est

sous la forme de petits grains irréguliers, que l’on réunit

en masse. Cette substance est fort rare
,
on la dit purgative

comme la manne ordinaire. (a. richard.)

IVIÉLIACÉES
,

s. f. pl.
,

famille naturelle de plantes que

l’on désigne encore sous le nom à'Jzédarachs et qui appar-

tient à la classe des dicotylédones polypétales à étamines hy-

pogynes. Les végétaux qui composent cette famille sont tous

exotiques. Ce sont de grands arbres ou des arbrisseaux élégans

ornés de feuilles alternes simples ou composées, leurs fleurs of-

.frent un calice à quatre ou cinq divisions profondes, une corolle

(le quatre à cinq pétales sessiles, des étamines au nombre de cinq

à dix, monadelphes
,
c’est-à-dire soudées par leurs fllets^en un

tube central. Le fruit est sec ou charnu, à quatre ou cinq

l(»ges contenant chacune une ou deux graines. Cette famille,

c:ncore assez imparfaitement connue sous le rapport de son

organisation, offre peu d’intérêt par ses propriétés médicales.

J'armi les produits que la thérapeutique lui emprunte
,
le plus

i ntéressant est l’écorce du winterania canella L.
,
connue sous

1 e nom de canellc blanche. On sait que c’est un médicament

;iroraatique et stimulant. La racine de l’azedarach ( /we/fa aze-

.darach.) a une saveur amère et un peu nauséeuse. Dans l’.A-

•mérique septentrionale on l’emploie surtout comme anthel-

; mimique. L’écorce du swietenia febrifuga est amère et tonique
;

• elle est rangée parmi les succédanées du quinquina. Ce court

(exposé des propriétés médicales des méllacées suffit pour faire

•voir qu’il règne peu d’uniformité sous ce rapport dans cette

lamille. L’un de ses produits les plus intéressans pour les arts

<;t le commerce est sans contredit le bois d’acajou, dont on

lait de si beaux meubles, et qui est celui d’un grand arbre

ides forêts de l’Amérique méridionale, nommé par Linné

x'eina mahagoni. (a. richard.)

MELILOT
,

s. m., melilotus ojficinalis

,

L.
,
Rlch. Bot. méd.,

tome II, page 55o. Cette plante avait été placée par Linné au

nombre des trèfles; mais elle en diffère par ses gousses ren-

flées et striées, plus longues que les calices et contenant cba-
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cune deux graines. Le inélilot fait partie de la famille des lé-

gumineuses et de la diadelphie-décandrie. Il est annuel et croît

naturellement parmi les moissons. Sa tige est grêle, rameuse,

haute d’un à deux pieds
;
ses feuilles sont alternes pétiolées,

composées de trois folioles, ovales, obtuses, denticulées. Les

fleurs sont petites, jaunes, formant des grappes simples, allon-

gées
,
unilatérales et placées vers l’extrémité des ramifications

de la tige.

Le méliîot exhale une odeur aromatique fort agréable
,
qui

a beaucoup d’analogie avec celle de la fève de tonka, et qui

loin d’être fugace, s’accroît par la dessiccation. Cette plante

était beaucoup plus employée autrefois qu’aÿourd’hui. On la

trouve, dans un grand nombre d’ouvrages de matière médicale ,

singulièi’ement vantée. Mais cependant son action est faible

et simplement adoucissante. On ne l’emploie plus aujourd’hui

qu’à l’extérieur
j
sa décoction est émolliente et légèrement ré-

solutive.

On peut en dire autant du mélilot bleu, melilotus cœrulea^

L.
,
autre espèce du même genre

,
qui se distingue surtout de la

précédente par ses fleurs violacées disposées en épis ovoïdes. Son

odeur est extrêmement forte, tenace, et se conserve avec la même
intensité pendant un grand nombre d’années dans les indivi-

dus desséchés. On connaît cette plante sous les noms de louer

odorant et de faux haurne du Pérou. Son infusion est aroma-

tique et excitante; mais on n’en fait presque jamais usage.

MELLSSE, s. f
. ,

rnelissa officinalis. L. Rich. Bot. med.,

tome 1 ,
page 268. Plante de la famille des labiées et de la

didynamie-gymnospermie, qui croît dans les lieux incultes

des provinces méridionales de la France et qu’on cultive en

abondance dans les jardins. Sa tige est quadrangulaire, ra-

meuse, portant des feuilles opposées cordiformes dentées. Les

fleurs sont blanches disposées par verticilles à l’aisselle des

feuilles supérieures. Leur calice est tubuleux, bilabié; la co-

rolle à deux lèvres, la supérieure convexe et échancrée, Pin-

férieure a trois lobes inégaux.

Les feuilles delà mélisse, cueillies avant l’épanouissement

des fleurs, exhalent, lorsqu’on les froisse entre les doigts, une
odeur agréable de citron. Leur saveur est chaude, un peu

amère et aromatique. L’infusion théiforme et l’eau distillée de

mélisse sont légèrement excitantes et antispasmodiques. On
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sait que la mëlisse est un des ingrédiens de l’eau spiritueusc

des carmes, ou eau de mélisse, (|ue l’on emploie soit intérieu-

rement à la dose d’un à quatre gros, soit plus souvent à l'ex-

térieur
,
comme toutes les autres eaux spiritueuses. (a. richard.)

MELLITES, s. m. On désigne sous ce nom les sirops prépa-

rés avec du miel. Ces médicamens sont ])lus anciennement con-

nus que les sirops proprement dits. Lorsque le sucre a commencé

à être généralement substitué au miel
,
l’emploi des mellites a

beaucoup diminué, et ceux conservés par le nouveau codex sont

en petit nombre. On prépare généralement les mellites comme
les sirops, en faisant fondre le miel à une douce chaleur dans

des infusions ouj^es décoctions simples ou composées; mais, en

général
,
pour donner aux mellites la consistance requise

,
celle

des sirops
,
sans laquelle ils ne pourraient se conserver, il faut

employer deux fois plus de miel qu’on aurait employé de sucre;

ainsi, par exemple, pour le melllte ou sirop de miel, il faut six

parties de miel contre une partie et demie d'eau. Le miel rosat,

le miel scillitique
,

le miel mercurlal simple et composé
,
sont

presque les mellites maintenant en usage. Au miel on associe

souvent le vinaigre. Ces mellites acides sont connus sous le nom
à'oxyrnel : tels sont les oxymel simple

,
scillitique

,
colchique.

Dans les mellites, le miel remplace le suci’e, et
,
comme lui, sert

principalement à conserver les matières médicamenteuses, ou à

en faciliter l’emploi; et, comme il ne fait au plus que modifier

leurs propriétés, nous croyons devoir renvoyer aux articles où

il est spécialement traité de ces matières, ce que nous aurions à

dire ici des propriétés particulières de ces mellites. (j. p.)

MELOÉ. On donne les noms de méloës
, àe proscarabées

^

de vers de mai
,

escarhots onctueux
,
à deux insectes coléop-

tères hétéromérés de la famille des épispastiques et presqu’aussi

connus que la cantharide pour leurs propriétés caustiques et

vénéneuses. Ces insectes
,
qui sont souvent confondus l’un avec

l’autre par les médecins
,
ont été depuis long-temps considérés

comme deux espèces distinctes par les entomologistes. L’un est

le meloë proscarahœus de Linnæus
;
aptère

,
long d’environ un

pouce et d’un noir luisant, il a des élytres très-ponctuées

,

nuancées de violet, croisées dans une partie de leur bord in-

terne et ne cachant pas entièrement l’abdomen. Ses antennes

droites, moniliformes, sont de la longueur au moins de la tête

et du corselet réunis, et paraissent irrégulières dans quelques
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mâles. Il se traîne à terre ou sur les plantes peu élevées, dont

il mange les feuilles au printemps. L’autre est le meloë mojalis

du professeur d’Upsal. Il a les antennes courtes, régulières et

presque semblables dans les deux sexes. Son corps est d’une

teinte mélangée de bronze et de rouge cuivreux. Sa tête et son

corselet sont fortement ponctués. Ses élytres sont raboteuses.

Il est plus petit que le précédent
,
mais il a les mêmes mœurs.

Toutes les fois qu’on touche un meloë, il laisse suinter de ses ar-

ticulations une humeur onctueuse qui teint le linge d’un jaune de

gomme-gutte
,
et qui exhale une odeur ambrée non désagréable.

Malgré l’assertion de quelques auteurs
,

jamais ce fluide
,

quoique fort âcre, ne m’a causé aucun accident, et cependant

plus d’une fois, dans mes excursions entomologiques
,
j’ai eu les

mains toutes tachées par lui. Sans s’appuyer sur des observa-

tions bien précises touchant le mal que les insectes dont il

s’agit peuvent faire aux hommes et aux animaux
,
soit en pé-

nétrant dans leurs corps, soit même en restant à sa surface,

plusieurs naturalistes ont pensé néanmoins qu’ils étaient les bu-

prestes si redoutés des anciens. Cette assertion n’est rien moins

que parfaitement démontrée non plus
;
mais , assez récemment

,

on a préconisé le proscarabée dans le traitement de la maladie la

plus désespérante de toutes celles qui attaquent l’espèce hu-

maine, l’hydrophobie rabienne, dont il a été proposé comme
le véritable spécifique. Ce remède appartenait

, comme secret

,

à un paysan de la Silésie, lorsqu’on 1777, le roi de Prusse en

fit l’acquisition
,
et ordonna au Conseil supérieur de santé de

Berlin d’en publier la recette. Dans toute l’Europe
,

les

papiers publics en parlèrent avec enthousiasme; personne ne pa-

rut se rappeler que Schroëder, Hoffmann et Wier avaient déjà

annoncé cette propriété dans le méloë,et aujourd’hui on paraît

avoir oublié de même le bienfait dont l’ordonnance d’un mo-
narque paraissait avoir gratifié l’Europe. C’est assez dire que

les méloës, de notre temps, sont abandonnés comme antilyssi-

ques. Mais, dans quelques cantons de l’Espagne, on remplace

par eux les cantharides ou bien on les mêle avec elles. Spiel-

mann nous apprend aussi que les maréchaux d’Alsace employent

leur infusum huileux pour cautériser les chairs fongueuses des

ulcères chez les chevaux.

Nous rappellerons encore que le chimiste Glauber a an-

ciennement donne le proscarabée pour le remède et le préser-
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vaiif de la goutte, du rliumatisine et des affections néplirétlques.

Les Suédois seuls ont respecté ces conseils jiis(|u’à présent. S’il

est pourtant une vertu qu’on ne saurait contester à ^et in-

secte, c’est celle d’être un puissant diurétique et d’exciter les

voies urinaires
,
de la même manière que les cantharides. 11 peut

d’ailleurs également servir à la confection des vésicatoires, car

sa poudre est un éplspaslique fort actif.
(
h. cloquet. )

MELON, s. m.
,
cuemnis uielo, L., Rich., Bot. inéd., tome i,

page 354- L® melon appartient au même genre que le concombre.

C’est une plante annuelle originaire d’Asie, remarquable par ses

fruits extrêmement gros, relevés de côtes, et tlont la chair su-

crée, fondante et parfumée fait les délices de nos tables pendant

les chaleurs de l’été. La tige du melon est étalée, cylindrique,

rameuse, charnue, très-longue, portant des feuilles alternes,

pétiolées
,
très-grandes, presque cordiformes, à cinq lobes peu

marqués
,

aigus et dentés
,
pubescentes et rudes au toucher.

Les fleurs sont monoïques, assez grandes, jaunes et solitaires.

Le fruit, dont la forme et la grosseur varient beaucoup, sui-

vant les nombreuses variétés que celte plante a fournies par

suite de sa culture
,
offre souvent en dedans une vaste cavité

irrégulière aux parois de laquelle sont attachées, au milieu d’un

tissu filamenteux très-lâche, des graines blanches elliptiques et

comprimées; la chair, qui est aqueuse et fondante, est oi'dlnal-

rement rougeâtre, quelquefois verte ou presque incolore.

Il n’entre pas dans notre sujet de décrire ici les variétés ou

races diverses de melon, nous dirons seulement que la plus es-

tiinéjc, pour son parfum, sa saveur sucrée et agréable, est celle

que l’on désigne sous le nom de melon Cantaloup, et qui se

connaît aux côtes très-saillantes et rugueuses dont elle est rele-

vée, et à sa couleur jaune-verdâtre.

Le melon
,
lorsqu’il est bien mûr et d’une bonne qualité, est

un des meilleurs fruits que produisent nos climats. On le sert

sur nos tables pendant la plus grande partie de l’été, et on le

mange en général en l’assaisonnant de sel
,
de poivre ou d’autres

aromates. En Angleterre, au contraire, où l’on a l’habitude de

manger le melon au dessert et où le climat ne permet pas que

ce fruit acquière le même degré de maturité qu’en France, on

l’assaisonne avec du sucre. C’est un aliment mucoso-sucré, très-

peu substantiel, mais rafraîchissant et tempérant. On a remar-

qué que son usage diminue la transpiration de la peau et les
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sécrétions en génériil. Qu;iml on en mange une trop grande

quantité, le melon est un peu indigeste et donne smivc l la

diarrliéc. Aussi convient il surtout aux personnes fortes et ro-

bustes, qui digèrent facilement, et surtout aux tempéramens

bilieux. Au contraire les vieillards, les individus lymphalirpies

doivent s’en abstenir. On a recommandé l'usage long -temps

prolongé du melon dans le traitement de certaines maladies

chroniques, telles que les affections herpétiques. On peut faii'e

avec sa pulpe cuite des cataplasmes émolliens. Les jmrsonnes

affectées des maladies des voies urinaires se trouvent également

bien de l’usage du melon. La ])ulpe crue, appliquée sur des

brûlures ou des contusions, a souvent été favorable.

MÉLONGÈNE, s. f
. ,

espèce du genre raorelle
(

melongena L.
)
désignée également sous le nom d’aubergine

et dont^le fruit se mange, voyez morelle.

MEMBRANE, s. f
. ,

memhrann

.

On donne ce nom à des or-

ganes larges et aplatis, toujours minces, mais d’une épaisseur va-

riable, mous, quelle que soit d’ailleurs leur texture, présentant

de nombreuses différences sous le rapj)ort de leur organisa-

tion et de leurs fonctions particulières, destinés à envelopper,

soutenir ou à former d’autres organes, à sécréter certains

fluides. Bichat a divisé les membranes en simples et composées.

Les premières sont les membranes muqueuses . séreuses et

fibreuses; il a nommé les secondes, qui ne sont qu’un com-

posé des premières
,

séro-fibreuses
,
séro-muqueuses

,
fibéo-

muqueuses. M. Chaussier a admis six genres de membranes ;

i” les lamineuscs
;
2° les séreuses ou villeuses sin'.ples

;
3 ^ les

folliculeuses ou villeuses compliquées
;
4° les musculeuses ou

charnues
; 5“ les albugineuses et 6® les couenneuses ou albu-

mineuses. Ces dénominations suffisent pour indiquer les diffé-

rences générales de ce genre d’organe, dont la description

se rapporte à divers tissus de l’économie
,
qu’on a fait con-

naitre aux articles ligamenteux
,
muqueux, musculeux

,

PEAU, SÉREUX, etc. '

MEMBRANES DU FOETUS. On appelle ainsi les enveloppes du
fœtus. Voyez oeuf humain.

MEMBRANEUX, euse, adj., ejui est de la nature des

membranes.

MEMBRANEUX (demi). Nom d’un muscle de la cuisse. Voyez

DEMI - membraneux. (mARJOLIN.)
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MEMBRES, s, in. pî. Les membres sont des appendices plus

ou moins grands, toujours mobiles, situés et attachés sur les

parties latérales du tronc de la plupart des animaux
,

et géné-

ralement destinés à la station
,
à la progression de ces êtres , à

l’accoraplisseraent de tous leurs grands inouvemens. Le nombre

et la l'orinc de ces parties diffèrent beaucoup dans la série des

animaux. Dans quelques-uns, comme les vers, les serpens, les

membres n’existent pas
;
et c’est sur le tronc lui-même que pose

l’animal
,
et par l’action de ce tronc qu’il se meut. Dans quel-

ques autres au contraire, par exemple, certains insectes

,

les

membres existent eu très-grand nombre, disposés par paires de

chaque côté du tronc. Dans les animaux vertébrés, il n’y en a

jamais plus de quatre; deux placés au haut du tronc et appelés

antérieurs ou supérieurs

,

et deux situés à la partie inférieure du

tronc et appelés postérieurs ou inférieurs : mais il peut y en avoir

moins, et par exemple, les serpens dont nous avons déjà parlé

n’en ont pas du tout, et les cétacés, qui appartiennent à la

classe des mammifères, n’en ont que deux, les antérieurs. Enfin

les membres diffèrent aussi sous le rapport de la forme. Chez

les insectes, par exemple, souvent ils sont de diverses espèces,

les uns étant des organes de toucher et de préhension, les au-

tres des armes ou des instrumens pour les besoins de l’animal

,

d’autres servant à sa station et à sa progression
;
et on conçoit

que leur forme ne peut être la môme dans ces divers cas. Il en

est de même chez les animaux vertébrés; selon que ces animaux

habitent l’air, la terre ou les eaux, leurs membres sont figurés

en ailes, en nageoires, en pieds et en mains. Mais nous n’avons

pas à nous occuper ici de toutes ces différences, et nous ne de-

vons traiter que des membres de l’homme.

Chez cet être, les membreasont au nombre de quatre, deux

supérieurs et deux inférieurs. Ils sont encore nommés, les pre-

miers thoraciques

,

parce qu’ils sont attachés sur les cotés du

thorax; et les seconds abdominaux

,

parce que leurs articula-

tions supérieures concourent à former le bassin qui est une dé-

pendance de la grande cavité de l’abdomen. Les uns et les autres

ont ime destination distincte et exclusive, les premiers servant à

la préhension, les autres à la station et à la progression du corps.

Cependant il existe une très-grande analogie de structure entre

les uns et les autres
,
et il n’y a de différences entre eux que celle

qui sont commandées par la différence de leurs fonctions.
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Ainsi
,
chacun des membres est formé de quatre articulations,

qui sont : dans les membres supérieurs, Xépaule, le bras, Vavant-

bras et la main; et dans les membres inférieurs, la hanche,

la cuisse, la Jambe et le pied. L’épaule et la hanche sont les

parties par lesquelles les membres sont attachés au tronc
;

le

bras et la cuisse leur font suite; après viennent l’avant-bras et

la jambe; et ënfin la main et le pied sont les parties qui termi-

nent les piembres. De ces quatre articulations , les trois supé-

rieures sont inflexibles; mais la dernière, c’est-à-dire la main et

le pied, se subdivise en plusieurs parties qui sont mobiles elles-

mêmes
,
et qui doivent d’autant plus l’être, que c’est par elles

que les membres sont dans un contact immédiat, soit avec les

corps dont ils doivent effectuer la préhension, soitavec le sol sur

lequel ils doivent accomplir la station, la progression de l’être.

Nous n’avons pas à décrire ici chacune de ces parties consti-

tutives des membres; elles l’ont été, ou le seront à leurs noms

propres; déjà tout ce qui concerne le membre supérieur a été

traité [voyez les mots épaulk, bras, avant-bras et main)
;
et

sauf le pied, toute Thistoire du membre inférieur est faite aussi.

(
Voyez les mots hanche

,
cuisse et jambe.

)
De nouveaux dé-

tails sur ces objets seraient donc des répétitions. Nous allons

nous borner à quelques considérations sur les membres en gé-

néral
,

et surtout faire ressortir les analogies qui existent

entre les supérieurs et les inférieurs
,
et les exceptions que la

diversité de leurs fonctions a fait apporter à ces analogies. Nous
n’avons pas besoin de dire qu’il y a complète parité entre

les deux membi*es supérieurs, comme entre les deux membres
inférieurs.

Le nombre d’os qui entrent dans la composition de chaque

membre est de trente - deux pour le membre supérieur

,

et de trente pour le membre inférieur; les deux os de plus

qu’a le membre supérieur sont, la clavicule à l’épaule, et

un os de la première rangée du carpe à la main, le pisiforme.

Nous ferons sur ces os deux remarques. La première est que,

dans les articulations supérieures des membres, les os sont en

petit nombre, mais grands; tandis que, dans les articulations

inférieures, ils sont accumulés en grand nombre, mais petits.

Voyez la main et le pied
,
par opposition avec le bras et l’avant-

bras , la cuisse ou la jambe
;
tandis que ceux-ci ne sont composés

que d’un ou deux os au plus, mais qui sont les plus grands du
XIV. Q



MEM
coi’ps', la main à elle seule Æn contient vingt -sept, et le pied

vingt-six. La seconde remarque est que les articulations sujxî-

rieures des membres sont celles fjui permettent le plus grand

nombre de mouvemens et les mouvemens les plus étendus
;

tandis que les articulations inférieures
,
au moins considérées

dans chacun des petits os qui les constituent, n’exécutent plus

qu’un petit nombre de mouvemens et des mouvemens bornés.

La cuisse et le bras
,
par exemple, se meuvent sur la hanche et

l’épaule dans tous les sens
,
en avant

,
en arrière

,
en dedans, en

dehors, et leurs mouvemens ont une étendue qui est en raison de

la longueur des os qui les forment. Au contraire les phalanges

des doigts et des pieds n’exécutent plus que des mouvemens de

flexion et d’extension
,

et ces mouvemens sont aussi bornés que

sont les petits os qui forment ces phalanges. Il est aisé d’indi-

quer les raisons de cette double disposition. Dans le haut des

membres
,

il fallait que la mobilité dominât
,
pour que tout le

reste du membre participât des mouvemens qui y sont produits;

et au contraire, dans le bas des membres, il fallait, outre la

mobilité, plus de solidité, puisque c’est là que les membres sont

dans un contact immédiat avec les corps extérieurs. Or, quoi

de plus convenable, pour remplir le premier but
,
que l’emploi

d’os grands et unis entre eux par des articulations lâches
;

et,

pour concilier la mobilité et la solidité, que le concours d’un

grand nombre d’os
,
mais petits

,
et unis par des articulations

serrées? Par cela seul qu’ils sont petits, ces os n’exécutent que

des mouvemens bornés, et courent moins de risques- d’étre

luxés
;

et par cela seul qu’ils sont en grand nombre
,

il arrive

que le mouvement de l’un supplée à ce que ne peut faire le mou-
vement trop borné de l’autre, et qu’ainsi du mouvement borné

de tous résulte un mouvement général assez étendu. Enfin, si

dans les membres les articulations mobiles des os sont d’autcnt

plus serrées.qu’elles sont plus bas dans le membre, comme à

la main et au pied, il en résulte, non -seulement l’avantage de

rendre ces membres plus solides là où le contact immédiat des

corps les expose à plus de déplacemens, mais encore celui de

donner plus de précision à leurs mouvemens là où leur appli-

cation immédiate aux corps rendait cette précision absolument

nécessaire.

Arrivons maintenant à la comparaison des membres supérieurs

et inférieurs
,
sous le rapport de leurs analogies et de leurs dif*

P



MEM i3i

férences. — I,e plus léger coup d’œil suffit sans doute pour faire

reconnaître entre eux une analogie générale de structure : même

forme cyliiidroïde allongée
;
même nombre d’articulations se-

condaires dans leur composition; même forme, même disposi-

tion générale dans ces articulations secondaires, etc. Mais ce

même coup d’œil superficiel fait déjà apercevoir entre eux des

différences
,
dont la cause est dans la diversité de leurs fonc-

tions. Ainsi, le membre inférieur, parce qu’il est destiné à sou-

tenir le poids du corps, est plus gros; son attache au tronc est

sur un plan plus rapproché de l’axe médian du corps
;

il est

peu écarté de l’autre membre inférieur, et les deux se rappro-

chent de plus en plus par en bas
;
enfin

,
évidemment la nature

a eu pour vue principale dans sa structure la solidité. Au con-

traire
,

le membre supérieur, qui est l’instrument de préhen-

sion
,
est plus grêle; son attache au tronc est plus sur le côté

;

partant, il est plus écarté de l’autre membre supérieur; les

deux ne se rapprochent pas par en bas, d’où il résulte qu’ils

peuvent mieux envelopper entre eux les corps, et embrasser

dans leurs mouveraens une plus grande sphère : tout enfin en

eux décèle plus de mobilité. Ces premières différences entre les

deux membres sont si évidemment commandées j)ar la diversité

de leurs fonctions, qu’elles disparaissent dans les animaux chez

lesquels lés cjuatre membres ont le même service. Par exemple,

dans les quadrupèdes, chez lesquels le membre antérieur a cessé

d’être organe de préhension pour devenir organe de sustenta-

tion
,
ce membre est aussi gros que le postérieur

;
il a son attache

au tronc aussi près de la ligne médiane, et se rapproche autant

par en bas de celui du côté opposé. Mais passons au parallèle

des membres dans chacune des quatre articulations qui les com-
posent.

1° Vépaule et la hanche ont ce point d’analogie, qu’elles sont

également les deux articulations par lesquelles chacun des mem-
bres est attaché au tronc. • Il est évident que l’os scapulum de
l’une a pour analogue l’os coxal de l’autre. L’un et l’autre de ces

os, en effet, porte la cavité par laquelle cette première arti-

culation du membre est jointe à la seconde, et il n’est pas pos-

sible de méconnaître l’analogie des cavités glénoïde et cotyloïde,

celle des fosses sous- scapulaire et iliaque, etc. Mais voici
,
d’au-

tie part, des différences qui tendent à donnera l’une, l’épaule,

cette plus grande mobilité que nous avons dit devoir être fat-
\
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tribut tle tout le membre supérieur, et, à l'autre, la lianche

,

une plus gratule solidité. La lianclie est formée d'un seul os,

et n’est pas flexible en elle même. Au contraire, l’épaule est

formée de deu.x o.s, la clavicule et le scapulum
;
et

,
comme ces

deux os sont urds entre eux par une articulation qui est un peu

mobile, il en résulte que cette épaule est un peu flexible en

elle-même. A l’épaule
,
le scapulum n’est en arrière qu’ap-

pliquésur le thorax; des muscles seuls l'y attachent. Ala hanche,

au contraire
,
l’os coxal est en arrière articulé avec le rachis lui-

même , la partie inférieure de ce rachis
,

le sacrum ,
et cela par

une symphise qui ne permet aucun mouvement. 3® A la hanche,

l’os coxal de chaque membre inférieur vient en avant s’unir à

celui du côté opposé, sur la ligne médiane, par une symphise

qui ne permet (pie d’obscurs mouvemens. A l’épaule
,
au con-

traire, il n’en est pas ainsi ; d’abord les deux scapulum ne sont

pas joints romine le sont les os coxaux
;
cet os que l’épaule a

de plus que la hanche, la clavicule
,
les écarte; ainsi les mem-

bres supérieurs sont projetés sur un plan, plus latéral, et le

champ de leur action est agrandi: ensuite, les deux clavicules

elles-mêmes ne s’unissent pas entre elles
,
elles aboutissent seu-

lement à un os qui leur est Intermédiaire, le sternum. De

ces deux dernières différences, il résulte que, tandis que la

hanche ne peut se mouvoir séparément, ni du rachis, auquel

elle est fixée solidement en arrière
,

ni de la hanche du côté

opposé, à laquelle elle est fortement unie par devant
;
l’épaule

,

au contraire, peut être mue isolément, soit du tronc, auquel

elle ne lient que par l’articulation sterno-claviculaire qui est

flexible, soit de l’épaule du côté opposé, de laquelle elle est en-

tièrement séparée. 4*^ Enfin, l’épaule étant, à la différence de

la hanche, mobile sur le tronc, a des muscles destinés à la mou-

voir, et dont la hanche ne présente pas les analogues. Tels

sont : le trapèze et Vangulaire

,

qui l’élèvent
;
le rhomboïde

,
qui

la lire en arrière; et le sous-clavier

^

le petit pectoral et le

grand dentelé, qui l»out à la fois la tirent en avant et l’abaissent.

Évidemment ces différences entre l’épaule et la hanche sont dues

à la mobilité plus grande dont devait jouir le membre supérieur,

et à la solidité' plus grande (jue devait avoir le membre infé-

rieur. IVous pouvons en appeler à la même preuve que nous

avons déjà invoquée. L(»rsque
,
dans les animaux

,
le membre

aulérieur devient organe de sustentation, l’épaule perd de sa
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mobilité, et reprend plus de solidité
,
soit parte que son os ad-

ditionnel, la clavicule, dispai’ait
,
soit parce qu’un troisième os

l’attache solidement et d’une manière immobile au tronc, comme

dans les oiseaux. De même, lorsque le membre inférieur devient

organe de préhension , comme dans les singes
,
la hanche de-

vient plus mobile, et se change en épaule.

a" Le brus et la cuisse ont la même situation respective dans

l’un et l’autre membre
,

et sont également formés par un seul

os, )l humérus lefémur. Ceux-ci présentent, erj tout point, la

plus complète analogie : ils sont également des os longs : leur

extrémité supérieure présente semblablement une tête pour l’ar-

ticulation avec l’épaule ou la hanche, et deux /«èeVos'rics appe-

lées trochiter et trochin à l’humérus
,
et trohanler et trohantin

au fémur, pour l’attache des muscles rotateurs en dehors et en

dedans de l’un et l’autre membre : leur extrémité iniérieure

offre aussi également de chaque côté une tubérosité ; et en ar-

rière de leur corps sont semblablement
,
pour l'insertion de

muscles
,
des empreintes raboteuses, qui, plus saillantes au fé-

mur, forment ce qu’on appelle la ligne âpre de cet os. Le bras

et la cuisse sont de plus unis à l’épaule et à la hanche par une

articulation du même genre
, une énarthrose

,
et qui leur per-

met de se mouvoir dans tous les sens
,
en avant, en arrière

,
en

dedans, en dehors, en circumduction et en rotation sur leur

axe. Ils ont enfin pour sp mouvoir des rnusclesqui, s’ils ne sont

pas en même nombre
,
peuvent au moins être rapportés à des

groupes semblables, et qui évidemment se correspondent dans

ces groupes. Ces muscles, en effet, sont au bras, comme à la

cuivsse
,

des abducteurs, des adducteurs, des rotateurs en de-

hors et des rotateurs en dedans
;
et il est évident

,
en ayant égard

aux formes
,
rapports, situations, insertions et usages de ces

divers muscles, que le grand fessier^ abducteur de la cuisse, a

pour analogues au bras le deltoïde et le coraco-hrachinl
\
que

le pectine et les trois adducteurs de la cuisse s6nt représentés

au bras par le grand pectoral, le grand dorsal et le grand rond;

que le moyen et petit fessier

,

le pyramidal

,

les jumeaux
,

les

obturateurs interne et externe, et le carré

,

rotateurs de la cuisse

en dehors, ont pour analogues au bras les sus et sous-épineux

,

et le petit rond; et qu’enfin, \e grand psoas et Viliaque
,
rota-

teurs en dedans de la cuisse, sont représentés au bras par \e sous-

scapulaire.
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Mais ces deux portions des membres supérieurs et inférieurs

offrent aussi de p;i‘andes différences à raison de la fonction pro-

pre de chacun, i ® A la cuisse, le fémur est plus gros que l’hu-

mérus au bras
,
et les apophyses et insertions musculaires du

premier de ces os, trokanter, trokantin, ligne âpre, sont plus

développées que ne le sont les analogues du second. 2 ° A la

cuisse, la tête du fémur est soutenue par un col oblique
,
qui

déjette l’axe entier de l’os sur un plan plus externe que n’est

celui de l’articulation. Au bras, au contraire, la tête de l’hu-

mérus, et, par conséquent, son articulation, sont sur le même
plan que l’axe de cet os. Cette différence a ce résultat important,

que la cuisse exécute librement tous les mouvemens de rotation

sur son axe, ce qui lui était nécessaire à cause du défaut de mo-

bilité des deux os de la jambe
,
mais est gênée dans les mouve-

raens de circuraduction
,
qui lui étalent moins utiles

,
puisque

le membre inférieur n’est pas organe de préhension; et qu’au

contraire, le bras ne peut exécuter des mouvemens de rotation,

(jue nous verrons être suppléés par l’avant-bras, mais jouit au

plus haut degré des mouvemens de circumduction qui lui étaient

si împortans pour son action de préhension. 3® A la cuisse,

l’articulation avec la hanche est plus solide, et, au contraire,

celle du bras avec l’épaule est plus mobile: en effet, la cavité

cotyloïde de l’os coxal est bien ])lus profonde que la cavité

glénoïde du scapulum
;

le ligament cotyloïdien qui en borde le

contour est plus large que le ligament gléno:dien
,

qui a le

même usage à la cavité glénoïde
;

la capsule fibreuse de l’ar-

ticulation scapulo-liumérale est bien plus lâche que celle de l’ar-

ticulation coso - fémorale
;

enfin il existe dans cette dernière

articulation de la tête du fémur, à l’échancrure cdtyloïdienne ,

un ligament dit inter-articulaire , triangulaire

,

qui manque à

l’articulation scapulo -humérale. Rappelons, en outre, ce que

nous avons déjà dit, que l’articulation du bras avec J’épaule est

plus en dehors que ne l’est celle de la cuisse avec la hanche.

4° Enfin, bien que les deux articulations, du bras avec l’épaule,

et <le la cuisse avec la hanche, soient également des énarthroses,

et permettent les mêmes mouvemens, il y a quelques différences

dans l'étendue de ceux-ci, et par conséquent dans le nombre,

la grosseur, la disposition mécanique jilus ou moins heureuse

des muscles qui les exécutent. Ainsi
,
nous avons déjà vu qu’il

y avait opposition dans les deux membres sous le rapport des
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niouvemens de rot.ntion et de circumduction
,
les premiers pré-

dominant dans la cuisse, et manquant dans le bras , les seconds

étant bien plus prononcés dans le bras que dans la cuisse. Or
,

par suite, les muscles rotateurs en dehors et en dedans de la

cuisse, remportent beaucoup sur ceux du bras. Voyez combien

le moyen fessier, le petit fessier, le pyramidal, les jumeaux,

les deux obturateurs
,

et le carré
,

tous muscles atîaclics au

grand troclianter, d’une part
,
et le psoas et l’iliaque

,
attachés au

petit trochanter d’autre part, l’emportent, à la cuisse, par le

volume, le nombre, et leur degré de perpendicularité au fémur,

sur les muscles analogues du bras, les sus, sous-épineux, ])etlt

rond
,
attachés au trochiter d’une part, et le sous-scapulaire

,

attaché au trochin de l’autre ! De mtme, on conçoit que les

mouvemens d’abduction et d’adduction devaient avoir au mem-
bre qui est organe de préhension, c’est-à-dire au membre sut

périeur,plus d’étendue qu’au membre inférieur. Or, les mus-

cles agens de ces deux sortes de mouvemens sont au bras plus

développés, et surtout insérés plus perpendiculairement à l’os

qu’à la cuisse. Pour les abducteurs, voyez le deltoïde et le co-

raco-brachial, par opposition au grand fessier! Sans doute celui-

ci est plus gros
;
mais les premiers ne le sont pas moins propor-r

tionnellement, et la grosseur du moignon de l’épaule qu’ils

forment est, on le sait
,
aussi caractéristique de notre espece que

celle de la fesse. En outre, parce que la tête de l’humérus est

dans l’axe de cet os, ces muscles sont exclusivement abducteur.s

et élévateurs du bras, tandis que, à raison du col oblique du
fémur, le grand fessier sert moins à porter cet os en dehors qu’à

en fixer la tête dans la cavité colyloïde. Quant aux adducteurs,

leur prédominance au bras était encore plus nécessaire, à cause

de la plus grande fréquence et de la plus grande utilité des mou-
veraens du membre supérieur en avant

;
aussi, les muscles grand

pectoral, grand rond et grand dorsal, sont évidemment mieux
disposés mécaniquement pour leur office, que ne le sont à la

cuisse leurs analogues
,
le pectiné et les trois adducteurs; tandis

que ceux-ci sont toujours obliques sur le fémur, les premiers

sont perpendiculaires à l’humérus. On peut, du reste, d’autant

moins contester ce que nous disons ici des adducteurs comparés
dans les deux membres, que ceux de la cuisse sont d’autant plus

nombreux dans les animaux que leur membre inférieur est plus

organe de préhension.
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\Javant-bras et la jambe sont l’un eJ l’autre formés d«

deux os, le premier du radius et du cubitus, le second dn

tibia et du péroné : dans l’un et dans l’autre, ces deux os s’ar-

ticulent ensemble à leurs extrémités supérieure et inférieure; et

laissent entre eux dans leur milieu un intervalle dit interosseux :

ces quatre os se terminent également en bas par une apophyse

dite stjloïde
y
qui borne latéralement les articulations de l’a-

vant-bras aVec la main, de la jambe avec le pied , et qui forme

à cette dernière ce qu’on appelle les malléoles : les articulations

de l’avant-bras avec le bras
, et de la jambe avec la cuisse, sont

également des ginglyines, et ne permettent que des mouveiuens

semblables, d’extension et de flexion; par conséquent, les

muscles moteurs de l’avant- bras et de la jambe sont de même des

extenseurs et des fléchisseurs. Enfin on peut aisément spécifier

dans ces deux groupes de muscles, ceux qui dans l’un et l’autre

membre sont les analogues. Ainsi, les muscles extenseurs de

l’avanl-bras sont le triceps brachial et Vanconé\ il est évi-

dent que leurs analogues à la jambe sont le triceps crural et le

droit antérieur. De même les fléchisseurs de l’avant-bras sont

le biceps et le brachial antérieur ; et il n’est pas moins évident

que le premier de ces muscles a pour analogues au membre
inférieur ,

les quatre muscles qui forment le repli interne dn

jarret; savoir, \e couturier
,

\e grele interne
^ \e demi-tendi~

neux et le demi-membraneux
;
et que le second de ces muscles

a pour correspondant le muscle qui forme le repli externe du

jarret
,
savoir

,
le biceps de la cuisse.

Cependant les différences entre l’avant-bras et la jambe

sont plus nombreuses qu’en aucune autre région des deux mem-
bres, et elles sont telles que souvent elles ont fait méconnaître

ou ont rendues douteuses les analogies qui existent entre les

parties constitutives de l’un et de l’autre. Quels sont
,
par

exemple, entre les deux os qui composent l’avant-bras et la

jambe, ceux qui se correspondent? Vicq d’Azyr croyait que le

cubitus était l'analogue du tibia
,

et le radius celui du jx’roné :

il se fondait sur ce que le cubitus est l’os le plus gros de l’a-

vant-bras, comme le tibia est l’os le plus gros de la jambe; sur

ce qu’il est de même situé au côté interne du membre; sur ce

que c’est à lui que s’insèrent les extenseurs de l’avant-bras comme
c’est au tibia que s’insèrent ceux de la jambe

;
enfin sur ce

qu'il fait, sinon à lui seul
,
comme cela est dn tibia à la jambe ,
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au moins la plus grande partie de l’articulation avec le bras. Cette

assertion nous paraît erronée; le radius nous paraît être 1 os

j)rincipal de l’avant-bras, et par conséquent l’analogue du tibia
;

les anciens L’avaient jugé ainsi, puisqu’ils l’appelaient leinancbe

<le la main, manubrium manuA'. Nous pourrions nous fonder

sur ce que cet os forme la plus grande partie de l’articulation

avec la main, de même que le tibia forme celle avec le pied; mais

la principale preuve que nous invoquerons, c’est que dans les

animaux
,
cet os reste seul ou à peu près

,
le cubitus disparais-

sant, à mesure que le membre antérieur devient organe de sus-

tentation; d’un côté l’extrémité supérieure du radius s’élargit et

fait à elle seule l’articulation avec le bras; d’un autre côté, le

cubitus cesse d’arriver au carpe et est réduit à un léger rudi-

ment en arrière, à l’apophyse olécrane, pour l’attache des mus-

cles extenseurs de l’avant-bras. Ce qui a pu induire en erreur
,

c’est que parmi les différences qui existent entre l’avant-bras et

la jambe, et que nous allons indiquer, une des principales est

qu’à raison de la situation en supination de l’un
,
et de

celle en pronation de l’autre, ce qui était au côté interne

à la jambje
,
est au côté externe à l’avant-bras, ce qui était en

avant à la première, est en arrière au second, et ainsi de

suite : ainsi le radius est au côté externe à l’avant-bras
,
et le

tibia au côté interne à la jambe; le coude est en arrière a l’un,

et le genou en avant à l’autre; c’est en avant que se fait la

flexion de l’avant-bras, c’est en arrière que se fait celle de la

jambe, etc. Mais tout cela disparaît dans les animaux à mesure

<jue leur membre antérieur devient organe de sustentation
;
et

dans les quadrupèdes
,
par exemple, le radius est au côté interne

comme le tibia, le coude est placé en avant comme le genou

,

et se fléchit de même en arrière. Tout cela tient anx différences

que la diversité des fonctions des deux membres a nécessitées

entre l’avant-bras et la jambe

Une première différence existe dans l’articulation de ces deux

parties avec le bras et la cuisse : d’un côté, les deux os de l’a-

vant-bras concourent à son articulation avec le bras, tandis

qu’un seul des os de la jambe l’unit au fémur. D’un autre côté
,

le cubitus a plus de part à cette articulation que le r.idius
;

tandis que son analogue à la jambe, le péroné, n’enti’e pour
rien dans fartictilalion du genou. Il est facile de montrer que

celte différence était nécessitée par la fonction qu’a le membre
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supérieur d’élre organe de préhension. A. ce titre, en effet, ce

membre devait avoir une grande mobilité; il a fallu que les

deux os de l’avant-bras fussent mobiles l’un sur l’autre
,
pour

effectuer la supination et la pronation de la main, et suppléer

à ce que le défaut d’un col oblique à l’humérus avait ôté aux

mouvemens de rotation du mCliibre sur son axe; dès lors, il

est devenu nécessaire que le cubitus fût le principal moyen
d’articulation de l’avant-bras avec le bras, pour que le radius

qui porte la main et la fait mouvoir pût trouver en lui un point

d’appui et tourner sur lui. Ce que nous disons est si vrai, que

toute cette structure cesse dans les quadrupèdes, à mesure que le

membre antérieur devient, comme le postérieur, organe de sus-

tentation. '

Une autre différence, est que les deux os de l’avant-bras sont

mobiles l’un sur l’autre, à la différence de ceux de la jambe qui

sont immobiles. La partie supérieure du radius tourne sur elle-

même dans l’anneau qui la circonscrit; et son extrémité infé-

rieure se meut autour du cubitus
,
tantôt de dehors en dedans ,

et tantôt de dedans en dehors, pour mettre la main en pro-

nation et en supination. Cette seconde différence reconnaît si

bien la même cause fjue la précédente, qu’elle disparaît aussi

dans le membre antérieur des animaux vraiment quadrupèdes;

chez ceux-ci même
,

les deux os de l’avanf-bras sont non-seu-

lement soudés d’une manière immobile l’un à l’autre, mais

fondus en un seul. Elle est vraiment la différence capitale de

l’avant-bras et de la jambe, et celle qui a entraîné toutes les autres,

i'’ C’est à cause d’elle, que le cubitus a dû être employé pour

la plus grande partie dans l’articulation du coude, comme nous

l’avons dit tout-à -l’heure
;

2 ° c’est consécutivement à elle que

l’extrémité inférieure de l’humérus a différé de celle du fémur,

et a présenté, au lieu de deux condyles à peu près semblables
,

comme cela est au fémur, une surface condyloïdienne pour le

radius, et une gonglymoïdale pour le cubitus; 3° c’est encore

à cause d’elle que les rapports des parties constitutives de l’a-

vant-bras et de la jambe se trouvent changés, c’est-à-dire que

ce qui est interne et postérieur à cette dernière
,
est externe et

antérieur au premier, comme nous l’avons dit; 4“ on conçoit

enfin que puisque les deux os de l’avant-bras sont, à l’exclusion

de ceux de la jambe, aptes à se mouvoir l’un sur l’autre
,

l’a-

vaut-bras doit avoir des muscles destinés à produire leurs mou-.
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vemeris, et dont la jambe n’aura pas les analogues : c’est ce qui

est en effet; ces muscles sont deux pronateurs

,

le carré prpna-

teur et le rond pronateur

,

et deux supinateurs

,

le long et le

court ; le carré pronateur est tout-à-falt sans analogue à la jambe

et est un des muscles les plus exclusifs de l’espèce humaine. Le

rond pronateur, déjà moins favorablement disposé pour son of-

fice que le précédent, est d’autant plus court ou d’autant plus

long que le membre antérieur est plus ou moins organe de

préhension, il a à la jambe un analogue qui est le poplité,

muscle qui en effet est d’autant plus prononcé dans les ani-

maux, que le membre postérieur est plus
,
comme chez les

singes, organe de préhension. Le court supinateur, enfin
,
est

d’autant plus long, descend d’autant plus dans ces animaux
,

qu’ils sont plus quadrupèdes
,

et il finit même par disparaître.

Enfin, si la jambe est plus grosse que l’avant-bras, si l’arti-

culation du genou est plus large
,
plus solide que celle du

coude, a
,
par exemple, en arrière des ligamens croisés qui

manquaient à celle-ci, cela tient à ce que le nombre inférieur

,

étant organe de sustentation, avait besoin de plus de solidité : et

si les muscles extenseurs et fléchisseurs de la jambe sont plus

gros ou sont plus nombreux que les extenseurs et fléchî'jseurs

de l’avant-bras, c’est parce que la jambe a plus de poids que

l’avant-bras.

4®. Enfin le parallèle de la main et du pied va achever de

justifier ce que nous avons dit sur les analogies générales qui

existent entre les deux membres, et sur les causes et le caractère

des différences qu’il nous présentent. D’une part, les analogies

sont nombreuses; la main et le pied sont également composés

d’un grand nombre d’os, et d’os petits et courts et semblable-

ment disposés. Ces deux parties se subdivisent également en

trois régions
,
qui sont, pour la main, le carpe

,

le métacarpe

et les doigts-, et pour le pied, le tarse, le métatarse et les or-

teils. L’analogie de chacune de ces régions est incontestable :

les os du carpe, par exemple, sont disposés sur deux rangées;

et il en est de même de ceux du tarse ; le métacarpe et le mé-

tatarse sont également composés de cinq os; il y a cinq orteils

comme cinq doigts : évidemment enfin les os scaphoïde, semi-

lunaire, triangulaire et pisiforme de la première rangée du
carpe, ont pour analogues à la première rangée du tarse, l’as-

tragaie, le scaphoïde et le calcanéum
;
et les os trapèze, trapé-
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zoïde, grand os et cunéiforme de la seconde rangée du carpe ,

ont pour correspondans dans la seconde rangée du taise, les

trois cunéiformes et le cuboïde. Si du nombre et de la forme

des os qui composent la charpente de la main et du pied
,
nous

passons aux articulations qui unissent ces os, soit au carpe et

au tarse, soit au métacarpe et au métatarse, soit enfin aux

doigts et orteils, nous trouverons la même analogie. Ainsi,

mouvemens beaucoup plus bornés dans le carpe et le tarse',

(jue dans les doigts et les orteils; arthrodies aux articulations

métacarpo et métatarso-phalangiennes, et simples gynglyraes

aux articulations des phalanges entre elles, etc. Enfin l’analogie

s’étend jusqu’aux muscles moteurs de la main et du pied, et

jusqu’aux précautions prises par la nature pour assurer la di-

rection des tendons de ces muscles. En effet, ces muscles, dans

la main comme dans le pied, se partagent en ceux qui meuvent

ces parties dans leur totalité, et ceux qui sont propres aux

doigts et aux orteils. Les premiers sont aux deux membres des

extenseurs cl des fléchisseurs, et dans chacun de ces deux

groupes les analogues sont faciles à indiquer : par exemple

,

le ^rand radial^ le petit radial^ et le cubital postérieur

^

exten-

seurs de la main
,
ont pour analogues au pied les fléchisseurs

de cette partie, le tibial ou jarnbier antérieur-^ et au contraire

les fléchisseurs de la main, le grand palmaire et le cubital an-

térieur ^onX. pour correspondans les extenseurs du pied, savoir,

\e soléaire
,

\es> jumeaux ^ \e jarnbier postérieur

,

le grand pé-

roné et le moyen péroné. On peut s’étonner que nous op-

posions les fléchisseurs de l’une des deux parties que nous com-

parons aux extenseurs de l’autre, et vice versâ
\
mais qu’on se

rappelle que ce qui est antérieur à l’avant-bras est postérieur

à la jambe, et que le cubitus, le péroné, le pisiforme et le cal-

canéum
,
sont les analogues. Ce qui prouve d’ailleurs la justesse

de notre assertion
,
c’est que dans quelques quadrupèdes on

voit au membre antérieur l’os pisiforme du carpe s’allonger

au talon ,
et le muscle cubital antérieur faire saillie et consti-

tuer un véritable mollet. Qu’on réfléchisse enfin que ce que

nous appelons extension à la main est flexion au pied, et vice

versa
,
et cela toujours par cette même cause que la main est

en supination, et le pied en pronation. Quant aux muscles

propres des doigts et des orteils, ils se partagent aux deux

menïhres, en eeux qui sont communs à tous les doigts et à tous
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1rs orteils, et eu ceux qui sont propres à chaque doigt et à

cliaque orteil eu particulier. Les premiers sont : A des exten-

seurs ; à la main, Yextenseur commun des doigts; et au pied le

long extenseur commun des orteils : B des fléchisseurs

,

sa-

voir; à la main, le palmaire grêle, le fléchisseur sublime, le

fléchisseur profond, et les lomhricaux ; au pied
,

le plantaire

grêle

,

le fléchisseur sublime ou court fléchisseur des orteils,^

qui paraît n’êlre qu’une continuation du précédent, lequel, par

suite de la station bipède, se serait coupé en deux
,

le longflé-
chisseur commun des orteils

,

les lombricaux et Vaccesssoire du

fléchisseur commun, II est certainement impossible de mécon-
naître que ces divers muscles se correspondent

,
dans chaque

membre, dans l’ordre selon lequel nous venons de les nom-
mer. Enfin

,
une semblable correspondance existe entre les

muscles propres des doigts et des orteils : le gros orteil est

,

comme le pouce, celui qui a le plus de muscles propres: après

lui vient le petit orteil comme le petit, doigt :,ces muscles des

doigts et des orteils sont également des extenseurs et des flé-

cbis.seurs, des adducteurs et des abducteurs : ils sont situés
,
en

partie à l’avant-bras et la jambe, et en partie à la paume de

la main et à la plante du pied; il existe à celle ci deux émi-

nences, analogues de celles qu’on désigne à la main sous les

noms de thénar et à'hjpothénar -, des muscles dit interosseux

remplissent également les intervalles des os du métacarpe et du

métatarse; une aponévrose soutient les uns et les autres; des

gaines ligamenteuses enfin contiennent par une disposition

semblable les tepdons de tous ces muscles. Si nous voulions

nous étendre sur tous les faits anatomiques qui révèlent l’ana-

logie de la structure de la main et du pieai, nous serions

obligés de répéter tout ce que nous avons,dit à l’article main

,

et d’anticiper sur ce que nous devons dire à l’article pied. Ve-

nons aux différences de ces deux parties.

Ces différences ont toujours pour résultat de faire prédomi-

ner, en l’une la mobilité, et en l’autre la solidité, Dans la

main, la partie qui est essentiellement mobile, le métacarpe, et

surtout les doigts ,
l’emporte beaucoup en longueur sur celle

qui est essentiellement solide, le carpe : c’est le contraire au

pied
,

le tarse a beaucoup de longueur proportioneliement au

métatarse et aux orteils. Lorsque le membre inférieur devient

organe de préhension
,
comme dans les singes, les orteils s’al-
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longent et ressemblent davantage à des doigts. 2 ® La main s’ar-

ticule avec l’avant-bras, dans l’axe même de celui-ci, et de

manière à augmenter de toute sa longueur la longueur totale

du membre supérieur; cette articulation, de plus
,
n’est pas un

pur ginglyme, nC' ])ermettant que des inouvemens de flexion et

d’extension
;
elle permet aussi des inouvemens d’adduction et

d’abduction. Au contraire le pied s’articule avec la jambe à

angle droit, de manière à constituer à tout le corps qui repose

sur lui une espèce de piédestal : son articulation, de plus, est

une véritable mortaise qui ne permet que les inouvemens de

flexion et d’extension. 3® A la main, le pouce peut être mis

en opposition avec les autres doigts et faire pince avec eux ;

l’os du métacarpe qui le supporte est écarté des autres, situé

sur un plan plus antérieur, et libre par son extrémité infé-

rieure, afin de permettre cette opposition. Ces dernières dispo-

sitions existent bien aussi au gros orteil, mais elles sont bien

moins prononcées , et le gros orteil ne peut pas se mettre en

opposition avec les autres. 4 ° Non-seulement les doigts ont plus

de longueur que les orteils, mais ils sont bien plus mobiles,

leurs muscles moteurs sont en plus grand nombre ,
et surtout

mieux disposés pour que chaque doigt puisse se mouvoir iso-

lément des autres
;
tandis que le gros orteil n’a que six muscles

propres, deux fléchisseurs, un extenseur, un adducteur et

deux abducteurs, le pouce en a huit, il a de plus un extenseur

et un adducteur. En outre les adducteurs et abducteurs de ce

doigt sont bien plus développés que ceux du gros orteil, qui

agissent plus comme tels que comme fléchisseurs. De même le

deuxième orteil ne présente pas l’analogue du muscle extenseur

propre qui appartient au second doigf, ou à l’index. 11‘n’y a

au pied que six muscles interosseux, au lieu de sept qui existent

à la main. Epfin, chaque faisceau, dans les muscles qui sont

communs à tous les doigts, est plus séjiaré qu’il ne l’est dans

son analogue- aux orteils, et peut mieux mouvoir isolément

chaque doigt. Le motif de toutes ces différences est si évident

qu’il serait oiseux de le rappeler. 5° Le lecteur pressent aussi

pourquoi les extenseurs du pied en totalité l’emportent si fort

en volume et en nombre sur leurs analogues les fléchisseurs de la

main, et pourquoi ceux-ci ne font pas à l’avant-bras une saillie

analogue au mollet
;
c’est qu’à raison de la fonction propre du

membre inférieur, les pi'emiers avaient à soutenir droite sur le
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pied, la jambe chargée du poids de tout le corps. 6® Enfin la

dernière différence que nous noterons
,
est que les articulation»

métatarso-phalangiennes permettent au mouvement d’extension

des premières phalanges des orteils sur le métatarse, une bleu

plus grande étendue, que les articulations métacarpo-phalan-

giennes : tandis que les doigts, dans leur plus grande extension

sur le métacarpe, ne peuvent que se placer dans la même ligne

que ce métacarpe
,

les orteils peuvent dans leur extension dé-

passer le métatarse et former un angle, droit avec lui.. Cette

différence est importante pour le mécanisme des progressions,

marche, course, saut; el c’est à elle aussi que nous, devons de

pouvoir effectuer la station sur la pointe des pieds, (adelon.)

MEMBRE VIRIL
,

s. m.
;
expression employée comme sy-

nonyme de PÉNIS, VERGE.
,

MEMBRE ARTIFICIEL
;
instrument de prothèse, destiné à

faire disparaître, chez les personnes qui ont été privées d’une

partie ou de la totalité d’un membre, par une amputation ou

toute autre cause, la difformité qui résulte de cette mutilation,

en même temps qu’il permet d’exécùter avec le plus de perfec-

tion possible à nos moyens mécaniques les mouvemens naturels

au membre qu’il remplace.

I® Bras artificiel. — La plupart des individus qlzi ont essuyé

la perte d’un bras s’occupent en général assez peu des moyens

de le remplacer par des machines compliquées. A peine cher-

chent-ils à dissimuler leur infirmité en remplissant la manche

de leur habit avec du coton cardé
,
ou toute autre substance

propre à donner à cette partie de leur vêtement une forme à

peu près semblable à celle du bras qu’ils ont conservé. Cette

indifférence s’explique facilement pourbeaucoup d’amputés qui

l’ont été sur le champ de bataille, par l’honneur qu’ils attachent

à des nobles blessures. Cependant il y a eu de tout temps des

malades auxquels toute mutilation était tellement sensible qu’ils

n’ont épargné ni soins ni dépenses pour trouver les moyens d’y

remédier. II en est résulté des inventions assez ingénieuses, qui

,

représentant avec plus ou moins de vérité la forme du membre
retranché, reproduisaient jusqu’à un certain point les mouve-
mens dont il était susceptible^

Mous ne connaissons pas au juste quels progrès les anciens

avaient faits dans cette branche de la mécanique appliquée à la

médecine. Les premières machines bien entendues dont la de-
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scription nous soit parvenue, sont représentées dans les œuvi'es

d’Ambroise Paré
,
chirurgien de Henri II , de Charles IX et de

Henri III, lesquelles furent publiées vers le milieu du i6® siècle.

L’un de ces instruinens est destiné à remplacer le bras. Il est en fer

battu, et renferme dans son intérieur des ressorts propres à le

faire mouvoir dans le sens des articulations naturelles, tant du

coude, que du poignet, et des doigts. Celle machine fort ingé-

nieuse, conçue et exécutée par un habile serrurier de cette

époque, nommé Lorrgiin
,
présente un inconvénient qu’on est

obligé de reprocher à toutes celles de ce genre inventées jusqu’à

ce jour : elle est tellement lourde que la plupart des malades ne

peuvent la porter long-tems. Le même auteur donne aussi le

dessin d’une main fabriquée d’après les mêmes principes, et pou-

vant convenir aux personnes qui ont eu l’une des extrémités

supérieures amputée immédiatement au-dessus du poignet. La

même objection ])cut être faite relativement à son poids; mais

elle serait , vu son moindre volume et la facilité plus grande de

la fixer, beaucoup plus susceptible d’être employée. On peut du

reste, aisément la faire confectionner dans une grande ville

comme Paris, où les mécaniciens experts sont en très-grand

nombre.

Cette main artificielle, qu’on couvre ordinairement d’un gant

de peau fine, s’adapte au moignon par le moyen de courroies ,

qui appliquent , avec plus ou moins de force, deux tiges apla-

ties et contournées eu forme de gouttière
,
qui y sont soudées

,

sur toute la longueur de l’avant-bras. Elle exécute avec assez de

précision les mouvemens de flexion
,
d’extension, et même de

préhension des corps, quand on touche un ressort placé à la

fac-e p.<ilraaire du poignet, sous le bord de la manche de l’ha-

bit. Qn assure que des malades pourvus de pareils instrumcns

s’en servent assez adroitement, non-seulement pour saisir les

objets un peu volumineux, mais encore pour tenir les cartes

quand ils font leur partie.

Si l’on en croit quelques autres écrivains, on a fait en cuir

bouilli
,

et même en carton
, des mains artificielles au moyen

desquelles on pouvait écrire avec une certaine facilité. Celle

méthode serait, sans contredit, Ja j)lus convenable, si l’on

pouvait, en simplifiant la mécanique intérieure de semblables

instrumens, diminuer les efforts qu’elle doit inévitablement

exercer, quand elle est mise en jeu
,
sur une enveloppe aussi
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peu résistante, et qui pourrait être facilement rompue si les

ressorts agissaient avec violence.

Du reste il est
,

je le répète, beaucoup de personnes pour

lesquelles ces macliines son gênantes, à raison de leur pesanteur,

et fort souvent difficiles à fixer assez solidement pour en ob-

tenir tous les avantages qu’on en attend. Un bien plus grand

nombre encore renoncent à leur usage, vu le haut prix que les

artistes y attachent. Quelques amputés, rebutés par ces incon-

véniens, se contentent de revêtir l’extrémité de leur moignon
de manière, sinon à remplacer, quant à la forme et aux mou-
vemens, la portion retranchée du membre, mais tout au moins
à rendre cette privation peu sensible

,
ne fut-ce que pour cer-

tains usages. Par exemple, je connais un brave officier général

qui, ayant eu le poignet droit emporté dans l’une de nos der-

nières campagnes d’outre-Rhin, se livre néanmoins, comme au-

paravant
,
à son goût pour la musique sur son instrument favori,

le violon. Il adopte à l’extrémité de l’avant-bras mutilé une gaine

d’acier, brisée et élastique, à laquelle est soudé son archet; et

l’on assure qu’il n’a rien perdu de son habileté sur cet instru-

ment
,
qui contribue puissamment à charmer ses loisirs. On peut

aussi fixer de la même manière
, ou au moyen d’une forle vis

de pression, une hachette, une queue de billard, et beaucoup
d’autres ustensiles d’un usage plus ou moins indispensable.

2 " Jambe artificielle. — La jambe de bols est le plus simple
et le plus généralement employé de tous les instrumens inventés

dans la vue de conserver la faculté de marcher aux individus
privés de l’une des extrémités inférieures, ou lorsque, par suite

d’une maladie quelconque, la jambe, long-temps fléchie à angle
droit sur la cuisse

,
s’y est soudée par une ankylosé du genou.

L’invention en paraît fort ancienne
;
car le célèbre Percy a vu

des marbres antiques représentant des guerriers rentrant dans
leurs foyers

,
lesquels portaient des jambes de bois dans leurs

bagages.

. Cet instrument se compose d’un gros bâton.de forme cylin-

drique, dont l’extrémité inférieure présente une base élargie,

destinée à porter sur le sol par une surface assez étendue pour
rendre la station et la progression moins vacillantes. Le bout
opposé est surmonté par un renflement considérable, sur la face
supérieure duquel doit appuyer le genou, qui d’ailleurs s’v

trouve défendu contre les dangers d’une pression trop proion-
XIV. 10
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gt*e, par un coussinet de crin ou de laine. Celte jambe de bois

est attachée à la cuisse par deux montans aplatis qui en for-

ment la partie supérieure, dont l’un, s’étendant le long du côté

externe jusqu’au grand trochanter
,
est arrêté au moyen de deux

mortaises, par une ceinture de cuir fort passée autour du bassin.

L'autre, beaucoup moins long, remonte vers la face interne de

la cuisse
,
à laquelle il est fixé par deux autres courroies circu-

laires, qui, passant également dans le montant externe, servent

en outre à empêcher le genou de glisser en avant ou en arrière.

Cette jambe de bois
,

sans contredit la plus économique
,

est

celle qu’on donne aux pauvres dans les hôpitaux. Les particu-

liers aisés la veulent d’une forme plus élégante : ils la font

peindre en noir et vernir; ils substituent aux montans en bois

des liges de fer poli, et y font adapter une genouillère en cuir

bouilli, laquelle
,
fermant par derrière au moyen de petites cour-

roies à boucles, maintient beaucoup mieux encore le genou en

place, quels que soient les mouvemens qu’on exécute. De plus,

comme un des grands inconvéniens de ces instrumens est de

gêner beaucoup par la direction plus ou moins horizontale qu’ils

prennent dès que le blessé est assis ou monte à cheval , on leur

a encore ajouté un perfectionnement, qui consiste à faire fléchir

ou étendre à volonté la portion qui représente la jambe propre-

ment dite, à l’aide d’une espèce de ressort à bascule, placé sur

le côté externe du membre, immédiatement au-dessous de la

genouillère.

Quoi qu’il en soit du plus ou moins de perfection apportée à

la confection des jambes de bois
,

il faut convenir qu’elles doi-

vent toujours être assez embarrassantes à porter, et il y a lieu

de s’étonner de l’agilité que montrent certains individus qui s’en

servent. J’en connais un
,
actuellement employé dans une grande

administration, qu’une pareille entrave n’empêche pas de des-

cendre deux ou trois marches d’escalier à la fois, sans qu’il lui

arrive jamais de faire un faux pas. D’ailleurs n’en voit -on pas

tous les jours qui
,
sans que ce soit pour eux un bien grand ob-

stacle, courent et dansent avec presque autant de facilité que

s’ils avaient deux bonnes jambes. L’on doit pourtant recon-

naitre que même les personnes les plus favorisées sous ce rapport

ne laissent p.is que d'être habituellement très- fa liguées par

l’exercice de la locomotion. Mais la difficulté est incompara-

blement plus grande encore chez celles qui ont eu les deux
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jambes emportées. Pour être plus assurées dans leur marche
,

et surtout pendant la station debout
,

il faut de toute né-

cessité que leurs supports artificiels soient plus courts que

n’étaient leurs bons membres, et qu’en outre, pour mieux con-

server l’équilibre
,
elles s’aident encore d’une canne, qui, en se

plaçant en avant ou en arrière, suivant le besoin, et faisant

pour ainsi dire l’office d’un troisième pied, élargisse leur base

de sustentation. Les individus compris dans cette classe ne

peuvent se servir avec avantage des machines et autres membres

artificiels très-compliqués, de la nature de ceux dont il va être

fait mention plus bas. Les jambes de bois les plus ordinaires

,

le modeste scipion, sont les seules qui leur conviennent.

Ainsi que je viens de le faire pressentir, on ne s’est pas tou-

jours borné à faire usage d’instrumens aussi simples. Des jambes

artificielles
,
semblables

,
quant à leur configuration et à la

plupart des mouvemens dont elles sont susceptibles, à celles

qu’elles doivent remplacer, ont aussi été inventées. Il s’en fait

en bois de tilleul, sculptées avec soin, qui sont creusées et

évidées
,
pour les rendre plus légères

,
et dont l’extrémité in-

férieure, pourvue d’une mortaise, reçoit une saillie d’un pied

du même bois, qui lui est fixé par une vis passant d’une mal-

léole à l’autre. Ce moyen d’union représente l’articulation

tibio-tarsienne
,
qu’on fait mouvoir à volonté à l’aide d’un

ressort à boudin. Ce membre artificiel peut être chaussé, et

remédier en quelque sorte à la difformité qu’on veut dissimu-

ler; mais il ne fait pas entièrement éviter une certaine claudi-

cation. D’autres artistes ont construit de ces machines dans les-

quelles le pied est uni à la jambe par quatre ou cinq forts res-

sorts en spirale, longs d’un pouce et demi ou deux pouces
, et

qui, cédant en avant ou en arrière, suivant qu’on appuyé la

pointe du pied ou le talon, permettent une progression plus

facile et plus naturelle.

On a aussi quelquefois fabriqué de ces instrumens avec le

cuir bouilli. Mais ils sont sujets à perdre leurs formes par le

seul poids qu’ils ont à supporter
,

et surtout lorsqu’avec le

temps, cette substance vient à se dessécher. Le carton, qui a

aussi été recommandé, présente encore moins de solidité pour
cet usage.

Les mécaniques les plus solides, mais en même temps les plus

coûteuses, et d’une pesanteur toujours fort incommode, sont
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celles dont l’enveloppe, pleine ou formée de lames plus ou moins

éloignées entr’elles, est en fer battu ou en laiton. Elles con-

tiennent dans leur intérieur des ressorts et des rouages dont la

mise en jeu produit les principaux raouvemens des membres
auxquels on les substitue.

Il est une autre espèce de jambe de bois qui a été autrefois

conseillée par Ravaton, chirurgien en chef de l’Hôpital mili-

taire de Landau, et plus tard par Benjamin Bell
,
pour les cas

où la jambe, n’ayant pas été amputée au lieu de l’élection, a

conservé la plus grande partie de sa longueur. Le premier de

ces auteurs prétendait même que, ne fût-ce que pour éviter

.au malade des douleurs pendant l’opération, il convenait, toutes

les fols que sa m.aladie le permettait, de pratiquer cette opér.a-

tion le plus bas possible
,
jugeant à tort la machine qu’il proposait

moins incommode que la jambe de bois ordinaire
,
par cela seul

qu’elle n’obligeait pas, comme cette dernière, à conserver le ge-

nou dans la flexion. Il enfermait donc ce qui restait de la jambe

dans une espèce de bottine creuse, faite en bois léger, repré-

sentiint à peu près la forme du membre opposé
,
bien rem-

bourrée Intérieurement, et fixée au-dessus du genou par une

courroie circulaire tenant à une tige métallique susceptible'de

se fléchir tjuand les mouvemens du membre pouvaient l’exiger.

L’extrémité inférieure était terminée p.ar un pied tourné, à

base large et arrondie, haut d’à peu près cinq ou six pouces
,

suivant que l’amputation avait été faite à un point plus ou

moins élevé au dessus des malléoles. L’intention de R.avaton

était que tous les points de la jambe fussent également pressés

par la bottine
,
le sommet du moignon

,
lui seul, devant être

exempt de toute compression. Plusieurs soldats invalides furent,

à cette époque, gratifiés de cette espèce de jambe artificielle;

mais aucun n’a pu en continuer l’usage
,
parce que tout le poids

du corps, en enfonçant de plus en plus le moignon dans sou

étui, tendait à en faire remonter la peau vers le genou, ce qui

timillait la cicatrice en sens contraire, et opérait bientôt sa

rupture. Il résultait de là des ulcérations très-difficiles à guérir.

La plupart de ces militaires, obligés de revenir à la jambe de bois

ordinaire , eurent ensuite beaucoup à regretter qu’on ne leur

eût pas pratiqué l’amputation peu au-dessous de la tubérosité

du tibia, comme il était déjà, et comme il est encore d’usage,

parce que devant dès lors marcher le genou fléchi , le moignon
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allongé qui leur restait occasionait une gène continuelle jiar

les secousses et les chocs qu’il éprouvait au moindre mouve-

ment. Cette incommodité était si vivement sentie par un de ces

militaires
,

qu’il a plusieurs fois sollicité feu Sabatier de lui

couper une seconde fois la jambe au lieu ordinaire. Cet

instrument de prothèse est en conséquence totalement aban-

donné.

3 ° Cuissart. — On désigne sous ce nom un instrument des-

tiné à remplacer un membre inférieur après l’amputation de la

cuisse. II diffère de la jambe de bois ci-dessus décrite, en ce que sa

partie supérieure représente un cône creux renverse, également

en bois de tilleul, rembourré et revêtu intérieurement d’une

peau douce, disposé pour recevoir le moignon. Il s’élève, du côté

externe de sa base, un prolongement qui se fixe autour du bas-

sin par une courroie, un peu au-dessous de la crête iliacjue, le

reste de cette base étant matelassé de manière à pouvoir
,
sans

craindre d’occasioner de blessure, offrir un point d'appui aux

branches du pubis et de l’ischion, ainsi qu’à la tubérosité scia-

tique. Cette précaution s’oppose à ce que le sommet du moi-

gnon ne porte au fond de la cavité qui le contient, et à ce que

la peau en remontant vers le tronc ne déchire la cicatrice.

L’extrémité inférieure du cuissart est terminée
,
comme dans la

simple jambe de bois
,
par une tige de bois ou de fer

,
revêtue

d’un cuir épais, pour qu’il soit moins susceptible de glisser sur

le sol.

On a aussi proposé et mis en usage desculssarls raécani({ues, •

construits de manière à représenter les formes et exécuter la

plupart des mouvemens naturels aux membres qu’ils doivent ,

remplacer. Paré en donne également un modèle dans ses OEiwres

chirurgicales. De nos jours, plusieurs mécaniciens habiles en

ont fabriqué de plus parfaits encore; et, sans compter MM. De-

lacroix, Sonneck
,
et quelques autres, dont la réputation est

depuis long-temps établie
,

il ne sera pas inutile de rappeler

qu’il y a quelques années un amputé se présenta à la Société d’en-

couragement avec un instrument de celte espèce, sorti des

ateliers de M. Daret
,
mécanicien fort ingénieux, et que les

personnes qui assistaient à cette séance furent embarrassées

pour distinguer le membre artificiel de celui qui était resté

intact. Toutefois, je répéterai ici ce qui a déjà été dit pour

les jambes mécaniques ; ces instrumens sont très-chers
;

ils do-
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viennent toujours incommodes par leur poids

,
et , malgré leur

apparente solidité, ils sont, tout bien considéré, infiniment

moins sûrs pour la marche que les cuissarts ordinaires.

Du reste, pour faire usage des cuissarts simples ou compli-

qués
,

il faut en général que le fémur ait conservé une longueur

suffisante
;
car un moignon trop court ne pourrait avoir assez

de force pour mettre la machine en mouvement. Les personnes

qui se trouvent dans ce cas sont contraintes de se servir de bé-

quilles. Voyez cuissART.

Ici se termine ce que j’avais à dire sur les membres artifi-

ciels, renvoyant, pour tous les autres objets de prothèse, à ce

dernier mot, où il sera parlé des différens moyens de rempla-

cer des organes qui manquent, tels que le palais, l’œil, le nez,

les dents le menton et l’oreille. Un seul instrument de prothèse

chii’urgicale pourrait cependant se rattacher à l’article dont

il est ici question, ce serait celui qui aurait pour but de rem-

placer le membre viril chez un individu qui aurait subi l’am-

putation de cette partie. Bien entendu qu’on n’aurait pas la

prétention de suppléer par son moyen aux fonctions que la

verge est appelée à remplir dans l’acte de la génération. Son
utilité se bornerait à servir d’ajutage aux urines, chez les su-

jets dont la verge aurait été amputée trop près du pubis
,

et

les dispenserait par là de l’obligation, je ne dirai pas humi-

liante pour un homme, mais au moins toujours fort incom-

mode, de s’accroupir comme les femmes, toutes les fois qu’ils

‘veulent uriner. Ambroise Paré avait proposé pour cet objet

une canule en bois ou en fer-blanc, de la longueur et de la

grosseur d’un doigt ordinaire
, avec un pavillon évasé, et assez

large pour pouvoir être appliqué sur le pubis ^ au pourtour de

l’orifice de l’urètre. Cet instrument, bien simple, que le malade

peut, sans se gêner beaucoup, porter sur lui, devrait être fait

en argent
,
ou mieux encore en gomme élastique

,
afin que la

souplesse de son pavillon put permettre son application exacte

sur le pénilj en même temps qu’elle rassurerait sur la crainte

qu’on peut naturellement concevoir de blesser les parties qu’il

doit momentanément comprimer. (l.-v. lagneau.)

MÉNESPAUSIE
,
s. f.

,
formé de mois

,
menstrues

,

et de Tvctvns^ cessation; mot proposé par M. Gardane pour dé-

signer la cessation de la menstruation. D’autres ont dit méno-

pause. Ce qui a rapport à ce phénomène et les considérations
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pathologiques et hygiéniques qui s’y rattachent
,
seront exposées

à l’article Menstruation. Voyez ce mot.

MENINGE, s. f.
,
ineninx. Ce nom, donné aux trois enve-

loppes membraneuses de l’appareil nerveux cérébro spinal
,
est

aussi employé pour désigner particulièrement la dure-mère.

La dure-mère, vasculaire comme le périoste, est zine mem-
brane blanchâtre

,
ferme

,
épaisse

,
compacte

,
de nature

fibreuse ou ligamenteuse
,

tapissée par l’arachnoïde
,
conte-

nant dans son épaisseur des sinus ou canaxix veineux, formant

des replis ou cloisons
,

qui pénètrent entre les divisions de

l’encéphale qu’elle enveloppe dans toute sa circonférence ainsi

que la moelle épinière. Dans le crâne, elle est immédiatement

adhérente à toute la surface des os par un grand nombre de

filamens cellulaires et de ramifications vasculaires qiû pénètrent

jusqu’au péricrâne ou qui s’étendent seulement jusqu’au diploé,

et par des prolongemens qui s’enfoncent plus ou moins avant,

dans les trous nombreux de la base du crâne. Cette adhé-

rence est pour cela plus grande le long des sutures, à la base

du crâne
,

et quand les os sont d’un tissu celluleux peu
compacte; elle esttaussi plus considérable chez l’enfant et l’a-

dulte que chez le vieillard. La déchirure des filamens celluleux

et des vaisseaux rend la surface adhérente de la dure-mère
,

inégale et floconneuse dans le crâne; mais dans la cavité du
rachis où elle n’est unie au canal osseux des vertèbres que

par un tissu cellulaire et filamenteux qui contient de la graisse

dans les individus qui ont de l’embonpoint
,
elle ne présente

pas le même aspect.

On conçoit
,
d’après l’étendue de cette membrane

,
qu’elle a

des rapports avec un grand nombre de parties
;
en effet, après

avoir tapissé toute l’étendue de la voûte du crâne, elle se

continue sur la base
,
s’enfonce dans le trou borgne derrière

l'apophyse, crista -galli

,

quelle entoure, forme des canaux

fibreux rjui pénètrent dans les trous de la lame cx'iblée de

l’ethmoïde et dans les trous orbitaires internes
;
elle se pro-

longe, d’une part, sur les nerfs optiques à l’enveloppe desquels

elle concourt, et de l’autre, elle se confond avec le périoste

de l’orbite. Derrière le trou optique
,

la dure-mère offre une

ouverture circulaire qui livre passage à l’artère carotide interne,

à sa sortie du sinus caverneux : elle forme un canal entre le

nerf optique et cette artère
,
dans lequel passe l’artère opli-
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,
qui est aussi isolée du nerf à son entrée dans l’or-

bile; elle tapisse ensuite la selle turclqué, où elle se trouve

l’ecouverte lininédlaleinent par la glande pituitaire qui la sépare

ainsi de raraclmoïde dans cet endroit
;
de là elle se continue

sur les côtés du corps du spliénoïde, et forme les sinus caver-

neux dont nous parlerons plus tard; plus en dehors, elle se

réfléchit sur le bord libre des apophyses d’ingrasslas, descend

au devant de la fente sphénoïdale qti’elle ferme
,
en envoyant

un pi'olongement fibreux très -prononcé
,
qui va se.confondre

dans le périoste du sommet de l’orbite. La dure-mère adhère

peu à la surface des fosses temporales qu’elle tapisse
,

et à

la partie interne desquelles elle est creusée de conduits placés

l’un au dessus de l’autre
,
et qui renferment les nerfs de la tioi-

sièrae et de la quatrième paire
;
un autr e plus large

,
qui livre

passage à la cinquième paire
,
est un peu plus en arrière et au

niveau du bord supérieur du rocher : les trous maxillaires supé-

rieur et inférieur sont également tapissés par des prolongemens fi-

breux fournis par la dure-mère, de même que le trou sphéno-épi-

neux; en général, ces prolongemens accompagnent les nerfs plus

loin que ceux de la dure-mère rachidienne n’accompagnent les

nerfs spinaux; ils sont appliqués plus immédiatement sur eux,

et quand ces nerfs sortent du crâne
,
ces prolongemens se con-

tinuent avec le périoste des os, tandis que la dure-mère spinale

se perd seulement dans la gaine celluleuse des nerfs. Plus en

arrière, la dure-mère recouvre la face supérieure du rocher, en

passant au-dessus des branches du nerf vldlen
(
voyez maxil-

i.ÂiRE SUPÉRIEUR ), se prolonge sur la région occipitale où elle

tapisse la gouttière basilaire
,
forme les sinus pétreux et trans-

verse; plus en dehors, elle présente une ouverture dans laquelle

s’engage le nerf de la sixièmç paire, pénètre dans le conduit

auditif interne jusqu’à son fond où elle est pereée de plusieurs

trous qui livrent passage aux filets de la septième paire; il pa-

raît qu’elle se prolonge dans l’aquédpc de Fallope pour se con-

tinuer avec le périoste du trou stylo -mastoïdien. Au-dessous du

conduit auditif interne, la dure-mère envoie deux prolonge-

inens fibreux dans le trou déchiré postérieur : l’un
,
qui est en de-

vant, correspond aux nerfs vague, glosso-pharynglen et spinal;

l’autre, qui est en arrière, à la veine jugulaire; plus en dedans

et sur les côtés du trou occipital, elle pénètre dans le trou

condyloïdicn
,
forme un canal qui entoure le nerf de la neu-
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vlcnie paire, et se confond en dehors avec le périoste externe.

Enfin cette membrane est très- adhérente à toute la circonfé-

rence du trou occipital, surtout en arrière.

A l’intérieur du rachis
,
la dure-mère est en rapport avec les

parois de ce tube osseux, et forme un long canal, très ample, sur-

tout chez les vieillards, et spécialement dans sa portion lombaire,

et qui n’est point adhérent aux anneaux vertébraux : on voit que

sous ce rapport la surface externe de la dure-mère rachidienne

diffère beaucoup de la dure-mère crânienne. Le tissu celluleux

qui la recouvre, la fixe un peu plus à la face antérieure du

canal
,
surtout dans le haut de la région cervicale

,
que posté-

rieurement où elle n’est réellement que contiguë aux lames et

aux ligamens des vertèbres. Sur les côtés, elle fournit autant

de conduits fibreux qu’il existe de trous de conjugaisons. Ces

canaux, dont la direction est presque horizontale dans la région

cervicale et qui deviennent de plus en plus obliques en bas,

plus larges et plus longs à mesure qu’on les observe plus in-

férieurement, offrent une dilatation sensible au niveau du trou

qui les transmet au dehors, à cause du ganglion Intervertébral.

Ces prolongeraens fibreux ne se continuent pas comme ceux

de la dure-mère crânienne avec le périoste extérieur
,
ils se con-

fondent seulement avec le névrilème. La gaine méningienne'dii

rachis se termine inférieurement par un grand nombre de

prolongemens fibreux de cette espèce, qui entourent les nerfs

sacrés
,
et forme aii-dedans du sacrum une espèce de périoste

interne qu’on observe jusqu’à la face postérieure du coccyx.

La surface libre ou interne de la dure-mère est lisse et polie,

aspect produit par l’arachnoïde qui la tapisse et lui adhère in-

timement, excepté sur la selle turcique où elle en est séparée

par la glande pituitaire. Elle a beaucoup plus d’étendue que la

surface externe à cause des replis qu’elle forme dans le crâne.

Ces replis sont la faux du cerveau
,
la faux et la tente du cer-

velet.

La faux du cerveau
, Jaux cérébrale

,
grande faux,,es\. une

cloison membraneuse, située verticalement entre les deux lobes

cérébraux, falclforme comme son nom l’indique, dont l’éten-

due mesure le diamètre antéro-postérieur de la cavité crâ-

nienne, large en arrière, et se rétrécissant successivement en

devant : son bord supérieur est convexe et répond à la suture

sagittale et à la crête de l’os frontal; son bord inférieur con-
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^cave, est arrondi et contigu à la partie moyenne du corps

calleux; il est quelquefois frange et terminé par des décou-

pures irrégulières. Son extrémité antérieure est étroite, se fixe

à l’apophyse crista-galli

,

tandis que l’extrémité postérieure est

plus large et se continue avec la partie moyenne de la tente du

cervelet. Ses faces latérales sont contiguës à la face interne de

cliaque lobe cérébral lesquels ne peuvent ainsi se comprimer mu-

tuellement
,
parce que celte cloison membraneuse est dans un

état de tension évidente. Ses bords supérieur, inférieur et

celui qui repose sur le milieu de la lente du cervelet, contri-

buent à former, par l’écartement de leurs fibres, des sinus dont

nous allons parler bientôt.

La tento du cervelet^ septum transverse, est un prolonge-

ment transversal, dont la partie
’ moyenne est plus relevée

que les parties latérales, et qui sépare les fosses occipitales du

reste de la cavité du crâne. Elle correspond supérieurement

à la partie inférieure des lobes postérieurs du cerveau; infé-

rieurement elle est contiguë à la partie supérieure des lobes

du cervelet, qui sont ainsi séparés des hémisphères cérébraux
;

la tension de ce repli membraneux empêche qu’ils ne com-

priment le cervelet. Ces deux faces sont tapissées par l’arach-

noïde qui les rend lisses et polies. La partie moyenne de la

face supérieure est unie à la base de la grande faux cérébrale,

la même partie de la face inférieure correspond à la faux du

cervelet. La circonférence externe de la tente du cervelet est

unie aux bords de la gouttière latérale de l’occipital et au

bord supérieur du rocher : son bord ou sa circonférence in-

terne est libre, forme une ouverture ovalaire et se fixe par

deux extrémités allongées, comme bifurquées, aux apophyses

clinoïdes postérieures et antérieures
,
entre lesquelles ce bord

couvre latéralement la selle turcique. Ce sont les deux extrémités

de la circonférence interne de la tente du cervelet
,
que quelques

anatomistes ont désignés sons les noms de replis sphénoïdaux.

La faux du cervelet, située au-dessous de la tente, au-de-

vant de la crête occipitale interne, s’étend jusqu’au milieu du

bord postérieur du grand trou occipital. Elle est également

falclforme
,
se continue par sa base avec la lente, tandis que

son sommet se bifurque et fournit deux petits replis sur les

côtés du troîi occipital
;
son bord antéj’ieiir, concave et libre,

répond dans la scissure interlobaire du cervelet ; son bord
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postérieur convexe adhère à la crête occipitale interne ses

deux faces sont contiguës aux lobes du cervelet.

A cette description de la dure-mère crânienne, se rattache

celle des canaux veineux creusés dans son épaisseur, qu’on

nomme sinus, et qui sent destinés à recevoir le sang de celte

membrane et du cerveau, et à le transmettre de proche en

proche dans le golfe de chaque veine jugulaire. Ils sont au

nombre de quinze ou seize, savoir : le sinus longitudinal su-

périeur
,
les deux latéraux

,
le longitudinal inférieur, le droit,

les deux occipitaux qui sont quelquefois réunis en un seul,

les deux pétreux supérieurs, les deux pétreux inférieurs, le

transverse, les deux caverneux, les coronaires antérieur et

postérieur.

Le sinus longitudinal supérieur

,

qui est le plus long des

sinus de la dure-mère, est situé dans l’épaisseur du bord su-

périeur delà grande faux cérébrale, immédiatement au-dessous

de la partie moyenne de l’os frontal, de la suture sagittale et

du tiers supérieur de l’occipital, s’étendant ainsi depuis le trou

borgne jusqu’à la protubérance occipitale interne. Ce canal qui

a la forme d’un triangle dont le sommet est en bas, rétréci en

avant
,
et devenant de plus en plus large à mesure qu’il devient

plus postérieur, s’abouche vis-à-vis la protubérance occipi-

tale interne, le plus souvent, avec le sinus transverse du côté

droit, quelquefois s’ouvrant en même temps dans le sinus trans-

verse du côté gauche. A l’endroit de cette communication
,
on

remarque un enfoncement particulier qui a reçu le nom de

pressoir d’Hérophile. La cavité de ce sinus est traversée dans

tous les sens par des brides fibreuses, formées par la dure-mère,

et recouvertes par la membrane interne qui tapisse le sinus
,

et

qui est de même nature que celle des veines. C’est principale-

ment sous les parois de ce sinus et autour des embouchures

veineuses, qu’on trouve un grand nombre de ces granulations

blanchâtres
,
nommées glandes de pacchioni

,

dont les usages ne

sont pas connus. Dans son trajet, ce sinus reçoit à droite et à

gauche un assez grand nombre des veines de la pie-mère céré-

brale
,
et qui s’y ouvrent après avoir parcouru

,
d’arrière en

avant dans l’épaisseur de ces parois, un trajet de six ou huit

lignes d’étendue environ. Cette disposition se remarque spé-

cialement dans les veines les plus postérieures. En outre, il

reçoit supérieurement un grand nombre de yeinules venant
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du diploé

,
et d’autres qui traversent le crâne, et font ainsi

communiquer le système veineux extérieur avec le système

veineux intérieur. Il y a aussi des ramifications veineuses, nées

dans l’épaisseur de la dure-mère elle-même, et qui s’ouvrent

dans les parties stipérlcures et latérales de ce sinus.

Le sinus longitudinal inférieur n’est pas constant; il est si-

tué dans l’épaisseur des deux tiers postérieurs du bord infé-

rieur de la grande faux cérébrale. Quand ce bord est dentelé

et découpé, ainsi que nous l’avons dit, ce sinus n’existe que

dans la partie la plus rapprochée de la lente du cervelet. De
même que le sinus longitudinal supérieur, il s’élargit succes-

sivement à mesure qu’il se porte en arrière
,

et se termine

dans le sinus droit; il se divise, dans quelques cas, en deux ca-

naux, dont l'un se continue ainsi immédiatement avec le sinus

droit, tandis que l’autre qui lui est supérieur, remonte dans

l’épaisseur de la base de la faux cérébrale et s’abouche dans le

sinus, vers le milieu de sa longueur. On voit sur les côtés de-la

cavité de ce sinus, qui est très-étroite, de petites ouvertures qui

sont les orifices des veinules qui s’y ouvrent, lesquelles viennent

de l’épaisseur de la faux cérébrale
,
et quelquefois de quelques

unes des veines de la face interne des lobes' cérébraux et du

coi’ps calleux.

Le sinus droit n’est en quelque sorte que la continuation du

sinus longitudinal inférieur; mais il est plus large. Il est trian-

gulaire, un peu oblique de haut en bas et d’avant en arrière,

creusé dans l’épaisseur de la base de la grande faux cérébrale

qui forme ses parois latérales
,
tandis que la tente du cervelet

forme sa paroi inférieure. Vers sa partie antérieure, il pré-

sente des brides plus nombreuses qu’elles ne le sont dans le

sinus longitudinal supérieur : il renferme aussi des granulations

blanchâtres. Ce sinus, qui fait communiquer le sinus longitu-

dinal Inférieur avec le latéral droit et quelquefois avec le

gauche
,
reçoit aussi en avant les deux veines de Galien, et des

veinules qui viennent du cervelet et de l’épaisseur de la tente.

Quelques anatomistes donnent le nom de pressoir d’Hérophile

à tout le sinus droit.

Les sinus latéi'aux
^
distingués en droit et en gauche, sont

les plus larges de tous les canaux veineux de la dure-mère. Ils se

dirigent de chaque côté en suivant le trajet de la gouttière

transversale de l’occipitcil qui les forme en partie, s’anasto-
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mosent avec le sinus droit et le sinus longitudinal supérieur,

et se portant ensuite en bas et en dedans, ils s’ouvrent dans le

golfe de chaque veine jugulaire interne. C’est plus ordinairement

le sinus latéral droit qui se réunit avec le sinus longitudinal

supérieur : il est aussi toujours plus ample que celui du côté

gauche. Ils sont quelquefois partagés en deux moitiés, dans

une partie de leur trajet et par un feuillet transversal. Ils

peuvent manquer, et dans ce cas le sinus longitudinal supé-

rieur descend jusqu’au grand trou occipital qu’il contourne

pour gagner le trou déchiré postérieur. Ce sont les veines la-

térales et inférieures du cerveau , et les veines inférieures du

cervelet, qui s’ouvrent dans ces deux sinus.

Les sinus occipitaux

,

connus aussi sous le nom de sinus

de Duverney, sont ordinairement au nombre de deux, situés

à droite et à gauche
;
quand il n’y en a qu’un

,
il est ordinaire-

ment à droite. Ils sont creusés dans le bord postérieur de la

faux du cervelet, s’ouvrent supérieurement dans les sinus la-

téraux
,
rarement

,
dans le sinus droit, et inférieurement ils

s’abouchent dans le golfe de la veine jugulaire ou dans les si-

nus pétreux inférieurs. Ils reçoivent les veines de la partie pos-

rieure du cervelet, de la dure-mère correspondante, et quel-

ques autres qui remontent du canal vertébral.

Les sinus pétreux supérieurs sont très-étroits, suivent le

bord.supérieur du rocher, et se terminent en avant et en de-

dans dans le sinus caverneux
;

ils font communiquer ce sinus

avec le transverse
,
et en arrière ils s’abouchent avec les sinus

latéraux. Les veines qui s’y rendent viennent de la partie in-

férieure et moyenne du cerveau, de la partie antérieure du cer-

velet, du commencement d< la moelle allongée, et de la dure-

mère qui tapisse les fosses teraj)orales internes»

Les sinus pétreux inférieurs sont plus larges et plus courts

que les précédens, et situés entre la partie antérieure du ro-

cher et l’occipital
;
leur extrémité antérieure s’ouvre dans le

sinus caverneux, et leur extrémité postérieure dans le golfe

des veines jugulaires : quelquefois ils reçoivent les sinus oc-

cipitaux. Les veines qui s’anastomosent avec eux viennent de
la moelle allongée

,
du commencement de la moelle épinière

et de la dure-mère correspondante.

Le sinus transverse ou occipital antérieur est situé trans-

versalement à la partie antérieure de la gouttière basilaire.
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le long du sillon qui résulte de la jonction de cet os avec

le corps du -sphénoïde : il y en a quelquefois deux. Il fait

communiquer les deux sinus pétreux inférieurs dans lesquels

il s’ouvre par ses deux extrémités, et reçoit quelques veinules

de la portion de dure-mère qui tapisse la gouttière basilaire

et les parties voisines.

Les sinus caverneux
,
situés sur les parties latérales du corps

du sphénoïde, s’étendent depuis l’orifice interne du canal ca-

rotidien jusqu’aux apophyses clinoïdes antérieures; chacun

d’eux communique en arrière avec les sinus pétreux supérieur

et inférieur, et en avant avec les sinus coronaires. Ils forment

une dilatation considérable et de forme très - irrégulière. A
l’intérieur, ils sont remplis d’un tissu spongieux qui res-

• semble assez bien à celui des corps caverneux du pénis, et

c’est de là que vient leur dénomination. On y trouve encore

l’artère carotide et le nerf de la sixième paire, qui les tra-

versent d’arrière en avant, recouverts par la membrane in-

terne du sinus qui se réfléchit sur eux et les unit ensemble : ils

baignent dans le sang du sinus. La cavité de ces sinus pré-

sente en dedans l’orifice des sinus coronaires, en bas cehii

d’une veine qui sort du crâne par le canal carotidien
,

et

(pii se réunit au plexus veineux qu’on observe sur la paroi

supérieure ,de la fosse gutturale, près des apophyses ptéry-

goïdes. Ces sinus reçoivent en haut le sang des veines céré-

brales antérieures et moyennes inférieures, en avant d(?s veines

ophthalmiques
,
en bas celui des branches veineuses provenant

de la dure-mère, et le transmettent dans les sinus pétreux su-

périeurs et inférieurs.

Le sinus coronaire, que quelques anatomistes divisent en

deux
,

l’un antérieur et l’autre postérieur
,

est ordinairement

plus large en avant qu’en arrière; il entoure le corps pi-

tuitaire, et est situé derrière la gouttière sur laquelle reposent

les nerfs optiques au-devant de la lame quadrilatère du sphé-

noïde. Il manque souvent soit en devant, soit en arrière; quel-

quefois aussi il est double en partie, ce qui tient à l’exislence

d’une branche transversale c(ui passe sous le corps pituitaire.

Il s’ouvre par ses extrémités dans les sinus caverneux
,
et re-

çoit les veines du corps pituitaire, et quelquefois de l’oph-

thalmique.

Pourtour du Petit a décrit encore un autre sinus qu’il a
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nommé ophllialmique parce qu’il reçoit les veines de l’œil.

Il n’existe pas constamment, et sa forme est sujette à varier:

tantôt il est analogue au tuyau d'une plume à écrire, et s’é-

tend alors depuis le premier trou déchiré jusqu’au sinus de

l’os pétrcux; tantôt il forme une dilatation placée sur la

cinquième paire, et qui s’ouvre dans le sinus coronaire.

La surface interne de la dure-mère rachidienne est lisse,

blanchâtre, recouverte par l’arachnoïde
,
et présente

,
sur les

côtés du long conduit qu’elle forme
,
une série de canaux de

plus en plus obliques et correspondant aux prolongemens

membraneux que nous avons décrits en parlant de la surface

externe. Ce sont ces canaux qui livrent passage aux nerfs

rachidiens
;

il sont tapissés par l’arachnoïde, qui s’en sépare à

leur extrémité, et se réfléchit sur les nerfs eux-mêmes. Les

divers appendices du ligament denticulés s’attachent entre les

orifices de ces canaux
,

et semblent se confondre intimement

avec la dure-mère. Dans la partie supérieure, au-dessous du

trou occipital, on remarque aussi de chaque côté une ouverture

qui livre passage à l’artère vertébrale. Inférieurement la ca-

vité cylindroïde de la dure-mère se termine par un nombre

de canaux alongés, correspondant à celui des nerfs lombaires et

sacrés. M. Ollivier
(
Delà Moelle épinière , etc.) a observé que

chez les sujets avancés en âge, la face interne de la dure-mère

rachidienne présente dans une largeur d’un demi - pouce

environ
,

tout le long de sa partie postérieure, un aspect

d’un blanc plus mat et jaunâtre, comme marbré, produit

par une multitude de petits points miliaires, opaques et irès-

rapprochés, sans épaississement marqué de la membrane. Ce
changement dans la texture de la dure-mère qui paraît ré-

sulter seulement des progrès de l’âge, et qui n’existe cepen-

dant qu’à la partie postérieure, ne doit donc pas être pris

pour une altération particulière.

L’organisation des sinus, qui sont formés pour la plupart

par l’écartement de deux ou plusieurs couches fibreuses, les-

quelles semblent résulter d’un dédoublement de la membrane
I elle -même

,
a fait admettre par certains' anatomistes que la

I dure-mère était composée de deux lames
;
mais il n’en est pas

I ainsi
,
et si l’on fait abstraction du feuillet extérieur formé par

I
l’arachnoïde qui la tapisse intérieurement ,

on reconnaît facile-

1 ment que la dure-mère n’est qu’une simple couche membraneuse.
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composée d’un grand nombre de fibres ou de fîlamens qui se

portent en diverses directions. Ces fibres sont peu apparentes

à la face externe
,
et principalement disposées en long. Mais à

la face interne elles sont plus marquées, et ont l’aspect tendi-

neux. Beaucoup sont transversales, quelques-unes obliques,
,

d’autres palmées. La nature de ces fibres n’est point muscu-

leuse
,
ainsi que quelques auteurs l’ont pensé; elles sont formées

par un tissu cellulaii’e condensé, fibreux. Dans l’enfant, la du-

re-mère paraît être une toile membraneuse
,
égale et uniforme.

Dans le fœtus, elle est plus mince, plus vasculaire, ses replis

intérieurs sont peu étendus
,
et peuvent être divisés facilement

en deux lames dans toute leur hauteur. Ses connexions avec le

crâne encore impai'fait sont bien plus intimes chez l’embryon

que chez l’adulte. Le tissu celluleux intermédiaire à la dure-

mère rachidienne et au tube osseux des vertèbres est beau-

coup plus abondant et plus tenu dans le fœtus et l’enfant; il ne

renferme qu’une sérosité rougeâtre.

La dure-mère est extensible, ainsi que le prouvent les exem-

ples d’hydrocéphale
;
la contractilité de tissu paraît y être nulle.

On ne voit pas de nerfs se distribuer dans son épaisseur. Quant

à ses vaisseaux, ils sont nombreux et viennent des carotides

et des branches que l’aorte fournit dans son trajet le long du

rachis. Nous avons indiqué se§ fonctions en décrivant succes-

sivement toutes ses parties. La dure-mère peut manqTjcr en partie,

comme on le voit dans les fœtus simplement anencéphales ou
anencéphales avec spina-bifida. On rencontre quelquefois des

plaques osseuses à sa surface ou dans son épaisseur; l’inflam-

mation peut aussi déterminer son épaississement : elle est égale-

ment assez fréquemment le siège de tumeurs fibreuses
,
carcino-

mateuses, vasculaires, etc. Voyez ^oscvs. (marjolin.)

MÉNINGÉ
,
ÉE., adj.

;
qui a rapport à la méninge

,
à la dure-

mère.

MÉNINGÉE (artère );branche de la maxillaire interne, (m.)

MÉNINGITE ,
s. f.

,
meningitis

,

phrénésie, Pinel. A l’exem-

ple de plusieurs écrivains modernes
,
nous donnerons le nom

de méningite à l’inflammation de toutes les membranes du cer-

veau, du cervelet et de la moelle épinière, mais plus particuliè-

rement à celle de l’arachnoïde et de la pie-mère. Quant à Tinflarn-

mation de la dure-mère, comme elle est très- rare
,

qu’elle est

presque toujours le résultat de plaies faites aux os du crâne, et
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que, d’ailleurs, quar.d elle a lieu, elle s’accompagne conslam-

inent de l’inflammation du feuillet de l’arachnoïde qui la recou-

vre immédiatement, nous renverrons aux plaies-du crâne ce qui

concerne particulièrement la dure-mère. Nous ne parlerons ici

que de l’inflammation des deux autres membranes. Voy. pour la

méningite rachidienne, l’article moelle épinière.

Nous comprendrons sous le nom de méningite l’inflammation

de l’arachnoïde et de la pie-mère
,
quoique cette maladie pré-

sente quelques différences dans ces deux membranes sous le

rapport de l’anatomie pathologique. Mais elle les affecte ordi-

nairement à la fols, et les symptômes sont absolument les mêmes.

On a même prétendu qu’il était impossible de distinguer l’en-

céphalite de la méningite, et qu’en conséquence on devait réunir

ces deux maladies, d’autant plus que les moyens curatifs ne sont

pas différens. Cette opinion est en particulier celle de notre esti-

mable confrère
, M. Georget [voyez encéphalite). Nous ne

partageons pas cette manière de voir. Quoiqu’il soit certain

que, dans quelques cas, la distinction de ces maladies est im-

possible
,

soit parce qu’elles sont réunies, soit parce que les

nuances qui les séparent se confondent
; cependant

, comme
elles présentent, lorsqu’elles sont isolées, des caractères souvent

assez tranchés pour qu’on puisse les reconnaître sur le vivant
,

et que les altérations pathologiques qui les accompagnent sont

d’ailleurs entièrement différentes, nous pensons qu’elles doivent

être considérées, dans des articles séparés, comme la pleurésie

et la pneumonie, qu’on n’hésite pas à regarder comme des ma-
ladies différentes

,
quoiqu’elles soient rarement isolées, souvent

difficiles à distinguer l’une de l’autre
,
et que la méthode de

traitement soit à peu près semblable.

•De la nosographie des méningites. Les symptômes que pré-

sente celte maladie ne sont pas les mêmes dans l’ét.at aigu ou
chronique

;
ils varient aussi même dans l’état aigu

,
suivant les

parties des méninges qui sont principalement atteintes d’inflam-

mation, selon l’étendue et la rapidité de la marche de la maladie,

selon la susceptibilité plus ou moins grande des individus qui

en sont affectés
,
d’après leur âge, leur sexe, leur idiosyncrasie.

Nous offrirons d’abord le tableau des symptômes communs
;
nous

ferons ressortir ensuite les différences.

La durée de la méningite aiguë va-rie beaucoup depuis trois

ou quatre jours jusqu’à trente. Il est rare que les individus qui

XIV. 1 I
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sont atteints de cette maladie

,
succombent avant le quatrième

ou cinquième jour. J’en ai vu aller jusqu’au vingt-huitième jour,

et MM. Parent et Martinet citent même l’exemple d’une malade

qui n’a péri que le trente et unième jour. Le plus ordinairement

la maladie se termine dans l’espace d’un à deux septénaires.

11 n’est pas d’ailleurs toujours possible de fixer d’une manière

certaine l’époque de l’invasion des premiers symptômes. Le ma-

lade est souvent triste, abattu, dans un état de somnolence,

depuis plusieurs jours avant le début de l’inflammation. Quelque-

fois même il est déjà affecté d’une maladie aiguë ou chronique,

lorsque la méningite survient, et complique la maladie première.

On peut toutefois partager les symptômes caractéristiques de

cette affection en trois périodes
,
qui souvent

,
à la vérité, se con-

fondent
,
mais qui quelquefois sont très- distinctes par le seul état

du pouls
,
comme l’avait depuis long-temps remarqué Robert

Wlth. Il est , dans le premier degré de la maladie
,
plus ou

moins serré et fréquent; dans le second, il se ralentit, devient

irrégulier, et tombe même quelquefois au-dessous de l’état na-

turel
;
enfin, dans le troisième degré, il se relève et s’accélère

d’une manière très -remarquable jusqu’au terme fatal. Cette

marche régulière, indiquée par l’état du pouls, ne se rencontre

pas toujours et appartient plus particulièrement encore aux en-

fans qti’aux adultes. Le plus ordinairement les périodes sont

caractérisées par l’ensemble des symptômes, et non pas par un

seul pris isolément.

Première période d’invasion et d'inflammation. La ménin-

gite débute ordinairement par des horripilations ou un frisson

plus ou moins intense, suivi de chaleur et de fièvre, et par

une céphalalgie aiguë, que le malade rapporte tantôt au front,

au synciput ou à l’occiput. Elle s’accompagne de somnolence

,

et offre un caractère très- remarquable. Cette céphalalgie est

continue, mais augmente par accès de courte durée, qui ar-

rachent quelquefois aux enfans des cris particuliers
,

et aux-

quels M. Coindet donne le nom de cris hydrcncéphaliques
,

parce qu’ils se rencontrent souvent avec l’hydropisie des ven-

tricules. Après ces cris, l’enfant retombe dans l’abattement et

la somnolence
,

et dans cet état il grince souvent des dents

ou mâchonne
,
comme s’il avait des fils dans la bouche. La

figure des enfans, comme celle des adultes, exprime toujours

la douleur; ils froncent les sourcils et le sillon qui se porte
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tÎ€s «ailes du nez vers les commissures des lèvres. Ils ne sortent

de l’état de somnolence et de coma que pour s’agiter
,
se plain-

dre et quelquefois délirer. Les mouvemens qu’on imprime au

corps réveillent et augmentent les douleurs de tête. La tête est

presque toujours pesante, et se renverse en arrière, comme si

elle était entraînée par son propre poids. La face est souvent un

peu gonflée, tantôt colorée, tantôt pâle, et ces changemens brus-

ques de coloration coïncident ordinairement avec des él.ancemens

douloureux dans une partie quelconque de la tête, mais que les

malades rapportent le plus souvent au front. Les paupières sont

const.amment fermées d.ans cette première période
,
parce que

les yeux sont très-sensibles à la lumière, et si on cherche à les

soulever, même dans l’état de somnolence
,
le malade les con-

tracte avec force. Les pupilles sont tantôt très- dilatées
,
tantôt

très-resserrées
,
et souvent agitées d’une oscillation très-évidente.

On observe aussi quelquefois, dès celte première période, de

légers mouvemens convulsifs dans les muscles de la face et des

yeux; mais c’est surtout dans la seconde et troisième période

que ces symptômes se rencontrent le plus ordinairement. La fré-

quence du pouls dans cette première période s’accompagne déjà

d’une respiration le plus souvent lente et irrégulière. 11 est rare

que le malade ne vomisse pas au début de la maladie, et quelque-

fois, surtout chez lesenfans, les vomissemens continuent de loin

en loin, ou même d’une m'anière très -rapprochée
,
pendant la

^ période suivante. On rencontre cependant quelques malades qui

n’ont pas de vomissemens. Ces vomissemens ne s’accompagnent

/ point ordinairement d’une rougeur remarquable de la Langue et

delà douleur épigastrique, qui caractérisent la gastro-entérite,

à moins qu’il n’y ait une complication
;

ils coïncident ordinaire-

ment avec les élancemens douloureux de la tête, ou leur succè-

dent. La constipation chez la plupart des malades est presque

toujours opiniâtre, à moins que la maladie n’ait été précédée

d’une entéro-colite, ce qui arrive quelquefois chez les enfans. Il

est rare que les urines s’écoulent involontairement dans la pre-

mière période
,
à moins que la maladie ne soit portée à un très-

haut degré et le coma très-profond. Je n’ai pas retrouvé, chez

les enfans, les urines micacées dont parle Colndet; elles sont chez

eux très- sédlraenteuses dans cette maladie, comme dans toutes

celles où ils urinent rarement, à c.ause de la quantité de sels

calcaires qu’elles contiennent.
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Deuxième période d'accroissement et de suppuration

.

— Cetlc

période est caractérisée par l’accroissement de tous les symp-

tômes, et surtout des symptômes nerveux. La céphalalgie de-

vient souvent plus Intense et plus aigue, et la somnolence plus

profonde, portée quelquefois jusqu’à un état carotique. Cet

état s’accompagne fréquemment d’une diminution notable de la

sensibilité dans une partie quelconque du corps. La face et les

membi-es sont agités de mouvernens convulsifs, de soubresauts

des tendons. Les yeux
,
surtout chez les enfans

,
sont affectés

de strabisme. Les pupilles dilatées ou contractées oscillent

d’une manière remarquable. La chaleur de la tête est presque

toujours très - élevée
,

et s’accompagne de rougeur, surtout

pendant la durée des exacerbations
,
qui reviennent fréquem-

ment et d’une manière très- irrégu 1 ière
;
mais le reste du corps

est rarement très-chaud; les malades même se plaignant quel-

quefois du froid, et se cachent sous leurs couvertures. Les symp-

tômes les ])lus caractéristiques de cette seconde période se ren-

contrent dans le pouls. Il est souvent, comme nous l’avons

annoncé, très-lent, très irrégulier
,
et tombe même au-dessous

de l’état naturel. Si le pouls reste plus fréquent que dans l’état

ordinaire ,
il est rare

,
au moins

,
qu’il ne devienne pas quel-

quefois très- irrégulier. L’irrégularité du pouls coïncide or-

dinairement avec une inégalité très -grande dans les inspira-

tions. Elles s’accélèrent par moment, deviennent très-courtes,

et bientôt après sont suivies d’une longue inspiration susplrieuse

très-profonde ,
après laquelle la respiration semble suspendue

pendant quelque temps. La seconde période de la méningite est

ordinairement la plus longue. Quand la maladie marche d’une ma-

nière peu aiguë, elle peut durer quelquefois douze à quinze

jours; c’est ce qu’on observe quand l’inflammation des méninges

est bornée à une petite étendue de la base du cerveau, comme
il arrive dans cette variété commune chez les enfans

,
et qui est

ordinairement suivie d’épanchement séreux dans les ventricu-

les. Voyez HYDROCÉPHiUR AIGUE.

Troisième période. Terminaison de la maladie. — Cette pé-

riode est toujours beaucoup plus courte que la- seconde. La

céphalalgie a complètement cessé
, et est souvent remplacée

par le coma le plus profond
,
qui n’est troublé que par les agi-

tations convulsives des membres, de la face et parles grlncemens

de dents. Le pouls est très-fréquent, très-régulier
;

la respira-
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lion régulière et en rapport avec la circulation
;
mais elle de-

vient souvent ralante et stertoreuse à l’approclie de la mort.

Les conjonctives sont injectées; les pupilles sont très-dilatées

,

et peu sensibles à la lumière. La déglutition est alors très-diffi-

cile, à cause du resserrement des mâchoires
,
et presque toujours

l’ingestion des liquides dans l’oesophage détermine un peu de

toux et une sorte de régurgitation accompagnée de nausées,

parce que les liquides tombent en partie dans la glotte, à cause

de la difficulté de la déglutition. Les exacerbations sont accom-

pagnées en général d’une grande chaleur de la peau
,
de rou-

geur de la face et de sueurs
;
mais

,
à mesure que les forces

s’affaiblissent, les sueurs deviennent fz'oides, et le refroidisse-

ment des extrémités avec une respiration stertoreuse termine

cette scène de douleur
,
à moins que des convulsions violentes

n’accélèrent le terme de la vie, comme on l’observe quelquefois

chez les enfans.

Tels sont les symptômes qui caractérisent en général la mé-

ningite
;
ils sont pour la plupart communs à Tencéphalite. Cepen -

dant
,
dans l’inflammation des méninges

,
tous les signes qui

caractérisent une excitation vive du cerveau', tels que la cépha-

lalgie, la sensiblité des yeux, l’expression douloureuse de la

face, les mouvemens convulsifs, sont en général beaucoup plus

prononcés, tandis que cezix qui appartiennent à l’encéphalite,

et qui dépendent d’une lésion plus profonde, mais moins dou-

loureuse, s’accompagnent toujours d’une contracture des extré-

mités et d’une paralysie partielle ou étendue
,
complète ou in-

complète. Ces deux symptômes sont presque pathognomoniques

de l’encéphalite, comme l’ont très- bien démontré MM. Rostan

et Lallemand ,
et comme l’a confirmé M. Bouillaud. Ces symp-

tômes ne se rencontrent presque jamais dans la méningite , à

moins qu’elle ne soit compliquée de l’inflammation au moins,

superficielle du cerveau, ou duraraollissement des parties moyen-

nes ou des parois des ventricules du cerveau.

La distinction de la méningite d’avec la fièvre nerveuse ou

ataxique essentielle et sans aucune phlegraasie cérébrale, mala-

die qu’il est impossible de révoquer en doute
,
quoique plusieurs

pathologistes ne veuillent plus l’admettre, est beaucoup plus

difficile à établir que celle de l’encéphalite , et offre certainement

un des points les plus obscurs encore des maladies du système

nerveux. Cependant, comme la différence de ces deux affections
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est importante à connaître sous le rapport du traitement

,
je

tâcherai d’indiquer les différences qui me paraissent les plus

saillantes. Les signes d’excitation cérébrale sont à peu près les

mêmes au début des deux maladies
;
mais la marche en est en-

suite différente. Dans la fièvre nerveuse
,
l’agitation

,
l’anxiété,

les spasmes
,

le délire et les soubresaults dans les tendons alter-

nent souvent très-promptement avec un calme trompeur, et

quelquefois même un véritable sommeil; dans la méningite, au

contraire ,
il y a peu d’agitation

,
et les mouvemens convulsifs

coïncident avec un état de somnolence ou de coma très-pro-

noncé. Ces symptômes sont plus ou moins perraanens dans la

méningite
,
et rarement on observe d’intermittence ou de calme

parfait
,
excepté dans la première période. Dans la fièvre ner-

veuse, les lésions fonctionnelles du système nerveux paraissent

être plutôt le résultat d’une véritable perturbation, tandis que

dans l’autre elles sont dues à une lésion plus profonde
,
et qui

frappe les organes dans leur tissu.

L’hydrocéphale aiguë, sans méningite, et dépendant seule-

ment d’une simple excitation cérébrale sans phlegmasie
,
est une

maladie très- rare et très-voisine de l’inflammation des méninges

de la base ,
de sorte qu’elle se confond presque entièrement pour

les symptômes avec la méningite de la base. Il est probable, ce-

pendant, que nous réunissons là deux maladies voisines qu’on

parviendra un jour à distinguer.

Hencke a prétendu qu’on a quelquefois, chez les enfans, con-

fondu les symptômes qui appartiennent à la méningite avec ceux

qui peuvent être déterminés par la présence des vers
;
cette

méprise paraît cependant difficile à concevoir. En effet, la cé-

phalalgie, la dilatation des pupilles, les vomissemens
,
les con-

vulsions même qui
,
dans quelques cas

,
sont dus à la présence

des vers, n’offrent qu’une durée passagère, ne sont point ordi-

nairement précédés et accompagnés d’un état fébrile et d'une

respiration inégale et suspirieuse
,
et

,
enfin

,
ne présentent au-

cune analogie avec la marche des symptômes que nous avons

tracés dans la description de la méningite.

Quant aux différences qu’on remarque dans les symptômes

de la méningite, suivant le siège qu’occupe l’inflammation et

suivant l’âge des individus
,
l’observation prouve

,
comme l’ont

très-bien reconnu MM. Parent et Martinet, que l’inflammation

des membranes qui recouvrent toute la convexité du cerveau
,
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et qui appartient plus ordinairement aux adultes
,

est presque

toujours caractérisée , dès son début
,
par le trouble des facultés

intellectuelles et un délire plus ou moins violent
;
tandis que

,

dans l’inflammation des méninges de la base et des ventricules,

qu’on retrouve en général plus fréquemment chez les enfans,

les facultés Intellectuelles ne sont presque jamais altérées. Dans

cette dernière espèce d’inflammation
,
les symptômes d’excitation

cérébrale sont, dès le commencement, accompagnés de somno-

lence
; les vomissemens sympathiques sont plus constans

;
enfin

,

dans la seconde période, le strabisme et le trismus ne manquent

presque jamais
,
surtout chez les enfans. Lorsque l’inflammation

se propage à la fois sur toute l’étendue des méninges, on conçoit

que ces distinctions, d’ailleurs assez légères, disparaissent com-

plètement.

Les complications de la méningite avec des maladies des

organes delà digestion ou de la respiration sont assez fréquentes,

et ces complications modifient nécessairement les caractères pro-

pres à l’inflammation des méninges. Il n’est pas rare de voir la

méningite succéder à une gastro- entérite, ou compliquer cette

affection abdominale. On la rencontre quelquefois avec la pleu-

ro-pneumonie. J’ai assez fréquemment observé que les enfans

affectés de phthisie tuberculeuse des poumons succombaient à

une méningite de la base du cerveau. Il est vraisemblable que

l’inflammation des Kiéninges peut se compliquer avec les diffé-

rentes maladies éruptives aiguës
,
telle que la rougeole

,
la scar-

latine
,
la variole; mais, quoiqu’un médecin ait récemment an-

noncé que la complication de la méningite avec la variole était

assez fréquente chez les adultes, je ne l’ai jamais observée sur

les enfans de deux à quinze ans, qui sont cependant, comme
nous l’avons dit

,
très-exposés aux inflammations de la base du

cerveau.

Dans la méningite lente ou chronique ou qui passe à l’état

chronique
,
après avoir débuté d’une manière aiguë, la céphalal-

gie, plus ou moins continue, et la somnolence qui l’accompagne

le plus souvent, et même, dans certains cas, chez les enfans, les

mouvemens convulsifs et les vomissemens, sont presque les seuls

signes qui puissent la faire soupçonner.

Les altérations pathologiques qu’on rencontre à la suite des

inflammations des membranes du cerveau sont différentes, lors-

que l’arachnoïde a été principalement affectée, ou lorsque l’in-
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iiaiiuuatioa a au contraire son siège dans le tissu de la pie-mère.

Si rarachnoïile est seule enflammée, et que le malade ait suc-

combé dans la première période, ce qui est très-rai’e, à moins

qu’il n’ait été pris tout à coup de violentes convulsions, on ob-

serve que la surface de celte membrane est sèche, lisse, injectée

d’une manière remarquable, comme si on avait poussé une ma-

tière colorante rouge’ dans les capillaires les plus déliées. Il ne

faut pas confondre celte injection vasculaire avec celle quia lieu

à la partie postérieure du cerveau, et qui est le résultat d’un effet

purement hydrostatique
,
ou avec les suffusions sanguines qui

s’observent dans le tissu sous - arachnoïdien
,
mais qui se dissi-

pent en incisant l’arachnoïde ou en la détachant.

Quanta la sécheresse de l’arachnoïde, on l’observe aussi quel-

quefois seule et sans inflammation, dans la turgescence du cer-

veau auquel on a donné improprement le nom d’hypertrophie.

Dans tous les cas de sécheresse de l’arachnoïde -et de non infil-

tration de la pie-mère, les membranes adhèrent fortement au

cerveau et ne peuvent en être détachées sans en emporter une

partie
;
bien qu’il ne soit ni ramolli, ni piqueté de rouge, comme

dans la véritable encéphalite. Cet état est néanmoins très-voi-

sin de l’inflaminalion.

Lorsque le malade succombe dans la deuxième ou la troisième

période de la méningite
,

la surface plus ou moins injectée de

l’arachnoïde est souvent recouverte d’un liquide séreux ou sé-

ro-purulent plus ou moins abondant
,
et de fausses membranes

molles et d’un blanc verdâtre. Dans quelques cas
,

les cavités

des ventricules, ou la grande cavité de l’arachnoïde, sont en

partie remplies par un liquide purulent
,
floconneux

,
absolument

semblable à celui des autres membranes séreuses. Si on observe

alors l’arachnoïde, on voit qu’elle a perdu de sa transparence

et qu’elle est souvent épaissie. A la suite des inflammations des

méninges de la base du cerveau
,
on remarque oi'dinairement

dans les ventricules un épanchement plus ou moins considérable

de sérosité toujours transparente
,
quand l’arachnoïde des ven-

tricules et les plexus choroïdes n’ont pas participé à l’inflam-

mation. Voyez HYDROCÉPHALE AIGUE.

Lorsque la pie-mère est le siège de l’inflammation, on re-

trouve entre elle et l’arachnoïde, principalement le long des

vaisseaux, des couches d’un liquide jaunâtre ou purulent, tantôt

disposées par plaques irrégulières, tantôt par bandes parallèles
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aux plus gros vaisseaux
,
qui parcourent les méninges

,
soit vers

la convexité cérébrale
,
soit clans les scissures de Sylvlus ou enfin

au sommet du cervelet, à l’endroit où les méninges pénètrent

par le grand hiatus ventriculaire, pour former les plexus cho-

roïdes. Dans les endroits où le tissu sous- arachnoïdien est très-

lâche, comme on l’observe à la base du cerveau, en avant et en

arrière de l’entre-croisement des nerfs optiques, on remarque le

plus souvent une infiltration séro-gélatineuse jaunâtre très-abon-

dante.

Dans les inflammations chroniques des méninges, on observe

un épaississement et une blancheur comme nacrée de l’arach-

noïde
;
elle s’accompagne quekpiefois de granulations très-pe-

tites et de véritables tubercules cjui ont leur siège dans le tissu

SOUS; arachnoïdien ou au-dessous.

Etiologie de la méningite. — Cette maladie affecte tous les

âges, depuis la naissance jusqu’à la vieillesse. On la rencontre

cependant plus ordinairement depuis la fin de la première den-

tition jusqu’au-delà de la jeunesse. Elle est assez commune sur-

tout chez les enfans de cinc[à quinze ans. Suivant le tableau des

âges fourni parMM.Parent et Martinet, la méningite serait cepen-

dant plus fréquente de quinze à soixante, cjue de cinq à quinze;

mais on ne peut pas établir de calcul rigoureux sur la pro-

portion de la maladie suivant les âges, d’après les observations

qui ont été principalement recueillies dans les hôpitaux consa-

crés aux adultes. Ce que je puis affirmer, c’est que cette mala-

die est ordinairement très-fréquente chez les enfans jusqu’à

l’âge adulte. Quant à la proportion qu’on remarque entre le

nombre des hommes et des femmes affectés de méningite
,

il

semblerait, d’après le travail de MM. Parent et Martinet, que

la proportion des hommes est beaucoup plus considérable

,

puisque sur cent seize observations, on compte quatre-vingt-

huit hommes et vingt-huit femmes seulement; mais je crois que

cette différence tient encore à quelque localisation; car il me
paraît bien prouvé

,
au moins pour la méningite de la base, chez

les enfans, qu’elle est plus commune chez les filles que chez

les garçons, et que, parmi ceux-ci, elle affecte plus particuliè-

rement ceux qui ont une constitution grêle, délicate, nerveuse,

et qui se rapproche davantage de la constitution des filles.

Mais chez les adultes, comme les hommes sont beaucoup plus

exposés que les femmes
,
par la nature de leurs travaux

,
aux



170 MEN
contusions, aux commotions cérébrales

,
aux fractures des os du

crâne, ils doivent être plus fréquemment atteints de la ménin-

gite qui dépend de causes extérieures. La proportion des causes

extérieures
,
pour les hommes qui se livrent à des travaux fati-

gans, étant bien plus considérable que pour ceux qui mènent '

une vie sédentaire
,

les rappoi'ts de MM. Parent et Martinet

,

s’appliquent principalement à cette classe d’hommes occupés à

des travaux forcés et qui fréquentent particulièrement les hôpi-

taux
;
mais il faudrait bien se garder d’admettre les mêmes

calculs pour toutes les classes de la société. Quant aux causes

intérieures qui paraissent agir d’une manière plus ou moins

éloignée pour produire l’inflammation des méninges
,
telles que

les affections morales et les contentions d’esprit
,
elles sont à

peu près égales pour les deux sexes.

La méningite paraît soumise, comme plusieurs inflammations

des membranes séreuses, à l’influence de causes atmosphériques

que nous ne pouvons pas bien apprécier : ainsi chez les enfans,

nous observons des années où cette maladie est très-fréquente

et d’autres où on ne la rencontre presque pas; ce qui a fait dire

quelquefois qu’elle avait régné d’une manière presque épidémi-

que. On la retrouve à peu près dans toutes les saisons; mais plus

particulièrement au printemps et en automne. Nous n’en avons

pas vu un seul cas pendant les chaleurs brûlantes de l’été,

tandis que nous en avons observé plusieurs exemples au prin-

temps et surtout en automne.

Thérapeutique de la méningite. — Il n’y a pas de maladie

dans laquelle il soit aussi pressant d’agir que dans celle - ci : le

plus léger retard est alors bien plus fâcheux que dans toute

autre inflammation des membranes séreuses
,

parce qu’elle

ne peut se terminer d’une manière favorable que par réso-

lution. Si la suppuration des méninges a lieu dans une certaine

étendue, et qu’il n’y ait pas une prompte résorption, elle en-

traîne presque nécessairement la mort; tandis que la suppuration

du péritoine, du péricarde et des plèvres, n’est pas toujours né-

cessairement mortelle : aussi dès qu’on soupçonne une inflam-

mation des méninges, la méthode antiphlogistique doit -elle

être très -active. Les saignées générales sont presque toujours

préférables aux saignées locales par les sangsues et les ven-

touses : on pratiquera donc d’abord une large saignée au pied

ou au bras ou à la jugulaire; on aura recours
,

si ces moyens
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sont insufflsans ou impraticables, à de larges applications de

sangsues sur les parties latérales du col et de la tète ou à

la nuque
,
suivant le siège des douleurs et les probabilités

que l’affection occupe telle ou telle région. Les saignées doi-

vent être secondées par un régime antiphlogistique des plus

sévères
,
des boissons très-légères et douces

,
des lavemens émoi-

liens. On emploiera en même temps des révulsifs sur les ex-

trémités inférieures, les pédiluves, les cataplasmes chauds lé-

gèrement sinapisés. 11 est essentiel que la proportion de la

moutarde ne soit pas assez considérable pour exciter une vive

douleur qui
,
en réagissant sur l’état général

,
augmenterait né-

cessairement la fièvre et l’afflux du sang vers le cerveau. Les

applications froides et même glacées doivent être constamment

et soigneusement continuées sur la tête
,
tant qu’il y a beaucoup

de chaleur et de réaction. Lorsque ces moyens sont insnffisans,

il faut promptement, dès la première période, recourir aux

affusions froides sur la tête et le tronc : pour que ce moyen
puisse être salutaire

,
et j’en ai plusieurs exemples remarquables,

il faut que le pouls offre encore une certaine résistance et

que la température du corps soit très-élevée; on doit même
de préférence l’employer au moment des exacerbations. La

température de l’eau et la durée de l’affusion seront réglées

avec soin d’après les forces du malade et son idiosyncrasie;

elle doit toujours être très-courte
,
de deux à trois minutes pour

commencer; on en augmentera ensuite la durée, si les résultats

sont évidemment avantageux; il ne faut employer les affu-

sions qu’avec une extrême prudence, car ce moyen théra-

peutique est d’abord promptement sédatif et plus débilitant

même que la saignée; mais il a sur elle le grand avantage

de favoriser puissamment la réaction, si les forces ne sont pas

entièrement affaiblies. Voyez affusion.

Si les affusions ont été sans effet ou n’ont pas pu être

mises en usage
,
à cause de l’état de la poitrine ou par d’autres

raisons
,

il faut se hâter de recourir aux dérivatifs sur le ca-

nal intestinal, si toutefois les organes de la digestion sont

parfaitement sains. Les purgatifs doux et particulièrement le

calomélas seul ou associé avec quelque véritable purgatif, tel

que la rhubarbe, le jalap et l’émétique même en lavage à la

manière des chirurgiens, dans les commotions du cerveau,

doivent être promptement rais en usage. Tous ces moyens ré-
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viilsifs, qui agissent plus ou moins sur le canal intestinal, ne

peuvent être employés que lorsque les vomissemens ont com-

plètement cessé. Quant à l’emploi de l’émétique, comme con-

tro-stimulant
,

il ne m’a jamais réussi, dans aucune période de

la méningite, ni chez les enfans, ni chez les jeunes gens : voyez

ce que j’en al dit à l’article hydrocephai.e aigue.

Dans la seconde période de la méningite, lorsque le pouls

est devenu très-lent, et lorsque la somnolence s’accompagne de

symptômes nerveux très-marqués, les saignées, lesaflusions fioi-

des et tous les moyens antiphlogistiques sont ordinairement sans

effet ou produisent même quelquefois un effet nuisible; on peut,

dans quelques cas seulement, recourir encore avec succès à des

sangsues ou ou à des ventouses scarifiées autour de la tête
;

mais si les symptômes persistent et que le malade s’affaiblisse,

il faut employer ou un séton à la nuque ou un large vésica-

toire sur la tête; ce dernier moyen m’a souvent paru très-utile

,

surtout chez les enfans
;

il est bien préférable aux vésicans

placés sur les extrémités, qui excitent presque toujours une réac-

tion générale , nuisible à l’affection locale, et qui ne diminue en

rien cette tendance aux épanchemens séreux qui se rencontrent

fréquemment
,
surtout dans la méningite de la base du cerveau.

On continuera, pendant cette seconde période, l’usage des pur-

gatifs et particulièrement celui du calomélas. On pourra aussi

solliciter la salivation, à l’aide des frictions mercurielles pra-

tiquées sur les parties latérales du cou, sur la tête et sous les

aisselles
: quelques praticiens prétendent avoir vu quelques

exemples de guérison à l’aide de ce moyen; je n’ai pas été

aussi heureux qu’eux; je l’ai toujours employé sans succès,

même lorsqu’il procurait une salivation abondante. Mais je

dois avouer, au reste, que je n’ai presque vu jamais de guéri-

son, quand la maladie est arrivée à la fin de la seconde pé-

riode.

La thérapeutique, dans la troisième j)ériode de la méningite,

se borne uniquement à combattre les symptômes nerveux et à

favoriser toutes les évacuations; mais cette médecine pallia-

tive est presque toujours impuissante; les frictions éthérées et

camphrées modèrent quelquefois les mouvemens convulsifs
;

mais tous les autispasmodlsmes administrés à l’intérieur sont

]>resque toujours plus nuisibles qu’utiles, parce qu’ils excitent

encore la circulation, qui n’est déjà que trop accélérée à cette
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époque de la maladie; il est plus rationnel alors de s’en tenir

à la digitale associée au calomclas. Je n’ai jamais vu dans cette

période avancée aucun bon effet des bains tlèdes ou des bains

de vapeur qu’on a parllcullèreinent préconisés. Quant aux dé-

rivatifs sur rinteslin, ils ne sont plus d’aucun effet dans ce

dernier degré de la maladie, et ne tendent qu’à affaiblir le

malade et à accélérer sa fin
;

la suppuration des vésicatoires

sur la tête est le moyen qui offrirait le plus de chance de suc-

cès, s’il pouvait y en avoir de favorable dans un état aussi

fâcheux. On a publié des observations de fièvres dites céré-

brales, guéries par le quinquina. Il n’y a pas de doute que le

quinquina administré par la bouche
,
ou même en laveniens , a

souvent triomphé de fièvres rémittentes graves, accompagnées

de symptômes cérébraux; mais il ne faut pas confondre ces ma-

ladies avec les véritables méningites qu’on n’a jamais guéries par

ce moyen, j’ai employé le quinquina à très-fortes doses dans

les méningites de la base du cerveau, qui se présentent quel-

quefois sous les apparences trompeuses d’une fièvre intermit-

tente ou rémittente, et je n’ai jamais observé d’autre qffet de ce

moyen que celui de retarder dans quelques cas la mort, proba-

blement parce qu’il tend à soutenir les forces.
(
guersent.

)

MÉNINGO - GASTRIQUE
,
adj.; dénomination par laquelle

M. Pinel a désigné la fièvre bilieuse, gastrique, des auteurs,

parce que, suivant ce professeur, cette fièvre parait avoir son

siège principal dans le conduit alimentaire
,
surtout dans l’esto-

mac et le duodénum
,
non moins que dans les organes sécréteurs

delà bile et du suc pancréatique [Nosogr. philos.). Voyez fièvre.

MÉNINGO - PHYLAX , s. m., meningo phylax
, de

/utjviyyô^, méninge, et de
,
gardien, custos rneningis, gardien

des méninges; synonyme de dépressoirc. Instrument dont on se

sert dans le pansement après l’opération du trépan. Le méningo-

phylax consiste en une tige de fer exactement ronde qui a deux

pouces de longueur; une de ses extrémités est montée sur un
manche, et l’autre est terminée par une sorte de lentille ou

bouton large et aplati situé horizontalement par rapport à sa

tige. Cette lentille, qui doit être très-polie pour ne pas blesser

la dure-mère, a six lignes de diamètre. Avec cet instrument on
abaisse un peu la dure-mère, et on place la circonférence du
sindon sous le trou fait au crâne par la couronne du trépan.

I.es chirurgiens se servent aujourd’hui assez rarement de cet
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instrument qui peut être remplacé par le couteau triangulaire

ou par le porte-mèche. (müra-t.)

MÉNINGOSE, s. f.
,
meningosis

\
union des os au moyen

de membranes : c’est une des quatre espèces de symphyse.

MENISPERMEES
,

s. f. pl.
,
famille naturelle de plantes di-

cotylédones polypétalcs à étamines hypogynes, composée en

général de végétaux sarmenteux et grimpans
,
munis de feuilles

alternes pétiolées entières et de fleurs petites herbacées uni-

sexuées et généralement dioïques. Cette petite famille
,
dans

laquelle on compte les racines de colombo et de pareira brava,

et les fruits du menisperme
,
connus sous le nom de coques

du levant, offre très-peu d’uniformité dans ses propriétés mé-

dicales. Ainsi les racines de Colombo et de pareira contiennent

avec une très-grande quantité de fécule un principe amer

qui les rend légèrement toniques et nullement vénéneuses.

Les coques du levant au contraire renferment une matière

éminemment vénéneuse de nature alcaline
,
que M. Boullay a

décrite sous le nom de picrotoxine. Cette famille du reste offre

très-peu d’intérêt sous le rapport médical.
(
a. richard.

)

MÉNISPERMIQUE (acide). Cet acide a été découvert par

M. Roullay dans la coque du Levant (^menispermum coeculus)\

il y est combiné à la picrotoxine [poyez ce mot). On l’obtient

en traitant
,
par une solution de baryte, une décoction aqueuse

de coques du Levant. Il se forme du ménispermate soluble. On
sépare la baryte par des proportions très-justes d’acide sulfu-

rique. On obtient alors l’acide ménispermique par évaporation.

Cet acide décompose le sulfate de magnésie, en formant un
ménispermate de magnésie insoluble. Il forme un sel soluble

avec la chaux
;

il précipite la baryte de sa solution aqueuse
;
il

précipite en vert foncé l’oxyde rouge de fer dissous dans l’acide

sulfurique; il n’a aucune action sur les sels de fer au minimum
d’oxygénation. Il trouble les solutions de mercure et d’argent.

Malgré l’ensemble de ces propriétés, on peut encore, avec

M. Thénard, désirer de nouvelles recherches sur cet acide, en

remarquant que, tel qu’il a été obtenu jusqu’ici, il est jaune,

non cristallisé, amer; et on peut
,
par conséquent, penser qu’il

n’a pas encore été obtenu parfaitement pur. Il n’est d’aucun

usage. ' (j. P.)

MÉNORRHAGIE, s. f.
,
de menstrues, et p^ytuput, je

sors avec violence
;
écoulement du sang menstruel trop abon-
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dant et porté au point de déranger la santé. Ce mot a été em-

ployé par beaucoup d’auteurs, dans la stricte acception de son

étymologie, pour désigner le flux immodéré des règles
;
mais

beaucoup d’autres l’ont appliqué à toute espèce d’hémorrhagie

utérine. En effet, la distinction de ces deux sortes de flux est

d’autant plus difficile à faire
,
que

,
chez la femme qui n’est pas

enceinte
,
l’hémorrhagie utérine, de quelque cause qu’elle pro-

vienne
,
revêt souvent le caractère périodique de la menstrua-

tion
,

et se confond avec elle. Les points de doctrine qui se

rapportent à l’une conviennent également à l’autre, et ce serait

m’exposer à des redites continuelles que d’en faire deux articles

séparés, surtout devant traiter, dans un de ces deux articles,

des hémorrhagies qui surviennent pendant la grossesse et l’ac-

couchement
, et qui ne méritent pas le mom de ménorrhagie.

(desormeaux.)

MENOSTASIE, s. f., menostasîs
,
de/u,tjv

,
et de irraa-tç

,

action

de s’arrêter. Sauvages et quelques autres auteurs ont employé

ce mot pour désigner la rétention et la suppression des mens-
trues. Je vois que d’autres personnes l’ont entendu de la diffi-

culté de la menstruation ou dysménorrhée ; mais je ne sais sur

quel fondement. Au surplus, il n’est pas employé actuellement,

ou il l’est beaucoup moins que son synonyme aménorrhée. Voy.

ce mot. (desormeaux.)

MENSTRUATION
,

s. f.
,
menstruatio

,
excrétion- sanguine

qui se fait par les organes génitaux de la femme
,
commence à

l’époque de la puberté
,
se renouvelle périodiquement pendant

tout le temps de la fécondité
,
excepté pendant la grossesse et

l’allaitement
,
et cesse avec la faculté de concevoir. Cette excré-

tion est encore connue sous les noms de menstrues
,
règles, mois,

ordinaires. Les femmes
,
évitant par pudeur de lui donner son

nom propre, la désignent par des expressions détournées fort

variées
,
qu’il serait inutile et trop long de rapporter ici. Toutes

les feramffs, à quelque race d’hommes qu’elles appartiennent,

sont assnjéties à l’excrétion menstruelle. D’anciens voyageurs

avaient prétendu que les femmes qui habitent vers le p<)le arc-

tique et les indigènes du Brésil en étaient exemptes
;
mais

des observations récentes plus exactes ont prouvé le contraire.

Quelque.s naturalistes anciens, et même des modernes, ont dit

aussi que des quadrupèdes
,
que la baleine, que des oiseaux

,

que quelques poissons avaient un écoulement régulier de sang
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par les orj^anes génitaux. Il est actuellement démontré que c’est

une erreur. Il est évident que ce qu’on désigne comme flux men-

struel n’est que l’écoulement de mucosité sanguinolente qui a

lieu chez quelques-uns de ces animaux, qiiand ils sont en cha-

leur, et que
,
relativement aux autres animaux

,
les observations

sont fautives. Cependant des naturalistes modernes assurent

avoir observé l’excrétion menstruelle chez les orangs
,
les singes

et les chauves-souris.

Quoique la menstruation paraisse un résultat nécessaire de

l’organisation de la femme, il est cependant quelques femmes

chez qui elle n’a pas lieu
;
mais ces exceptions sont Individuelles.

Ainsi Linné l’apporte avoir vu en Laponie pltisieurs femmes

qui pendant toute leur vie n’avalent pas été réglées, mais elles

étaient restées stériles. La même chose s’observe dans tous les

pays. Cependant la stérilité n’est pas la conséquence nécessaire

de l’absence de la menstruation. On a des exemples assez nom-

breux ^de femmes qui, pendant toute leur vie, n’ont point

éprouvé l’évacuation menstruelle, ou chez qui elle a manqué

pendant un certalzi nombre d’années, sans que leur santé ait

été dérangée, et sans que cela les empêchât d’être fécondes. De
Haller cite une de ses parentes qui

,
après son premier accou-

chement, n’a eu ni lochies, ni règles. Piet, son traducteur, dit

avoir connu une femme qui, ayant été bien réglée et ayant fait

deux enfans, en fit un troisième à vingt -trois ans; les lochies

coulèrent comme à l’ordinaire
,
mais ses règles ne reparurent

pas au temps où elles devaient revenir, et ne revinrent plus.

Cette femme a vécu plus de douze ans après ce premier accou-

chement sans avoir de règles, et sans cependant cesser de faire

des remèdes pour les rappeler
,
quoique cette suppression ne lui

causât, pour ainsi dire, aucune incommodité. Un fait plus re-

marquable serait celui que rapporte Deventer, d’une femme
qui n’aurait été réglée que pendant le cours de ses gi’ossesses;

mais ce fait n’est appuyé que sur le rapport de cette femme elle-

même. Baudelocque cite plusieurs exemples semblables, mais

également sur le seul rapport des femmes.

La menstruation conimence à l’époque où les autres signes de

la puberté, tels que le développement des mamelles et l’appa-

rition des poils au pénil
, commencent à se manifester : cette

époque est aussi celle où le corps a acquis la plus grande partie

de son accroissement. Dans nos climats tempérés, c’es^ ordinai-
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rement à l’àge de treize, quatorze, quinze ans que la menstrua-

tion s’établit. Cela a lieu plus tôt dans les pays chauds : ainsi

les filles sont nubiles à huit ou neuf ans dans les contrées les

plus chaudes de l’Asie. Dans les réglons septentrionales
,
au

contraire, l’apparition de la menstruation est d’autant plus tar-

dive que l’on approche davantage du pôle
;

et dans quelques

pays de montagnes elle n’a souvent lieu qu’à vingt-quatre ans.

Cette époque présente encore des variations suivant le genre de

vie et le tempérament des femmes : elle est plus avancée chez

celles qui habitent les grandes villes, ont une nourriture succu-

lente
,
mènent une vie oisive

,
sont d’un tempérament sangiiin

et surtout d’un tempérament nerveux; plus retardée chez celles

qui sont dans des conditions opposées. Dans le premier cas, il

n’est pas rare de voir la première éruption des règles se faire à

onze ou douze ans; tandis que, dans le second, elle n’a souvent

Heu qu’à dix-huit, dix-neuf
,
vingt ans et-au delà Osiander nous

a fait connaître le résultat suivant : de cent trent-sept femmes

,

les règles ont paru, chez trois, à l’âge de douze ans; chez

huit, à treize ans; chez vingt-une, à quatorze ans
; chez trente-

deux
, à quinze ans; chez vingt -quatre

,
à seize ans

;
chez onze,

à dix-sept ans; chez dix-huit, à dix huit ans; chez dix, à dix-

neuf ans; chez huit, à vingt ans; chez une, à vingt-un an; chez

une, à vingt -quatre ans. C’est donc la quatorzième année qui

est l’époque ordinaire où les règles commencent à paraître dans

les environs de Goettingue. De Haller connaissait une jeune per-

sonne de neuf ans qui était réglée depuis plusieurs années sans

que sa santé en souffrit. Il cite en même temps une jeune fille de

Suisse qui accoucha à neuf ans. Les exemples semblables ne sont

pas très-rares dans les auteurs, et nous en avons eu un à Paris,

il y a quelques années. On trouve aussi des exemples de menstrua-

tion beaucoup plus précoce, qui aurait eu lieu chez des enfans

de tout âge, et même dès l’instant de la naissance. Il arrive assez

souvent, il est vrai
,
de voir des petites filles, peu de jours après

leur naissance, rejeter par la vulve un peu de mucosité sangui-

nolente. Cet écoulement cesse bientôt de lui -même, et aura sû-

rement donné lieu à la plupart des histoires de menstruation

établie dès la naissance. Quant aux autres observations
,
en les

examinant attentivement
,
on trouve bien quelques cas extraor-

dinaires de menstruation régulière et prématurée
; mais le

plus souvent il ne s’agit que d’écoulemens sanguins qui sont

XIV. IV.
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loin d’avoir la régularité et les caractères de la menstruation.

La première éruption des menstrues, qui est elle -même le

signal de la nubilité ou puberté, s’annonce par les phénomènes

suivans, dont Moschion a tracé le fidèle tableau: les mamelles,

qui ont pris un développement rapide, se gonflent; la jeune

fille éprouve un sentiment de pesanteur, de la tension, de la

chaleur à l’hypogastre
,
un léger prurit aux parties sexuelles

,

des lassitudes générales; il survient un écoulement muqueux,

qui quelquefois dure plusieurs mois, mais qui souvent est bien-

tôt suivi de l’écoulement du sang, dont l’apparition fait cesser

les phénomènes qui viennent d’être décrits. Cette excrétion san-

guine, ordinairement peu abondante, dure deux
,
trois ou quatre

jours, puis cesse pour reparaître après un temps plus ou moins

long, et, après quelques intervalles irréguliers, elle prend la

périodicité régulière qu’elle doit conserver jusqu’à l’époque où

elle cessera naturellement d’avoir lieu. Vers cette époque de la

puberté, l’extérieur des organes génitaux commence à se couvrir

de poils; il se fait aussi des changeraehs notables dans le moral

de la jeune fille : elle devient plus réservée, elle est habituelle-

ment pensive, elle rougit et soupire facilement. Ces phénomènes

ne se montrent pas régulièrement chez toutes les jeunes filles
;
il

en est chez qui ils sont à peine sensibles; chez d’autres ils n’exis-

tent pas ou sont absolument inaperçus, et l’excrétion men-

struelle paraît sans avoir été annoncée
;
chez d’autres

,
au con-

traire, ils sont plus marqués, et s’accompagnent de céphalalgie,

de roideur tensive des muscles du col
,
de quelques éi uptions ou

de quelques autres symptômes
,
qui

,
lorsqu’ils ont un certain

degré de gravité, constituent un véritable état maladif, désigné

sous le nom de dysménorrhée

,

dont il sera traité dans la suite

de cet article. Il est des femmes chez lesquelles chaque période

menstruelle est, pendant toute la duréq de la menstruation,

marquée par le retour d’un certain nombre de ces phénomènes
,

p.armi lesquels Bordeu place aussi les modificalions du pouls.

Suivant lui, le pouls simple de la matrice, ou pouls des règles,

est ordinairement plus élevé, plus développé que dans l'état na-

turel, ses pulsations sont inégales; il y a des rebondissemens

moins constans
,
à la vérité, moins fréquens et moins marqués

que dans le pouls nasal, mais cependant assez sensibles. Il ajoute

avec raison qu’il y a des femmes dans lesquelles la révolution

des règles est, pour ainsi dire, insensible, et la crise se fait sans
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qu’il paraisse dans le pouls des changeinens bien considérables.

La durée de l’écoulement sanguin à chaque période men-
struelle est en général invariable chez une femme bien portante;

mais elle diffère d’individus à individus. Elle est le plus ordi-

nairement de quatre à cinq jours, ou, pour mieux dire elle varie

de trois à huit. Rarement est -elle en deçà ou au delà de ces

deux limites.

La quantité du sang est de même invariable chez le même indi-

vidu, et très- variable selon les différens individus. Cependant il

est à remarquer que souvent il y a alternativement une période où

l’écoulement est plus long et plus abondant, et une où il est moin-

dre en durée et en quantité. Suivant Aristote, ce serait à chaque

troisième période que la menstruation serait plus abondante. Il

est impossible de fixer même approximativement cette quantité
,

et à cause des grandes différences qu’elle présente, et à cause de la

difficulté de recueillir le sang. Hippocrate l’estimait être de deux

cotyles, ce qui, d’après Galien, équivaudrait à dix-huit onces.

J’ignore si cette estimation est vraie pour le climat de la Grèce

,

mais je pense avec presque tous les physiologistes qu’elle serait

beaucoup trop forte pour le nôtre. Suivant de Haller, la quan-

tité de sang qui s’évacue à chaque période des règles est de six

à douze onces. Baudelocque dit qu’on l’évalue en général à trois

ou quatre onces. De Haen
,
qui a employé un procédé fort ingé-

nieux pour parvenir à connaître exactement la quantité du sang

menstruel, a trouvé que certaines femmes en perdent trois onces,

d’autres quatre ou cinq, très-peu une demi-livre, et qu’il est

extrêmement rare d’en voir qui perdent dix onces, si elles n’ont

pas quelque maladie de matrice. Les climats paraissent influer

d’une manière très-marquée sur l’abondance de la menstruation.

On a dit qu’elle croissait en raison de la chaleur du climat. On
a peut-être trop généralisé cette assertion, qu’il conviendrait de

soumettre à un nouvel examen. Si des observateurs nous assurent

que les Européennes transportées à Batavia y périssent presque

toutes de menstruation excessive, ils ne nous disent pas si les

indigènes des régions les plus chaudes sont réglées plus copieu-

sement que les femmes des pays dont la température n’offre aucun

excès. H serait à désirer aussi qu’on pût avoir des notions exactes

sur la menstruation dans les différentes races d’hommes. Outre
le climat, et plus que lui, le genre de vie influe sur celte ex-
crétion; elle est plus abondante chez les femmes des villes qui
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mènent une vie oisive et ont une nourriture succulente, que

chez les paysannes qui sont dans des conditions différentes. Il

est pourtant à remarquer que les filles de campagne qui vien-

nent se mettre en service à Paris, voient ordinairement leurs

règles se supprimer, et que celte excrétion ne se rétablit qu’a-

près plusieurs mois
;
mais cette anomalie apparente tient au chan-

gement opéré dans leur manière de vivre. La même chose, en

effet, s’observe chez les jeunes personnes qui, ayant passé leur

enfance chez leurs parens, entrent dans des maisons d’éducation

seulement après l’époque de la puberté. Moschion prétend que

les femmes qui font continuellement un violent exercice de la

voix ne sont pas réglées. Quelle que soit la quantité de sang

que les femmes perdent à chaque période menstruelle
,
cette

quantité n’est pas également répartie entre les jours pendant les-

quels l’écoulement a lieu. Le plus ordinairement le flux est peu

abondant lepremler jour; il l’est davantage pendant les deux jours

suivans, et il va ensuite en diminuant. Chez quelques femmes,

après un 'OU deux jours de durée, il est interrompu pendant le

même espace de temps, pour reparaître ensuite. Le flux sanguin

est souvent précédé et suivi d’un écoulement de mucosités; et,

chez la plupart des femmes
, en même temps qu’il diminue

,
il

devient de plus en plus séreux.

On a eu à diverses époques des idées différentes sur la nature

et la qualité du sang menstruel
;
et, tout en rejetant les erreurs

des anciens
,

les physiologistes ne sont pas encore bien fixés à

cet égard. Hippocrate et Aristote disent que le sang menstruel

est semblable à celui d’un animal récemment tué
,

et qu’il se

coagule promptement. Malgré de si graves autorités
,
on vit s’é-

tablir le préjugé populaire que ce sang est fétide
,
vénéneux

,
et

que ses exhalaisons même produisent les effets les plus délétères.

Ce préjugé
,
recueilli par Pline et par les médecins arabes

,
se

trouve reproduit dans les écrits de la plupart des médecins du
moyen âge, et subsiste encore dans le vulgaire. Cependant les

meilleurs esprits l’ont toujours repoussé, et ont reconnu la vé-

rité de l’assertion d Hippocrate. Quelques médecins ont cru re-

connaître au sang des règles l’odeur du souci. Je n’ai point vé-

rifié ce fait. D’autres ont trouvé qu’il est plus visqueux, ce que
de Haller attribue au mucus qui s’y trouve mêlé. Le fait et l’ex-

plication me paraissent exacts. Dionis pense que le sang des rè-

gles ne forme pas de caillot. Cette opinion a été adoptée par
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beaucoup d’accoucbeurs qui fondent sur ce caractère un des

signes distinctifs de la menstruation et de la inétrorrliagie pen-

dant la grossesse. Le Lavagna a fait quelques expériences

qui lui paraissent établir que ce sang ne contient pas de fibrine
j

mais ces expériences sont trop peu nombreuses, et ont été faites

sur de trop petites quantités de sang pour être concluantes. Il

est un fait qui semblerait propre à confirmer cette opinion, c’est

que le sang qui s’est amassé dans l’utéi’us chez les filles imperfo-

rées, et qui s’écoule après l’incision de la membrane quile retenait,

noirâtre et poisseux
,
n’est ordinairement pas coagulé. Cepen-

dant, dans quelques cas, il a paru mêlé de caillots; d’ailleurs,

chez quelques femmes, il se forme dans l’utérus des concrétions

fibrineuses, dont on ne peut attribuer l’origine qu’au séjour du

sang menstruel. En outre je connais des femmes bien portantes,

dont fa menstruation est régulière
,
et qui rendent des caillots

toutes les fols quelles sont restées pendant plusieurs heures

dans une situation horizontale
,
le sang ayant pu s’accumuler

dans le vagin et s’y coaguler. Je me crois donc fondé à conclure

que, si le sang menstruel est, chez quelques femmes, dénué de

fibrine
,

il ne l’est pas chez toutes.

Le nom de menstrues de mois

,

donné à cette excrétion, in-

dique assez qu’elle revient périodiquement tous les mois; mais

les uns prétendent que la durée de la période menstruelle est

celle du mois lunaire, les autres que c’est le mois solaire qu’elle

suit. De Haller est de cette dernière opinion. Je vois beau-

coup de dames qui marquent sur leur almanach chaque retour

de leurs règles, et les retours coïncident avec les mêmes
quantièmes des mois solaires. Il est pourtant à remarquer que

chez un grand nombre ces retours anticipent de deux ou trois

jours sur le terme du mois solaire
,
ce qui revient à peu près

au mois lunaire. Mais on voit bien d’autres anticipations
,

si je

puis ainsi parler; on voit fréquemment des femmes dont les

menstrues reviennent après une période de vingt -quatre, de

vingt-trois
,
de vingt-deux ou vingt et un jours. Quelques-unes

sont réglées deux fois le mois. J’en connais une qui l’était ainsi,

et qui l’était abondamment pendant huit jours chaque fois.

Cette femme, extrément nerveuse, est restée très-maigre tant

que la menstruation a duré, mais elle a engraissé rapidement

depuis que cette excrétion a naturellement cessé d’avoir lieu.

Chez d’autres au contraire la durée de la période menstruelle
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excède trente jours, est de six semaines, de deux mois et même
plus. Linné rapporte avoir vu en Laponie des femmes qui n’é-

taient réglées qii’une fois par année. Un célèbre anatomiste et

physiologiste assure que c’est généralement aux mêmes époques

que toutes les femmes sont réglées
,
et qu’il est des époques du

mois où aucunes ne le sont; que tontes les femmes sont à cet

égard partagées en deux classes, une de celles qui sont réglées

pendant les huit premiers jours du mois, et une autre de celles

qui le sont pendant les huit premiers jours de la seconde quin-

zaine. Ce qui a été dit plus liaut de la durée différente de la

période menstruelle ne s’accorde guère avec les observations

de ce physiologiste; et même par rapport à la menstruation

dont les périodes sont régulièrement de trente jours, ces ob-

servations sont également en contradiction avec celles de la

plupart des médecins qui disent avoir vu des femmes réglées à

toutes les époques du mois. De nouvelles observations, nom-
breuses

,
exactes et détaillées seraient nécessaires pour décider

cette question et bien d’autres qui se rapportent à l’histoire

de la menstruation. On dit qu’un jeune médecin s’est occupé

de ces recherches. La manière fort avantageuse dont il s’est

déjà fait connaître dans la littérature médicale
,
fait vivement

désirer qu’il en publie le résultat.

Une fois que la menstruation est établie, elle continue de se

reproduire régulièrement, sans autre interruption que celle qui

a lieu pendant la grossesse et la lactation
,
jusqu’à l’âge de qua-

rante-cinq à cinquante ans. Il s’en faut cependant de beau-

coup que ce terme soit fixe. La menstruation se termine quel-

quefois plutôt. Ainsi
,
sans rappeler les observations analogues

à celles que j’ai citées plus haut
,
d’une femme qui cessa d’être

réglée à vingt-trois ans, après son troisième accouchement
,

il

n’est pas très-rare de voir la menstruation finir à trente-six ou

quarante ans, et même long-temps avant cette époque. D’un

autre côté la menstruation se prolonge souvent beaucoup au

delà du terme ordinaire, jusqu’à soixante et même soixante et

quelques années, et la faculté d’engendrer se conserve en même
tèmps. Les observateurs en rapportent beaucoup d’exemples,

et j’en pourrois citer aussi. Mais que doit-on penser des obser-

vations de femmes qui ont été réglées naturellement et sans

interruption jusqu’à soixante-dix
,
quatre-vingts et même cent

six ans, comme Blancard le rapporte? En examinant ces ob-
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servatîoas ou trouve que la plupart ont pour objet des femmes

qui, après avoir perdu leurs règles à l’époque ordinaire, les

ont vues reparaître après une Interruption plus ou moins lon-

gue
,
comme dans le cas de cette religieuse, dont parle Hercu-

les Saxonia
,
chez qui le flux menstruel se rétalflit à cent ans et

continua jusqu’à cent trois ans. Ces exemples de retour de la

menstruation
,
non pas à un âge aussi avancé, mais à soixante,

soixante-dix ou quatre-vingt ans, sont très-communs. Si quel-

ques-uns de ces cas nous montrent une menstruation régulière

et dans l’ordre naturel, ils sont très-rares, et peuvent le plus

souvent être attribués à un état de pléthore générale ou à une

autre disposition morbide de l’économie. Presque toujours le

flux sanguin, qui survient alors, n’est qu’une hémorrhagie dé-

pendant d’une lésion organique de l’utérus. Aussi les médecins

ont de tout temps regardé ces renouvellemens de menstruation

comme étant de très-mauvais augure. Je pense avec Astruc que

beaucoup de cas de prolongation de la menstruation tiennent

également à des maladies de l’utérus. En général l’époque de

la cessation des menstrues est en rapport avec celle où cette

excrétion commence. Les femmes qui sont réglées de bonne

heure sont aussi celles qui cessent plus tôt de l’être. Cependant il

n’en est pas toujours ainsi. J’ai eu occasion d’observer de nom-
breuses exceptions à cette règle générale, qui paraît plus vraie,

si on l’applique aux masses d’individus qui habitent des climats

différens.

La cessation de la menstruation est ordinairement annoncée

plusieurs années à l’avance par des dérangemens plus ou moins

remarquables. Souvent il y a une diminution progressive dans

la quantité de sang évacué à chaque époque et le temps pen-

dant lequel il coule; d’autres fois au contraire cette quantité

devient de plus en plus abondante
,
une ménorrhagie effrayante

s’établit, ei les époques se prolongent tellement qu’elles semblent

se confondre et ne sont plus marquées que par l’augmentation

du flux sanguin. D’autres fois les époques s’éloignent successi-

vement, ou ne reviennent qu’après des intervalles irréguliers

et souvent fort longs. Très-rarement la menstruation cesse tout

à coup spontanément
;
mais il arrive quelquefois qu’après une

suppression accidentelle, les menstrues ne reparaissent plus. Assez

souvent un écoulement muqueux
,
continu ou périodique, s’éta-

blit cjuelque temps avant la cessation complète de la menstruu-
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tion
,
el couti/me quelque temps après. Un malaise général, des

engourdissemens dans les membres inférieurs
,
des douleurs

dans la région lombaire, des bouffées de chaleur au visage, sont

encore des jdiénomènes que l’on remarque cliez un grand nom-

bre de femmes. Chez quelques-unes cette époque ne se passe pas

sans troubles. On voit survenir des symptômes graves; des ma-

ladies, qui jusque-là étaient restées latentes
,
se manifestent subi-

tement
;
d’autres

,
jusqu’alors stationnaires, prennent tout à coup

une marche rapide
;
mais ces cas sortent de l’ordre pliysiologique,

et seront examinés plus loin. Ce sont ces cas, dont le nombre est

fort exagéré
,
qui inspirent tant de craintes aux femmes

,
et ont

fait donner à cette époque le nom de temps critique ; expression

qui ne manquerait pas de justesse
,

si elle servait seulement à

indiquer l’influence que cette cessation du flux menstruel exerce

sur l’économie. Un auteur décrit ainsi les changemens qui sur-

viennent alors dans tous les systèmes organiques : la masse des

forces des autres organes s’accroît aux dépens de celles de l’u-

térus
,
qui n’a plus de vie particulière, et qui restera désormais

sans influence. Les femmes acquièrent un fonds de vie inépui-

sable. Le temps des périls est passé; elles ne sont plus sujettes

aux maux particuliers à leur sexe; elles acquièrent la constitu-

tion de l’homme au moment où celui-ci commence à la perdre

,

et sont sujettes aux mêmes affections. La voix éprouve une alté-

ration
;

les mamelles se flétrissent; l’embonpoint diminue; la

peau se ride
,
perd sa douceur

,
son coloris et sa souplesse. Tout

en reconnaissant la vérité de ce tableau
,

il faut pourtant remar-

quer que les derniers changemens sont plutôt dus au progrès de

l’àge qu’à la cessation des menstrues.

Après avoir décrit les phénomènes de la menstruation avec

tous les détails que réclamait l’importance de cette fonction ,-je

vais examiner son mécanisme et ses causes.

Le sang menstruel est versé par la surface interne de l’uté-

rus, et surtout par celle du corps de cet organe. C’est un fait

dont il n’est plus permis de douter. Les observations sur les-

quelles sa connaissance est appuyée sont trop multipliées ac-

tuellement, pour qu’il soit possible de les citer toutes; il doit

suffire d’en énoncer le résultat. En disséquant des femmes mortes

pendant l’écoulement des règles, on a vu la surface interne de

l’utérus parsemée de taches et de grumeaux de sang, et
,
en ex-

primant ses parois, le sang sortoit des pores que l’on aperçoit
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en grande quantité sur cette surface. Dans les cas d’occlusion

de l’orifice de l’utérus ou de la partie supérieure du vagin, la

cavité de l’utérus se remplit du sang filtré à chaque période

menstruelle. Chez une femme vivante, en portant le doigt dans

le vagin pendant que les règles coulent, on sent le sang sortir

de l’orifice de l’utérus. Si on a appliqué un pessaire en bilbo-

quet, le sang s’amasse dans la cupüle qui reçoit le museau de

tanche, si les ouvertures de cette cupule ne sont pas ménagées

de manière à permettre un facile écoulement. Dans beaucoup

de cas de descentes de matrice on a vu le sang couler de l’ori-

fice. On l’a vu aussi couler à travers une plaie de l’utérus, et

à travers la cicatrice restée après l’opération césarienne. Avant

que ces observations aient été autant multipliées, on a long-

temps disputé sur le lieu d’où les règles sortent. Un grand

nombre d’anatomistes et de physiologistes ont soutenu qu’elles

viennent du vagin. Outre les raisonnemens dont ils appuyaient

leur opinion
,
raisonnemens tirés surtout de l’existence des

règles pendant la grossesse, ils citaient des observations nom-
breuses dont ils n’est guère possible de contester la vérité.

En effet en lisant les observations de Colombus
, de Sev. Pi •

neau, de Bohn, de Verduc et d’autres auteurs aussi recomman-

dables, qui rapportent avoir trouvé les lèvres externes et le va-

gin tout sanglans
,
l’orifice interne de l’utérus exactement fermé,

et le dedans de cet organe à sec, sans aucune marque qu’il y eût

coulé du sang
,
on n’est pas amené à douter du résultat des

faits nombreux qui montrent dans l’utérus la source des règles,

faits dont chacun peut
,
comme moi, avoir observé quelques-

uns; mais on ne peut guère se refuser d’admettre que dans

quelques cas le sang menstruel coule, non de l’utérus, mais de
la surface du vagin. Les menstrues qui paraissent pendant la

grossesse ne me semblent pas prouver que
,
même dans cette

circonstance
,
le sang vient du vagin comme par une déviation

supplémentaire; car il est évident dans beaucoup de cas qu’il

sort par l’orifice de l’utérus, venant probablement de la por-

tion (le surface utérine qui n’est pas occupée par le placenta,

et surtout de la cavité du col. D’après ce qui vient d’être

dit, il serait superflu d’examiner l’opinion de ceux qui font

venir les règles de la partie inférieure du col et des lèvres

de l’orifice de l’utéèus, et de ceux qui pensent qu’elles sont

filtrées en même temps par l’utérus et le vagin.
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Pendant les jours qui précèdent immédiatement l’écoulement

des menstrues, la matrice entre dans un véritable état de tur-

î^cscence
,
que Mauriceau et d’autres ont reconnu à l’ouverture

<les cadavres, et que
,
d’ailleurs

,
il est facile de l’econnaîlrc sur

le vivant. La partie de l’utérus, quiestaccessibleau doigt par le va-

gin, est légèrement tuméfiée; l’orifice est plus étroit, ce qjii indi-

que la tuméfaction des])arois du corps, comme il a été expliqué à

l’article grossesse; les lèvres du museau de tanche ont plus de

chaleur
,
leur couleur est plus rouge. La dissection des cadavres

a aussi montré les veines utérines et celles de l’ovaire distendues

par le sang, et, si l’on s’en rapporte à Targloni, les ovaires eux-

mêmes sont gonflés. Ces caractères montrent bien que l’utérus

est dans un état de fluxion
,
que Lecat a désigné sous le nom

de phlogose amoureuse
,
d’engorgement hémorrhoïdal

,

Robert

Emett sous celui à.'érection. Cet état était déjà suffisamment

signalé par les phénomènes que j’ai décrits plus bas. La con-

sidération de ces phénomènes chez les différentes femmes in-

dique que cette fluxion est plus ou moins étendue. « Chez les

femmes qui se livrent à des travaux pénibles, dit Lordal {l'raité

des hémorrhagies)
,

et chez celles que leur tempérament ne

dispose pas aux hémorrhagies, la fluxion ne parait pas venir de

bien loin. Mais
,
dans des circonstances différentes

,
on voit le

flux menstruel s’accompagner de tout ce qui caractérise les hé-

morrhagies par fluxion générale : frisson
,
resserrement général

,

])àleur de la peau, engourdissement des membres
,
mouvement

fébrile, rien n’y manque. Cela ne pourrait-il pas expliquer les

contradictions qu’on trouve dans les résultats des observations

sphygmiques faites sur les femmes dans le temps de leurs mens-

trues ? T^’est-il pas vraisemblable que le caractère hémorrhagique

du pouls ne doit être bien sensible que dans les cas où la fluxion

est généi'ale?» Il résulte évidemment, ce me semble, de ce qui

vient d’être dit
,
que la ^enstruation peut être complètement

assimilée aux hémorrhagies actives ou par fluxion
,
comme Stalh

l’avait déjà établi.

Cela posé, il devient superflu de rechercher si le sang mens-

truel e’st fourni par les veines ou par les artères
,
question dif-

ficile à résoudre, dit de Haller, et qui a divisé les physiologistes;

ou s’il est versé par les cryptes glanduleux
,
suivant l’opinion

de Lister, ou par les extrémités perspiratoires des capillaires

artériels, suivant celle d'Hygmore
,
de Winslow et de Meibo-
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mius, qui prétend avoir vu les bouches des capillaires artériels

verser le sang, et avoir introduit des soies dans ces bouches.

La disposition particulière des veines de Tutérus semblerait

peut-être, au premier coup d’œil
,
devoir être prise en considé-

ration dans l’explication de la sécrétion des règles
;
mais, en y

réfléchissant, on ne voit pas de raison solide pour admettre que

le mécanisme de cette sécrétion diffère de celui des autres hé-

morrhagies qui se font par des surfaces muqueuses. Je sortirais

des limites que je dois me prescrire
,
et je ressasserais un sujet

déjà traité
,

si j’entrais dans l’examen des causes prochaines de

ces hémorrhagies
,
dans la vue d’expliquer plus en détail le

mécanisme de la menstruation.

J’ai exposé jusqu’à présent ce qui
,
dans l’histoire de la mens-

truation
,
est évident

,
certain

,
ou peut le devenir par des ob-

servations et des recherches ultérieures
;

il me reste à parler de

ce qui est obscur, hypothétique, et le sera probablement tou-

jours
,
je veux dire des causes qui font que la femme est assu-

jétie à la menstruation
,
que cette excrétion commence et finit

à une certaine époque de la vie
,

et affecte une périodicité ré-

gulière. J’examinerai ces trois points successivement
,
et le plus

succinctement qu’il me sera possible. Des détails étendus appar-

tiendraient à l’histoire de la médecine, et seraient étrangers au

plan de ce dictionnaire.

On a en général admis comme cause de la menstruation une

surabondance de sang, une pléthore, qui s’établit à l’époque où

le corps a pris tout son accroissement. Aristote
,
qui a émis cette

opinion
,
dit que le superflu du sang

,
chez les femelles qui ne

sont pas vivipares, est employé à l’augmentation du corps , car

elles sont
,
en général, plus grandes que les mâles

;
qu’en outre,

il est absorbé par la formation des dépouilles annuelles
,
des

écailles, des plumes; et, chez les animaux vivipares, par la pro-

duction des poils et d’urines abondantes et épaisses. L’homme
seul a la peau lisse. La femme éprouve l’incommodité d’une

menstruation plus abondante que celle des autres animaux
;
mais

elle est exempte des hémorrhoïdes, des varices, des hémorrha-
gies nasales

,
qui sont plus fréquentes chez l’homme. Osiander

a reproduit cette théorie comme une nouveauté, en substituant

à la phléthore sanguine une surabondance de carbone et d’azote

dans le sang de la matrice et des parties voisines. Dans cette

hypothèse, il resterait à expliquer pourquoi les femmes des
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orangs et des singes
,
dont le corps est couvert de poils

,
sont

aussi sujettes à l’excrétion menstruelle. De Haller remarque que

les vaisseaux ont bien plus de fermeté dans les grands animaux

que dans l’homme
;
que

,
chez les animaux

,
Tutérus n’est ni

spongieux ni dilatable, et qu’il n’y a pas dans sa cavité d’ori-

fices ouverts qui y versent du sang. D’après les expériences et

les calculs de Clifton Wintringliam
,

il cherche à établir que

l’excès de forces des artères, par rapport aux veines, est moindre

chez la femme que chez l’homme; que chez elles aussi les artères

inférieures qui vont se rendre dans le bassin sont plus lâches;

que
,
par conséquent

,
le sang que le cœur leur envoie les distend

avec plus de facilité
,

et cju’ elles poussent beaucoup moins de

sang dans les veines. Il ajoute que l’opinion de quelques phy-

siologistes, qui regardent encore comme une cause de la mens-

truation
,
chez les femmes

,
l’effort perpendiculaire du sang sur

la matrice
,
n’est pas certainement sans vraisemblance; et il dé-

duit de ces diverses circonstances anatomiques la cause qui fait

que la menstruation n’existe que dans l’espèce humaine, et chez

la femme seulement, non chez l’homme. Avant que le goût de

ces explications mécaniques se fût introduit
,
Paracelse, de Graaf

et autres avaient fait consister cette cause dans une fermentation

développée
,
soit dans la masse totale du sang

,
soit seulement

dans celui qui est contenu dans les vaisseaux utérins. Enfin, on

a cru expliquer cette cause, en disant que
,
lorsque la femme

est arrivée au terme de son accroissement
,
ce qui arrive à l’é-

poque où la matrice elle-même a acquis son entier développe-

ment et est devenue apte à la conception
,
le superflu du sang

qui n’est plus employé à Taccroissement du corps
,
se porte à

l’utérus pour servir à la nutrition du fœtus, mais que, ne trou-

vant pas d’emploi, il s’écoule au-dehors par l’effet d’une dispo-

sition particulière dans la texture de l’organe. M, Lobstein a

modifié cette théorie, dont l’origine remonte à Aristote et à

Galien. Suivant son opinion, le sang menstruel est un sang qui,

depuis le commencement de la puberté
,
se porte habituellement

à la matrice, et opère dans cet organe les changemens néces-

saires pour le mettre en état de remplir ses fonctions
;
mais

,

avant la conception, ce même sang sort par les vaisseaux qui

s’ouvrent à la surface interne de l’utérus. Cette opinion se rap-

proche jusqu’à un certain point de celle de Simson et d’Astruc,

qui admettent comme cause de la menstruation la pléthore lo-
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cale de l’utérus. Seulement le premier pense que l’afflux du sang

vers l’utérus est destiné à servir à l’accroissement de cet organe,

et qu’il ne sortau-dehors que lorsque l’accroissement est achevé.

Il est facile de voir que ces théories ne résolvent pas la ques-

tion
,

qu’elles donnent plutôt la description du phénomène lui-

même que l’explication de sa cause. D’ailleurs
,
elles admettent

l’existence d’une pléthore générale ou locale
,
sur laquelle tous

les physiologistes ne tombent pas d’accord. Quelques-uns la

nient, se fondant sur ce que beaucoup de femmes
, naturellement

faibles, ou affaiblies par des maladies, sont l’églées, et même le

sont abondamment. A cela on pourrait répondre que la faiblesse

n’exclut pas toujours la pléthore sanguine, et que, pour les

femmes qui évidemment ne sont pas pléthoriques
,

il faut faire

attention à l’empire de l’habitude. La question de la pléthore ne

peut encore être regardée comme résolue
,

et sa solution n’est

peut-être pas aussi importante qu’on l’a cru pour arriver à dé-

tenminer la cause de la menstruation. L’étude comparative de

la structure de l’uiérus dans les divers genres d’animaux pour-

rait sûrement mieux conduire à rendre raison de l’existence de

cette sécrétion chez quelques-uns seulement; mais il resterait

encore à trouver la cause qui, vers la puberté, pousse ou ap-

pelle le sang vers l’utérus. L’hypothèse de Lecat
,
qui admet une

phlogose voluptueuse, un engorgement hémorrhoïdal
;
celle de

Robert Emett
,
qui prétend que ce sont les désirs amoureux qui

déterminent l’afflux du sang, l’érection et le gonflement de l’u-

térus
,
l’irritation des vaisseaux parle séjour du sang, leur con-

traction et l’écoulement
;
et d’autres hypothèses encore, ne font

que reculer la difficulté. En effet
,

il faudrait encore trouver la

cause de ces premiers phénomènes
,
s’ils ne sont pas eux- mêmes

produits par l’afflux du sang, au lieu de le produire. De Haller,

dans sa théorie, explique la cessation de la menstruation par
la rigidité trop grande qu’ont alors acquise les artères de la

matrice, qui ne leur permet plus de s’étendre, et les fait résister

davantage au sang qni est envoyé par le cœur.

La cause de la périodicité de la menstruation n’est pas plus

facile à découvrir. On peut bien dire que, si les règles revien-

nent à peu près tous les trente jours
,
c’est que la perte du sang

qui’.s’est écoulé se répare en vingt-trois jours; que l’écoulement

des règles se fera nécessairement plus tôt, si la réparation est

plus tôt faite, ou si la perte a été moindre, et qu’elles revien-
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diont plus tard

,
si la perte a été très-grande. Mais on ne peut

dire pourquoi la pléthore se fait plutôt tous les mois que sui-

vant d’autres périodes. Aristote prétend que l’excrétion mens-

truelle a lieu principalement pendant le décours de la lune.

Vaulielmont admet aussi une coïncidence entre la marche de la

menstruation et le cours de la lune. Une opinion populaire fort

ancienne, qui n’a pas toujours été rejetée par les médecins,

que Roussel lui-même n’est pas éloigné d’adopter, attribue à

la lune une influence aussi marquée sur la production pério-

dique de la menstruation que sur celle des marées. La considé-

ration des différences que présentent les périodes mensti'uelles

peut faire apprécier la valeur de celte opinion, qui est repré-

sentée dans ce vieux dicton : Lima vêtus vetulas
,
juvenes nova

luna repui’gat.Queïle que soit la cause de la périodicité de la men-
struation, il esta remarquer qu’une périodicité également men-
suelle se retrouve dans quelques phénomènes morbides. Stahl

a vu le flux hcmorrhoidal et le pissement de sang affecter cette

périodicité. D’autres observateurs ont vu le même fait. J’ai

actuellement sous les yeux un jeune homme de 22 ans, très-fort

et d’une bonne santé, qui depuis plusieurs mois
, éprouve un

flux hémorrhoïdal régulièrement j)ériodique.

Influence de la menstruation sur la santé et sur la marche

des maladies
,
et influence des maladies sur la menstruation. —

Je vais examiner successivement celle influence de la menstrua-

tion
,
lorsqu’elle s’établit, pendant son cours, et lorsqu’elle

cesse. A l’époque de la puberté et de la première éruption des

menstrues
,
on voit souvent disparaître celles des maladies de

l’enfance qui avaient persisté jusque là, comme tous les prati-

ciens, depuis Hippocrate, l’ont remarqué. Cette heureuse solu-

tion paraît devoir être attribuée à la pléthore sanguine et à

l’excitation de tous les systèmes organiques qui ont lieu alors.

Tvlais cette excitation, pour être utile et même pour n'être pas

nuisible
,
doit être portée à un certain degré, et ne pas dépasser

certaines limites. Si elle est trop faible, non-seulement elle n'a

pas la salutaire influence dont je viens de parler, mais encore

la menstruation ne peut s’établir
,
même chez les sujets bien

portans d’ailleurs, ou s’établit mal
;
dans le cas contraire

, la

menstruation est encore difficile, les phénomènes qui la signa-

lent et l’accompagnent ordinairement deviennent assez graves

pour constituer un véritable état morbide. Dans ces deux cas
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il y a dysménorrhée. Dans les cas les plus communs
, tout se

passe suivant l’ordre naturel
,
les secours de la médecine seraient

superflus, les conseils de l’hygiène sont seuls utiles, encore

doivent-ils se borner à écarter tout ce qui peut contrarier le

travail de la nature. La connaissance des circonstances qui

influent sur le développement de la menstruation
,
circonstances

qui ont été précédemment exposées, la connaissance de celles

qui peuvent être regardées comme causes de dysménorrhée ou

à'aménorrhée
,
suffisent pour diriger dans les conseils que l’on

doit donner aux jeunes personnes arrivées à l’âge de la puberté.

Je ne pourrais donner des détails à cet égard, sans me jeter

dans ces considérations générales sur la salubrité de l’air, le

choix des alimens
,
la forme et la nature desvêtemens, l’exer-

cice, etc., qui sont applicables à toutes les époques et à toutes

les conditions de la vie, ou sans répéter ce que j’ai déjà dit

en parlant de l’aménorrhée, si je voulais entrer dans les spé-

cialités.

L’écoulement menstruel est le signe, et pour ainsi dire la

mesure de la santé, dit Roussel; on peut ajouter qu’il en est

aussi la source. En effet la santé ne peut guère être notable-

ment altérée, sans que la menstruation n’éprouve quelque

changement, et les lésions de cette fonction influent presque

toujours sur l’exercice des autres. « L’excès des règles amène
des maladies; et leur suppression, des maladies qui dépendent

de l’utérus.
(
Hippocrate, aph. 67 ,

liv. v ). » Les articles a//zc-

norrhée et ménorrhagie ou mélronhagie sont comme les com-
mentaires de cet aphorisme. Eincke remarque que, chez les

femmes qui éprouvaient les premiers symptômes de lepidémie
bilieuse qu’il a si bien décrite, l’approche de l’éruption des rè-

gles amenait une exaspération. C’est ce qu’on observe généra-

lement non -seulement dans cette première période des maladies

aiguës fébriles, qu’on désigne sous le nom de prodromes, mais

encore quand l’époque des règles arrive vers le milieu du cours

de ces maladies, et que l’éruplion ne se fait pas. Quand, au con-
traire, une maladie aiguë arrive vers son plus liant période

,
on

a souvent vu que, les règles survenant, les symptômes se dissi-

paient tout à coup, et que la convalescence se décidait. Suivant
de Bergen, si le commencement de la crise tombe à l’époque
de la menstruation

,
et qu’il survienne du frisson avec une petite

toux, cela annonce ou un écoulement abondant des règles, ou
,
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si elles ne coulent qu’en petite quantité et quelles se suppri-

ment bientôt, le commencement j>rocliain d’une nouvelle ma-

ladie aiguë. Il arrive souvent qu’une maladie aiguë
,
à son début,

détermine le retour des règles avant l’époque où elles devaient

venir; mais on ne remarque pas que cet écoulement ait aucune

influence sur la marche de la maladie
,
si ce n’est dans les fièvres

adynamiques dans lesquelles cette hémorrhagie augmente la

faiblesse et accroît le danger. Hippocrate dit que chez les fem-

mes le vomissement de sang se guérit, quand les règles repa-

raissent. Cette sentence serait contraire à l’observation journa-

lière
,

si on ne l’entendait de l’hémorrhagie qui succède à la

suppression des règles
;
car’, pour celles qui reconnaissent d’au-

tres causes
,
l’écoulement des règles n’y est que de peu d’utilité,

et même l’état d’orgasme qui précède cet écoulement exaspère

souvent les symptômes. Les maladies chroniques dont le siège

est hors de la matrice, n’amènent en général la suppression des

règles que lorsqu’elles sont arrivées à leur dernière période.

Souvent même elles ne causent aucun dérangement dans cette

excrétion le plus ordinairement cependant, il y a diminution

de l’écoulement, irrégularité dans les périodes, ou altération du

sang.

L’époque de la cessation des règles, que l’on nomme vulgai-

rement temps critique , âge du retour

,

est ordinairement regar-

dée comme une époque fort dangereuse à passer pour les femmes.

Il y a pourtant long-temps que les meilleurs praticiens ont

remarqué que ces craintes exagérées sont mal fondées; que cette

cessation est un phénomène naturel ordinairement exempt

d’accidens; que pour beaucoup de femmes elle est même le

commencement d’une meilleure santé, surtout pour celles chez

qui une menstruation abondante ne paraissait pas en rapport

avec les forces, et entretenait un grand état de faiblesse. Des

savans
,
qui ont cherché à établir les lois de la mortalité aux

différons âges de la vie, n’avaient rien trouvé dans la suite des

décès qui annonçât les ravages du temps critique. Muret dans

un ouvrage sur la population du pays de Vaud
,
disait : Mes ob-

servations m’ont appris que l’âge de quarante à cinquante ans

n’est pas plus critique pour les femmes que celui de dix à vingt.

M. Benoiston de Chateauneuf a repris ces recherches, et en a

présenté le résultat dans un mémoire, qu’il a lu à l’académie des

sciences en 1818, Sur la Mortalité des Femmes de l’âge de l\o
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« 5o ans. Ce résultat est assez important pour que j'eti trans-

crive ici les principaux ti’aits. « Du quarante- troisième degré

de latitude au soixantième
,
c’est-à-dire sur une ligne qui s’étend

de Marseille à Pétersbourg, en passant, par Vevay, Paris, Ber-

lin et Stockholm, à aucune époque de la vie des femmes, depiiis

trente ans jusqu'à soixante-dix, on n’aperçoit d’autre accroisse-

ment dans leur mortalité que celui nécessaiiement voulu par les

progrès de l’àge. A toutes les époques de la vie des hommes,

depuis trente jusqu’à soixante-dix
,
on trouve une mortalité

plus grande que chez les femmes, mais surtout de quarante à

cinquante ans. 11 résulte de ces nouvelles observations que l’àge

de 40 à 5o ans est véritablement plus critique pour les hommes

que pour les femmes, et cela, quel que soit le genre de vie

qu’ils embrassent, qu’ils vivent dans la société ou dans la re-

traite, dans les cainps ou dans les cloîtres. Cependant, comme
on ne peut disconvenir qu’une certaine quantité de femmes ne

meure, entre 40 et 5o ans, des suites de la révolution qui

s’opère en elles à cette époque; et que malgré cette cause de

mortalité, qui n’existe point dans l’autre sexe, leur décroisse-

ment, loin d’être alors sensiblement augmenté, demeure tou-

jours au-dessous de celui des hommes, quelles seraient donc

pour elles la force et la durée de la vie, si la nature n’y avait

attaché cette condition ? » M. Lachaise donne des résultats sem-

blables dans sa topographie médicale de Paris. M. Finlaison

,

archiviste du bureau de la dette publique en Angleterre, a

trouvé aussi qu’après l’enfance la vie des femmes est ]>lus longue

que celle des hommes, et cela dans une proportion qui j)araît

incroyable. Ne doit-on pas, d’après cela
,
être étonné, quand on

voit des médecins entasser dans l’énumération des maladies qui

dépendent de la cessation des règles presque toutes celles qui

entrent dans les cadres nosographiques? j’aurais désiré, dit l’un

de ces auteurs, pouvoir former une masse d’observations suffi-

sante pour en déduire foutes les maladies de l’âge critique
;

mais le grand nombre des auteurs que j’ai consultés ne m’a

présenté que des faits dont la dépendance avec la cessation des

règles n’était pas établie. Cette remarque aurait dû lui prouver

que ces maladies ne sont pas fort nombreuses. Il en est cependant

quelques-unes qui, sans être particulières à celte époque,' sont

alors plus fréquentes et paraissent bien certainement dépendre
du changement qui s’opère dans l’économie de la femme. '

xiv. i3
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J’ai décrit précédemment les pliénomènes qui s’observent le

plus généralement lors de la cessation des règles. Tant que ces

phénomènes restent dans les bornes de l’état physiologique

,

que les autres fonctions ne sont pas dérangées, des soins hygié-

niques fort simples suffisent pour conserver la santé; mais quel-

ques uns d’entre eux acquièrent quelquefois une telle intensité

que la santé de la femme est gravement compromise. Ainsi j’ai

déjà dit que
,
parmi les irrégularités qu’éprouve ordinairement

le flux menstruel, on volt quelquefois s’établir une ménorrhagie

effrayante, ménorrhagie qui chez certaines femmes se prolonge

pendant plusieurs mois
,

plusieurs années même, sans qu’il

existe d’affection organique de l’utérus. II faut certainement

respecter les vues de la nature qui emploie ce moyen pour

modifier l’économie de la femme. L’expérience montre chaque

jour combien il serait dangereux de supprimer tout-à-coup

cette hémorrhagie; mais il ne faut pas porter la circonspection

trop loin, et dans la crainte des maux qui, peut-être ne vien-

dront pas, laisser mourir une femme d’épuisement.
(
V. métror-

rhagie.
)
D’autres fols le flux menstruel est remplacé par un

écoulement muqueux, par des hémorrhoïdes. Ces affections

succédanées, qui cessent d’elies-mêmes au bout de quelque temps,

ne doivent pas être confondues avec celles qui sont symptoma-

tiques d’une maladie de l’utérus. La phlétore sanguine est la

suite la plus fréquente de la cessation des règles. II serait ici

superflu d’en décrire le diagnostic, de dire quels effets elle

produit ordinairement, à quelles graves affections elle prédis-

pose. N’est-ce pas à elle qu’il faut rapporter ces bouffées de

chaleur qui se portent à la tête, ces sueurs copieuses que l’on

observe si fréquemment chez les femmes à cette époque ? La

pléthore est quelquefois locale et bornée aux vaisseaux du bassin.

Quelquefois aussi il n’y a pas une simple congestion sanguine,

il y a metrite chronique. Une autre disposition générale assez

commune, mais chez des femmes d’un autre tempérament, est

une grande susceptibilité nerveuse, ou pour mieux dire l’exas-

pération de la susceptibilité déjà existante et inhérente à la

constitution. Cet état est quelquefois borné à ce que l’on a ap-

pelle vapeurs^ neuropathie; d’autres fois il donne lieu au déve-

loppement de l’hystérie, de l’hypochondrie ou delà mélancolie.

Des maladies qui avaient cessé à l’époque de la première érup-

tion des menstrues reparaissent quelquefois. Cela a déjà été
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remarqué pour les affeclions dartreuses. Je crois qu’il on est

jusqu’à un certain point de même pour la phthisie
;
du moins

j’ai vu deux dames qui
,
après avoir été menacées de phthisie

vers l’époque de la première menstruation, ont été délivrées

des symptômes graves qu’elles éprouvaient, dès que le cours

des règles fut bien établi, et qui, à leur temps critique
,
furent

sans cause apparente, attaquées d’une phthisie dont elles sont

mortes. Outre la réapparition des dartres dont je viens de par-

ler, il n^est pas rare de voir des femmes, à l’approche de cette

époque, être affectées de prurigo et d’autres éruptions dartreu-

ses au pourtour de la vulve et de l’anus surtout, mais aussi

quelquefois sur le reste de la surface du corps. D’autres ont des

éruptions de furoncles
;
d’autres sont pendant plusieurs années

sujettes à des érysipèles. L’époque de la cessation des menstrues

a siurlout été signalée comme celle où se développent le plus

souvent les affections cancéreuses, principalement le cancer des

mamelles et celui de b’utérus. A l’égard du premier, je manque

de données suffisantes pour asseoir une opinion, et je m’abs-

tiens d’en parler; j’ose même à peine contredire cette idée, si

généralement répandue, par rapport au cancer de l’utérus.

Cependant dans un grand nombre de cas de cette espèce que

j’ai observés ou pour lesquels j’ai été consulté
,
j’ai pu m’assurer

par l’historique que me faisaient les malades, que l’origine de

ces maladies remontait presque toujours à plusieurs années avant

l’époque critique. Les malades s’étaient abusées jusque-là en

attribuant à des simples fleurs blanches les écoulemens séreux

ou mucoso-purulens
,
les irrégularités de la menstruation, les

douleurs lombaires, et les autres symptômes qu’elles éprou-

vaient. Assez souvent même les premiers symptômes dataient

des suites d’un accouchement antérieur d’une dixaine d’années

et même plus. Cette remarque paraît avoir déjà élé faite, car

J. Georg. Hoffmann soutint en 1741 ,
sous la présidence de

Juncker, une thèse ayant pour titre : de Puerperio infelici ulceris

uterini Jrequentlori causa. Cette thèse
,
dont le titre seul est

remarquable
,
m’a confirmé dans une opinion à laquelle l’ob-

servation seule m’avait conduit; mais en signalant la connexion

de ces deux faits
,
je ne prétends pas établir que l’un soit la cause

de l’autre. Une observation, dont j’ai présenté le sommaire à

l’article
(
tome 7 ,

page i5i), serait propre à m’en

faire douter. Les femmes dont je parle ne réclamaient les se-
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cours de la médecine qu’aprè/la cessation de leurs règles, soit

que les craintes si universelles qu’inspire cette époque aient fixé

])lus parliculirrement leur attention sur l’état de leur santé
,
soit

que la pléthore locale, suite de l’interruption du flux mens-
truel, ait exaspéré et rendu plus sensibles des symptômes jus-

qu’alors assez obscurs. Aj)pelé auprès d’elles, je reconnaissais

dos dégénérescences tellement avancées qu’il était impossible de

ne pas leur assigner un commencement beaucoup plus ancien

tjue celui que les malades accusaient d’abord.

Si l’observation démontre que la mortalité des femmes n’est

pas sensiblement augmentée à l’époque de la cessation des règles,

et qu’un grand nombre d’entre elles traverse cette époque sans que

leur santé éprouved’altératlon,ellenous montreaussi qu’un grand

nombre se trouve assujétl à des incommodités plus ou moins fâ-

cheuses, et c[ue quehjues-unes le sont à des maladies graves. Le

médecin est souvent consulté sur le régime à suivre pour ]>ré-

venir les unes et les autres. On ne peut contester que l’hygiène

n’ait souvent alors d’utiles conseils à donner; mais il faut con-

venir en même temps que ses règles les plus générales et les plus

simples suffisent dans la plupart des cas. Il est cependant quel-

ques ])oints qui méritent une attention spéciale. Il faut éloigner

tout ce qui peut produire ou entretenir la pléthore sanguine,

exalter la sensibilité, exciter les organes génitaux, et y déter-

miner l’afflux du sang. Ün régime alimentaire doux
,
Immec-

tant
,
peu succulent

,
convient sous ces rapports. Des vêtemens

suffisamment chauds auront l’avantage d’entretenir celte abon-

dante transpiration qui est propre à diminuer la pléthore, et à

établir une révulsion qui empêche la concentration des forces

vers rutérus. Sous ces deux points de vue
,
on devra éviter

riiabltatlon dans un air froid et humide. Un exercice modéré et

pris en plein air concourra encore à ce double but. Il est pres-

que superflu d’ajouter que les veilles ou un sommeil troj) pro-

longés seraient également nuisibles, quoiqu’on produisant des ef-

fets différens,et qu’il faut éviter toute violente agitation del’àme;

mais il faut insister sur la nécessité de s’abstenir du coït. Je ne

serais pas éloigné de croire que les plaisirs de l’amour sont, à cette

époque
,
une cause assez fréquente de cancer. Les mêmes vues

doivent diriger dans le choix des moyens ihéi’apeutiques dont

les circonstances peuvent nécessiter l’emploi, ou dont l’usage

banal est regardé par certaines personnes comme absolument
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indispensable
,
et qii’on est obligé de permeltre pour rassurer

l’imagination effrayée des femmes, qui se verraient vouées au

sort le plus terrible, si on leur faisait passer cette époque sans

le secours des drogues. La saignée est souvent indiquée
;
on doit

préférer en général la saignée du bras; celle du pied ne doit

être mise en usage que dans des cas très - rares où elle serait

jugée être d’une absolue nécessité. Il faut aussi être très-réservé

sur l’application des sangsues et des ventouses scarifiées au voi-

sinage des organes génitaux. Une congestion sanguine, que d’au-

tres moyens n’auraient pu résoudre
,
pourrait seule en réclamer

l’emploi. On peut en dire autant des bains de siège, des bains

de pieds et des autres moyens propres à appeler le sang vers les

parties inférieures. On a recommandé les purgatifs doux comme
moyens d’entretenir la liberté du ventre

,
et de prévenir les

hémorrhoïdes. Quand les évacuans sont indiqués par quelque

cause spéciale
,

il est certain qu’on ne doit employer que des

laxatifs; mais je crois qu’il serait toujours inutile, et piarfois dan-

gereux, d’en faiî'e un usage habituel. Quelques femmes, dans la

vue d’évacuer de prétendues humeurs nuisibles , ou de donner

du ton à l’estomac, tout en entretenant la liberté du ventre,

prennent journellement des grains de santé, de l’élixir de pro-

priété
,
de garus

,
ou d’autres médicarnens analogues, dont l’a-

loës, la myrrhe et d’autres slimulans font la base. Sans regar-

der ces substances comme spécifiquement emménagogues
,
on

ne peut nier qu’elles exercent une action stimulante sur rutérus

et les vaisseaux du bassin
,
et il est aisé de voir combien elles

peuvent avoir de funestes effets. Une autre coutume encore

plus commune est de boire chaque jour une infusion de vulné-

raires. Cette boisson, légèrement excitante , a peu d’inconvé-

véniens pour un grand nombre de femmes
,
n’est peut-être pas

tout-à-fail inutile à quelques-unes qui sont d’un tempérament

lymphatique; mais
,
pour beaucoup, son usage peut avoir des

résultats très-nuisibles.

Lésions de la menstruation. — Menstruatio aholetiir, irnmi-

nuitiir, intenditur, depravatur, dit Astrùc (Tractatus patholog.'].

— Cette phrase asphoristique comprend et classe parfaitement

toutes les lésions de la menstruation. Je crois ne pouvoir mieux

faire que d’adopter la division qu’elle établit. Dans l’article

aménorrhée j’ai traité de la suppression et de la diminution des

menstrues. Ce qui concerne leur rétention est exposé à l’article
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imperforation. Je traiterai de leur exubérance dans celui qui

sera consacre à la métrorrhagie

,

à laquelle je rapporterai la

ménorrhagie. Il me reste à parler ici de la dépravation de la

menstruation. Cette lésion se rapporte aux phénomènes de l’é-

ruption
,
à la nature du sang, au lieu d’où il s’écoule, et

,
sui-

vant ces trois rapports, a reçu les noms de dysménorrhée y

altération de la nature du sang ,
déviation des menstrues.

La dysménorrhée est désignée sous le nom de règles difficiles

et laborieuses par Astruc; menstrua dijficilia, menses difficdes,

par Rodericus à Castro
,
Sennert

,
Crause, et autres

;
menorrha-

gia difficilis et hysteralgia catamenialis
y
par Sauvages. Il y

a dysménorrhée quand l’éruption des règles est précédée ou

accompagnée de douleurs
, de malaises ou d’autres symptômes

plus ou moins graves. Elle peut avoir lieu à l’époque de la pre-

mière éruption
,
ou se renouveler à chaque époque, pendant le

cours même de la menstruation.

La cause prochaine de la dysménorrhée est presque toujours

obscure et impossible à déterminer. Cependant on peut quel-

quefois arrivera la reconnaître. Ainsi, dans une observation de

Morgagni, on voit qu’elle dépendait de la petitesse congéniale

de l’utérus. Dans beaucoup d’autres cas
,
on a pu l’attribuer à

l’inflammation chronique, à une dégénérescence squirrheuse ou

tuberculeuse de cet organe. Cependant on n’a pas voulu avouer

son ignorance
,
et noter simplement que, dans certains cas

,
la

dysménorrhée existe chez des femmes dont la constitution offre

un caractère bien décidé qui paraît en être la cause, mais que,

le plus souvent, la constitution des femmes n’a pas de caractère

saillant, et qu’on ne sait à quoi attribuer la difficulté que l’é-

ruption des règles éprouve manifestement à se faire. Les uns ont

admis un vice du sang ou des vaisseaux
;

d’autres, un excès ou

un défaut de sensibilité du système de la réproduction
;
d’au-

tres enfin
,
la texture trop serrée ou trop lâche de l’utérus. On

n’est guère plus avancé dans la détermination des causes éloi-

gnées. Quelquefois seulement on a pu reconnaître pour cause

des vices de régime, le défaut d’exercice
,
l’insalubrité de l’air,

la faiblesse résultant d’une maladie antérieure. L’atrésie a été

à tort rangée parmi ces c.auses; elle détermine, non la dysmé-

norrhée
,
mais la rétention des menstrues.

Les symptômes sont très-multlpliés
, et se combinent entre

eux d’une manière très-variée : ce sont des lassitudes dans les
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membres, des frissons, douleurs dans les lombes, dans l’iiy-

pogastre; céphalalgie, vertiges, épistaxis, oppression, difficulté

de respirer, toux, hémoptysie; coliques inflammatoires, et

disposition imflammatoire dans l’abdomen
;
coliques nerveuses,

cardialgies, nausées, vomissemens ;
lipothymies, affections

hystériques, chlorose. Ces symptômes ne se présentent pas tous

aussi fréquemment. Ceux qu’on observe le plus souvent sont

les coliques connues sous le nom de coliques menstruelles :

douleurs dont le siège paraît être dans l’utérus
,

et qui tantôt

sont de nature inflammatoire, tantôt ont un caractère déci-

dément nerveux. Dans la dysménorrhée souvent l’écoulement

du sang est peu abondant ;
il ne vient que goutte à goutte : on

l’a comparé alors avec assez de raison à la strangurie. C’est le

stillicidium uteri ^f'Aétius et de quelques autres auteurs anciens.

Le diagnostic se tire de l’existence d’un certain nombre des

symptômes ci-dessus énoncés
,
de leur apparition ou de leur

exacerbation périodique vers les époques menstruelles. L’ab-

sence du flux sanguin, si c’est à l’époque de la première érup-

tion des règles, contribue à éclaircir le diagnostic. Ce qui a

été dit de l’obscurité qui enveloppe souvent les causes de cette

affection, montre que le diagnostic de ces causes est presque

toujours difficile, et souvent purement hypothétique. La dys-

ménorrhée est rarement une affection dangereuse; mais elle

est souvent rebelle à toute espèce de traitement, et se pro-

longe pendant toute la durée de la menstruation. Au surplus

le pronostic doit être modifié selon la nature des causes
,
quand

il est possible de les déterminer. Quelquefois les accidens ces-

sent dès que le sang vient à paraître; d’autres fois ils se con-

tinuent pendant la durée de l’écoulement et même un peu

après.

Le traitement doit nécessairement varier selon les causes

évidentes ou présumées, et présente deux indications prin-

cipales : combattre les acciden.s, et détruire leTir cause ou
établir le cours régulier des règles. Pour remplir la première

indication , il faut varier les moyens selon la nature des acci-

dens. Si je devais entrer dans les détails qu’exigerait ce sujet,

il me faudrait parcourir presque tout le champ de la noso-

graphie et de la thérapeutique, et répéter ce qui est bien

mieux dit aux articles spéciaux qui traitent de ces symptômes,
par rapport à la seconde indication

,
elle a été suffisamment
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,
je pense, à l’article aménorrhée

y
et je ne puis qu’y

renvoyer le lecteur.

Altération du sa/t" menstruel. — Quelques auteurs se sont

longueinenl ctciuliis sur ces altérations. Ils ont décrit des mens-

trues blanches, des menstrues brûlées, etc.; menses alhi ,adusti,

corrupti, suniosi
, fitlvi ,

lutei
,
etc. Ou voit que ces dénoinina-

lions se rapportent ou à des écouleinens étrangers à la mens-

truation, ou à une altération du sang menstruel, symptôme de

quelque maladie de l’utérus ou de quelque affection générale.

11 me suffit d’avoir indiqué ces altérations; il serait inutile d'y

insister davantage.

Déviation de la menstruation.— Lorsque la menstruation est

supprimée, ou même seulement diminuée, il s’établit des hémor-

rhagies suj)pléinentalres
,
qui, se faisant jour par des ])oints plus

ou moins éloignés des voies naturelles, et affectant ordinairement

une périodicité semblable à celle des menstrues, ont reçu le

nom de règles dévoyées
, menses per aliéna loca

,
per vias in~

solitas erurnpentes , menorrhagia erronea. Stahl
(
Diss. de rnen-

sium insolitis viis.) ne borne pas aux seuls cas d’hémorrhagie la

déviation des menstrues. Il admet encore qu’elle a lieu quand

il y a fluxion avec congestion vers un organe. D’après cette

manière devoir, presque tous les accidens qui succèdent à la

suppression des règles devraient-être considérés comme des

déviations de la menstruation. C’est ce qui ressort encore d’une

observation fort curieuse rapportée dans la dissertation que je

viens de citer. Pour mol, je ne comprendrai sous cette, expres-

sion
,
suivant sa commune acception, que les hémorrliagies sup-

plétives des règles, renvoyant pour le reste à l’article rt//^e/^or-

rhée. 11 faut cependant convenir que l’idée de .Stahl ne manque

pas de fondement, au moins j)our beaucoup de cas; en effet,

outre que le raisonnement indique que, pour la transformation

de la congestion en liémorrhagie
,

il ne manque souvent qu’une

surface exhalante disposée à laisser transsuder le sang, ou un

effort hémorrhaü^<|ue plus considérable
,
la grande connexion

qui existe entre ces deux cas serait encore mise en évidence

par l’observation, que rapporte L. jMercatus, d’une femme pri-

vée d’évacuation menstruelle, chez qui l’une des joues se cou-

vrait chaque mois d’une certaine rougeur.

Il n’est pas d’ouverture naturelle, presque pas de points des

surfaces muqueuses ou de la peau qui n’ait donné issue ’au sang
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dans la déviation des menstrues. Les observations en sont telle-

ment multipliées qu’il serait impossible de les citer toutes ici.

L’épistaxis, l’hématémèse, l’hémoptysie, l’hématurie ,
sont les plus

fréquentes de ces liémorrhagles
;
mais on les a vues aussi avoir

Heu par le mamelon, par l’ouverture des paupières, parle

grand angle de l’œil, par le conduit auditif, par la surface des

intestins, par des hémorrhoïdes, parla cicatrice ombilicale, par

la peau du sommet de la tête, de la joue, de l’extrémité des

doigts ou d’un autre lieu. On a vu aussi quelquefois plusieurs

de ces diverses sortes d’hémorrhagies se succéder les unes aux

autres chez le même sujet, Bald. Ronssœus rapporte qu’une

femme de Fumes, s’étant fait arracher une dent molaire, ses

règles se supprimèrent
,

et il s’établit par l’alvéole de cette

dent un écoulement de sang, qui se renouvelait tous les mois

et correspondait à la purgation menstruelle. Raymond dit avoir

connu une demoiselle de quarante-huit ans
,
qui

,
n’ayant plus

ses ordinaires, avait tous les mois une petite perte de sang par

l’alvéole d’une dent molaire qui lui manquait; elle perdait en-

' viron trois onces de sang par jour, pendant trois ou quatre

jours; ce qui revint pendant quelques mois sans aucune autre

incommodité. On lit dans les Essais d’Edimbourg l’observation

d’une jeune fille qui se donna une entorse au pied droit à l’âge

de quinze ans
,
et à l’âge de dix-neuf ans une autre

,
qui fut

suivie d’un ulcère. Après la guérison de l’ulcère
,

la malade

souffrit par tout le corps, A vingt et un ans, les menstrues pa-

rurent pour la première fols, mais en petite quantité. On fit

une saignée au pied droit
;

il se forma à cet endroit un ulcère

qui, pendant cinq ans, fut le siège d’une hémorrhagie mens-

truelle. Pechlin rapporte un cas analogue à ce dernier, etKerc-

Ering, celui d’une jeune fille chez qui cette hémorrhagie pério-

dique avait lieu par une plaie faite à la main droite. Les di-

verses espèces d’hémorrhagies que je viens de citer ne sont pas

également fréquentes. Celles qui ont Heu par la surface des

membranes muqueuses sont celles que l’on observe le plus or-

dinairement. Il est superflu de chercher à en rendre raison.

Stahl pense que celles qui ont Heu par le vomissement et les

hémorrhoïdes sont les plus fréquentes. Raymond au contraire

pense que le vomissement de sang est beaucoup moins ordinaire

que l’hémoptysie. Cette assertion me paraît incontestablement

plus fondée que la première. Mais la différence tient-elle à la
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diversité des lieux où les observations ont été faites ? ou bien

Stahl s’est-il laissé entraîner par l’importance qu’il accorde à

la veine-porte dans la production des règles et de ces hémorrha-

gies supplémentaires? Ces hémorrhagies sont quelquefois aussi

abondantes et aussi réglées que les menstrues; mais plus sou-

vent elles sont moins abondantes ou moins régulières, et le

plus ordinairement elles offrent ces deux caractères réunis.

Quelquefois cependant elles sont très-abondantes
,
et dépassent

de beaucoup la mesure de la menstruation. Heurnius prétend

avoir reconnu par l’expérience que le sang qui s’écoule dans

ces cas diffère de celui des hémorrhagies produites par toute

autre cause; car dans ces dernières il est mêlé de caillot. On
n’a pas toujours observé cette différence; et je pense qu’elle dé-

pend plutôt de la quantité du sang que de la cause qui déter-

mine son éruption. Cette éruption est quelquefois précédée

d’un ensemble de symptômes qui indiquent un mouvement
fluxionnaire vers le lieu qui en est le siège

,
une congestion

.sanguine dans l’organe
;
mais souvent ces symptômes sont très-

peu marqués
,
ils paraissent même disparaître totalement, quand

l’hémorrhagie s’est renouvelée un grand nombre de fois. C’est

sûrement ce qui a engagé M. Pinel à ranger cette hémorrhagie

parmi les hémorrhagies passives. Dans quelques cas, il y a en-

core aux époques menstruelles quelques symptômes qui sem-

bleraient annoncer l’éruption des règles parla matrice; quel-

quefois même il y a un léger écoulement muqueux ou sanguin
;

Mais le plus souvent il n’y a aucun symptôme de ce côté
,

la nature semble avoir totalement oublié cette voie.

Il est facile de concevoir la théorie de ces sortes d’hémorrha-

gies d’après ce qui a été dit sur celle de la menstruation. Il pa-

raît bien évident que la fluxion sanguine, l’effort hémorrhagique,

qui détermine l’éruption du sang dans cette fonction, éprouve

une véritable déviation vers un autre point de l’économie
,
dis-

posé à la recevoir ou à l’attirer. Cette prédisposition est marquée

dans les cas que j’ai cités avec quelques détails. On la retrouve

dans presque toutes les observations
,
soit qu’elle résulte d’une

habitude établie par des hémorrhagies antérieures
,

soit qu’elle

dépende d’une maladie existante, et, comme on l’a très- bien

remarqué, elle suit quelquefois l’influence des diverses pé-

riodes de la vie dans la production des maladies locales. Lors-

qu’une semblable prédisposition existe
,

la suppression acci-
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dentelle des menstrues donne le plus souvent lieu à une de ces

hémorrhagies supplémentaires. Ainsi on doit ranger parmi leurs

causes toutes celles qui produisent l’aménorrhée.

Le diagnostic est assez évident d’après ce qui vient d’étre dit
;

il est inutile d’y insister. Le pronostic est en général favorable. Ces

hémorrhagies ne présentent pas le même danger qne les autres;

celles même qui ont pour siège les organes les plus délicats, tels

que le poumon, peuvent durer très-long-temps , et même jus-

qu’à l’époque de la cessation naturelle de la menstruation, sans

entraîner de lésion organique. Raymond cite l’exemple d’une

religieuse
,
qui

,
n’ayant que très-peu et souvent point de règles,

a craché du sang, tantôt plus, tantôt moins, avec peu de relâche

pendant près de vingt-cinq ans sans aucune incommodité. Il ne

serait pas difficile de multiplier les citations de faits analogues.

Si ces hémorrhagies
,
qui sont plutôt une incommodité dégoû-

tante qu’une maladie véritable, n’ont le plus ordinairement

aucune gravité
,

il n’en est pas de même de leur suppression

brusque; elle est toujours suivie des symptômes les plus fâ-

cheux.

Le but qu’on doit se proposer dans le traitement de cette

affection
,

est de rétablir le cours naturel de la menstruation

,

dont le retour fera disparaître l’hémorrhagie supplémentaire.

Pour les moyens de remplir cette indication principale, je dois

renvoyer à ce que j’en ai dit à l’article aménorrhée. Je me borne

à insister avec Sennert, Stahl et les meilleurs praticiens, sur les

inconvéniens graves que pourrait avoir
,
plus spécialement dans

cescas, l’emploi des emménagogues âcres et excitans, par les-

quels on courrait risque d’augmenter la congestion et l’hémor-

rhagie supplémentaire, sans produire d’influence favorable sur

le rétablissement des menstrues. La saignée du pied est le

moyen auquel les deux célèbres médecins que je viens de citer

accordent le plus de confiance. Sennert lui attribue encore dans

certains cas un autre avantage
,
c’est de servir à remplir l’indi-

cation secondaire, qu’il établit, de suppléera l’insuffisance de

l’évacuation sanguine, quand elle est bien au-dessous de celle

qu’une menstruation régulière produirait. Il faut convenir que

cette indication se présente quelquefois.
(
ufsormeaux.

)

MENSTRUEL, adj.
,
rnenstruus ; qui a r.ipport au flux men-

suel des femmes. Voyez menstruation.

MENSTRUES, s. f. pl. Voyez menstruation.
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MENTAGRE, s. f.

,
mentagra

,
de inentum

^
menton, et de

ftypci, prise, capture; maladie de la peau qui se maniseste par-

ticulièrement sur le menton et sur les parties latérales de la face,

caractérisée par des pustules légères, acuminées, discrètes.

La dénomination de mentagre que les patlialogistes anglais

ont remplacée dans ces derniers temps par celle de sycosis
,
doit

être conservée eu attendant que de nouvelles recherches fassent

adopter généralement une nomenclature plus régulière et plus

exacte dans la pathologie cutanée.

La mentagre
,
au rapport de Pline

,
parut en Italie vers le milieu

du l’ègne de Claude; elle se répandit bientôt dans toutes les

classes, mais plus particulièrement chez les hommes adonnés

aux délices de la table. L’éruption se montrait d’abord sur le

menton, j)uls sur le reste de la face, le cou et les épaules; elle

n’était point accompagnée de douleurs vives, mais son aspect

était si affreux
,

si repoussant, que la mort même paraissait pré-

férable. Cette description si animée que Pline nous a laissée de

cette maladie ne peut guère s’appliquer de nos jours : rarement

l’éruption s’étend au-delà de son siège primitif, et presque ja-

mais elle ne présente cette gravité effrayante dans les symptô-

mes qui lui sont propres.

Les auteurs n’ont point décrit les apparences diverses de la

mentagre comme des espèces différentes; quelques-uns même
ne sont regardés que comme une variété particulière d’espèces

plus générales; et c’est ainsi que Fallope et Sennert l’ont rap-

portée à Vimpétigo des Latins, et d’autres au lichen des Grecs,

eu s’étayant de l’opinion de Paul d’Ægine. Toutefois il serait

peu utile de consacrer un temps précieux à discuter ces idées

plus ou moins erronées, puisqu’elles reposent la plupart sur

des conjectures j>lutôt que sur des observations exactes.

Le mentagre est une éruption essentiellement pustuleuse, ainsi

que l’a démontré M. le professeur Alibert. Les tubercules que

MM. Cateman
,
Blacartney et Plumbe admettent comme carac-

tère spécifique, ne se développent jamais que consécutivement

aux pustules et encore n’en sont-ils pas toujours -une consé-

quence, puisqu’on voit des mentagres qui se sont prolongées

pendant plusieurs années
,
ne point offrir la moindre apparence

de tubercules.

J’ai expliqué à l’article couperose la formation des tuber-

cules, et je crois superflu d’y revenir ici. L’analogie qui existe
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entre ces deux espèces est frappante, elles ne diffèrent vérita-

blement que par des niodifîcalions qui tiennent au siège même:

et c’est ce qu’on voit très-bien lorsque l’éruption couvre toute

la face.

Description. — Le plus ordinairement la menlagre est précé-

dée d’une sorte de tension et de chaleur sur divers points du

menton; bientôt les pustules se manifestent, annoncées par une

légère cuisson, et marquées d’abord par un point rouge, à peine

apparent, dont la saillie augmente peu à peu; dès le second ou

troisième jour le sommet de la pustule blanchit et s’étend; mais

il est rare qué son volume dépasse celui d’un grain de millet.

Du cinquième au septième jour, la petite collection se fait jour par

le déchirement spontané de la pustule; ses parois s’aüaissent

d’abord, puis il se fait un léger suintement qui produit une

croûte légère, peu adhérente, se confondant avec des squammes

épidermoïques minces
,
qui se détachent aux enviions par suite

de l’inflammation ambiante de la pustule. Si le sujet est jeune
,

vigoureux
,
si les causes qui déterminent l’éruption agissent avec

plus d’énergie, les pustules se développent en plus grand nom-

bre à la fois; elles sont plus rapprochées
;
le cercl^ inflammatoire

qui les environne se confond; souvent même elles se réunissent,

se groupent, et l'inflammation qui les précède et les accompa-

gne étant plus vive, plus considérable, la tension douloureuse

des régions qu’elles occupent est plus marquée; leur marche est

plus rapide; les croûtes qui les suivent sont aussi plus étendues,

plus adhérentes. J’ai vu des exemples dans lesquels l’éruption

était si considérable
,
que tout le menton et les parties latérales

de la face étaient couverts d’une quantité innombrable de pus-

tules. J’ai fait dessiner un bel exemple de cette forme aiguë de

la mentagre, chez un gendarme d’une constitution robuste, d’un

tempérament sanguin très-développé, et chez lequel la maladie

avait paru après de longs excès; l’éruption
,
quoique très-grave,

se termina en quelques semaines.

D’autres fois l’inflammation pustuleuse, au lieu de s’étendre en

surface, pénètre tout le derme, le gonfle, le tuméfie au point

de lui donner l’apparence de végétations humides; souvent

même les bulbes des poils participent à l’état phlegrnasique
;

ils

tombent bientôt, et l’on voit alors de larges plaques entièrement

ilénudées. Celte destruction n’est le plus ordinairement que pas-

sagère; plus tard ou voit reparaître des poils plus clairs, plus



i

206 ilIEN

faibles, mais qui ne tardent point à reprendre leur forme pri-

mitive.
,

Dans le plus grand nombre de eas, la mentagre se compose

de plusieurs éruptions qui se succèdent à des intervalles plus ou

moins rapproches. Si les pustules se développent à plusieurs

reprises sur les mêmes points
,
l’inflammation pénètre le derme

et le tissu lamineux
;

et
,
passant à l’état chronique

,
elle laisse

des indurations qui ne tardent point à présenter la forme de

tubercules. On observe sourtout celte modification chez les su-

jets d’une constitution molle
,
lymphatique

,
et chez lesquels

l’inflammation pustuleuse n’est point suivie d%ne résolution

franche et complète. Lorsque les éruptions ont été nombreuses,

intenses
,
rapprochées

,
ces tubercules se multiplient et s’éten-

dent sur la totalité du menton. De nouvelles pustules se mon-
trent encore, soit sur les tubercules eux-rftémes, soit dans les

intervalles qui les séparent, et conservent ainsi le caractère pri-

mitif de la maladie. C’est lorsque l’éruption a acquis ce degré

de gravité par ce mélange confus de tubercules, de croûtes, de

pustules
,
de squammes, qu’elle présente véritablement un aspect

repoussant.

Le siège des pustules ne paraît point s’étendre au-delà de la

superficie du corps réticulaire. Le développement
,
la marche et

la forme de cette éruption prouvent que le siège primitif des pus-

tules n’est pas plus profond. Un examen répété mille fois avec

d’excellentes loupes ne m’a jamais fait découvrir de cicatrices sur

les points qu’elles ont occupés : or, on sait qu’il ne peut y avoir

de cicatrice
,
qu’où il y a eu d’abord destruction du réseau mu-

queux. Sans doute, si plusieurs pustules sont réunies, confondues

dans leur développement
,
l’inflammation peut pénétrer immédia-

tement tout le derme, gagner le tissu cellulaire, et produire une

inflammation phlegrnoneuse
;
mais ces cas sont rares

,
et ils ne

peuvent être pris pour base de la description de la mentagre.

Les pathologistes qui ont considéré la mentagre comme une

éruption furonculalre
,
ne se sont donc point appuyés sur des

observations rigoureuses. Le furoncle est une phlegmasle du

tissu cellulaire
,
la mentagre une inflammation de la peau

;
dans

le clou il y a expulsion d’un bourbillon
,
dans la mentagre les

pustules ne laissent échapper qu’une petite quantité de pus li-

quide
,

et jamais de tissu cellulaire gangréné; l’ouverture du

furoncle produit toujours une cicatrice apercevable, même à
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l’œil bu; l’ouverlure de la pustule, n’intéressant que l’épidemie,

s’efface rapidement. Sans doute, le menton et les joues peuvent

devenir le siège de plusieurs furoncles; mais certes, ils ne cons-

tituent point la maladie que les pathologistes ont désignée sous

le nom de mentagre.

Causes .—La mentagre se manifeste le plus ordinairement dans

la jeunesse et dans l’âge adulte
;
elle attaque plus particulière-

ment les hommes. Lorsqu’on la volt chez les femmes
,

elle se

confond avec la couperose, et ne forme, pour ainsi dire, qu’une

seule et même maladie. Les hommes d’un tempérament sanguin

ou bilieux y paraissent plus disposés, surtout ceux qui ont beau-

coup de barbe.

On ne saurait dire si les climats et les saisons exercent une

influence réelle sur le développement de cette maladie.

Elle se manifeste souvent dans les classes inférieures de la so-

ciété, chez les individus adonnés à la crapule; d’autres fois,

on la voit chez des personnes vivant dans l’aisance
,
au milieu

de toutes les recherches du luxe et de la propreté.

Relativement à l’influence des professions, il semblerait qu’elle

est plus fréquente chez les hommes qui sont exposés à une forte

chaleur; les cuisiniers, les rôtisseurs, les fondeurs, les raffineurs,

les ouvriers qui travaillent à certains procédés de métallurgie

y sont plus exposés.

Les excès de table, l’abus des boissons alcoholisées, de mets

épicés, succulens, semblent aussi favoriser le développement

de cette maladie; mais il est vrai de dire qu’elle petit se mani-

fester aussi chez des Individus qui vivent dans la sobriété la plus

sévère.

Quant aux causes directes, on sait que des applications irri-

tantes peuvent concourir au développement de la mentagre
,
en

déterminant d’abord une inflammation légère, qui s’accroît et

s’étend par l’action répétée du rasoir. Il n’est point rare de voir

des individus atteints de mentagre attribuer cette maladie à des

rasoirs malpropres dont ils se seraient servis
;
ce qui tendrait

à faire croire à la contagion de celte éruption : opinion qui,

quoique admise par les anciens et par quelques pathologistes

modernes
,
ne paraît offrir aucune sorte de probabilité.

Diagnostic dijférentiel.— Le menton peut devenir le siège de

plusieurs éruptions qui peuvent être facilement confondues avec

la mentagre. Celles qui paraissent se développer le plus fré-
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qnemment sont la dartre crustacée flavescente, impétigo figu-

rata
^
et les pustules syphilitiques. On a prélemlu qu’on pouvait

toujours distinguer ces éruptions les unes des autres; j’avoue

que, dans ces cas, le diagnostic ne m’a pas paru toujours aussi

facile qu’on l’a suppose. J’ai vu des praticiens très-habiles, mais

ayant la circousj)eclion qui accompagne souvent le vrai talent,

rester dans l’indécision
,
et attendre ([ue de nouveaux caractères

vinssent jeter un peu de clarté sur des symptômes obscurs.

La dartre crustacée flacescente est caractérisée dans son début

par des pustules psydraciées
,
qui différent de celles qui sont

propres à la menfagre par leur développement plus ])rompt,

plus aigu
,
par l’irrégularité avec laquelle elles sont disposées.

Dans la rnentagre, les pustules sont le plus ordinairement isolées,

discrètes; dans la dartre crustacée Jlavescerite

,

elles sont grou-

pées
,
plus nombreuses

;
elles se déchirent du troisième au qua-

trième jour, et le liquide séro- purulent qui s’en échappe est

promptement transformé en croûtes jaunes, étendues, dont l’é-

paisseur augmente en peu de jours. Dans la rnentagre, les pus-

tules ne s’ouvrent guère que du cinquième au septième jour, et

les croûtes qui les remplacent sont minces, légères, isolées.

Toutefois ces symptômes disTtinclifs sont plus obscurs, lorsque

l’éruption pustuleuse de la rnentagre est considérable, que sa

forme est plus aiguë, les pustules rapprochées et confondues;

mais, du reste, il y a peu d’inconvéniens à confondre ces érup-

tions
,

puisque les indications à remplir sont à peu près les

mêmes.

On voit souvent des praticiens, d’ailleurs très-distingués, rap-

porter les mentagres les plus simples à des affections syphiliti-

ques constitutionnelles; on en voit d’autres qui, méconnaissant

les pustules syphilitiques
,

qui couvrent quelquefois la partie

inférieure de la face, n’ont recours qu’aux moyens les plus insi-

gnlfians pour les combattre. J’ai pensé qu’il serait utile de rap-

peler en quelques lignes les caractères qui sont propres à ces

éruptions de diverse nature.

Lorsque la syphilis constitutionnelle porte ses effets sur la

face, il est rare que les pustules ne se manifestent que sur la

partie inférieure. Presque toujours elles se montrent autour des

ailes du nez, sur le front
,
aux commissures des lèvres. Les pus-

tules delà rnentagre sont bornées, au contraire, au menton, et le

plus fréquemment à la partie inférieure. Ces dernières sont acu-
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minées, »c détachant sur un point d’un rouge vif, qui décèle

une inflammation plus aiguë. Les pustules syphilitiques sont plus

aplaties, s’élèvent sur un fond cuivré, terne, presque flétri;

elles ne sont précédées d’aucune cuisson
,
ni de la tension dou-

loureuse qui précède les pustules de la raentagre. Lorsque celle-

ci a passé à l’état tuberculeux
,
la méprise est plus facile; cepen-

dant on peut encore
,
en comparant les exemples bien tranchés,

recueillir des caractères distinctifs assez bien exprimés. Les tu-

bercules de la mentagre sont conoïdes
;
leur base paraît pénétrer

tout le derme jusqu’au tissu lamlneux. Les tubercules syphili-

tiques sont plus arrondis à leur sommet; ils sont luisans et pa-

raissent s’élever des couches superficielles du derme; mais, je

le répète, les éruptions syphilitiques, étant plus générales, ac-

compagnées dans le plus plus grand nombre de cas d’inflam-

mations chroniques de la gorge, de la conjonctive, précédées

presque toujours de céphalalgies opiniâtres nocturnes
,
présen-

tent un ensemble de caractères assez prononcé pour les faire

reconnaître.

Pronostic.— On conçoit combien le pronostic d’une maladie

si variable dans sa marche doit offrir de difficultés. Elles sont

telles, qu’il est souvent impossible au praticien le plus exercé

de pouvoir assigner la durée de la mentagre. Souvent
,
quand

les éruptions vont en diminuant, que la peau perd cette couleur

violacée produite par l’injection habituelle du système capil-

laire cutané
,

et que tout semble annoncer une guérison pro-

chaine, on voit des recrudescences plus graves survenir et se suc-

céder ,
sans qu’on puisse en pénétrer les causes. D’autres fois

,

quand tout fait craindre que les éruptions considérables qui

s’étendent sur la totalité du menton ne s’établissent pour plu-

sieurs années
,
on les voit céder au régime et aux moyens cura-

tifs les plus simples. Peut- on, d’après cela, accorder une grande

confiance aux auteurs qui ont attribué à la mentagre une durée

presque fixe et une marche régulière ?

Traitement. — Le traitement delà mentagre présente des mo-

difications nombreuses, selon la forme de la maladie, son ancien-

neté
,
les effets qu’elle a déterminés

,
selon l’âge

,
la force et le

tempérament des individus qui en sont atteints, et enfin selon

une foule de circonstances éventuelles qu’il est aussi difficile

d’apprécier que de prévoir. ^

La mentagre est-elle récente, a -t- elle paru chez un homme
XIV. i4
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sain et vigoureux

,
les pustules sont-elles nombreuses ,

rappro-

chées de manière à donner plus de force, plus d’acuité à l’in-

flammation
,
on doit d’abord avoir recours à des émissions

sanguines locales, répétées à plusieurs reprises, en ayant soin

d’appliquer les sangsues hors des limites de la phlegmasie. Si

l’inflammation persiste, ou si elle se ranime après quelques jours

par des éruptions pustuleuses rapprochées
,
les saignées géné-

rales deviennent nécessaires, et doivent précéder les applications

nouvelles de sangsues autour du menton. Toutefois, l’emploi

plus ou moins répété des saignées générales ou locales doit être

subordonné à l’état des forces
,
à l’intensité de l’inflammation ,

à l’étendue et à la fréquence des éx’uptions pustuleuses.

Les bains généraux et locaux, les topiques émolllens, les

boissons adoucissantes ou légèrement laxatives
,
concourent

puissamment à modifier la raentagre
,
lorsqu’elle se présente sous

celle forme aiguë.

Lorsque la maladie existe depuis long- temps, que les érup-

tions multipliées ont donné lieu à des indurations tuberculeuses

plus ou moins étendues
,

les saignées locales légères peuvent

encore être utiles
;
mais elles doivent être employées plus ra-

rement et seulement chez les hommes vigoureux et sanguins:

elles seraient sans utilité chez les individus affaiblis ou d’une

constitution molle. Lorsque les tubercules sont ramollis sous

l’influence des topiques émolllens continués pendant quelques

semaines
,
on passe à des frictions résolutives

,
faites avec des

pommades dont le proto-nitrate, le deutoxyde ou le proto-

chlorure de mercure forment la base. On a employé dans le même
but les pommades sulfureuses ou alcalines. Il faudrait suspendre

l’usage de ces frictions, si de nouvelles éruptions pustuleuses

venaient à se montrer. Une précaution importante, qu’il ne faut

point négliger, est de ne couper la barbe qu’avec des ciseaux

courbes sur le plat : l’action du rasoir ajoute encore à l’inflam-

mation.

J’ai parlé à l’article couperose des avantages que l’on obtenait

des douches et des bains de vapeur dans la forme que les pa-

thologistes anglais désignent sous le nom à!ac.ne indiirata. Ces

moyens ne présentent pas moins d’utilité
,
lorsqu’on y a recours

dans les mentagres chroniques. Les tubercules se ramollissent

si promptement sous l’influence de ces médications énergiques,

et la résolution se fait quelquefois avec tant de rapidité, que
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nous avons vu dans plusieurs cas la guérison complète être ob-

tenue par ces seuls moyens.

Les douches en arrosoir avec les eaux sulfureuses de Barrè-

ges
,
de Cauterets, d’Eughicn, d’Aix, employées si souvent par

M. le professeur Alibert, sont utiles dans les mêmes circonstan-

ces. Cependant il faut dire qu’il est des cas même assez nombreux

dans lesquels ce^j médications échouent comme tous les autres

moyens. Il m’a semblé que la maladie présentait surtout cette

opiniâtreté, lorsqu’elle conserve dans l’état chronique sa forme

pustuleuse essentielle, et que l’inflammation peu Intense se borne

aux couches superficielles du derme. On peut affirmer que
,
dans

ces cas, la mentagre peut être considérée comme une des ma-
ladies les plus rebelles, et qui se jouent le plus des efforts des

praticiens. Je pourrais rapporter une foule de faits dans lesquels

j’ai eu recours aux méthodes curatives les plus vantées
,
pendant

plusieui’s années , sans obtenir aucun changement favorable.

Les anciens, qui avaient eu occasion d’observer cette opiniâ-

treté de la mentagre
,
proposaient d’avoir recours dans les cas

les plus Invétérés à l’application du feu, « usque ad ossa exusturn

esset
^ » dit Pline. On conçoit que cette méthode cruelle est entiè-

rement abandonnée de nos jours
;
néanmoins

,
dans quelques-

uns de ces cas en quelque sorte désespérés, on peut quelquefois ob-

tenir une amélioration par des cautérisations plus ou moins éten-

dues avec les acides concentrés, ou la dissolution de potasse caus-

tique, (}ui changent entièrement le mode de vitalité des parties.

Les moyens généraux se rapprochent de ceux que j’ai détail-

lés à l’article couperose. Dans la forme aiguë, les boissons émol-

lientes
,

acidulés
,
mucilagineuses

,
secondées par un régime

assez sévère, conviennent particulièrement. Lorsque le canal

alimentaire ne présente aucune apparence d’irritation, on pro-

duit avec avantage une légère révulsion sur la muqueuse gastro-

intestinale par quelques petites doses de calomel, pu par les sul-

fates de soude, de potasse et de magnésie. Les laxatifs con-

viennent également, lorsqu’on a à combattre la mentagre à l’état

chronique chez des individus jeunes et robustes. Chez les hommes
au déclin de l’âge, ou chez ceux d’une constitution molle, on

oppose avec succès les toniques permanens
,
tels qiïe les amers

et les préparations ferrugineuses aidés par un régime substan-

tiel. Dans plusieurs cas de mentagre clironiquc
,

j’ai employé
avec succès le muriale d’or, administre en frictions sur bilan-
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gue et les gencives. D’autres fois, j’ai vu de très- bons effets des

préparations de mercure, même dans les cas où l’on ne pouvait

soupçonner aucune complication syphilitique. (l. biett.)

RîElN'TAL, adj., mentalis

;

qui a rapport à l’esprit, aux fa-

cultés intellectuelles et affectives : maladie
,
aliénation mentale,

yoyez FOLIE.

hlENTllE
,

s. f
. ,

mentha ; genre de plantes de la famille des

Labices et de la Didynamie gymnosperniie
,
dont les caractères

consistent en un calice cylindrique, à cinq dents, en une corolle

courte à quatre lobes obtus
,
presque réguliers, d’où s’élèvent

(juatre étamines divergentes et à peu près égales. Les menthes

sont des plantes herbacées généralement vivaces, qui se plaisent

en général dans les lieux humides et sur le bord des ruisseaux.

Toutes les espèces de ce genre sont extrêmement odorantes et

d’une saveur très-chaude et très aromatique. On peut en quel-

(jue sorte les employer Indistinctement les unes pour les autres.

Mais parmi ces espèces nous mentionnerons particulièrement les

suivantes :

MENTHE POIVRÉE, uienlha piperita
,,
1j. ,

Rich., Bot. méd.^

tome i,page a5i. La mentVie poivrée est originaire d’Angleterre,

mais on la cultive abondamment en France. Ses tiges quadran-

gulalrcs et légèrement velues portent des feuilles opposées ,

ovales, lancéolées, aiguës, et dentées en scie. Ses fleurs sont

petites et violacées, disposées en verticllles très-rapprochés qui

forment des épis assez longs au sommet de la tige et de ses ra-

luiflcations.

Celte plante se fait remarquer par une odeur très -vive et

comme camphrée, et par une saveur âcre, piquante
,
qui laisse

dans l’intérieur de la bouche une sensation de fraîcheur très-

agréable. Elle contient une grande quantité d’huile volatile qui

paraît être la partie éminemment active de ce médicament. La

menthe poivrée est une substance très-énergique, un médica-

ment excitant très -puissant. On emploie ses sommités fleuries

sèches, soit en infusion théiforme, soit en poudre, à la dose

<i’un à deux gros
;
on prépare aussi une eau distillée que l’on

lait entrer, à la dose de deux à quatre onces, dans les potions

stimulantes et antispasmodiques. Quant à son huile volatile, elle

est d’une extrême énergie, et on ne doit l’administrer qu’à la

dose de quelques gouttes. C’est avec cette huile volatile et du

sucre que l’on prépare les pastilles de menthe
,

préparation



;agréable et érainèrament excitante, dont l’usage convient sur-

tout aux personnes dont l’estomac paresseux a besoin d’ètrc

stimulé pour bien exercer ses fonctions. Quelques praticiens ont

recommandé de faire usage de l’infusion de menthe poivroe

dans le traitement de la gale. Ce moyen n’est pas sans effica-

cité, bien qu’il soit assez rarement mis en usage.

Les autres espèces de menthe que l’on emploie le plus sou-

vent
,
sont la menthe crépue, mentha crispa, L.

,
la menthe a

feuilles rondes, mentha rotundifolia

,

L.
,
l’une et l’autre très-

communes sur le bord des étangs et des ruisseaux aux envi-

rons de Paris et dans presque toute la France; la menthe élé-

gante, mentha gentilis

,

L., et plusieurs autres. Toutes ces espèces

jouissent absolument des mêmes propriétés que la menthe poi-

vrée, quoiqu’elles soient un peu moins énergiques; on se sert

surtout de leur eau distillée. (a. richarü.)

MENTON
,
s. m., mentum ; partie inférieure et moyenne de la

face, située au-dessous de la lèvre inférieure. Les parties qui en-

trent dans sa composition ont été indiquées au mot face; néan-

moins nous rappellerons ici que les artères qui s’y distribuent sont

fournies par la labiale
,
la sous-mentale, et la maxillaire infé-

rieure, et que la saillie que forme cette portion de la face dépend

de celle de l’os maxillaire inférieur. Le menton est séparé de lu

lèvre inférieure par une dépression transversale plus ou moins

marquée; au-dessous et sur sa partie moyenne, on observe

une fossette plus ou moins profonde suivant les individus. La

conformation générale du menton dépendant de la forme de

l’os maxillaire, elle varie suivant l’état de maigreur ou d’em-

bonpoint. Le menton peut être arrondi, carré et plus ou moins

saillant : il offre sous ce rapport des différences chez les divers

peuples. L’adhérence assez prononcée de la peau à la base de

l’os maxillaire forme, au-dessous du menton, un sillon très-mar-

qué chez les personnes qui ont de l’embonpoint, et chez les-

quelles la graisse s’accumule au devant et au-dessus de la région

hyoïdienne. L’épaisseur et la largeur du menton donnent à la phy-

sionomie une expression bien différente de celle qui existe quand

cette partie de la face est un peu alongée et pointue. Sa saillie

,

plus ou moins prononcée, fait varier l’angle facial; elle peut

résulter des progrès de l’àge
;
on l’observe aussi chez certains

individus dont les dents incisives Inférieures dépassent les dents

incisives supérieures qu’elles recouvrent au lieu d’en être rccou-
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vertes. Celte sallllie du menton est, au contraire, nulle chez

certains sujets, et quelques-uns même paraissent manquer

de menton : dans ce vice de conformation, la face se termine

brusquement au-dessous de la lèvre inférieure. Cette défec-

tuosité peut résulter de la brièveté ou du défaut de développe-

ment de l’os maxillaire inférieur, ou de son absence complète.

Quelques auteurs ont cité des exemples de cette dernière espèce

de monstruosité, et entre autres Scbubarth, Walter, Haller.

FACE, MAXILLAIRE I NFÉRI EUR (oS.) (mARJOLIN.)

MENTOjVNIER
,
adj.

,
mentalis; qui a rapport au menton.

MENTONNIÈRE (artère); terminaison de l’artère dentaire

inférieure
,
branche de la maxillaire interne.

MENTONNIÈRE (veine); elle suit le même trajet que l’artère de

ce nom.

MENTONNiER (ncif); continuation du nerf dentaire inférieur,

branche du nerf maxillaire inférieur.

MENTONNIER (trou)
;
oi’ifice externe du canal dentaire de l’os

MAXILLAIRE INFERIEUR. (mARJOLIN.)

MENTONNIERE. On donne ce nom à un bandage en forme

de fronde que l’on applique sur le menton. Pour faire ce ban-

dage, on prend une pièce de linge qui doit avoir trois quarts

d’aune de longueur et six pouces de largeur; on plie le linge,

on le coupe suivant sa longueur en quatre chefs, laissant dans

le milieu un plein de six travers de doigt. On applique le mi-

lieu du plein -sur le .menton, ayant soin que le bord où la pièce

est pliée se trouve à peu de distanee’de la lèvre; on conduit

ensuite les chefs supérieurs sur les oreilles
,
à la nuque

,
et on les

entre -croise pour les ramener sur les tempes et sur le front :

on les fixe au moyen d’une épingle. Les chefs inférieurs sont

portés en droite ligne sur les oreilles, sur le sommet de la tête

où on les croise pour aller les fixer ensuite sur l’une et l’autre

tempe. Ce bandage convient dans les maladies du menton et des

lèvres
;
dans les fractures et la luxation de la mâchoire infé-

rieure, et après l’opération du bec-de-lièvre pour modifier les

mouvemens de la mâchoire et affermir l’appareil, (murât.)

MÉNYANTHE, s. f. Fojez trèfle d’eau. (a. r.)

MÉPHITIQUE, adj., mephilicus ; dérivé d’un mot syriaque

qui signifie souffler, respirer; dénomination employée pour

caractériser tout gaz, toute vapeur qui produisent ordinairement

sur l’odorat une sensation désagréable, et qui ont des propriétés
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tellement malfaisantes qu’ils occasionent aussitôt
,
chez ceux qui

les respirent, des maladies graves et même la mort. Le premier

caractère suffit quelquefois pour faire regarder comme méphi-

tique l’air qui le présente, sans que cet air soit aussi dangereux

que nous venons de l’indiquer. Mais
,
sjiivant la première accep-

tion, pour nous l’air ne sera méphicisé (\\xq lorsqu’il contiendra

des principes impropres à la respiration, ou que la proportion de

ces principes constituans sera altérée de manière à produire des

accidens plus ou moins graves.

MÉPHITISME
,

s. m. Nous comprendrons sous cette déno-

mination, comme nous l’avons dit précédemment ,
toute exhalai-

son malfaisante, toute altération de l’air qui lui donne des pro-

priétés délétères. Déjà, à l’article asphyxie

,

on a exposé l’action

que les différens gaz impropres à la respiration ont sur l’écono-

mie animale. Ici nous aurons à indiquer la nature de l’altération

qui a lieu dans l’air de certains endroits ou pendant certaines

opérations, et les effets pathologiques spéciaux qui en résultent

lorsque le corps humain est exposé à l’impression de cet air.

MÉPHITISME DES FOSSES d’aisances. Lcs matières animales qui

séjournent dans les fosses d’aisances donnent lieu
,
par la réaction

chimique de leurs principes
,
à différens produits gazeux plus

ou moins délétères; ce qui rend souvent dangereuse l’opéra-

tion qui consiste à vider les latrines
,

et qu’exécutent certains

ouvriers connus sous le nom de vidangeurs. A diverses époques

des hommes, dirigés par des motifs d’humanité doublement

louables . se sont occupés de ce sujet repoussant par sa nature

et qui n’était pas sans danger. C’est surtout aux recherches

qu’ont faites dans ces derniers temps MM. liallé, Dupuytren,

Thénard et Barruel
,
que l’on doit les connaissances les plus

positives sur ce point de salubrité publique : c’est donc dans les

travaux de ces savans que nous puiserons ce que nous avons à

dire sur le méphitisme des fosses d’aisances.

Les ouvriers chargés de vider une fosse se livrent aux

opérations suivantes ; on lève la pierre qui la ferme, ordinaire-

ment vingt-quatre heures d’avance, puis on rompt la couche

superficielle de matière solide
,
ou la croûte

,
afin de laisser dé-

gager les gaz délétères qui séjournent au-dessus. La vanne., qui

est la partie liquide
,
est ensuite puisée avec des seaux et eu

descendant dans la fosse au moyen d’une échelle
,
et est versée

dans des tinettes. On en fait de même pour les matières solides

qui occupent le fond de la fosse, et que les ouvriers nomment
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heurte. Quelquefois les couches toul-à-fait inférieures se sont

durcies et exigent l’emploi de la pioche pour être enlevées :

elles sont désignées par les ouvriers sous le nom de gratin. Les

tinettes, remplies et scellées avec du plâtre délayé, sont trans-

portées et vidées dans les endroils destinés à cet office.

Deux sortes d’exhalaisons s’élèvent des fosses d’aisances
;
l’une,

appelée vulgairement mille

,

ainsi que l’affection qu’elle cause,

du nom de mitteux donné par le peuple aux individus qui ont

mal aux yeux, est formée par le gaz ammoniac; elle existe

quelquefois en même temps que l’autre désignée sous le nom
de plomb, mais ordinairement elle se développe seule. Elle pa-

raît être produite par les matières fluides dont l’urine compose

la plus grande partie. Les vapeurs ammoniacales tendent à s’é-

lever, et sont rarement dominantes dans la fosse même : ce sont

ces vapeurs qui
,

inêlées probablement à quelques parcelles

d’hydrosulfate d’ammoniaque, se font sentir dans les cabinets

d’aisances mal tenus, et qui causent une irritation piquante sur

les yeux
,
les fosses nasales et la gorge. Cette sensation piquante

du gaz ammoniac qu’éprouvent les ouvriers dans certaines fosses

dès qu’ils se mettent à l’ouvrage
,
leur donne lieu de redouter

la mitte; mais au bout de quelque temps de travail ils sont or-

dinairement insensibles à celte vapeur irritante. Les accidens

que détermine la mitte sont les suivans : suivant les ouvriers

,

ils sont dans quelques cas annoncés par un sentiment de fraî-

cheur aux yeux
,
des picotemens se font sentir à ces organes

presque toujours tout à coup : ils sont bientôt accompagnés et

suivis d'une cuisson qui peut devenir extrême en quelques mi-

nutes
;
le globe de l’œil et les paupières deviennent rouges

;
en

même temps il survient un enchifrenement semblable à celui

du coryza commençant, et une douleur qui, commençant vers

le fond de l’orbite, se propage au-dessus des yeux : souvent il

se joint à ces symptômes une cécité qui dure un, deux ou trois

jours : les douleurs sont alors telles, que les malades ne peu-

vent supporter la moindre lumière, et qu’ils sont dans une agi-

tation extrême. Ces douleurs continuent avec la même intensité

jusqu’au moment où les larmes coulent; alors elles diminuent,

il se fait une secrétion abondante et limpide de mucus nasal,

et tous les symptômes causés par la mille diminuent graduel-

lement.

Quand la mille ne produit que les premiers symptômes, ou

quand les ouvriers éprouvent les sensations (|ui en annon-
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cent l’invasion prochaine

,
ils abandonnent pendant quelques

inonaens leur ouvrage, se mettent pendant un quart d heure

ou une demi-heure à l’air pur et frais, en se cachant des lu-

mières que nécessitent leurs opérations de nuit. Les larmes cou-

lent, un liquide abondant sort des fosses nasales, la rougeur

et la douleur se dissipent. Très-souvent le même ouvrier est

affecté ainsi, et obligé de se retirer plusieurs fois dans une

seule nuit
,
surtout quand il s’est remis trop promptement à

l’ouvrage.

Les moyens qu’emploient les ouvriers, lorsqu’ils sont at-

teints des accidens que produit la mitte, consistent à se meltre

au lit dans une chambre obscure
,

à tenir sur les yeux des

compresses imbibées d’eau froide
,

ou des feuilles de chou

fraîches renouvelées fréquemment, à prendre les boissons et les

alimens froids
,
à s’abstenir de substances excitantes

,
à éviter

le chaud et tout ce qui peut augmenter la chaleur du corps
;

quelquefois la température du lit, de la chambre, augmente les

douleurs : ils sont obligés, pour obtenir du soulagement, de

s’exposer à l’air libre et frais de la nuit et des champs; c’est, en

effet, les meilleurs moyens qiie réclame la nature de l’affec-

tion : on peut, du reste, les varier ou les modifier d’après ces

bases.

Les ouvriers
,
comme l’a fait connaître Hallé, ont distingué plu-

sieurs espèces de mittes : i° la mitte humide ou coulante
^
celle qui

est accompagnée de la sécrétion lacrymale et nasale, sécréiion à la

suite de laquelle se dissipent bientôt le gonflement et la rougeur

des yeux; 2° la mhtc g^rasse ou sèche, dans laquelle le gonflement

et la rougeur sont plus considérables que dans la précédente, et

qui n’est point accompagnée de la sécrétion mentionnée ci-des-

sus. Un sternutatoire est employé par les vidangeurs dans ce cas,

et ils sont soulagés s’ils parviennent à changer la mitte sèche

en mitte coulante
,

autrement ils restent aveugles pendant

deux ou trois jours; mais, à l’aide du sternutatoire, ils peu-

vent travailler dès le même jour, tout en conservant pendant

un ou deux jours la rougeur des yeux
;
3® la mitte grasse tar-

dive

,

qui ne prend que dans la nuit qui suit le travail; les ma-

lades sont réveillés par une céphalalgie frontale
,
symptôme

précurseur de tous les symptômes de la mitte grasse : il faut

alors que le malade se lève, qu’il sorte et qu’il aille prendre le

frais dans les champs.

L’autre exhalaison qui se développe dans les fosses d’aisances



ai8 MÉP
est connue sous le nom de j>lomb

,

de môme que l’ensemble des

accidens qui en sont les effets
;
dénomination provenant pro-

bablement de ce que les ouvriers qui sont frappés par cette

exhalaison tombent tout à coup comme un plomb
,
ou plutôt

de ce qu’ils éprouvent un sentiment d'oppression analogue à

celui que détejniiuez’ait un poids énorme sur la poitrine. Le

plomb n’est pas constamment formé par les mêmes élémens ;

outre les variations de quantités
,

il en est d’autres qui portent

sur la nature des gaz : le plus souvent cette espèce de méphi-

tisme des fosses d’aisances est produite par une certaine quan-

tité d’hydrosulfate d’ammoniaque (hydrosulfure d’ammonia-

que) mêlée à beaucoup d’air atmosphérique
;
quelquefois c’est à

l’acide hydrosulfurique
(
hydrogène sulfuré) qu’est dû le mé-

phitisme
;

ce qui a lieu quand il n’existe pas d’ammoniaque

avec laquelle se combine nécessairement l’acide
,
ou lorsque

quelque substance qui a plus d’affinité avec l’ammoniaque l’a

enlevée à l’acide hydrosulfurique. Dans d’autres cas beaucoup

plus rares
,
le gaz des fosses d’aisances est composé d’environ

qmUre-vingt-quatorze parties de gaz azote, de deux de gaz

oxygène
,

et de quatre d’acide carbonique ou de carbonate

d’ammoniaque. Enfin quelques personnes ont attribué le mé-

phitisme des latrines à quelque principe délétère qui échappe

à nos moyens d’investigation, et doutent que les accidens ob-

servés dans les vidanges dé certaines fosses soient uniquement

dus à l’un des gaz reconnus par les chimistes : ce qui a pro-

bablement donné lieu à cette opinion, c’est qu’il se trouve des

matières à demi putréfiées suspendues dans les gaz, qui peuvent

bien ajouter aux effets morbides. Quoi qu’il en soit, on peut

avouer que l’air méphitisé des fosses d’aisances doit varier dans

une foule de circonstances
,
néanmoins on peut rapporter prin-

cipalement les effets du plomb ou des gaz hydrosulfureux

(
hydrosulfale d’ammoniaque et acide hydrosulfurique) ou à

l’azote; les symptômes sont dlfférens dans ces deux cas. Halle

avait fait cette observation
;
mais ce n’est que depuis les re-

cherches de MM. Dupuytren et Barruel que l’on connaît la

cause de ce phénomène.

Les symptômes produits par le méphitisme hydrosulfureux

varient beaucoup dans leur intensité et dans leur marche
,

à

raison de certaines circonstances qu’il n’est pas toujours pos-

sibles d’apprécier. On peut toutefois présumer que ces varia-

tions dépendent de la proportion différente dans laquelle se
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trouve le gaz délétère
,

et quelquefois de la disposition orga-

nique des individus frappés de uiépliitisine. Ces individus

épx’ouvent une douleur excessive à l’estomac
,
aux articula-

tions
,
un resserrement au gosier

,
de la céphalalgie

,
des nau-

sées, des défaillances; ils potissent des cris involontaires et

quelquefois modulés (ce que les vidangeurs appellent chanter

le plomb')-, il se manifeste du délire, des convulsions générales

et celles de la face que l’on désigne sous le nom de rire sar-

donique. A ces derniers symptômes succède l’asphyxie; ou bien

celle - ci ou même la mort survient tout à coup. Les indi-

vidus atteints par le méphitisme sont frappés comme d’un coiip

de foudre; ce qui a lieu particulièrement lorsqu’ils éprouvent

les effets du gaz délétère aussitôt qu’ils entrent dans la fosse :

lorsqu’au contraire le méphitisme n’agit que quelque temps

après leur entrée, on observe plus particulièrement les symp-

tômes que nous avons indiqués comme précédant l’asphyxie

,

tels que les douleurs de tête et d’estomac, les nausées, les dé-

faillances, etc. Quelquefois l’asphyxie ne survient que plusieurs

heures après qU’on n’est plus exposé au méphitisme. Dans cer-

tains cas, on a vu des ouvriers qui, se sentant pris du plomb,

se sont fait retirer des fosses, ne tomber asphyxiés qu’après

avoir manifesté une loquacité extraordinaire, tenu des pi’opos

décousus, s’être livré à une danse automatique ou avoir couru

en sautant jusqu’à une certaine distance. L’asphyxie peut durer

depuis quelques minutes jusqu’à plusieurs heures, le corps est

froid
,
les lèvres violettes, la figure livide, les yeux fermés, la

pupille dilatée et immobile, le pouls petit et fréquent, les batte-

mens du cœur désordonnés et tumultueux
;
une écume blanche

ou sanglante s’échappe de la bouche
;
la respiration est courte,

difficile, convulsive; les muscles sont dans le relâchement, ou
d’autrefois sont le siège de contractions spasmodiques conti-

nuelles; le malade fait entendre quelques plaintes par instant,

ou pousse des cris effrayans. En général, avant que la mort ait

lieu ou que l’asphyxié reprenne connaissance
,

il se manifeste

une agitation extrême
,

caractérisée par des convulsions par-

tielles ou générales; la respiration et la circulation s’embarras-

sent de plus en plus ou deviennent plus libres graduellement

,

suivant l’issue que doit avoir l’asphyxie. Cet état se prolonge

vingt-quatre heures et mêjne au delà.

Cette action de l’hydrosulfatc d’ammoniaque et de l’acide
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liydrosulfurique sur l’économie animale, peut être considérée

comme un véritable empoisonnement. Aussi nous ne nous oc-

cuperons pas ici de la théorie de l’affection qui en est le ré-

sultat; on pourra consulter à ce sujet l’article où il sera traité

des effets des poisons septiques, auxquels on peut rapporter les

{^az qui forment principalement le méphitisme des fosses d’ai-

sances. Voyez POISON.

Lorsque ce méphitisme est produit par la disproportion de

p;az azote, d’acide carbonique, comme il a été indiqué ci-dessous,

l’affection qui en provient n’est due qu’au défaut d’air respira-

ble; c’est une asphyxie passive, comme on le dit : l’individu

éprouve de la gêne dans la respiration, qui devient grande, élevée

et plus rapide que de coutume; il survient un affaiblissement

progressif sans aucune lésion des fonctions nerveuses. Le plus

souvent les malades reviennent à leur premier état dès l’instant

qu’ils sont exposés à l’air libre; ils ne se ressentent nullement

de ce qu’ils ont éprouvé. Aussi, avant de connaître la cause qui

déterminait la différence des symptômes du méphitisme
,
on

avait observé qu’ils se rapp-îrtaient dans certains V:as au spasme,

aux convulsions, dans d’autres à la stupeur. Voyez asphyxie.

r.a première chose qu’il y ait à faire dans le méphitisme de.s

fosses d’aisances, comme dans toute asphyxie, c’est de retirer du

lieu mépliitisé l’individu qui est frappé par les gaz délétères. Il sera

exposé nu au grand air
,
et on fera sur son corps et sur son visage

de.s aspersions avec de l’eau froide et du vinaigre. On emploiera

tous les excitons capables de le faire revenir à sa connaissance; on

fera des frictions avec une forte brosse de crin. On a aussi recom-

mandé comme excitant, et comme propre à neutraliser les gaz hy-

drosulfureiix qui se trouvent dans les poumons, le chlore, que l’on

fait respirer à l’asphyxié
;
on doit user de ce moyen avec beau-

coup de précaution
,
pour ne pas dire n’en user jamais, à cause de

la propriété éminemment irritante de ce gaz. Quand le malade

revient un peu .a lui, on cherchera à provoquer le vomissement.

Il est un traitement consacré parmi les ouvriers qui en ont con-

staté l’efficacité, et que l’on peut adopter. Ils administrent plu-

sieurs cuillerées d’iniile d’olive, jusqu’à ce qu’ils observent des

nausées, et font prendre alors un verre d’eau-de-vie, qui dé-

termine des vomissemens et des évacuations. Ils regardent le

malade commesauvé. On emploiera ce genre de vomitif, le plus

.sûr dans l’opinion des ouvriers
,
ou celui que 3î. Hallé recom-
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mande

,
et qui consiste dans le tartre stibié

,
en même temps

que l'on donne des eaux spiritueuses de mélisse
,
de Cologne

,

etc.
,
qui hâtent les vomissemens

,
d’où dépend un prompt soula-

gement. On administre ensuite des lavemens ou quelques pur-

gatifs
, et l’on prescrit l’usage d’une limonade, particulièrement

de la limonade sulfurique. Lorsque ces moyens ne sont pas suf-

hsans pour rétablir la santé
,
lorsque la respiration est gênée ,

lesbattemens du cœur désordonnés, tumultueux, qu’une conges-

tion sanguine de la tête est annoncée par tous les symptômes qui

la caractérisent
,
une saignée sei’a utile. Mais il faudra mieux

s’en abstenir dans les cas où elle ne serait pas évidemment in-

diquée par l’état de congestion. Plusieurs praticiens pensent

qu’elle est contraire dans le méphitisme des fosses d’aisances. On
se bornerait aux potions dites anli-spasrnodlques, aux sinapismes

et aux vésicatoires appliqués sur les extrémités inférieures.

Nous avons dû attendre jusqu’ici pour parler d’un moyen
neutralisant, qui paraît devoir remplacer le chlore avec avan-

tage. Des observations assez nombreuses n’en ayant pas encore

constaté l’efficacité
,
nous rapporterons le fait unique que nous

connaissons, pour mettre à même de répéter un essai que le

succès a justifié dans un cas, et dont on peut se promettre d’heu-

reux résultats, d’après le raisonnement. M. Labarraque, phar-

macien
,
auquel on doit un moyen désinfectant si puissant dans

les cas de putréfaction des substances animales, en a fait une

application toute naturelle au méphitisme des fosses d’aisances.

Ce chimiste distingué, se trouvant auprès d’un individu qui ve-

nait d’être frappé par les émanations de matériaux retirés d’une

latrine
,
et était tombé sans connaissance, employa vainement,

pour le rappeler, du vinaigre, de l’éther, de l’ammoniaque très-

concentrée, exposés sous le nez du malade. Le pouls était assez

fort
,
mais fuyant sous le doigt pour renaître peu après

;
il y

avait une roideur excessive des membres
,
puisque les pieds se

trouvaient .au niveau du tronc placé sur une chaise
;

les bras

étaient tendus etroldes, presque froids; la tête jetée en arrière;

les veines du cou très-apparentes
;
la face violacée

,
ainsi que les

lèvres, qui étaient très-gonflées; les yeux fermes; en soulevant

les paupières
,
on les voyait ternes et immobiles

;
la respiration

semblait nulle. « J’étais, dit M. Labarraque
,
pourvu de chlorure

d’oxyde de sodium concentre ; je connaissais la force désinfec-

tante de cet agent
,
et je savais qu’en supposant la respiration
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presque nulle, l’affinité du chlore pour le gaz fétide étant très-

forte, même à de grandes distances, il serait possible que le gaz

acide hydrosulfurique, qui comprimait le jeu des poumons, et

qui aurait anéanti la vie s’il eût été absorbé, fut détruit; je savais

aussi que le chlore avait été conseillé dans de semblables as-

phyxies, et qu’on en avait obtenu des succès trop souvent sui-

vis d’irritation de poitrine
,
ce qui ne peut pas arriver en res-

}>irant les chlorures, comme je le démontrerai par la suite. J’im-

bibai donc une serviette de ce chlorure
,
et la mis sous le nez

du malade, qui, d;jns moins d’une minute, poussa un gémisse-

ment aigu et plaintif, d’un caractère particulier
;

la roideur des

membres cessa
;
au même moment, les yeux s’ouvrirent, pour

se refermer peu de secondes après. La roideur tétanique avait

reparu avec son cortège effrayant
;
j’avais retiré trop tôt le chlo-

rure de dessous le nez du malade. Je revins aux excitans sans

en éprouver aucun effet sensible
,
et, pour la seconde fois, je

mis le linge bien imbibé de chlorure sur la bouche et sous les

narines de l’asphyxié. Je vis dans moins d’une minute la roi-

deur des jambes cesser
,
le malade poussa un cri perçant

;
mais

celte fois ce cri fut étouffé par le linge imbibé de chlorure. Une
forte inspiration eut lieu

;
l’air

,
pour f»énéti’er dans les pou-

mons
,

fut forcé de traverser ce linge
;

il se chargea de chlore

saturé d’eau. Son visage reprit l’éta t naturel. On lui administra

deux cuillerées d’une potion éthérée
,

et il fut en état de re-

prendre son travail. » On peut donc espérer que les chlorures

auront des résultats favorables
,
lorsqu’ils seront employés assez

à temps pour qu’ils puissent agir sur les gaz contenus dans les

voix aériennes; ce qui doit être assez rare, il faut l’avouer
,
puis-

que la petite quantité d’hydrosulfate n’agit sur l’économie que

parce que le gaz est absorbé, et non parce qu’il reste dans les

poumons et qu’il agit sur ces organes eux-mêmes. Nous revien-

drons plus bas sur ces substances employées dans la désinfection

des fosses d’aisances elles-mêmes.

Nous devons considérer maintenant les circonstances dans

lesquelles se développe le méphitisme des fosses d’aisances
,

et

les moyens d’en prévenir les effets.

Quels que soient les gaz qui forment le plomb
,
on a remarqué

que ses accidens sont plus à redouter pendant les grandes cha-

leurs et les pluies de l’été que dans les autres saisons. On ignore

les circonstances qui donnent Heu au méphitisme par le gaz
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azote. On est prévenu de sa présence
,
lorsque les luinières ou

les brasiers descendus dans la fosse s’éteignent. Quant au plomb

produit par les gaz hydrosulfureux
,
qui nous occuperont ju es-

que exclusivement, il est, proportion gardée
,
observé plus

souvent dans les villes étendues et populeuses que dans les villes

qui offrent les conditions opposées, probablement j)aree que

dans celles-ci on jette moins de matières étrangères dans les

fosses. Les vidangeurs ont remarqué que, dans les maisons ha-

bitées par des enfans, des femmes infirmes et des vieillards, et

dans les couvens de religieuses, presque toute la matière des

fosses est de la vanne grasse
,
presque liquide

,
et que

,
dans ce

cas, le plomb est peu à craindre
;
qu’au contraire, on doit le

redouter, lorsqu’on vide les fosses des séminaires, des prisons

et de tous les établlssemens habités par des hommes adultes.

Parmi les conditions qui paraissent favoriser le développe-

ment ou la concentration des gaz méphitiques
,
on a cité les

suivantes : le mélange habituel d’eau de vaisselle, de lessive
,

de savon
,
de débris végétaux et animaux avec les exci’émens

;

le séjour prolongé des matières parla rai’eté des vidanges; l’hu-

midité du sol dans lequel est creusée la fosse d’aisances, la pro-

fondeur à laquelle elle est située; sa forme carrée, qui permet

aux gaz de séjourner dans les encoignures qui en résultent; le

mauvais état des parois, qui laissent les liquides s’infiltrer dans

les terres voisines
,
et permet à l’eau d’envahir la fosse

,
lors-

qu’elle a été vidée. La considération seule de l’infiltration des

liquides, indépendamment de l’odeur particulière au plomb,

éveille les eraintes des vidangeurs. On coiiçoit l’influence des

autres conditions sur la production du méphitisme.

D’après les recherches de Hallé, le plomb n’est, en général,

accompagné d’aucune odeur particulière. Cependant, si l’on en,

croit le rapport des ouvriers, l’odeur, s’il en est qui soit propre

à cette espèce de méphitisme, est putride
,
d’une fadeur singu-

lière , nauséabonde. L’odeur hépatique
,

qui est la véritable

odeur des vidanges, et une certaine odeur aigre, sont, suivant,

le même médecin, accompagnées d’un danger bien moins grand.

Le danger du plomb est plus ou moins à craindre dans les

différentes opérations des vidanges. On a quelquefois à redouter

le méphitisme
,
lorsqu’on ouvre la fosse, et qu’on permet par

là aux gaz accumulés sous la voûte de se répandre
;
quand on

rompt la couche solide ou la croûte qui recouvre les liquides.
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Les accidens ont rarement lieu, lorsqu’on épuise ces liquides

au moyen de seaux. danger le plus grand
,
au contraire ,

existe lorsqu’on entame les matières solides qui sont au fond

ou seulement lorsqu’on les remue. Souvent les exhalaisons délé-

tères se concentrent dans les angles rentrans des fosses
,
dans

les joints des pierres
,
dans le tissu des moellons ramollis [>ar les

liquides. On cite des cas où
,
en soulevant un pavé

,
des ouvriers

sont tombés asphyxiés, et il n’est pas rare de voir des individus

qui étaient descendus dans des fosses vidées depuis quelque

temps, être frappés de méphitisme. Ces accidçns s’observent

surtout dans les fosses où l’eau rentre après les vidanges; les

gaa délétères se produisent presque tout à coup en très-grande

abondance. M. Dupuylren en a rapporté un exemple remar-

quable. Une fosse d’aisances, bâtie en moellons tendres, unis

entre eux par du plâtre seulement
,
avait été vidée sans qu’il se

fût manifesté aucun accident. La vanne de celte fosse s’était

infiltrée dans les terres , et s’était épanchée dans des caves voi-

sines. Deux et trois jours après l’évacuation complète de cette

fosse
,
des maçons y descendirent

,
sans en éprouver la plus lé-

gère incommodité ;
ils y trouvèrent de l’eau. Le soir du dernier

jour où elle avait été visitée
,
et où l’on avait trouvé plus d’eau

que précédemment
,
et où l’on avait ressenti une odeur très-

forte
,
trois hommes qui descendirent successivement dans cette

fosse tombèrent asphyxiés. [Bulletin de VEcole et de la Société

de médecine, ii.)

Des matières et des débris provenant des démolitions de fosses

d’aisances, transportés hors de celles-ci, peuvent encore donner

lieu au développement des gaz délétères, quoique les vidanges

aient été opérées sans accident. Cela eut lieu dans l’asphyxie

pour laquelle M. Labarraque a employé avec succès le chlorure

de soude. Le méphitisme peut être produit aussi par l’air sor-

tant de la bouche d’un individu méphitisé : c’est ce qui arriva,

suivant le rapport de Hallé, à un inspecteur des ouvriers qui

s’approcha d’un asphyxié pour s’assurer si l’odeur que celui-ci

exhalait était le plomb. Cet événement montre qu’il est dange-

reux de se mettre en face des individus méphitisés auxquels on

porte secours. Enfin, on ne peut pas toujours assigner, et en-

core moins prévoir les causes qui donnent lieu au développe-

ment des gaz délétères. Le plomb se manifeste quelquefois dans

des moraens différens et dans des endroits opposés
,
pendant la
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vidange d’une même fosse

,
sans qu’il soit possible de s’en ren-

dre compte : ainsi une fosse qui était saine est luépliitisée quel-

ques heures après; et quelquefois les ouvriers travaillent sans

aceident d’un côté, tandis que, d’un autre, ils sont ménacés par

le plomb
;
cependant les conditions paraissent les mêmes.

Le meilleur moyen de prévenir le méphitisme des fosses d’ai-

sances se trouve dans le mode de construction de ces fosses.

Aussi cet objet devrait-il être dans tous ses rapports sous la

surveillance des administrations locales. Les conditions que nous

avons reconnues favorables à la production et à la concentra-

tion des gaz délétères
,
font concevoir d’après quels principes

doivent être construites les latrines. Nous nous bornerons à ce

simple énoncé, en renvoyant pour ce sujet à l’article latrine.

Nous devons nous occuper seulement des précautions à prendre

pendant les opérations des vidanges, pour préserver les ouvriers

du méphitisme. L’hiver et un temps sec et froid doivent être

choisis pour ces opérations. La fosse sera ouverte douze heures

avant de les commencer. On évitera d’approcher de l’ouverture

une lumière
,
cjul pourrait déterminer une inflammation des gaz

contenus dans la fosse, et une explosion dangereuse. Lorsqu’on

rompra la croûte, il faudra détourner la tête, et s’éloigner quelque

temps. Les matières seront remuées avec de longues perches
,
afin

de provoquer le dégagement des exhalaisons méphitiques. On a

proposé de se servir de pompes pour retirer les matières. Mais

cet instrument n’a de prise que sur la vanne, dont l’épuisement

par les moyens ordinaires ne présente généralement pas de

danger. Les ouvriers ne descendront jamais dans la fosse qu’ils

ne se soient assurés qu’une chandelle s’y conserve allumée à

toutes les profondeurs. Toutefois
,
ce signe indique seulement

que l’azote ne domine pas dans la fosse; mais on n’est nullement
garanti contre la présence des gaz hydrosulfuriques, qui n’em-
pêchent pas la combustion. Ce n’est que par la réunion de
circonstances particulières et par l’odeur que l’expérience ap-
prend à apprécier

,
que les maîtres vidangeurs soupçonnent le

méphitisme d’une fosse. En raison de cette incertitude où l’on

est sur la présence des gaz hydrosulfuriques
,

il çonvient que
l’ouvrier qui descend dans la fosse soit ceint d’une double cour-
roie en cuir, à laquelle s’attache une corde tenue par deux
hommes placés en dehors de la fosse. Il est, du reste, impor-
tant que l’ouvrier qui se sent incommodé se retire aussitôt du
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lieu du travail

,
et qu’il n’y revienne pas trop promptement. On

a observé que ceux qui avaient été affectés ainsi du méphitisme,

tombaient asphyxiés, lorsqu’ils s’exposaient sans aucune précau-

tion à la même cause, quoiqu’elle n’agisse pas de même sur les

autres ouvriers.

^ Le local doit étré aéré autant que possible, afin que l’air ex-

térieur puisse y pénétrer facilement
;
un ventilateur ]jroduit

' plus sûrement ce résultat. Pour l’établir, on bouche toutes les

ouvertures des sièges d’aisances
,
à l’exception de celle qui est à

l’étage le plus élevé de la maison. On y place un fourneau ou-

vert par son fond
,

et rempli de charbons allumés.- Ceux-ci

attirent l’air du conduit, et il se forme un courant de l’ouver-

ture inférieure de la fosse à celle où est placé le fourneau.

M. Dupuyiren préfère le procédé suivant pour désinfecter

une fosse azotée. Ou place dans la fosse un grand réchaud

plein de charbon allumé. La chaleur dilate le gaz, qui, deve-

nant par là plus léger que l’air atmosphérique, se répand de

tous côtés, et est remplacé par celui-ci. Mais on doit être

prévenu que le gaz azote se reproduit très-promptement. Il faut

alors que le ventilateur agisse continuellement, ou qu’on main-

tienne un fourneau dans la fosse.

Ces moyens ne suffisent pas lorsque le méphitisme est formé

par l’hydrosulfate d ammoniaque
;

il faut alors chercher à neu-

traliser ce gaz. Janin avait proposé jadis le vinaigre
;
mais ce

liquide ne fait que masquer l’odeur, et ne détruit nullement le

gaz délétère. On a fait usage de l’eau de chaux dans la même
intention. MM. Dupuytren et Barruel ont employé avec succès

dans ce cas le muriate de chaux suroxygéné liqui<le
(
chlorate

de chaux
) ,

dont plusieurs seaux sont versés dans ’la fosse.

Des expériences faites aussi par MM. Dupuytren et Thénard
prouvent que les fumigations d’acide muriatique oxygéné (chlore)

ont également un résultat avantageux. Ces fumigations sont

dégagées au moment même où l’on ouvre la fosse et sur son

ouverture
,
et on entretient un dégagement continuel de ces va-

peurs dans la fosse pendant toute la vidange. Mais le chlore

n’est pas sans ^inconvénient lui-même, lorsqu’on le dégage en

excès. Il est-très-irritant ét d’ailleurs assez fugace.

M. Labari’aque, comme il a été dit précédemment, a fait

servir le chlorure de chaux à la désinfection des'fosses d’aisances.

Dans la circonstance où il eut occasion de porter secours à un
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asphyxié, il détruisit le méphitisme à l’aide de cette substance.

Une livre de chlorure de chaux fut mise dans soixante litres

d’eau, et l’on fit des arrosaj^es dans le lieu oùétaient parvenus les

gaz provenant des immondices qui avaient été amoncelées dans

un cabinet voisin depuis quelques jours contre la porte de

communication. Les immondices furent également arrosées au

fur et à mesure qu’on les enlevait :
par ce moyen toute émana-

tion fétide a été détruite. M. Labarraque rapporte une autre

preuve des propriétés désinfectantes du chlorure de chaux qu’il

put acquérir en faisant vider la fosse de sa maison. « Lorsque la

pierre fut enlevée, dit-il, le chapeau fut percé avec la perche dont

se servent les vidangeurs
,
et au moment même j’arrosais abon-

damment la surface de la matière, ainsi que la perche; aucune

fétidité ne se montrait; mais après avoir enlevé quelques seaux

de liquide, l’odeur se manifestait avec violence. N’ayant pas

l’intention de détruire l’odeur de toute la fosse, attendu que je

n’avais pas de données précises pour déterminer la quantité de

chlorure nécessaire pour y parvenir, je me bornai d’abord à

empêcher la fétidité de pénétrer dans les appartemens. Mon
entresol en fut préservé au moyen d’une traînée de chlorure

sec de l’épaisseur d’un pouce placée sous la porte, et au moyen

d’un linge épais trempé dans du chlorure liquide et étendu sur

des cordes derrière la même porte. Le premier étage et le troi-

sième furent garantis de toute odeur par le même procédé,

tandis que le second et le quatrième étages, pour lesquels on

n’avait pris aucune précaution
,
étaient inhabitables. »

M. Labarraque voulant déterminer la quantité de chlorure de

chaux qui serait nécessaire pour détruire complètement l’odeur

de la vidange, a expérimenté sur une petite quantité de ma-
tières, et a trouvé qu’il fallait grammes de chlorure pour

une tinette. Les frais de vidange seraient, par conséquent, aug-

mentés d’environ 6o pour loo; ce qui est trop pour l’adoption

usuelle de ce procédé.

MM. Payen et Chevallier, qui se sont occupés eu même
temps que M. Labarraque de la désinfection des fosses d’ai-

sances, ont pensé que
,

le prix du chlorure de chaux étant

encore trop élevé, la chaux qui coûte beaucoup moins cher,

pourrait lui servir d’auxiliaire. « Cette substance, employée
préalablement, saturerait la plus grande partie de l’acide hydro-
sulfurique libre ou combinée à l’ammoniaque en dégageant
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celle-ci et formant un sous-hydrosiilfate de chaux. Le chlore

agirait ensuite sur l’hydrogène sulfuré et les matières à demi

])iitréfiées auxquelles les gaz servent de véhicule; et la quan-

tité de chlorure de chaux pourrait être diminuée. » Des essais en

petit et en grand ont justifié cette manière de voir.

Dans le but de préserver les ouvriers du méphitisme des fosses

d’aisances, on a aussi recommandé l’usage de divers instrumens

qui empêcheraient l’inspiration ou le contact des gaz au milieu

desquels ils travaillent; tels sont les masques de différentes

formes, appliqués sur le visage. Ainsi on a conseillé un masque

qui aurait des yeux en verre, et auquel serait adapté un long

tuyau pour respirer l’air extérieur, ou bien un tube d’aspira-

tion placé dans la bouche et dont le tuyau respiratoire est

rempli de coton imbibé d’une substance susceptible de neutra-

liser les gaz délétères. Ces instrumens seraient certainement

très-utiles; mais on persuade difficilement aux ouvriers de s’en

servir. Ils devraient au moins les mettre en usage lorsqu’ils

descendent pour la première fols dans une fosse, ou lorsqu’elle

est suspecte
,

surtout lorsqu’ils vont retirer ceux de leurs ca-

marades que le méphitisme a frappés au milieu de la fosse
,

et

qui y sont restés.

MÉPHITISME DES PUITS. Il est formé par le gaz acide carbo-

nique
,
le gaz azote, le gaz oxyde de carbone et l’acide hydro-

sulfurique. On connaît les effets délétères de ces gaz sur l’éco-

nomie animale. Ces effets sont donc à redouter, lorsque, pour

curer le puits ou en réparer les parois
,
on est obligé d’y faire

descendre des ouvriers. Des souterrains où l’on va puiser de l’eau

peuvent être également méphitisés. Un grand nombre de faits

mettent hors de doute les dangers de ce méphitisme; nous n'en

rapporterons qu’un seul, très-bien observé par M. Choinel, et

qui sera plus utile qu’une description générale fondée sur trop

peu de faits. Un plombier, étant descendu au fond d’un puits

où il n’y avait que quelques pouces d’eau pour réparer le tuyau

d’une pompe, tomba asphyxié, et ne fut retiré qu’au bout de

trois quarts d’heure. Peu après, il donna quelques signes de
\le, et fut transporté aussitôt, à quatre heures du soir, à l’hô-

pilal de la Charité. Il présentait les symptômes suivans : inou-

vemens convulsifs violens, respiration gênée, fréquente; cris

' j)lalntif's; insensibilité générale; ))oids régulier, concentré; vi-

sage se coloj'ant fortement par intervalles. Une saignée de pied



MÉP 2'i9

de trois palettes fut pratiquée. Le sang était noir et se coagula

aussitôt. Une rémission momentanée en fut la suite. L’inspira-

tion du chlore provoqua une toux vive. Deux grains d’émétique

dissous dans huit onces d’eau ne produisirent auctin vomisse-

ment; l’ingestion en avait été difficile. Des lavemens stimulans

furent administrés. Le premier ne fut pas rendu; le second,

aidé sans doute dans son action par l’émétique
,
procura

,
sur

les onze heures du soir, une selle très- copieuse, après quoi l’état

du malade parut s’améliorer un peu. Jusque-là, en effet, et

malgré la courte rémission dont nous avons parlé
,
les symp-

tômes avaient continuellement augmenté d’intensité ; une roi-

deur presque tétanique
,

la gêne extrême de la respiration
,

semblaient menacer prochainement l’existence du malade. De
larges sinapismes avaient été appliqués aux mollets. Durant le

reste de la nuit
,
les mouvemens convulsifs reparurent plusieurs

fois avec une intensité variable, mais généralement avec moins

de violence. Le lendemain matin, à cinq heures, le malade

était calme
,
et semblait vouloir parler

;
cependant sa peau était

toujours insensible. Des mouvemens convulsifs eurent encore

Heu sur les onze heures
;
mais ils furent les derniers. A trois

lieures
,
le malade prononça quelques mots

;
il conserva le reste

de la journée une sorte de stupeur, dormit peu la nuit
,
mais se

trouva guéri le lendemain matin, ne se rappelant rien de l’ac-

cident qui lui était arrivé.

Le méphitisme est particulièrement à craindre dans les puits

qui sont fermés depuis long-temps, et surtout après les orages.

La salubrité de l’eau d’un puits n’est point une garantie de la

pureté de l’air qui séjourne au-dessus.

Le conseil de salubrité publique a publié une instruction qui

contient les pi’écautions les plus sages à prendre
, lorsqu’on se

propose de curer un puits ou d’y faire des réparations. Avant

de commencer tout travail
,
on doit s’assurer de l’état de l’air

qu’il renferme. On descendra une lanterne allumée jusqu’à la

surface de l’eau
;
si elle ne s’éteint pas, on la retire, et, par le

moyen d’un poids attaché à une corde
,
on agite fortement l’eau

jusqu’à son fond; on redescend la lanterne. Si, à celte seconde

épreuve
,

la lumière ne s’éteint pas
,

les ouvriers peuvent com-
mencer leurs ti’avaux

,
en se munissant par précaution d’un

petit appareil désinfectant de Guyton de Morveau. Il est im-

portant que les ouvriers soient revêtus d’un bridage. Si la lu-
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inière s’cteint

,
on remarquera la profondeur à laquelle elle cesse

de brûler
;
on ne descendra pas dans le puits

,
parce qu’on y

serait asphyxié. Dans l’incertitude où l’on est sur la véritable

nature du gaz méphitique, il faut, qaiel qu’il soit, renouveler

l’air du puits à l’aide d’un ventilateur. On bouche herméti-

quement l’ouverture du puits par des planches
,
du plâtre et de

la glaise. Une ouverture d’un décimètre environ de large est

pratiquée à ce couvercle. On y place un fourneau de terre qui

ne peut recevoir d’air que celui des puits. En même temps on

fait descendi'e jusqu’à un décimètre de la surface de l’eau un

tuyau de plomb ou de fer-blanc qui s’ouvre à l’extérieur. Le

fourneau
,
rempli de charbons allumés

,
et recouvert d’un cha-

piteau en forme de cheminée
,
attire l’air du puits

,
qui se re-

nouvelle au moyen du tuyau qui y descend. Quand le fourneau

a été en activité pendant une heure ou deux, suivant la profon-

deur du puits
,
on l’enlève

,
et on renouvelle l’épreuve de la

lanterne. Si celle-ci s’éteint
,
c’est une preuve que le gaz mé-

phitique se renouvelle. 11 faut alors mettre le puits à sec, atten-

dre quelques jours, l’épuiser de nouveau, et recommencer l’ap-

plication du fourneau ventilateur, ou, si l’on ne peut établir

cet appareil
, y substituer un ou deux forts soufflets de forge

que l’on adapte au tuyau prolongé jusqu’à la surface de l’eau.

Ces soufflets, mis en action pendant un quart d’heure ou deux
,

déplaceront l’air vicié du puits. Si, après cela, la lanterne s’é-

leint encore, le puits doit être abandonné. Quand on a reconnu

que le méphitisme était dû à l’acide carbonique, on peut cher-

cher à le neutraliser en versant dans le puits avec des arrosoirs

plusieurs seaux de lait de chaux, et l’on agite ensuite l’eau for-

tement. Pour déli’ulre les gaz hydrogène sulfuré ou carboné,

on dégage du chlorure au fond du puits par les moyens connus.

Le chlorure de soude pourrait servir à cette désinfection. On doit

être prévenu que l’expérience de la lanterne ne peut fournir de

documens que sur la présence de l’azote et de l’acide carbonique.

Les secours à donner aux individus qui sont frappés par le

méphitisme des puits ne diffèrent pas de ceux que réclament le

méphitisme des fosses d’aisances et les autres asphyxies. On doit

remarquer que l’asphyxie n’est pas toujours ici de la même es-

pèce. L’azote et l’acide carbonique ne sont funestes que parce que

ces gaz ne peuvent pas servir à la respiration. Les autres gaz

ont une action délétère par eux-mêmes.
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MÉPHITISME DES ÉGOUTS. Les caux qux parcourent les égouts,

chargées de débris végétaux et animaux laissés à la surface

des rues, de toutes sortes de matières provenant des usines, et

même quelquefois des matières des fosses d’aisances, forment

des dépôts, ou fournissent des exhalaisons qui altèrent l’air ren-

fermé dans ces longs canaux voûtés. Cette altération de l’air

est quelquefois portée au point de constituer un méphitisme non

moins dangereux que celui des fosses d’aisances, pour les ou-

vriers chargés de les nettoyer. Il serait à désirer que l’on possé-

dât sur le méphitisme des égouts des connaissances aussi posi-

tives que sur le dernier. En attendant que des recherches chi-

miques et que l’observation exacte des accidens produits par les

émanations des égouts aient répandu plus de lumières sur ce

sujet, nous nous bornerons à un petit nombre de détails.

Le méphitisme des égouts paraît être analogue à celui des

fosses d’aisances. Tantôt c’est le gaz ammoniacal qui produit chez

les ouvriers une ophthalmie différant en quelques points de la

mltte des vidangeurs
,
en ce quelle est en général légère

,
pres-

que indolente
,
et qu’elle disparaît en peu de temps si l’on in-

terrompt les travaux qui l’ont occasionée. Tantôt
,
et ce cas pa-

raît être le plus fréquent, c’est le gaz azote qui, fie se manifes-

tant par aucune odeur, mais éteignant les corps en combustion,

détermine l’asphyxie. D’autres fois les accidens sont produits

par le gaz acide hydrosulfurique
,
dont l’existence dans les égouts

est prouvée par Todeur qu’on y l’essent et par une analyse chi-

mique directe faite par M. Gaultier de Claubry. Le gaz ammo-
niacal se développe particulièrement pendant le curage, surtout

lorsqu’on remue les matières qui ont acquis par le lepos une

certaine consistance. L’hydrogène sulfuré, si l’on s’en rapporte

à l’odeur qui le caractérise, existe, suivant M. Parcnl-du-Châ-

telet, dans les égouts qui ont été négligés depuis long- temps,

qui ont une grande étendue, dans lesquels l’air est stagnant, et

particulièrement dans ceux qui reçoivent beaucoup de matières

animales non altérées par la cuisson. C’est dans les mômes condi-

tions que l’azote se produit. Il existe probablement encore beau-

coup d’autres principes que ceux que nous avons signalés
;
les

diverses odeurs qui se manifestent dans les égouts l’Imliquenl assez.

Les moyens à employer pour préserver les ouvriers du mé-
phitisme sont analogues à ceux que nous avons décrits pour les

méphitismes précédons. Le mode de construction des égouts
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entre pour beaucoup clans les soins à prendre à cette intention.

Nous ne pourrions, sans dépasser les bornes que nous devons

nous prescrire et même sans empiéter sur les fonctions des ar-

chitectes
,

indicjuer tout ce c[ui est à considérer relativement à

ce mode de construction
;
d’ailleurs les localités font varier né-

cessairement les dispositions. Nous dirons seulement c{ue l’on

doit chercher à favoriser l'écoulement des eaux et des immon-
dices par la pente donnée aux égouts

,
et qu’il faut multiplier

autant que possible les regards
,
c’est-à-dire les ouvertures par

lesf[uelles les égouts communiquent avec les rues. «Ces regards

doivent être grillés et non fermés hermétiquement
,
de ma-

nière que l’air puisse se renouveler plus facilement. Ces pré-

cautions sont Importantes; car l’on a observé que les accidens

produits par le méphitisme survenaient particulièrement dans

les endroits éloignés des regards. Une disposition très-utile pour

le nettoiement des égouts serait celle où des bassins fourniraient

une certaine quantité d’eau (|ui servirait à inonder à volonté ces

canaux. Plus de détails nous entraîneraient trop loin, et les pct-

sonnes qui désireront connaître tout ce qui a trait à ce sujet

d’hygiène publique, consulteront avec avantage l’estimable ou-

vrage publié par M. Parent-du-Châtelet
,
sur les égouts de Paris.

MÉPHITISME DES CIMETIERES, DES TOMBEAUX. On clle beau-

coup d’exemples de fossoyeurs qui sont tombés asphyxiés eu

remuant des cadavres putréfiés. On connaît aussi les accidens

produits par les exhumations. Les gaz que développe la putré-

faction sont, en effet, des plus délétères. {Foyez putréfaction.)

Les précautions prises aujourd’hui en France pour les sépultures

rendent ces accidens beaucoup moins fréquens qu’autrefois. Ce-

pendant il est des cas où il est nécessaire de transporter des ca-

davres d’une fosse dans une autre. Souvent aussi
,

il s’agit, pour

des recherches médico-légales, de faire l’exhumation d’un ca-

davre enterré dejmis plus ou moins long-temps. Dans ces cas
,

le chlorure de soude est le moyen préservatif le plus puissant

que l’fm puisse employer. M. Orfila s’ést convaincu plusieurs

fois de l’excellence de ce mode de désinfection. Voici les pré-

cautions que ce professeur expose dans sa Médecine légale pour

cette opération. Ces précautions, modifiées d’après les circons-

tances, peuvent s’appliquer aux divers cas où le méphitisme

(les cimetières est à redouter, i^ On emploiera un nombre

d’hommes suffisant pour (pie l’exhumation soit faite prompte-
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ment; u® on se servira de préférence de bèçhes
,
alin que la

face des ouvriers ne soit pas trop rapprochée du sol où gisent

les cadavres; et, à mesure qu’on fouillera, on aura soin d’ar-

roser avec une liqueur composée de six onces de chlorure de

chaux dissous dans quinze ou dix-huit livres d’eau. La bouche

et les narines des fossoyeurs seront garnies d’un mouchoir

trempé dans du vinaigre. On laissera un intervalle marqué entre

chaqtre arrosement. 3° Lorsqu’on sera arrivé à l’endroit où se

trouve le cercueil oti le cadavre, on y jettera sept ou huit livres

de la dissolution mentionnée; si le cercueil n’était pas endommagé,

on le retirerait tout entier; s’il était brisé et qu’il répandît une

odeur infecte, on en dérangerait avec précaution une des plan-

ches, et l’on ajouterait assez de liqueur désinfectante pour le

couvrir, ainsi que le cadavre : il suffit, dans la plupart des cas,

de laisser macérer ainsi le corps pendant quelques minutes dans

trois cents livres d’eau tenant en dissolution trois ou quatre

livres de chlorure de chaux, pour lui donner plus de consistance

et détruire l’odeur fétide. 4° On retirera le cadavre du cercueil

,

on l’exposera à l’air pendant quelques minutes, puis on com-

mencera les recherches. 5" si la putréfaction était moins avan-

cée, ou que par un motif quelconque il fût impossible de plon-

ger le corps entier dans le bain dont nous parlons, on répan-

drait sur sa surface quelques verrées de la même dissolution.

Nous renvoyons à l’article inhumation pour les autres détails

relatifs à ce sujet. Les secours à porter aux individus frappés

de méphitisme des cimetières ne diffèi’ent pas de ceux que ré-

clament les accidens produits par le plomb.

MÉPHITISME DES MINES. PlusleuTs sortcs de gaz malfaisans se

développent dans les mines. Ils sont produits par la stagnation

de l’air et la respiration des ouvriers
,
par les eaux croupissantes,

I>ar la décomposition des bois qui revêtent et soutiennent les

puits et les galeries
,
par la fumée des lumières employées pour

les travaux et celle de la poudre brûlée, dont l’explosion a

servi à faire sauter la mine. Il se joint a cette cause d’altération

de l’air les gaz très-délétères qui se dégagent des pierres, des

terres et des métaux qu’on extrait. On n’a pas assigné au

juste la nature des gaz
,

et qui varient d’ailleurs suivant les dif-

férentes circonstances et suivant la nature même de la mine
qu’on exploite. Les auteurs qui se sont occupés de ce sujet ])ré-

sument, d’après les effets observés, que les exhalaisons qui se
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trouvent dans les mines sont formées par le gaz acide carbo-

nique
,
liydrogène

,
oxyde de carbone, et par la combinaison

de diverses substances minérales avec le gaz hydrogène. L’acide

hydrosulfurique se trouve dans les houiliières
,
et le gaz hydro-

gène arséniqué est souvent dégagé dans les mines d’étain, d’ar-

gent et autres métaux qui ont l’arsenic pour rainéralisateur.

Parmi ces gaz, les uns, susceptibles de s’enflammer et de dé-

toner, produisent des accidens terribles lorsqu’ils sont en con-

tact avec des corps en ignition. Les autres déterminent des

symptômes analogues à ceux des divers méphitismes que nous

avons déjà passés en revue, ou dont il est fait mention à l’article

asphyxie.

Les ouvriers distinguent particulièrement trois espèces de

vapeurs : i°Le feu brisou
,
terou ou feu sauvage

y
qui sort avec

sifflement des souterrains et paraît dans la mine sous la forme

de toiles d’araignée. Cette vapeur s’enflamme avec une explo-

sion violente lorsqu’elle rencontre la lampe des ouvriers. 2 ° Le

ballon

,

vapeur circonscrite qui paraît sous forme d’une poche

arrondie, suspendue en l’air. Si les ouvriers ne se sont pas

éloignés avant que cette poche se soit crevée
,

ils tombent subi-

tement asphyxiés. Ces deux vapeurs sont formées
,

à ce qu’on

présume, par le gaz hydrogène. 3® La moffette, vapeur épaisse

qui se dégage principalement en été, quand on ouvre des mines

profondes, des mines riches en minerai, et surtout de celles

qui sont fermées depuis long - temps avec les déblais ; on re-

connaît sa présence quand la lumière des lampes diminue ou

s’éteint
;

cette vapeur asphyxie les personnes qui la respi-

rent
,

et le moindre mal qu’elle occaslone est, dit-on, une

toux convulsive qui dégénère ordinairement en phthisie. On
présume qu’elle est formée par le gaz azote. Mais si l’on consi-

dère que ce gaz ne produit l’asphyxie que parce qu’il est sim-

plement impropre à la respiration, on sera porté à croire que

la moffette contient quelqu’autre gaz directement délétère.

Les dispositions propres à prévenir le développement du mé-

phitisme des mines doivent tendre principalement à s’opposera

la stagnation de l’air et de l’eau. Nôusne devons pas entrer dans

ces détails, non plus que dans tous ceux qui se rapportent aux

précautions à prendre de la part des ouvriers pour se préserver

du méphitisme. La lampe de sûreté de Davy,les épreuves faites

avec une lumière portée de loin dans la mine
,

la désinfection
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de l’air au moyen des fumigations de chlore, et des différens

modes de ventilation, forment les principales. Les ouvriers ne

doivent pas descendre sans de grandes précautions dans les

mines qu’on a abandonnées pendant quelque temps, et même

simplement pendant un jour. Les gaz se produisent avec une

extrême promptitude, surtout dans les saisons chaudes et hu-

mides. L'action de ces gaz paraît aussi être plus' sensible quand

on a été quelques jours hors de la mine où ils se développent. Il

est d’ailleurs des soins qui sont dictés par les dispositions locales,

par la nature des travaux.

MÉPHITISME PRODUIT PAR EA VAPEUR DE CERTAINS CORPS EN

COMBUSTION. Le charbon, la braise, la houille
,

le bois lui-

même, lorsqu’il n’est pas parfaitement sec, laissent dégager en

brûlant de l’hydrogène carboné dont les effets sur l’économie

animale sont des plus délétères. Ces effets varient suivant l’a-

bondance du gaz produit
,
et surtout suivant qu’il se concentre

dans un lieu fermé. Le danger n’est pas le même pendant toute

la durée de la combustion
;
ainsi qu’on le peut concevoir d’après

l’analyse des gaz fournis aux différentes époques. Lorsque le

charbon commence à brûler, on trouve, sur cent cjuatre-vingt-

huit parties en volume, vingt-six de gaz acide carbonique,

trente-huit d’air atmosphéricjue
,
quatre-vingt-dix-huit de gaz

azote, et vingt-six de gaz hydrogène carboné. Ce dernier gaz

ne se produit plus lorsque le charbon est parfaitement en-

flammé. Sur cent soixante-quatorze parties
,

il y en a environ

vingt d’acide carbonique, quatre-vingt-une d’air atmosphérique

et soixante-treize d’azote.
(
Orfila.

)

Les personnes soumises à l’action de la vapeur du charbon

ressentent d’abord une grande pesanteur de tête, puis une vive

céphalalgie; un sentiment de compression à la région des tem-

pes, une grande propension au sommeil; des vertiges, de

l’anxiété; le trouble de la vue, un bourdonnement d’oreilles,

des palpitations, des nausées, des voinisseinens
,
sont les acci-

dens qu’éprouvent en général ces personnes. Si le gaz délétère

continue à s’accumuler, la somnolence devient plus forte, les

forces diminuent, le malade éprouve des tremblemens, des dé-

faillances
;
parfois il y a des déjections Involontaires d’urine et

de matières fécales; la circulation s’accélère, la respiration

s’embarrasse et devient stertoreiise. Hientôt le mouvement et le

sentiment se suspendent, et la respiration et la circulation ces-
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sent entièrement. Le corps ne se refroidit pas; il conserve pen-

dant long-temps sa clialeur. Les membres sont le plus souvent

flexibles; quelquefois cependant on les trouve roides, contournés,

preuve de l’existence de mouvemens convulsifs dont ils ont été

le siège. La face est tantôt rouge ou livide, tantôt elle est pâle et

plombée. Chez ceux qui ont survécu à cette asphyxie, Il est

resté plusieurs fois, au rapport de quelques auteurs
,
quelques

lésions des fonctions locomotrices, des sensations ou de l’intel-

ligence.

Les secours à donner dans ce cas ne diffèrent pas de ceux que

réclame l’asphyxie produite par l’hydrogène sulfuré des fosses

d’aisances et les autres espèces d’asphyxie. Nous ne répéterons

pas des détails qui se trouvent à d’autres endroits.

MÉimiTISME PRODUIT PAR l’aIR NON RENOUVELE. LcS CndroItS

dans lesquels un ou plusieurs individus ont respiré pendant

plus ou moins de temps, sans que l’air puisse se renouveler,

contiennent des gaz qui deviennent Impropres à la respiration.

L’air qui existe dans ces lieux est formé par les mêmes gaz

que l’air atmosphérique respirable; mais les proportions sont

changées : ainsi il y a à peu près autant d’azote que dans l’air

atmosphérique, mais la quantité d’oxygène est beaucoup moin-

dre, tandis que celle de l’acide carbonique et de la vapeur pul-

monaire est augmentée. Les accidens qui résultent de cette alté-

ration de l’air ont été Indiqués à l’article ils pi’oviennent

uniquement de ce que les poumons manquent des principes qui

sont nécessaires aux phénomènes chimiques de la respiration.

MÉPHITISME DES CELLIERS, DES CUVES EN FERMENTATION
,
DES

FOURS A CHAUX. L’acidc carbonique, qui dans ces lieux se mêle

abondamment à l’air, est la cause des symptômes et de l’asphyxie

qui atteignent quelquefois les personnes qui y respirent. Le

gaz acide carbonique forme encore le méphitisme de certaines

grottes des pays volcaniques. Nous n’avons pas plus à nous

étendre sur ses effets que sur ceux du méphitisme précédent,

dont il ne diffère guère qu’en ce que les accidens de celui-ci ne

surviennent que graduellement.

On pourrait encore rapporter au méphitisme beaucoup d’au-

tres cas où l’air est altéré par des principes divers plus ou

moins nuisibles; mais ce serait par trop étendre la signification

du mot méphitisme : d’ailieurs cette altération de l’air par des

vapeurs étrangères devenant une cause de maladies spéciales,
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c’est en traitant de celles-ci qu’on s’occupera particulièrement

des circonstances susceptibles de les produire. C’est ainsi que

nous ne ferons qu’indiquer l’altération de l’air par des vapeurs

de mercure ou de différens niétaux
,

ainsi que par des gaz plus

ou moins irritans qui se dégagent dans certains travaux
;

les

exhalaisons putrides auxquelles sont exposés les individus

adonnés à plusieurs métiers et professions
;
les émanations qiii

s’élèvent des terrains marécageux ,
celles qui se forment dans

les endroits où sont rassemblés beaucoup de malades , tels que

les hôpitaux, les prisons, les lazarets
,
etc. Voyez colique de

PLOMB, paralysie, FIEVRES INTERMITTENTES, INFECTION, MA-

RAIS, MIASME, TYPHUS, CtC. (rAIÜE DELORME.)

MERCURE, S. m. (argent vif
) j

métal rangé dans la cin-

quième section de M. Thénard.
(
Voyez métal.

)
Il existe dans

la nature : i® à l’état natif dans presque toutes les mines de

mercuie, mais principalement dans celle du sulfure; 2“ à l’état

de mercure argentai ou d’amalgame natif : on trouve plusieurs

variétés cristallines de cette mine
;

3*^ à l’état de sulfure; 4 ” à

l’état de chlorure (mercure murialé
,
mercure corné).

Propriétés physiques et chimiques. — Le mercure est li-

quide
,
brillant, d’un blanc tirant légèrement sur le bleu, in-

odore et insipide. Sa pesanteur spécifique à zéro est de i3,5()8.

11 est excellent conducteur du calorique et du fluide électrique.

Il entre en ébullition à 36o*^ th. centigr., mais il se vaporise à

toutes les températures, comme l’a prouvé M. Faraday; en lais-

sant pendant plusieurs semaines une feuille d’or battu à quel-

ques pouces au-dessus de la surface du mercure, il a vu l’or

lilanchir d’une manière évidente. A la température de 40 —
O th. c., le mercure se solidifie, comme un peut s’en convaincre

en l’entourant d’un mélange de deux parties d’hydrochlorate

de chaux cristallisé et réduit en poudre
,

et d’une partie de

glace pilée ou de neige, ou mieux encore, en le recouvrant

d’une couche d’acide sulfureux liquide anhydre, et en le pla-

çant sous le récipient de la machine pneumatique d’après le pro-

cédé de M. Bussy; a peine a-t-on commencé à faire le vide
, que#

l'acide sulfureux se volatilise en absorbant assez de calorique

au mercure pour le congeler : ainsi solidifié, ce métal est légè-

rement malléable lorsqu’on le frajipc sur une enclume refroidie

et avec un marteau également refroidi : il produit sur la peau

une sensation analogue à celle d’un corps brûlant. Parmi les
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corps simples non- métalliques

,
Vhydrogène ,

le bore
^

le car-

bone et Vazote a’ugissent point sur le mercure. Le gaz oxygéné

le transforme en cleutoxyde rouge, à tin degré de chaleur voisin

de celui auquel il entre en ébullition
,
tandis qu’il n’exerce au-

cune action sur lui à froid. Il en est de même de* Voir atmos-

phérique-^ toutefois on observe en agitant du mercure pendant

plusieurs jours dans un flacon avec de l’air, qu’il se convertit

en une poudre noire
(
ethiops per se

)
que plusieurs chimistes

ont considérée comme un protoxyde, mais que l’on regarde

plus généralement comme du mercure très-oivisé. Le soufre

peut se combiner avec le mercure
,

et former le cinnabre : on

croyait, avant les expériences de M.iGuibourt
,
que lit poudre

noire que l’on obtient en triturant du soufre et du mercure,

et à laquelle on donnait autrefois le nom à’eihiops minéral

par trituration ,
était un sulfure jiarliculier

;
mais d’après -ce

chimiste, ce produit est formé de cinnabre et de mercure mé-

tallique : la matière désignée par les anciens sous le nom

à'ethiops par fusion paraît être du sulfure de mercure mé-

langé de soufre : on la préparait en faisant tomber une pluie

de mercure sur une masse de soufre égale à la sienne et tenue

en fusion dans un vaisseau de terre non vernissé. {Foyez plus

bas les propriétés du sulfure du mercuie). On peut combiner

Viode avec le mercure en deux proportions : le sous-iodure

est jaune-verdâtre ;
l’iodure est rcmge-orangé : l’un et l’autre

sont fusibles et volatils. Le chlore gazeux s’unit au mercure

en deux proportions, même à la température ordinaire : les

produits de cette action sont connus sous les noms de proto-

chlorure (mercure doux, calomélas) et de deulochlorure (su-

blimé corrosif)
;
nous examinerons bientôt les propriétés de ces

composés que l’on obtient par des procédés particuliers. Parmi

les métaux^ il n’en est qu’un petit nombre, tels que le fer, le

manganèse ,
le cobalt

,
le nickel et le rhodium

,
qui ne jouissent

pokit de la propriété de se combiner avec le mercure : on donne

le nom à'amalgames aux composés de ce genre. Ueau n’agit

r^point sur le mercure ; toutefois ,
lorsqu’on chauffe ces deux corps

à la température de loo*^' th. c.
,
l’eau acquiert des propriétés

vermifuges, le mercure absorbe de son poids d’humidité, et

le poids du métal n’est ni augmenté ni diminué. Lorsqu’on agite

pendant long-temps du mercure avec de l’eau privée d’air
,
les

molécules du métal s’atténuent prodigieusement, et finissent par
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noircir, sans que le mercure soit oxydé. Uaciàe suifurique con-

centré n’altaquele mercure que lorsqu’on élève la température;

il se dégage du gaz acide sulfureux, et l’on obtient une masse

blanchâtre composée de sulfate de mercure au minimum ou au

maximum d’oxydation
,
suivant que l’on a employé peu ou beau-

coup d’a' ide, cl que l’on a prolongé plus ou moins l’ébullition.

L’acide nitrique concentré transforme le mercure en deiilo-ni-

trate
,
et il se dégage du gaz deutoxyde d’azote (gaz nitreux)

;

si l’acide est à 3o°, et que l’on agisse à froid
,

il se forme du

prolonitrate. L’acide nitreux attaque le mercure
,
et le change

en hyponitrite. L’acide hjdriodique est décomposé par ce mé-

tal, même à froid; il se forme de l’iodure de mercure, et il y a

de l’hydrogène mis à nu. L’acide hydrosulfurique est également

décomposé, mais plus lentement : on obtient du sulfure de mer-

cure. Les acides borique
,
carbonique ,phosphoriquej sulfureux,

hydrochlorique et hydrophtorique sont sans action sur le mer-

cure. L’eau de potasse concentrée, mise sur du mercure qui est

renfermé dans du gaz oxygène, détermine l’oxydalion du métal,

d’après M. Chevreul. L’ammoniaque n’agit point sur lui.

Le mercure a des usages nombreux. Il sert à la construction

des thermomètres, des baromètres, des cuves hydrargyro-pneu-

matiques, à l’exploitation des mines d’or et d’argent, à la pré-

paration des onguens gris
,
napolitain, du mercure doux

,
du

sublimé corrosif, des sels mercuriels
,
etc. Uni à l’étain, il con-

stitue l’amalgame avec lequel on étanie les glaces. Combiné
avec le quart de son poids de bismuth

,
il sert pour étamer la

surface interne des globes de verre. Amalgamé avec l’or ou l’ar-

gent, il est employé pour dorer et argenter. Enfin il a été lui-

même utile à la médecine dans certaines circonstances (noyez

plus bas). Il agit à la manière des substances vénéneuses
,
lors-

qu’il est irès-divisé. Voyez poison.

On obtient le mercure en décomposant le sulfure (cinnabre).

Tantôt on chauffe dans des cornues de fonte la mine préalable-

ment mêlée avec de la chaux vive; le mercure se volatilise, et

vient se condenser dans des récipiens, tandis qu’il reste du sul-

fure de chaux dans la cornue. Tantôt, comme cela se pratique

à Almaden et à Idria, on chauffe la mine
,
triée, broyée et pé-

trie avec de l’argile; le soufre s’empare de l’oxygène de l’air,

passe à l’état d’acide sulfureux
,
et le mercure se volatilise.

MERCURE (chlorure de). Il existe deux composés de chlore
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et de mercure. Le deulo- chlorure est formé de trente-six par-

fies de chlore
,
et de cent parties de mercure

,
tandis que, dans

le protochlorure, la même quantité de métal est unie à dix-huit

parties de chlore. Protochlorure {mercure doux
,
calomélas ,

calomel
,
panacée mercurielle^ précipité blanc). 11 est solide,

d’un blanc brillant
,
qui ne tarde pas à brunir par son exposition

à la lumière; sa poudie est d’un jaune citron pâle. Il est insipide

et insoluble
;

toutefois
,
Rouelle pense qu’il peut se dissoudre

dans onze cent cinquante fois son poids d’eau bouillante; mais il

paraît qu’alors il est transformé en dento-chlorure et en mer-

cure. Il se volatilise et fournit des cristaux qui sont des prismes

tétraèdres terminés par des pyramides à quatre faces. Le chlore

le dissout et le change en deuto-chlorure. Le phosphore Iwi en-

lève le chlore à l’aide de la chaleur
,
passe à l'état de protochlo-

rure de phosphore très- volatil
,
et le mercure est mis à nu. Il se

dissout dans l’acide nitrique bouillant, c}ui le fait passer à l’état

de deutochlorure
;

il se produit en même temps du nitrate de

mercure. Les dissolutions de potasse, de soude et de chaux le

décomposent, et le transforment en une poudre noire, désignée

autrefois sous le nom de protoxyde de mercure {voyez page 2/|4)-

de ce volume); il y a décomposition de l’eau et formation d’hy-

drochlorate de ces bases. Si l’on chauffe ces alcalis solides avec

le protochlorux’e de mercure
,
on obtient du mercure et du gaz

oxygène qui se volatilisent, et du chlorure de potassium, de

sodium ou de calcium fixes
;
d’où il suit que le protochlorure et

l’alcali ont été décomposés. — On prépare le prolochlorure

de mercure en triturant parties égalés de sublimé corrosif lé-

gèrement humecté et de mercure métallique, et en sublimant

le mélange dans un inatras à fond plat : le chlore, dans ce cas,

se partage entre le mercure du sublimé et le métal ajouté. 11 im-

porte de bien laver le produit obtenu pour séparer tout le su-

blimé corrosif qu’il pourrait contenir. Le procédé suivant est

encore plus économique : on fait chauffer dans un raatras de

verre à fond plat du sel commun avec du sulfate de protoxyde

de mercure; il se forme du protochlorure qui se sublime, et

que l’on purifie par des lavages réitérés.

Deutochlorure de mercure (sublimé corrosif, muriate suroxy-

géné de mercure
,
etc.). On ne le trouve jamais dans la nature.

Il est sous forme de masses blanches compactes, inaltérables à

la lumière, demi-transparentes sur leurs bords, hémisphériques
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et concaves : la paroi externe de ces masses est polie et luisante
;

l’interne est inégale
,
hérissée de petits cristaux brillans

,
telle-

ment comprimés
,
qu’on ne peut en distinguer les faces

;
il est

tantôt sous forme d’aiguilles
,
de cubes ou de prismes quadran-

gulaires. Il est inodore et doué d’une saveur âcre extrêmement

caustique. Sa pesanleui spécifique est de 6,1398. Il est plus vo-

latil que le protochlorure. La fumée qu’il répand
,
lorsqu’on le

chauffe
, est épaisse

,
blanche et d’une odeur piquante

,
nulle-

ment semblable à celle que fournit l’oxyde d’arsénic placé dans

les mêmes circonstances. L’air atmosphérique le rend opaque et

pulvérulent. Le phosphore, l’arsénic, l’étain, le bismuth, l’an-

timoine, lui enlèvent le chlore, et mettent le mercure à nu,

lorsqu’on élève convenablement la température. La potasse, la

soude et la chaux solides agissent sur lui comme sur le proto-

chlorure
;

si ces bases contiennent de l’eau, il se produit du
deutoxyde jaune de mercure et des hydrochlorates dépotasse,

de soude et de chaux. Il suffit, d’après MM. Henry et Chans-

sjer , de onze parties d’eau froide et de deux parties d’eau

bouillante pour dissoudre une partie de sublimé corrosif.

L’alcohol le dissout beaucoup mieux, mais l’éther jouit de

cette faculté à un plus haut degré encore. — Propriétés de la

dissolution aqueuse. Cette dissolution
,
que nous considére-

rons comme de l’hydrochlorate de deutoxyde de mercure

[voyez chlorure), est limpide, transparente, inodore, douée

d’une saveur styplique, métallique, désagréable : la potasse,

la soude, la baryte, la stronliane et la chaux dissoutes la dé-

composent
,

et en précipitent du deutoxyde de mercure jaune

serin, si elles ont été employées en excès. L’ammoniaque y
fait naître un précipité blanc qui est un sel double. L’acide

hydrosulfurique y occasione un précipité noir de sulfure de

mercure, à moins qu’il n’ait été employé en trop petite quan-

tité
;
car alors le dépôt est d’un blanc grisâtre

,
et paraît formé

de mercure et de sulfure de mercure
,
d’après M. Guibourt. Le

nitrate d’argent donne lieu à un précipité de chlorure d’argent

comme avec les autres hydrochlorates [voyez hyorochlorate).

Il suffit de frotter une lame de cuivre parfaitement décapée avec

une goutte de cette solution pour la rendre blanche, brillante,

argentine. On fait disparaître ensuite cette tache blanche par

l’action de la chaleur. Si le sublimé corrosif était dissous dans

une très-grande quantité d’eau, dans des liquides colorés,

XIV. 16

ou
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s’il avait été (îécomposé par des matières organiques, on con-

staterait sa présence parles caractères indiqués à l’article empoi-

sonnement , aux pages /»/»8 , 4^1 et 453. Il serait toutefois

préférable d’avoir recours au procédé suivant pour découvrir

des atonies de sublimé corrosif dissous'. On plonge dans la dis-

solution suspecte une sorte de petite pile électrique, composée

d’une lame ou d’un anneau d’or que l’on a préalablement re-

couvert en spirale d’une petite feuille d’étain roulée : on ajoute

une ou deux gouttes d’acide hydrochlorique
,
et au bout de

quelques minutes ou d’un quart d’heure, suivant qu’il y a plus

ou moins de sublimé en dissolution, on voit le mercure du su-

blimé se porter au pôle résineux sur le mercure et le blanchir;

il suffit ensuite de chauffer la lame ou l’anneau d’or pour vola-

tiliser le mercure et faire reprendre la couleur jaune a la por-

tion blanchie. Cette expérience est due à M. James Smilson.

M. Nicole, pharmacien à Dieppe, a déjà eu l’occasion d’en faire

une application heureuse dans un cas de médecine légale.

On obtient le sublimé corrosif en chauffant dans des matras

de verre à fond plat, mis sur un bain de sable, un mélange

pulvérulent de quatre parties de sel commun, d’une partie de

peroxyde de manganèse, et de cinq parties de sulfate de mer-

cure obtenu en faisant bouillir cinq parties d’acide sulfurique

concentré avec quatre parties de mercure, jusqu’à réduction de

cinq parties; on place sur les extrémités ouvertes des matras

un petit pot renversé
,
et on élève graduellement la température.

Au bout de quinze à dix-huit heures
,

le sublimé corrosif se

trouve attaché aux parois des matras, et il reste, au fond, du

sulfate de soude mêlé d’oxyde de manganèse moins oxydé

que celui qu’on a employé. On fait rougir légèrement le fond

du bain de sable pour donner au sublimé plus de densité
, et

pour lui faire éprouver un commencement de fusion; on casse

les matras et on relire les produits. Il est évident que
, dans cette

opération, l’oxygène de l’oxyde de mercure, et une portion de

celui qui entre dans la composition du péroxyde de manganèse,

se portent sur l’hydrogène de l’acide hydrochlorique dii sel

commun, tandis que le chlore de cet acide s’unit au mercure

qiour former le sublimé et l’acide sulfurique à la soude pour

donner naissance au sulfate de soude. On pourrait se dispenser

d’ajouter du peroxyde de manganèse, si le sidfate de mercure

employé était à l’état de deutoxyde, ce qui n’arrive pas souvent.



MKR 2/(3

Le sublimé corrosif et le calomélas ont des usages nombreux

en médecine [voyez plus bas'. Nous ferons connaître les pro-

priétés vénéneuses du premier de ces corps à l'article poison.

MERcuKE (cyanure de)
,
prusslate de mercure. Le cyanure de

mercure neutre est sous forme de longs prismes quadrangulaires

coupés obliquement, d’une couleur blanche
,
d’une saveur styp-

tique très-désagréable
;
il excite fortement la salivation. Chauffé

modérément
,

il noircit , se fond comme une matière animale ,

et se décompose en partie : on obtient, lorsqu’il est bien sec,

du cyanogène, du mercure et du charbon. L’acide hydrochlc-

rique le décompose en se décomposant, et il se produit, si l’acide

n’a pas été employé avec excès, de l’acide hydrocyanique
,
du

chlorure de mercure et du sel alembroth (hydrochlorate am-

monlaco-mercuriel)
;
d’où il suit qu’une partie du cyanogène a

également été décomposée. L’acide hydrosulfurique le trans-

forme en acide hydrocyanique et en sulfure de mercure [voyez

hydrocyanique). Il se dissout ti’ès-bien dans l’eau froide : la

dissolution précipite en noir par l’acide hydrosulfurique (sulfure

de mercure), et n’est point troublée par la potasse
,
la soude

,

l’ammoniaque, ni le sulfate de fer; il arrive cependant quelque-

fois, lorsque le cyanure de mercure a été préparé avec du bleu

de Prusse mal lavé, et contenant de l’hydrocyanate ferrure de

potasse
,
qu’il renferme une portion de ce sel

,
et qu’il précipite

en bleu les dissolutions de fer. L’eau albumineuse ne trouble

point la dissolution de ce corps. Le cyanure de mercure, qui

aurait été mêlé avec du vin ou avec quelques autres liquides

colorés
,
pourrait être séparé de ces mélanges au moyen de l’é-

ther sulfurique
,
qui jouit de la propriété de l’enlever aux li-

quides aqueux
,
comme cela arrive pour le sublimé corrosif,

[Voyez EMPOISONNEMENT, p. 4/|8-) On obtient ce cyanure en

faisant bouillir dans une fiole huit parties d’eau, une partie de

deutoxyde de mercure, et deux parties de bleu de Prusse réduit

en poudre fine et parfaitement lavé
;
le mélange ne tarde pas à

perdre sa couleur bleue, et la liqueur devient jaune; alors on

la filtre et on la fait cristalliser. On la prive de l’oxyde de fer

qu’elle contient, en la faisant bouillir avec du deutoxyde de mer-

cure
,
qui précipite cet oxyde : on filtre et on traite de nouveau

la liqueur par le deutoxyde de mercure, jusqu’à ce qu’il ne se

dépose plus d’oxyde de fer : alors on sature l’excès d’oxyde mer-
curiel par de l’acide hydrocyanique

,
ou par de l’acide hvdro-
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chlorique

,
et l’on obtient le cyanure pur. Ce cyanure est très-

vénéneux. Voyez POISON.

MERCURE (oxydes de). Il existe deux oxydes de mercure.

Protoxyde ; on ne le trouve que dans les sels de mercure au

mininiutn : aussitôt qu’on cherclie à le séparer d’un de ces seKs

par un alcali, il se précipite une masse noirâtre que l’on a dé-

signée pendant long temps sous le nom de protoxyde de mer-

cure^ et qui, d’après les expériences de M. Gulbourt, n’est autre

chose qu’un mélange de deutoxyde de mercure et de mercure

métallique; en effet, il suffit de comprimer cette masse entre

deux corps durs
,
ou de la chauffer jusqu’au rouge obscur, pour

obtenir des globules mercuriels visibles à l’œil : d’où il suit que,

pendant l’action de l’alcali sur le sel mercuriel, l’oxygène d’une

partie de foxyde se porte sur une autre partie de protoxyde

,

et il en résulte du deutoxyde et du mercure métallique. Quoi

qu’il en soit, la masse noire dont nous parlons se transforme

en protochlorure de mercure blanc, lorsqu’on la traite par l’a-

cide hydrochlorique. Elle est formée de cent parties de mer-

cure
,

et de quatre d’oxygène. On l’obtient en décomposant

un protosel de mercure par un alcali. — Deutoxyde de mercure

[précipite rouge, précipité per se, oxyde rouge de mercure

^

etc.). Il n’existe pas dans la nature
;

il est solide, jaune serin
,

s’il est à l’état d’hydrate
;
jaune oi'angé

,
s’il provient de la cal-

cination du nitrate de mercure bien broyé; orangé foncé, si

le nitrate qui l’a fourni était en cristaux Volumineux, et rouge

orangé
,

si le nitrate était en petits grains cristallins. Il est ino-

dore et doué d’une saveur métallique. Il se décompose en oxy-

gène et en mercure, lorsqu’on le chauffe jusqu’au rouge bruu.

Il est légèrement soluble dans l’eau; la dissolution ést limpide,

sapide
,

et verdit le. sirop de violettes; l’acide hy^drosulfurique

la briinit
;
Ttimmoniaque s’empare du deutoxyde dissous, et y

fait naître un précipité. L’acide hydrochlorique dissout parfai-

tement le deutoxyde de mercure. L’acide hydrocyanique le

transforme en cyanure de mercure
,

et il se produit de l’eau.

Il est formé de cent parties de mercure, et de huit d’oxygène.

On l’obtient
,

soit en chauffant le mercure avec le contact de

l’air dans un matras à fond plat, qui portait autrefois le nom
ééenfer de Boyle

,
soit en décomposant le proto ou le deulo-

nitrate de mercure dans des matras ou des fioles, jusqu’à ce qu’il

ne se dégage plus de gaz rutilant
;
dans ce cas

,
il constitue le
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précipité rouye. Le deutoxydc de mercure es( très-vénéneux.

Voyez POISON.

MERCURE (sels de). Les sels solubles formés par le protoxyde

de mercure sont précipités en noir par la potasse, la soude,

l’ammoniaque et la chaux : le dépôt est formé de deutoxyde de

mercure et de mercure métallique ^^voyez page a 44 )• L’acide

liydrosulfurlque et les hydrosulf’ates les transforment en sulfure

noir. L’acide hydrochlorique en précipite du prolochlorure

blanc, ce qui prouve que l’hydrogène de l’acide s’est combiné

avec l’oxygène du protoxyde de mercure pour former de l’eau.

L’acide chromique et les chromâtes y font naître un précipité

de chroraate de mercui’e orangé rougeâtre.

Les sels solubles formés par le deutoxyde de mercure fournis-

sent, avec la potasse, la soude et la chaux, un précipité de deu-

toxyde jaune sérin, s’ils ont été employés en excès. L’ammoniaque

les transforme en un sel double blanc. L’acide hydrosulfurique

et les hydrosulfates agissent sur eux comme sur les précédons.

L’acide hydrochlorique ne les trouble poin^. L’iiydrocyanate

ferruré de potasse les précipite en blanc. Parmi les sels de mer-

cure employés en médecine nous remarquerons les suivons.

Acétate de protoxyde. Il est le produit de l’art
,
et fait partie

des dragées de Keyser. On l’obtient en décomposant le proto-

nitrate de mercure dissous par l’acétate de potasse
;

il se pi’éci-

pile alors sous forme d’écailles extrêmement brillantes, très-peu

solubles dans l’eau froide
,
d’une saveur styptique désagréable.

L’acétate de deutoxyde est employé pour faire les dragées dont

nous avons parlé
,
mais il n’entre pas dans leur composition

,

parce qu'il se transforme en acétate de protoxyde pendant la

préparation du médicament. Il est toujours liquide
;
on l’obtient

en faisant digérer à une douce chaleur le deutoxyde de mer-

cure très-divisé dans de l’acide acétique.

Muriate de mercure au miniinurn. C’est le protochlorure de

ce métal. Voyez page â4o de ce volume.

Muriate suroxygéné de mercure. C’est le deutochlorure de

mercure. Voyez page 240 de ce volume.

Nitrate de protoxyde de mercure. Il est le produit de l’art
;

il

est en prismes blancs, d’une saveur âcre, styptique; il rougit le

tournesol
;
lorsqu’on le chauffe

,
il se transforme en deutoxyde

,

qui finit lui-même par se décomposer, si la température est troj)

élevée. Traité par l’eau, le protonitrate de mercure se change
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eu piotouilrate très-acide soluble

,
incolore [Eau mercurielle ,

remède du capucin , du duc d’Antin)

,

et en sous-protonitrale

insoluble, d’un jaune verdâtre. On le prépare en faisant bouillir

pendant une demi - heure de l’acide nitrique étendu de quatre

à cinq fois son poids d’eau, avec un excès de mercure
;
la liqueur

cristallise à mesure qu’elle refroidit, il entre dans la coniposi-

tion du sirop de Relet.

Nitrate de deuloxyde de mercure. On ne le trouve point dans

la nature. Il est sous forme d’aiguilles blanches ou jaunâtres

,

acides, d’une saveur styptique insupportable. Il passe à l’état

d’oxyde rouge (précipité rouge)
,
lorsqu’on le chauffe modéré-

ment. L’eau bouillante le transforme en nitrate acide incolore

très-soluble et en sous-deuto-nitrate yAuxie. insoluble. Ce dernier

px’oduit
,
connu sous le nom de turbilh nitreux^ est pulvérulent;

mis sur les charbons ardens
,

il fournit des vapeurs de gaz acide

nitreux orangé et du deuloxyde de mercure
;

il noircit
,
lors-

qu’on le mêle avec de l’acidé hydrosulfuricjue. On obtient le

deuto-nifrate de mercure en faisant bouillir du mei'cure avec

un excès d’acide nitrique peu affaibli : lorsqtie la liqueur ne

précipite plus par l’acide hydrochlorique, on a la certitude qu’elle

ne renferme plus de protoxyde
;
on l.r fait évaporer et cristalli-

ser. Le nitrate de mercure sert à la préparation du mercure

fulminant. Voyez page 'i-kl de ce volume.

Prussiate de mercure. C’est le cyanure de mercure. Voyez

page 243 de ce volume.

Sulfate de mercure. Il existe aussi deux sulfates de mercure
,

l’un au minimum
,
l’autre au maximum d’oxydation : ce dernier

seul offre quelque intérêt pour la médecine. Il est le produit de

l’art : solide, blanc
,
légèrement déliquescent

,
il rougit l’infusutn

de tournesol, et se transforme par l’action de l’eau en deuto-

sulfate très-acide soluble
,

et en sous-deuto-suljaie insoluble

('turbith minéral). Ce turbilh est jaune
,
décomposable par le

feu ,
de manière à fournir du mercure métallique : agité pen-

dant quelques minutes avec de la potasse à l’alcohol, il donne

du sulfate de potasse et du deuloxyde de mercure
;
d’où il faut

conclure qu’il l’enferme de l’acide sulfurique. On obtient le

deutosulfate de mercure, en faisant bouillir
,
pendant trois ou

quatre heures
,
un excès d’acide sulfurique concentré avec du

mercure; il se dégage du gaz acide sulfureux
,

le métal s’oxyde

aux dépens de l'oxygène d’une portion d’acide sidfurique
,
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et le deutoxyde pi'odult se combine avec l’acide non décom-

posé.

MERCURE (sulfure de). Avant les travaux de M. Guibourt,

les chimistes admettaient deux sulfures de mercure, l’un noir

(
éthiops de mercure)

,
l’autre rouge (cinaabre). M. Guibourt

croit au contraire qu’il n’existe qu’un sulfure, composé de cent

parties de métal
,

et de seize parties de soufre ,
et que le pro-

duit noirâtre obtenu directement par l’action du soufre sur le

mercure
, ou bien celui qui est le résultat de l’action de l’acide

hydrosulfurique sur un sel de mercure au minimum
,
ne sont

autre chose que des mélanges de mercure et de sulfure rouge

,

puisqu’il suffit de les comprimer pour faire sortir de l’intérieur

de la masse des globules de mercure. Quoi qu’il en soit, nous

allons décrire le cinnabre qui a été sublimé. 11 est solide, en

aiguilles insipides, inodores
,
parallèles, brillantes, d’un violet

pourpré
;

sa poudre est d’un beau rouge
,
et porte le nom de

'vermillon. Sa pesanteur spécifique est de dix. Il est volatil
;

mais
,

s’il est soumis à une température trop élevée
,
il se décom-

pose, et fournit du soufre et de la vapeur mercurielle, qui pro-

duit une forte détonation. Le fer
,
le plomb

,
l’antimoine

, la

potasse
,

la soude et la chaux s’emparent du soufre qu’il ren-

ferme, et mettent le mercure à nu
,
pourvu qu’on élève la tem-

pérature au-dessus de rouge-brun. Le chlore l’enflamme. 11 existe

en France, à Idria en Carniole, à Almaden en Espagne, près

de Schemnitz en Hongrie, en Chine
,
au Pérou

,
et dans quelques

autres parties de l’Amérique. Il sert à l’extraction du mercure;

on l’emploie aussi en peinture
,
et comme cosmétique en méde-

cine
,

etc. On l’obtient en faisant fondre une partie de soufre

dans une bassine de fonte
,
et en y ajoutant trois ou quatre par-

ties de mercure
,
que l’on fait passer à travers une peau de cha-

mois : on agite pour faire un mélange intime, et on recouvre

la chaudière d’un chapiteau
;
on chauffe assez pour sublimer le

cinnabre.

MERCURE DOUX. Piotochloiure de mercure. Voyez mercure,

page a4o.

MERCURE FULMINANT
(
Poudrc fulminante de Howard), ma-

tière que l’on prépare en dissolvant cent grains de mercure dans

une demi-once d’acide nitrique concentré
,
et en ajoutant deux

onces d’alcohol. On a trouvé, dans ces derniers temps
,
qu’elle
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était formée d’oxygène

,
d’iiydrogèue

,
d’a/ote , de carbone et

de mercure. On l’emploie pour faire les cartes et les bonbons

fulrainans.

MÇKCURE PRÉCIPITÉ BLANC. Protocblorure de mercure pré-

paré en traitant le prolonitrate de mercure par un hydrochlo-

rate soluble ou par l’acide hydrochlorique. (orfila.)

MERCURE
(
thérap. ). Il n’est point de métal qui fournisse à

la matière médicale autant de préparations médicamenteuses et

dont les propriétés soient plus utiles à la thérapeutique.

A. Dex préparations mercurielles. On emploie en médecine

le mercure à l’état métallique, à celui d’oxyde, de sulfure, de

chlorure et sous forme de sels.

Mercure a l'état métallique. On fait bouillir le mercure

coulant dans l’eau et quoiqu’il ne paraisse rien perdre de son

poids, il est certain que l’eau contracte alors une saveur et une

odeur métallique
,

et paraît jouir de quelques propriétés, l.e

mercure métallique peut être très-divisé ou éteint, comme ou

le dit ordinairement , soit dans de l’axonge, du beurre de cacao
,

de l’huile d’œuf, de la térébenthine ou d’autres substances. On
prépare avec l’axonge deux espèces différentes d’onguent :

l’onguent mercuriel simple, dit onguent gris, dans lequel on

combine deux parties seulement de mercure coulant avec seize

de graisse, et la pommade mercurielle double ou onguent na-

politain qu’on prépare en triturant jusqu’à parfaite extinction

parties égales de mercure et d’axonge. Le mercure dans cet état

est, suivant les uns, légèrement oxydé, et suivant d’autres, sim-

plement très-divisé; celte dernière opinion est confirmée par

les expériences de Vogel.

On éteint quelquefois le mercure dans le miel ou dans de la

gomme; le mercure gommé des pharmacopées est très-di-

visé à l’aide de ce moyen et incorporé avec de la poudre de

réglisse et partagé ensuite en pilules. Le mercure gommé de

Plenck est également trituré avec de la gomme. Enfin on asso-

cie souvent le mercure avec un grand nombre de substances

purgatives ,
toniques, excitantes, telles que le jalap, l^Tloès, la

scamonnée, le fer, les extraits d’aunée, de ményanthe, le savon
,

la scille, la ciguë, la cannelle, le sassafras, l’opium, la térében-

thine, le baume de copahu. On trouve dans les pharmacopées

une foule de pilules mercurielles
,
les napolitaines ou dites de
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Renou, celles de Béloste, les pilules bleues de la pharmacopée de

Londres, et dans toutes ces préparations
,
le mercure est extrê-

mement divisé ,
ou peut être très -légèrement oxydé.

2° Oxydes de mercure.T)e\i\ oxydes sont employés en méde-

cine: celui qu’on a employé long-temps sous le nom de pro-

toxyde et le deutoxyde. Le protoxyde ou oxyde noir qui, sui-

vant M. Guibourt
,
n’est que le deutoxyde de mercure mélangé

avec du mercure très-divisé qui masque sa couleur, s’obtient

ordinairement par la décomposition du protonitrate de mercure

à l’aide de l’ammoniaque ou de la potasse pure en liqueur. Il est

connu sous le nom de mercure soluble d’Haneman
,

parce

qu’il se divise facilement dans tous les acides
,

quoiqu’il soit

insoluble dans l’eau : il est sous la forme d’une poudre noire, sa

saveur est âpre. Il est employé quelquefois à l’intérieur à la dose

de quelques grains; les niédecins actuellement en font beau-

coup moins usage qu’autrefois.

' Le deutoxyde de mercure, précipité rouge, précipité per se
^

oxyde rouge de mercure, dont les propriétés chimiques ont été

exposées dans l’article précédent, est un médicament très-irri-

tant, qu’on n’emploie jamais à l’intérieur, mais dont on fait

usage à l’extérieur comme escharotique, pour ronger les chairs

fongueuses. On l’amalgame ordinairement avec des corps

gras; il entre dans les pommades ophthalmiques de Grandjean,

de Régent, de Desault.

3® Sulfures de mercure. On admettait autrefois deux sulfures

de mercure qui, quoique de la même nature chimiquement,

sont cependant distincts sous le rapport de leurs propriétés

médicamenteuses.Le sulfure noir ou éthiops minéral, se prépare

en faisant tomber deux parties de mercure coulant à travers un

linge dans une partie de soufre fondu; la combustion s’opère

aussitôt, on l’arrête ensuite et on triture la matière refroidie.

On préfère l’éthiops préparé avec une partie de mercure et

deux parties de soufre sublimé jusqu’à extinction complète. On
obtient encore l’éthiops minéral par la voie humide en ver-

sant dans une dissolution de nitrate de mercure du sulfure de

potasse liquide
,
dont la double décomposition a lieu. Le ni-

trate de potasse reste en dissolution et le sulfuré se précipite.

Le sulfure noir de mercure était employé à l’intérieur comme
vermifuge et comme favorisant la sueur, extérieurement. Il entre

dans quelques, pommades antipsoriques et est d’usage en fumi-
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gation. On l’associe avec l'anlimoine dans l’éthiops antimonié de

uialouin.

Le sulfure rouge de mercure ou cinnabre
,
qui prend le nom

de 'vermillon lorsqu’il est pulvérisé, est peu employé à l’inté-

rieur, mais fréquemment en usage pour toutes les fumigations

mercurielles.

4" Chlorures de mercure. Le protoclilorure de mercure, ou

caloraélas, n’a pas toujours exactement les mêmes propriétés

médicales suivant la manière dont il est préparé, parce qu’il

contient quelquefois plus ou moins de deutoclilorure. La pana-

cée mercurielle qu’on faisait sublimer seize fois ne perdait

cependant pas par cette opération la quantité de sublimé qu’elle

pouvait contenir, parce que le deutoxyde se v^iporise encore

plus facilement que le calomel; il n’y a que les lavages seuls

répétés plusieurs fois qui peuvent enlever complètement le

sublimé. Il en est de même aussi du protochlorure de mercure

qu’on désignait autrefois sous le nom de précipité blanc et

qu’on préparait par la décomposition du protonitrate mercu-

riel, a l’aide de l’hydrochlorate de soude. Il contient presque

toujours une petite quantité de deutochlorure ,
lorsqu’il n’a

pas été bien lavé
,
et c’est par celte raison qu’il est souvent plus

irritant que les deux autres espèces. Indépendamment de la

différence qui dépend de la petite quantité de sublimé que peu-

vent retenir les protochlorures , la division plus ou moins

grande de ces médicamens influe beaucoup sur leurs pro-

priétés
,

et il n’est pas indifférent qu’ils soient plus ou moins

bien porphyrisés, non-seulement pour les usages intérieurs,

mais aussi pour les usages extérieurs. C’est à toutes ces modifi-

cations que sont dus les différens effets des protochlorures de

mercure, de sorte que les diverses variétés de ce -médicament

ne sont réellement pas comparables pour leurs propriétés mé-

dicales.

Le deutochlorure de mercure ou sublimé - corrosif
(
voyez

la partie chimique) est très - facilement et presque constam-

ment décomposé
,
au moins en partie , sous quelque forme

qu’on l’emploie, car d’après les expériences de MM. Roulay et

Henry, lagomjne, le sucre, les matières extractives, les prin-x

cipes amers et muqueux, les huiles fixes, les eaux distillées et

les alcoholats le décomposent plus ou moins promptement et

le ramènent au moins en partie à l’état de protochlorure.
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Mais

,
comme l’a prouvé M. Chantourelle

,
cette décomposi-

tion n’esl point instantanée, de sorte que, quoique le sublimé

soit en partie décomposé dans l’estomac, même lorsqu’on le

donne dans l’eau distillée
,

il n’en a pas moins une action

préalable très -différente de celle du mercure doux. On enx-

ploie le deulocblorure de mercure d’abord à des doses très -ré-

fractées
,
en commençant par un quart ou même un huitième

de grain seulement. On l’administre en pilules avec delà gomme,

en dissolution dans l’eau distillée sous la forme d’hydrochlorate

ou dans l’alcohol. La liqueur dite de Van Swieten
,
qui lui avait

été communiquée par le docteur Sanchès, qui lui-même en

tenait la recette des Tartares
,
est préparée avec seize grains de

sublimé dissout dans quatre onces d’alcohol qu’on étend ensuite

dans deux livres d’eau distillée, de sorte que la liqueur de Van

Swieten, ou l’hydrochlorate de deutoxyde de mercure, contient

à peu près un demi-grain de sublimé par once d’eau. On em-

ploie le sublimé pour les usages extérieurs sous la forme d’une

pommade qui, a reçu le nom de Cirillo, son inventeur, ou sous

forme de lotion , comme dans l’eau de Mettemberg. L’eau pha-

gédénique
,
qu’on obtient en faisant dissoudre seize grains de

sublimé dans une livre d’eau de chaux
,
est un mélange d’hydro-

chlorate de chaux et de deutoxyde de mercure
;
elle est d’usage

pour déterger certains ulcères.

S'’ Le cyanure de mercure, qui est presque aussi irritant que

le sublimé, a été justpi’à présent encore trop peu employé en

médecine, soit a l’intérieur, soit à l’extérieur, pour qu’on

puisse le considérer comme une préparation usitée et dont les

effets soient très-bien connus.

Des sels mercuriels. La solution du protonitrate de mer-

cure est d’usage seulement à l’extérieur pour cautériser des par-

ties squirreuses ou désorganisées peu étendues, ou réprimer des

fongosités. 11 faut observer que cette solution se décompose

facilement si elle est en contact avec de l’étain ou du cuivre, et

pendant l’oxydation du métal
,

il se développe un degré de cha-

leur très-considérable. Lorsqu’on cautérise, par exemple, le col

de l’utérus à l’aide de ce moyen
,
comme l’a fait souvent M. Reca-

mier, le spéculum en contact avec la solution de protony trate

acquiert quelquefois un tel degré de chaleur qu’il brûle la main
et cause à la partie malade une douleur intolérable. Le deuto-

nitrate de mercure entre dans l’onguent citrin. On emploie
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les solutions de sulfate au même usage, que celle du protoni-

ti’ale. En versant sur le sulfate acide de mercure de l’eau chaude

pure, il se précipite une poudre jaune quiest un deutoxyde jaune

de mercure sous-sulfaté et qui est connue sous le nom officinal

de turbith minéral. Il est vomitif et diaphorétique à la dose de

cinq grains seulement. Ce remède est maintenant peu usité.

L’acétate de deutoxyde de mercure amalgamé avec de la

gomme, de la manne et de l’amidon est employé en médecine

sous'la forme de pilules désignées sous le nom de dragées de

Keyser; mais il passe à l’état de protoxyde pendant la prépara-

tion du médicament. C’est un moyeu qui a été long-temps pré-

conisé dans les affections syphilitiques.

Le sirop de Belet est un mauvais médicament, parce que cette

préparation est diversement composée suivant les officines.

Belet voulait qu’on ajoutât à du sirop simple de l’acétate et du

nitrate de mercure avec quelques gouttes d’alcohol. M. Portai

n’emploie que le niti’ate mercuriel
,
de l’alcool et du sucre.

M. Bouillon-Lagrange propose pour préparer le sirop de Belet

de faire dissoudre le protonitrate de mercure dans l’eau et de

l’étendre ensuite dans une livre de sirop avec un gros d’éther

nitrique
;
mais au bout de quelques jours cette solution, d’abord

transparente, se trouble et laisse déposer de l’oxyde de mer-

cure, comme toutes les solutions salines qui se décomposent lente-

ment, dansl’alcohol et le sucre; il vaudrait mieux, pour remédier

à cet inconvénient, administrer les solutions de protonitrate et

d’acétate de mercure à la dose de quelques gouttes qu’on ver-

serait seulement dans le sirop au moment de l’administrer.

B. Des propriétés immédiates des préparations mercurielles

.

Toutes les préparations mercurielles sont loin de jouir de pro-

priétés semblables; mais néanmoins elles se rapprochent presque

toutes par des effets généraux qui leur sont communs. Toutes

déterminent dans des degrés à la vérité très-différens une exci-

tation plus ou moins marquée, mais quia une sorte de carac-

tère spécifique et qui n’est point comparable à la plupart des

excitans ordinaires. En effet, soit qu’on api)llque ces substances

immédiatement à la peau sous la forme d’onguent ou de pom-
made

,
soit qu’on les introduise par la bouche à l’état liquide

ou solide, elles agissent toujours, au bout d’un certain temps, sur

les membranes muqueuses buccale et gastro - intestinale
,
et les

irritent d’une manière particulière. Elles excitent dans la bouche
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un gonflement douloureux des gencives et une excrétion abon-

dante de salive
,
accompagnés d’une saveur métallique désagréa-

ble et de fétidité de l’haleine. Vers les organes gastro-intestinaux,

les préparations mercurielles provoquent tantôt seulement de

la dyspepsie
,
tantôt des nausées

,
des vorriissemens, et même des

évacuations alvines accompagnées de coliques
,
lorsque ces or-

ganes sont déjà naturellement très-irritables ou préalablement

excités. Dans d’autres cas, elles constipent, et il est en général

d’observation, que, lorsque cet effet a lieu, il amène plus
^

promptement la salivation. Enfin, chez quelques individus for-

tement constitués, les préparations mercurielles ne troublent

point les fonctions digestives
,
mais semblent plutôt les favoriser

et les exciter, même lorsqu’on n’a point associé aux mercuriaux

de substances toniques. On voit, en effet, certaines personnes

retrouver l’appétit qu’elles avaient perdu
,
et digérer beaucoup

mieux sous l’influence d’un traitement mercuriel
,
mais l’effet

contraire est beaucoup plus constant
;
ainsi, quoique l’excita-

tion produite par les préparations mercurielles sur le canal in-

testinal n’ait pas toujours précisément le même résultat, cepen-

^danl il est évident qu’elles irritent et troublent souvent les fa-

cultés digestives
;
leur effet le plus constant est de provoquer

une salivation plus ou moins abondante; mais tous les individus

ne sont pas également susceptibles de saliver. On rencontre

certaines personnes chez lesquelles quelques grains d’oxyde

mercuriel ou de calomel suffisent pour déterminer une prompte

.
et abondante salivation; d’autres, au contraire, prennent plu-

sieurs gros de ces mêmes substances ,
sans en éprouver aucun

ef*fet sur la bouche. Je connais un individu chez lequel on n’a

jamais pu produire la salivation
,
quoiqu’il ait consenti

,
comme

sujet d’expérience, à faire tous les jours, pendant plusieurs mois,

une friction avec une once d’onguent mercuriel double. A la

vérité
,

il n’avait point pris la précaution de déterger avec soin •

la peau avec de l’eau de savon avant chaque friction
, ce qui

est une précaution importante pour favoriser l’absorption.

Que la salivation ail lieu ou non
,
les membranes muqueuses

de la bouche et du canal digestif sont irritées, et cette irrita-

tion se communique ensuite à tout le système lymphatique. Les

engorgemens ganglionnaires diminuent, excepté ceux dos parties

latérales du cou, s^il y a salivation, parce qu’alors elle entretient

un état fluxionnalre local; mais la graisse est résorbée, l’amai-

/
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grissement survient et s’accompagne souvent d’un ëtat fébrile

plus ou moins prononcé, auquel succède ordinairement une dé-

bilité générale plus ou moins grande avec douleur contusive dans

les membres. Si on pousse même plus loin la médication mer-

curielle, il en résulte une atonie générale et une espèce de ca-

chexie scorbutique. On volt par ce tableau que les propriétés

immédiates des mcrcuriaux sont loin d’être comparables aux

véritables excltans
,

et se rapprocheraient plutôt des irrltans

spécifiques
;
mais lorsque ces irritans n’onl été administrés que

d’une manière modérée et n’ont pas déterminé de cachexie, on

observe ordinairement qu’ils augmentent l’activité du système

lymphatique et favorisent la nutrition. La plupart des hommes

qui ont subi un traitement mercuriel, après avoir maigri d’a-

bord, acquièrent ensuite de l’embonpoint.

C. De Vemploi thérapeutique des préparations mercurielles.

— On peut rapporter à trois sortes d’effets secondaires tout

ce qui appartient à l’emploi thérapeutlqTie du mercure; i® un

effet purement mécanique; un effet purgptlf; 3® une excita-

tion spécifique du système muqueux et lymphatique, et
,
dans

certains cas même ,
du système cutané.

I. emploi du mercure comme moyen mécanique.— Le|

mercure
,
à l’état métallique, a été considéré long-temps comme

utile par ses propriétés mécaniques, dans les invaginations in-

testinales et les resserremens sans altération de tissu. Son poids

et sa fluidité semblent lui donner les conditions nécessaires

pour agir dans ce sens ;
mais les invaginations ont presque tou-

jours lieu de haut en bas
,
de manière que la partie supérieure

de l’intestin se replie dans l’intérieur, et par conséquent la

pression exercée sur les parois de l’intestin
,
ne peut en rien

remédier à cette disposition. D’ailleurs les invaginations qui

ont lieu long- temps avant la mort et qui sont les seules qui

donnent lieu à des accidens
,
ne deviennent dangereuses que

par suite de l’inflaramatlon de l’intestin; or le mercure ne peut

être que nuisible dans toute espèce d’entérite. On concevrait plu-

tôt l’utilité de ce moyen mécanique dans une simple contrac-

tion intestinale spasmodique. Mais cette maladie existe-t-elle

réellement, et comment la distinguer de l’entérite ?

2® De Vemploi des préparations mercurielles comme moyen

purgatif. Plusieurs préparations mercurielles produisent un effet

purgatif Les diverses variétés de calomélas, le mercure gom-
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,
les pilules bleues et les pilules mercurielles

,
associées à

des purgatifs, telles que celles de Béloste
,
agissent évidemment

de cette manière.Le calomel seul ne détermine ordinairement d’é-

vacuations alvines, que lorsqu’il est administré à la dose* de detix

ou trois grains, répétée plusleui’s fois le jour. A des doses très-

fractionnées
,
comme d’un demi-grain, ou à celles très-élevées

de quinze à vingt grains par jour, il n’agit plus de la même ma-

nière
, mais seulement comme excitant spécifique du système

muqueux. Lors donc que le médecin se propose de produire un

effet dérivatif à l’aide du calomel, il faut qu’il l’administre d’une

manière à produire un effet laxatif, ou qu’il l’associe avec des

purgatifs plus actifs, tels que le jalap ou la rhubarbe. C’est de

celte manière qu’il est fréquemment utile dans les affections

cérébrales non inflammatoires, ou avec inflammations des mé-

ninges et du cerveau
,
pourvu qu’on ait fait précéder ce moyen

des antiphlogistiques convenables et des dérivatifs cutanés, ou

qu’ils concourent ensemble au même but. Il est; vraisemblable

que l’avantage des pilules de Béloste et dé plusieurs autres pi-

lules purgatives
,
dans beaucoup de maladies chroniques et du

système cutané, est dû en grande partie à l’action dérivative de

ces moyens sur le canal intestinal
,
mais sans doute aussi à la

propriété particulièrement excitante des mercuriaux pour le

système muqueux et cutané
,
de sorte qu’ici les deux effets se

confondent, et déterminent une espèce de médication mixte,

purgative et excitante. Lorsque les mercuriaux, seuls ou associés

a d’autres médicamens, agissent comme purgatifs, l’observation

prouve que c’est surtout sur l’Intestin grêle qu’ils agissent, et

particulièrement sur les portions de l’intestin où les cryptes

sont plus développés et plus nombreux
,
comme sur le duodé-

num et les plaques agminées de Peyer. On trouve assez con-

stamment sur les cadavres des individus qui ont fait usage du
calomel comme dérivatif, que les plaques gauffrées de Peyer

sont boursouflées et recouvertes d’un mucus épais, couleur d’un

vert-bouteille; c’est à cette quantité de mucus d’un vert-noir

qu’est due la couleur des évacuations alvines chez les individus

qui font usage du calomel.

Une paraît pas que les propriétés vermifuges du calomel dépen-
dent d’une action spécifique particulière. Il ne chasse pas les as-

carides, quand il n’agit pas comme purgatif, et Clusius a prouvé
depuis long-temps que les mercuriaux

,
administrés jusqu’à pro-
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duire la galivatfon

,
n’avaient aucun effet remarquable sur les

vers intestinaux.

3 '^ De l'emploi des mercuriaux comme moyen excitant spé-

cifique.— C’est principalement comme moyen excitant spécifique

du système muqueux et cutané, que les mercuriaux sgnt recom-

mandables dans la curation des maladies, et toutes les prépara-

tions mercurielles
,
convenablement administrées, jouissent plus

ou moins de cette propriété. C’est à ces effets constans
,
qu’on

a successivement désignés sous les noms de propriétés altérantes^

controstimulanles
,
dépuratives

^
anti-dartreuses

^
anti- syphili-

tiques
,
que sont dus les avantages des mercuriaux dans beau-

coup d’affections du système lymphatique, particulièrement dans

les scrofules, la syphilis, et plusieurs espèces de dartres. Ce

mode particulier d’excitation, qui agit en favorisant puissam-

ment l’absorption, conduit aussi à d’heureux résultats dans quel-

ques maladies aiguës, comme dans la péritonite, et l’utilité des

frictions mercurielles dans cette maladie est maintenant un fait

bien constaté par l’expérience. Voyez, pour les cas de théra-

peutique spéciale des mercuriaux, les articles péritonitk
,
scro-

fule, SYPHILIS. ' (gUKRSENT.)

MERCURIALE, s. f., rnercurialis annua, L., Rich., Bot.

méd., tome i, page 209; plante annuelle et dioïque de la fa-

mille des Euphorbiacées et de la Diœcie dodécandrie, excessive-

ment commune dans les jardins et en général dans tous les lieux

cultivés. Ses tiges, dressées et rameuses, portent des feuilles

opposées, ovales, lancéolées, aiguës et dentées en scie. Ses fleurs

sont dioïques. Dans les individus mâles elles forment des épis

allongés, pédonculés, grêles et axillaires. Dans les individus fe-

melles, les fleurs sont placées au nombre de deux à trois à l’ais-

selle des feuilles supérieures. Le fruit est une capsule hérissée,

comprimée, à deux coques mùnospermes.

Cette plante, dédiée à Mercure dont elle porte le nom, a une

odeur désagréable et comme vireuse, une saveur légèrement

amère et saléje. Elle se distingue de la plupart-des autres végé-

taux de la famille des Euphorbiacées en ce qu’elle manque de ce

suc blanc et laiteux qui donne aux plantes de ce groupe naturel

des propriétés énergiques et délétères. Mais l’odeur peu agréable

de la mercuriale tient à un principe extrêmement volatil, qui se

dissipe avec la plus grande facilité par la simple dessication ou

la coefion dans l’eau. Aussi la plupart des pharinacologistes ont-
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ils placé la mercuriale parmi les plantes émollienles. On fait

surtout des cataplasmes avec son herbe bouillie. Ce qui prouve

de la manière la plus convaincante l’innocuité de ce végétal

,

c’est que, dans plusieurs pays, et entre autres en Allemagne, on

mange son herbe bouillie, comme nous mangeons ici les épi-

nards. Du reste la mercuriale est assez rarement employée en

médecine. (a. richard.)

MERCURIAUX, adj.pl., pris quelquefois substantivement.

On désigne ainsi les médicamens qui sont formés par le mercure

ou par l’une des diverses préparations ou combinaisons de ce

métal. Voyez mercure.

MERCURIEL, adj., mercurialis ; qui contient du mercure

ou une des préparations faites avec le mercure : onguent mer-

curiel , sel mercuriel. Voyez mercure.

MERISIER, s. ra., cerasus avium. On appelle ainsi le ce-

risier sauvage
,
uoj)^e3 cerisier.

MEROCELE, s. f.
,
merocele

,

de la cuisse
,
et de KyjXy;

,

tumeur. On désigne ainsi la hernie qui a lieu à travers le canal

crural. C’est la hernie crurale ou fémorale. Voyez hernie.

MERULE, s. f., espèce de champignon comestible. Voyez

CHAMPIGNONS.

MÉRYCISME, s. m.
,
merycismus

,
ruminatio. Quelques au-

teurs désignent sous ce nom la rumination qui s’observe acci-

dentellement chez l’homme. Voyez rumination.

MESARAIQUE, adj., mesaraïeus; qui a rapport au mé-

sentère. Voyez MÉSENTÉRIQUE.

MESENTERE
,
s. m., mesenteriurn ; nom donné à différens

replis péritonéaux , mais plus particulièrement à l’un d’eux

formé de deux feuillets séreux, dont le bord postérieur très-

court se fixe à la portion lombaire du rachis , tandis que son

bord antérieur, qui est très-étendu, ondulé et plissé, sert d’at-

tache à l’intestin grêle auquel il forme une enveloppe exté-

rieure. Voyez PÉRITOINE.

MÉSENTÉRIQUE, adj., mesentericus , qui appartient, qui

a rapport au mésentère.

MÉSENTÉRIQUES (artères.) Elles sont au nombre de deux; l’une

supérieure et l’autre inférieure.

\Jartère mésentérique supérieure oüil de la partie antérieure

de l’aorte, un peu au-dessous de l’artère coemaque, dont le

calibre est souvent moindre que le sien. Il n’est pas rare de

XIV. I-
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voir ces deux vjiisseaux naître d’un tronc commun. Elle des-

cend un peu à gauche et en devant, derrière le pancréas, au-

devant du duoden'nm
,
pénètre entre les deux feuillets du mésen-

tère dans l’épaisseur dtzquel elle décrit une courbure dont la

convexité est tournée à gauche et en avant, et qui se rapproche

d’autant plus de l’intestin grêle qu'elle est plus inférieure; enfin,

cette artère se termine vers la région lombaire, en s’anasto-

mosant avec des branches qu’elle-même a fournies.

Elle donne d’abord, près de son origine, quelques ramuscules

au {)ancréas et au duodénum
,
et dans le mésentère elle se di-

vise en branches nombreuses dont les unes (>artent de la con-

cavité de la courbure qu’elle forme, et les autres de sa convexité.

Les premières, qui sont habituellement au nombre de trois, sont

désignées sous le nom de coliques droites, et distinguées en

supérieure , juoyenne et inférieure.

L’artère colique droite supérieure se détache de la mésenté-

rique au moment où celle-ci passe au côté gauche du mésocolon

transverse, elle se porte horizontalement de derrière en devant,

entre les deux lames de ce l’epli membraneux, jusqu’au milieu

de l’arc du colon
;
mais avant d’y arriver, elle se divise en

deux branches qui s’écartent à angle très-ouvert. L’une se

porte à gauche et s’anastomose avec la colique gauche de la

mésentérique inférieure; l’autre se porte à droite, et se réunit à

la branche supérieure de la colique droite moyenne.

La colique droite moyenne naît ordinairement très-près de

la précédente
,
et quelquefois d’un tronc commun avec elle

,

se porte dans le mésocolon lombaire droit, en se dirigeant

en avant, à droite et un peu en haut, et se divise bientôt

aussi en deux branches
,
dont une remonte et s’anastomose

avec le rameau droit de la colique supérieure
,
tandis que l’autre

se replie pour se jcûndre au rameau ascendant de la colique

droite inférieure.

L’artère colique droite inférieure, dont le calibre est plus

considérable que celui de l’artère colique moyenne, se dirige

transversalement à droite , également dans le mésocolon lom-

baire
,
et se continue jusqu’au cæcum sans se diviser. Là

,
elle se

partage en trois branches
;
l’une se recourbe en haut et s’anas-

tomose avec la branche descendante de la précédente; l’autre

se réunit dans le mésentère avec la branche de terminaison

de la mésentérique inférieure; la troisième se porte dans la
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direction du tronc principal
,

derrière le cæcum
,
donne un

rameau an repli de l’appendice vermiforme, et se termine par

deux ramifications qui se répandent dans l’épaisseur des pa-

rois du cæcum et du colon.

Les anastomoses successives des rameaux et des ramifica-

tions des trois branches coliques forment un nombre infini

d’ai’cades vasculaires, toujours décroissantes, dont la con-

vexité est tournée du côté de l’intestin, et qui pénètrent par

son bord adhérent entre ses membranes musculeuse et sé-

reuse
,
en formant une multitude d’aréoles dont les ramuscules

se terminent dans l’épaisseur des parois intestinales.

Les artères qui naissent de la convexité de la mésentérique

supérieure sont au nombre de quinze ou vinç^t, se dirigent

obliquement en bas et à gauche entre les deux feuillets du

mésentère
,

se divisent d’abord en deux branches qui se re-

courbent et s’anastomosent par arcades avec les branches voi-

sines. Ces branches se subdivisent à leur tour en rameaux

,

puis en ramuscules qui s’anastomosent tous également par

arcades
,

et qui forment ainsi un réseau vasculaire à mailles

successivement plus petites. Arrivées derrière le bord adhé-

rent de l’intestin grêle
,

la convexité des dernières ai'cades

anastomotiques donne naissance à une multitude d’artérioles

qui se portent sur le côté droit et sur le côté gauche de l’in-

testin
,
en pénétrant entre ses membranes

,
dans lesquelles elles

se terminent, surtout dans la membrane muqueuse, après s’être

encore subdivisées à l’infini.

Dans le fœtus, l’artère mésentérique supérieure donne aussi

naissance à l’artère omphalo-mésentérïqüe.

h’artère mésentérique inférieure, d’un volume analogue à

celui de la mésentérique supérieure, naît aussi de la partie

antérieure de l’aorte
,
mais plus bas, à un pouce ou un pouce

et demi de sa division en iliaques primitives. Elle se porte obli-

quement de droite à gauche, et de bas en haut sous le péritoine,

pénètre entre les feuillets du mésocolon iliaque, et se divise en

plusieurs branches qui se réj>andent dans le mésocolon lom-

baire gauche, à la portion correspondante.de l’intestin, et au
rectum. Parmi ces branches

,
qui naissent toutes de sa con-

vexité, il y en a trois qu’on nomme coliques gauches, et

qu’on distingue par les noms de supérieure, moyenne et in-

férieure.
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La colique gaudie supérieure, dirigée transversalement à

gauche, se divise, près du colon lombaire gauche
,
en deux

branches; l’une remonte jusqu’au colon iransverse, où elle

s’unit avec la branche gauche de la colique droite supérieure;

l’autre descend et s’anastomose dans le mésocolori iliaque avec

la branche ascendante de la colique gauche moyenne. Celle-ci

se divise en deux branches
,
près de la première courbure du

colon iliaque; l’une se joint, comme on vient de le dire, avec

la branche descendante de la colique gauche supérieure; l’autre

se réunit à l’une des branches de la colique gauche inférieure.

Cette dernière se partage
,
ainsi que les deux précédentes, en

deux branches, dont une s’anastomose par arcade avec la bran-

che inférieure de la colique gauche moyenne, et l’autre s’unit

au rameau de la mésentérique inférieure dans l’épaisseur du

mésorectum. Les ramifications de ces branches coliques se dis-

tribuent d’ailleurs de la même manière que celles des branches

coliques de la mésentérique supérieure.

Arrivée derrière le rectum ,
l’artère mésentérique inférieure se

partage en deux branches qui se portent sur les parties latérales

de cet intestin, se divisent et se subdivisent à l’infini dans l’épais-

seur de ses parois où elles se terminent. Quelques-unes des

ramifications secondaires continuent leur trajet derrière le rec-

tum, et s’anastomosent sur les côtés du sacrum avec .les artères

sacrées latérales.

MÉSENTÉRIQUES OU MÉsARAÏQCES
(
vcincs

) ,
dc mêmc que les

artères qu’elles accompagnent dans toutes leurs divisions et

subdivisions, elles sont au nombre de deux, l’une supérieure

et l’autre inférieure. Après être née d’une multitude de radi-

cules capillaires ,
dont les orifices s’ouvrent dans les villosités

intestinales, et avoir successivement formé des ramifications,

des rameaux et des branches dont le trajet est le même que

celui des artères
,
la veine mésentérique supérieure reçoit, de

bas en haut et du côte droit, les trois veines coliques droites

et la gastro-épiploïque droite; du côté gauche, les veines de

l’intestin grêle, et se porte ensuite plus profondément au-de-

vant du duodénum ,
derrière le pancréas où elle se réunit à la

veine splénique pour concourir à la formation du tronc dc la

veine porte-abdominale.

La veine mésentérique inférieure suit également le trajet de

toutes les ramifications de l’artère mésentérique inférieure, et
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s’ouvre dans la veine splénique près du point ou s’abouche la

précédente, conséquemment derrière le pancréas. Voyez porte-

ABUOMINAEÇ.

MÉSENTÉRIQUES (plcxus). Ccs plcxus ncrvcux
,
qui sont for-

més par des filets du plexus solaire, sont distingués aussi en

supérieur et inférieur
,

et fournissent des filets qui accom-

pagnent les divisions des artères mésentériques. Voyez sympa-

thiques.

MÉSENTÉRIQUES (plcXUs). LYMPHATIQUES. (mARJOLIN.)

MÉSENTÉRITE, s. f.
,
mesenleritis ; inflammation du mésen-

tère. La plupart des auteurs ont donné ee nom à une inflam-

mation circonscrite du péritoine, des feuillets qui forment le

mésentère. D’autres
,
dans ces derniers temps, ont ainsi désigné

l’affection tuberculeuse des glandes du mésentère
,
qu’ils ont

regardée comme se développant sous l’influence de causes irri-

tantes, par conséquent, comme résultat d’une inflammation.

Voyez CARREAU et péritonite.

MESMERISME, s. m. Voyez magnétisme animal.

MESOCOECUM, s. m.; repli péritonéal, qui n’est pas cons-

tant
,

et qui fixe la partie postérieure du cæcum à la paroi ab-

dominale correspondante. Voyez péritoine.

MESOCOLON
,

s. m.
;
repli membraneux, également formé

par le péritoine
,
et qui s’attache à toute l’étendue du bord

postérieur de l’intestin colon. Voyez intestin.

MESORECTUM
,

s. m.; repli triangulaire que le péritoine

forme entre la face postérieure du rectum et la face antérieure

du sacrum.

METACARPE, s. m.
,
metacarpus

,
partie de la main située

entre le carpe et les doigts.

MÉTACARPIEN, enne
,
adj.

,
rnetacarpianus -, qui a rap-

port au métacarpe.

METACARPIENNES (articulations); elles sont formées par les

quatre derniers os du métacarpe. Voyez main.

MÉTACARPIENNE ( artère) ;
branche de l’artère rahiale, qui

descend obliquement sur le dos de la main, où quelques-unes

de ses ramifications s’anastomosent avec la dorsale du carpe.

MÉTACARPIENNES (phalanges ); ce sont celles qui s’articulent

avec les os métacarpiens.

MÉTACARPIENS
(
OS

) ;
ils composcnt le métacarpe. Voyez

MAIN.
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MÉTACARPIENNE

(
rangée) des os du cai’pe. On nomme ainsi

ceux qui s’articulent avec les os métacarpiens, (marjolin.)

MÉTAL, s. m. On désigne ainsi toute substance simple, solide

ou liquide à la température et à la pression ordinaire de l’at-

mosphère presque complètement opaque, en général beaucoup

plus pesante que l’eau
,
douée d’un brillant considérable

,
à

moins qu’elle ne soit en poussière excessivement ténue
,
suscep-

tible d’un grand degré de poli, ductile, malléable ou fragile,

conduisant facilement le calorique et le fluide électrique et pou-

vant se combiner avec l’oxygène en une ou en plusieurs pro-

portions pour former des produits qui sont acides ou de simples

oxydes; quelques-uns de ces derniers verdissent le sirop de

violettes. Les «nétaux existent dans la nature, ou à l’état natif,

ou combinés avec des corps simples non métalliques ou avec

d’autres métaux, ou à l’état tle sel. Leur nombre est assez con-

sidérable pour que l’on ait dû chercher à établir une classifica-

tion qui put en rendre l’étude plus facile. M. Thénard les a

divisés en si,\ classes fondées sur le degré d’affinité de chacun

d’eux pour l’oxygène.

Première classe. Cette classe comprend le zirconium, l’alu-

minium, l’yttrium, le glucynium et le lithium. Ces métaux n’ont

jamais été séparés de leurs oxydes; ils sont admis par analogie, et

sont caractérisés par la grande affinité qu’ils ont pour l’oxygène.

Seconde c/awe. Elle renferme le silicium
,
le magnésium

,
le

calcium, le strontium, le baryum, le sodium et le potassium.

Tous ces métaux ont été séparés de leurs oxydes
;

ils absorbent

le gaz oxygène à toutes les températures. Ils décomposent rapi-

dement l’eau même à froid, s’emparent de son oxygène et l’hy-

drogène est mis à nu avec effervescence.

Troisième classe. On trouve dans celte classe, le manganèse,

le zinc, le fer, l’étain et le cadmium. Ces métaux ne décompo-

sent pas l’eau à froid ou ne la décomposent que très-lentement;

mais ils en opèrent la décomposition à une chaleur rouge; ils

absorbent l’oxygène à la température la plus élevée.

Quatrième classe. Cette classe contient l’arsenic, le molyb-

dène, le chrome, le tungstène, le columbium, l’antimoine, le

tellure, l’urane, le.cérium, le cobalt, le titane, le bismuth, le

le plomb et le cuivre. Ces métaux ne décomposent l’eau ni à

chaud ni à froid lorsqu’ils agissent seuls; ils absorbent tous le

gaz o.xygène à la température la plus élevée.
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Cinquième classe. Elle est formée par le nickel, le mercui’e,

et l’osmium
,
métaux qui ne décomposent l’eau à aucune tem-

pérature, et qui n’absorbent le gaz oxygène qu’à un certain

degré de chaleur
,
passé lequel ils abandonnent celui avec lequel

ils s’étaient combinés.

Sixième classe. Celte classe comprend l’argent (qui devi’ait à la

rigueur être rangé dans la classe précédente ), l’or
,
le platine, le

palladium, lerodiumet l’iridium. Ces métaux ne peuvent opérer

la décomposition de l’eau, ni absorber l’oxygène à aucune tem-

pérature. ' (ORFILA.
)

MÉTASTASE, s. f.
,
metastasis de /xirurrdti)

,
je transfère.

Ce mot a été employé par les anciens médecins pour désigner

le transport d’une maladie, sa nature restant la même, d’un or-

gane à un autre : ils désignaient sous le nom de diadoche

,

la transformation d’une maladie en une affection de nature dif-

férente et occupant un autre organe. Ainsi quand l’hémoptysie

remplaçait un flux hémorrhoïdal supprimé, il y avait métastase ;

quand une dartre terminait quelque phleginasie chronique de

la poitrine, il y avait diadoche. Les modernes ont réuni ces deux

ordres de phénomènes sous une seule dénomination
,
celle de

métastase qui exprime indistinctement un changement soit dans

le siège seulement
,
soit à la fois dans le siège et dans la forme

de la maladie.

Les métastases sont généralement plus fréquentes dans les ma-

ladies aiguës que dans les maladies chroniques
,

et parmi les

premières dans quelques-unes en particulier : les affections rhu-

matismales sont celles où on les observe le jilus fréquemment
;

viennent ensuite les maladies exanthématiques, les hémorrha-

gies, quelques névroses, quelques phlegmasies, et spécialement

,

parmi ces dernières, celles qui occupent les membranes.

Il est encore à remarquer que les métastases sont propres

aux maladies dues à des causes internes; qu’elles ne peuvent

avoir lieu dans celles qui sont dues exclusivement à des causes

externes. Ces dernières ne reconnaissent guère en effet que deux

modes de terminaison, la guérison, ou la mort; les maladies

produites par des causes internes peuvent se terminer par la gué-

rison, par la mort, et par une autre maladie ou par métastase.

Les métastases, considérées sous le rapport de la médecine

pratique
,
sont de deux genres : si la maladie abandonne un or-

gane intérieur pour se montrer sur les tégumens
,
ou bien si elle



a64 MET
se porte d’un organe important sur un autre qui l’est moins ;

ou bien encore si une maladie facile à combattre succède à une

affection invétérée et rebelle à tous les moyens de traitement
;

la métastase est favorable : elle estfâcheuse dans les conditions

opposées.

Les métastases ont le plus ordinairement lieu sans cause ex-

terne évidente : quelquefois elles sont provoquées soit par l’ac-

tion des répercussifs sur la partie primitivement affectée, soit

par une irritation artificiellement produite sur l’organe qui de-

vient le siège de la métastase. L’art cherche quelquefois à pro-

duire ces métastases artificielles par l’application des rubéfians

et des véslcans à la surface des corps
;
mais le plus souvent ces

remèdes ne déplacent pas la maladie primitive
;

ils en diminuent

seulement la violence.

Les moyens généraux de traitement qu’exigent les maladies

métastatiques sont principalement subordonnés à la nature de la

métastase : est-elle favorable ? il faut, d’une part, éloigner soi-

gneusement tout ce qui pourrait rappeler la maladie dans son

siège primitif, et d’autre part la fixer au besoin dans son nou-

veau siège par tous les moyens connus. Est-elle fâcheuse? il faut

à la fois la combattre dans l’organe sur lequel elle s’est opérée,

' et la rappeler en produisant une excitation vive et prompte dans

le lieu que la maladie première a abandonné. (chomel.)

MÉTASYNCRISE
,

s. f.
,
metasyncrisis

,

de f^vrà, préposition

qui marque le changement, et de avyx.ftve», entasser, composer.

Ce mot, dans le langage de quelques disciples d’Asclépiade qui

supposait que tous les corps se forment par le concours des ato-

mes
,
désignait un changement dans les pores des tissus animaux,

un retour d’un état morbide à un état naturel. Dans le même
système et par la même idée, tous les corps étaient nommés

o-'jyK^i[^ot,ret‘i a-vyx.fUHtrêu.1 ,
être assemblé, était synonyme d’exister,

et ^{XKfim(r6ett, se séparer, était la même chose que cesser

d’exister, se dissoudre. Galien a exprimé l’idée renfermée dans

le mot métasyncrise par le mot f^.iru.Tvo^o'Trol^Tis

,

que des au-

teurs latins ont rendu par recorporatio

,

et qui, sans remonter

à l’essence même du phénomène, est exprimé par notre mot

recomposition,

MÉTATARSE, s. m. ,
metatarsus

\
partie du pied comprise

entre le tarse et les orteils, et qui, de même que le métacarpe,

est composé de cinq os. Voyez pied.
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MÉTATARSIEN
,
ENNF,, adj.

;
pris substanlivcment,we/«-

tarsiis.

aiETATARSiENNES ( articulations)
;
ellcs résultent de la jonc-

tion des cinq os métatarsiens entre eux.

MÉTATARSiENiVE (artère). Elle naît de la pédieuse et se porte

sur la convexité du pied où elle décrit une courbure qui

fournit les interosseuses dorsales du pied. Foyez pédieux ti-

bial.

METATARSIENS
(
OS

) ,
OU OS du métatarse. Voyez pied.

METATARSIENNES
(
pbalanges

) ;
nom donné à celles qui s’ar-

ticulent immédiatement avec les os du métatarse.

métatarsienne
(
rangée

) ;
on nomme ainsi la seconde ran-

gée des os du métatarse, cpii s’articulent avec les os métatar-

siens. Voyez PIED.

MÉTATARSO-PHALANGIEN, adj., qui appartien au mé-

tatarse et aux pbalanges ; articulations métatarso-phalangien-

nes. Voyez PIED. (marjolin.
)

MÉTÉOROLOGIE, s. f.
,
de météore, dérivé de

*4ST«, au- dessus
,
de j’élève, et de Ao'yoj, discours. On

a donné ce nom à la science qui traite des causes, de la forma-

tion, de la nature et de l’apparence des météores, c’est-à-dire

de la plupart des phénomènes qui prennent naissance dans l’at-

mosphère, On a classé les météores en aériens

,

en aqueux et en

lumineux. Les premiers comprennent les vents sur la cause des-

quels on sait peu de chose de positif. Les seconds traitent de la

])luie
,
de la neige

,
de la grêle

,
de la rosée, des brouillards

;
l’ori-

gine, la formation de ces météores est un peu plus satisfaisante

que celles des précédens. Les météores lumineux dépendent de

la réflexion ou de la réfraction de la lumière à travers les mo-
lécules aqueuses suspendues dans l’air; ce sont l’arc-en-ciel, le

parhélie, les couronnes, etc. On doit distinguer des météoz’es lu-

mineux, ceux qu’on a nommés ignés

,

et qui paraissent pour la

plupart des effets électriques : tels sont les feux follets, les étoiles

tombantes, les éclairs, la foudre, les aurores boréales
,
etc. La

théorie de ces derniers est encore jieu avancée. Les météores

étaient connus des anciens qui en ont traité sous différons noms.

Aristote a fait un traité de météorologie.

Si les progrès des sciences physiques dans les temps modernes
ont dù se faire sentir sur une branche particulière

,
c’est bien
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certainement sur la météorologie : cependant

,
on doit le dire

,

bien qu’infiniment supérieure à ce qu’elle était avant la renais-

sance des lettres ,
elle est encore loin d’avoir atteint ce point

de perfection
,
où l’expérience et le raisonnement

,
les faits et

les calculs, étant parfaitement d’accord, se prêtant un mutuel

appui, ne laissent plus rien à désirer à l’esprit ami de la vérité.

Malgré les plus savantes recherches, malgré l’application d’une

multitude d’instrumens ingénieux
,

il est encore beaucoup de

phénomènes météorologiques dont les causes sont inconnues et

dont la théorie est incomplète. Ce n’est pas que la découverte du

baromètre, du thermomètre, de l’hygromètre, de l’électricité,

du calorique, de la lumière, que les procédés de l’eudiométrle

n’aient porté une très-grande précision dans l’appréciation de la

plupart des phénomènes atmosphériques. Certes il serait injuste

de dire que ces inventions du génie n’ont été d’aucune utilité.

On connaît avec exactitude la pesanteur de l’air, son degré d’hu-

midité et de sécheresse, sa température
,
etc.

,
et c’est beaucoup

;

mais la cause des variations de l’atmosphère et souvent leur mé-

canisme nous échappent entièrement.

Si de cet aperçu purement physique nous passons à quelques

considérations médicales, nous verrons que nous sommes loin

d’avoir obtenu les résultats que semblaient promettre les belles

découvertes que nous venons de signaler. Il est incontestable

qu’une multitude de météores, ou, pour parler plus exacte-

ment, qu’une multitude de modifications atmosphériques n’exer-

cent sur l’économie animale une puissante influence
, soit dans

la production des maladies aiguës, soit dans celle des maladies

chroniques ,
soit enfin sur l’état purement physiologique. La

température de l’air a toujours été considérée comme une cause

de maladie. Depuis Hippocrate, et sans doute avant lui, jusqu’à

nos jours, on a remarqué l’influence du froid, du chaud et

des températures moyennes
; on a reconnu que les affections •

thoraciques aiguës, la pleurésie, la pneumonie, le catarrhe, la

pleurodynie
,
l’hémoptysie, Vasthme, l’apoplexie, etc., étaient

occasionés par le froid
;
que les grandes chaleurs développaient

des affections gastriques et intestinales
,
etc.; que les variations

atmosphériques faisaient naître grand nombre de maladies
,
et

que la persistance de la même température était non moins fu-

neste. On avait aussi remarqué que les temps humides et froids
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engendraient des douleurs rbumatlsniules. Nul doute que la lu-

mière, l’électricité, ne tiennent une grande place parmi les mo-

dificateurs de l’organisme. Et cependant on ne sait encore rien

de bien précis sur tout cela !

Jusqu’ici on n’a pu parvenir à constater avec rigueur le mode
d’action de toutes ces puissances physiques. Malgré l’attention,

le soin , aj)portés par un grand nombre de médecins à ce genre

de recherches
,
nous sommes à cet égard dans une ignorance

presque absolue
,
ou du moins dans une grande incertitude.

Nous n’avons encore que des notions vagues et générales, et

ce point de la science peut être considéré comme étant encore

dans l’enfance.

On a pensé avec juste raison que l’étude des divers étals mé-

téorologiques pouvait éclairer l’étiologie des épidémies et des en-

démies. C’était surtout dans ces circonstances que les recherches

de cette nature pouvaient avoir des résultats avantageux
;
dans

les maladies sporadiques elles ne pouvaient faire espérer les

mêmes succès. On n’en a guère retiré plus de fruit dans les unes

que dans les autres.

Le peu qu’on sait sur le sujet qui nous occupe nous dispense

de traiter dans cet article de l’influence que chaque météore

exerce sur l’économie animale, dans chaque maladie en parti-

culier. C’est cependant ce que l’on devrait faire si les connais-

sances étaient et plus étendues et plus positives : chaque mé-
téore devrait être examiné successivement dans toiHes les

maladies connues et même dans leurs diverses phases. Bien plus,

il devrait être étudié dans ses rapports avec l’hygiène et la phy-

siologie. Mais un travail de ce genre, outre qu’il serait d’une

longueur excessive, ne
]
30urrait produire qu’une instruction

médiocre, il nous exposerait d’ailleurs à des répétitions au moins

superflues. Dans la recherche des causes des maladies nous avons

soin de noter quelles sont les dispositions atmosphériques qui

les produisent
;
et nous avons d’ailleurs exposé dans plusieurs

articles de cet ouvrage les connaissances générales et positives

que nous possédons sur cette matière. Voyez principalement

les mots AIR, CALORIQUE, GALVANISME, LUMIERE, BAROMÈTRE,

HYGROMÈTRE, CfC. (rOSTAN.)

MÉTHODE, s. f.
,
melhodu.i

,

de par, ôê'of, chemin;

manière de dire ou de faire quelque chose avec un certain
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ordre. En médecine, comme dans toute science, on ne peut

procéder à aucune recherche, à aucune étude, sans adopter

ou suivre un ordre quelconque, une méthode basée sur un

principe de division
,
sur un point de vue particulier. Sous ce

l’apport la méthode, appliquée à un ensemble de phénomènes

assez considérable
,
représente la même chose que ce qu’on

entend par système , classification. En traitant de chacune des

branches de la médecine, on indiquera la méthode qu’il con-

vient de suivre dans leur étude; et quant aux nombreuses ma-

ladies qui affectent l’économie animale, et qu’on s’est efforcé

de grouper, d’après des affinités plus ou moins rigoureuses, à

à la manière des corps naturels
,

les méthodes ou classifica-

tions qu’on a proposées et celles qui conviennent maintenant

à l’état de la science, seront examinées aux mots, nosologie
,

NOSOGRAPHIE.

Le mot méthode est, en outre, employé dans une acception

plus restreinte en thérapeutique. Ainsi l’on appelle méthode

curative ou thérapeutique

,

la médication particulière ou la

succession de médications, ou bien encore les opérations, pres-

crites pour guérir une maladie. Par méthode opératoire expres-

sion qui n’est que relative, on entend l’une des manières prin-

cipales dont on peut faire une opération. Ainsi l’amputation

d’un membre dans sa continuité peut se pratiquer suivant deux

méthodes
,
circulairement ou à lambeaux

; l’opération de la

cataraqte se fait par abaissement ou par extraction du cris-

tallin, etc.; la taille reconnaît plusieurs méthodes différentes:

le haut appareil, le grand appareil, l’appareil latéral, etc.

Quoiqu’il ne soit pas toujours très-facile d’établir une distinction

bien tranchée entre les méthodes et les procédés opératoires

,

on peut cependant reconnaître cette différence que les secondes

ne sont que des modifications d’une manière principale de faire

une opération, qui peuvent être combinées quelquefois ensem-

ble, tandis que les méthodes s’excluent nécessairement
,
qu’on

ne peut les employer que séparément et l’une après l’autre.

Ainsi l’amputation circulaire d’un membre peut se faire par plu-

sieurs procédés, en coupant d’un seul trait jusqu’à l’os, ou

en coupant séparément chaque couche de muscles, etc. L’appa-

reil latéral de la taille est exécuté suivant les procédés différens

de frère Jacques
,
de Chcselden

,
de Hauckins, dePouteau, de
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frère Corne, efc. Du reste ,
la justesse de cette distinction ne

peut servir qu’à la régularité du langage et n’influe en rien sur

la chose elle-mêine. Chaque jour, dit M. le professeur Roux,

auquel nous avons emprunté les principales idées sur la dis-

tinction des méthodes et des procédés opératoires, on substitue

l’unp de ces expressions à l’autre : comme l’idée de méthode fait

naître celle d’une manière heureuse d’exécuter une opération,

très-souvent l’amour-propre des inventeurs, ou l’enthousiasme

qu’excite une découverte dont on espère de grands avantages, fait

quîilifier ainsi un simple procédé nouveau pour une méthode déjà

connue, ou même une simple modification à un procédé déjà en

usage.

MÉTHODIQUE ^médecine). L’épithète de méthodique dont

on s’est servi pour désigner une secte de médecins
,
ou pour

qualifier les principes c[u’ils professaient, dérive du moi méthode.

Thémison, disciple d’Asclépiade, trouvant trop étendus et trop

profonds les préceptes déjà simplifiés que son maître avait

substitués aux docti’ines médicales de son temps, imagina qu’il

était possible de trouver un chemin plus court pour arriver

à la connaissance de la médecine, ou plutôt qu’il fallait créer

une méthode abrégée qui ,
se trouvant plus à la portée de tout

le monde que celle de son devancier, introduisît les plus grandes

facilités dans la pratir^ue de cet art. C’est de là que les médecins

qui, dans le même but, adoptèrent les doctrines de Thémison,

furent appelés méthodiques, et que les dogmes de cette secte

reçurent la même dénomination.

L’empirisme et le dogmatisme se soutenaient encore vers la

fin du 89® siècle au milieu des débris de tous les autres systèmes,

quand Asclépiade rehaussa tout à coup la médecine qui avait

eu tant de peine à s’introduire à Rome, et changea en honneur
le mépris dont les magistrats de cette ville l’avaient eux-mêmes
accablée. Cet homme remarquable, qui avait abandonné la pro-

fession de rhéteur pour enseigner et pour pratiquer la méde-
cine, mérite moins de trouver place dans cet article à cause des

formes séduisantes dont sa riche éloquence et sa pratique facile

surent environner l’art de guérir, que parce qu’il ébranla le pre-

mier les dogmes de l’empirisme et ceux du dogmatisme qu’il

avait principalement étudiés. Les atteintes qu’il porta à ces deux
systèmes et les modifications qu’il leur fit subir

, quoiqu’elles

n’aient pas précisément établi un nouveau corps de doctrine.
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contribuèrent cependant plus tard à donner naissance à la secte

des méthodiques. Asclépiade, en adoptant la philosophie corpus-

culaire de Démocrite, perfectionnée par Epicnre, en déduisit

en entier le système médical qu’il avait créé
;
tout roulait

selon lui sur l’union des corpuscules qui constituent les corps et

sur les pores qui résultent de l’application de ces mêmes cor-

puscnles les uns sur les autres. Le corps animal, aussi bien que

les corps Inertes, est formé de corpuscules et de pores qui

laissent circuler dans l’intérieur de leur masse de nouveaux

corpuscules. La juste proportion des pores avec les matières

corpusculaires qu’ils doivent recevoir et auxquels ils doivent

donner passage est la condition matérielle de la santé
;

la dis-

proportion des pores et des corpuscules circulans constitue la

maladie. Cette disproportion vient ou de l’étroitesse des pores

ou de leur trop de largeur, ou enfin de la trop grande étendue

des corpuscules circulans. Toutes les maladies se réduisaient à

ces trois conditions principales, et leur traitement presque con-

stamment uniforme ne tendait qu’à rétablir la juste proportion

par les moyens tirés de l’analogie. En partant de ces données

premières, sauf quelques modifications légères, la médecine

d’Asclépiade se trouvait considérablement bornée, et offrait à

ses disciples les facilités les plus séduisantes non-seulement pour

la théorie mais aussi pour la pratique de la médecine.

Thémison de Laodicée, disciple d’Asclépiade, se laissa faci-

lement entraîner par la nouveauté et l’éclat des idées de son

maître, mais tout en adoptant ses principes, il eut pour but

principal de les offrir sous une apparence encore plus facile et

plus claire, et dans cette intention il imagina dans sa vieillesse

Sa méthode médicale afin de leur donner une forme systéma-

tique plus parfaite* Sa doctrine reposait sur les principes sui-

vatis : la connaissance des causes des maladies est parfaitement

inutile en médecine
;

il suffit qu’on fasse attention à ce qu’elles

ont de commun. Par là elles se trouvaient réduites à trois

formes générales : les unes appartenaient au striclùm ou au

genre resserré, les autres au laxum ou au genre relâché, et les

troisièmes composaient une classe mixte

,

c’est-à-dire qu’elles

tenaient tout à la fois du resserrement et du relâchement.

Thémison, en outre de ces trois classes de maladies, les

distinguait toutes en aiguës et en chroniques, et examinait

avec attention leurs périodes d’accroissement, d’exaltation et de
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diminution
,
pour appliquer à chacune de ces périodes un trai-

tement spécial et méthodique indépendant de toutes les con-

sidérations routinières et classiques tirées de l’âge, de la saison,

du tempérament
, etc., etc. Aussi est-ce en enchaînant cette

série de conséquences qu’il définissait la médecine une méthode

qui conduit à faire connaître avec précision et clarté ce que les

maladies ont de commun entre elles.

On voit que Thémison avait véritablement réussi à simpli-

fier les théories médicales en les réduisant à trois ou quatre

théorèmes généraux, et qu’en élaguant d’une part la connaissance

raisonnée des causes et les indications tirées de l’àge, du sexe et

des autres circonstances concomitantes, il se privait par là d’une

foule de données importantes à recueillir, dont quelques-unes

avaient été reconnues utiles par son maître Asclépiade, et

qu’il l’egardait, lui, comme des superfluités de l’art. On s’aper-

çoit en même temps que
,

tout en combattant les empiriques

et les dogmatiques, Thémison se trouvait d’accord avec les

premiers en mettant de côté les considérations tirées des causes

morbifiques, et qu’il marchait de pair avec les seconds quand

il raisonnait sur les indications thérapeutiques fournies par

les diverses péi'iodes de la maladie. Il y avait toutefois une

différence à cet égard, c’est que pour Thémison comme pour

les dogmatiques l’indication était toujours la même dans toutes

les circonstances, tandis que pour les dogmatiques, quoique

l’indication se trouvât la même, elle supportait les modifica-

tions de l’âge, des climats, des saisons, etc., rejetées par les

premiers.^

Quant aux points de contact qui existaient entre les idées de

Thémison et celles d’Asclépiade, il était encore facile de re-

connaître que le disciple avait adopté les principes du maître,

mais en leur imprimant des modifications nécessaires au soutien

de sa doctrine. Ainsi en rattachant sa division du stricturn et

du laxum à l’étroitesse ou à la largeur des pores, Thémison
indiquait les causes matérielles des dispositions morbides dont

son maître n’avait fait qu’entrevoir l’existence d’une manière

abstraite. 11 rapportait donc les phénomènes des maladies à des

conditions organiques, quand Asclépiade ne voyait dans l’éco-

nomie vivante que des résultats abstraits des lois générales de

I la nature inerte, à l’aide desquels il croyait pouvoir tout ex-

I pliquer. Asclépiade avait trouvé le moyen
,
son disciple le mit
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en aclion et sentit la nécessité de lier les phénomènes vitaux aux

conditions organiques qui les produisent : il jetait ainsi les pre-

miers fondemens des théories mécaniques que les Borelli et les

Boerhaave devaient perfectionner un jour. Le système de Thé-

mison perfectionné long-temps après par Prosper Alpin et par

Baglivi contenait déjà quelque chose des lois primordiales de

l’organisme.

La méthode de traitement de Thémison se trouvait indiquée

j)ar les conditions qui déterminaient les classes des maladies, et

ensuite par les périodes qu’elles parcouraient durant leur cours.

Cependant il ne fut pas toujours conséquent à ses principes :

c’est ainsi qu’il faisait boire de l’eau froide aux malades qu’il

avait saignés, ce qui, selon les autres méthodiques, était res-

serrer et relâcher en même temps; qu’il employait parfois les

purgatifs qui plus tard furent également réprouvés par ses sec-

tateurs; qu’enfin il n’était pas souvent d’accord avec eux sur

le temps convenable pour prendre de la nourriture.

La doctrine de Thémison s’attira un grand nombre de par-

tisans, parmi lesquels on compte d’abord Proculus et Eudème
qui furent les disciples particuliers de ce chef de secte, et après

eux, Valens, Thessalus, Soranus
,
Cælius Aurélianus, et plu-

sieurs autres. TJiessalus de Tralée, est un des plus remarquables

de tous ceux que nous venons de nommer, non-seulement parce

qu’il eut la gloire de passer pour avoir perfectionné la méthode

,

et que plein de vanité et d’envie, il ne rougit pas de se faire ap-

peler le -vainqueur des médecins , mais parce qu’il corrigea sur-

tout les défectuosités pratiques du système de son prédécesseur.

Il renouvela quelques idées d’Asclépiade en rappelant que pour

la guérison des maladies
,

il fallait entièrement changer l’état des

pores de la partie malade; donna à ce nouvel état le nom de

métasyncrise ; raya les purgatifs de la liste des remèdes phar-

maceutiques, et proclama le premier les avantages thérapeuti-

ques de l’abstinence des trois jours. Au.ssi est-ce à lui qu’on doit

véritablement attribuer la méthode cyclique qui consistait dans

l’emploi de cette abstinence au début de toutes les maladies et

dans l’indication des autres moyens qui devaient l’accompagner.

(
Voyez les mots cycle et cyclique.

)
C’est ce qui fit donnei

aux méthodiques le nom de ê'turpiros ou espace de trois jours.

Les méthodiques s’étalent fait une nosologie conséquente à

leurs principes
,
dans laquelle ils admettaient trois grandes
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classes de maladies. La première
(
morbi striturœ

,

maladies de

resserrement) comprenait presque toutes les maladies désignées

]>ar les modernes sous le nom de nerveuses
,

la catalepsie, la

léthargie
,
l’épilepsie, etc. La deuxième

(
niorbi sohitionis

,

ma-

ladies de relâchement) renfermait la passion cardiaque, le cho-

léra, l’amaigrissement, le flux hémorrhoidal, les menstrues

excessives, l’hémoptysie, etc. Dans la troisième enfin étaient

réunies les maladies du genre mixte, telles que la pleurésie
,
la

pneumonie, les catarrhes
,
l’aslhme, la phthisie, la colique, la

dysenterie, etc.
,
etc.

Le traitement que les méthodiques mettaient en usage paraît

avoir souvent été suivi de succès remarquables
,
quand on les

compare aux résultats de la pratique médicale des autres sectes.

Ces succès s’expliquent facilement aujourd’hui par le petit nom-
bre des moyens pharmaceutiques qu’ils mettaient en usage, et

qui se bornaient presque uniquement aux bains, aux lotions,

aux fomentations, aux autres topiques, et à quelques purgatifs

qu’ils réservaient uniquement ppur les cas d’hydropisie. Ces

médecins puisaient leurs principaux moyens d’action dans l’hy-

giène, et regardaient comme ce qu’il y a de plus important pour
les malades de respirer un air pur, d’être couché commodé-
ment, de choisir avec prudence tel ou tel aliment suivant les

propriétés resserrantes ou relâchantes
,
de se livrer à des exer-

cices agréables et modérés, etc., etc., enfin de mettre en pra-

tique dans le traitement des maladies les moyens destinés à

conserver la santé. A cette époque reculée de la science, où les

vrais principes thérapeutiques n’avaient pas été découverts, que
pouvaient faire de plus sage les méthodiques que de se borner

à ces moyens simples et exempts de tout danger, et de pré-

férerune prudente expectative précédée d’une diète austère, à

la thérapeutique hasardeuse et sôuvent incendiaire des sectes

rivales ? Les progrès qu’a faits la médecine
,
surtout depuis une

quarantaine d’années, et ce que nous avons vu de nos yeux
ont décidé cette question, en prouvant la sagesse et le bon sens

des sectateurs de Thémison.
(
coutanceau.

)

MÉTRALGIE, s. f.
;
rnetralgia. Quelques auteurs ont dési-

gné ainsi les douleurs qui ont leur siège dans l’utérus.

MÉTRITE
,

s. f.
,
nietritis

,

de
,
matrice

; inflammation

de la matrice. Cette maladie se présente sous deux formes très-

distinctes à raison de son siège : elle affecte la membrane in-
XIV. 18
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terne de la matrice, c’est Imnétiile catarrhale ou superficielle

,

le catarrhe utérin ; ou bien elle occupe le parenchyme même de

cet organe
,
c’est la mctrite projonde

,
phlegrnoneuse ou paren-

chymateuse. Du reste
,

le siège de la première n’est pas exacte-

ment borné à la membrane interne de l’utérus, et celui de la

seconde à son tissu propre. L’inflammation catarrhale occupe

presque toujours en même temps la membrane muqueuse du

vagin
;
l’inflammation parenchymateuse s’étend, dans beaucoup

de cas, aux membranes interne et externe de l’utérus. L’une et

l’autre de ces phlegmasies peut se montrer sous forme aiguë

et chronique. Le catarrhe aigu de la matrice est décrit au mot

blennorrhagie ; le catarrhe chronique au mot leucorrhée. 11 ne

sera question ici par conséquent que de la métrite profonde,

à laquelle beaucoup d’auteurs ont exclusivement réservé le

nom de métrite. Je la décrirai successivement sous la forme

aiguë et chronique.

La MÉTRITE AIGUE cst unc maladie dont les plus anciens

auteui’s ont parlé
,
mais sur laquelle l’attention des médecins

semble n’avoir pas été suffisamment dirigée. Très-peu d’obser-

vations de métrite ont été publiées , et parmi celles qui l’ont

été, la plupart sont incomplètes, et portent sur quelque cir-

constance rare de cette maladie
,

telle que sa terminaison par

gangrène ou par une suppuration abondante. En sorte qu’au-

jourd’hui encore
,
malgré les progrès rapides qu’a faits l’ana-

tomie pathologique
,

l’altération du tissu de la matrice qui

constitue l’inflammation de ce viscère n’est qu’irnparfaitement

connue. Je n’ai pas eu d’assez fréquentes occasions d’observer

cette affection pendant la vie des malades, et surtout d’ouvrir

des personnes qui y eussent succombé
,
pour pouvoir remplir

toutes les lacunes que présente son histoire. Mon but principal,

en essayant de la décrire
,
sera d’exposer ceux de ses phéno-

mènes qui sont appuyés sur l’observation journalière et sur des

faits authentiques
,
et de les dégager des erreurs dans lesquelles

sont tombés beaucoup d’auteurs, d’ailleurs très-recommandables.

La métrite aiguë ne se montre pas indistinctement dans toutes

les périodes de la vie
;
elle est très-rare avant la puberté et après

la cessation définitive des règles. Elle se développe chez les filles

nubiles
,
chez les femmes qui se livrent au coït

,
et plus spécia-

lement chez celles qui sont dans le travail de l’accouchement

ou très-récemment accouchées
;

il n’est pas très-rare
,
mais il
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îi’est pas non plus ordinaire
,
de la voir survenir pendant le cours

de la grossesse. Les causes qui en déterminent le développement

sont nombreuses. Quelques-unes, qui sont communes à toutes

les inflammations
,
je pourrais dire même à toutes les maladies,

exigent le concours d’une prédisposition spéciale; il en a été

question ailleurs
(
voyez inflammation et causes occasio-

NELLES. D’autres ont une action moins équivoque ou même évi-

dente et directe dans le développement de la métrite aiguë
,

telles sont, i® pendant le travail de l’accouchement
,
la longueur

et la violence excessives de ce travail
;
des manœuvres prati-

quées avec la main et surtout avec le forceps, dans le but d’o-

pérer la version de l’enfant Ou le décollement du placenta; le

déchirement spontané des parois de la matrice; immédiate-

ment après l’accouchement
,
l’injection d’un liquide astringent,

d’eau à la glace dans le vagin et l’utérus
,
pour arrêter une

hémorrhagie, et toutes les causes physiques et morales propres

à produire la suppression brusque des lochies ou du lait
,

et

,

en particulier, le refroidissement du corps, une émotion vive,

comme la frayeur, la joie; 3“ pendant la grossesse
,
une contu-

sion
,
une simple commotion de l’utérus; l’introduction 'dans

son orifice d’un corps étranger, dans le but de provoquer l’avor-

tement
; 4 ° lors des premières approches

,
la répétition trop

fréquente du coït, et la longueur disproportionnée du pénis;

5® pendant l’écoulement des règles
,
leur suppression préma-

tufée
;
6® dans toutes les conditions possibles, les plaies, les

contusions de l’utérus. Ces diverses causes n’ont pas toutes une

influence égale dans la production de la métrite
;
quelques-unes

même, telles que la suppression des lochies et du lait, qui ont

paru quelquefois produire la métrite, sont peut-être souvent

les premiers symptômes de cette maladie
,
plutôt que les causes

qui en déterminent le développement.

Les symptômes de l’inflammation aiguë de l’utérus sont très-

différens lorsqu’ils sont bornés au col, ou qu’ils affectent à la

fois le col et le corps de la matrice. L’inflammation partielle du

col se montre principalement à la suite des premières approches

ou après un accouchement laborieux. Lorsqu’elle est due à

celte dernière cause , les phénomènes qu’on observe sont une

douleur plus ou moins vive, que la malade ressent au fond du
vagin

;
un écoulement de sang ou de mucus sanguinolent

,
qui

se prolonge au-delà du terme ordinaire
;
un gonflement du col,
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perceptible au toucher; et quelquefois des déchirures profondes,

qui dénotent à la fois la cause, le siège et la nature du mal.

Quand l’inflammation aiguë du col survient à la suite des pre-

mières approches, cet organe est seulement gonflé, chaud, très-

sensible au plus léger contact. Dans beaucoup de cas
,
l’inflam-

mation partielle n’entraîne pas de mouvement fébrile
,
à moins

qu’elle ne soit très-intense
,
et vraisemblablement alors elle s’é-

tend à une partie du corps. Cette espèce de métrite se termine

presque toujours d’une manière heureuse; elle est exempte d’un

danger prochain
;
sa durée peut être longue

;
elle devient quel-

quefois l’origine d’une métrite chronique.

Quand une inflammation aiguë occupe la totalité de la matrice,

elle offre un ensemble de symptômes locaux et généraux bien

autrement graves
;
souvent

,
à la vérité

,
elle s’étend à lu mem-

brane péritonéale de l’utérus
,

et de là au reste du péritoine.

Elle débute
,
en général

,
immédiatement ou peu après l’accou-

chement
,
tantôt par quelques symptômes généraux, tels qu’un

frisson plus ou moins intense et prolongé
,
un malaise général

,

des défaillances, etc., et tantôt par une douleur aiguë dans l’hy-

pogastre , d’où elle se propage bientôt dans le reste du vendre.

Celte douleur est continue, exacerbante; elle est exaspérée par

la pression de la main sur le bas-ventre, par l’abaissement du

diaphragme dans la toux
,
dans les efforts, dans les grandes inspi-

rations. A. cette douleur, qui pourrait être confondue avec celle

delà péritonite, se joint une sensation de pesanteur, de tension,

de chaleur dans l’hypogastre. Le doigt
,
introduit dans les or-

ganes génitaux
,
trouve le col mol

,
gonflé, très- douloureux au

toucher, et plus chaud que le vagin. L’introduction d’un spécu-

lum permettrait sans doute de reconnaître la rougeur du col

qu’on a plusieurs fois rencontrée sur les cadavres. Mais l’emploi

de cet instrument présente
, sous plusieurs rapports

,
tant

d’inconvéniens
,
qu’on a généralement renoncé, dans le cas

dont il s’agit, aux avantages qu’il peut offrir. Si la femme est

récemment accouchée, l’écoulement des lochies est immédiate-

ment suspendu; la sécrétion du lait ne s’établit pas, ou, si elle

existe déjà
,
elle est interrompue

,
et les maminelles s’affaissent.

Quelquefois la matrice forme à l’hypogastre une tumeur arron-

die
,
plus appréciabla au toucher qu’à la vue. Souvent au.ssi des

phénomènes remarquables ont lieu dans les organes contigus à

l’utérus : du côté du rectum
,
c’est un ténesme analogue à celui
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qu’on observe dans la dysenterie; du côté de la vessie, c’est l’ex-

crétion difficile et douloureuse de l’iirlne. Les lombes, les aines,

les cuisses sont aussi le siège de douleurs plus ou moins vives.

Quant aux douleurs syrapatbiques des niaimnelles dont quel-

ques auteurs ont parlé
,
elles sont tellement rares, qu’on pourrait

croire qu'elles ont été supposées en théorie, plutôt qu’observées

au lit des malades.

A ces symptômes se joignent des phénomènes généraux très-

intenses, tels que l’altération profonde de la) physionomie, la

pâleur, l’agitation, une faiblesse considérable et subite ,
la cé-

phalalgie
,

les vomissemens
,
la fréquence dw pouls

,
la chaleur

et la sécheresse de la peau, la couleur rougé de l’urine, et bien-

tôt, quand la maladie marche vers une terminaison funeste, le

météorisme, le hoquet, le délire
,
le refroidissement des extré-

mités, la petitesse du pouls, les défaillances, et quelquefois un

écoulement de matières extrêmement fétides par le vagin. Dans

les cas les plus graves, la mort peut avoir Heu dès le troisième

et même dès le second jour
;
le plus souvent, dans le cours du

premier septénaire
;
quelquefois après quinze jours, un mois et

plus de maladie. A l’ouverture du cadavre
,
on trouve le tissu

de la matrice tantôt louge , dense, et comme lardacé dans une

grande ])artie de son étendue; tantôt, au contraire, ramolli, et

converti dans plusieurs points en une sorte de pulpe également

rougeâtre, ou infiltré d’un liquide purulent, qui, par la pression,

en suinte sous forme de gouttelettes. Ailleurs enfin, on rencontre

dans le parenchyme utérin un ou plusieurs abcès, d’un volume

variable
,
depuis celui d’un pois jusqu’à celui d’une amande.

Quelquefois ces foyers sont si nombreux
,
que le pus occupe plus

de place que le tissu de la matrice
,
«dont les fibres ramollies et

comme macérées
,
baignent en quelque sorte dans ce liquide. Dans

un cas de ce genre observé à l’hôpital de la Charité, plusieurs

des veines de la matrice étaient distendues par un liquide puru-

lent. M. le professeur Deneux m’a dit avoir plusieurs fois observé

la même lésion à l’hospice de la Maternité (accouchement).

Dans quelques cas, un des ovaires, ou même les deux, partici-

3)cnt à l’affection de l’utérus, et offrent une altération analogue

dans leur tissu. Quelques auteurs parlent d’abcès assez considé-

rables, pour s’être fait jour au ti’avers des parois abdominales

ou dans la cavité de la matrice. Mais ces observations, faites

sur de.s sujets qui ont survécu, laissent trop d’incertitude sur
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le siège de la suppuration

,
pour qu’on puisse admettre l’opi-

nion de ces auteurs comme chose démontrée : il est fort peu

probable que la texture dense et serrée de l’utérus se prête à

ces grandes collections; et, quand elles se seraient réellement

présentées
,
elles seraient si rares, qu’elles sortiraient presque

,

comme on l’a dit avec raison
,
du domaine de l’art. Quant à la

gangrène de l’ulérus
,
elle a été signalée par plusieurs auteurs.

Les uns ont supposé qu’elle pouvait l’occuper tout entier; qu’a-

lors la matrice frappée de mort pouvait se séparer des parties

vivantes
,
être expulsée au dehors en txaversant le vagin

,
et la

malade survivre à ce terrible accident. Mais les faits sur lesquels

ils se sont appuyés sont ou évidemment erronés, ou fout ali moins

fort suspects. Les auti’es ont atlmis une gangrène partielle
,
et

celle ci ne peut pas être révoquée en doute. Elle est démontrée

en particulier par les faits que M. Ristelhueber a communiqués à

la Société médicale d’émulation, et qui ont été publics dans le

vingt -septième volume du Journal de médecine de Corvisart :

le tissu de l’utérus présentait
,
près du col

,
l’aspect de la gan-

grène; sa cavité contenait une sanie noirâtre
,
et, dans deux cas,

l’odeur gangréneuse était très-prononcée : dans tous on a trouvé

simultanément des traces évidentes d’inflammation du péritoine,

et quelquefois des ovaires.

La métrite aiguë n’a pas toujours une terminaison aussi

prompte et aussi funeste. Dans les cas où la lésion locale n’est

pas très-considérable , dans ceux surtout où la métrite survient

hors le temps des couches
,
et où le péritoine ne participe pas à

l’inflammation, la terminaison est le plus souvent heureuse;

elle a lieu dans l’espace de quelques Semaines. Dans la métrite

puerpérale qui se termine heureusement, le retour des lochies,

le gonflement des mamelles et l’etablissement de la sécrétion

du lait coïncident souvent avec la diminution des symptômes.

L’inflammation delà matrice qui survient pendant la grossesse

semble devoir entraîner inévitablement l’avortement ou l’ac-

couchement avant terme
,

la mort du fœtus
,

et souvent aussi

celle de la mère. Mais cette espèce de métrite, qu’il est fort ra-

tionnel d’admettre, et que des causes extérieures peuvent cer-

tainement produire, est encore peu connue.

L’inflammation aiguë du corps de la matrice peut laisser à sa

suite diverses lésions qui entraînent la stérilité. De ces lésions

peu connues, il est naturel dépenser que l’occlusion des trompes
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est une des plus fréquentes
:
parmi le grand nombre de femmes

qui
,
après avoir eu un ou plusieurs enfans, deviennent, jeunes

encore, inhabiles à concevoir de nouveau
,

il est très- probable

que, chez plusieurs, la stérilité reconnaît cette origine.

Le diagnostic de la métrite aiguë est souvent obscur : lors-

qu’elle est bornée au col, le peu d’intensité qu’elle offre fait que

souvent on ne voit
,
dans les sym])tômes qu’elle produit

,
que

les effets inséparables d’un accouchement plus ou moins labo-

rieux ou de quelque autre irritation portée sur le museau de

tanche, Lorsqu’elle s’étend au corps de la matrice
,
la périto-

nite, qui l’accompagne presque toujours, appelle l’attention du mé-

decin, et peut la distraire de l’affection de l’utérus. 3° Enfin, dans

les cas même où la mort a terminé une maladie aiguë chez une

femme récemment accouchée
,

il est souvent difficile déjuger,

à l’ouverture du cadavre
,
si l’utérus a été le siège d’une inflam-

mation. Toutefois, dans les trois cas que je viens d’indiquer,

un examen attentif peut ordinairement conduire à lever toute

incertitude, si l’inflammation est bornée au col
,
l’exploration

de cette partie par le toucher fixe le jugement du médecin
;

2 ® d’autres signes le fixeront également , lorsque l’inflammation

occupe à la fois l’utérus et le péritoine. En effet, l’inflammation

a presque toujours commencé par l’utérus : les symptômes de la

métrite peuvent bien être voilés par ceux de la péritonite
,
mais

ils n’en existent pas moins, et le médecin qui les cherche les

trouve toujours. La sensibilité du col au toucher, les douleurs

provoquées par les rnouvemens que l’on communique au corps

de l’utérus, le spasme qui se propage vers le rectum et vers la

vessie
,
sont autant de phénomènes étrangers à la péritonite, et

qui décèlent à l’observateur l’existence d’une métrite. 3® Enfin,

quand la moft a lieu peu après l’accouchement, des signes assez

tranchés peuvent
,

dans la plupart des cas , faire distinguer

l’épaississement et la rougeur naturelles de l’utérus des lésions

que l’inflammation y a produites. Sans parler ici du pus qu’on

trouve quelquefois disséminé ou réuni en foyer dans le tissu de

l’utérus
,
de la gangrène

,
qui frappe spécialement son col et

sa surface interne
,

je ferai remarquer que
,
dans les cas où

la mort a lieu avant que l’inflammation ait affecté l’un ou
l’autre de ces deux modes de terminaisons, l’examen com-
paratif des diverses régions de l’utérus fait reconnaître dans

plusieurs points une altération qui n’existe pas dans les autres

,
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au lieu que

,
dans les cas où la rougeur et le gonflement sont

le simple effet de la gestation et du travail de l’accouchement

,

ils existent à un même degré dans toute l’étendue de la matrice.

Le prognostic de cette maladie est subordonné à l’étendue

dans laquelle l’utérus est enflammé
,
au degré d’intensité del’in-

flaminalion
,

à la coexistence de la péritonite
,
à la période à

laquelle la maladie est parvenue
,
à l’effet obtenu des premiers

remèdes. Toutes choses égales d’ailleurs, la métrite est plus

grave pendant la grossesse et immédiatement après l’accouche-

ment
,
que dans toutes les autres circonstances.

Le traitement de la métrite aiguë se rapproche beaucoup de

celui des autres inflammations : des saignées générales, plus ou

abondantes, et répétées selon l’intensité de la maladie; l’appli-

cation de sangsues à l’hypogastre
,
à la vulve

,
à l’anus: l’usage

de fomentations ou de cataplasmes émofliens sur le ventre et les

parties extérieures delà génération; les injections mucilagi-

neuses dans le vagin; les bains de siège
,
les bains entiers; les

boissons adoucissantes
,
émulsionnées

,
acidulées, laxatives; une

diète plus ou moins sévère; la position horizontale et, dans les

cas de douleur très-vive
,
l’emploi des narcotiques par la bouche,

en lavement ou en injection dans le vagin, sont les principaux

moyens de traitement qu’on oppose à cette maladie. Lorsqu’elle

est bornée au col
,

les saignées doivent être fort modérées
;

quelquefois même les boissons rafraichissantes
,

les topiques

émolliens et la diète suffisent pour la combattre; mais, quand

elle occupe l’utérus tout entier
,

et surtout lorsqu’elle s’étend

au péritoine, l’en)ploi énergiquement combiné des saignées gé-

nérales et locales, et le concours des autres moyens secondaires,

sont toujours indiqués, et restent même quelquefois impuissans

contre elle. Lorsque les saignées, après avoir été répétées autant

que le permettent les forces de la malade
,
n’ont pas dissipé l’in-

flamination, on l’attaque par des révulsifs, et spécialement par

l’application d’un exutoire
,

qu’071 place ordinairement à la

partie supérieure et interne des cuisses.

Métrite chionique. L’inflammation de la matrice se montre

souvent sous forme chronique. Elle peut, comme la métrite

aiguë
,
occuper la totalité de cet organe

,
ou être bornée à son

col. Tantôt elle succède à la métrite aiguë, et l'ecoiinaît par

conséquent les mêmes causes
;
tantôt elle est primitive. Dans ce

dernier cas, elle paraît quelquefois produite par des excès dans
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Je coït
,
par la niaslurbatlon

,
par la pri^sence d’un pessaire clans

Je vagin, par une métastase dartreuse ou rhumatismale; sou-

vent elle survient s.ans cause évidente qui puisse l’expliqTier.

Plusieurs auteurs ont avancé qu’elle pouvait être produite par

le virus vénérien
;
mais leur assertion est loin d’être démontrée.

Enfin cette maladie est beaucoup plus fréquente depuis la ving-

tième jusqu’à la quarantième année, qu’aux autres époques de

la vie.

La métrite chronique a pour principaux symptômes une douleur

obscure et profonde dans l’hypogastre, d’où elle se propage aux

lombes, aux aines, aux cuisses, et, suivant quelques auteurs, aux

mammeJles. Cette douleur est piesque toujours gravative
;

elle

augmente par la station prolongée, par la marche, et surtout,

])endant Je coït, par la pression du pénis sur le museau de tanche.

Elle est souvent accompagnée de l’écoulement par le vagin d’un

mucus opaque
,
inodore

,
et

,
dans quelques cas l'ares, d’hémorrha-

gies utérines plus ou moins copieuses et fréquentes, qui entraînent

la décoloration du visage, la faiblesse et l’amaigrissement. Ce cas

excepté, la plupart des femmes conservent leur embonpoint, leur

coloris naturel
,
et même leurs forces. Ces symptômes, qu’on

apprend par le rapport de la malade, font connaître au médecin

que l’utérus est malade
;
mais ils ne lui apprennent pas s’il est le

siège d’une phlegmasiechronic[ue ou d’une dégénérescence com-

mençante; si une tumeur polypeuse s’est développée dans sa ca-

vité, ou s’il existe un simple abaissement de ce viscère :1e toucher

seul peut lui fournir les signes propres à fixer son opinion. Voici,

parmi les alterations nombreuses et variées dont l’utérus peut

être le siège et que le toucher peut apprécier
,
celles qui m’ont

paru appartenir à l’affection qui nous occupe. Le volume du mu-

seau de tanche est généralement augmenté
;
mais sa consistance est

la même que dans l’état sain; quelquefois même elle est manifes-

tement diminuée, et le col offre une mollesse remarquable. Cons-

tamment aussi sa surface est lisse
;
elle n’offre ni saillie ni enfon-

cement. L’orifice est ordinairement fermé, quelquefois un peu

entr’ouvert. La forme du museau de tanche est communément
changée; presque toujours il est plus long que dans l’état sain; dans

quelques cas même
,
comme j’ai eu trois fois occasion de l’obser-

ver, il offre la forme d’un cône très-allongé dont la base est tour-

née en haut, et dont le sommet étroit, de deux lignes au plus

de diamètre, présente une petite fente transversale, qui est
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l’orifice utérin. Dans tous les cas, le touclier provoque une

douleur plus ou moins vive, ou exaspère celle que la malade

éprouve habilueilement. Quand la maladie est bornée au col

,

l’uférus n’est pas sensiblement plus lourd que dans l’état or-

dinaire, et il conserve sa mobilité. 11 en est autrement quand

l’inflammation chronique occupe le corps de l’utérus : alors ce

viscère est presque toujours plus lourd quand on le soulève

avec le doigt introduit dans le vagin
;
sa mobilité est quelquefois

moindre. Souvent on distingue par l’exploration de l’hypo-

gastre une tumeur arrondie
,
qu’on reconnaît appartenir à la

matrice, aux mouvemens alternatifs que lui communiquent le

doigt, qui soulève le col, et la main, qui comprime la région

sus - pubienne. Si le gonflement du fond de la matrice n’est

pas assez considérable pour qu’on puisse le distinguer à l’hy-

pogasfre
,
on parvient à l’apprécier en portant profondément

un doigt dans le rectum
,
en même temps qu’on exerce sur les

tcgumens du bas-venlre une pression assez forte pour pousser

l’utérus en arrière et en bas. Lorsque l’inflammation est bornée

au fond de cet organe , le contact du doigt sur le museau de

tanche ne provoque pas de douleurs
,
mais les mouvemens d’é-

lévalion et d’abaissement qu’on produit avec le doigt en déter-

minent constamment. La métrite chronique
,
quel que soit son

siège
,
ne s’oppose pas toujours à l’écoulement des règles

;
mais

celles-ci sont généralement difficiles et accompagnées d’une

exaspération plus ou moins grande de la douleur. Il est naturel

de penser que celte maladie n’est pas non plus un obstacle ab-

solu à la conception
;
on sait, en effet, que le cancer, qui al-

tère à un degré bien plus considérable la structure de l’utérus,

ne l’a pas toujours empêchée.

La marche de la métrite chronique est fort lente; cette affec-

tion se prolonge souvent pendant plusieurs années, et dans quel-

ques cas même sans qu’il y ail de changement notable, soit dans

les symptômes que la malade accuse, soit dans la lésion locale

<{ue le toucher fait connaître. Sa terminaison est le plus souvent

favorable : peu à peu la tuméfaction de la matrice diminue
,
sans

que néanmoins
,
dans la plupart des cas

, cet organe revienne

à son volume primitif; les accidens que la malade éprouvait

finissent par disparaître, ou se réduisent à une gêne obscure
,
à

un peu de pesanteur dans la région hypogastrique
;
dans quelques

cas même le mal demeure stationnaire, et persiste indéfiniment.
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La plupart des auleuib onl avancé, sans aucune liésitation, que

la métrite chronique se terminait souvent par l’ulcération ou

la dégénérescence cancéreuse de Tutérus. l^lusieurs même sou-

tiennent que Tulcération ou le cancer de l’utérus sont toujours

la conséquence d’une inflammation évidente ou cachée de cet

organe. Ce n’est pas ici le lieu d’examiner celte question théo-

rique
;
mais ce que je puis affirmer, c’est que

,
parmi un très-

grand nombi’e de femmes dont l'utérus offrait quelqu’une des

lésions que j’ai rapportées à la métrite chronique, je n’en ai vu

aucune chez qui l’ulcération ou le cancer ait succédé à l’inflam-

mation.

J.e diagnostic de la métrite chronique est le plus ordinaire-

ment facile : le cancer et le polype utérins sont les seules ma-

ladies qui aient quelque ressemblance, le premier avec l’inflam-

mation chronique du col
,
le second avec celle du fond de la

matrice. Dans le cancer du col
,
cette partie est dure

,
Inégale

;

elle est le siège de douleurs lancinantes : il y a presque tou-

jours un écoulement rougeâtre et souvent des pertes
;

le teint

offre la couleur jaune paille propre à toutes les maladies can-

céreuses : dans la métrile, au contraire, le museau de tanche

est lisse
,
plutôt mou que dur, l’écoulement est muqueux

,
il n’y

a point de douleurs lancinantes et presque jamais d’hémorrha-

gies. Un polype
,
encore contenu dans la cavité de l’utérus

,

donne lieu quelquefois à des symptômes qui ont beaucoup d’a-

nalogie avec ceux de l’inflammation du fond de cet organe;

mais ici il y a en général des pertes fr^équentes
,
par intervalles

des douleurs analogues à celles de l’accouchement

,

le col est entr’ouvert
;
à une époque plus avancée, le polype

se rapproche de l’orifice utérin
,

il finit quelquefois par le fran-

chir. Enfin ,
l’inégalité très-grande de fréquence de ces deux af-

fections, dont l’une, la métrile, est aussi commune que l’autre est

rare
,
doit encore aider le médecin dans le jiigement qu’il porte.

D’après ce qui précède, le prognostic ne paraîtra pas aussi

grave qu’on l’a généralement pensé. Quant aux lésions observées
à' l’ouverture des cadavres, je m’abstiendrai d’en parler, parce

que je n’ai pas eu l’occasion d’ouvrir des femmes mortes pendant

le cours d’une métrite chronique, et qu’on n’en trouve pas d’ob-

servations exactes dans les auteurs. Je citerai seulement ici un
fait d’anatomie pathologique que j’ai rencontré récemment, et

qui se rattache à l’histoire de la métrite chronique : c’est une
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occlusion complète et ]>ar adhérence immédiate du col utérin

chez une femme avancée en âge qui avait eu plusieurs enfans, et

qui n’avait éprouvé ni les symptômes d’une métrlte aiguë, ni

les accidens dus à la rétention du sang menstruel. Cette occlusion,

étant par conséquent postérieure à la cessation définitive des

règles
,
indique aussi clairement une ancienne métrite que l’ad-

hérence de la plèvre.dénote une pleurésie.

Le traitement de la métrite chronique consiste avant tout à

éloigner les circonstances qui peuvent appeler ou entretenir

l’irritation de l’utérus. Une continence absolue
,

et
, à plus

forte raison
,

l’interruption complète de la masturbation
,

si

l’habitude en avait malheureusement été contractée
,
sont les

premières conditions pour guérir. Si la suppression d’une bé-

luorrhagle habituelle, si la disparition d’une affection exanthé-

matique ou rhumatismale avait précédé le développement de la

métrite chronique, on satisferait aux indications fournies par

ces causes occaslonelles.
(
Voyez inflammation.

)
Dans toqs

les cas on doit recommander à la malade, dans le but de com-

battre l’afflux et la stagnation du sang dans les vaisseaux uté-

rins, de se tenir continuellement, ou au moins plusieurs

beiii'es dans la journée
,
selon l’intensité de l’inflammation, dans

la position horizontale, de renoncer entièrement aux sièges et aux

lits de plumes
,
de coucher même habituellement sur le crin

;

«le combattre et de prévenir la constipation par un régime ra-

fraîchissant et par l’usage des lavemens émolliens. Les injections

émolllentés dans la vagin
,
les bains de siège et préférablement

les bains entiers
,
qui n’ont pas l’inconvénient de favoriser la

stase du sang dans les parties affectées, sont les moyens locaux

auxquels on a d’abord recours : on y joint un régime, plus ou

moins sévère, composé de viandes blanches, de végétaux her-

bacés, de lait et de fruits, dont on proportionne la quantité

aux habitudes de la malade et à la gravité de la maladie. Dans

les cas où l’inflammation chronique a quelque intensité, et où

la malade n’est pas très-faible, on fait généralement pratiquer

une saignée du bras, qu’on répète au besoin, et selon l’effet

obtenu. Si la femme est naturellement débile ou affaiblie par

des pertes
,
on préfère à la saignée du bras l’application de

sangsues ou de ventouses scarifiées aux lombes ou aux flancs.

L’application de sangsues â la vulve ne nie paraît indiquée que

dans le cas où la femme est jeune, et où les règles sont suppri-
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mées ou diminuées; mais, quand la femme a passé l’ûge criti-

que, on doit éviter de rappeler le sang vers un organe qui

ne doit plus lui offrir d’issixe, et qui est d’ailleurs actuellement

le siège d’une congestion morbide. Quant à l’application de

sangsues sur le museau de tanche lui-mème, à l’aide du spécu-

lum uteri

,

après l’avoir plusieurs fois essayé, j’ai été conduit

à renoncer entièrement à ce moyen
,

tant à cause du peu de

succès ([ue j’en ai obtenu qu’à raison de ce qu’il offre de con-

traire aux convenances sociales.

Lorsque cet ensemble de moyens a été employé pendant

plusieurs semaines
,
on juge par les changemens survenus dans

l’état de la malade et des effets qu’il a produits et de ceux qu’on

peut en attendre. S’il s’est opéré une amelioration sensible
,
on

insiste sur leur usage; si la maladie est demeuré stationnaire,

et
, à plus forte raison

,
si elle a fait des progrès

,
on doit

,
en

insistant sur les memes moyens hygiéniques, essayer d’autres

moyens médicamenteux, et en particulier des douches dans le

vagin, des exutoires, des frictions mercurielles.

Les douches ont été assez fréquemment employées dans la

métrite chronique, et quelques médecins en ont obtenu des

résultats avantageux; mais dans beaucoup de circonstances au.ssi

elles ont exaspéré le mal à tel point, qu’on s’est vu dans la né-

cessité d’en suspendre l’usage. Il importe donc de mettre beau-

coup de prudence dans l’emploi de ce moyen : on doit s’eu

abstenir entièrement toutes fois que le col de la matrice est très-

douloureux au toucher, ou tout au moins le différer jusqu’à ce

que cette sensibilité soit beaucoup diminuée. Dans tous les cas,

on doit recommander que l’impulsion du liquide soit d’abord

faible, et qu’elle soit augmentée progressivement jusqu’à ce

que la douleur ait montré le point où il faut s’arrêter. Quant à

la nature du liquide, on emploie d’abord l’eau simple ou l’eau

artificielle ou naturelle de Plombières ; on passe ensuite
,
au

besoin, aux eaux sulfureuses, et spécialement à celles d’Enghien

et de Barèges.

Les exutoires sont aussi d’un fréquent usage dans le traite-

ment de cette phlegmasie chronique : les vésicatoires et les cau-

tères sont ceux qu’on emploie le plus ordinairement; on les

applique en général à la partie interne d’une cuisse, ou même
des deux ; on les entretient pendant un ou plusieurs mois.

Quant aux frictions mercurielles, elles sont, comme les dou-
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elles, fréquemment employées dans le but de favoriser la réso-

lution
,
soit par l’action directe ou spécifique du mercure sur

l’engorgement utérin, soit par la salivation qui agit à la manière

des révulsifs. Peut-être en les proposant dans cette affection

a-l on eu encore l’idée d’agir contre le virus syphilitique dont

il était naturel de craindre l’existence dans celui des organes (fui

semble être le plus exposé à son action. Malgré cette triple in-

dication, les frictions mercurielles n’ont le plus souvent qu’une

action fort équivoque sur la maladie de l’utérus : le nombre

des cas dans lesquels leur usage a été suivi de quelque succès

est si faible, quand on le compare au nombre de ceux dans

lesquels il n’a rien produit, qu’il n’est pas démontré que ce

moyen ait eu quelque part à l’amélioration qui a si rare-

ment suivi son emploi. Je ne prétends pas toutefois ici en con-

damner l’usage, car je n’en ai jamais observé de mauvais effets
;

mais seulement substituer le doute à une confiance extrêmement

exagérée.

Tels sont les princijwux moyens qu’on peut opposer à la

métrite chronique, maladie presque toujours très-longue, et

dans laquelle les remèdes proprement dits sont des moyens bien

moins puissans que le temps et le régime. (chomel.)

MÉTRORRHAGIK
,

s. f.
,
de p,ÿjT^(c ,

matrice
,
et de pr,yyvftai

,

je sors avec violence. Ce mot, assez irrégulièrement formé, et

dont l’étymologie ne répond guère à sa signification
,
tout mo-

derne qu’il est
,

est généralement employé comme synonyme

à'hémorrhagie utérine. On doit entendre par métrorrhagie ou
hémorrhagie utérine

,
tout écoulement de sang hors des vais-

seaux utérins qui excède les bornes de la menstruation , ou qui

a lieu hors le temps destiné à cette fonction. Dans la rnétror-

rhagie, le sang ne s’écoule pas toujours hors des organes géni-

taux
;

il s’accumule quelqiiefois dans la cavité de l’utérus. Les

différentes dénominations que les auteurs ont données à cette

affection, en quelque langue que ce soit, reviennent toutes à

celles-ci : règles immodérées , hémorrhagie utérine
,
perte uté-

rine
,
perte de sang. J’ai déjà dit que plusieurs l’ont désignée

sous le nom de ménorrhagie. De plus longs détails sur cette

synonymie seraient sans but d’utilité. La doctrine générale des

hémorrhagies ayant été exposée dans un article spécial
,
je ne*

m’occuperai ici que de ce que les hémorrhagies utérines offrent

de particulier. L’état dans lequel l’utérus se trouve influe d’une
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nianièi’e notable sur leur production et leur gravité. D’après

cela, il convient de les étudier pendant l’état de vacuité et pen-

dant l’état de grossesse. Quelques médecins ont cru devoir con-

sidérer à part les béinorrhagies utérines, suivant qu’elles sur-

viennent pendant la grossesse
,
pendant raccoucliemenl

,
ou

après l’expulsion du fœtus. Je crois cette distinction inutile
;
car

l’hémorrhagie est plus fréquente et plus grave, non pas à cause

de la présence du fœtus
,
mais bien parce que l’utérus est alors

dans une condition toute spéciale
,
condition qui subsiste tant

que le fœtus est encore contenu dans l’utérus, et même quelque

temps après.

Mélrorrhagie pendant l’étal de vacuité. Cette hémorrhagie

n’est, le plus souvent, que la menstruation elle-même, portée

au-delà de sa mesure naturelle
;
mais quelquefois aussi elle se

déclare hors le temps de la menstruation. Dans le i)remier cas,

comme la menstruation présente des différences très-grandes

non-seulement d’individu à individu
,
mais encore quelquefois

chez le même individu
,
selon diverses circonstances

,
sans alté-

rations notables de la sapté
,

il est impossible de déterminer

d’une manière fixe, ou simplement approximative, le point où

la menstruation mérite le nom de métrorrhagie. On doit donc

.avoir égard, non à la quantité de sang évacué, mais aux effets

que cette évacuation produit sur l’économie, et au dérangement

qui en résulte dans les fonctions. Cette affection peut se pré-

senter sous trois formes diffe>rentes. Le sang peut venir à cha-

que époque menstruelle en plus grande quantité qu’à l’ordinaire;

ou bien, la quantité de sang dans un temps donné restant la

même, l’écoulement se prolonge pendant un plus grand nombre

de jours
;
ou, enfin, les époques menstruelles se rapprochent.

Souvent il arrive que ces différens modes se combinent entre

eux, de sorte, par exemple, que les menstrues reviennent plus

fréquemment, et sont en même thmps plus abondantes, ou que

la durée de chaque époque et la quantité de l’écoulement se

trouvent augmentées en même temps. Il arrive quelquefois que

le sang sort en petite quantité
,
mais que cette excrétion se

prolonge fort long-temps, devient même continuelle, les retours

des époques menstruelles n’étant plus signalés que par l’abon-

dance plus grande de l’écoulement, la couleur plus rouge et la

consistance plus grande du sang. C’est sûremenît cette variété de
la métrorrhagie que quelques auteurs ont appelée stillicidium
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nteri
, menses stillantes ,

menorrhagia stillalilia ; mais ces mots

s’appliquent aussi à la dysménorrhée.

Je ne reviendrai pas sur la cause prochaine de la métrorrlia-

gie
,
après ce qui a été dit aux articles hémorrhagie

^
menstrua-

tion ; je passe immédiatement à la considération des causes

prédisposantes et occasioneUes. Outre les causes qui sont com-

munes à toutes les hémorrhagies
,
la métrorrhagie en reconnaît

encore qui lui sont propres, et, parmi celles-ci, il faut placer

d’abord toutes les circonstances que j’ai indiquées comme pou-

vant augmenter l’abondance du flux menstruel, surtout lorsque

ces cli’constances agissent sur un sujet déjà prédisposé aux hé-

morrhagies, ou lorsque ces causes sont portées à un haut degré

d’intensité. L’âge doit surtout être compté au nombre des pré-

disposillons;c’est pendant le cours de la menstruation qtie l’on ob-

serve le plus souvent la métrorrhagie, mais principalement cepen-

dant à l’époque où elle s’établit et à celle où elle doit cesser. Les

autres époques de la vie n’en sont pourtant pas exemptes. De la

Motte l’a observée plusieurs fois chez des jeunes filles qui n’é-

taient pas encore réglées, même chez une jeune personne de sept

ans. Il n’est pas très- rare de la voir survenir chez des femmes qui

ont ]>assé l’âge critique
,
même sans qu’il existe d'affection or-

ganique de l’utérus. L’excès de sensibilité de l’utérus, soit con-

stitutionnelle, soit acquise par l’abus des plaisirs de l’amour,

de l’onanisme
,
ou par toute autre cause, est encore une prédis-

position. La métrorrhagie se manifeste assez souvent chez les

femmes qui ont eu de fréquens accouchemens, surtout s’ils se

sont succédés dans un court espace de temps. On a regardé

assez généralement l’usage des chaufferettes comme une cause

prédisposante. Une observation rapportée par Morgagni sem-

blerait contredire cette opinion
;
mais ce cas isolé prouverait

seulement que cette cause n’agit pas aussi généralement que

quelques personnes l’avaient cru. L’abus des boissons excitantes
,

des purgatifs âcres
,
des emménagogues

,
des bains chauds

,
est

généralement mis au nombre des circonstances qui j)euvent pré-

disposer à la métrorrhagie
,
et même agir comme causes occa-

sionelles chez des femmes qui seraient déjà prédisposées par

l’influence de quelqu’une des causes dont j'ai parlé plus haut. On
voit assez souvent celte hémorrhagie succéder à une suppression

plus ou moins prolongée des menstrues, soit que leur sécrétion

se rétablisse par les seules forces de la nature
,
soit que

,
pour
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les rappeler, on ait mis en usage quelques-uns des remèdes que

je viens de citer. Ce que j’ai dit de la manière différente dont

ces causes se comportent dans la production de la métrorrhagiè,

s’applique aux autres causes prédisposantes. Ainsi il n’est pas

très-rare de voir la métrorrhagiè survenir chez les nouvelles

mariées
,
surtout quand les premières approches ont lieu vers

le temps où les règles doivent paraître. Quelques médecins ont

même prétendu que le coït
,
pratiqué pendant l’écoulement des

règles
,
a toujours pour effet d’augmenter cet écoulement.

Les autres causes occasionelles dont l’observation a montré

l’influence
,
sont les exercices violens et portés à l’extrême, les

secousses très-fortes imprimées au corps
,
comme la course

,
la

danse
,
l’équitation

,
les voyages dans une voiture l’ude

,
le chant

,

les cris, l’éternuement, les efforts pour soulever de lourds far-

deaux
,
une chute sur les pieds, sur les genoux

,
et surtout sur

les fesses
;
les passions vives

,
telles que la colère

,
la frayeur

;

des excitans appliqués aux parties génitales. Sennert rapporte,

d’après Varandée
,
que la présence d’un pessaire âcre

,
conservé

pendant quelques heures
,
causa une hémorrhagie utérine abon-

dante et une superpurgation mortelle. Knlin
,
on a mis les ac-

couchemens4Üfficiles et les avortemens au nombre de ces causes;

mais je crois qu’on doit plutôt les regarder comme causes pi’é-

disposantes. L’action des causes occasionelles détermine plutôt

la métrorrhagiè, qui survient accidentellement dans l’intervalle

des époques menstruelles, tandis que les causes prédisposantes

produisent la métrorrhagiè constitutionnelle, périodique, la

véritable ménorrhagle. Quelque nombreuses que soient les

causes que je viens d’énumérer, ce ne sont cependant pas celles

qui produisent le plus fréquemment la métrorrhagiè. Cette hé-
morrhagie est le plus souvent le symptôme d'une maladie de

l’utérus, d’une métrite chronique, de la présence d’hydatides

,

d’un de ces corps que l’on appelle mole
y
d’un polype

,
de l’exis-

tence d’un corps fibreux dans l’épaisseur des parois utérines,

d’un ulcère carcinomateux, ou d’un déplacement de cet organe.

Il est encore un autre ordre de causes qui méritent la plus

grande attention. Ce sont celles dont l’action se fait d’abord

sentir sur d’autres organes que l’utérus-, et y développe une
affection {[ul réagit sympatliiquemenl sur rutérus, et qui pro-
duisent ainsi des inétrorrhagies (jue quelques auteurs appellent

avec raison sympathiques, Stoll rapporte que
,
pendant lacon-

XIV. 13
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stitutlon bilieuse inflammatoire qui régna en 1778 ,

les hémor-

rhagies utérines furent très-fréquentes. Le repos et la saignée

urent utiles
,

et les femmes qui avaient des rapports bilieux

vomirent avec avantage au moyen de Tipécacuanha. Ainsi, dit-

il
,
nous employâmes avec succès contre ces flux utérins intem-

pestifs ce qui les excite ordinairement
,
mais dans d’autres

temps et sous l’influence d’autres causes. Fincke dit que, dans

l’épidémie du Tecklembourg qu’il a décrite, les menstrues sur-

tout éprouvèrent l’influence de l’affection bilieuse
;
tantôt elles

étaient supprimées, tantôt elles étaient augmentées, tantôt elles

avançaient. Ziegert
,
dans une dissertation sur l’emploi des doux

purgatifs dans la ménorrhagie
,
admet aussi qu’une cause irri-

tante qui existe dans les intestins peut produire cette affection.

Van-den-Bosch reconnaît une action semblable à la présence

des vers dans le conduit intestinal. Il dit avoir vu une ou deux

fois les phénomènes de la menstruation, qui s’étaient développés

chez un enfant de huit ans
,
disparaître par l’emploi d’une onc-

tion anthelmintique sur l’abdomen. Il eut ensuite à traiter quel-

ques femmes qui étalent affectées d’abondantes hémorrhagies

nasales ou utérines. Chez ces dernières, dès que la présence des

vers se fut manifestée clairement et qu’on les eut expulsés, la

menstruation reprit son cours naturel. L’état inflammatoire de

l’estomac et des intestins produit aussi fréquemment des déran-

gemens de la menstruation, soit qu’il en détermine la diminu-

tion ou la suppression
,
soit qu’il en augmente outre mesure la

quantité. L’irritation des mamelles par la succion de l’enfant

cause chez quelques femmes l’apparition du flux menstruel dans

un temps insolite
,
et la prolongation de ce flux, en un mot une

véritable ménorrhagie.

Les causes dont j’ai parlé jusqu’ici donnent lieu à des métror-

rhagies qu’on peut appeler actives; il en est d’autres qui, agis-

sant sur l’économie d’une manière tout opposée
,
déterminent

cependant aussi des mélrorrhagies
,
mais qui ont le caractère

d’hémorrhagies passives. Ces hémorrhagies surviennent chez

des femmes d’une constitution faible
,
qui sont dans un état de

cachexie
,

qui ont une disposition scorbutique
;
à la suite d’un

régime débilitant trop long-temps continué
,
de maladies lon-

gues, d’évacuations abondantes, de la lactation trop prolongée,

des passions tristes. L’abus des boissons relâchantes
,
des eaux

minérales chaudes a encore été mis au nombre de ces causes.



31 É T 2<)i

Des accouchemens, des avortemens qui se sont succédé rapide-

ment, l’usage excessif des bains chauds, des injections aqueuses

chaudes, y prédisposent aussi en diminuant la tonicité de l’u-

térus. Lorsque la métrorrbagie a duré long-temps, ou s’est re-

nouvelée fréquemment
,

il arrive souvent qu’elle revêt le carac-

tère d’hémorrhagie passive. Cette dégénérescence
,

si je puis

parler ainsi
,
est quelquefois due

,
suivant la remarque d’Hoff-

mann , à ce que
,
dans le traitement de la métrorrhagie active

,

on a prodigué les baignées, les refrigérans, les astringens, ou

les narcotiques. Enfin, la métrorrhagie passive est quelquefois

le symptôme du scorbut.

La marche et les symptômes de la métrorrhagie varient sui-

vant la nature des causes qui la produisent. Succède-t-elle à

une cause occaslonelle violente ? Elle se manifeste quelquefois

immédiatement après l’action de la cause
,
et presque simulta-

nément. Une femme tombe sur les fesses, et se trouve à l’instant

même baignée de sang. Plus souvent
,
il y a un certain intervalle

entre l’action de la cause et l’apparition de l’hémorrhagie.

Alors on observe quelques - uns des symptômes qui annon-

cent une congestion dans les vaisseaux utérins. Dans ces deux

cas
,
elle acquiert quelquefois une telle intensité, qu’en peu de

jours elle met en danger l’existence de la femme
;

c’est ce qui

arrive surtout quand elle survient pendant le cours du flux

menstruel. Cette métrorrhagie
,
qu’on peut appeler accidentelle,

ne se reproduit pas ordinairement. Celle, au contraire, qui est

produite par des causes prédisposantes
,
s’établit lentement

, en

général
,
par une augmentation successive de la quantité et de la

durée de l’écoulement à chaque période menstruelle, ou par le

rapprochement des époques. Les symptômes précurseurs de la

métrorrhagie sont quelquefois bornés à quelque malaise
, à quel-

ques coliques
,
comme dans la menstruation ordinaire. Plus sou-

vent, l’issue du sang est annoncée parle développement d’un plus

ou moins grandnorabre des phénomènes suivans
;
gonflement des

mamelles, tension des hypochondres
,
sentiment de plénitude,

de pesanteur, de chaleur, de douleur dans la région sacrée et

hypogastrique, constipation, lassitudes générales, fréquence et

vivacité du pouls
;
puis pâleur de la face

,
refroidissement des

membres
,
horripilation

, resserrement de la surface du corps
,

ardeur et prurit des parties génitales. L’écoulement du sang
suit de près ces derniers symptômes

,
et semble d’abord ramener
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le calme et le bica-êlre

;
ruais, loi’sque récouleinent du sang

excède ce que permet l’état des forces
,
la malade éprouve un

sentiment de défaillance à la région de l’estomac; les lèvres et

le reste du visage pâlissent
,
le pouls perd sa force

,
la vue s’obs-

curcit, des tinlemens d’oreille surviennent, l’ouïe devient ob-

tuse
,
la respiration s’embarrasse, devient sterlorcuse; des lipo-

thymies
,
des convulsions se déclarent

,
et la mort ne tarde pas

à terminer cette scène effrayante. Mais les symptômes ne sui-

vent pas toujours cet ordre. Chez les femmes d’un tempérament

nerveux ,
les symptômes nerveux se manifestent souvent de

très-bonne heure
,

et avant qu’elles aient perdu une grande

quantité de sang. Un symptôme assez commun est une douleur

de tête
,
particulièrement à la région occipitale

,
douleur qui

quelquefois est extrêmement violente
,
et persévère long-temps

après la cessation de l’hémorrhagie. Si l’hémorrhagie, sans être

portée à ce point
,

se renouvelle trop souvent
,
ou se prolonge

au-delà de certaines limites
,

les digestions se dérangent, l’ap-

pétit se perd
;
la malade ressent une douleur gravative à l’esto-

mac
;
elle tombe dans un état de langueur

,
de faiblesse extrême

;

la pâleur devient excessive
,

les yeux s’entourent d’un cercle

livide
,
les pieds et les jambes s’œdématient, surtout vers le soir

;

diverses affections nerveuses se joignent à ces .symptômes
;
le

péritoine
,

les plèvres finissent par devenir le siège de collec-

tions séreuses. Cependant la métrorrhagie peut durer long-

temps sans donner lieu à ces derniers symptômes
;
souvent

même ils ne se manifestent que lorsqu’elle a changé de carac-

tère et est devemre passive. Alors le sang qui s’écoule est pâle

et séreux
,
ou d’une couleur noirâtre. Dans les intervalles qui

séparent les époques menstruelles
,
l’écoulement de sang est

souvent remplacé par un flux leucorrhoïque.

Le diagnostic de la métrorrhagie est facile à établir. La ma-

ladie se signale d’elle-même par la sortie du sang ou par les

'effets produits sur l’économie. 11 n’est pas toujours aussi facile

d’établir le diagnostic des causes qui la produisent et des états

de l’économie qui l’entretiennent. Cependant ce diagnostic doit

le plus souvent nous diriger dans le choix de la méthode cu-

rative. Quelque importr.it que soit ce point de doctrine
,
je ne

puis entrer dans des détails à cet égard; les signes propres à

chacune des affections que j’ai signalées comme causes de la

métrorrhagie et comme influant sur le caractère spécial qu’elle
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présenle, étant exposés dans les articles spéciaux qui sont con-

sacrés à ces affections. Ce qui a été dit précédemment ,
en par-

• lant de l’étiologie et de la symptomatologie, doit me dispenser

de faire rapplicatlou de ces signes aux différens cas de métror-

rhagie
;
je ferai seulement remarquei’, par rapport aux métror-

rliagies symptomatiques dépendant d’une lésion organique de l’u-

térus
,
que le plus souvent elles ne sont pas passives

,
même quand

il y a ulcération, et lorsque les vaisseaux étant corrodés on pour-

rait regarder l’écoulement du sang comme l’effet d’une lésion phy-

sique : elles sont presque toujours précédées de symptômes qui

annoncent un effort hémorrhagique, une congestion sanguine.

Le prognostic doit être basé sur la nature des causes
,
la gra-

vité des symptômes
,

la durée de la maladie et les forces du

sujet. La métrorrhagie qui dépend de causes passagères cesse

d’elle-méme ou se guérit facilement; elle ne peut être dange-

reuse que par l’abondauce de la perte du sang. Celle qui tient

à des causes qui ont agi pendant long-temps sur la constitu-

tion, qui a eu une longue durée, qui semble avoir fait con-

tracter à l’économie l’habitude de cette évacuation excessive
,

est très-rebelle au traitement. La métrorrhagie qui survient

chez les jeunes filles à l’époque où la menstruation s’établit, se

termine souvent insensiblement à mesure que les périodes

menstruelles deviennent plus régulières; celle qui se manifeste

vers l’âge critique se guérit aussi fort souvent spontanément',

quand enfin la menstruation est arrivée à son terme naturel.

Cela se remarque même pour les hémorrhagies qui dépendent

de l’existence d’un corps fibreux dans l’épaisseur des parois de

l’utérus.

Les règles générales du traitement des hémorihagies s’appli-

quent aussi à la métrorrhagie, et les moyens généraux qu’on

leur oppose suffisent ordinairement pour combattre celle ci.

Ainsi il faut d’abord éloigner les causes, si elles subsistent en-

core, et si elles sont susceptibles de céder aux efforts de l’art,

ce qui suffit dans les cas les plus simples; mais, dans les cas

les plus graves, il faut arrêter l’écoulement du sang; enfin *ij

faut s’opposer au retour de l’hémorrhagie
,
indication princi-

pale dans les raétrorrhagies périodiques. Je vais examiner suc^

cessivement les moyens de remplir ces trois indications, en

évitant, autant qu’il me sera possible, de répéter ce qui aura

été dit dans d’autres articles.
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‘Par rapport à la première indication, il serait oiseux de rap-

peler toutes les causes de la métrorrhagie
,
pour dire comment

on peut les éloigner ou les faire cesser
;

la chose s’explique
*

d’elle-n)éme pour la plupart de ces causes : il en est seulement

quelques-unes qui demandent un examen particulier. La plé-

thore générale est une des prédispositions les plus communes.

Le plus souvent l’hémorrhagie en est elle-même le remède le

plus efficace; mais ce remède n’est pas sans ii>convénlens
,
car

on n’en arrête pas le cours comme on veut, et il peut laisser

dans l’organe une grande disposition à être de nouveau le siège

d’une hémorrhagie. La saignée est souvent alors indiquée

,

quand les signes de pléthore subsistent encore
;

et c’est la sai-

gnée du 'bras qu’il faut mettre en usage
,
parce que dans ce cas

elle agit encore comme révulsive. Sous ce dernier point de vue,

elle convient aussi pour combattre la pléthore locale
,
ou la

congestion sanguine dans les vaisseaux qui se distribuent à

l’utérus et aux parties voisines
;
congestion qui existe à un

degré plus ou moins marqué dans toutes les mélrorrhagies ac-

tives
,
et exige en outre d’autres secours. Il faut que la malade

garde le repos le plus absolu dans une situation horizontale,

et sur une couche qui ne puisse, soit par sa mollesse, soit par

la nature des substances qui la forment
,
entretenir une grande

chaleur autour du bassin. Les matelas de crin sont ceux que

l’on préfère pour former le lit. L’inspiration et le contact à la

surface du corps d’un air modérément frais
,
auront l’avantage

de modérer l’accélération de la circulation; mais en même
temps il faudra avoir grand soin de s’opposer au réfroidisse-

ment de l’eitrémité des membres. La plus grande tranquillité

d’esprit, une diète sévère, dans laquelle on permettra seule-

ment quelques gelées végétales ou quelques crèmes préparées

avec l’orge ou d’autres substances amylacées
,
sans bouillon de

viande ni aromates; les boissons délayantes et tempérantes,

acidulées avec les acides végétaux
, et prises froides ou pres-

que froides, sont nécessaires pour concourir au même but. La

constipation
,

pouvant être extrêmement nuisible
,

soit par

l’état d’irritation générale et locale qu’elle produit, soit par les

efforts qu’elle nécessite
,
on sent combien il importe d’entre-

tenir la liberté du ventre par des lavemens ou par de doux

laxatifs. Les purgatifs actifs, et surtout les substances résineuses,

seraient évidemment nuisibles
;

c’est avec raison que Senncrt
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les proscrit
,
même dans les cas où un embarras bilieux intes-

tinal bien caractérisé pourrait être regardé comme la cause de

la métrorrhagie. Ceci m’amène à dire quelques mots desmétror-

rhagies sympathiques. Des affections qui les produisent
,

les

unes demandent un traitement analogue à celui des hémorrha-

gies , et, pour celles-ci
,

il ne peut y avoir d’embarras; mais il

en est qui exigent un traitement que la métrorrhagie semble

contre-indiquer : tel est le cas des affections bilieuses décrites

par Stoll. Ce grand praticien n’a pas craint d’employer l’ipéca-

cuanha comme vomitif, et en a obtenu des succès incontesta-

bles. Fincke et d’autres médecins
,
reconnaissant la même in-

dication , ont eu aussi recours aux vomitifs
,
également avec

succès. On a encore employé l’ipécacuanha comme révulsif, mais

à des doses souvent répétées et suffisantes seulement pour exciter

des nausées, sans déterminer le vomissement. Denman regarde

ce moyen comme un des plus efficaces. Un point de pratique

aussi important demanderait peut-être de plus grands dévelop-

pemens; mais ce n’est pas ici le lieu de les donner. Je m’écar-

terais de mon sujet
,
en soulevant des questions que chacun de

son côté regarde comme décidées péremptoirement. Le traite*

tement débilitant que j’ai décrit plus haut ne conviendrait pas

dans les métrorrhagies passives : ce sont de légers toniques et

une nourriture plus abondante sans être excitante
,

telle que

la fournissent les substances farineuses
,
la chair des jeunes ani-

maux et certains poissons
,
qui conviennent alors.

Les moyens dont je viens de parler suffisent dans la plupart

des cas pour modérer l’hémorrhagie et s’opposer à ce qu’elle

ait des suites fâcheuses
;
mais quelquefois la prudence ne per-

met plus de s’en tenir à cette méthode expectante : il faut ar-

rêter l’écoulement du sang
,
qui

,
par son abondance ou par sa

prolongation, mettrait les jours de la malade dans un péril

imminent. Les médications que l’on peut employer alors ont

pour but d’attirer vers un point éloigné le mouvement fluxion-

naire
,

l’effort hémorrhagique dirigé vers l’utéi’us , de faire

cesser le spasme de la périphérie du corps qui entretient cette

concentration des mouvemens vitaux vers cet organe, ou d’agir

sur les vaisseaux mêmes qui versent le sang en déterminant leur

adstriction
,

leur resserrement. L’observation de l’influence

exercée sur la menstruation par certaines affections a dû, plus

encore que l«e raisonnement, conduire à l’emploi des révulsifs,
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parmi lesquels la saignée lient le premier rang; j’ai déjà dit que

ce sont les veines du bras qu’il faut ouvrir. Pour produire un

effet révulsif plus assuré
,
Rivière conseille de ne laisser couler

le sang que lentement et à jdusicurs reprises, en tenant le pouce

appliqué sur l’ouverture de la veine. L’expérience a semblé con-

firmer l’utilité de ce précepte. La saignée de la salvatelle paraît

préférable à Sennert, lorsque la malade est fort affaiblie, et

qu’on doit redouter une saignée copieuse. On n’ouvre plus

guère les veines de la main que lorsque celles du pli du coude

sont peu apparentes; et je ne sais si cette saignée promet

assez d’avantages pour qu’on essaie de la remettre en pratique.

Si vous voulez arrêter les menstrues, appliquez une ventouse

très- grande sur les mamelles, dit Hippocrate, il est probable

qu’il n’entend parler que des menstrues trop abondantes. Ga-

lien
,
dans son Commentaire sur cet aphorisme

,
propose de

placer la ventouse au-dessous des mamelles
,
parce ([u’il pense

que là elles seront placées plus directement sur le trajet des

vaisseaux qui reviennent des parties inférieures. Quelques mo-
dernes ne veulent pas non plus c[u’on place les ventouses sur

les mamelles
;

ils craignent que l’irritation qu’elles produiront

sur ces organes ne se transmette à l’utérus et n’augmente le

mal, au lieu de le diminuer. Je sais bien, pour l’avoir observé

plus d’une fois, que chez certaines femmes la succion exercée

par l’enfant détermine des tranchées utérines et une augmenta-

tion notable des lochies; mais je ne crois pas que cette obser-

vation soit complètement applicable à l’action des ventouses
;

et, si j’adopte le conseil de Galien, c’est uniquement parce que

je pense qu’en raison de la forme et de la sensibilité des ma-

melles
,
l’application des ventouses y serait difficile et fort dou-

loureuses. Il est des médecins qui recommandent de les placer

entre les deux épaules : dans ce lieu on en retirerait sûrement

tout l’avantage qu’on se propose
,
sans avoir à craindre les in-

convéniens dont je viens de parler. Un autre moyen révulsif

qu’lToffmann préfère , et sur lequel M. Lordat insiste dans son

traité des Hémorrhagies
,
moyen dont j’ai eu occasion de cons-

tater l’efficacité dans la roétrorrhagie
,
est l’immersion des mains

dans l’eau chaude. Il faut remarquer cjue ces deux derniers

moyens révulsifs, même lorsqu’on ne les emploie qu’à une

époque où ou n’a plus d’accidens à craindre de la suppression

trop brusque de riiémorrhagie, sont contre-indiqués dans le
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cas où les poumons sont faibles et disposés à devenir le siège

d’une congestion sanguine. Je ne parlci’ai pas de l’emploi des

vésicatoires et des rubéfians, qui ne présente rien de particulier

par rapport à la mélrorrliagie , ni de l’application de ligatures

autour des membres
,
recommandée par Galien et par beau-

coup de médecins depuis lui
,
abandonnée ensuite et avec raison

,

et à qui
,
dans le cas qui nous occupe

,
on a i cj)roclié de re-

fouler le sang dans les vaisseaux hypogastriques, et d’augmenter

par là l’hémorrhagie , si les liens étaient serrés au point de gê-

ner le cours du sang dans l’artère fémorale.

L’expérience a souvent montré l’utilité des antispasmodiques

et des narcotiques, principalement de l’opium dans le traite-

ment des hémorrhagies. La raétrorrhagie survient chez un sexe

dont la constitution est éminemment nerveuse; elle a pour

siège un organe dont les affections réagissent puissamment sur

le système nerveux, et produisent facilement des maladies spas-

modiques. Aussi reconnaît-elle souvent pour cause principale

ou accessoire un état de spasme; et presque toujours, quand

cet état n’a pas précédé l’hémorrhagie, il se développe pendant

son cours, et entretient cette concentration des forces qu’il im-

porte de détruire. L’utilité des antispasmodiques, soit employés

seuls, soit unis aux astringens, est encore plus marquée dans

cette hémorrhagie que dans les autres. Ils ont surtout été pré-

conisés par St Duncan
,
qui rapporte un grand nombre d’ob-

servations de leurs succès dans les métrorrhagies qui survien-

nent pendant la grossesse et après l’accouchement. Je les ai vus

aussi être très-avantageux dans ces derniers cas. J. -P. Frank

recommande la poudre de Dover dans les métrorrhagies pas-

sives, et dit que son efficacité est confirmée par un grand

nombre d’exemples de guérison.

Le troisième mode de médication que j’ai indiqué consiste

dans l’emploi des astringens, que l’on peut administrer p.nr la

bouche afin d’obtenir un effet général auquel les vaisseaux

utérins participent, ou que l’on applique localement plus ou
moins près de la surface qui verse le sang, et même .sur cette

surface. La première manière d’administrer les astringens n’of«-

frant rien de particulier par rapport à la métrorrhagie
,
je me

bornerai à parler de l’application locale de ces médicamens. Le
premier qui se présente est l’eau ou d’autres liquides refroidis à

divers degrés selon la gravité des cas. Hoffmann et Leake louent
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beaucoup l’eau froide bue en grande quantité. Bezold

(
Diss. de

hemorrh. uteripartum inseq.
)
dit avoir vu eniployer avec un

prompt succès des lavemens d’eau à la glace dans un cas désespéré.

On applique des linges trempés dans l’eau, le vinaigre, l’oxycrat,

et les différentes solutions salines
,
et même de la glace, sur la

région lombaire, sur l’hypogastre, sur la vulve et la partie su-

périeure des cuisses. Dans des cas qui paraissaient ne laisser au-

cune ressource, on a réussi à arrêter l’hémorrhagie en faisant

d’abondantes affusions d’eau froide sur la région du bassin.

Les bains de siège
,
ou les bains entiers froids ont aussi été em-

ployés. On a l'ecommandé des injections astringentes et l’intro-

duction des pessaires astringens dans le vagin. P. Alpin rapporte

avoir guéri son épouse en lui injectant dans l’utérus, au moyen
d’une sonde

,
une dissolution de suc d'acacia dans du vin. On a

lait de graves reproches à l’emploi de ces moyens thérapeuti-

ques, et surtout de l’eau froide
;
on a prétendu qu’il peut causer

l’inflammation de l’utérus , celle du péritoine, celle du tissu cel-

lulaire du bassin, des affections rhumatismales et d’autres ma-

ladies. Ces reproches ne sont pas dénués de fondement ;
mais

je crois qu’ils doivent plutôt s’appliquer à l’usage prématuré

qu’on fait de ces remèdes qu’aux remèdes eux-mêmes. En effet,

même dans les métrorrhagies passives
,

il y a quelquefois du

danger à arrêter promptement l’écoulement du sang. Les dan-

gers que l’on en redoute seront bien moins à craindre, si l’on

n’y a recours que lorsque, l’hémorrhagie ayant été très-abondante

ou ayant duré long -temps, tout orgasme a cessé ,
et que la

femme, étant très-affaiblie, est peu disposée aux maladies inflam-

matoires. D’ailleurs, comme on ne recommande ces moyens que

pour les cas extrêmes, où tous les autres ont été insuffisans, il

me semble qu’il ne faut pas abandonner la femme à un péril

certain dans la crainte de maux moins dangereux, et qui peut-

être ne viendront pas. Pour éviter une partie des inconvéniens

attribués à l’action du froid
,
on a conseillé d’employer seule-

ment de l’eau au degré de chaleur de l’atmosphère. Je ne sais

si cette idée est bien heureuse
;
mais je pense que tout le monde

sera d’accord qu’ici
,
comme dans toute autre circonstance

,
il

faut proportionner l’énergie du remède à la gravité du mal.

C’est surtout dans les métrorrhagies passives que ces divers

modes de médication conviennent, soit qu’elles aient eu primi-

tivement ce caractère, soit qu’elles ne l’aient pris qu’après avoir
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été actives. Il est presque superflu de remarquer que dans ces cas

on ne doit pas avoir recours aux dérivatifs débilitans
,
tels que

la saignée. Les toniques doivent même quelquefois être unis

aux autres moyens, surtout dans ces métrorrliagies peu abon-

dantes
,
qui ne deviennent dangereuses que par leur continuité

et leur durée. M. de Wedekln a indiqué l'emploi de la sabine

dans ces hémorrhagies. Le D'' Sauter assure en avoir fait usage

avec le plus beureux succès; il ajoute : « Non-seulement dans

les pertes et les autres maladies de l’utérus
,
hors la grossesse,

caractérisées par les noms d’atonie, asthénie, faiblesse, defaut

de contractilité ou de force, de cohésion, etc., mais encore

dans des pertes, qui faisaient craindre une fausse couche chez

des femmes grosses qui, par faiblesse, en avaient déjà éprouvé

plusieurs, j’ai fait prendre la sabine en poudre par doses de

quinze à vingt grains trois fois par jour, et cela avec le succès

le plus soutenu, pendant trois, quatre et cinq mois. J’ai parla

arrêté les pertes
,
empêché les fausses couches. Et plusieurs

femmes ont dû à ce précieux remède des enfans sains et nés à

terme. » Quoique les expériences journalières des médecins

contro-stimulistes doivent nous apprendre à ne nous étonner

de rien, et à ne plus compter sur les observations de nos dé-

vanciers relativement aux effets des médicamens, j’avoue ce-

pendant que je n’ai pu me défendre de quelque étonnement en

lisant cette note, et que, pour me décider' à mettre en usage

la Sabine dans les cas indiqués
,
il me faudra encore de nombreux

exemples de succès. Je sais pourtant, et les médecins les plus

judicieux en ont souvent fait la remarque, que la métrorrhagie

et l’aménorrhée dépendent quelquefois de la même cause, l’a-

tonie de l’utérus, et que, par conséquent, les mêmes remèdes

peuvent être utiles dans ces deux cas.

Dans les cas où l’hémorrhagie, par son excessive abondance

ou par sa prolongation, a amené un élat*de faiblesse extrême,

et où l’excessive atonie de l’économie et particulièrement des

bouches exhalantes favorise encore l’effusion du sang, il est

quelquefois nécessaire de soutenir les forces de la vie qui

sont près de s’éteindre
,
pour que les fibres utérines et les

parois des vaisseaux recouvrent la faculté de se contracter.

Alors les stimulans les plus énergiques ont été mis en usage

avec un succès évident. On a administré les vins les plus géné-

reux, l’eau-de-vie, divers alcoolats, l’ammoniaque, le lau-
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,
à très - fortes doses. Une observation

insérée dans le dernier numéro du journal de Médecine de

Londres, et que j’ai sous les yeux, en présente un exemple. La

métrorrliagie
,
survenue après l’accouchement, ne s’arrêta

qu’après qu’on eut administré vingt onces d’eau-de-vie, cent

soixante gouttes de laudanum et une quantité considérable

d’ammoniaque. Six lieures après, on jugea à propos de mettre

en usage la transfusion du sang, qui a été recommandée de

nouveau depuis quelque temps dans les cas d’hémorrhagie ex-

cessive. Cette opération fut faite avec succès
,
c’est-à-dire que

la malade ne succomba pas à la suite. Quelques médecins alle-

mands ont préconisé la teinture de cannelle
,
administrée à la

dose d’une once, comme un spécifique aussi assuré contre les

hémorrhagies utérines, que le quinquina contre les fièvres in-

termittentes. Tous les médecins de cette nation n’ont pas eu la

même confiance dans ce remède
;
quelques-uns l’ont trouvé

insuffisant, et dans quelques cas ils ont avec raison redouté son

action stimulante. Van Swleten, dont l’autorité paraît avoir ac-

crédité ce remède, dit seulement que dans le flux immodéré

des lochies il a vu de bons effets de l’adminislrafion d’une mix-

ture composée d’une once de teinture de cannelle et de six

onces d’eau distillée de mélisse, donnée par cuillerée de deux

heures en deux heures. Cela revient à ce qui a été dit plus haut

de Tutllité qu’on a quelquefois retirée de l’usage des stimulans.

La troisième indication générale, qui a pour objet de pré-

venir le retour de la métrorrhagie
,

n’a guère d’applications

dans le traitement des métrorrhagies accidentelles; mais elle

tient le premier rang dans celui des métrorrhagies constitution-

nelles et périodiques. Elle est souvent même la seule qu’on ait

à remplir. Tout ce qui a été dit plus haut sur la première indi-

cation, et sur les moyens de la remplir s’applique ici
,
car la

première chose à faire pour prévenir le retour d’une hémor-

rhagie, est d’éloigner les causes qui lui ont donné naissance.

Ensuite on soumet les malades à un régime composé d’alimens

doux, peu succulens, de facile digestion. Le lait, qui réunit

toutes ces conditions, et surtout le lait d’ânesse, convient

beaucoup. Hoffmann conseille le lait d’ànesse coupé avec l’eau

de Seliz, particulièrement chez les femmes d’une stnicture

grêle, d’une constitution délicate et trop sensible, chez qui il

y a habituellement plus de chaleur que dans l’état naturel. Les
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malades devront faire habituellement un exercice modéré à

pied dans l’intervalle des périodes menstruelles, tandis qu’à

leur approche et pendant leur cours elles garderont le i-epos.

Le séjour à la campagne dans un lieu dont la température ne

serait pas trop élevée, serait pour elles préférable à tout autre.

Elles éviteront tout excès dans le sommeil ou la veille, le séjour

trop prolongé dans le lit, toute émotion vive de l’ame, mais

surtout l’usage du coït, et même tout ce qui j)eut faire naître

des pensées voluptueuses. De petites saignées du bras, répétées

de temps en temps
,
seront utiles particulièrement à l’approche

des périodes menstruelles. Des signes de pléthore locale
,
de

congestion dans les vaisseaux utérins, indiquent l’emploi des

sangsues ou des ventouses scarifiées aux aines ou à la région

du sacrum. Les révulsifs, employés avec discernement, peu-

vent aussi être avantageux dans quelques cas. Hoffmann dit

avoir observé que les doux émétiques, tels que l’ipécacuanha

,

administrés chaque mois, n’ont pas mal réussi. Suivant lui,

Hippocrate et Rivière ne sont pas éloignés de cette méthode.

Dans la métrorrhagie passive
,
comme dans tous les cas où l’on

veut produire un effet durable
,

et où il s’agit de détruire une

dl.sposition qui existe depuis long-temps
,
on doit principalement

compter sur un régime bien réglé. Ce régime devra être succu-

lent et tonique, sans être excitant. Les vins austères, la bière

rendue médicamenteuse par l’infusion de plantes amères, con-

viennent et comme faisant partie du régime et comme médica-

mens. L’auteur d’une dissertation sur les règles immodérées

,

Rudolphl, cite l’exemple d’une femme qui s’est guérie en buvant

outre mesure d’une bière médicamenteuse qui lui avoit été pres-

crite pour boisson ordinaire. Les toniques, tels que le quin-

quina, le fer, et surtout les eaux minéial es ferrugineuses
,
doi-

vent être employés concurremment avec le régime. Les bains

froids, les bains de mer, ceux d’eaux minérales ferrugineuses,

des injections, des douches ascendantes dans le vagin, des

douches sur les réglons lombaire et hypogastrique, avec les

mêmes liquides ou avec des décoctions toniques et astringentes
,

des fumigations aromatiques, sont souvent utiles
,
mais surtout

dans les métrorrhagies qui dépendent d’une atonie locale. On ne

peut espérer de prévenir le retour des métrorrhagies sympathi-

ques et symptomatiques qu’en obtenant la guérison des affections

dont elles dépendent. Il faut cependant remarquer, par rapport
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à celles de ces dernières qui sont le symptôme d’une maladie

incurable, qu’elles peuvent encore être avec succès soumises

aux divers modes de traitement qui viennent d’ètre exposés

,

suivant qu’elles présentent le caractère d’héraori'bagie active ou

passive.

Métrorrhagie pendant Vétat de grossesse. — J’ai dit plus

haut que l’étal dans lequel l’utérus se trouve pendant la

grossesse influe notablement sur la production et la gravité de

la métrorrhagie. Cette influence bien déterminée devient la

source d’indications thérapeutiques spéciales. A l’article gros-

sesse, j’ai exposé les modifications que l’utérus subit après la

conception, et à l’article couches

,

j’ai montré par quelle gra-

dation il revient à son état ordinaire, ou d’indifférence
,
comme

disent quelques physiologistes
;

il me suffira ici de rappeler les

principaux traits de ces modifications. La cavité utérine, pre-

nant une ampleur considérable, ses parois s’étendent propor-

tionnellement, et comme leur épaisseur ne diminue pas nota-

blement, il en résulte que leur tissu se raréfie, si je puis ainsi

dire, devient plus lâche, car l’augmentation de substance qu’il

éprouve réellement est loin d’être en rapport avec l’accroisse-

ment de son volume. Non-seulement les ramifications vascu-

laires qui rampent dans l’épaisseur des parois de l’utérus
,
mais

encore leurs troncs jusqu’à une certaine distance, éprouvent

une dilatation extrêmement remarquable, leurs flexuosités di-

minuent; le sang y afflue plus abondamment, y circule avec

plus de facilité et de rapidité. On aperçoit au premier coup d’œil

comment de semblables conditions doivent par elles-mêmes

rendre les hémorrhagies et plus fréquentes et plus abondantes.

Il est si vrai que ces conditions, que je pourrais appeler pas-

sives, ont cette influence, qu’on voit les métrorrhagies être et

plus fréquentes et plus graves toutes les fois qu’elles se retrou-

vent, lors, par exemple, que l’utérus est distendu par un po-

lype, une tumeur fibreuse ou une masse d’hydatides. Mais il y
a de plus pendant la grossesse une véritable augmentation de

la vitalité de l’organe
,

Tin état d’orgasme que l’on a comparé

à un faible degré d’inflammation. En outre l’utérus contient un

corps étranger vivant, dont la présence entretient ces modifi-

cations. Ces dernières circonstances le rendent éminemment

propre à être le siège d’hémorrhagies actives. Une autre cir-

constance remarquable, qui a trop fixe l’attention de la plupart
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-des accoucheurs, et leur a fait prendre le change sur la nature

de ces hémorrhagies, est la disposition des bouches exhalantes

des vaisseaux qui, dilatées au point de pouvoir admettre une

grosse sonde de femme et même l’extrémité du petit doigt vers

la fin de la grossesse
,
sont abouchées avec les orifices des sinus

du placenta, mais restent béantes
,
quand ce corps est détaché

de la surface de l’u,térus. Ces dispositions organiques deviennent

de plus en plus marquées à mesure que la grossesse se déve-

loppe; après l’accouchement, elles décroissent dans la même
proportion que l’utérus diminue de volume, et ne disparaissent

que lorsqu’il est revenu à son état ordinaire. On conçoit facile-

ment que, tant que ces dispositions existent, les causes com-
munes des hémorrhagies, et celles qui sont propres à la mé-
trorrhagie

,
doivent avoir une action plus efficace

,
et pourquoi

cette hémorrhagie devient si abondante
,
et le devient d’autant

plus que la grossesse approche davantage vers son terme. Il

faut cependant remarquer que la présence même du produit

de la conception
,
lorsque ses rapports avec l’utérus restent dans

l’état normal, oppose un obstacle naturel à la production de

l’hémorrhagie, ce qui limite jusqu’à un certain point l’influence

des dispositions dont je m’occupe. Les considérations qui pré-

cèdent nous mettent sur la voie pour reconnaître la nature de

la métrorrhagie pendant la grossesse. Mais avant d’entrer

dans cet examen
,

il convient d’établir les variétés qu’elle

présente.

L’hémorrhagie utérine a été distinguée en externe et interne.

La première a lieu lorsque le sang s’écoule au dehors
;

elle ne

demande pas d’autres explications. Dans l’hémorrhagie interne,

le sang est retenu dans la cavité de l’utérus, mais il peut être

placé entre l’œuf et les parois de l’utérus, ou dans l’intérieur des

membranes. Après l’accouchement, l’hémorrhagie interne peut

aussi avoir lieu. Je vais l’examiner dans ces diverses circons-

tances. L’hémorrhagie interne, quia son siège entre la surface de

l’œuf et les parois de l’utérus, reconnaît les mêmes causes que

l’hémorrhagie externe
,
mais il faut en outre que quelque cause

s’oppose à la sortie du sang. Albinus a signalé une de ces causes.

Cliez la femme, dont j’ai représenté l’utérus dans mes planches,

dit-il, le placenta s’était détaché, et il y avait une grande

quantité de sang coagulé, interposé entre lui et l’utérus; toute

la circonférence de ce corps était restée complètement adhé-
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rente, et empêchait que le sang ne s’écoulât au dehors. Il attri-

bue à celte hémorrhagie la mort de la femme. Baudelorque

rapporte plusieurs observations de ces hémorrhagies cachées

faites sur des femmes vivantes. Dans un de ces cas l’épanclie-

raent de sang acquit un volume fort considérable avant de se

frayer une issue au dehors, et l’accouchement opéré par cet

habile accoucheur ne put sauver ni la mère ni l’enfant. Les

exemples de ces hémorrhagies ne sont pas très-rares. On a en-

core admis que l’adhérence contre nature des membranes aux

parois du col de l’utérus est une cause d’hémorrhagie interne.

Je ne connais aucune observation qui le prouve rigoureuse-

ment; et l’observation seule pourrait me faire admettre une

chose qui est si fort en opposition avec ce que l’on sait du

mode d’union des membranes avec l’œuf. Je crois que, dans les

cas rares où on a observé cette hémorrhagie, le sang a dû être

retenu ou par la tête du fœtus, qui appuyait sur l’orifice et

faisait l’office d’un tampon, ou par un caillot qui aurait con-

tracté une adhésion intime avec les parois du col de l’utérus.

Cette dernière cause me paraît d’autant plus probable que, dans

un cas unique où j’ai vu cette hémorrhagie interne avoir lieu

en même temps que le placenta était implanté sur l’orifice

de l’utérus, il était évident que le sang ne pouvait être retenu

que par un caillot. Dans l’hémorrhagie interne qui se forme

après l’accouchement, le sang est retenu dans la cavité de l’uté-

rus
,

soit par le placenta détaché et tombé sur l’orifice de cet

organe, soit par un caillot volumineux que j’ai toujoùrs trouvé

adhérent aux parois du col utérin. Je crois qu’on peut compa-

rer cette adhésion à celle que le sang tiré des vaisseaux con-

tracte avec les parois des vases dans lesquels on le reçoit. Dans

ces derniers cas, et il n’est pas rare d’en rencontrer, le col de

l’utérus était béant et suffisamment dilaté pour permettre l’in-

troduction facile de la main
;
je ne crois pas qu’il puisse jamais

être contracté au point de mettre obstacle à la sortie du sang.

L’hémorrhagie qui a son siège dans l’intérieur des membranes

ne mérité réellement pas le nom d’hémorrhagie utérine
;
on de-

vrait bien plutôt l’appeler hémorrhagie fœtale^ car le sang est

fourni par les vaisseaux du fœtus
, et s’amasse dans une cavité

qui dépend du fœtus. Dans la théorie, elle devrait être absolu-

ment distincte de la métrorrhagic
;
mais sous le point de vue

pratique il est utile de les réunir. Elle ne peut provenir que de
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la rupture des vaisseaux ombilicaux
,

soit qu’un de ces vais-

seaux ou une de leurs ramifications s’ouvre par suite d’une

lésion organique, soit que le cordon ombilical se déchire par

l’eflet d’une violence extérieure. Beaucoup d’accoucheurs ont

peine à croire à la possibilité d’une semblable hémorrhagie.

Cependant plusieurs exemples paraissent l’établir d’une manière

incontestable. De la Motte a vu une hémorrhagie survenir après

la rupture des membranes, continuer pendant tout le travail,

et s’arrêter après la sortie de l’enfant et avant la délivrance. Le

cordon faisait trois tours autour du cou du fœtus; il avait été

fort tiraillé pendant le travail
;
un de ses vaisseaux offrait une

ouverture qui paraissait comme une excoriation qu’aurait souf-

ferte une de ces espèces de nœuds qui se trouvent souvent à

la veine ombilicale, au travers de laquelle le sang passait visi-

blement plutôt par transsudation que par ruption. Dans une

observation rapportée par Levret, le sang s’amassa dans la ca-

vité des membranes
;

des symptômes graves firent soupçonner

une hémorrhagie intérieure
;

l’enfant fut extrait par le forceps

,

et à l’instant où l’accoucheur allait procéder à la délivrance, le

cordon se trouva rompu
,

et vint sans tractions. Beaucoup de

sang, caillé en partie, sortit avec le fœtus, et la main portée

dans l’utérus reconnut que le placenta était encore adhérent.

Dans un autre cas, dont Baudelocque donne l’histoire, le cor-

don, qui était, comme dans le cas précédent
,
entortillé autour

du cou du fœtus, se serait déchiré à l’endroit de son insertion

au placenta
,
en même temps que celui-ci se serait détaché de

l’utérus, à l’occasion d’un mouvement que la femme faisait pour

entrer dans une baignoire; le sang se serait épanché dans les

membranes et en dehors de l’œuf. Ce dernier fait, s’il était isolé,

ne serait pas entièrement concluant; mais, reuni aux deux

autres ,
il acquiert beaucoup de valeur.

On a généralement admis que la métrorrhagie
,
pendant la

grossesse, reconnaît pour cause immédiate le décollement du
placenta produit par l’effet des causes éloignées auxquelles on

voit succéder cette hémorrhagie. Dans cette hypothèse, les

bouches des sinus utérins restent béantes, et versent le sang,

tant qu’une cause mécanique, telle qu’un caillot, la contrac-

tion de l’utérus ou le recollement du placenta, ne vient pas y
mettre obstacle

;
la métrorrhagie ne serait plus alors qu’une

hémorrhagie qu’on pourrait assimiler aux hémorrhagies trau-

aoXIV.
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raatiques. Il me semble que cette théorie mécaniqtie ne peut

être admise que pour un petit nombre de cas, et seulement

quand le placenta a acquis une masse assez considérable, pour

recevoir d’une secousse ou d’un choc imprimé au corps une

somme de mouvement plus grande que celle que reçoit la ma-

trice elle-même. Alors l’écoulement du sang n’est pas précédé

des symptômes de congestion, et suit incontinent l’action de la

cause
;

il n’en est séparé que par l’intervalle de temps nécessaire

pour que le sang glisse sur la surface des membranes jusqu’à

l’extérieur. Il est cependant un cas où le décollement du pla-

centa est évidemment la cause essentielle de la métroi’rhagie
,
et

où ce décollement paraît être la conséquence nécessaire du mode

de développement de l’utérus pendant la grossesse. Ce cas, qui

se rencontre assez fréquemment, est celui de l’implantation du

placenta sur la surface interne du col de l’utérus. Celle implan-

tation peut être centrale
,
c’est-à-dire que le centre du placenta

répondra à l’orifice même de l’utérus
;
elle peut être latérale ou

partielle, une portion plus ou moins grande du placenta seule-

ment correspondant au vide de l’orifice. Dans les premiers mois

de la grossesse
,
l’accroissement du placenta est proportionnel

aux progrès de la dilatation de la surface à laquelle il adhère,

comme cela a lieu lorsque ce corps est implanté sur toute autre

portion de la cavité de l’utérus; mais dans les derniers mois,

la dilatation des parois du col se fait avec plus de rapidité
,
le

développement du placenta ne suit pas la même progression
,

sa surface utérine est tiraillée
,
se déchire ou se décolle

,
il en

résulte une hémorrhagie qui a des caractères particuliers dé-

pendans dé cette circonstance.

Si, dans les cas dnnt je viens de parler, le décollement du

placenta se fait primitivement
,
et est la cause immédiate de

l’hémorrhagie, il arrive bien plus souvent que l’hémorrhagie

reconnaît les mêmes causes et sé fait par le même mécanisme

qu’à toute autre époque de là \ le
;
c’est alors le sang qui

,
en fai-

sant effort pour sortir de ses vaisseaux
,
rompt les adhérences

du placenta. Cette étiologie me semble prouvée par les cir-

constances suivantes : il s’écoule ordinairement entre l’action

de la cause et le commencèmenl de l’hémorrhagie un certain es-

pace de temps
,
pendant lequel on voit se développer tous les

symptômes qui manifestent une congestion, sanguine dans l’utérus;

si on emploie à temps un traitement convenable, on réus.sit le plus
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ordinairement à dissiper ces symptômes et à prévenir l’écoule-

ment du sang; les causes des hémorrhagies n’agissent jamais avec

tant d’efficacité qu’aux époques habituelles du flux menstruel ;

souvent l’hémorrhagie ne reconnaît d’autres causes que la ])Ié-

thore générale ou locale, ou une affection morale. On a sup-

posé dans ces derniers cas que la gêne produite par la plénitude

des vaisseaux
,
ou le spasme, déterminent des contractions dans

les fibres utérines
,
et par suite le décollement du placenta. Il est

bien plus naturel d’expliquer l’action de ces causes par la théorie

des hémorrhagies en général dont on retrouve ici tous les phé-

nomènes. J’avais déjà émis cette opinion dans la thèse que j’ai

soutenue, en 1811 ,
comme un des actes du concours pour la

chaire d’accoucheraens
;
je l’ai reproduite avec quelques déve-

loppemens dans l’article avortement de ce Dictionnaire. Depuis,

un jeune médecin fort distingué, M. Dugès
,
actuellement pro-

fesseur à Montpellier, l’a développée et soutenue en l’appuyant

d’un grand nombre d’observations, dans un Mémoire qu’il a

lu à l’Académie de Médecine.

Le diagnostic de l’hémorrhagie externe est si facile à établir

qu’il serait superflu d’en parler, si, comme le remarque Baude-

locque, quelques accoucheurs ne pensaient qu’il est important

de distinguer la menstruation, cette évacuation qui paraît en-

core si naturelle à l’égard de quelques femmes, de celle qu’on

a coutume de désigner sous le nom de perte ; mais, ajoute-t-il

,

comment les distinguer? 11 en trace pourtant les caractères dis-

tinctifs. Les règles arrivent au temps ordinaire, elles coulent

en petite quantité
,
et ne sont annoncées que par de légers symp-

tômes; le sang en est clair et séreux, et la femme se trouve

mieux à mesure que ce dégorgement s’opère. Si on se rappelle

ce qui a été dit précédemment et à l’article menstruation
,
on

verra combien ces signes sont de peu de valeur. Si j’avais en

outre besoin de le démontrer, j’en trouverais la preuve dans le

même auteur, car plus loin il dit : Le sang dans la métrorrhagie

est plus épais et se coagule plus facilement que celui des règles,

surtout de celles qui fluent pendant la grossesse, à moins qu'elles

ne soient très-copieuses. Il est donc vrai que, si dans quelques

cas la distinction est facile à faire
,
dans le plus grand nombre

elle est impossible; et je ne regarde pas la chose comme très-

fâcheuse, car je pense que la conduite du médecin doit être la

même dans les deux cas. Ce qui doit le guider, c’est l’abondance
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de l’évacuation. Les moyens qu’il mettra en usage dans une nié-

trorrhagie légère ne pourront pas nuire dans ’ le cas de mens-

truation, et seraient même utiles pour s’opposer à ce que celle-

ci se transformât en ménorrhagie nuisible à la mère et à l’en-

fan*. Le diagnostic des causes est d’une plus grande impor-

tance par rapport au pronostic à établir et au choix de la mé-

thode curative. Il serait superflu de revenir sur ce que j’ai déjà

dit dans le cours de cet article, je me bornerai à parler de la

cause spéciale que j’ai développée, l’implantation du placenta

sur le col de 'l’utérus. L’hémorrhagie produite par cette cause

a des caractères qui lui sont propres et ne permettent guère de

la méconnaître. Elle commence ordinairement à se manifester

vers le sixième ou septième mois de la grossesse, survenant le

plus souvent sans cause occasionelle appréciable, peu considé-

rable d’abord
,

et s’arrêtant bientôt
,

soit spontanément
, soit

par l’effet du traitement le plus simple. Mais bientôt elle se re-

nouvelle, de même sans cause évidente, elle est plus abondante,

dure plus long-temps
,
et ne cède pas aussi facilement aux moyens

qu’on lui oppose. Ces hémorrhagies se reproduisent ainsi
,
en

augmentant d’intensité et de durée, jusqu’au temps de l’accou-

chement. Celte marche pourtant n’est pas constamment la même.
L’hémorrhagie acquiert quelquefois, dès ses premiers retours,

une telle intensité, qu’elle menace fortement l’existence de la

femme. Je l’ai vue chez une dame survenir une première fois au

milieu du cinquième mois, puis se renouveler avec une telle

violence vers le commencement du sixième mois
,
qu’il fallut

pratiquer l’e^tracllon du fœtus pour sauver la mère. Assez sou-

vent elle ne paraît qu’à l’époque de l’accouchement
,
ou

,
après

une première a]>parition, elle se suspend pour ne i-evenir qu’à

cette époque. M. Duparque. explique d’une manière fort plau-

sible ces différences dans un Mémoire qu’il a fait insérer dans

le Journal général de médecine. Pendant l’accouchement cette

hémorrhagie présente cette circonstance remarquable
,
que le

sang s’écoule en plus grande abondance pendant la conljaction

de l’utérus, tandis que, dans les autres hémorrhagies, le res-

serrement de l’utérus suspend l’écoulement du sang. Le sang

est exprimé des vaisseaux du col et de la substance même du

placenta par le tiraillement de la circonférence de rorifice uté-

rin et par la pression que l’enfant exerce sur le ])lacenta. Une
observation de Rigby offre une exception à cette remarque gé-
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nérale; mais dans ce cas l’utérus était dans une grande obliquité

antérieure, et à chaque contraction l’orifice appuyait sur le

sacrum
,
ce qui mettait obstacle à la sortie du sang. Si on pra-

tique le toucher
,
on trouve les lèvres de l’orifice plus épaisses

et plus.molles que dans les cas ordinaires, et l’orifice lui-même

est occupé en totalité ou en partie, selon que l’implantation du

placenta est centrale ou latérale
,
par un corps mollasse , spon-

gieux, dont la moindre pression exprime le sang. La présence

d’un caillot à l’orifice pourrait au premier abord en imposer

pour le placenta, mais avec quelque attention on évitera toute

méprise. Il faut , en explorant avec le doigt l’orifice de i’uténis

et la surface du placenta, apporter les plus grands ménagemens

pour ne point risquer de détacher un caillot qui pourrait avoir

suspendu ou modéré l’hémorrhagie; et même il vaudrait mieux

s’abstenir de toucher la femme, s’il n’y avait pas nécessité de

le faire, et si le sang était momentanément arrêté.

L’hémorrhagie interne se reconnaît à ce que l’on voit se dé-

velopper les symptômes généraux des hémorrhagies sans que le

sang s’écoule au dehors. La femme éprouve souvent un senti-

ment de pesanteur, de tension douloureuse dans la région de

la matrice. On voit cet organe augmenter sensiblement de vo-

lume. Cette augmentation se fait d’une manière uniforme, si le

sang s’épanche dans la cavité des membranes; mais si l’épan-

chement est hors des membranes, derrière le placenta, et n’oc-

cupe qu’une portion de la cavité utérine
,
le développement de

l’utérus a lieu d’une manière inégale
,
et la surface externe de

l’organe est comme partagée en deux globes distincts. Après

l’accouchement
,
l’utérus, qui avait déjà sensiblement diminué,

reprend en peu de temps un volume égal, et quelquefois supé-

rieur, à celui qu’il avait auparavant. Un médecin attentif ne

s’en laissera pas imposer par le peu de gravité apparente des

symptômes
,
et l’absence ou le peu d’intensité de la perte de

sang. Dès que la femme^e plaindra d’un sentiment de défaillance

à l’estomac, qu’elle confond souvent avec celui de la faim, et

qui est ordinairenient le premier signe des hémorrhagies uté-

rines
,

il examinera l’état de l’utérus, et ne pourra méconnaître

le danger qui existe. Mais les femmes n’ont pas toujoiu's auprès

d’elles, quand de semblables liémorrhagies surviennent
,
des

personnes capables de juger leur position, et ce n’est souvent

qu’à l’apparition des symptômes nerveux
,
précurseurs de la
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mort

,
que l’on sort de la sécurité funeste où l’on était plongé.

Le pronostic de la métrorrhagie pendant la grossesse repose

sur les mêmes bases que celui des autres hémorrhagies. Il faut

de plus prendre en grande considération l’état de grossesse

,

non-seulement sous le rapport de l’influence que la condition

spéciale de l’utérus exerce sur la marche et la gravité de l’hé-

morrhagie
,
mais encore sous celui des risques que court le fœ-

tus, et parce qu’il se trouve privé du sang qu’il doit recevoir,

et parce que, dans quelques cas, il perd son propre sang par

la vaisseaux ombilicaux. Par rapport à la mère,

l’hémorrhagie est d’autant plus dangereuse
,
qu’elle se déclare à

une époqiœ oi'i l’utérus est plus dilaté
,
et, par conséquent

,
que

l’on est plus près de l’accouchement
,
soit avant

,
soit après.

Suivant Puzos
,
les hémorrhagies sont rarement mortelles avant

le cinquième mois de la grossesse. L’expérience confirme tous

les jours la vérité de cette assertion. Pour le fœtus
,
au contraire

,

on a d’autant moins de chances de le conserver, si l’hémorrha-

gie est abondante, qu’il est plus éloigné du terme de sa matu-

rité et de sa naissance. Les hémorrhagies internes sont plus

dangereuses que les externes. Dans celles-ci, en effet , la perte

de sang fait cesser par elle-même la pléthore générale ou locale,

qui est une des conditions qui déterminent la production de

l’hémorrhagie, ét cela peut suffire pour leur guérison; mais,

dans les premières
,
outre que le danger est plus grand

,
par

cela même qu’il reste souvent ignoré pendant long-temps
,
l’ac-

cumulation du sang dans l’utérus augmente la dilatation de cet

organe
,
et aggrave celte disposition

,
qui rend les hémorrha-

gies si terribles. Ajoutez encore que
,
pour arrêter les hémor-

rhagies ,
il faut commencer par vider la matrice, et que cette

déplétion subite peut déterminer l’inertie de l’oi-gane ou un
affaissement funeste de l’économie. L’hémorrhagie dans l’inté-

rieur des membranes ne peut guérir que par l’accouchement

,

qui est alors le seul moyen de sauver 1§ mère et l’enfant.

D’après ce qui a été dit sur la nature de la métrorrhagie pen-

dant la grossesse
,
on doit voir que le trxiitement de la métror-

rhagie en général est aussi celui qu’il convient de lui opposer

dans la plupart des cas
,
que les mêmes règles sont également

applicables dans ces deux circonstances. Cependant il a été

montré plus haut comment la grossesse influe sur la métror-

rhagie, et l’on ne doit jamais perdre de vue la considération
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(je cette influence dans le traitement des liéiuorrhagies qui l’é-

prouvent évidemment
,
et qui excèdent les bornes au-delà des-

quelles la vie de la mère et de l’enfant inspire de justes craintes.

On ne peut espéi’er la cessation de riiëinorrliagie dans ces cas

que de l’une des trois circonstances suivantes, qui sont la base

d’autant d’indications que je vais examiner successivement : ou

le placenta se recollera à la surface de l’utérus, ou un caillot

se formera
,
qui bouchera mécaniquement les orifices des vais-

seaux
,
on les vaisseaux se resserreront

,
et leurs orifices se fer-

meront.

Il paraît qae, dans quelques cas, le placenta, décollé de la

surface de l’utérus, peut contracter de nouvelles adhérences

avec cet organe. C’est ce qui semble prouvé par une observa-

tion que rapporte Noortwyk. L’épouse de ce médecin, enceinte

pour la cinquième fois
,
éprouva

,
au quati'ième mois de sa gros-

sesse, une perte dont elle guérit par les moyens ordinaires. Le

reste de la grossesse fut heureux. Après l’accouchement
,
le

placenta adhérait si étroitement à rutérns, qu’il ne put être dé-

taché que par l’action immédiate et réitérée de la main. La
surface utérine de ce placenta était recouverte dans toute son

étendue de la membrane homogène qui lui est propre, si ce n’est

dans le lieu qui était adhérent, et avait été déchiré lors de la

délivrance. Le plus souvent cependant la surface du placenta ne

se recolle pas, et, à l’époque de l’accouchement, on trouve la

portion de ce corps, qui avait été détachée
,
atrophiée, privée

de sucs
,
et recouverte de caillots de sang, ordinairement denses

et comme desséchés. Ce n’est donc pas par l’effet d’une nouvelle

adhérence du placenta que l’hémorrhagie s’est arrêtée. Si on peut

espérer d’obtenir quelquefois ce recollement, on ne peut atten-

dre cet heureux résultat que du repos et des autres moyens
employés pour arrêter l’hémorrhagie, et prévenir son retour.

Quoiqu’il soit bien évident que, dans la plupart des cas où
le placenta est implanté sur une portion de la cavité du fond et

du corps de l’utérus
,

le décollement de ce corps n’est point

l’effet primitif de la cause de l’hémorrhagie
,
mais est au con-

traire l’effet de l’hémorrhagie commençante
,
U n’en est pas

moins vrai que ces hémorrhagies ont presque toutes leur siège

spécial dans la portion de surface utérine que recouvre le pla-

centa, que ce corps est décollé, et que ce décollement favorise

l’issue du sang. Nous venons de voir que le placenta ne con-
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tracte que bien rarement une nouvelle adhérence avec l’utérus,

et que cette adhérence est le résultat et non la cause de la ces-

sation du flux sanguin. Il faut donc rechercher par quel pro-

cédé naturel l’hémorrhagie s’arrête dans la plupart des cas.

Quand elle est peu abondante
,

il paraît que la cessation de la

plétliore locale ou de la congestion
,
et le resserrement des vais-

seaux en petit nombre, dont les bouches étaient béantes, suffît

pour produire cet effet. Mais, quand riiémorrhagie est plus

abondante, il se forme un caillot qui, se trouvant appliqué sur

les orifîces des vaisseaux
,
et peut-être même se continuant dans

ces orifîces
,
les ferme

,
et s’oppose à l’issue ultérieure du sang,

jusqu’à ce qu’enfin ces vaisseaux soient revenus sur eux-mêmes.

Une foule d’observations a montré dans ces cas, lors de la dé*

livrancc, une portion de la surface du placenta et des mem-
branes recouverte de caillots, dont la formation était manifeste-

ment ancienne. La formation de ce caillot salutaire est une des

indications spéciales qu’on s’est efforcé de remplir dans le trai-

tement de la mélrorrhagie pendant la grossesse. Les anciens em-

ployaient dans ce but des injections astringentes, et surtout des

pessaires formés avec des substances douées delà même propriété

ou avec des étoupes et du linge imbibés dans des liqueurs as-

tringentes ou couverts de poudres de même nature. Mais ils ne

comptaient pas seulement sur la vertu astrlctlve ou coagulante

de ces substances
;
ils comptaient aussi sur leur effet mécanique

pour retenir le sang
,
et lui donner le temps de se coaguler. Le-

roux, de Dijon, a donné une nouvelle existence et une grande

vogue à ce moyen
,
en le préconisant sous le nom de tampon

,

dans ses Observations sur les pertes de sang des femmes en

couches. Ce moyen a été la source de beaucoup de discussions.

Ce n'est pas ici le lieu d’exposer ces controverses. Je dois me
contenter d’indiquer la manière de l’employer, les cas dans les-

quels son utilité est généralement reconnue, et ceux dans les-

quels je crois qu’on pourrait l’essayer. « Ce moyen , dit Leroux,

est des plus simples
;

il ri’exige pas une longue préparation. On
le trouve sans peine dans la cabane du pauvre, comme dans

le palais des grands. 11 consiste à opposer une digue à l’écoule-

ment du sang, par le secours de plusieurs lambeaux de linge

ou d’étoupes imbibés de vinaigre pur
,
dont on remplit le vagin

,

et qu’on introduit même quelquefois jusque dans la matrice

,

lorsque la circonstance l’exige.» Je pense qu’il vaut mieux por-
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ter d’abord jusqu’au fond du vagin le milieu d’un linge fin

assez grand, comme on le pratique généralement à présent
,
et

remplir ensuite l’espèce de sac, formé par ce linge, avec des

morceaux de linge
,
de la charpie

,
de l’étoupe ou toute autre

substance mollette qu’on pourra se procurer. Quant au vinaigre

et aux autres astringens
,
je ne les regarde pas comme fort utiles.

En effet, en supposant même qu’à l’instant de l’introduction du

tampon ces substances pugsent
,
à travers les flots de sang

,
agir

sur les parois du col de l’utérus ,
bientôt cette action serait an-

nulée par l’interposition des caillots qui se formeront. C’est

uniquement sur l’action mécanique du tampon qu’il faut comp-

ter. Le sang est retenu à l’intérieur
;

il se coagule. Le caillot se

prolonge peu à peu jusqu’au siège de l’hémorrhagie
,
et devient

ainsi un obstacle à ce que de nouveau sang sorte des vaisseaux.

Mais il faut pour cela la réunion de deux conditions : que l’hé-

morrhagie n’ait pas été portée assez loin pour priver le sang

de sa.propriété plastique, et que l’utérus conserve assez de con-

tractilité pour résister à l’accumulalion du sang dans son inté-

rieur. Le tamponnement sera donc indiqué dans la métrorrha-

gie qui a lieu pendant l’état de vacuité
,
pourvu que l’utérus

ne soit pas distendu par un corps étranger. Il me semble que

l’on n’a pas assez songé à l’ufilité qu’on pourrait en retirer dans

ces cas. Il est encore indiqué dans celle qui survient pendant

les premiers mois de la grossesse. Les parois de l’utérus con-

servent alors encore assez de fermeté pour résister à î’épanche-

ment ultérienr du sang. Mais, a-t-on dit, cet organe sera sti-

mulé par la présence du tampon et celle du sang; il se con-

tractera, et chassera au-dehors le tampon, le sang et le fœtus

lui-même. C’est, en effet
,
ce qui est souvent arrivé, au grand

avantage de la mère
;
car on ne doit avoir recours au tampon-

nement, que lorsqu’il est reconnu que les moyens ordinaires

sont insuffisans. Cependant il est arrivé aussi que l’emploi du
tampon a arrêté l’hémorrhagie, sans déterminer l’expulsion du
fœtus

,
qui est ensuite parvenu sain et sauf jusqu’à l’époque de sa

naissance. Dans les derniers mois de la grossesse
,
et à l’instant

de l’accouchement
,
l’usage du tampon est moins sûr

;
il ne fait,

en effet
,
que transformer l’hémorrhagie externe en héinorrha-^

gie interne. Il n’est cependant pas encore sans utilité
;

il s’oppose

pour un temps à l’effusion tro]) rapide du sang, qui entraînerait

presque instantanément la mort de la femme; il permet d’at-
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tendre plus ou moins loii^^-temps que l’orifice, baigné par le

sang, se dilate, et laisse la faculté d’inlroduire la main pour

terminer raccoucliemenf. Suivant le degré d’énergie que con-

serve Tutérus
,
rbémorrhagie peut encore être arrêtée définiti-

vement, ou au moins suspendue, jusqu’à ce que le travail de l’ac-

couchement se déclare et se termine naturellement. Quand on

a appliqué le tampon
,

il faut toujours en surveiller l’effet
j
mais

cela est encore plus nécessaire dans ce dernier cas. C’est sur-

tout dans les hémorrhagies qui succèdent à l’accouchement que

Leroux recommande l’usage du tampon. Ces hémorrhagies sont

ordinairement très -abondantes et très -graves par la rapidité

avec laquelle elles produisent la mort; elles méritent souvent le

nom de Foudroyantes adopté par les accoucheurs. L’utérus, en

effet, ne renferme plus le corps qui s’oppose à l’effusion du
sang, et conserve toute sa dilatation, principalement s’il a perdu

son énergie contractile, s’il est frappé d'inertie ; circonstance

très-fâclieuse dans tous les cas d’hémorrhagie
,
soit avant, soit

après raccouchement, comme on le comprendra facilement d’a-

près tout ce qui précède. La raison indique
,
et tous les accou-

cheurs sont d’accord
,
que, dans ces cas, l’indication fonda-

mentale est de réveiller l’action de la matrice
,
et d’obtenir sa

contraction. Ils ne croient avec raison la femme en sûreté que

lorsque la matrice est revenue sur elle-même
,
et a repris toute

sa consistance naturelle. Il semble que le tamponnement s’op-

pose au but qu’on se propose; mais Leroux veut qu’oii l’intro-

duise jusque dans l’utérus
,
comptant que sa présence comme

corps étranger et l’action stimulante des substances dont il sera

imbibé exciteront cet organe à se contracter. 11 rapporte des

observations qui semblent fortifier son opinion. Mais on sait

que souvent même les hommes de bonne fol
,
comme était Le-

roux
,
obtiennent des remèdes de leur invention des succès que

les autres ne peuvent obtenir. Une observation de I)e la Motte,

dont Leroux cherche à infirmer la valeur, en admettant une

inerlie incomplète ;
une autre, plus concluante encore, rap-

portée par M. de Salnt-Amand
,
dans sa dissertation sur les

pertes de sang, montrent le danger du tamponnement, qui ne

fait que transformer une hémorrhagie externe en interne. Pour

obvier à l’accumulatioxi du sang dans l’utérus, tandis que le

tampon empêche son écoulement au-dehors
,
on a conseillé de

maintenir
,
de comprimer avec les mains l’extérieur de l’utérus.
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Ou sent coiubieii cette compression serait uécessaireineiit in-

exacte, et par cela même illusoire, et on convient généralement

qu’il faut recourir, dans des cas aussi graves, des moyens plus

sûrs que le tamponnement
,
quoi([ue quelquefois il ait pu réus-

sir. Ce qui vient d’être dit suftira
,
je pense, à faire apprécier

un autre moyen qui consiste à introduire dans l’utérus une

vessie, et à la distendre par l’insufflation. Ce moyen a été em-.

pi'unlé par M. Rouget à Levrel
;
mais Levrel l’avait conseillé

pour les hémorrhagies du rectum à la suite de l’extirpation des

hémorrhoïdes. Or ,
les deux cas n’ont aucune similitude

;
car

le rectum est contenu dans une cavité osseuse assez rétrécie,

tandis que la matrice est placée dans une cavité très- spacieuse

dont les parois sont extrêmement flasques. La vessie nuira en

s’opposant à ce que la matrice revienne sur elle -même. Peu

importe qu’on la remplisse d’un liquide froid
,
puisqu’il ne

pourra exciter la contractiou de la matrice
,
qu’on tient forcé-

ment dilatée
,
ou d’un liquide astringent

,
puisqu’il ne pourra

transsuder à travers des parois imperméables.

La contraction des vaisseaux utérins, l’occlusion spontanée

de leurs bouches exhalantes, dans les cas extrêmes dont je

m’occupe, ne peuvent être le résultat que de la contraction de

l’utérus. On ne peut espérer voir l’hémorrhagie cesser ou di-

minuer
,

tant que la matrice sera dilatée
,

tant que subsistera

cette condition
,
dont les effets ont été précédemment déci’its.

Quehjuefois- la cause qui détermine la métrorrhagie excite en

même temps la matrice à se contracter; le produit de la con-

ception est expulsé
,

et l’hémorrhagie cesse bientôt spontané-

ment; mais il n’en est pas toujours ainsi, surtout dans les der-

niers mois de la grossesse. Souvent alors l’utérus semble perdre

do sa contractilité à mesure que le système sanguin se vide de

sang. Quelquefois l’hémorrhagie ne se déclare que pendant le

travail de l’enfantement, lorsque déjà l’utérus fatigué est tombé
dans un état d’inertie. L’observation dut bientôt instruire les

accoucheurs à imiter le procédé par lequel la nature soustrait

la femme à une mort certaine. On ne sait à qui appartient l’hon-

neur d’avoir proposé Vaccouchement forcé coixnwQ moyen d’ar-

rêter les hémorrhagies utérines. Louise Boursier, sage-feminc

de Marie de Médicis, s’attribue la gloire de celte invention;

mais Guillemeau
,
son contemporain

,
parle de cette méthode

comme d’une chose vulgaire
,

et dit l’avoir vu mettre en jjra-
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tique vingt-cinq ans auparavant par A. Paré et Hubert. Cette

pratique fut généralement adoptée : on dilatait peu à peu
,
par

rinlroduction successive des doigts, l’orifice déjà ramolli et un

peu élargi par le passage du sang et des caillots
,
et on por-

tait la main dans la matrice pour en tirer l’enfant et le pla-

centa le plus promptement possible. Quelques avantages que

présentât l’accouchement forcé
,

il n’était pas sans inconvéniens.

Puzos proposa un procédé plus doux, qui réunit
,
suivant lui,

les avantages de l’accouchement naturel à ceux de l’accouche-

ment forcé. a Pour cet effet, dit-il, il faut introduire un ou

plusieurs doigts dans l’orifice, avec lesquels on travaille à l’é-

carter par des degrés de force proportionnés à sa résistance :

cet écartement gradué, interrompu de temps en temps par des

repos, fait naître des douleurs; il met la matrice en action, et

l’un et l’autre font gonfler les membranes qui contiennent les

eaux de l’enfant : l’attention pour lors doit être d’ouvrir les

membranes le plutôt qu’on peut
,
pour procurer l’écoulement

des eaux. » Ce procédé est certainement préférable à l’accou-

chement forcé dans la plupart des cas; mais il n’exclut pas la

nécessité de ce dernier dans quelques cas extrêmes, dans ceux

surtout où le placenta est implanté sur le col de l’utérus. Je ne

crois pas que le reproche, fait par Puzos à l’accouchement forcé,

de ne point comrouniqizer des forces à la matrice, tandis qu’on

la délivre des corps qui la tenaient passivement dilatée
,

soit

fondé
;
car, les efforts que l’on fait pour introduire la main

,
les

mouvemens de celle-ci dans la cavité utérine, ceux qu’on fait

exécuter au foetus en changeant sa situation et en l’entraînant

au dehors, sont bien capables d’exciter fortement les contrac-

tions de cet organe. L’expérience le prouve tous les jours. D’ail-

leurs rien n’empêche de suivre le sage conseil, donné par quel-

ques accoucheurs
,
de procéder avec lenteur, et même de confier

. à l’action expultrice de la matrice la terminaison de l’accouche-

ment, quand une fols on a amené hors de la vidve la partie

inférieure du foetus. L’hémorrhagie, qui se manifeste pendant

l’accouchement avec une telle violence que tout délai serait

évidemment funeste à la mère, exige impérieusement qu’on ac-

célère la sortie du fœtus, soit eu opérant sa version, soit au

moyen du forceps. (
Voyez forceps, version.

)
Depuis qu’on a

cru trouver dans le seigle ergoté un moyen certain d’exciter la

contraction de l’ulérus dans quelques circonstances que ce soit
,
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on l’a recommandé pour remplir celle indication dans loutes

les métrorrhagies
,
mais surtout dans celles dont il est ici ques-

tion. On cite quelques observations où son emploi parait avoir

eu tout le succès qu’on s’en promettait. Je pense que ce n’est

pas un moyen à rejeter, qu’il faut continuer de l’expérimenter >

mais en même temps je crois que son efficacité n’est pas encore

assez bien établie
,
et que son action n’est pas assez prompte

pour qu’on doive compter uniquement sur lui dans les cas les

plus urgens. De quelque manière qu’on obtienne l’accouche-

ment prématuré
,

il nous présente dans ces accidens terribles

une ressource presque assurée pour sauver la mère. Quand le

fœtus est viable
,
sa conservation est souvent aussi l’heureux

résultat des efforts de l’art. Quand il ne l’est pas encore
,

il

périt victime des soins qu’on donne à sa mère ; mais n’aurait-il

pas également péri, si l’on eût abandonné celle-ci à son mal-

heureux sort? Ce que je viens de dire s’applique aussi à l’hé-

morrhagie interne
,
dans laquelle la rupture des membranes et

l’accouchement prématuré sont l’unique remède à employer.

La même indication se présente lorsque la métrorrhagie

survient après l’accouchement
;

il faut solliciter la contraction

de l’utérus, et le débarrasser du placenta et des caillots qui

entretiennent sa dilatation
,
soit que l’hémorrhagie soit interne,

soit'qu’elle soit externe. Les frictions sur la paroi antérieure

de l’abdomen, l’application des liquides froids et tous les

moyens locaux dont il a été parlé en traitant de la métror-

rhagie pendant l’état de vacuité, sont éminemment utiles ici;

car, outre leur action astringente, ils stimulent fortement les

fibres utérines, et les excitent a se contracter. Je ferai cepen-

dant remarqiier que l’action de la main dans la matrice
,
né-

cessaire dans quelque cas pour extraire le placenta et les caillots,

est, dans tous les cas, le meilleur et le plus puissant moyen
de déterminer la contraction de cet organe et la cessation de

l’hémorrhagie. Avec la ])ulpe des doigts on agace, on stimule

la surface de la cavité de l’utérus, tandis qu’avec l’autre main
,

placée sur l’abdomen
,
on maintient et on stimule l’organe à

l’extérieur, et, comme le conseillent les meilleurs praticiens,

on ne retire la main que lorsque la matrice
,
par sa contrac-

tion, la chasse avec les caillots et les portions de délivre qu’elle

entraîne au devant d’elle. Ce moyen me semble préférable à

tous les autres par son efficacité : on l’a toujours et à chaque
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instant à sa disposition; on l’emploie sans que la femme s’en

aperçoive
,
pour ainsi dire

,
et sans qu’elle s’en effraie : il n’est

pas susceptible de déterminer l’inflammation
,
comme les as-

tringens et autres sîimulans portés dans la cavité de l’utérus.

Je ne parle pas ici de l’alcohol rectifié que Pasta recommande

d’injecter dans la matrice, ni de l’huile de térébenthine, de

l’esprit de vitriol, de nitre, de soufre, qu’il veut qu’on emploie

comme caustiques dans les cas extrêmes; je no pense pas que

personne soit d’avis d’y avoir recours. Cependant il y a des cas

où l’inertie résiste à tous les sîimulans, et qui sembleraient lé-

gitimer l’emploi de ces moyens, si les accidens, qui doivent

infailliblement le suivre
,
n’étaient aussi terribles que l’hémor-

rhagie elle-mcme. Sraellle et d’autres observateurs en rapjior-

tent des exemples. Il est aussi des cas où la contraction
,
ob-

tenue par l’action de la main ou d’autres sîimulans
,
cesse dès

que la stimulation n’a plus Heu, et qui exigent une action sou-

tenue de la part des moyens que l’on met en usage. Dans ces

deux espèces de cas, M. Evrat, praticien distingué de Paris, a

imaginé de porter dans la matrice un citron écorcé, espérant

que l’acide citrique qu’on exprime en pressant le citron entre

les doigts, lancé de toutes parts sur les parois de l’utérus
,

les

excitera à se contracter plus énergiquement qu’aiumn autre

stimulant, et que cc même citron, reste dans la cavité utérine,

continuera de laisser échapper de ses cellulosités le suc qu’il

confient
,
jusqu’à ce que l’utérus l’expulse en achevant de se

resserrer. Il rapporte plusieurs observations qui semblent con-

cluantes en faveur de ce moyen. Ces observations sont conte-

nues dans un Mémoire que cet habile accoucheur a lu à l’Aca-

démie royale de Médecine
,
et qui fera partie du premier volume

des Mémoires de celte Société. L’usage du citron se trouve déjà

décrit dans la thèse de M. Pasteur, soutenue à la Faculté de

Médecine de Paris en 1808. On a conseillé dans ces métrorrha-

gies de comprimer l’utérus avec les mains
,
placées sur la surface

antérieure de l’abdomen; mais je ne crois pas que cette com-

pression piiisse être d'une grande utilité, et surtout qu’elle soit

préférable aux moyens dont je viens de parler. La métror-

rhagie est quclqtiefois entretenue par une portion du placenta

restée dans l’intérieur de l’utérus : il est évident qu’il faut

commencer par en faire l’extraction, ce qui suffit ordinaire-

ment pour faire cesser l’effusion du sang. D’après ce qui vient
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d’être dit, il était presque superflu d’indiquer ce cas particulier.

Pendant la grossesse et après l’accouchement
,

il est des hé-

morrhagies qui sont produites par la rupture de l’utérus ou par

la déchirure soit des lèvres de l’orifice, soit des parois du vagin;

d’autres sont le symptôme du renversement de cet organe. Il en

sera parlé en traitant des affections dont elles dépendent. Voyez

RUPTURK, RKN VERSEMENT DE l’utÉUUS. (dESORMEAUX.)

MEURTRISSURE, s. f
. ,

suggillatio. Ce mot, substantif du

verbe meurtrir
,
qui s’écrivait jadis meurtir et mortir , et si-

gnifiait asssassiner
,
est employé tous les jours dans le langage

vulgaire, pour désigner une contusion ou une ecchymose qui

en est ordinairement l’effet. Les chirurgiens
,
dans leurs rap-

ports juridiques
,
se servent aussi de ce mot poui- exprimer la

même lésion, mais en y attachant une idée de criminalité. Sou-

vent même, par un abus qui pouvait induire les tribunaux en

erreur, on a af>pllqué le mot meurtrissure ami ecchymoses dont

la cause n’était pas une violence extérieure. On voit d’après

cela que le mot meurf/tssure devrait être rayé du vocabulaire

médical
,
puisqu’en patliologie il n’exprimé par autre chose

que contusion et ecchymose, et qu’en médecine légale, on y
attache une idée qu’il est quelquefois dangereux de faire con-

cevoir, blessure , contusion ,
ecchymose. (r. DEL.)

MIASMATIQUE, adj., qui a rapport aux miasmes, qui est

produit par les miasmes. On donne ce nom aux maladies qui

sont déterminées pae des miasmes. Sauvages, dans son tableau

étiologique des maladies, les a rangées dans une classe à part.

Voyez MIASME.

MIASME, s. m., /xtuo-^ce, de /utcciva, je souille. On donne le

nom de miasmes à des particules délétères, volatiles, inconnues

dans leur composition chimique, susceptibles de sc répandre

dans l’air et d’adhérer à certains corps avec une ténacité plus

ou moins grande. Ces particules ne diffèrent en rien des éma-
nations tantôt isolées, tantôt mêlées ensemble, que produisent

la décomposition putride des corps organisés
, et la transpi-

ration des êtres vivans dans l’état de santé ou de maladie.

'Forcé de puiser incessamment des matériaux indispensables

à l’entretien de son existence dans une atmosphère qui peut
être souillé*e par une fouie d’émanations nuisibles

, l’homme est

à peu près dans l’impossibilité de sc soustraire à leur action
;

et quand on réfléchit au nombre infini de circonstances capa-
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blés d’amener le développement de pareilles émanations, on

cesse d’être surpris du grand nombre de maladies qu’elles pro-

duisent. Quoi qu’il en soit, on doit reconnaître l’existence de

deux espèces de miasmes. Les uns sont à proprement parler in-

fects
;

les autres contagieux ou virulens. Les premiers agis-

sent à la manière des poisons, c’est-à-dire en raison de leurs

doses; les autres jouissent de toutes les propriétés des virus,

comme par exemple les miasmes exhalés par les varioleux, dont

la plus petite quantité suffit pour reproduire le mal, avec tous

ses cai'actères. L’air, suivant qu’il est altéré par le mélange des

uns ou des autres, peut donc également devenir la source de

maladies contagieuses ou de maladies d’infection, qui sous ce

rapport se confondent entre elles. Elles ne diffèrent réellement

que par la nature de leur cause ]>roducirice qui, je le répète,

tantôt n’est qu’un simple poison, tantôt consiste en un corps ca-

pable d’éprouver une véritable germination. Vofez contagion.

Beaucoup de conditions ti'ès - importantes à connaître mo-

difient slngidlèrement l’action des émanations miasmatiques,

quelle qu’en soit l’espèce. Je me bornerai à citer, entre autres,

l’influence qu’exerce l’air atmosphérique. Son humidité favorise

leur développement et semble les rendre plus délétères, comme

on le remarque dans les temps pluvieux, pour le typhus noso-

comial. Son calme , son défaut de renouvellement leur per-

mettent de s’accumuler, de se concentrer dans divers lieux,

au point d’en rendre le séjour léthifère. il en résulte que le

meilleur moyen d’annihiler l’effet des miasmes suspendus dans

l’air est une ventilation soigneusement entretenue. Quant à

ceux dont peuvent être imprégnés les corps solides, tels que

les tissus de laines, les hardes, etc., ils deviennent capables de

produire les plus graves accldens lorsque les objets qu’ils souil-

lent sont renfermés en masse dans des coffres ou dans des

caisses. L’espèce de fermentation qui s’établit alors leur donne

une action si énergique que quelquefois on les a vus, en se ré-

pandant dans l’air, à l’ouverture de ces caisses, produire instan-

tanément la mort des personnes à portée de ressentir leur

atteinte. Rien n’est donc plus important que de bien opérer

la désinfection des objets imprégnés d’émanations miasmatiques.

JNous croyons, à cause de cela, devoir indiquer ici un moyen

d’atteindre ce but qui n’était pas encore connu
,

à l’époque où

l’article désinfection a été écrit; c’est la solution de chlorure de
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soude, d’après le procède de M. Labaraque. Ses effets bien

constatés sur les substances en putréfaction, ne permettent pas

de douter de son efficacité, comme désinfectant, et de la préfé-

rence à lui accorder
,
pour la purification des objets qui n’ont

pas d’altération à craindre de son usage.

Après avoir ainsi complété l’article désinfection, je relève-

rai deux fautes d’impression qui s’y sont glissées. Page 5i4,

lignes 29 et 38, les fumigations acides et alkallnes
,

lisez les

fumigations acides et les lessives alkalines
;
page 5i5, ligne 6

,

fumigations alkalincs, lisez lessives alkalines. (rochoux.)

MIEL, s. m., inel

,

sub.stance sucrée, de consistance siru-

peuse, produite par les abeilles qui la déposent dans les rayons

de leurs gâteaux. Elle est préparée par ces insectes au moyen
des sucs visqueux et sucrés qu’ils recueillent dans les nectaires

et sur les feuilles de certaines plantes. On ne sait pas précisé-

ment si le miel est tout formé dans les plantes ou s’il est le

résultat d’une élaboration c[ul aurait lieu dans l’estomac des

abeilles. Toutefois il paraît certain que sa composition varie

suivant les sources végétales où il est puisé.

On récolte le miel de la manière suivante: on enlève avec

un couteau les lames de cire c|ui forment les alvéoles des gâteaux.

Ceux-ci sont placés sur des claies d’osier et soumis à une douce

chaleur. Il s’écoule goutte à goutte du miel
,
qui est le plus pur;

c’est le miel vierge. Lorsque les gâteaux n’en fournissent plus,

on les brise et 0:1 les fait égoutter de nouveau
,
en élevant un

peu la température; puis on les soumet à une pression graduée
qui extrait tout ce qui reste de miel. Si le miel qu’on s’est ainsi

procuré est trouble, on le laisse reposer pendant quelque
temps, on l’écume et on le décante.

On connaît, indépendamment de variations particulières,

trois espèces de miel : 1 " le rnicl de Malion
,
du mont Hymette,

du mont Ida et de Cuba; il est liquide, blanc et transparent,

et entièrement formé de sucre liquide incristallisable
,
analogue

à celui de la canne à sucre, de sucre crislallisable sembhdile à

celui de raisin, et d’un principe aromatique: c’est le miel de
première qualité. Le miel de seconde qualité, tel que celui de
T^arbonne et du Gatinais, contient en outre de la cire et de
l'acide: il est blanc et grenu. Le miel de qualité inférieure,

tel que celui de Bretagne, contient de plus une substance gra-
nuleuse, fusible, soluble dans l’eau et l’alcohol; il est d’un ronge
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;
sa saveur est âcre, et son odeur désagréable. Il est sus-

ceptible d’éprouver la fermentation spiritueuse lorsqu’il est

étendu d’eau et soumis à une température de i5 à i8®tb. cent.
;

il se forme alors une liqueur alcobolique sucrée, connue sous

le nom d’hydromel. — Les labiées fournissent la matière d’un

bon miel, quia une odeur aromatique agréable
,
comme celui

de Narbonne, qui l’emporte en cela sur celui du Gatinais; tan-

dis que le sarrasin paraît donner au miel de Bretagne les qua-

lités défavorables que nous avons indiquées. On dit aussi que

le miel puisé par les abeilles sur des plantes narcotiques telles

que le rhododendrum ponticum et l’azalea pontica, retient des

principes narcotiques et occasione des vertiges, des nausées,

du délire, etc.; mais, quoique la chose ne soit pas impossible,

il est permis d’en douter jusqu’à ce quelle ait été démontrée

par des observations exactes et assez nombreuses.

Le miel de bonne qualité a une saveur douce, ag.réable; mais

en vieillissant il fermente aisément et prend une saveur piquante.

On rencontre quelquefois dans le commerce des miels fermentés

auxquels on a donné de la consistance et de la blancheur en y
incorporant de l’amidon. En délayant ce miel dans l’eau froide,

il laisse un dépôt formé par l’amidon qui est insoluble. Un autre

moyen de découvrir cette fraude est de verser sur ce même miel

de la teinture d’iode qui se colore aussitôt en bleu.

Le miel, dont les usages culinaires sont connus, est employé

aussi comme substance médicamenteuse. Ses propriétés varient

suivant l’espèce qu’on emploie. Le miel de bonne qualité
,
étendu

d’eau, est émollient, légèrement laxatif. On peut le prescrire

ainsi dans la plupart des maladies aiguës
;
on s’en sert surtout

poTir édulcorer les tisanes pectorales dans le traitement des

phlegmasies de poitrine. Le miel de qualité inférieure est âcre,

irritant, détermine des flatuosités, et est purgatif. On ne doit

pas en faire usage lorsqu’on a Heu de redouter ces effets. On se

sert encore du miel à l’extérieur, quoique très-rarement. Ap-
posé sur les plaies et les ulcères trop enflammés, il diminue l’ir-

ritation et amène une bonne suppuration. Le miel Inférieur,

au contraire, excite les surfaces dénudées qui ne marchent pas

à la cicatrisation par défaut d’inflammation.

On forme avec le miel traité par l’eau un sirop qui est em-

ployé comme celui de sucre, et dont il a été parlé sous le nom
de mellitc simple. Voyez ce mot. On lui associe sous cette forme
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différens principes qui lui donnent des propriétés médicamen-

teuses variées, de même qu’aux sirops. Ces melliles composés ou

miels médicinaux sont principalement le miel rosat , le miel

scillitique, le miel mcrcurial
,
le miel égyptien, improprement

appelé onguent
,
puisqu’il ne contient aucun corps gras. 11 en

sera parlé aux articles c|ui traitent de chacune des substances

dont le sirop de miel est l’intermède. Le miel sert encore d’exci-

pient à des poudres pour en former des bols ou des électuaires

Enfin, uni au vinaigre
,
le miel forme l’oxymel. Voyez ce mot.

MIGRAINE, s. f., hemicrania. Dérivé par contraction des

mots y,jxiTui, moitié et Kpâvtav, crâne; douleur qui occu[>e la

moitié de la tête. Fb/ez céphalalgie
,
céphalée.

MILIAIRE , adj. et subst.
,
miliaris. On a donné ce nom soit à

une éruption de petits boutons qu’on a comparés pour leur forme

et leur volume à des grains de millet
,

soit à quelques maladies

fébriles qui sont accompagnées de cette éruption. L’éruption

miliaire, qu’on a aussi désignée sous les noms de millet^ de

millot, consiste en de petits boutons, très-nombreux, dispersés

sur presque toute la surface du corps
,
mais réunis en plus grand

nombre sur le tronc et sur le cou
;
ces boutons d’abord rouges

se transforment en vésicules remplies d’un fluide transparent
,

quelquefois opaque
,
qui se dessèchent et laissent sur la peau des

aspérités plus sensibles au toucher qu’à la vue.

Les médecins anciens n’ont presque rien écrit sur l’éruption

miliaire, soit parce qu’ils l’ont peu connue, soit parce qu’ils

ne l’ont pas jugée digne d’attention. Aussi, lorsqu’au milieu du
dix-septième siècle, elle fut observée à Leipsick, elle parut une

maladie nouvelle, du moins dans la partie civilisée de l’Eu-

rope; on supposa qu’elle avait été importée parles Polonais,

qui eux-mêmes l’auraient reçue des Russes : opinion doublement

erronée, puisque d’une part, trente ans auparavant, Lazare Ri-

vière l’avait observée en France, et que bien plus ancienne-

ment Celse et Aëtius l’avaient décrite avec assez d’exactitude,

et que d’autre part, comme nous aurons occasion de le prouver
l'éruption miliaire n’est pas contagieuse.

La plupart des médecins qui ont écrit sur l’éruption miliaire

ont supposé que, comme les éruptions variolique
, morbilleuse et

scarlatineuse, elle était accompagnée d’une série particulière de
symptômes, dont elle était à la fois le plus remarquable et le

plus important : ils ont donné le nom de fièvre miliaire à cet
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ensemble de phénomènes

,
comme ils ont appelé fièvre scar^

latine
,

fièvj-e morbilleuse
,

le concours de symptômes qui

caractérisent la scarlatine et la rougeole. Mais, si Ton com-

pare les descriptions de ces diverses maladies, faites par les

divers auteurs, on trouve d’une part une ressemblance parfaite

entre toutes les descriptions de la scarlatine, entre toutes celles

de la rougeole, observées en divers temps et en divers lieux,

et d’une autre part une dissemblance non moins remarquable

entre toutes les descriptions de fièvre miliaire, qui nous ont

été transmises par les observateurs. Dans l’épidémie de Castel-

naudary, l’éruption miliaire était accompagnée des symptômes

généraux de la fièvre inflammatoire
;
chez les femmes récem-

ment accouchées
,

elle se montre souvent avec les symptômes

ordinaires à la fièvre de lait la plus bénigne, comme l’a

observé M. Gastellier
;
ailleurs elle est jointe à des symptômes

adynamiquos et ataxiques comme l’a vu de Haen, et après lui

tous les médecins
;

elle accompagne souvent le typhus, la rou-

geole, la scarlatine, et presque toujours la suette de Picardie;

dans quelques épidémies
,

elle s’est montrée c'hez tous les sujets

atteints de maladies aiguës
,
comme l’a observé Quarin : enfin

elle a quelquefois paru dans les redoublemens fébriles des ma-

ladies organiques, comme Bouteille et d’autres en ont cité

quelques exemples. Il résulte évidemment de ces faits, i° qu’il

n’exisle point de maladie particulière qu’on doive appeler_^èe/-e

miliaire ; 2° que le médecin doit se borner à étudier l’éruption

de ce nom, sous le rapport des conditions dans lesquelles

elle survient, des causes qui la provoquent, dos formes qu’elle

présente, de sa marche, de sa durée, et de ses terminaisons;

des signes prognostiques et des indications thérapeutiques

qu’elle peut fournir.

Les conditions dans lesquelles se développe l’éruption miliaire

ont été l’objet d’opinions contradictoires parmi les médecins.

Les uns ont prétendu qu’elle se montrait particulièrement dans

les temps froids et humides, dans les endroits bas et marécageux
;

d’autres qu’elle se développait spécialement sous l’influence de la

chaleur. Sanchez avait avancé que l’habitude de coucher sur la

plume était la principale cause de la fréquence de cette érup-

tion chez les Allemands ,
et que, si les Russes en étaient exempts,

il fallait l’attribuer à ce qu’ils ne font pas usage de cette espèce de

lits; d’autres, comme on l’a vu, ont soutenu que la miliaire avait
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été importée de Russie en Pologne. De Haen avait cru trouver

dans l'usage des remèdes écliaufl’ans et des sudorifiques l’origine

de l’éruption miliaire qui est si fréquente dans le cours des af-

fections aiguës. D’autres avaient pensé qu’une sorte d’einbarras

des premières voies en était la véritable cause. Mais des faits

nombreux déposent contre ces assertions, ou démontrent tout

au moins que
,

si les causes qui fiugmenlent la clialeur animale

chez les malades peuvent quelquefois provoquer artificiellement

le développement de la miliaire, ces causes sont loin d’être les

seules qui produisent cette éruption. Bouteille l’a observée chez

quatorze cents malades
,
dont aucun n’avait été soumis au ré-

gime chaud; M. Rayer l’a vue également, dans l’épidémie de

Suettede 1821
,
chez un très-grand nombre de malades, traités

presque tous par la méthode antiphlogistique. Enfin Quarin a

vu en 1758 cette éruption se montrer dans les maladies les plus

variées, chez des sujets qui n’étaient point chargés de couver-

tures épaisses, qui n’avaient pas été tourmentés par des remèdes

chauds, et dont les premières voies avaient été convenablement

évacuées. D’autres avaient émis l’opinion que rini})ression du

froid sur le corps en sueur était la cause spéciale delà miliaire
;

qu’elle produisait la constriction
,
puis l’inflammation

,
le soulè-

vement, sous forme de vésicules, des extrémités des vaisseaux

exhalans. Mais pourquoi le refroidissement du corps en sueur

ne produit-il pas toujours cet effet? Quant à l’hypothèse de

Linnée, que la miliaire serait due à un insecte particulier, comme
elle est purement conjecturale, elle n’a pas même besoin d’être

discutée. Sans prétendre fixer l’étiologie très-obscure de cette af-

fection, j’exposerai ce que l’observation m’a montré. 1“ L’érup-

tion miliaire ne se montre que chez des sujets atteints de ma-

ladies fébriles ; Bosquillon et Gastellier citent à la vérité quel-

ques eas dans lesquels ils ont vu cet exanthème chez des femmes

qui n’avaient pas de fièvre; mais d’une part des exceptions

peu nombreuses n’infirment point un axiome médical
,
et d’au-

tre part il n’est pas bien certain que les malades chez lesquels

ils ont observé l’éruption miliaire, sans phénomènes fébriles,

n’eussent pas eu de fièvre au moment^où l’éruption s’est faite.

2® C’est particulièrement chez ceux qui ont à la fois de la fièvre

et des sueurs, mais surtout des sueurs aigres, f[uc cet exanthème

se manifeste. 3 ® Il se montre presque toujours chez ceux dont

i les sueurs ont lieu sans interruption pendant plusieurs jours



0

3 2 G MIL
4^* Enfin lorsque ces sueurs continuelles et prolongées sont re-

çues dans des vêtemens de laine placés immédiatement sur la

peau et conservés plusieurs jours sans être changés, il survient

presque constamnient une éruption miliaire dans toutes les par-

ties recouvertes de cette laine imbibée de sueur, qui n’est peut-

être pas exempte d’une sorte de fermentation. Quant aux causes

prédisposantes de l’éruption mttiaire
,
on a cru observer que le

sexe féminin, une constitution faible, le tempérament lympha-

tique, la jeunesse
,

les évacuations abondantes
,
les chagrins, la

vie sédentaire
, y disposaient particulièrement. De toutes ces

causes, la première est peut-être la seule dont l’action soit bien

constatée ; les femmes sont plus sujettes à l’éruption miliaire

que les hommes, non pas peut-être indistinctement dans toutes

les circonstances, mais dans les jours qui suivent l’accouche-

ment. A cette époque en effet, au milieu des sueurs qui pré-

cèdent la sécrétion du lait, un très-grand nombre de femmes,

surtout parmi celles qui n’allaitent point, présentent l’éruption

qui nous occupe. Du reste cette affection, qui est le plus souvent

sporadique, devient épidémique dans quelques circonstances

qu’il n'est pas encore possible de déterminer. Enfin comme son

apparition est suivie quelquefois d’un amendement notable, ou

même d’une disparition presque complète des symptômes que le

malade éprouvait
,
on a admis qu’elle pouvait être alors consi-

dérée comme critique.

Quelques médecins ont regardé la miliaire comme conta-

gieuse : cette opinion me paraît erronée, et voici les motifs

qui me portent à rejeter entièrement toute idée de contagion.

1 ° La miliaire n’a paru contagieuse que lorsqu’elle a l'égné

épidémiquement et lorsqu’elle s’est montrée avec quelques

maladies contagieuses. Dans le premier cas, on a facilement pu

suj'poser la transmission là où il y avait seulement exposition

coramnne à des causes générales. Dans le second cas, c’est-à-dire

lorsqu’elle se montre avec le typhus, la scarlatine ou la rou-

geole
,

la contagion appartient évidemment à celles-ci et non

à la miliaire. Si, hors de ces circonstances où l’erreur a pu être

facile, la miliaire n’a jamais offert d’apparence de contagion,

on doit conclure qu’elle n’est pas contagieuse. 2 ^ L’analogie a

porté à croire que la miliaire devait être contagieuse, comme le

sont les fièvres éruptives avec lesquelles elle a paru avoir quel-

que ressemblance : mais il existe entre elles une trop grande
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différence pour que ce rapprochement soit de quelque poids.

En effet, les maladies contagieuses exanthématiques n’affectent

qu’une seule fois la même personne; l’exanthème se montre à

une époque déterminée de la maladie; il persiste un nombre

fixe de jours; il est accompagné de symptômes généraux qui

lui sont propres. La miliaire au contraire se montre plusieurs

fois chez la même personne
;
quelques individus même semblent

avoir une disposition telle à en être atteints, qu’elle survient

comme épiphénomène dans presque toutes leurs affections
;
elle

peut se montrer à toutes les périodes des maladies ,
dès leur

début, comme à leur déclin; sa durée n’a rien de fixe; souvent

même elle disparait et se reproduit plusieurs fois dans le cours

d’une seule affection : enfin, comme nous l’avons ,vu
,
elle n’a

point cette escorte de phénomènes généraux qui accompagne

les exanthèmes contagieux et qui forme avec l’éruption les deux

principaux caractères de ces maladies.

En étudiant l’histoire de la miliaire, on est frappé de la

fréquence extrême de cette maladie à certaines époques, et de

sa rareté à d’autres, et nécessairement conduit à rechercher les

causes de celte différence. Dans la seconde moitié du dernier

siècle, les journaux de médecine, les mémoires des sociétés sa-

vantes sont tellement remplis d’observations et de dissertations

sur cette maladie, quelques médecins disent l’avoir rencontrée un

si grand nombre de fois, qu’elle semble avoir été alors une des

affections les plus fréquentes. Aujourd’hui, au contraire, qu’il

n’en est point question dans les ouvrages périodiques
,
qu’on

ne s’en occupe point dans les sociétés savantes
,

qu’on la

nomme à peine quehpiefois au lit des malades
;
que beau-

coup de médecins ne la connaissent en quelque sorte que de nom
,

elle est ou tout au moins paraît être infiniment plus rare qu’au-

trefois. Quelques médecins
,

et en particulier Bateman
,
pen-

sent que la miliaire est devenue réellement plus rare
,
et ils at-

tribuent cette différence à celle qui s’est opérée dans la manière

de traiter les maladies : nul doute que la coutume de tenir les

malades le plus chaudement possible, de les charger do couver-

tures épaisses, de ne point renouveler l’air de leur chambre,

n’ait contribué à rendre autrefois la miliaire plus fréquente

quelle ne l’est aujourd’hui; mais, pour qu’un médecin ait à lui

seul observé eette affection chez quatorze cents individus
,
dont

aucun n’avait été traité par le chaud, il faut bien admettre
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d’autres causes encore. Parmi ces causes, je placerai d’abord

le degré très -different d’importance qu’on accordait alors et

qu’on accorde aujourd’hui à cette éruption. Il est en effet

d’observation que dans tous les temps la fréquence des ma-

ladies a paru augmenter ou diminuer, selon qu’on s’en est

plus ou moins occupé : les affections bilieuses n’ont jamais été

plus fréquentes que dans le temps où les écrits de Stoll et de

Tissot appelaient sur elles l’attention
;
les maladies du cœur n’ont

jamais paru plus communes qu’à l’époque où le traité de Cor-

visart fut publié
;

on a vu plus de gastrites depuis quelques

années qu’on n’en avait observé depuis le commencement de

l’art. Il en a été de même pour la miliaire
,
à la fin du dernier

siècle : on la cherchait attentivement dans toutes les maladies :

toutes les fois qu’elle se montrait, elle devenait le principal

symptôme de la maladie
;
elle lui imposait son nom; elle devait

donc paraître alors beaucoup plus fi’équente qu’elle ne peut le

paraître aujourd’hui, que personne ne la cherche
,
et quelle

est généralement regardée comme un épiphénomène presque

insignifiant.

L’éruption miliaire est, au rapport de quelques auteurs, an-

noncée par des phénomènes précurseurs particuliers, tels que le

mal de tête, la spmnolence, un délire sourd, une oppression

fatigante, de l’anxiété, des défaillances, des réveils en sursaut

quelques soubresauts dans les tendons, la fréquence et la du-

reté du pouls. Mais ces phénomènes qu’on a observés chez

quelques malades, ou peut-être chez un grand nombre, mais

dans le cours d’une seule épidémie, n’ont en général rien de

constant. On peut affirmer que, dans le plus grand nombre

des cas, aucun phénomène particulier n’annonce l’éruption mi-

liaire. Les sueurs elles-mêmes, qui ont peut-être quelque part à

la production de cet exanthème, ne la précèdent pas toujours.

Enfin les démangeaisons, les founnillemens
,
les picotemens à la

peau, que quelques malades éprouvent avant que l’éruption soit

apparente, en doivent être considérés comme les premiers

symptômes plutôt que comme les préludes.

Quoi qu’il en soit à cet égard, l’éruj)tion commence ordinai-

rement par de petites taches rouges qui se montrent d’abord

au cou, sur le devant de la poitrine, au ventre
,
et à la partie

interne des bras et des ouisses : quelquefois elles s’étendent aux

avant-bras et aux jambes, et même aux mains et aux pieds.
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très-rarement au visage. Ces taches
,
qui sont presque toujours

en très-grand nombre
,
présentent bientôt à leur centre un

petit point saillant, d’abord rouge, qui se transforme en une

vésicule liémisphérique et transparente. Celte vésicule est })eu

sensible à la vue, mais on la distingue facilement au toucher;

elle paraît formée par une sérosité limpide accumulée sous l’cpi-

derrne, et ])résente la couleur rouge du corps muqueux sous-

jacent
;

c’est la miliaire range des autetirs. Dans quelques cas le

liquide prend une couleur blanchâtre ou purulente, la vé-

sicule qui participe à cette coloration devient très apparente a

l’œil du médecin
,

c’est la miliaire blanche oix miliatis opaca :

la plupart de ces vésicules se déchirent par le frottement le

plus léger, quelques-unes restent intactes
,
et le liquide qu’elles

contiennent s’épaissit et se concrète. Dans tous les cas, elles

laissent à leur suite soit des pellicules sèches, soit des j)etites

croûtes qui forment sur la peau de légères 'aspérités. Les dé-

mangeaisons et les sueurs aigres sont à peu près les seuls

phénomènes locaux qui accompagnent l’éruption miliaire. On a

quelquefois observé sur la langue
,
pendant le cours de celte

affection, de petits points rouges qu’on a considérés comme
des v’ésicules miliaires; on a même avancé que l’éruption pou-

vait s’étendre jusque dans la trachée-artère, l’œsophage et

l’estomac
;
mais ces assertions ne sont pas établies sur des faits

authentiques.

La durée de la miliaire est très-variable : la même éruption

ne persiste pas ordinairement au-delà de quelques jours
,
de cinq

à six jours au plus; elle peut disparaître beaucoup plus vite,

en quelques heures, par exemple; mais quelquefois elle se re-

produit dans tous les paroxysmes des maladies fébriles conti-

nues
,
ou dans les accès des fièvres intermittentes, et disparaît

dans la rémission ou l’apyrexie; ailleurs enfin elle se montre

subitement sous l’influence de la chaleur et s’efface immédiate-

ment par l’impression du fx’oid. Dans cette première e.spèce de

miliaire chaque boulon présente évidemment dans son cours les

symptômes d’une inflammation bornée à un très-petit espace : la

rougeur, la formation d’une vésicule qui se remiilit de pus, ne

laissent pas de doutes à cet égard. Mais il est une autre forme

du millet dans laquelle il n’existe aucune apparence inflamma-

toire
; c'est celle à laquelle ou donne aussi le nom de suila-

mina, et que quelques auteurs ont peut-être décrite sous le
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nom de rnillel blanc. Les sudamina surviennent dans les mêmes

conditions que l’éruption miliaire, occupent le même siège, se

montrent souvent mêlés avec elle dans les mêmes régions. Ils

consistent en des vésicules transparentes, hémisphériques, qu’on

prendrait à l’œil j)Our des gouttelettes de sueur, mais qu’on en

distingue aisément par le toucher; en effet quelque mince que

soit l’enveloppe épidermique qui renferme la sérosité, elle offre

à la pulpe du doigt une résistance légère, qui ne permet pas de

confondre cette sensation avec celle que produirait un liquide.

On les reconnaît du reste assez facilement à la vue, lorsqu’on

les regarde obliquement, et qu’on les a déjà plusieurs fois obser-

vées. Le doigt qu’on promène sur ces vésicules est ordinaire-

ment mouillé par le liquide qui s’écoule de celles qui se rom-

pent. Ces vésicules sont généralement très-petites : elles ont

une demi-ligne ou une ligne de diamètre
;
quelques-unes sont

plus larges, mais souvent alors elles proviennent de la réunion

de plusieurs et sont irrégulières à leur circonférence. Lors de

leurapparition, elles sont pleines et exactement hémisphériques;

plus tard, lorsqu’elles ne se sont pas rompues, elles s’affaissent,

et les plus grandes deviennent flasques et ridées; elles perdent

(juelcjuefois alors leur transparence, et offrent une teinte sale

et comme ternie
;
mais elles ne prennent ni l’aspect purulent

,

ni la couleur perlée que présentent souvent les v ésicules de la

première espèce..

Les médecins des siècles précédens craignaient singulièrement

la rétrocession des deux exanthèmes que nous venons de dé-

crire, et mettaient en usage les moyens les plus énergiques pour

la prévenir ou y remédier; mais une observation plus exacte

a conduit à reconnaître que l’apparition’ de ces exanthèmes n’a-

joutait et n’ôtait rien au danger de la maladie
,
et que leur dis-

parition ne changeait également rien aux chances favorables

ou fâcheuses de l’affection principale. Toutefois beaucoup d’au-

teurs ayant avancé que l’éruption miliaire était plus fâcheuse

quand elle se montrait hors des conditions ordinaires, lors-

qu’elle affecte par exemple des hommes robustes, nous croyons

devoir répéter cette espèce d’axiome, et appeler sur ce point

l’attention des observateurs.

Le traitement de la miliaire a été soumis aux vicissitudes des

théories. Les médecins qui voyaient dans cette éruption le

transport vers la peau d’un principe délétère, ont recommandé
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tous .les moyens propres à favoriser ce mouvement excentri-

que, tels que la chaleur extérieure, les sudoriliques, les cor-

iliatix. Ceux au contraire qui ont vu dans la miliaire une ma-

ladie artificielle produite par l’abus des remèdes écliauffaiis ont

recommandé les boissons antiphlogistiques, les saignées, une

température fraîche. Les uns et les autres admettaient entre

l’éruption et les autres phénomènes de la maladie une connexion

intime; ils voyaient là une affection unique dont l’éruption for-

mait le principal symptôme et décelait la nature; c’était en un

mot la fièvre miliaire

,

qu’ils croyaient avoir à traiter et non la

maladie quelle cju’elle fût dans laquelle cet exanthème appa-

raissait. Quelqu’erronée que fût cette opinion, elle n’a pas eu

généralement dans la pratique, il est satisfaisant de le penser,

les conséquences qu’elle pouvait avoir : elle n’a pas empêché

les médecins judicieux de s’attacher aux véritables indications,

c’est-à-dire à celles qui étaient fournies par l’affection princi-

pale. Aussi voyons- nous que, ^elon l’étal des forces et les au-

tres circonstances, la fièvre miliaire a été traitée là parles anti-

phlogistiques, ici par les stimulans ouïes cordiaux, là par les

révulsifs.

On a dû conclure de ce que nous avons dit précédemment

que l’éruption miliaire n’étant dans tous les cas qu’un épiphé-

nomène
,
elle doit à peine apporter quelques modifications dfins

le traitement, loin d’être la source des premières indications.

Dans le cas où elle paraîtrait due à l’emploi intempestif des remè-

des échauffans
,
ou de la chaleur extérieure

,
on devrait, par l’é-

loignement des causes qui y auraient donné naissance
,
en abré-

ger la durée et en prévenir la reproduction.
(
chomel.

)

MILITAIRE. Ce mot s’emploie substantivement pour dési-

gner un homme de guerre, miles. Très- souvent aussi il est ad-

jectif et s’applique aux choses relatives à la guerre, rnilitaris.

N’ayant point ici l’intention de donnen les motifs d’une défini-

tion purement grammaticale, je ne traiterai que les mois, hj-

giène militaire , médecine militaire, chirurgie militaire

,

et h6-

pitaux militaires.

1 ° Hygiène militaire.— Le personnel d’une armée se com-
posant de c'ombattans et de non combattans, on conçoit qu’il

doit exister une grande différence entre les précautions qji’il

convient de prendre pour les conserver en santé. En effet, les

premiers, si nous voulons ne parler d’abord que de ceux dont
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le genre de vie présenle le plus de dissemblance, ayant

,
sui-

vant l’arnie à laquelle ils appartiennent
,
une manière de faire

la guerre qui leur est propre, et par conséquent, les dangers et

les fatigues n’étant pas égaux pour tous, on ne peut
,
sous le rap-

port hygiénique, raisonnablement es])érer de les soumettre avec

avantage à des règles unifoi’mes et d’une application rigoureuse.

infanterie qui
,
par sa force numérique et la nature même

de son service
,
forme

,
en Europe, la base de tout état militaire,

compte ordinairement un beaucoup plus grand nondare de ma-

lades que les autres armes. On peut en donner pour raison,

qu’elle est continuellement exposée à passer, par des transi-

tions brusques
,
du repos le plus absolu à l’activité la plus fati-

gante; que le fantassin obligé de porter ses armes, son havre

-

sae
,
des cartouches, des ustensiles de cuisine ou de campement,

et bien souvent des vivres pour plusieurs jours, est en outre

condamné à essuyer des privations, à manquer même du strict

nécessaire, tandis que, peu aprgs, on le voit dans l’abondance,

et se livrant aux plus grands excès d’intempérance
;
qu’étant

,
de

plus, forcé de bivouaquer plus fréquemment que les autres mili-

taires
,

il paraît d’axitant plus susceptible de contracter des ma-

ladies
,
qu’il n’est, en général, pas assez bien vêtu pour se pré-

server de la fâcheuse influence de l’humidité et de la fraîcheur

des nuits. Ajoutons que l’infanterie est généi'alement peu mé-

nagée
,
probablement parce qu’il est facile de la renouveler,

que son équipement est peu dispendieux, et que peu de temps

suffit pour façonner les nouvelles levées au maniement des

armes et à la discipline.

La camlerie est, règle générale, infiniment moins fatiguée, et

doit à la nécessité où l’on est de la placer dans des cantonne-

mens non ruinés, qui puissent lui fournir des fourrages, l’avan-

tage de bivouaquer assez l'arement, et, dans le cas même où elle

V est forcée
,
chaque cavalier a un manteau

,
une couverture ou

une chabraque pour se garantir des intempéries de l’air, et

prévenir les conséquences qu’elles pourraient avoir sur sa santé.

Aussi A'oit-on communément moins de malades dans ces corps

que ilans l’infanterie. Du reste, ce tableau est plus particulière-

ment relatif à ce qu’on nomme la grosse cavalerie ou cavalerie

de bataille; car les troupes légères à cheval, presque toujours

placées à l’avant-garde quand rarniéc fait des progrès, à l’ar-

rière -garde pendant les retraites, ou bien encore chargées de
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faire des reconnaissances de nuit, cjuand toute l'armée repose,

sont constamment harcelées, privées de sommeil, et ont, par

conséquent, presque toujours beaucoup d’hommes aux hôpi-

taux.

Uartillerie et le génie, se composant d’hommes choisis, forts

et habitués au travail, même en temps de paix, et parfaitement

disciplinés, ont rarement des malades autres cjue des blessés;

car, si les canonniers et les soldats du génie éprouvent de grandes

fatigues en campagne, ils en sont dédommagés par la facilité

des moyens de transports
,
qui les affranchit de la nécessité de

porter leurs vivres, leurs sacs et même leurs fusils. Les soldats

du train d’artillerie et des éc|uipages participent aux mêmes •

avantages.

Les militaires non combattans

,

les administrateurs et les em-

ployés attachés aux différens services de l’armée, sont presque

toujours à l’abri des dangers et des fatigues qui influent d’une

manière si puissante sur la santé des troupes. Je n’en excepte-

rai que ceux qui, comme les infirmiers, exercent des fonctions

subalternes dans les hôpitaux j où il règne souvent des épidé-

mies qui occasionent parmi eux une mortalité effrayante.

Les officiers de santé

,

indépendamment de ce qu’ils courent

les mêmes chances dans les hôpitaux militaires encombrés

,

sont en outi’e exposés (et ceci s’entend spécialement de ceux

attachés aux coz’ps armés) à essuyer les mêmes privations, à

supporter les mêmes fatigues que les autres militaires, et dans

beaucoup de circonstances à partager presque tous leurs dan-

gers.

Les officiers de troupes, mieux vêtus et mieux nourris que

leurs soldats, et d’ailleurs plus attentifs à éviter ce qui peut

leur nuire, sont bien moins sujets qu’eux à contracter des ma-

ladies.

Après avoir fait connaître d’une manière générale quels sont

les hommes sur la santé desquels le médecin militaire est ap-

pelé à veiller, en leur prescrivant l’observance plus ou moins

stricte des lois de l’hygiène, je vais passer à l’examen non moins

rapide des nombreux objets dont se compose cette importante

branche de nos connaissances. Ainsi, je parlerai des alimens dont

les gens de guerre font plus particulièrement usage, des corps

avec lesquels ils sont habituellement en contact
,
des travaux et

autres exercices auxquels ils se livrent, et des affections morales
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qui peuvent les agiter dans les diverses positions dans lesquelles

ils se trouvent.

§1. Des alirnens .—Les subsistances d’une armée en campagne

doivent toujours être assurées à l’avance, et très-abondantes.

Aussi, l’attention des grands capitaines s’est principalement por-

tée sur les moyens de faire donner aux soldats des distributions

régulières et de bonne nature. La discipline en dépend ordi-

nairement
,

et celte attention
,
en ôtant aux militaires un pré-

texte pour s’éloigner de leurs drapeaux
,
contribue puissamment

aux succès d’une campagne. En temps de paix, les vivres ne

sont plus des objets de sollicitude pour les chefs. Les troupes

les reçoivent dans leurs garnisons respectives
,
soit des maga-

sins de l’état, soit par les soins des fournisseurs à ce autorisés.

I® Alirnens végétaux.— Le pain., qui forme la base de la

nourriture des troupes
,
est un aliment sain

,
facile à préparer

,

dont on trouve les matériaux partout, et qui peut même quel-

quefois suppléer à tous les autres. Fait avec de la farine de

froment dont on a retiré quinze livres de son par quintal
,

il

offre un mélange bien proj)ortionné de matière glutineuse et

de fécule, et présente toutes les qualités requises pour réparer

convenablement les
,

forces. Mais il se dessèche trop prompte-

ment, pour peu qu’on le conserve, et alors, il perd de sa sa-

veur. On obvie à cet inconvénient en y faisant entrer un quart

de farine de seigle. Ainsi préparé, il se maintient long-temps

frais, et ne perd que très-lentement le goût agréable qui Je

caractérise. En Allemagne, et dans la plupart des pays septen-

trionaux, le pain de munition est, comme celui de tous les ha-

bllans
,
qui d’ailleurs en mangent fort peu

,
de seigle pur. Pour

des Français qui en consomment beaucoup, cet aliment a le dé-

faut d’occasioner des indigestions
,
et des diarrhées très-vio-

lentes, ainsi que nous en avons fait la remarque dans nos

différentes guerres d’outre - Rhin
,

et notamment lors de la

campagne de Moscou, pendant laquelle on ne trouvait pas

d’autre grain pour cet usage. Toutefois, le pain de munition,

dont la ration journalière est d’une llvie et demie pour chaque

soldat, ne trempant que lentement et difficilement dans le

bouillon, on ajoute à celte quantité, évidemment trop faible

pour les jeunes gens, qui, d’après le système actuel de recru-

tement, doivent composer presque exclusivement nos armées,

un supplément de quatre onces de pain blanc, ou de pur fro-
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ment, désigné sous le nom de pain de soupe; mais seulement

sur le pied de paix.

Le pain biscuité
,
qu’on peut conserver avec toutes ses qua-

lités pendant plusieurs semaines, étant comparativement moins

lourd et plus facile à transporter, est d’une grande utilité pour

tous les cas où l’on doit faire quelque expédition rapide, dans

laquelle, bien souvent
,
on ne trouve ni farine, ni fours, ni

ustensiles pour faire manutentionner.

Dans beaucoup de circonstances on délivre au soldat des

galettes ou biscuits de fleurs de froment. C’est assurément une

grande ressource pour les approvisionnemens de siège et pour

la marine. Mais cet aliment profite communément peu au sol-

dat, lorsqu’on le lui donne pour plusieurs jours
,
parce que

assez ordinairement il le mange en entier dès le premier. D’ail-

leurs
,

il lui trouve moins bon goût qu’au pain de munition.

Aussi, malgré l’avantage qu’il présente d’être très-porlatif, on

doit en général, le regarder comme peu convenable pour les

troupes de terre en campagne.

Le blé de sarrazin dont on ne peut obtenir un bon pain

,

parce qu’il ne contient qu’une fécule à peu près pure
,
et sans

gluten, mais dont on fait de très-bonnes galettes; le riz, l’orge

mondé, le gruau d’avoine et le millet, sont d’excellens alimens

pour les militaires
,
quand ils les préparent sous forme de bouil-

lies ou de gâteaux. On peut en dire autant de la farine de fro-

ment, et surtout de celle de maïs, ou blé de turquie, qui est

d’un si grand usage dans la Haute-Italie, sous le nom de po-

lenta
,
dans plusieurs contrées de l’Espagne

,
et particulière-

ment en Franche - Comté et en Bourgogne, où on la désigne

sous le nom de gaude. Le riz est le seul de ces alimens dont on
fasse habituellement des distributions aux troupes pendant la

guerre.

Les graines légumineuses, telles que les haricots, les pois,

les lentilles, les fèves et les vesces, conviennent également pour
la nourriture du soldat. Les navets, les carottes, les bettera-

ves, les choux, la laitue, la chicorée, l’oseille, et en général

tous les légumes verts
,
peuvent offrir de précieuses ressources.

Mais aucune de ces substances alimentaires ne peut approcher,

sous ce rapport, des avantages que présente la pomme de terre.

Ce tubercule, dans lequel la fécule se trouve combinée dans
d’heureuses proportions avec un principe glulineux

, est très-
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abondant, facile à prdparcr, et offre un aliment parfait. Des

milliers de soldats français lui ont dû la vie dans la première

campagne de Pologne, en 1807 , ainsi que dans la mémorable

et désastreuse expédition de Russie.

A tous ces aiimens tirés do règne végétal on peut en ajouter

d’autres, qui
,
bien qu’ils ne soient jamais disti’ibués aux mili-

taires, ne forment pas moins une grande partie de leur nourriture

dans certaines saisons de l’année, et surtout quand une grande

armée est en marche. Je veux parler de la classe nombreuse

des fruits. Ceux qui sont acides, comme les cerises, les gro-

seilles, sont peu susceptibles de nuire quand ils ont atteint un

degré de maturité convenable. Les pommes, les poires, la pê-

che, l’abricot, et même certaines prunes, quoique en général

moins salutaires, offrent encore un bon aliment pour le soldat,

s’il n’eu abuse pas. Mais tous les fruits verts et d’une saveur

acerbe
,
occasionent des coliques et des diarrhées fort incom-

modes. C’est surtout le reproche qu’on peut faire au raisin pré-

maturément cueilli; car ii donne lieu à des dysenteries ou en-

térites aiguës, qui deviennent promptement contagieuses parmi

les troupes, et y occasionent une effrayante mortalité. Les

Prussiens de l’armée du Duc de Brunswick, lors de leur entrée

en Champagne en i7<)3
,
ont fourni un exemple bien frappant

des inconvéniens qui peuvent résulter d’une semblable nour-

riture. Enfin, on sait que les mêmes dangers menacent aussi

ceux qui font abus de certains cucurbitacés, comme le melon

et la pastèque, lesquels délermineiit en outre beaucoup de

fièvi’es intermittentes, toujours par suite de leur action sur le

canal intestinal.

2° Alirnens animaux. — La viande de bœuf est le plus en

usage parmi les militaires. La faible ration d’une demi -livre

qu’on leur accorde en temps de guerre, et qu’ils payent en gar-

nison au moyen d’une retenue faite sur leur solde
,

suffit ce-

pendant, en y ajoutant quelques légtimes et des pommes de

terre ,
quand ils sont réunis en escouades de huit ou dix boni-'

mes
,
pour leur faire une bonne soupe

,
aliment très-substantiel

,

et pour lequel les Français ont toujours un goût décidé. Il est

pourtant des circonstances dans lesquelles la difficulté de se

procurer celte espèce de viande, ainsi qu’on l’éprouve souvent

en Espagne, en Italie, en Pologne et en Russie, oblige à faire

des distributions de mouton, et même de porc frais. Ces dis-
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tributions, d’ailleurs assez rares
,
ne peuvent avoir une inlluenec

bien marquée sur la santé des troupes; mais, si elles se prolon-

geaient
, il pourrait en résulter des conséquences fâcheuses

,

surtout si les chefs des corps ne veillaient pas à ce que les ani-

maux abattus à cet effet fussent s.ains, et parvenus à tout le

développement dont ils sont susceptibles.

Dans les places assiégées
,

les garnisons se voient presque

toujours réduites à manger des viandes de bœuf ou de porc sa-

lées
,
ou du poisson de mer desséché

,
et encore ces substances

alimentaires sont-elles souvent avariées par un long séjour dans

les magasins. Cette circonstance doit fixer l’attention des offi-

ciers de santé en chef, et les engager à ne rien négliger, afin

d’obtenir des autorités compétentes de faire ajouter aux distri-

butions ordinaires un supplément en boisson, en clioucroùte

(Sauerkraut), et même en végétaux frais, s’il est possible, dans

la vue de prévenir les affections scorbutiques et autres, qui

peuvent être occasionées par un semblable régime. Une pareille

addition peut être réclamée toutes les fois que les circonstances

le permettent
,
pour les soldats embarqués sur les vaisseaux de

l’Etat, dont la nourriture habituelle a beaucoup d’analogie avec

celle des troupes assiégées.

Je dii-ai peu de chose de beaucoup d’autres substances ani-

males
,
telles que les viandes de veau et de poulet, les différons

poissons frais, le laitage, le beurre, et tous les allmens qu’on n’a

pas occasion de distribuer aux troupes, mais dont elles peuvent

cependant se nourrir dans quelques circonstances rares. L’abus

seul de plusieurs d’entr’eux
,

tels que le trop jeune veau et le

cochon de lait
,
dont un trop long usage a souvent déterminé

des épidémies dysentériques
,
mérite d’être cité. Les mêmes

craintes doivent exister pour les crabes et certains coquillages,

comme les moules, dont les militaires en garnison ou en can-

tonnement dans les ports de mer, mangent toujours immodé-
rément.

3 ° Assaisonnemens. — Le meilleur et le plus généralement

employé est le sel commun. Les troupes en reçoivent en cam-

pagne
;
mais, dans tous les autres temps, elles réachètent, ainsi

que le poivre, le vinaigre, l’ognon
,
l’ail, et tous les condlmens

qui entrent dans la préparation
, du reste fort simple

,
de leurs

alimens. D’ailleurs il y a bien rarement de leur part abus des un
ou des autres; et, unies aux alimens dans de justes proportions,

XIV. 22
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ces substances en augmentent la digestibilité, et ne peuvent

présenter aucun inconvénient.

Les ustensiles de cuisine, fournis par l’élat aux militaires qui

entrent en campagne, devant être autant légers que possible ,

pour être plus transportables
,
sont faits avec le fer-blanc. Ils

consistent, pour cliaque escouade de huit à douze hommes, en

une marmite contenant à peu près dix ou douze litres, dont le

couvercle sert de casserole; un bidon de la même capacité,

pour contenir l’eau, ou bien le vin et l’eau-de-vie des distribu-

tions, et une gamelle ou soupière d’à peu près quatre pintes de

capacité. Les soldats portent à tour de rôle une pièce de cette

légère batterie de cuisine
;
et ce sont ordinairement ceux char-

gés de la préparation des alimens pour la journée. En garnison
,

les vases de terre vernissée sont préférés à ceux de fer-blanc,

dont l’entretien est j)lus dispendieux.

4“ Des boissons. — Celles usitées parmi les militaires sont

l’eau, la bière, le cidre, le vin et l’eau-de-vie. Ils ont rare-

ment, en France, le goût et l’occasion de faire usage du thé
,

du café ou du chocolat; mais on ne doit pas regretter pour

eux ces dernières boissons : elles les rendraient trop dépendons

de certaines commodités qu’il leur est le plus communément
fort difficile de se procurer. Je ferai toutefois remarquer qu’il

peut s’offrir des circonstances dans lesquelles un aliment peu

usité est susceptible de devenir d’une utilité incontestable. Ainsi

j'ai eu occasion de voir, dans notre retraite de Russie, beau-

coup de militaires sé guérir à plusieurs reprises de la diarrhée,

qui se montrait funeste à un si grand nombre de leurs compa-

gnons d’infortune, en prenant malin et soir une forte tasse d’in-

fusion aqueuse de café, le plus souvent sans sucre.

Veau. — La nature l’a destinée pour boisson à l’homme et à

tous les animaux. Il est pourtant nécessaire de la bien choisir; car

il y en a dont la saveur est désagréable, en raison de ce qu’elle

a croupi ou qu’elle a filtré à travci's des tourbières, tandis que

d’autres tiennent en dissolution des sels à base de chaux qui les

rendent moins propres à faciliter la digestion
, et peuvent même

occasioner de vives coliques. Ce choix est entièrement de la

compétence du médecin militaire; mais, comme à la suite des

armées il est bien rarement pourvu des moyens d’analyse propres

à l’éclairer sur les proportions rigoureuses des différons élémens

de ce liquide, il lui suffira, en attendant qu’il pulssse faire
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mieux
,
de le soumettre aux épreuves de la dégustation et de

la dissolution du savon, pour s’assurer s’il est potable, et bon
à tous les usages culinaires. Cette attention est surtout indis-

pensable lorsqu’il s’agit d’établir un camp, des casernes, des

hôpitaux ou des forteresses. Dans les cas où les soldats n’ont à

boire que de l’eau de puits, il est souvent avantageux, avant

d’en permettre l’usage
,
de la faire agiter violemment, afin d’y

introduire une certaine quantité d’air qui en rend la digestion

plus facile. Lorsqu’on est dans l’impossibilité de se procurer

d’autre eau que celle qui a été puisée dans des marais ou des

étangs, souvent couverts de glace depuis plusieurs mois,

comme nous l’avons vu en Pologne et en Russie, où elle avait

presque toujours une saveur croupie et nauséabonde. L’ébul-

lition et son mélange avec une certaine proportion de vinaigre

ou d’eau-devie, peuvent diminuer les dangers qu’elle pourrait

faire courir.

La bière, dont les troupes usent si généralement dans les

pays situés au-delà du Rhin
,
ainsi que dans nos départemens

de l’est et du nord de la France, est une boisson salutaire.

Le seul inconvénient qu’on lui reproche, quand elle est récente,

instant où ses propriétés diurétiques sont plus marquées
,
est

d’occasioner de la dysurie, et souvent des écoulemens par l’u-

rètre. L’expérience a appris que ces légers accidens se calmaient

presque Immédiatement après avoir bu un peu d’eau-de-vie, et

qu’on en prévenait même la manifestation en en prenant à la

fin de chaque repas.

Le vin pris avec modération
,
et lorsqu’il est de bonne qua-

lité, ne peut altérer la santé du soldat. Son excès, au contraire,

est la source de grands désordres dans les fonctions
,
en même

temps qu’il exerce une influence pernicieuse sur la discipline

militaire. Les chefs de corps sont donc intéressés
, sous plus

d’un rapport, à combattre la tendance à l’ivrognerie que beau-

coup de militaires eonlraclent dans les garnisons. Du reste, une

attention qui est du domaine de la police médicale de tout pays

bien administré
,
consiste à empêcher que la cupidité des mar-

chands et des cantinlèrcs' ne les porte
,
comme on en a de si

fréquens exemples, à vendre des vins frelatés, dont le moindre
inconvénient est de ne pas donner à celui qui le boit le ton

qu’il espérait en obtenir.

Ueau-de~i’ie pure
,
bue en petite quantité

,
peut être utile au
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soldat, principalement pendant les temps froids et humides et

dans les régions septentrionales. Elle a même ses avantages dans

les pays chauds lorsqu’on la mélange avec six ou sept fois son

poids d’eau
;

car
,
ainsi employée

,
elle diminue l’excès de la

transpiration cutanée, qui épuise pendant les longues marches

d’été ou les grandes manœuvres. Toutes les liqueurs préparées

par infusion ou par distillation avec l’alchool
,
présentent en

général plus d’inconvéniens que d’avantages
,
et il est fort heu-

reux que leur cherté les mette ordinairement hors de la portée

des moyens pécuniaires du plus grand nombre des soldats.

Heures des repas. En garnison, les militaires font régulière-

ment deux repas par jour; l’un à dix heures du matin, et l’autre

à quatre heures de l’après-midi. Au premier, ils ont la soupe et

un peu de bœuf bouilli; au second, un seul plat de légumes;

en campagne, ils prennent des alimens quand ils le peuvent
,

quoique assez ordinairement ils mangent la soupe avant de

partir, et le plus communément encore une autre fois deux

heures après leur arrivée à la station.

Usage du tabac. La plupart des soldats fument ou mâchent

cette feuille irritante, non par besoin, mais par imitation ou

par désœuvrement. Il serait donc à désirer qu’ils n’en contrac-

tassent pas l’habitude; et je ne regarderais pas comme une pri-

vation qui pût leur être essentiellement nuisible, celle qui

consisterait à retrancher cet article des distributions qu’on a

coutume de faire aux troupes renfermées dans une ville en état

de siège, si on leur accordait, par compensation
,
un supplé-

mehl de vivres. Voy. tabac.

§ II. Des Vêtemens. — L’habillement militaire doit être fait

de manière à pi’éserver des intempéries de l’air, tout en laissant

la plus grande liberté possible dans les mouvemens, en même
temps qu’il doit, autant que faire se peut, servir d’arme dé-

fensive.

i‘' Coiffure. — Le chapeau, que presque toutes les troupes

européennes portaient encore avant l’année 1800, était gênant

,

d’un entretien coûteux, aisé à se déformer, et peu propre à

défendre la tête des coups qui lui étaient adressés. La grosse

cavalerie seule s’en préservait, jusqu’à un certain point, dans

l’armée française , en bardant la forme de celui qu’elle portait

avec des bandes de fer. Le schako
,
qui a été généralement

adopté pour l’infanterie, mérite, sous beaucoup de rapports,
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la préférence. Il doit être fait en feutre
,
de forme à peu près

cilyndrique , médiocrement élevé, couvert à sa partie supérieure

avec un cuir verni
,
et surtout pourvu d’une visière de même

matière. Un casque en cuir bouilli, orné de quelques bandes

de métal, avec visière et couvre-nuqüe ,
ainsi que l’infanterie

autrichienne le porte depuis plus de vingt ans, serait encore

plus solide et plus propre à défendre la tête; seulement on de-

vrait s’attacher à lui donner une forme plus gracieuse.

Le bonnet à poils des grenadiers et des corps d’élite
,
ainsi

que le kolbach de quelques troupes à cheval
,
sont des coiffures

assez pesantes, qui échauffent la tête, y appellent le sang, et

embarrassent en général beaucoup les individus obligés à les

porter. Il faut cependant avouer que
,
malgré ces inconvéniens,

les militaires y attachent tous un grand prix
,
parce qu’ils y

voient un témoignage de la bonne opinion que leurs chefs ont

d’eux. Ce motif, bien louable, et l’utile émulation qu’il excite,

comme toutes les marques de distinction distribuées avec dis-

cernement, étant bien suffisans pour empêcher de renoncer à

l’usage de ces sortes de bonnets, auxquels d’ailleurs se ratta-

chent des souvenirs si glorieux pour l’armée française
,

il con-

viendrait tout au moins d’en diminuer, autant que possible, le

poids, ainsi que la longueur de leurs poils, qui
,
en descendant

jusque sur la figure, contribuent beaucoup, par la chaleur

qu’ils produisent , à les rendre parfois insupportables. Le sol-

dat , lorsqu’il est en petite tenue
,
porte une coiffure plus lé-

gère, connue sous le nom de bonnet de police : il doit être de

drap, et plus ou moins orné. On peut lui donner, pour le

rendre plus commode et plus portatif, la forme d’une casquette

à côtes et sans visière.

2® Habillement proprement dit. — L’habit militaire doit être

à pans fort courts, boutonné de haut en bas sur la partie

antérieure de la poitrine, et du reste, assez large pour que

cette cavité soit libre dans son développement. Celte ampleur

a en outre l’avantage de permettre de porter par dessous
,
du-

rant les saisons froides
,
un gilet à manches, que le soldai porte

aussi très-souvent seul, tant à la caserne qu’à la salle de po-

lice, à la cuisine, et en général à toutes les corvées non ar-

mées. Il ne serait d’ailleurs peut-être pas sans quelque utilllo

de faire rembourer le devant des habits uniformes, non gro-

tesquement comme le font les Russes
,
mais assez néanmoins
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,
et le préserver, jusqu’à un

certain point
,
des atteintes de l’ennemi.

Les cavaliers ,
aussi bien que les fantassins

,
doivent porter

cet habit-veste. Une faible différence dans la coupe et dans la

couleur des revers, des passe-poils et des doublures, peut suf-

fire pour établir la distinction entre les deux armes. Les hus-

sards
,
dont le costume obligé est d’origine hongroise

,
sont

vêtus d’une veste ronde, bien serrée, également sans basques,

qu’ils recouvrent avec une autre
,
d’à peu près même grandeur

,

garnie de fourrure, connue sous le nom de pelisse, et qu’ils

portent ordinairement sur l’épaule gauche pour se garantir

lorsqu’ils fournissent une charge. Ils se ceignent en outre le

ventre avec une large ceinture, qui leur sert d’ornement en

même temps qu’elle leur est fort utile pour prévenir les rup-

tures ou hernies, auxquelles les exposent plus que d’autres

l’équitation très-prolongée et les évolutions aussi brusques que

multipliées auxquelles les astreint leur manière de servir. Le

juste-au-corps des lanciers, quoique d’une coupe encore dif-

férente, joint l’élégance aux avantages ci-dessus indiqués : il

rappelle le vêtement national de ces braves réfugiés polonais

,

qui, depuis le morcellement de leur malheureux pays, se

sont montrés si dignes de partager nos lauriers pendant les

guerres de la révolution française. Ils entremis en réputation,

par leur brlllant-e valeur, leur arme favorite
,
abandonnée pres-

que généralement en Europe depuis plus d’un siècle.

Chez tous les cavaliers
,
le gilet de dessous sert encore pen-

dant le service de l’écurie et les exercices du manège.

Les militaires ne portent plus, comme autrefois, des cu-

lottes courtes
,
qui gênaient les mouvemens des jambes en

comprimant fortement les genoux : on leur a
,
avec raison

,

«ibstitué un pantalon assez large pour être mis et ôt'é facile-

ment; il doit monter au-dessus des hanches, descendre jus-

qu’aux malléoles, et être principalement soutenu par des bre-

telles de lisières, ou mieux encore de laine tricotée, la cein-

ture ne devant jamais être trop serrée, dans la crainte de com-

primer les viscères de l'abdomen. Le pantalon du cavalier ayant

l’inconvénient de remonter pendant l’exercice du cheval, a be-

soin d’être retenu dessous la botte par des sous-pieds de cuir ou

des chaînettes de métal aplaties.

Ces différentes pièces de l’habillement du soldat
,
dont la cou-
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leur, d’ailleurs variable suivant les différentes armes, ne doit

jias ici nous occuper, sont faites avec une espèce de laine croisée

connue sous le nom de drap de tricot. En été, seulement, les

pantalons sont en nankin ou en toile de coton blanche.

Mais indépendamment de ces vêtemens , les soldats de toutes

les armes sont pourvus d’un pardessus, qui, chez le fantassin,

consiste en une ample capote à manches
,
ordinairement de

drap gris, et qui, suivant la température qui règne, peut être

roulée sur le havresac ou portée par-dessus l’habit-veste. Quant

au cavalier, il a un manteau très-propre à le garantir du froid

et de la pluie
,
mais qui le gêne beaucoup dans les charges et

pour le maniement de ses armes. On pourrait obvier à ce dés-

avantage, déjà signalé par un de nos plus savans médecins mi-

litaires, et depuis long-temps remarqué par un grand nombre

d’officiers de tous grades, en donnant à toutes les troupes à

cheval, indistinctement
,
de larges capotes à manches

,
pourvues

d’amples rotondes, telles qu’en portent depuis long-temps nos

corps de lanciers et nos soldats du train d’artillerie, à l’imita-

tion de presque toute la cavalerie bavaroise,

3° Linge. — Trois chemises de forte toile sont accordées à

chaque militaire. Il lui serait difficile d’en porter plus; mais

je regarderais comme bien important qu’on pût y joindre deux

grands caleçons de même tissu
,
afin d’empêcher que les panta-

lons de drap ne s’imprègnent de sueur et des autres éma-

nations qui s’échappent du corps, lesquelles sont fréquem-

raentla cause des boutons qui se manifestent à la peau. Ce

linge
,
du reste

,
demande à être lavé souvent; et il serait à dé-

sirer que l’inspection des officiers portât sur cet objet, qui est

d’une grande importance pour la santé des troupes. Il ne me
paraîtrait pas moins utile, mais pour les troupes à cheval seu-

lement, de donner à chaque homme un ou deux suspensoirs
,

afin d’éviter le froissement des testicules
,
ainsi que le dévelop-

pement des tumeurs variqueuses dans les bourses, et de dimi-

nuer la tendance qu’on observe si communément dans celte

arme à contracter des hernies.

La seule cravatte autorisée par les ordonnances militaires

est faite en crin noir, et n’exige presque aucun soin pour l’en-

tretenir dans le plus grand état de propreté.

4“ Chaussure.— L’infanterie française porte des souliers, qui

doivent être forts, épais de semelles et bien cousus. Ils cou-
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viennent mieux que les bottines des Russes, des Hongrois ou

des Bavarois, qui, s’élevant au - dessus des malléoles, ôtent

quelquefois à l’articulation tibio-tarsienne la liberté de ses inou-

veinens. Chaque soldat en reçoit deux paires
,
afin de le mettre

à même de les changer souvent, pour prévenir les effets de

l’humidité extérieure et de la ti-anspiration des pieds. Il con-

vient de faire ces souliers sur deux formes et avec beaucoup de

soin
,
pour qu’ils s’accommodent bien à la conformation des

pieds, et ne blessent pas dans les longues marches. Les hommes

qui mettent des bas ou de vieux linges dans leurs chaussures,

sont les plus exposés à avoir des ampoules, parce que le moin-

dre pli, formant corps étranger
,
peut occasioner ces espèces de

blessures. Ceux qui se contentent de graisser avec du suif les

orteils et autres parties du pied les plus exposées aux frolte-

mens, ont beaucoup moins à redouter cet inconvénient. La

guêtre ajoute encore à la solidité et à la commodité du soulier,

indépendamment de ce qu’elle s’oppose à ce que du sable ou

de la terre ne s’introduise dans son intérieur
,
et ne blesse le

pied. Chaque homme peut en avoir deux paires, afin de pou-

voir les faire sécher au besoin. Elles sont ordinairement faites

en drap noir, et ne doivent jamais s’élever au-dessus de la tu-

bérosité du tibia. Pendant l’été, les soldats portent des guêtres

de toile grise.

Les bottes sont la chaussure qui convient au cavalier. Elles

devraient toujours être légères et à tiges souples
,
afin de per-

mettre aux hommes démontés accidentellement d’aller à pied

sans éprouver trop de fatigue. Il est fâcheux que
,
dans toute

l’armée française
,

il n’y ail que la cavalerie légère qui jouisse

de l’avantage d’être ainsi chaussée. La grosse cavalerie et les

gendarmes ont des bottes à fortes tiges
,
dites à la prussienne

,

lesquelles sont lourdes, non flexibles, et qui blessent souvent

les malléoles. Atissi arrive-t-il fréquemment que
,
par ce seul

motif
,
un cavalier démonté dans une affaire se trouve exposé

à tomber au pouvoir de l’ennemi, ou tout au moins forcé de

rester en arrière de son corps, dont il peut se trouver séparé

pendant une grande partie de la campagne. Il serait donc bien

à souhaiter que tous les cavaliers indistinctement portassent de

petites bottes, ou bien que les gendarmes, cuirassiers et cara-

biniers reprissent la botte molle à genouillère
,

telle qu’ils la

portaient encore avant la campagne d’Jéna , en 1807. Quoi qu’il
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en soit de la forme et des autres qnalltt^s les plus convenables

j)our les bottes des cavaliers ,
chacun de ces militaires doit en

avoir deux paires
,
pour les motifs déduits ci-dessus, et, de plus,

une paire de souliers pour le service de l’écurie.

Les troupes à cheval portent toutes des gants de daim de

forme ordinaire. La grosse cavalerie seule en a qui présentent

de larges paremens de buffle, propres à garantir le poignet et

une partie de l’avant-bras. On les nomme vulgairement gants

à la Crispin.

§ III. Équipement militaire. — L’équipement de l’infanterie

se compose d’un havresac
,
soutenu par des bretelles

,
qui devrait

être le moins volumineux possible, afin d’épargner un peu de

fatigue au soldat; d’un baudrier de sabre pour les compagnies

d’élite, et d’un porte- giberne
,
tous deux en buffle, et assez

larges pour ne pas blesser les épaules sur lesquelles il's portent,

en même temps qu’ils servent , en se croisant sur le devant de

la poitrine, à préserver cette cavité de quelques blessures.

L’équipement du cavalier consiste en un porte-manteau de

drap, qui, pour les troupes légères, est rond, et présente des

dimensions convenables. Mais la grande valise carrée des cui-

rassiers est trop volumineuse et infiniment trop lourde. Elle

contribue souvent à blesser les chevaux sur la croupe
,
et, par

là, à mettre les cavaliers à pied. Ce porte - manteau devrait

offrir la même forme, dite de saucisson, que pour les autres

armes.

Les troupes à cheval portent aussi un large ceinturon de

sabre et un porte -giberne, servant aussi de porte-carabine pour

la cavalerie légère
,
lesquels

,
étant en buffle , larges

,
et diver-

sement ornés de plaques de métal
,
peuvent également servir

d’arme défensive
,
surtout contre l’arme blanche.

§ IV. Armement. — Les armes sont offensives ou défensives.

I® Armes offensives. — Un fusil surmonté de sa baïonnette
,

pesant ensemble de quatorze à quinze livres
,
est l’arme princi-

pale du fantassin. Ce poids est énorme quand on doit le porter

long-temps, indépendamment d’une giberne garnie de deux
ou trois paquets de cartouches. Les compagnies de grenadiers

et de chasseurs ont
,
en outre

,
le sabre^, qui flatte assurément

beaucoup ceux qui le portent, mais qui ne leur est d’aucune
utilité en campagne

,
si cen’estaubivôuac pour faire du petit bois.

Du reste, embarrassant déjà par sa seule pesanteur, lors de la
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station debout, il gène encore bien plus pendant la marche,

en battant
,

à chaque pas
,
sur la face postérieure des jambes.

A la guerre, on doit regarder comme superflu tout ce qui n’est

pas d’une utilité évidente.

L’officier d’infanterie n’a d’autre arme que son épée. Quel-

quefois pourtant, mais seulement en temps de guerre, il porte

un sabre
,
qu’il regarde plutôt comme utile à sa défense per-

sonnelle
,
que comme un moyen de nuire à l’ennemi.

L’arme essentielle de la cavalerie est le sabre. Le lancier seul

se sert plus particulièrement de l’arme d’où il tire son nom.

Chaque homme porte en outre dans les fontes de sa selle des

pistolets
,
qui ne lui sont réellement utiles que lorsqu’il est en

tirailleur ou en vedette. D’ailleurs, tous sans distinction sont

armés d’une carabine ou d’un mousqueton, dont ils font encore

plus rarement usage.

L’artillerie n’a pour armes vraiment offensives que des ca-

nons
,
qui sont plus ou moins faciles à manœuvrer suivant leur

calibre et leur poids, ce qui n’est pas ici sans importance à no-

ter, surtout pour les cas assez nombreux où les canonniers sont

obligés de traîner eux -mêmes leurs pièces. D’ailleurs, plus le

calibre des bouches à feu est fort, plus les hommes qui les ser-

vent sont exposés à éprouver des tintemens d’oreilles, des hé-

morrhagies du conduit auditif externe, et même la surdité. Le

sabre et le fusil de l’artilleur à pied ne lui servent que pour sa

défense personnelle
,
lorsque sa batterie est chargée par les es-

cadrons ennemis.

2° Armes défensives. — Le schako est une arme défensive

bien faible, et il serait à souhaiter, comme j’en ai déjà exprimé

le vœu
,
que tous les fantassins eussent un casque plus ou moins

rapproché
,
quant ,à la forme

,
de ceux des cuirassiers ou des

dragons. On pourrait encore désirer que les militaires de toutes

armes portassent des contre-épaulettes, revêtues d’écailles en

cuivre ou tout autre métal résistant
,

qui
,

en couvrant les

épaules
,
pourraient éviter des blessures très-graves.

Indépendamment de ces moyens défensifs accordés aux trou-

pes de différentes armes, les carabiniers à cheval et les cuiras-

siers portent encore des cuirasses d’acier battu, qui préservent

très^bien des coups de sabres, de lances ou de baïonnettes, et

assez souvent même des coups de feu
,
surtout quand le pro-

jectile et obliquement dirigé. Néanmoins on leur reconnaît le
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grave inconvénient de fatiguer beaucoup par leur poids et par

la chaleur qu’elles excitent. On voit, en effet, grand nombre

d’hommes ne pouvoir les supporter long-temps, parce qu’elles

occasionent des douleurs de poitrine, et des hémoptysies très-

dangereuses. On éviterait peut-être ce danger
,

en faisant
,

comme en Saxe, la soustraction de la pièce dorsale de la cui-

rasse
,
dont la partie antérieure

,
la seule principalement utile

,

est attachée par deux courroies qui se fixent, l’une à la partie

postérieure et inférieure du col
,

et l’autre à la hauteur des

lombes. Du reste
,
comme cette arme défensive est d’une utilité

trop évidente et trop bien constatée pour qu’on y renonce, il

me semble qu’on peut diminuer de beaucoup la fréquence des

accidens qîx'elle détermine
,
en apportant encore plus de soin

qu'on ne le fait pour le recrutement des régimens qui la por-

tent
,
et en n’y admettant, toujours après un sévère examen

,

que des hommes de taille et d’une santé robuste.

§ V. Marches des troupes. — Les militaires deviennent rare-

ment malades quand ils sont en route
,
à moins que ce ne soit

d’affections contagieuses ou de blessures aux pieds. J’en ai

même vu un très-grand nombre qui
,
après quelque temps de

repos et de bonne nourriture dans les cantonnemens ou les

garnisons, étaient souffrans
,
avaient perdu l’appétit, et éprou-

vaient déjà des dérangemens de digestions, ainsi que delà fièvre,

lesquels ont été promptement guéris par le changement d’air,

joint à un exercice modéré
,
et au désir de ne pas rester séparés

de leurs corps. Toutefois
,

les marches
,
pour être favorables à

la santé des troupes, veulent être réglées avec prudence. Ainsi,

chaque étape ne devrait pas être de plus de cinq à six lieues,

et l’expérience a appris que
,
lorsque des circonstances impé-

rieuses obligent à faire double journée
, on laisse en arrière

ou dans les hôpitaux infiniment plus de monde que dans les

marches ordinaires; car il ne faut pas oublier que le soldat

voyage avec son sac et ses armes
, à quoi il faut .ajouter, en cam-

])agne, plusieurs paquets de cartouches et une certaine quantité

de vivres. Il est aussi d’usage de faire en route une halle de

cinq minutes toutes les heures
,
et une de deux ou trois heures

,

dite la grande halte , à moitié ou à deux tiers du chemin
,
tant

pour reposer la troupe
,
que pour lui donner le temps de faire

un léger repas. Déplus, on manque rarement, dans les lon-

gues marches, d’accorder un jour de repos après cinq ou six
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étapes. Ce séjour est encore nécessaire aux soldats pour s’ap-

proj)rier
,
et mettre leurs armes en état. On ne saurait veiller

avec trop de soin
,
pendant les marches militaires

,
à ce que les

hommes ne s’arrêtent pas imprudemment à toutes les mares

d’eau, à fous les ruisseaux et à toutes les fontaines qu’ils ren-

contrent. Des sous-officiers, placés auprès de ces endroits pen-

dant que la colonne défile
,
suffisent pour les empêcher de s’y

désaltérer
,

et pour prévenir les dangers auxquels pourraient

donner lieu, non-seulement l’eau croupie et malsaine qu’on

trouve le plus souvent sur les grandes routes, mais encore l’eau

la plus pure, lorsqu’elle est bue immodérément, parce qu’elle

peut, si elle est très-froide, arrêter brusquement la transpira-

tion
,
et causer de graves irritations gastriques chez des indivi-

dus échauffés d’ailleurs parla fatigue et l’action d’un soleil brû-

lant.

En général, les troupes doivent se mettre en route au point

du jour. Cependant il est des cas où
,
dans les pays méridionaux,

comme l’Espagne ou l’Italie, la chaleur est si vive, que, pour

prévenir les fâcheux résultats qu’elle pourrait avoir, on fixe

l’instant du départ à minuit. Cette méthode n’est pas sans in-

convéniens, puisqu’elle prive le soldat du sommeil, dont il a ordi-

nairement si grand besoin. Il m’a toujours paru plus convenable

dans ces temps où la température est tellement élevée que des

hommes tombent apoplectiques au milieu des rangs
,
de partir

vers les trois heures du matin. De cette manière
,
le soldat a le

temps de dormir, et l’on peut avancer l’étape avant le lever du

soleil. Pendant l’hiver, tout au contraire, il faut que cet astre

soit déjà un peu élevé au-dessus de l’horizon pour se mettre en

marche; et, malgré cette attention, nous avons vu, lors de la

funeste retraite de Moscou, un nombre prodigieux de malheu-

reux soldats saisis par la violence du froid
,

et succomber en

peu d’instans, surtout quand ils s’arrêtaient imprudemment pour

dormir. .

S VI. Service des troupes eu garnison. — Tous les soldats

sont dans l’obligation de monter la garde
,
soit en temps de paix

,

soit en campagne. Dans le premier cas, ce service est rarement

une cause de maladie
,
si l’on a soin de veiller à ce que les fac-

tionnaires soient toujours couverts
,
pendant la nuit surtout

,

avec les grandes capotes de guérite
, ou leurs manteaux

,
s’ils

sont cavaliers. Mais, en temps de guerre, et surtout pendant
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les hivers rigoureux
,

les factions et les patrouilles sont très-

propres à occasioner des dérangemens de santé. Il faut donc

toujours
,
ne serait-ce que pour éviter aux ti’oupes une trop

grande fatigue, régler le service de manière à ce que les soldats

n’aient que deux
,
ou tout au plus trois tours de garde dans la

huitaine. La durée de la faction est ordinairement de deux

heures
;
mais on la réduit à moitié, et quelquefois même à une

demi-heure seulement
,
pendant les très-grandes chaleurs

,
ou

quand le froid est des plus rigoureux
;
car on a vu des militaires

périr
,
lorsque

,
dans ces circonstances si opposées

,
les factions

étaient trop prolongées.

Les corvées sont en général peu fatigantes. Elles consistent

à faire la cuisine, à aller aux distributions de vivres, de bois,

d’effets d’habillement, d’armement ou de casernement, et à faire

des cartouches dans les arsenaux. Quelquefois aussi les soldats

sont requis, dans les places de guerre menacées d’un siège, pour

aider les ouvriers du génie et de l’artillerie 'à établir des batte-

ries
,
ou à terminer quelqu’autre moyen de défense. Mais ces

cas sont rares
,
et les travaux qu’ils nécessitent ne sont jamais

bien pénibles.

Outre son sex'vice régulier
,

le soldat est encore astreint à

faire l’exercice presque tous les jours, jusqu’à ce qu’il ait accjuls

toute la précision nécessaire dans le maniement des armes. De
plus, il participe, de temps à autre, dans la belle saison, aux

grandes manœuvres exécutées par plusieurs régimens, qu’on

réunit afin de les façonner aux mouvemens d’ensemble , si im-

portans à bien exécuter sur un champ de bataille. Ces dernières,

ainsi que les grandes revues, sont de nature à fatiguer au plus

haut degré , et exigent par conséquent que les soldats soient

bien ménagés par des pauses faites à propos, et en leur faisant

distribuer de l’eau-de-vie pour mélanger avec l’eau, qui sert à

les désaltérer. Il faut surtout, quand la saison est froide et hu-

mide
,
les laisser le moins long-temps possible sans capote. J’en

dirai autant du manège et des grandes manœuvres de cavalerie.

C’est ici le cas de parler de la manière brusque et peu bienveil-

lante avec laquelle certains instructeurs traitent les jeunes mi-
litaires. Dirai-je que j’en ai vu se permettre envers eux des voies

défait, qui, indépendamment de ce qu’elles ont d’humiliant, ne
peuvent que dégoûter les recrues de leur nouvel état, et les

disposer à la nostalgie? Les lois et les règlemens militaires n’au-
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lorisent pas chez, nous, comme en Russie et en Allemagne, de

semblables Iraitemens
;

et, s’il est en Europe une seule espèce

d’hommes qui ait le droit et la volonté bien prononcée de s’y

soustraire, c’est assurément celle qui compose nos armées fran-

çaises. La punition militaire, instituée autrefois parM. de Saint-

Germain, grand-admirateur de la discipline allemande, et

qui consistait à donner des coups de plat de sabre, quoiqu’elle

eut quelque chose de moins avilisant que le knout ou la schla-

gue, a pourtant révolté tous les soldats français, et n’a pu se

naturaliser parmi eux. La perle de la liberté, même pour un

temps fort court
,

est une punition à laquelle nos troupes se

montrent iniiniment sensibles
,
et ce moyen de répression suffit

en général pour maintenir le bon ordre parmi elles. Les salles

de police
,

destinées à recevoir les militaires dans les cas d’in-

fractions aux lois de la discipline
, et il faut en dire autant de

toutes les prisons en général, doivent être saines
,
bien aérées

,

de manière à ce qu’elles ne puissent avoir aucune mauvaise in-

fluence sur la santé de ceux qu’on y renferme
,
par l’humidité,

le non renouvellement de la paille
,
ou le défaut de ventilation.

On évitera de les encombrer d’un trop grand nombre d’hommes.

Les cachots ne devraient, du reste
,
en différer que par les di-

mensions et par l’isolement où le militaire puni doit s’y trouver.

(
Voyez PRISON.)

Les soldats qui peuvent exercer quelques professions reçoi-

vent parfois, durant la paix, la permission de travailler chez

les habltans des villes où ils tiennent garnison. Cette faculté

qui d’ailleurs n’est jamais accordée que lorsque leur instruction

militaire est terminée, leur procure une certaine aisance qui les

attache de plus en plus à leurs devoirs, et ne peut nuire à la

discipline ,
si on les astreint à de fréquentes inspections. Les

semestres accordés en temps de paix ont aussi le même avan-

tage. Leur influence sur le moral du soldat n’est certainement

pas sans utilité, et ils peuvent en outre devenir tout-à-fait né-

cessaires pour certains nostalgiques
,
ou pour achever le réta-

blissement des forces après des maladies graves. Du reste, c’est

aussi pendant le séjour des corps dans les garnisons que les of-

ficiers de santé militaires
,
doivent s’assurer si tous les soldats

qui n’ont ])as eu la petite vérole ont été vaccinés. Dans le cas

contraire ils doivent s’empresser de pratiquer cette légère opéra-

tion, afin de prévenir autant qu’il dépend d’eux la manifestation



MIL 35i

de celte maladie
,
et tous les dangers auxquels elle expose or-

dinairement.

Jeux et exercices militaires .— Les exercices gymnastiques

méritent d’élre encouragés
,
parce qu’ils fortifient et dévelop-

pent les organes, en même temps que le soldat acquiert par

leurs moyens une agilité et une souplesse vraiment extraordi-

naires. L’escrime a aussi cet avantage; mais il convient plus

particulièrement aux cavaliers, dont le sabre est l’arme princi-

pale. Son enseignement doit toujours être confié à des maîtres

d’une conduite régulière, qui ne soient point querelleurs, ni ,

susceptibles d’inspirer à leurs élèves des idées fausses sur le point

d’honneur. Le tir au blanc est, pour le fantassin, un amusement

d’autant plus recommandable
,
qu’il le familiarise avec son arme

,

et le met de plus en plus à même d’en obtenir, dans l’occasion
,

tout l’effet qu’on doit en attendre.

La natation est à la fois un jeu et un exercice utile, auquel

tous les militaires devraient être habitués. Il se présente tant

de circonstances dans lesquelles la faculté de nager est la seule

ressource qui s’offre pour se soustraire à des périls individuels!

d’ailleurs
,
quel est le soldat qui n’enviera pas le sort de celui

de ses camarades qui pourra, dans un danger imminent, sauver

l’armée ou décider du gain d’une bataille
,
en bravant le feu de

l’ennemi et la fureur des flots, pour enlever des barques, sur-

prendre un avant poste, ou porter un avis important à des corps

dont la coopération devient nécessaire au salut de tous. Il serait

donc bien utile que les chefs de corps s’attachassent à faire ap-

prendre à nager à tous leurs soldats. Je dois convenir qu’il en

est quelques uns qui le prescrivent de leur propre mouvement;

mais il vaudrait mieux encore qu'il y eût à ce sujet des ordon-

nances spéciales.

§ VII. Service des soldats en campagne .— i* Des marches.

Les journées de marche, qui, en temps de paix, sont de cinq

ou six lieues, ne peuvent pas toujours être aussi réglées en

campagne. La nature des opérations militaires engage souvent

les généraux à ralentir
,
ou à précipiter les inouvemeiis des

troupes suivant des circonstances tout-à-fait éventuelles. II ré-

sulte quelquefois de là qu’après un rejjos de plusieurs jours
,

il

faut souvent faire des marches forcées qui, malgi’é la sollici-

tude et la prévoyance des chefs, fatiguent excessivement les sol-

dats, et occasionent une foule de maladies plus ou moins graves
,
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inilépendaminent de ce qu’un grand nombre d’hommes restent

en arrière pour de simples maux de pieds, ou par épuisement

de forces. Ce résultat, toujours fâcheux pour une armée, en

ce qu’il l’affaiblit numériquement, et parfois dans des propor-

tions effrayantes, est pourtant susceptible de varier beaucoup,

selon la position dans lacj,uelle ellc.se trouve, et moralement et

physiquement. Ainsi, par exemple, on a généralement remar-

qué dans toutes nos guerres, que les corps avaient infiniment

moins de malades quand ils faisaient un mouvement en avant,

et lorsque l’armée avait des succès
,
que pendant les retraites.

Il est vrai que dans le premier cas le courage du soldat et sa

force physique, sont soutenus par l’ivresse de la victoire, et

le désir bien naturel de prendre part au nouveaux triomphes

qui se préparent. Mais que le tableau est différent dans une ar-

mée qui fait un mouvement rétrograde ! Les troupes sont dé-

couragées, et leur fatigue, déjà si grande
,
devient extrême par-

la privation du sommeil, parce qu’elles sont dans l’obligation,

surtout celles qui forment l’arrière-garde, de marcher pendant

la nuit, et de se batti-e tous les jours, aussitôt que l’avant-

garde ennemie les à atteintes. Cette différence de situation

tient à la nature même des choses
,

et s’il existe quelque moyen

d’en atténuer les inconvéniens et les dangers
,
c’est de veiller,

autant que les circonstances peuvent le permettre, à ce que le

soldat reçoive régulièrement d’abondantes distributions
,
à ce

que sa chaussure soit entretenue en bon état
,
en même temps

qu’on doit s’attacher à soutenir son moral par des ordres du

jour, ou par des nouvelles favorables adroitement répandues.

2® Des campemens. On établit des camps dans trois cas bien

distincts : pour exercer les troupes
,
pour défendre avec plus

de succès une position
,
ou {)our opérer la réunion de différens

corps dont on prévoit avoir besoin au moment où une cam-

pagne va s’ouvrir.

A. Le camp d'exercice est ordinairement formé en temps de

paix, et surtout dans les beaux jours du printemps, pour ha-

bituer les troupes aux grandes manœuvres. C’est en outre un

bon moyen pour les façonner a la discipline militaire. Il doit

être assis sur un terrain sec, sablonneux autant que possible,

plat
,
bien découvert, loin des marais, et près d’une rivière, le

long de laquelle on établit des postes afin d’indiquer, d’abord

le lieu où les soldats doivent puiser l’eau nécessaire à la pré-
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jxjration de leurs allmens
;
plus bas, celui où doit être l’abreu-

voir, puis l’endroit où le linge peut être lavé, et enfin celui

destine à prendre des bains si la saison le permet, après toute-

fois l’avoir fait reconnaître et explorer à l’avance par le moyen

de la sonde
,
ou par des nagexirs. Le camp doit encore être éloi-

gné des grandes forêts, qui sont toujours fort humides; mais

il est bon que les militaires puissent se procurer sans trop de

peine le bois nécessaire pour se chauffer et faire leur cuisine.

Les troupes campées sont logées sous la tente, ou dans des

baraques. Les tentes, peu en usage parmi les troupes eu-

ropéennes depuis trente ans
,

sont embarrassantes à trans-

porter, et avec cela préservent mal de la chaleur, du froid, et

même de la pluie, qui tamise facilement à travers la toile dont

elles sont faites. Les baraques
,
construites en paille

,
soutenues

par quelques pieux, et dont on trouve partout les matériaux

|

sont de beaucoup préférables. Le soldat doit pouvoir s’y tenir

debout. Une fenêtre y est pratiquée au point diamétralement

opposé à la porte, et les lits doivent être élevés au-dessus du

sol, au moyen d’une claie de natte supportée par des fourches

ou des piquets. Il est encore fort avantageux d’entourer chaque

baraque d’une rigole qui puisse faciliter l’écoulement des eaux

pluviales. I.a terre qu’on en retire est relevée tout autour en

forme de talus. Les officiers doivent veiller avec soin à la pro-

preté des camps comme à celle des casernes, et faire renouveler

deux ou trois fois par mois
,
plus souvent même s’il est possible,

la paille qui sert à coucher le soldat. Conservée trop vieille
,
une

quantité prodigieuse de vermine s’y développe, et elle devient

en outre fréquemment un foyer d’infection qui peut occasio-

ner des typhus. Les militaires laveront avec soin leur linge, et

en changeront au moins une fois la semaine.

Les baraques doivent être construites d’après un plan régu-

lier, et sur plusieurs lignes, de manière à présenter de vastes

rues. En avant du premier rang se trouve toujours une large

esplanade, nommée front de bandière, qui est destinée aux

exercices, aux revues, ainsi qu’aux jeux des soldats. Sur le

derrière
,
sont établies les cuisines, qui doivent être décou-

vertes et construites en gazon. Beaucoup plus en .arrière
, et

sous le vent du camp, sont pratiquées, pour servir de latrines,

de grandes fosses, sur les bords desquelles on place de fortes

perches, soutenues par des fourches, potir tenir lieu de sièges.

XIV. 23
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Quand elles sont à moitié pleines il faut les remplir de terre

,

et en creuser de nouvelles. Enfin les boucheries sont ordinai-

rement établies dans des lieux encore plus éloignés du camp.

Les débris des animaux qu’on y abat doivent être profondé-

ment enfouis chaque jour
,

afin de s’opposer aux émanations

malfaisantes qui pourraient s’en dégager.

Dans toutes les espèces de campemens on ne réunit commu-
nément que des troupes d’infanterie, et quelquefois de l’artil-

lerie à pied, la cavalerie et les soldats du train étant distribués

en cantonnemens dans les villages voisins, pour y trouver des

fourrages.

En temps de guerre, le choix de l’emplacement d’pn camp

n’est pas constamment tel que pourrait le désii’er le généi’al en

chef, qui est bien souvent obligé de se guider dans cette cir-

constance d’après la nature des opérations qu’il projette
,

et

en ayant égard à la proximité plus ou moins grande, au nom-

bre, et à la nature des troupes qui lui sont opposées, ainsi

qu’au plus ou moins de facilité qu’il prévoit trouver à se

procurer les vivres et les fourrages nécessaires à son armée.

Les considérations puisées dans les règles de l’hygiène, si puis-

santes aux yeux du médecin, ne sont donc plus pour celui qui

commande qu’une chose secondaire. Il nen faut pas moins

chercher à se rapprocher autant que possible des conditions

que nous avons dit être les plus favorables
,
et corriger par des

travaux, ou par des précautions dictées par la nature même
des choses, les inconvéniens qui peuvent en résulter pour

la santé. Ainsi, un terrain bas, humide et entouré de forêts,

devra être profondément sillonné par de larges fossés
,
et dé-

couvert ,
des côtés d’où viennent les vents principaux, par des

abalis de bois. On veillera avec plus de soin encore à la pro-

preté des rues du camj) et des cabanes. On fera de grands

feux, propres à donner du mouvement à l’air, et l’on établira

des ventilateurs aux extrémités de chaque avenue. On fera dis-

tribuer de l’eau-de-vie ou du vinaigre, principalement si les

eaux sont puisées dans des citernes, ou dans des mares où elles

soient stagnantes.

Quand la dysenterie ou le typhus se manifestent dans un camp,

et l’on voit qu’ici, pour éviter les répétitions, j’embrasse des

objets qui sont communs à toutes les espèces de campemens en

général, il faut l’abandonner, et choisir un emplacement plus
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favorable. Néanmoins, si les opérations militaires forçaient à le

conserver, il faudrait redoubler d’exigence pour l’entretien

de la propreté
,
faire des fumigations guitonienncs dans les ba-

raques, ainsi que des aspersions de solution de chlorures d’oxide

de sodium et de chaux, couvrir chaque jour les matières fécales

d’une couche épaisse de terre, combler et renouveler plus

souvent les latrines; changer plus fréquemment la paille, ré-

duire le nombre d’hommes de chaque cabane
,
et ne conserver

au camp que ceux qui sont tout-à-fait valides.

B. Camps retranchés. Ils étalent très en usage chez les Ro-

mains. De nos joîirs ,
ils entrent quelquefois dans un système

de défense, pour augmenter la force d’une ligne de redoutes

trop prolongée, les troupes y font rarement un long séjour.

C. Camp de rassemblement. On y a recours quand on se prér

pare à ouvrir une campagne, afin d’avoir toutes les troupes ré-

unies pour l’instant où les hostilités commenceront. Quelquefois

ce n’est qu’une simple démonstration, par laquelle on veut en im-

poser à une puissance voisine, sur laquelle les négociations et tou-

tes les manoeuvres diplomatiques n’ont pas l’influence qu’on en

attendait. On en forme aussi pendant un armistice, pour res-

serrer les liens de la discipline, relâchés pendant le désordre

d’une première campagne
,

et redonner aux anciens soldats

l’habitude des grandes manœuvres
,
tout en instruisant les trou-

pes de nouvelles levées. Ce sont avec cela de vrais camps d’ob-

servations. Du reste, ces réunions de troupes sont quelquefois

de très-longue durée, ainsi qu’on l’a vu à Boulogne, et sur dl

vers autres points des côtes de la Manche, en i8o3 et i8o4
,

lors des préparatifs pour une descente en Angleterre. Ces gran-

des et Imposantes agglomérations de troupes avaient donné lieu

à la création de nouvelles villes, à chaux et à ciment, aux-

quelles on pouvait trouver quelque analogie avec les colonies

militaires des Romains.

3® Du bivouac. — On nomme ainsi le terrain sur lequel un(i,

troupe en campagne s’élablit pour y passer la nuit, sans autre

abri que de la paille, des branches d'arbres, ou quelques plan-

ches, disposées ordinairement en forme de petit rempart du

côté d’où vient le vent. Lorsqu’on n’avait que des armées ])eu

nombreuses, il était assez facile quoique toujours fort dispen-

dieux, de leur fournir des tentes, qui, du reste, rendaient leurs

équipages tellement erabarrassans
,
qu’on était pour l’ordinaire
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dans rimpossibllité de leur faire suivre les mouvemens

,
sou-

vent si brusques, des corps auxquels elles étaient destinées. Elles

entraient déjà pour beaucoup dans les bagages ou convois mili-

taires des Romains , désignés avec tant de raison par Jules

César, dont la marche en était si souvent retardée, sous le

nom bien expressif ài'impedimenta. Mais depuis qu’on n’entre

plus en campagne qu’avec d’énormes masses d’hommes, il n’est

plus possible d’user de ce moyen, et toutes les fois qu’on est

réuni en présence de l’ennemi
,
ou qu’il faut marcher dans un

pays peu populeux, on est dans la nécessité de bivouaquer.

Le bivouac doit être établi sur un terrain sec, à proximité

d’un village où l’on puisse trouver de la paille, du bois et de

l’eau en quantité suffisante. S’il y avait moyen dans ces occa-

sions de faire des distributions pour les principaux besoins du

soldat
,
on n’aurait certainement rien de mieux à faire. On lui

épargnerait ainsi un grand surcroît de fatigue
,

et aux villages

environnans, une destruction presque inévitable, suite de l’obli-

gation où sont les chefs de détacher, pour se pourvoir des

choses indispensables, des hommes de corvée, qui, ne pouvant

être surveillés individuellement, commettent assez ordinaire-

ment toutes sortes de désordres. Ce mal, qu’on ne saurait trop

déplorer, est à peu près sans remède, d’après la manière ac-

tuelle de faire la guerre.

Les soldats qui bivouaquent se préservent du froid et de

l’humidité en entretenant devant chaque abri un grand feu,

vers lequel ils placent leurs pieds, tandis que la tête est garan-

tie, tant bien que mal, par le petit toit de paille dont il vient

d’être parlé. La situation est encore pire lorsque
,
la veille d’une

bataille, deux armées ennemies sont très-rapprochées l’une de

l’autre. Alors, on regarde ({uelquefois comme très-prudent de

rester sans feu et sans abris, le soldat devant passer toute la

nuit assis sur son havresac, son fusil entre les jambes, afin de

cacher sa position, ainsi (jue la force des différens corps, et

d’ôter aux troupes opposées un point de mire qui pourrait ser-

vir à diriger des obus ou autres projectiles jusqu’au milieu du

bivouac. Dans ces cas, le froid peut être assez vif pour engour-

dir
,

et même faire périr les hommes qui se livrent imprudem-

ment au sommeil. Une distribution modérée d’eau-de-vie peut

jusqu’à un certain point prévenir ce danger. Du reste, le bi-

vouac est assez peu niusible pendant les nuits des hivers peu
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rigoureux, quand il ne dure pas trop long-temps, et lorsque

les militaires ont pu se procurer assez de paille ou de feuillages

secs pour n’être pas immédiatement couchés sur le sol. Mais il

devient la cause de beaucoup de maladies dans les saisons et

les pays chauds, où les nuits sont très-fraîches, en automne,

temps pendant lequel l’air est humide et froid
;
mais principale-

ment dans les hivers où le thermonjèlre est au-dessous de 10°

centigrade, ainsi que nous l’avons éprouvé en Pologne, pen-

dant la campagne de 1807, et plus cruellement encore pendant

la retraite de Moscou. A cette dernière époque surtout
,
beau-

coup d’hommes qui, la veille encore, étaient pleins de vigueur

et de courage
,
restaient le lendemain matin roides et sans mou-

vement auprès des feux à demi éteints
;
et si, à force de soins

,

on parvenait à les sortir de l’état de stupeur et d’engourdisse-

ment vraiment apoplectique qu’ils éprouvaient, leur sensibilité

paraissait tellement émoussée, que, cédant sans aucune réflexion

au désir de satisfaire le besoin le plus pressant dans leur malheu-

reuse situation, le seul besoin dont ils eussent la consciCnce
,

ils se jetaient automatiquement sur les charbons ardens, sans

donner le moindre signe de douleur.

4 ” Des sièges.— C’est surtout parmi les troupes renfermées

dans les places assiégées que les maladies régnent en grand

nombre
,
et bien souvent avec des caractères éminemment gra-

ves. Les assiégeans, sous ce rapport, sont pour l’ordinaire in-

finiment moins maltraités. Tant que les provisions sont abon-

dantes, que la garnison reçoit du pain frais, de la viande de

bœuf ou bien même du cheval récemment tué, des pommes de

terre, des légumes verts ou secs, du vin, de la bière, quel-

quefois un peu d’eau-de-vie
,
on a communément peu de ma-

lades dans les hôpitaux, surtout si le service n’est pas fatigant

à l’excès
,
et si la troupe se trouve logée dans des casernes spa-

cieuses, propres, bien aérées. Mais leur nombre s’accroît sen-

siblement dès que les fatigues et les services de nuit augmen-

tent, que les magasins ne contiennent plus que du biscuit et des

viandes ou du poisson salés, que le découragement s’empare

des esprits, et surtout quand les hommes sont entassés dans des

casemates, sous des blindages
,
ou dans des casernes trop étroites,

mal percées et malsaines.

Les officiers de santé, indépendamment des avis qu’ils sont

appelés à donner au moment où l’on réunit les approvision-
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nemens de siège, sur la nature et le choix des munitions de

bouche destinées à être emmagasinées
,
doivent encore être con-

sultés, de temps à autre, si la défense de la place se prolonge,

pour reconnaître les avaries qui pourraient leur survenir , afin

d’indiquer celles qu’il serait dangereux de délivrer aux trou-

pes
,
ou tout au moins quels moyen il conviendrait d’employer

pour prévenir les maladies qui pourraient résulter de leur

usage. 11 n’est pas moins nécessaire qu’ils constatent la qualité

des médicamens destinés pour le service des hôpitaux. Enfin,

une des principales attributions des médecins militaires est de

prévenir les généraux, souvent distraits par l’importance et la

multiplicité des travaux du siège, du danger qu’il y aurait

,

tant pour les soldats que pour les habitans
,
à négliger les soins

de propreté
,

et surtout si l’on tardait trop à enlever les im-

mondices
, à enterrer les morts

,
et à enfouir avec la plus sévère

exactitude les débris des animaux.

Il est d’usage d’établir dans les places assiégées des hôpitaux

assez Vastes pour contenir au besoin le tiers des troupes compo-

sant la garnison. Les provisions particulières à ces établisse-

inens doivent être choisies avec soin, et comprendre une quan-

tité suffisante de vin
;

et quand les magasins de la place com-
mencent à s’épuiser

,
on réserve toujours ce qui reste de cette

liqueur, du pain blanc, et de la viande fraîche, pour la nour-

riture des malades
;

les hommes bien portans pouvant avec

moins d’inconvéniens qu’eux manger du biscuit et des viandes

salés ou boucanées. Si, contre toute attente, le nombre des

malades dépassait les proportions énoncées ci-dessus
,
on se con-

tenterait de recevoir les plus gravement affectés dans les hôpi-

taux, sauf à placer les hommes légèrement blessés, au bras, à

la tête, ou au tronc, chez les bourgeois, d’où ils pourraient

chaque jour venir se faire panser à l’hôpital le plus voisin,

ou bien même recevoir à domicile les soins des chirurgiens de

leurs régimens.

Les troupes assiégeantes sont en général moins exposées aux

maladies que celles qui défendent les places. Cet avantage doit

être attribué à ce qu’elles peuvent plus facilement se procurer

des provisions fraîches, et à ce que l’espace qu’elles occupent

étant moins resserré
,

il y a aussi bien moins à redouter les

dangers qui résultent si fréquemment de rencorabi ement d’un

grand nombre d’hommes dans des lieux étroits. Du reste, ces
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troupes étant en grande partie campées et exposées à de

grandes fatigues par la nature même de leur service, elles doi-

vent toujours être iin objet de grande sollicitude pour les gé-

néraux, ainsi que pour les médecins militaires.

5° Des cantonnemens. — Lorsque certaines circonstances

déterminent les parties belligérantes à conclure une armistice

ou suspension d’armes, pour un temps plus ou moins prolongé','

il est d’usage, les armées conservant d’ailleurs presque toujours

leurs positions respectives, de disséminer les différens régimens

dans les villes et les villages de la contrée qu’elles occupent

,

afin de leur faire prendre du repos. Pendant ce temps, les

les hommes et les chevaux se rétablissent; les armes, l’équipe-

ment
,
l’habillement et l’harnachement se réparent; les appro-

visionnemens se renouvellent, et les recrues qui arrivent pour

compléter les cadres, ont le temps d'être exercées au manie-

ment des armes ainsi qu’aux manœuvres. Les soldats
,

ainsi

cantonnés, sont logés et souvent nourris chez les habitans :

quelquefois néanmoins on leur fait des distributions régulières,

surtout lorsque les ressources du pays ont grand besoin d’être

ménagées. Quoi qu’il en soit, cette position est généralement

très-favorable à la conservation de la santé des militaires; et,

s’il est parfois nécessaire de porter quelque attention sur leur

régime, c’est seulement dans les premiers instans de ce genre

de vie
,
qui

,
pour des hommes jusque là fatigués outre mesure

,

et qui ont essuyé de grandes privations
,
peut

,
par l’effet du

contraste qui en résulte
, occasioner des indigestions et quel-

ques autres maladies, qu’on peut également prévenir par un
peu de surveillance. Il ne sera pas inutile, dans cette vue, de

tenir les soldats en haleine dans les cantonnemens, par des

appels fréquens et même par des manœuvres de courte durée.

La propagation rapide des affections syphilitiques parmi les

troupes cantonnées
,

est un fléau qui appelle également toute

la sollicitude des chefs militaires. La meilleure précaution qu’on

puisse prendre pour obvier à cet inconvénient
,
consiste à faiçe

souvent visiter toutes les filles publiques du lieu
,

et à faire

renfermer jusqu’à guérison parfaite celles qui sont reconnues

infectées. Enfin, les hommes qui n’ont pu éviter la contagion

doivent être envoyés dans les hôpitaux
,

s’ils sont gravement
atteints. Quand ils n’ont que de simples écouleinens

, on peut

les garder dans leurs cantonnemens respectifs
,
où ils seront
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consignés avec rigueur, pour y être traités par les chirurgiens

majors des corps, qui doivent aussi être chargés du traitement

des gales simples, s’ils ont le moyen d’isoler convenablement

les hommes qui en sont afïectés, en établissant une infirmerie

régimentaire
,
ainsi que les règlemens les y autorisent

,
même

dans les garnisons. Dans le cas contraire
,
on les envoie dans

les hôpitaux de l’armée.

Médecine militaire. Mediciria rnilitaris
^
medicina cas-

trensis. — On doit comprendre sous ce titre la médecine et la

chirurgie exercées sur des hommes de guerre, qui, bien que

sujets par leur organisation à tous les dérangemens de santé

qu’on observe chez les autres hommes
,
se trouvent néanmoins

plus spécialement exposés à contracter certaines maladies , à

raison de leur genre de vie, de leurs travaux
,
des agens exté-

rieurs qui peuvent les atteindre, et d’une foule de causes qui

leur sont toutes particulières. Cependant comme chacune de ces

branches de la médecine militaire a, d’après les ordonnances

qui en règlent l’exercice
,
un personnel et une hiérarchie qui

leur sont propres
,

il est nécessaire d’en traiter séparément.

La médecine militaire proprement dite a pour objet spécial

la connaissance et le traitement des maladies internes dont

peuvent être affectés les soldats. J’ai déjà énuméré au com-

mencement de cet article, au mot hygiène militaire
,

la plu-

part des circonstances les plus propres à altérer la santé des

troupes. Ce qui reste à dire sur ce sujet ne portera plus que

sur quelques développemens dont l’opportunité sera facilement

sentie.

En garnison
,
quoique les soldats soient ordinairement logés

dans des casernes construites en général avec assez de soin

,

cependant ils s’y trouvent souvent réunis en si grand nombre,

que l’air qu’on y respire est presque toujours plus ou moins

vicié, soit parla consommation trop rapide, et non suffisam-

ment compensée par le renouvellement, de l’oxygène qui entre

dans sa composition, soit par les émanations qui s’échappent

de tant de corps, ainsi que par les miasmes qui se dégagent

des cuisines, des lieux d’aisances, des salles de police, tous en-

droits où l’encombrement et la négligence entretiennent habi-

tuellement une malpropreté tout- à-fait nuisible. Il faut princi-

palement attribuer à cette disposition la facilité avec laquelle

les maladies endémiques se propagent dans les régimens
,

la
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fréquence des irritations gastriques et des fièvres qu’elles oc-

casionent sympathiquement
,

lesquelles se remarquent ,
il est

vrai, assez généralement aux momens des équinoxes, mais bien

plus encore parmi la classe dont il est ici question que dans au-

cune autre. Les maladies inflammatoires sont aussi très - fré-

quentes chez les militaires
,
par l’abus qu’ils font des liqueurs

alcoholiques
,

et l’oubli des précautions nécessaires pour atté-

nuer l’influence des changemens brusques de températui’e. La

gale surtout se propage chez eux avec une effrayante célérité,

\ à raison de l’habitude où ils sont de coucher deux dans un

même lit, si l’on ne s’y oppose, en éloignant promptement et

en séparant de leurs camarades tous les hommes qu’on reconnaît

en être affectés. L’oisiveté des garnisons explique aussi la pro-

pension aux excès dans les plaisirs vénériens
,
et

,
par une suite

toute naturelle, le nombre ainsi que la gravité des affections

syphilitiques, qui se manifestent chez les soldats avec d’autant

plus de facilité qu’ils négligent assez généralement les soins de

propreté les plus indispensables.

Le soldat, en campagne
,
est exposé à d’autres influences : en

route, il essuie des fatigues quelquefois excessives, étant tou-

jours très-chargé d’armes^ de bagages
,

et souvent de vivres

pour plusieurs jours; il supporte les ardeurs du soleil et les

rigueurs des hivers, respire la poussière, absorbe le brouillard,

est souvent mouillé par la pluie ou la sueur sans pouvoir changer

de linge. Fréquemment aussi il est privé de tout aliment, ou

bien il n’en a que de malsains
,
tels que de l’eau croupie

,
du

pain fait avec des farines avariées
,
des viandes anciennement

salées ou provenant de bêtes malades, des fruits verts, etc., etc.;

d’autres fois il a des vivres en abondance
,
et en use jusqu’à

l’indiscrétion. A toutes ces causes de maladies on peut joindre

l’abus des liqueurs fortes, la privation du vin
,
l’humidité à la-

quelle le soldat, en général insuffisamment vêtu
,

est exposé

pendant les marches de nuit, les bivouacs, les grand’gardes

,

les brouillards, l’exposition inévitable, dans beaucoup de cir-

constances, aux émanations qui s’élèvent des lieux bas et maré-

cageux, ou après la retraite des' eaux, à la suite des grandes

inondations
,
la nécessité où l’on est souvent de coucher immé-

diatement sur le sol ou sur des branches d’arbres mouillées et

couvertes de frimas, par le manque de paille ou de tout autre

corps sec dont on puisse faire une espèce de litière. Enfin l’in-



iôj mil
fluence d’un campement prolongé dans un lieu mal exposé

,
où

la difficulté de renouveler en temps convenable la paille de l’in”

térieur des baraques peu spacieuses
,
oblige les militaires à res-

pirer un air humide et chaud, nécessairement très-vicié.

Une foule de maladies prennent naissance de ces causes si

diverses et si multipliées. Ainsi l’on observe fréquemment des

phlegmasies plus ou moins aiguës du parenchyme des poumons

,

de l’encéphale ou de ses annexes, et surtout des organes di-

gestifs
,
avec le cortège des fièvres symptomatiques qu’elles oc-

casionent , tant continues que rémittentes ou intermittentes ;

on voit plus communément encore des inflammations plus lé-

gères des membranes muqueuses, telles que les catarrhes pul-

monaires, quelquefois même la phthisie qui en est souvent la

suite, la diarrhée, la dysenterie, l’angine, l’ophthalmie
,

les

rhumatismes, et autres affections qui ne diffèrent entre elles

que par le siège qu’occupe l’irritation. Les dartres, le scorbut,

les diverses hydropisies consécutives, le tétanos traumatique,

la mortification de diverses parties du corps par la congélation,

les hernies, les hémorrhoïdes, les fistules à l’anus, chez les ca-

valiers surtout, se manifestent aussi, quoique bien plus rare-

ment. Enfin, les maladies vénériennes et psoriques se multiplient

quelquefois aussi rapidement que pendant la vie sédentaire des

garnisons, mais particulièrement les dernières, surtout si les

troupes se trouvent dans certains pays où elles sont endémiques,

comme le Valais
,

la Biscaye, une partie de la Franche-Comté

et la Basse-Bretagne. Indépendamment des causes productives

de ces diverses maladies, il est encore d'autres circonstances

qui peuvent en augmenter la gravite et leur donner un carac-

tère épidémique et même contagieux. C’est ainsi, par exemple,

que la réunion d’un très-grand nombfe d’individus, et surtout

d’individus déjà mal portans
,
dans les casernes encombrées ,

les vaisseaux
,

les hôpitaux ou les prisons
,
donne Heu à ce

qu’on nomme depuis long- temps la fièvre nosocomiale, orga-

niquement et matériellement dépendante, comme toutes les

autres pyrexies graves
,
de l’inflammation d’un ou de plusieurs

viscères des grandes cavités splanchniques
,
maladie des plus

violentes
, et qui étend souvent ses ravages avec une rapidité

effrayante. On conçoit que des maladies aussi faciles à se pro-

pager attaquent avec une sorte de prédilection les personnes

qui, par devoir, fréquentent habituellement les lieux où règne
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l’infection, tels que les officiers de santé, les soldats infirmiers

et les autres employés les plus immédiatement en rapport avec

les malades. 11 est en outre d’autres affections qui, pour être

ordinairement moins dangereuses, puisqu’elles ont rarement

une terminaison funeste
,
ne laissent pas que d’avoir un très-

grand inconvénient, celui de mettre tout d’un coup un nombre

considérable d’hommes hoi’s de service, et par là de déranger

quelquefois les plans de campagne les mieux conçus
,

et qui

promettent le plus de succès
;
je veux parler de celles qui ré-

gnent dans les pays où l’air est vicié par des causes locales,

aidées du reste par des conditions météorologiques particulières.

Les troupes qu’on y fait stationner ne tardent guère à en être

atteintes, ainsi que je l’ai observé d’une manière frappante pen-

dant le long séjour qu’une partie de la cavalerie française fit

dans le Hanovre, à l’issue de la campagne de Pologne, durant

l’automne de 1807, époque du débordement du Wéser. Les

corps cantonnés a peu de distance du fleuve
,
au milieu des

flasques d’eau
,
restes de l’inondation

,
quelques-uns même se

trouvant en outre non loin de vastes tourbières continuelle-

ment exploitées, ont eu en même temps plus des trois quarts

de leurs hommes affectés de fièvres intermittentes
,
tierces ou

quartes
,
qui se montrèrent si opiniâtres, qu’on fut obligé d’en-

voyer à Hanovre même, lieu plus élevé, plus sec, et par con-

séquent plus sain
,
la plupart de ccs malades : ils ne guérissaient

sur les lieux que pour retomber aussitôt après. Semblable chose

a été différentes fois observée dans l’ile de Valcheren, dans plu-

sieurs autres contrées de la Hollande, sur les bords de la basse

Vistule
,
dans les lagunes de Venise, et au voisinage des Marais-

Pontins.

Enfin
,

il est une foule de cas dans lesquels des affections

morales
,
et surtout le chagrin occasioné par le seul change-

gement d’état, font naitre chez les jeunes soldats, éloignés de-

puis peu de leurs parens et des amis de leur enfance, la nos-

talgie, vulgairement connue sous le nom de maladie du pays.

Les anciens militaires n’en sont jamais affectés. Cette monoma-
nie

,
qui ne laisse au malheureux qu’elle tourmente qu’un désir,

qu’un seul besoin
,
celui de revoir ses foyers

,
serait vainement

combattue par les secours ordinaires de la médecine : elle fait

inévitablement périr le malade, si l’on ne consent à le renvoyer
momentanément dans sa famille. Ce moyen est infaillible

,
et



364 MIL
j’ai vu des cas où la seule promesse d’un semblable congé a

suffi pour ramener des portes du tombeau des individus dont

tout annonçait la fin procbaiae.

Les causes, les symptômes caractéristiques, la marche, la

terminaison et le traitement de ces diverses maladies, sont au-

tant d’objets particulièrement offerts à la méditation des mé-
decins militaires

;
et c’est assez dire quelles sont les qualités qui

doivent les distinguer. Je ne parlerai pas du savoir, du sens

droit et du zèle qui doivent être l’apanage de tout homme
qui se livre ù l’exercice de l’art de guérir; mais je ferai re-

marquer combien de force d’âme, combien d’énergie physique

il faut à celui qui pratique la médecine aux armées, pour rem-

plir convenablement la noble tâche qu’il s’est imposée; combien

il lui faut d’à -propos dans l’esprit, de connaissances variées,

d’industrie et de vrai génie pour saisir au premier aspect ce qu’il

y a de mieux à faire, eu égard aux ressources qu’offre le ]fays où

l’on est, dans beaucoup de cas où les moyens généralement em-

ployés
,
et même les remèdes les plus simples, lui manquent pour

combattre des affections souvent très-graves. Il est même ap-

pelé, par sa position et par la nature de ses fonctions, à em-

brasser d’un coup d’œil plus étendu tout ce qui regarde
,

si je

puis m’exprimer ainsi, l’hygiène des localités, et des circons-

tances particulières dans lesquelles se trouvent les armées con-

sidérées dans leur ensemble, afin d’éclairer les généraux , dont

l’attention est souvent détournée sur des objets non moins ira-

portans; mais qui souvent eux-mêmes provoquent officiellement

ces sortes de rapports sur les inconvéniens de certaines dispo-

sitions
,
d’un campement, de telle ou telle nourriture, ainsi

que sur les moyens les plus convenables pour en atténuer la

fâcheuse influence. Heureux quand
,
par la confiance qu’il ins-

pire personnellement par son savoir, sa prudence, son amour
du bien et l’indépendance de son caractère

,
le médecin d’armée

parvient à faire goûter des avis qui puissent tourner à l’avan-

tage du soldat, et par là contribuer en quelque sorte, quoique

bien indirectement, au succès des opérations militaires: c’est la

récompense la plus flatteuse qu’il puisse ambitionner.

La médecine militaire, considérée comme institution spéciale,

est exercée par un corps d’officiers de santé soumis à des règle-

mens et à une hiérarchie qui ont présenté
,
selon les temps et

les lieux
,
beaucoup d’instabilité. Aujourd’hui on n’est admis à
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en faire partie
,
conformément à une ordonnance royale en date

du i 8 septembre 1824» qu’après avoir obtenu le titre de doc-

teur, et à la suite d’un examen tliéorique sur les differentes

parties de la science
,
au moyen de réponses écrites à des ques-

tions données par un conseil supérieur de santé, composé de

trois inspecteurs généraux, un pour la médecine, un pour la

chirurgie et un pour la pharmacie. L’admission a lieu par le

grade inférieur, celui de médecin adjoint. Quant au personnel

du service de santé médical, il se compose, indépendamment de

l’inspecteur général, de huit médecins principaux, attachés en

temps de paix comme chefs aux grands hôpitaux militaires, et

spécialement aux hôpitaux d’instruction. Ils sont de droit mé-

decivis principaux des corps d’armée pendant la guerre. C’est

aussi parmi eux qu’on prend les médecins en chef d’armée; mais

ces dernières fonctions n’étant jamais que temporaires, ils ren-

trent dans la classe des principaux lors de la dissolution des

troupes. Sous leurs ordres sont placés quarante médecins ordi-

naires et dix médecins adjoints. Le corps des médecins mili-

taires, dans lequel je ne comprends pas le service de santé de

l’Hôtel royal des Invalides ni de sa succursale, non plus que

celui des hôpitaux de la garde royale et des compagnies des

gardes du corps, se compose de personnes nommées par le

roi
,
et désignées sous le titre d’officiers de santé brevetés

,

auxquelles une espèce d’inamovibilité est à peu près assurée.

Mais il est une autre classe de médecins qui font le service aux

armées dans des circonstances particulières; c’est celle des mé-
decins ordinaires ou adjoints

,
auxquels le ministre donne des

commissions quand l’état de guerre ou le besoin du service

l’exigent; ceux-ci sont révocables lorsque les circonstances qui

ont engagé à les employer ont cessé. Cette mesure, qui est in-

juste, en ce qu’elle ôte alors à une classe d’hommes respectables

et dignes de plus d’égards
,
un état dont l’cxercice pendant plus

ou moins de temps éloigne celui qui s’y livre de toute occu-

pation lucrative, à un âge oii la carrière s’ouvre devant lui,

et dépend presque toujours des premiers pas qu’on y fait , a

encore un inconvénient non moins grave, puisqu’elle empêchera

toujours les médecins placés dans cette catégorie de prendre

pour un état aussi précaire le goût qui est si necessaire pour
le bien exercer. I)u reste, cette distinction de médecins bre-

vetés et de médecins commissionnés
,
entre gens qui peuvent et
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doivent être égaux en instruction, est encore plus fâcheuse en

ce qu’elle est parfois humiliante, et laisse à la bureaucratie, sou-

vent si aveugle et si capricieuse
,

le moyen d’éluder l’espèce

d’inamovibilité garantie aux médecins à brevets
,
comme on en

a déjà eu des exemples, en les faisant passer à un grade supé-

rieur dans la classe des commissionnés, d’où, après plus ou

moins long-temps ,
on les expulse sous prétexte que le besoin

du service ne nécessite plus leur présence. Encore si on leur lais-

sait la faculté de rentrer dans la classe des brevetés avec le

grade inférieur qu’ils avaient avant ce perfide avancement !

Mais il n’cn est rien. L’administration est toujours la même;

les idées généreuses lui sont tout-à-fait étrangères. Pourtant il

est aisé de prouver que cette injustice criante est encore une

mesure ruineuse pour l’état
; car le trésor se trouve à la fois

grevé des traitemens de réforme temporaires accordés aux indi-

vidus ainsi renvoyés, sans qu’il soit dispensé de payer le trai-

tement d’activité à ceux qu’on leur a substitué.

Quoi qu’il en soit de cette organisation
,
qui se ressent en-

core des dispositions peu bienveillantes des commis ou autres

délégués du ministère de la guerre envers les médecins , natu-

rellement appelés à contrôler ,\lans l’intérêt du soldat malade
,

bien des actes des hauts employés de l’administration
,
tant

dans les hôpitaux que dans les différentes branches du service

des vivres
;
quoi qu’il en soit^ dis-je, voici le tableau du per-

sonnel du service de santé médical attaché aux troupes en cam-

pagne :

1 ^* Un médecin en chef, résidant au quartier général de l’ar-

mée, qu’il suit dans tous ses mouvemens;

2® Quelquefois un médecin en chef adjoint, pris également

dans la classe des principaux;

3® Un médecin principal attaché à chaque corps d’armée

,

lequel correspond avec le médecin en chef, et lui rend compte

de l’état sanitaire des troupes, du mouvement des malades

dans les hôpitaux, ainsi que de ses remarques et observations

sur la nature et le traitement de leurs maladies;

Un nombre plus ou moins considérable de médecins or-

dinaires et adjoints
,
attachés aux quartiers généraux des dif-

férentes divisions
,
pour les cas où se manifeste le besoin de

former de nouveaux hôpitaux
;
plus ceux déjà employés tant aux

hôpitaux militaires sédentaires qu’à ceux dont l’élablissement
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n*est que provisoire, et borné à durée des circonstances par-

ticulières qui les ont fait créer. Les premiers sont, pour ainsi

dire, en expectative, puisqu’ils restent quelquefois long-lemps

sans fonctions
,
en attendant que le besoin de nouveaux hôpi-

taux se fasse sentir. Les derniers
,
étant eu activité, rendent

compte aux médecins principaux de leurs corps d’armée de

tout ce qui est relatif à leur service dans les hôpitaux qui

leur sont confiés.

Le service médical, proprement dit, ne compi’end donc,

dans les hôpitaux militaires, que ce qui a du rapport avec les

soins qu’exigent les maladies internes. Les salles destinées à ce

service doivent toujours être éloignées de celles dtes blessés
,

dirigées par le chirurgien en chef de l’établissement
,
et reçoi-

vent le nom générique de départejiient desfiévreux. Les devoiis

des médecins militaires consistent non-seulement à prescrire

aux malades ce qu’ils jugent, médicalement parlant, être né-

cessaire à leur rétablissement
,
mais encore à surveiller si ce

qu’ils ont ordonné a été préparé et administré d’une manière

convenable et en temps utile; si les infirmiers chargés des soins

de propreté
,
des ventilations, etc.

,
remplissent leurs fonctions

avec l’exactitude, et surtout avec les égardi qui ont tant de

prix aux yeux dû malheureux qui souffre; si le bouillon et tous

les alimens qu’on lui disti’ibue sont de bonne qualité, etc., eic.

Cette sollicitude bien entendue est un des plus sûrs garans des

succès qu’on doit attendre d’une pratique toujours pénible et

souvent dangereuse, en ce qu’elle expose à contracter des ma-
ladies contagieuses très-graves, par l’obligation où se trouve

celui qui s’y livre de passer une grande partie, du jour au mi-

lieu des salles souvent encombrées
,

et où règne le typhus
,

la dysenterie et beaucoup d’autres affections, qui, si elles

ne sont pas toujours mortelles
,

présentent néanmoins dans

ces circonstances le plus grand danger. C’est surtout dans les

hôpitaux temporaires, établis d’urgence en temps de guerre

dans des couvens, des casernes ou de vastes maisons, dont les

distributions n’ont pas été faites pour une semblable destina-

tion, que se font sentir les incouvéniens de l’encombrement et

de la^alpropreté, lesquels, il faut l’avouer
,
sont inévitables

dans beaucoup de circonstances toutes particulières, telles que

les grands mouvemens de troupes, les batailles sanglantes, des

retraites précipitées, certaines conslitullons épidémiques
,
etc.
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Le médecin cliargé d’un pareil service court presque toujours

de grands dangers : il a besoin alors de tout son courage, de

toute la force d’âme qui doit distinguer l’homme éclairé qui

attache du prix à remplir ses devoirs
,
pour s’en acquitter avec

ce calme et ce zèle persévérant qu’aucune difficulté n’arrête,

qu’aucun péril n’effraie.

Je n’entrerai pas dans de plus grands détails sur la nature et

l’étendue des fonctions du médecin militaire. Doué d’une instruc-

tion solide, et de l’expérience dont il doit avoir donné des

preuves non équivoques dans les examens qu’il a subis avant

d’entrer au service, il réunira toujours
,
on ne peut en douter,

toutes les qualités nécessaires pour exercer dignement, et avec

ce tact, cet à propos, qui savent, selon le besoin, s’accommo-

der aux circonstances les plus insolites, et tirer parti, dans un

pays pauvre et déjà ruiné par la guerre, des ressources souvent

bien faibles, qui peuvent y exister encore. Il saura aussi, exempt

de tout esprit de routine, et suivant les lieux où il sera porté

par les événemens, modifier ses règles de pratique d’après les

nombreuses influences que le climat, la .saison, les localités,

l’état moral du soldat, et raille autres occurrences peuvent exer-

cer sur la nature et le plus ou moins d’intensité des maladies

régnantes. La médecine militaire française a de tout temps été

distinguée sous ces différens rapports, et les éminens services

quelle n’a cessé de rendre à l’état pendant les trente années des

guerres de la révolution, presque toujours dans des circons-

tances les plus difficiles
,
n’ont pu qu’ajouter à la haute répu-

tation qu’elle s’était depuis long-tem])s si justement acquise.

En temps de paix, le service de santé, sous le rapport mé-

dical, se borne à celui que font les médecins principaux exer-

çant en chef dans les hôpitaux militaires sédentaires des villes de

forte garnison, ou dans les quatre grands hôpitaux d’instruction,

établis à Paris, Strasbourg, Metz et Lille, hôpitaux où ils por-

tent encore le titre, et remplissent les fonctions de professeurs.

Ils ont sous leurs ordres des médecins ordinaires et des adjoints

brevetés comme eux. Voyez hôpitaux militaires.

Dans les régimens, la médecine est faite parles chirurgiens-

majors, qui doivent avoir pris le grade de docteur dans D’Uni-

versité. Ils se trouvent a.ssez souvent dans le cas d’avoir des

infirmeries régimentaires
;
mais ils envoient le plus ordinaire-

ment dans les hôpitaux du Heu toutes les maladies internes qui
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prennent un caractère de gravité bleu prononce, se bornant

presque exclusivement, d’après l’esprit des règleiiiens, au trai-

tement des blessures légères, des gales simples, et de quelques

affections syphilitiques récentes. Ces dilférens officiers de sanét

correspondent directement avec le conseil de santé, composé,

comme il a été dit plus haut, de trois inspecteurs généraux, un

médecin, un chirurgien et un pharmacien, et ils en reçoivent les

instructions relatives à leurs services.

3® Chirurgie militaire — Cette bi'anche du service de santé

des ai'mées est exercée par un certain nombre d’hommes soumis

à des règles
,
à une subordination hiérarclilque

,
et qui forment

un corps séparé de toute autre agrégation militaire, quoiqu’ils

se trouvent par la nature de leurs fonctions en contact habituel

avec le soldat, dont ils allègent les souffrances, et partagent

les privations ainsi que les dangers.

Le personnel de cette utile institution a quelque analogie avec

celui du corps de médecine militaire dont il vient d’être parlé.

Mais il s’en écarte pour le nombre d’individus qu’il comprend,

lequel est plus susceptible de varier, d’après la nature des fonc-

tions qui lui sont attribuées. 11 se compose en temps de paix,

en vertu de l’ordonnance de septembre ibaé, d’un premier

chirurgien, inspecteur - général ,
faisant partie du conseil de

santé des armées, séant à Paris; de dix chirurgiens principaux,

la plupart faisant, comme chefs, le service des grands hôpitaux *

militaires , et des hôpitaux d’instruction; de deux cents chirur-

giens-majors
,
de trois cents aides-majors, et de, deux cents

sous aides-majoi’s répartis dans les régimens et dans les hôpi-

taux des villes de garnisons. Tous ces chirurgiens sont bre-

vetés.

En temps de guerre, le ministre est en outre autorisé à

donner de simples commissions à un nombre de chirurgiens

auxiliaires proportionné aux besoins du service. Cette classe

d'officiers de santé est réformée à la paix
,
chacun des individus

qui en font partie ne recevant qu’une indemnité, toujours très-

faible, et pioportionnée d’ailleurs à leurs grades et à leur an-

cienneté. J’ai déjà dit ce que cette disjjosition avait d’injuste,

et de nuisible au bien du service. Nuisible
,
parce qu’elle s’op-

posera désormais à ce qu’on ait dans aucun temps un nombre
suffisant de chii'urgien.s commissionnés capables de remplir avec

distinction les fonctions auxquelles ils sont appelés
,

les jeunes

XIV. -xL

i
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médecins qui auront l’instruction nécessaire ne devant pas se

soucier d’entreprendre une carrière si peu avantageuse, qui

leur serait fermée à l’instant où ils y auraient ]>ris goût, et aus-

sitôt après en avoir surmonté les premières diflicultés; la pra-

tique civile, au contraire, leur offrira toujours des chances

bien plus nombreuses de succès et les moyens d’arriver à une

fortune indépendante. D’un autre côté, la mesure est injuste,

en ce que l’homme qui a sacrifié les plus belles années de sa vie

au milieu des camps et des hasards de la guerre, a droit à

plus d’égards
,
et mérite un sort plus honorable, au lieu d’être

sècliement remercié aussitôt que le bruit des armes cesse de se

faire entendre. Selon moi, cette nouvelle organisation con-

damne à jamais l’armée à n’avoir pour chirurgiens commission-

nés que des jeunes gens sans expérience, souvent même peu avan-

cés dans l’étude de la science, ou bien des hommes dépourvus

d’instruction, sans consistance et sans occupation dans la pra-

tique civile, et qui feront de la chirurgie militaire aux dépens

de qui de droit, parce qu’ils n’auront pu inspirer de confiance

à leurs concitoyens de l’intérieur. C’est dire en deux mots

que le corps des chirurgiens commissionnés, dans lequel doi-

vent naturellement se recruter les chirurgiens inamovibles

ou brevetés, est destiné à devenir le refuge de toutes les médio-

crités.

Parmi les anciens, les seuls Romains avalent dans leurs ar-

mées des chirurgiens
,
connus sous le nom de medici vulnera-

m. Il y en avait un attaché à chaque légion, où il jouissait en

général de beaucoup de privilèges et de considération. Cet usage

fut négligé sous les rois francs des deux premières dynasties

,

et
,
dans la branche capétienne, Saint-Louis fut le premier qui

emmena avec lui, en Palestine, des chirurgiens et médecins

ap|)elés tnyresy placés sous la direction de Jean Pilhrd, son pre-

mier chirurgien. Ils étalent presque tous moines ou attachés au

sacerdoce, n’avalent pour règle de conduite aucune organisa-

tion avouée, et ne jouissaient d’aucun grade datis l’armée. Les

choses restèrent en cet état sous la plupart des successeurs im-

médiats de Louis IX. Cependant, un peu plus tard, et c’était

presque un pas rétrograde dans la voie des améliorations
,

la

médecine vulnéraire fut exercée aux armées par des hommes
attachés à la personne de tel ou tel prince

,
ou de tel ou tel

général. Ils n’avaient pas de caractère public. La chirurgie mlli-
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taire, considérée comme institution, était donc encore à créer.

Notre célèbre Ambroise Paré
,
avant d’êti’e au service particu-

lier de Henri II, Pigrai et autres pères de la chirurgie fran-

çaise, n’étaient eux-mémes pas militaires, et appartenaient,

c’était l’expression l’eçue alors, à des grands seigneurs comman-

dans et propriétaires de troupes qu’ils avaient levées de leurs

deniers. La chirurgie militaire n’a l’éellement pris naissance que

sous Henri IV. D’abord on créa des hôpjlaux militaires séden-

taires. Sous Louis XIII, on donna un chirurgien-major à chaque

régiment, et il y eut des ambulances, placées sous l’inspection

d’un chirurgien en chef, ayant le titre de chirurgien -major des

camps et armées. Cet ordre de choses a continué, tout en s’amé-

liorant plus ou moins rapidement
,
sous Louis XIV et se? succes-

seurs. Il a été porté à un haut degré de perfection sous

Louis XVI
,
et pendant les guerres opiniâtres et prolongées de

la révolution française, période durant laquelle la chirurgie

militaire a rendu les plus grands services sur tous les champs de

bataille, et s’est attiré, à juste titre, l’estime et l’admiration de

l’Europe entière.

Aujourd’hui
,
le service de santé est organisé ainsi qu’il suit,

conformément à l’ordonnance royale de 1824 : 1^ pied de

paix
,
chaque régiment d’infanterie de ligne ou de troupes lé-

gères, ainsi que la plupart des régimens de cavalerie, ont un

chirurgien-major et deux aides-majors. Les hussards et quelques

corps de chasseurs à cheval sont les seuls auxquels on n’ait atta-

ché qu’un seul aide avec le chirurgien-major, parce qu’ils n’ont

que quatre escradons au lieu que les autres régimens de cava-

lerie en ont six. L’artillerie à pied et celle à cheval, les pon-

tonniers, les bataillons du train, et les trois régimens qui

composent le corps royal du génie, ont le même nombre de

chirurgiens que les hussards. Dans les hôpitaux
, indépendam-

ment du chirurgien en chef, et d’un ou deux aides-majors, il

y a des chirurgiens de troisième classe, ou sous-aides-majors,

dont le nombre est proportionné au besoin du service.

L’admission dans le corps des chirurgiens d’armée a lieu par-

ce dernier grade, sur la présentation d’un certificat d’études

dans les écoles de médecine, et après des réponses écrites, à

des questions adressées au candidat par le conseil des inspec-

teurs généraux dii service de santé. Pour obtenir un avancement
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ultérieur, et passer au grade d’aide-major

,
ou à celui de médecin

adjoint
,
les sous-aides sont obligés d’acquérir le titre de docteur

en médecine ou en cliirurgie.

L’organisation de la chirurgie militaire en France, est, sous

un certain rapport, bien j>ropre à faire sentir les avantages qui

résultent dans l’enseignenjent
,
et facullalivemcnt dans la ]>ra-

tique, de la réunion des deux branches principales de l’art de^

guérir, la médecine et la chirurgie. En effet, cette association

est peut-être plus intime et plus obligatoire aux armées que

dans aucune autre position; car les deux parties sont, et ont

toujours été exercées cumulativement parles officiers de santé

des corps, qui ne sont de fait exclusivement chirurgiens qu’un

jour de*Ijalaille. Leurs fonctions, le reste du temps, se bornent

presque toujours à soigner les soldats de maladies internes, soit

dans leurs casernes, soit dans les infirmeries régimentaires. Il

est vrai qu’aussitôt qu’elles prennent un certain caractère de

gravité, on les évacue sur les hôpitaux, qui sont mieux dis-

posés
,
et offrent plus de ressources de toutes espèces pour de

pareils traiteraens, les infirmeries étant plus particulièrement des-

tinées à recevoir les maladies internes légères, les blessures peu

graves, les gales non compliquées et les blennorrhagies simples,

pour le traitement desquelles les chirurgiens-majors ont une phar-

macie portative
,
et des fonds proportionnés à leurs besoins

,
dont

ils peuvent disposer sauf l’approbation des conseils d’administra-

tion des corps. Les officiers de santé des régimens sont appelés à

constater chaque jour l’état des hommes qui réclament des exemp-

tions temporaires de service pour motifde fatigue, d’indispositions

légères, ou comme convalescens récemment sortis des hôpitaux,

lis sont encore les premiers juges de tous les cas de réforme

pour cause d’infirmités et de blessures, ainsi que pour tous ceux

en vertu desquels les anciens soldats sont admis à la retraite.

L’un d’eux doit indispensablement assister aux grandes manœu-

vres, pour être prêt à remédier aux accidens qui y arrivent si

souvent, soit dans le maniement des armes, soit j)ar des chutes

de cheval. Le chirurgien -major est, en outre, j)artlcuiièrement

chargé de visiter, de temps à autre, les malades de son corps qui

sont dans les hôpitaux. Comme chef de Unis les officiers de santé

du régiment ,
il assigne à chacun d’eux le service d’un ou de

plusieurs bataillons ou escadrons, dont ils lui doivent un compte
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journalier. Il reçoit directement les ordres du colonel, et corres-

pond
,
pour ce qui regarde le service de santé proprement dit,

avpc le conseil des inspecteurs généraux de ce service.

Pendant la guerre
,
l’organisation de la chirurgie militaire

éprouve de grandes modifications. Devant, en général, éti'e

plus éloignés du centre commun d’où leur viennent leurs ins-

tructions en temps de paix, et vers lequel ils doivent diriger

leurs rapports, les chirurgiens des corps ont, à l’armée, d’au-

tres supérieurs immédiats. A. chaque corps d’armée composé de

plusieurs divisions
,

se trouve un chirurgien principal
,
avec

qui ils correspondent, et par l’intermédiaire duquel leurs rap-

ports, leurs demandes, et leurs opinions sur tout ce qui a

trait au service de santé, sont transmis au chirurgien en chef de

l’armée, pris lui-même parmi les officiers de santé principaux.

Ce chef suprême réside au grand quartier général, où, réuni au

médecin et au pharmacien en chef de l’armée, ils forment un

conseil de santé temporaire
,
qui est souvent appelé à éclairer

l’autorité militaire sur différentes questions qu’elle lui soumet,

relativement à la santé des troupes, et aux moyens les plus

opportuns pour la conserver. Ce chirurgien en chef, dont le

titre équivaut à celui du chirurgien général des troupes alle-

mandes, a en outre auprès de lui un nombre plus ou moins

considérable d’officiers de santé disponibles et formés en divi-

sions, composées chacune d’un chirurgien-major, d’un ou deux

aides-majors, et de deux ou quatre sous-aides. Parmi ces chi-

rurgiens
,

les uns sont destinés être placés dans les hôpitaux

temporaires ouambulans, qu’on est obligé d’établir sur diffé-

rens points de la ligne durant le cours d’une campagne.Les autres,

qu’on retient toujours au quartier-général
,
con$.*ituent ce qu’on

nomme, d’après feu Percy, la chirurgie de hataille. Ils ont pour

fonctions, les jours de grandes affaires
,
de {)ortcr des secours sur

tous les j)olnts où le grand nombre de blessés rend insuffisans le

zèle et la bonne volonté des officiers de santé des régimens. De
semblables divisions ou brigades de chirurgiens d’ambulance

sont attachées au quartier-général de chaque corps d’armée, et

sous la direction du chirurgien principal. Ces divisions ont à

leur disposition . des provisions de linge, charpie, et autres

objets nécessaires aux pansemens, contenus dans des voitures

couvertes, ou fourgons, dirigés par des officiers d’administra-

tion des hôpitaux
,
que l’intendant général de l’armée réunit
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toujours auprès de lui pour les besoins du service. II sera fait

mention plus particulière de ces officiers, ainsi que des soldats

infirmiers qui sont sous leurs ordres
,
à l’article hôpitaux mili-

taires. De pareils fourgons sont aussi alloués à chaque régiment

pour le transport de semblables moyens de pansemens. Mais

lorsqu’on doit faire la guerre dans des pays montueux, ou dont

les chemins ne sont pas également praticables pour les grosses

voitures dans toutes les saisons de l’année, comme nous l’avons

vu dans les campagnes de Russie et d’Espagne, ces objets sont

portés par des chevaux ou des mulets de bâts
,
et contenus dans

des paniers d’osier couverts et revêtus d’un cuir plus ou moins

épais. Il y en a un par bataillon ou escadron. Cependant, lors-

qu’il y a moyen de faire différemment
,
les fourgons dont il

A'ient d’être parlé sont bien préférables, parce qu’ils servent à

transporter les blessés après une bataille. A l’aide de ces diffé-

rens moyens, les chirurgiens militaires ont toujours avec eux

du linge, de la charpie, une caisse d’instrumens complète, une

boite de médicamens, des attelles à fractures, et souvent même
des brancards pour faire enlever les hommes blessés

,
qu’ils peu-

vent aller panser jusque sur le champ de bataille, d’où ils les

font conduire aux ambulances. Ils se servent encore avec avan-

tage pour cette translation des ingénieuses voitures d’ambulance

suspendues ,
construites d’après les modèles donnés par M. Lar-

rey et par feu Percy, dont la perte sera long-temps sentie par

la chirurgie militaire française.

Je n’entrerai pas dans de plus grands détails sur la nature et

l’étendue des services que rendent les chirurgiens militaires,

tant en campagne qu’en garnison. On en trouvera, au mot ambu-

lance^ d’autres qui serviront de complément à ce qu’il me sem-

ble utile de dire ici sur cet objet, la forme et les dimensions

de ce dictionnaire me faisant une loi de m’interdire toute répé-

tition et tout double emploi.
(
Voyez aussi plus bas : hôpitaux

militaires.
)

4® Hôpitaux militaires.— Les anciens n’avaient pas d’hôpi-

taux militaires. Les Romains eux-mêmes, quoique essentielle-

ment guerriers
,
n’eurent jamais d’établissemens de ce genre.

Henri IV fut le premier de nos rois qui en fit créer
,
en 1597 ,

par les soins de Sully. Mais ces hôpitaux n’étaient que tempo-

raires , et cessèrent avec la guerre. Sous Louis XIV, dont l’état

militaire a été porté à plus de quatre cent raille hommes. Ri-
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chelieu en établit dans toutes les places fortes où il y avait de

nombreuses garnisons. Depuis
,

il y a en beaucoup de modifi-

cations apportées à cette première organisation, tant jmur le

nombre des hôpitaux
,
que pour leur service intérieur

;
mais il

est incontestable qu’à dater de celte époque la médecine mili-

taire a toujotirs justifié la bonne opinion qu’on s’en était faite

,

et qu’on devait naturellement s’en faire d’après le choix des

personnes qu’on avait appelées à l’exercer
,

et que toutes les

nations de l’Europe, malgré qu’elles aient cherché à nous imiter,

sont encoi’e bien loin de nous égaler sous ce rapport ,
ainsi que

sous beaucoup d’autres. Aujourd’hui
,
ces élablissemens hospi-

taliers sont de quatre sortes : les hôpitaux militaires ordinaire.*!,

les hôpitaux militaires d’instruction
,
les hôpitaux ou infirme-

ries régimentaires
,
et les hôpitaux civils et militaires.

§ I. Hôpitaux militaires ordinaires. — Ils existent dans les

grandes places de guerre
,
dont les garnisons sont habituellement

très-nombreuses. Leur étendue doit être calculée sur la possi-

bilité d’événemens qui, même en temps de paix, puissent obli-

ger à y recevoir un dixième des troupes que renferme la ville,

tandis qu’en cas de siège
,

il faut pouvoir y en admettre au

moins le tiers. Je ne m’occuperai pas ici à tracer les règles qu’il

convient d’observer pour la construction de ces utiles établis-

semens. L’article hôpital contient à ce sujet tout ce qu’il est

po.ssible de désirer- Il me suffira donc de rappeler qu’il faut les

asseoir dans les endroits les plus élevés et les plus secs de l’en-

ceinte des villes, séparés des habitations bourgeoises par de

larges rues
,

et
,

s’il est possible
,
par des places ou grands

espaces vagues; sur une rivière, un canal d’eaux vives, ou des

fossés de fortifications dont les eaux ne soient pas stagnantes.

Les divers bâtimens qui les composent doivent être séparés

entr’eux par de grandes cours ou jardifis plantés d’arbres, pour

servir de promenades aux malades
;

les salles
,
vastes

, élevées

au-dessus du sol, bien percées
,
très-accessibles aux rayons so-

laires et aux différens vents
;
les lieux d’aisances

,
faciles à ap-

proprier ;
et il faut que des eaux de bonne qualité et suffisam-

ment abondantes soient partout distribuées par le moyen de

conduits de plomb
,
mais notamment dans les cuisines , la phar-

macie
,
les salles de bains et la buanderie. Une autre attention

consiste à faire disposer les salles de manière à pouvoir ét^lir

dans autant de quartiers séparés les fiévreux
,

les blessés, le.s
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,
Jifia que ces dilféiens genres de mala-

des soient isolés les uns des autres, de même que les soldats mala-

des doivent en général être sans communication avec l’extérieur

pendant leur séjour dans l’Iiôpital. Or, en admettant que ces hô-

jûr.iux présentent, sous ces divers rapports
,
tous les avantages

qu’il est permis d’attendre de l’exéctition des réglemens mili-

taires qui y sont relatifs
,
ainsi que des lois de l’hvgiène

,
on ne

peut les considérer comn)e remplissant pleinement les vues d’hu-

manité, je dirai même d’étroite justice et d’intérêt bien entendu

du gouvernement, qui les ont fait établir, qu’autant que leur

administration sera confiée à des personnes dont le zèle, l’in-

struction et le désintéressement concourront avec une égale

ferveur à seconder l’eflicaclté des moyens que l’art de guérir

met en usage jiour le rétablissement des soldats malades.

Avant d’entrer sur cet objet dans quelques détails
,

il me
semble convenable de donner une idée de l’organisation actuelle

du personnel administratif des hôpitaux militaires sédentaires.

Autrefois cette branche du service était exercée, sous les ordres

des commissaires - ordonnateurs et coimnissaires des guerres ,

f»ar un nombre plus ou moins considérable d’employés non

lulütaires
,
observant entr’eux une certaine subordination hié-

rarclnque, mais n’ayant aucun grade dans l’armée. Ainsi
,

il y
avait des inspecteurs des hôpitaux

, des directeurs et des gardes-

magasins des hôpitaux
,
des commis aux écritures, attachés aux

bureaiix de ces établisscrnens
,

et de pins, un nombre plus ou

moins considérable d’hommes à gages, désignes par les titres

d’infirmiers-majors et d’infirmiers ordinaires
,

qui
,

sous les

ordres des officiers de santé, remplissaient les fonctions de gar-

des-malades. L’ordonnance royale de septembre 1824 » donné

une organisation nouvelle à celte partie du service. D’après ses

dispositions, les officiers d’administration des hôpitaux militaires

forment un corps distinct dans l’armée
,
sons la surveillance des

intendans militaires. Ils sont, comme les officiers de santé, di-

visés en deux classes
,

celle des brevetés
,
qui reçoivent leur

nomination du roi lui-même, et celle des commissionnés, qui

n’ont que des commissions ou lettres de service ministérielles.

Les premiers, formant la partie permanente, et pour ainsi dire

le noyau inamovible du corps, sont au nombre de cent cin-

quante-trois
, Jdont huit officiers principaux d’administration

,

ordinairement chargés de la direction principale des liôpitaux



MIL
des armées

,
de celle des hôpitaux d’instruction et autres éta-

blissemens iinporlans de l’intérieur, quelquefois même aussi de

missions ministérielles temporaires; de vingt-cinq officiers comp-

tables
;
de vingt- cinq adjudans de première classe ;

de quarante

adjudans de seconde, et de cinquante sous-lienlenans. Sous leurs

ordres immédiats sont placés, tant dans les hôpitaux que dans

les divisions d’ambulance de l’année, des infirmiers militaires,

distingués par les titres à’injirrniers entretenus et à' infirnuers de

remplacement

,

chacune de ces deux classes se subdivisant en

infirmiers - majors
,
assimilés aux sergens de troupes de ligne,

et en infirmiei’s ordinaires, ayant le grade de caporal. Les in-

firmiers entretenus qui contractent un engagement de huit an-

nées sont soumis aux lois et réglemens militaires, et ont droit a

une retraite. On les tient toujours au complet. Ceux de rem-

placement sont nommes par les intendans militaires, ne contrac-

tent pas d’engagement pour nn temps détermine à l’avance ,
et

doivent s’attendre à être supprimés des que les circonstances

rendent leurs services moins nécessaires. Le cadre des infirmiers

entretenus est fixé à cent cinquante infirmiers-majors, et à quatre

cents infirmiers ordinaires. Le nombre die ceux de remplacement

est toujours éventuel
,
et subordonné aux besoins du service.

Tous les infirmiers, quand ils exercent dans les hôpitaux ou aux

ambulances d’une armée en campagne, sont aussi sous les or-

dres des officiers de santé
,
pour tout ce qui a rapport aux soins

à donner aux malades.

D’après cette organisation du service administratif des liôpi-

taux militaires, chaque établissement doit être dirigé par un

officier principal d’administration
, ou un autre officier du grade

immédiatement infcTieur
,
lequel doit avoir sous ses ordres un

ou deux adjudans ou sous-lleutenans
,
et un nombre d’infirmiers

Iiroporlionné à celui des malades eju’on présume recevoir. Ils

sont spécialement surveillés par l’intendant militaire de la place,

qui est chargé de la police de l’hôpital.

Le personnel des officiers de santé d’un hôpital militaire or-

dinaire se compose d’un médecin en chef, d’un chirurgien en

chef
,
et d’un pharmacien en chef; plus

,
d’un aide-major et de

sous-aides
,
dont le nombre est susceptible de varier comme

celui des malades. Chacune des trois branches du service de
santé doit être indépendante

;
mais les trois chefs qui les dirigent

se réunissent dans certaines circonstances pour se consulter sur
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toutes les maladies très-graves, ainsi que sur différens objets

relatifs à la salubrité
,
qui leur sont soumis par les intendans

militaires, par les généraux en chef ou par les gouverneurs des

villes où ils résident. C’est ici l’instant de faire mention de l’u-

sage où l’on est dans des cas urgens
,
comme le manque d’offi-

ciers de santé militaires sur quelque point du théâtre de la

guerre, de mettre en réquisition des médecins et des chirurgiens

tirés de la classe civile pour faire momentanément le service

dans les hôpitaux de l’armée. Cette faculté devrait être très-

difficilement accordée aux intendans militaires, et tout au moins

serait-il prudent de la restreindre aux seuls cas d’une nécessité

absolue. Alors même, ce serait parmi les médecins du lieu où

se trouve l’établissement dont le service est en souffrance qu’il

faudrait faire le choix de ces auxiliaires, et toujours avec leur

assentiment formel
;
car l’usage injuste

,
trop long-temps suivi

parmi nous, et qui consistait à enlever à leur clientelle, le plus

ordinairement contre leur volonté expresse
,
des praticiens de

l’intérieur, pour les envoyer dans nos hôpitaux
,
situés souvent

en pays étrangers, est aujourd’hui tout-à-fait inadmissible , d’a-

près les droits reconnus à tous les citoyens. Il a même été vu

de tout temps par les hommes raisonnables comme une violation

de toute liberté, et une mesure arbitraire qu’aucune circonstance

ne peut jamais justifier.

Après avoir fait connaître les diverses classes de militaires

non combattans auxquelles est confié le service des hôpitaux,

tant sous le rapport de la médecine que pour l’administration,

je vais essayer de tracer le tableau médical de ces établissemens

en activité. D’abord
, les lieux doivent être disposés de manière

à recevoir
,
dans des divisions séparées

,
les divers genres de

maladies qui ont le plus d’analogie entre eux. Ainsi
,
la réunion

de toutes les affections internes forme le service du médecin eu

chef, qu’on est habitué à désigner sous le nom de département

des fiévreux. Le chirurgien en chef a sous sa direction toutes

les salles où se trouvent les affections externes
,
tant blessures

que maladies chirurgicales d’une autre espèce. Par un usage

fort ancien
,
on comprend encore dans ce service le département

des galeux
,
et celui des vénériens

,
qui doivent du reste être

toujours rigoureusement privés de toute communication entre

eux et avec les autres divisions. Il est une remarque bonne à

faire relativement au choix des salles destinées aux blessés ,
c’est
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que celles qui sont placées au rez-de-cliaussée
,
ordinairement

humides et froides, paraissent exercer une influence encore

plus dangereuse sur ces sortes de malades que sur les fiévreux j

car l’expérience a démontré que le tétanos traumatique et la

pourriture d’hôpital y régnent
,
toutes choses égales d’ailleurs

,

plus fréquemment que dans les salles élevées au-dessus du sol.

Ces deux grands services bien distincts peuvent encore être

subdivisés d’après le nombre et la nature particulière des affec-

tions qu’ils comprennent, et, de plus, on doit, lorsque l’es-

pace le permet, annexer à chacun une ou plusieurs salles de

convalescens. Dans les grands mouvemens de trou])es, et quand

on a été obligé tréfablir plusieurs hôpitaux temporaires dans

une même ville
, on en assigne particulièrement un ])our cet ob-

jet
,
dans lequel les soldats finissent de se rétablir avant de

rentrer dans leurs corps. On en destine aussi, dans ce cas
,
un

autre pour les galeux et les vénériens. Enfin, on en forme sou-

vent
,
surtout après les grandes batailles

,
de spécialement affec-

tes aux blessés. Dans tous ces cas, l’hôpital n’a qu’un seul chef,

médecin ou chirurgien
,
avec un nombre suffisant d’aides et

sous-aides en chirurgie et en pharmacie. Il existe en outre des

circonstances dans lesquelles le nombre des prisonniers de guerre

blessés ou affectés d’autres maladies est si considérable
,
qu’on

est dans l’obligation de les réunir dans un même hôpital
,
où ils

sont administrés par les employés de nos armées, et soignés

avec une égale sollicitude par les médecins et chirurgiens mili-

taires. C’est ainsi que nous avons eu à Varsovie des hôpitaux

prussiens et des hôpitaux russes séparés des établissemens où se

trouvaient réunis nos propres malades.

Quoi qu’il en soit de toutes ces dispositions
,
chaque chef de

service, dans son hôpital
,
ou dans son département pour les

hôpitaux ordinaires
,

fait matin et soir sa visite, assisté par

un chirurgien sous -aide et par un pharmacien, qui tiennent

note, chacun sur un cahier à part, des prescriptions médi-

camenteuses, ainsi que du régime alimentaire. Il doit s’as-

surer de la bonne qualité des alimens
,
veiller à ce qu’on exé-

cute ponctuellement les réglemens relatifs à la ventilation,

la propreté, au lavage, à la désinfection des salles, et pres-

crire de sa propre autorité
,
pour le bien des malades

,
tout

ce qu’il jugera convenable en raison des circonstances par-

ticulières d.ms lesquelles il peut se trouver. La médecine
, dii
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reste, n’est pas aussi facile à exercer clans les hôpitaux mili-

taires que dans nos paisibles cités. Les événemens de guerre,

1 encombrement
,

la destruclion ou le gaspillage des res-

sources qu’offre une province envaliie , et mille autres circons-

tances encore, qu’il serait iroji long d’cnumérer, peuvent ré-

duire considérablement les moyens de traitement, et même
les alimens dont un médecin militaire peut disposer en faveur

de ses malades. C’est dans des positions semblables que l’homme

instruit, et qui connaît toute réferidue de la responsabilité mo-
rale qui lui est imposée, sait suppléer par son génie et l’à-jiropos

de ses déterminations à l’insuffisance des ressources locales. C’est

encore dans les cas, malheureusement si fréquens, d’épidémies,

que le médecin se distingue par la force d’ànie qui fait affronter

de sang froid tous les dangers, et par cette douce philanthropie

qui, portant à l’abnégation de soi-même, ne laisse paraître en

lui de sollicitude que pour les malheureux soldats confiés à ses

soins. Combien avons-nous vu d’officiers de santé de tous grades,

distingués par leur savoir et leur active humanité, tomber vic-

time d’un pareil zèle .1 bien désintéressé sans doute, puisqu’ils

n’ignoraient pas le peu de cliances de fortune que leur offrait

une carrière aussi bornée que la médecine d’armée, et que les

préjugés et les petites jalousies des bureaux ne les laissaient paz'-

ticiper qu’avec une mescpiine parcimonie aux dotations, aux

décoz’ations et à toutes les autres récompenses qui se répan-

daient, avec une profusion bien méritée d’ailleurs, sur les

autres officiers.

Les visites faites, les pharmaciens font deux fois chaque jour,

et plus s’il est besoin, la distribution des médicamens prescrits,

et un égal nombre de fois le chirurgien de garde (c’est toTijours

un sous-aide-major) fait distribuer, par l’infinnier-raajor, les

alimens aux malades, sauf les retranchemens et substitutions

auxquels il est autorisé dans les cas où des changemens brus-

quement survenus dans leur état paraissent la nécessiter. Le

chirurgien de garde a encore pour mission, pendant son tour

de service, qui est de vingt-quatre heures, de recevoir les

militaires qui arrivent, et de leur préscrire provisoirement ce

que leur état réclame
,

tant sous le rapport des remèdes que

pour le régime
;
ils remédient aux accidens

,
arrêtent les hémor-

rhagies spontanées ou suites de blessures
,

appliquent des

appareils aux fractures
,

et enfin représentent
,

entre deux
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\isiles, le chef du service des salles dans lesquelles il exerce.

Le service chirurgical des hôpitaux militaires est, en parti-

culier, d’une très-grande importance dans une armée en cam-

pagne, le nombre des blessés l’emportant toujours de beaucoup

sur celui des hommes affectés de maladies internes. Leur af-

fluénce est même quelquefois si grande, surtout un jour de

bataille
,
ou lorsqu’on reçoit dans les hôpitaux les évacuations

de blessés provenant des ambulances divisionnaires et régimen-

taires de la ligne d'opération
,

(|u’on ne sait où les jilacer, et

et que pendant plusieurs jours et plusieurs nuits les chirurgiens

ont souvent à peine le temps de prendre leurs repas Dans ce cas-

là même la tâche devient encore plus fatigante par la nécessité

où l’on est de soigner un très-grand nombre d’hommes blesses

légèrement au bras, ou à la tête , et qui, n’ayant pu être admis

dans l’hôpital, par défaut d’espace, viennent s’y faire panser

tous les matins. D’ailleurs, cet encombrement et tous les incon-

véniens qu’il entraîne durent jusqu’à ce qu'une grande partie

de ces militaires aient été à leur tour évacués sur les hôpitaux

de l’intérieur. Il y a en outre dans cette occasion un surcroît

d’occuption pour les officiers de santé, c’est celui qui x’ésulte de

la nécessité de faire accompagner chaque évacuation par un ou

plusieurs chirurgiens, afin de continuer aux malades les soins

que leur état réclame pendant la route, et remédier aux accidens

qui leur arrivent si fréquemment, surtout quand ils ont des

blessures graves. Alors ils sont assistés par un certain nombre

de soldats infirmiers, qui ont avec eux le bouillon et les autres

alimens qui peuvent devenir nécessaires dans celte occur-

rence.

Les malades évacués peuvent être divisés en deux classes 2

ceux légèrement affectes, et qui peuvent aller à pied si le temps

est beau, et que les moyens de transport soient difficiles à se

procurer, et ceux qu’on est obligé de toute nécessité de con-

duire sur des voitures de réquisitions ou des fourgons d’ambu-

lance. Les transports par eau sont du reste les plus commodes

de tous, et les canaux de la Flandre et de la Hollande nous

ont, sous ce rapport, été d’une bien grande utilité pendant

long- temps. Quoi qu’il en soit, lorqu’on doit expédier une éva-

cuation, il faut prévenir à l’avance le directeur et le sous -in-'

tendant militaire de l’hôpital S7ir lequel on la dirige, afin de

leur donner le temps de faire préparer le bouillon, et les autres
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choses nécessaires aux malades

,
et d'échauffer, s’il en est besoin

,

les salles dans lesquelles ils doivent être admis. Dans les grands

inouvemens des années, on doit toujours avoir dans les hôpi-

taux militaires un certain nombre de salles pourvues de demi-

fournitures, et formant un quartier de réserve destiné à ce

service particulier; les malades ainsi évacués n’étant le plus

communément retenus que pour une nuit
,

et devant, lorsque

les ambulances de la ligne de bataille sont à plusieurs journées

de distance, passer ainsi de station en station jusqu’aux hôpi-

taux de l’intérieur, où ils doivent être soignés plus convena-

blement. Ces salles de réserve ont encore un bien grand avan-

tage, c’est de servir de salles de rechange, où l’on transporte

momentanément les malades d’une salle infectée, pendant qu’on

s’occupe de l’assainir par les fumigations guitoniennes, les as-

persions et lotions de chlorure d’oxide de chaux et de soude ,

ou bien lorsque, conformément aux réglemens
,
on doit blan-

chir à la chaux les autres salles
,
ce qui doit avoir lieu au moins

une fois par an. Quelquefois on établit les gites d’évacuation

dans des casernes ou des églises, les hôpitaux du lieu n’offrant

pas la place nécessaire pour ce service supplémentaire.

Les médecins et chirurgiens en chef des hôpitaux militaires,

indépendamment de leur service journalier, sont encore ordi-

nairement chargés de la visite des soldats présentés par les chi-

rurgiens-majors de la garnison pour être admis à la réforme, ou

à la retraite.

La pharmacie est dirigée dans ces établissemens par le phar-

macien major, qui a sous ses ordres un nombre de sous-aides

plus ou moins considérable. Les médicamens simples et les pré-

parations officinales leur étant
, à peu de chose près, tous fournis

par le magasin général des hôpitaux de Paris, leur service se

trouve presque exclusivement borné à la composition des pré-

parations magistrales ou extemporanées, ce qui simplifie beau-

coup leurs fonctions, qui pourtant ne laissent pas que d’être

encore assez pénibles dans les hôpitaux des villes où il y a de

fortes garnisons
,
et dans ceux qui sont encombrés en temps de

guerrre.

Tout hôpital militaire doit être pourvu d’une garde assez

nombreuse pour y maintenir le bon ordre, empêcher les sol-

dats malades d'en sortir, et s’opposer à ce qu’on ne puisse s’y

introduire du dehors, aucun étranger ne devant y être admis
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snns la permission du sous intendant militaire de la place. On
échappe par cette précaution à un des inconvénions les plus

graves des hôpitaux civils, où les parens et les amis des malades

leur apportent souvent, malgré la surveillance des personnes à

ce préposées, des aliinens et quelquefois même des médicamcns

qui nuisent à leur rétablissement, et aggravent dans la plupart des

cas les maladies dont ils sont affectés. Dans les hôpitaux mili-

taires
,
les seuls infirmiers peuvent, dans des vues intéressées

,

commettre des fautes de cette nature; mais on peut, jusqu’à

un certain point, les prévenir par des actes de sévérité, aux-

quels on sera d’ailleurs d’autant plus autorisé désormais, que le

corps des infirmiers vient de recevoir une organisation tout-à-

fait militaire.

§ II. Hôpitaux militaires cVinstruction. — Ces établissemens

sont organisés
,
pour ce qui regarde le service immédiat des

malades et l’administration
,
sur le même pied que ceux dont

il vient d’être parlé; mais on a de plus jugé convenable , et, ce

me semble, avec beaucoup de raison
,
d’y attacher spécialement

un certain nombre de professeurs pris parmi les médecins
,
chi-

rurgiens et pharmaciens principaux
,
ou parmi ceux de première

classe de l’armée, reconnus instruits et d’une élocution facile, afin

de donner aux jeunes officiers de santé militaires une instruction

théorique et pratique appropriée à ce que l’exercice de la méde-
cine présente de particulier dans les armées, comparativement à la

pratique civile. Ce sont de vraies écoles de médecine militaire,

dont l’utilité ne peut être méconnue, et dont l’influence n’a pas

peu contribué à la réputation que se sont acquise en Europe

la médecine et la chirurgie française. Les hôpitaux d’instruc-

tion sont actuellement au nombi-e de quatre : à Paris
,
à Stras-

bourg, à Metz et à Lille. Chaque branche du service de santé

y est enseignée par un médecin
,
un chirurgien ou un pharma-

cien en chef, premier professeur, ayant le grade de principal

à l’armée; par un deuxième professeur, et par deux démons-
trateurs. Le nombre des sous-aides en chirurgie et en phar-

macie, auxquels leurs leçons sont particulièrement destinées,

est susceptible de varier à l’infini; mais il dépasse ordinaire-

ment de beaucoup celui nécessité par la quantité de malades

que renferme l’hôpital. On admet aussi dans ces écoles spé-

ciales essentiellement pratiques
,
des élèves surnuméraires qui

sont astreints à une espèce de noviciat avant d’obtenir l’emploi



384 MIL
de sous-aide. Tous ces jeunes médecins forment par leur réu-

nion une riche pépinière, l’espoir de la médecine militaire,

où l’on peut en tous temj>s, et suivant les besoins du service,

trouver une bonne réserve d’officiers de santé instruits et bien

exercés.

Les leçons données dans ces hôj)itaux ont pour objet l’ana-

tomie
,
la pathologie générale, la clinique interne et externe, la

chimie pharmaceutique, l’histoire naturelle des médicamens et

leur préparation
,
l’iiygiène et son application spéciale s l’homme

de guerre dans les diverses positions où il peut se trouver; et

enfin l’indication des principes d’après lesquels doit être réglé

et exécuté le service de santé, tant dans les hôpitaux séden-

taires que dans les ambulances et les corps d’armées. La seule

différence que ce mode d’enseignement présente d’avec celui

adopté dans les facultés, consiste dans la direction qui lui est

spécialement donnée vers ce que la médecine militaire offre

de particulier, la doctrine restant d’ailleurs toujours la mê7ue.

Du reste
,

l’instruction qui est offerte dans ces éta’olissemcns

ne peut manquer de fructifier avec rapidité, puiscju’elle s’a-

dresse à une jeunesse avide de connaissances
,

déjà initiée à

la théorie de la science dans les écoles de médecine de di-

verses universités
,
et pour laquelle ce n’est qu’une répétition

de ses premiers cours, plus, l’application pratique des préceptes

qu’elle en a rapportés, dans une vaste clinique de perfectionne-

ment, présentant la variété et toutes les autres conditions né-

cessaires pour compléter des études médicales. Les avantages

qu’offrent les hôpitaux d’instruction ne se bornent pas la
;

ils

fournissent encore aux officiers de santé de l’extérieur, et à

ceux attachés aux dlfférens corjis de la garnison, qui y sont ad-

mis de droit, un moyen d’accroître leurs connaissances, et de

suivre jour par jour les progrès de la médecine.

A la fin de chaque année scolaire on constate par des exa-

mens rigoureux les progrès qu’ont faits les élèves, et des prix

en livres et en instrumens sont décernés à ceux qui se sont le

plus distingués dans ces actes solennels, qui contribuent tou-

jours ])uissamment à entretenir l’émulation, La distribution de

ces diverses récompenses se fait d’ailleurs toujours avec appareil,

et en présence des hautes autorités
,
tant militaires que civiles.

Procès-verbal en est adressé un conseil de santé
,

et annexé,

dans les bureaux du ministère de la guerre, aux états de sey-
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vices des lauréats ,

où ils peuvent au besoin fournir de pré-

cieux renseignernens sur leurs droits à l’avancement. En défi-

nitive, les hôpitaux d’instruction ont rempli convenablement

jusqu’à ce jour le but qu’on s’était proposé par leur création,

et tout porte à croire qu’ils continueront à i-endre de grands

services a la science ainsi qu’à l’armée, en formant de bons

officiers de santé militaires.

§ III. Hôpitaux ou infirmeries régimentaires. — Colombier,

inspecteur des hôpitaux militaires sous Louis XV, avait pro-

posé, en 1772 ,
de supprimer tous ces établissemens et le dis-

pendieux personnel administratif qui en dépendait, pour con-

fier à chaque régiment le soin de ses malades
,
moyennant

un abonnement annuel de neuf francs par homme
, formant

ce qu’on nommait la masse d’hôpital. Ce projet, qui séduisit

peu après le cardinal de Eriennc, alors premier ministre de

Louis XVI, et qui accueillait volontiers les plans qui lui étaient

soumis lorsqu’il pensait en voir résulter quelque amélioration (il

avait le mérite de s’être opposé le premier à l’usage d’inhumer

dans les églises), fut nds à exécution en 1788. En conséquence
,

on supprima tous les anciens hôpitaux sédentaires
, excepté

ceux de Metz, Strasbourg, Lille, Brest et Toulon, consacrés

à l’instruction des officiers de santé de terre et de la marine.

Les conseils d’administration des corps furent dès-lors chargés

de tout ce qui était relatif aux hôpitaux régimentaires. Le chi-

rurgien-major y dirigeait le service comme médecin et chirur-

gien en chef; un chirurgien en second, ou aide-major, était

chargé des fournitures en linge et en médicaniens, ainsi que de

la direction de la pharmacie
;
enfin

,
des élèves faisant égale-

ment partie du régiment
,

et dont le nombre était fixé à deux

par bataillon, exécutaient les prescriptions et faisoient les pan-

semens. Les fonctions d’économes étaient remplies par un sous-

officier, chargé en outre de l’ordre et de la police intérieure.

A peine avait-on adopté ce régime hospitalier, qu’on lui re-

connut de nombreux inconvéniens : le premier de tous était

l’insuffisance de la somme allouée à chaque soldat pour sub-

venir aux dépenses; on la porta, il est vrai, presque aussitôt

de neuf à quinze francs, et encore ne tarda- t-on guère à se

convaincre que, malgré cette augmentation, il était fort diffi-

cile de se procurer, dans d’aussi petits établissemens, les bains

les douches
,
cl beaucoup d’dutres moyens dont on tire si grand

XIV. 25



H«6 ' MIL
j)arli dans les hôpitaux sédentaires bien organisés. Avec cela,

cette mesure qui paraissait consacrer le système, tout-à-fait dis-

crédité aujourd’hui, des garnisons permanentes, et à laquelle on

reprochait encore ,
comme une haute inconvenance, de charger

l’aide-major de fournir les moyens de panseraens et les remèdes

que son chef ou lui-même devaient employé;, n’était pas moins

mal entendue sous le rapport de la salubrité; car on établissait

presque toujours ces infirmeries régimentaires dans un des pa-

villons de la caserne où logeait le reste du corps : il en ré-

sultait que les hommes sains étaient
,
pour ainsi dire, en contact

habituel avec leurs camarades malades
,
et se trouvaient par là

plus disposés à être affectés à leur tour.

Tous ces motifs , et beaucoup d’autres encore, joints à la

nécessité où l’on se trouva en 1792 de mettre en mouvement

toutes les troupes de.s garnisons pour les diriger .sur les fron-

tières menacées par la première coalition européenne, firent

renoncer aux hôpitaux régimentaires ainsi organisés, après

quatre ans d’expérience entièrement défavorable
,
et obligèrent

a rétablir les hôpitaux des places fortes, et partout où «les

armées nombreuses et essentiellement agissantes en firent sentir

le besoin. Dès-lors les corps n’ont plus été autorisés qu’à traiter,

dans leurs casernes en temps de paix, et dans leurs dépôts en

temps de guerre, les gales simples, les blennorrhagies récentes

et non compliquées, ainsi que quelques légères indispositions

.susceptibles d’être guéries en peu de jours. Le chirurgien-major,

assisté seulement par son aide, fait le service de ces infirme-

ries régimentaires qui n’est jamais bien fatigant; car, aussitôt

qu’une maladie se complique ou prend un caractère grave par

son Intensité, les règlemens prescrivent d’envoyer le soldat à

l’hôpital. Quelques médecins militaires avaient voulu établir en

principe que, dès qu’un militaire est indisposé, même légère-

ment, il faut l’éloigner de son corps; et en conséquence ils

proscrivaient avec rigueur les infirmeries régimentaires. Cette

mesure aurait l’inconvénient d’occasioner à l’état de très-grands

frais pour journées d’hôpitaux; ce qu’on peut en partie lui

épargner en autorisant, toutes les fois qu’il en est besoin
, ces

petites infirmeries de famille
,
pour lesquelles chaque régiment

se suffit avec ses propres ressources et à trèS-peu de frais. D’ail-

leurs, il est même des circonstances dans lesquelles il serait bien

difficile de faire différemment. Ainsi, par exemple, il m’est
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arrivé d’avoir à traitez', dans un régiment de seize cents hommes
d’effectif, quatorze cents galeux à la fols, et plusieurs autres

corps de la division étaient dans le même cas. Qu’on juge de

l'énorme dépense qu’ils eussent occasionée; et d’ailleurs, quel

est riiôpital où l’on aurait pu admettre en un seul jour un aussi

grand nombre de malades?

§ IV. Hôpitaux civils et militaires. — On nomme ainsi pres-

que tous les hôpitaux civils des villes situées sur une route mi-

’litaire, ou qui, bien que fortifiées et sur la frontière, sont trop

peu considérables pour avoir de nombreuses garnisons. On con-

çoit que là un hôpital militaire sédentaire occasionerait des frais

tout-à-fait hors de proportion avec le petit nombre d’hommes

qu’on aurait à y traiter. En conséquence les soldats malades qui

proviennent des troupes de résidence ou de passage, sont admis

dans l’hôpital civil du lieu, où ils sont, autant que faire se

peut
,
réunis dans une ou plusieurs salles entièrement séparées

de celles des pauvres, avec lesquels il est convenable et décent

de les laisser communiquer le moins possible. Les médecins de

la ville soignent les uns et les autres. Il est fâcheux que des

vues d’économie, bien entendues d’ailleurs, ne permettent pas

de multiplier les hôpitaux militaires de manière à éviter au

soldat malade tout contact avec une classe d’hommes que la

misère, la paresse, et souvent les mauvaises habitudes autant

que les maladies
,
font affluer dans les hôpitaux civils. Le moyen

le plus efficace pour parer a cet inconvénient, est, je le répète,

d’exiger des administrateurs de ces établissemens mixtes l’iso-

lement absolu des militaires dans des salles particulières
, et

d’autoriser en outre les commandans de places, assistés d’offi-

ciers de santé
,
à en faire sortir les soldats dont la trop grande

indulgence des employés civils prolonge quelquefois indéfini-

ment la convalescence, au grand détriment du service militaire

et de la discipline. fi,.-v. i.agnkau.)

MILLE-FEUILLE, s. f.
,
Aehillæa rnillejolium. L. Plante vi-

vace de la famille des Corymbifères et de la Syngénésie super-

flue, qui croît très-communément dans les lieux incultes, sur

le bord des chemins. Le nom de mille - feuille lui a été donné
à cause de découpures fines et très-multipliées que présentent ses

feuilles. Sa tige s’élève à une liauteur d’un pied à un pied et

demi; elle se ramifie à son sommet, où elle se termine, par im
corymbe de fleurs ou capitule formé de dcmi-flcurons blancs

I
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placés à la circonférence du capitule, et de très-petits fleurons

jaunes à son centre.

Les sommités de mille-feuille répandent une odeur très-fai-

blement aromatique. Leur saveur est un peu amère, et âcre;

celle des feuilles est jtlus ])articuliè'remenl astringente. Celte

plante, qui peut êti’e considérée comme tonique et excitante,

mais à un faible degré, était autrefois fort employée et fort

vantée dans les affections nerveuses et une fouie d’autres ma-

ladies fort différentes, telles que, le rhumatisme, la phthisie
,
etc,-

Mais aujourd’hui les modernes ont fait justice des éloges men-

songers qu’on avait faits de la mille-feuille et en ont abandonné

l’usage. Quanta sa propriété vulnéraire, que l’on prétend faire

remonter jusqu’à Achille , ainsi que l’lndi([ue le nom à’Achillœa

donné au genre qui renferme la mille-feuille, les médecins mo-
dernes y ajoutent peu de foi, et les habltans de la campagnes ont

les seuls qui encore aujourd hui appliquent sur leurs plaies ré-

centes la mille-feuille pilée, dont ils retardent la guérison par

cette pratique empirique. (a. richard.)

MILLE-PERTUIS, s. m., kjpcricutn perforalum. L. Rich.y

Bot. méd.

,

tome ii
,
page 684. On appelle ainsi une plante vi-

vace fort comraujie dans les bois et dans les lieux incultes où

elle fleurit pendant la plus grande partie de la belle saison. Sa

tige, qui est glabre, cylindrique, avec deux lignes saillantes et

longitudinales, est simple inférieurement, rameuse dans sa partie

supérieure, et porte des feuilles opposées sessiles
,
elliptiques en-

tières, marquées, quand on les observe entre l’œil et la lumière»

de petits points translucides que l’on avait pris pour des pores,

delà le nom de mille-pertuis, mais qui sont des glandes véslcu-

leuses remplies d’une huile volatile ti’ès odorante. Les fleurs

sont jaunes, formées de cinq pétales et d’un grand nombz’e d’éta-

mines dont les filets sont réunis en trois faisceaux. Cette plante

forme le type de la famille des Hypéricées et appartient à la

polyadelphie polyandrie de Linné.

Toutes les parties du mille-pertuis, mais surtout ses feuilles

et ses fleurs, répandent , lorsqu’on les froisse entre les doigts,

une odeur forte et aromatique, qui est due à l’huile volatile

renfermée dans les petites glandes dont nous avons parlé.

Cette plante est du nombre de celles dont les anciens ont

vanté outre inesui’e les propriétés médicales. Nous croyons inu-

tile de rapporter ici les cas excessivement nombreux dans les-
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quels l’usage du mille-pertuis a été conseillé. Ce qu’il y a de

tertain c’est que cette plante, à cause de l’huile volatile qu’elle

contient en assez grande quantité, est excitante. Mais on a en-

tièrement abandonné son usage interne. A l’extérieur on ap-

plique quelquefois le mille-pertuis et surtout l’huile dans la-

quelle on a laissé macérer ses fleurs, sur les contusions ou les

parties douloureuses. Mais on ne fait plus usage des onguens

et emplâtres dans lesquels on avait fait entrer cette plante.

(a. richard.)

MILLET, s. m. Voyez miliaire.

MINÉRALOGIE, s. f. mineralo^ia
,
de rninern

,
mine et de

Xoyof discours
;
on désigne ainsi l’une des branches de l’histoire

naturelle, celle qui s’occu[)e des minéraux
,
c’est-à-dire de tous

les corps inorganiques qui se trouvent soit à la surface de la

terre, soit dans son intérieur, et qui les considère dans leur

origine, leurs formes, leurs propriétés, etc. Les connaissances

minéralogiques importent an médecin, lorsqu’il s’agit de tra-

cer la topographie d'un lieu; et surtout parce qu’un grand

nombre de médicamens. sont fournis par le règne minéral
,

et

employés tels que la nature les forme, ou après des modifi-

cations que leur ont fait subir la chimie et la pharmacie.

MINIUM, s. in.; deutoxyde de plomb rouge. Voyez plomb.

MINORATIF, minorativus ; nom donné aux inédica-

mens qui purgent doucement, c’est-à-dire sans colique et sans

trouble général. Voyez laxatif, purgatif.

MITHRlDATPj, s. m. inithiidalum
,

antidoturn milhridali-

cum ; parce qu’il a été inventé, dit-on, par le fameux Mithri-

date, roi de Pont. Cet électuaire est formé ])rincipalement

d’opium et de substances aromatiques et excitantes, telles que la

myrrhe, le safran, le gingembre, la canelle, l’encens, l’ail, la

moutarde, l’aristoloche, le galbanum
,
le castoréum

,
le poivre

long, le bdellium, la valériane, l’acacia, etc.; il a par consé-

• quent les mêmes propriétés que la thériaque, qui lui est j)ré-

férée. Il est inusité maintenant.

MITRAL, ALE,adj., mitralis-^ qui a la forme d’une mitre.

On a donné ce nom à deux valvules triangulaires, situées à

l'ouverture auriculo-ventriculaire gauche du coeur.
( m. )

MITRE D’HIPPOCRATE
;
ce bandage est le même que celui

qui porte le nom de bonnet d’Hippocrate. Voyez bandage.

MITTE, s. f. Nom vulgaire donné par les ouvriers à l’une
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des exhalaisons qui s’élèvent des fosses d’aisances, ainsi qu’à

l’ophllialnaie particulière qu’elle occasione. Elle est formée par

le gaz ammoniacal. Fuyez méphitisme des fosses d'aisances.

MIXTURE, s. f. mixtura. On donne ce nom à des médica-

inens liquides formés de substances très-actives, et ne conte-

nant que peu de véhicule aqueux, qui ne s’administrent par

conséquent que par gouttes. Toutefois on emploie le même nom
pour désigner beaucoup de inédicamens composés qui ne dif-

fèrent en rien des potions. Voyez ce mot.

MOELLE, s. f.
;
medulla. Nom sous lequel on désigne géné-

ralement la graisse des os. Voyez médullaire.

3IOELLE ALONOÉE ,
medulUi oblotigata, inésocéphale(Cbauss.).

Les anatomistes en divisant l’encéphale en cerveau, cervelet et

moelle alongée
,
afin de faciliter l’étude de cet organe, n’ont

pas déterminé de la même manière les limites précises qui cir-

conscrivent ces diverses parties, et surtout la moelle alongée.

Quoiqu’il y ait continuité de substance entre elles, elles of-

frent néanmoins une différence de structure qui doit seule ser-

vir à distinguer les unes des autres ces portions de l’appareil

encéphajo-rachidien.

C’est en prenant pour base l’organisation de la moelle alon-

gée
,
qu’on peut établir rigoureusement les limites de cetie

partie, qui est sans contredit la pins compliquée de l’encé-

phale
,
auquel on la rattache. Ainsi nommée parce qu’on la con-

sidérait comme le prolongement
,
Valongement de la moelle

épinière, dans le crâne, dans le cerveau, elle commence infé-

rieurement au niveau du calamus scriptorius ou de l’angle qui

termine le quatrième ventricule
,
conséquemment au niveau du

trou occipital
;
ses limites sont ainsi déterminées postérieure-

ment par l’écartement des cordons postérieurs de la moelle,

et antérieurement par le croisement des pyramides. Supérieu-

rement elle est bornée
,
au sillon qu’on remarque au-dessous

de chaque pédoncule cérébral
,
à l’endroit où l’un et l’autre

s’enfoncent dans les couches optiques. On pourrait y réunir

encore la portion des pédoncules qui traversent chaque couche

optique
,
puisqu’ils ne commencent à s’épanouir en membrane

que dans l’épaisseur des corps striés. Mais comme lis cessent

de devenir apparens à l’extérieur, dans cette partie de leur tra-

jet, la première démarcation nous paraît plus tranchée, et fait

éviter toute confusion.
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La moelle alongée qui est évidemment, comme son nom l’in-

<Hque, la continuation de la moelle épinière, comprend donc

ce qu’on nomme la queue de la moelle alongée, ou bulbe ra-

chidien
(
Chaussier

) ,
la protubérance cérébrale et les pédon-

cules cérébraux.

L.a face inférieure de la moelle alongée repose, sur la partie

moyenne de la base du crâne, spécialement sur la gouttière ba-

silfdre
,
et présente successivement de bas en haut

,
les pyra-

mides antérieures, éminences oblongues
,
séparées par un sillon

longitudinal qui règne sur toute l’étendue de la moelle épinière.

La saillie qu’elles forment, et qui est plus prononcée dans leur

partie supérieure, où elles sont séparées du bord inférieur de la

protubérance cérébrale par un sillon ou collet transversal, dimi-

nue insensiblement en descendant, et disparaît tout-à-fait à la

hauteur de la première vertèbre cervicale. Sur les côtés des émi-

nences pyramidales, on observe deux autres sailliesdemi-ovoïdes,

nommées olivaires; elles sont situées un peu obliquement de haut

en bas et de dehors en dedans; elles sont plus distinctement

circonscrites et moins longues que les précédentes dont elles

sont séparées par une dépression dans laquelle sont implantées

les racines du nerf grand hypoglosse. C’est au-dessus de ces

quatre éminences qu’on remarque le sillon profond qui borne

en ce sens la protubérance cérébrale (vo/ez encéphale ).

.le crois devoir dire, en passant, que la protubérance ne doit

pas être considérée comme faisant essentiellement partie de la

moelle alongée, mais plutôt comme un amas de fibres qui

lui est surajouté, ce que démontre surtout son développement

tardif dans le fœtus
,
et son absence dans certains vertébrés, tels

que les poissons. En avant du bord antérieur de la protubé-

rance, on remarque la face inférieure des pédoncules cérébraux

dans l’intervalle desquels on distingue les nerfs de la troisième

paire, et une lame grisâtre qui concourt à fermer le troisième

ventricule.

La face supérieure ce la moelle alongée présente d’avant

en arrière ou de bas en haut, d’abord, le quatrième ventri-

cule qui forme ainsi la face postérieure du bulbe rachidien, et

dont la terminaison anguleuse correspond à la terminaison des

pyramides antérieures, ainsi qu’on le voit d’après les coupes

faites et dessinées par Rolando.

La forme de ce ventricule est semblable à celle d’un lo-
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sangt?, et son angle supérie.ur répond à raqucduc d’evSylvius;

son fond est grisâtre; sa partie inoyemie est divisée par un
sillon vertical, duquel partent des stries médullaires blanches,

que beaucoup d’anatomistes, Piccolhomini et Willis entre au-

tres, ont regardées comme les racines du nerf auditif.

Les parois latérales du quatrième ventricule sont formées

par leS pédoncules inférieurs du cervelet ou corps restiformes,

dont le rapprochement forme inférieurement la fossette angu-

leuse du ventricule. Ces cordons
,
qui se rendent dans le cervelet

,

sont séparés des éminences olivalres par une bandelette de ma-

tière médullaire assez renflée, que Ch. Bell a décrite le px’emier,

mais qui ne se prolonge pas, comme le pense cet anatomiste
,
sur

toute la longueur des côtés de la moelle épinière; elle dispa-

raft au niveau de la partie inféx’ieure des pyramides antérieures

envix'on, mais elle se continue supérieurement dans l’épaisseur

de la irioelle alongée, ainsi que nous le dirons plus tard. C’est

sur cette bandelette que s’implantent la portion dure de la

s.eptième paire, le glosso-pharyngien et le pneumo-gastriqxxe.

Les cordons postérieurs présentent chacun , un peu en avant de

leur jonction
,
un léger renflement dexni-ovoïde, alongé, situé

à leur partie interne, et qui se termine infériereument en for-

mant une bandelette dont nous parlerons plus tard. [Voyez

moelle épinière.) Ces deux renflemens demi-ovoïdes, ont été

nommés pyramides postérieures. Rolando a reconnu, à l’aide

de coupes transversales faites à diverses hauteux’s
,
que ce sont

deux petits cordons cylindriques bien distincts
, souvent isolés ,

et formés par des fibres médullaires tordues sur elles-mêmes.

Les autres parties qu’on obsex’ve à la face supérieure de la

moelle alongée
,
et qui correspondent successivement à la pro-

tubérance cérébi’ale et aux pédoncules cérébraux sont, l’aqueduc

de Sylvius, les tubercules quadrijumeaux, la surface ari’ondie

et convexe des couches optiques, parties dont on a donné la

description à l’article e]Vcéphai,e. La moelle alongée se con-

tinue sur ses parties latérales et supérieures avec le cervelet ,

en avant avec le cerveau. On voit ainsi qu’elle est le point

commun où se réunissent le cerveau
,
le cervelet et la moelle

épinière. Ici se borne la description topograpliique de la moelle

alongée
;
l’examen de sa structure va démontrer les connexions

qu’elle a av^c les trois centres nerveux dont nous venons de

parler.
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Les pyramides antérieux'es
,

qui sont une continuation des

cordons antérieurs de la moelle, sont formées' de libres mé-

dullaires blanches qui s’entre-croiscnt obliquement, de telle

sorte que celles de l’éminence pyramidale droite passent à gau-

I
che, et vice versa. Cet entrecroisement existe dans l’étendue de

cinq lignes environ, et s’effectue de la manière suivante : cha-

que cordon médullaire se divise en trois ou cinq faisceaux

qui passent les uns au-dessus des autres, comme sont les doigts

des deux mains quand on les enti’elace. Cette décussation n’a

lieu qu’entre les libres antérieures et postérieures des cordons

antérieurs, ce qu’on voit clairement à l’aide d’une section trans-

versale du bulbe rachidien. Cette disposition que j’ai observée

un assez grand nombre de fois, et qui a été signalée par Misti-

chelli, reconnue et décrite par Pourfour Dupetit, Lieutaud
,

Santorini, Winslow
,
Sœmmering

,
Gall et Meckel, a été niée

par Morgagni, Haller, Monro
,
Sabatier, Boyer, Chaussier,

Gordon et Rolando. Ce dernier anatomiste surtout, auquel on

doit un travail fort intéressant sur la moelle alongée, dit qu’il

existe entre les couches optiques, les tubercules quadrijumeaux,

les parties qui forment la protubérance et le bulbe rachidien
,

une union si intime, qu’elle est plus que suffisante pour expli-

quer les effets croisés, constatés par l’expérimentation ou l’ob-

servation de certains phénomènes morbides, sans qu’il soit

nécessaire d’admettre la, décussation que je viens de décrire, et

qui cependant est très-éyidente
,
surtout dans le fœtus. A la vé-

rité, M. Rolando avoue lui-même qu’il n’a pas cherché à vé-

rifier ce fait sur l’embryon.

Après leur décussation, les cordons pyramidaux s’enfoncent

dans l’épaisseur de la protubérance, en croisant à angle droit

ses fibres transversales. Ces différentes fibres médullaires se trou-

vent isolées les unes des autres par la substance grise. Arrivés

au bord antérieur de la protubérance, les faisceaux pyramidaux

s’écartent l’iiii de l’autre, forment une partie des pédoncules

cérébraux, traversent la couche optique et s’épanouissent dans

le corps strié, pour concourir à la formation des lobes céré-

braux.

Les éminences olivaires sont formées par une lame blanchâtre,

médullaire qui recouvre un noyau oblong, grisâtre, dont la cir-

conférence festonnée est circonscrite par une ligne flexueuse, jau-

nâtre, qui semble résulter d’une disposition particulière des vais-
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seaux de celte partie. Cette circonférence n’est pas continue dans

toute son étendue; elle se trouve interrompue près le sillon mé-
dian

,
de sorte que la substance blanchâtre qu’elle entoure se con-

tinue de ce côté avec les faisceaux pyramidaux. Rolando a re-

marqué qu’il existe la plus grande analogie de structure entre

ce noyau et le corps rhomboïdal du cervelet. C’est à deux ou

trois lignes au-dessous des corps olivaires
,
mais plus en de-

hors, que sont situés les tubercules cendrés, dont cet anato-

miste a donné
,
le premier

,
la description : suivant lui

,
ces tu-

bercules sont une portion de la substance cendrée de la moelle

épinière et de la moelle alongée
,
qu’on peut suivre en haut

jusqu’au quatrième ventricule, où elle se montre sous la forme

de deux feuilles lancéolées de substance cendrée; elles sont

placées entre les pyramides postérieures là où celles-ci forment

le calamus scriptorius.

Dans le fœtus
,
quand les éminences olivaires n’existent pas

encore
,
on distingue à leur place d’autres faisceaux que Tie-

demann ,a nommés olivaires, qui sont aussi la continuation des

cordons antérieurs de la moelle : ils pénètrent de bas en haut

dans la protubérance annulaire , après quoi ils s’appliquent

de haut en bas et de dehors en dedans contre les faisceaux

pyramidaux. La plupart de leurs fibres sont longitudinales

,

se dressent dans la masse commune aux tubercules quadri-

jumeaux, et se recourbant de bas en haut et de dehors en

dedans, elles s’unissent à celles du côté opposé pour former

la voûte de l’aqueduc de Sylvius; il y èn a qui se conti-

nuent avec le faisceau pyramidal poxir constituer le pédoncule

cérébral. Rolando fait remarquer que chez l’adulte, les émi-

nences olivaires sont appliquées au devant d’un plan de fibres

médullaires qui proviennent des cordons rachidiens anté-

rieurs
,

et qu’on peut suivre jusque dans les couches opti-

ques, en traversant la protubérance cérébrale; on les distin-

gue en écartant les éminences olivaires des pédoncules du

cervelet. Quelquefois ces fibres s’entre-croisent au-dessous et

au-dessus du noyau de l’olive qu’ils embrassent : Rolando a

observé deux fois cette disposition.

Ce faisceau
,
nommé antéro - atéral par Rolando

,
et qui

résulte d’une division du cordon rachidien antérieur corres-

pondant, est situé entre le corps oliyaire et le corps resti-

forme : il a été signalé ]>ar Ch. Bell qui admet a tort qu’il ne
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se prolonge pas au-delà du bulbe rachidien. M. Laurencel vient

d’en donner une nouvelle description très-detaillée
;
suivant

ce dernier anatomiste
,
ce faisceau médullaire

,
qu’il nomme

faisceau de Vinfundihulum
,
commence à i^tre apparent en dehors

entre le corps olivaire et le corps restiforme; c’est sur lui

que sont implantés les nerfs glosso - pharyngien et pneumo-

gastrique : il occupe le plancher du quatrième ventricule, au-

dessous de la feuille grise qui tapisse cette cavité
,
appliqué

contre la face postérieure des pyramides antérieures, qu’on

croyait généralement correspondre immédiatement au plancher

du quatrième ventricule. De là
,
ce faisceau se porte à travers la

protubérance entre les deux pédoncules cérébraux
,
forme cette

surface triangulaire grise qu’on observe dans l’écartement des

deux pédoncules, et sur laquelle Ip troisième j)aire s’insère en par-

tie, se continue ensuite, d’un côté avec le tubercule mamil-

laire
,
de l’autre, par différens filets qui traversent la couche

optiques, avec le pilier antérieur de la voûte, pour s’épanouir

dans le cerveau. Je crois devoir rappeler ici que Rolando fait

observer que les faisceaux pyramidaux, à leur sortie de la pro-

tubérance
,
présentent à leur partie interne deux cordons qu’il

croît appartenir aux faisceaux antérieurs de la moelle épinière,

et qui vont se perdre dans les couches optiques. Ces deux cor-

dons remplissent l’écartement des pédoncules cérébraux, et la

troisième paire de nerfs s’insère dans leur épaisseur. Les

remarques de Laurence! confirment donc l’opinion de Ro-
lando.

Cette division des cordons antérieurs de la moelle en plu-

sieurs faisceaux n’avait pas été remarquée parce que les fibres

étaient recouvertes par des filamens médullaires particuliers

,

que Rolando a nommés arciformes

,

et qui semblent sortir des

fibres transverses de la protubérance à l’endroit où les "cordons

antérieurs s’enfoncent sous elle. Ces fibres arciformes couvrent

en partie ces cordons, en se recourbant en avant, de sorte

qu’elles s’épanouissent et se répandent sur les éminences olivaires

et les pyramides, jusqu’au sillon médian qui les sépare. Quel-

quefois la saillie des éminences olivaires écarte ces filamens

les uns des autres, de manière qu’une partie d’entre eux passe

seulement au-dessous de cette éminence, et forme ce que

Santorini et d’autres anatomistes ont appelé processus arci-

formes.
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Les parties qui foi’xnent en arrière la moelle alongée sont

d’abord les pédoncules inférieurs du cervelet, ou corps resti-

formes de Ridley
,
qui se continuent avec les cordons rachi-

diens postérieurs. Ces pédoncules s’élargissent à mesure qu’ils

se rapprochent du cervelet, dans lequel ils s’épanouissent; puis

se rétrécissant de nouveau en faisceaux, ces fibres viennent com-

,
rauniquer avec le pilier antérieur de la voûte

,
suivant Lauren-

cet, par les processus cerebelli ad testes

,

les corpora geniculata,

et une toile fibreuse qui recouvre la couche optique; chez les

poissons, la membrane du cervelet se continue immédiatement

avec celle des renflemens antérieurs. On voit par là que les j>é-

doncules inférieurs du cervelet sont continus avec les pédon-

cules supérieurs
,
de sorte que les lobes cerébelleux ne sont

qu’un épanouissement circonscrit 'de ces faisceaux fibreux, si-

tué sur leur trajet. En dedans et en bas des corps restiformes,

vers l’angle du quatrième ventricule, sont les deux petits ren-

flemens demi-ovoïdes, qu’on nomme pyramides postérieures.

Enfin la valvule de Wieussens
,
qui fait partie des pédoncules

supérieurs du cervelet, communique en avant avec les émi-

nences testes

,

et latéralement avec la face interne de ces pédon-

cules : sa partie moyenne est ordinairement couverte par une

lame de substance cendrée qui vient du cervelet, et que Mala-

carne a nommée lingueLla laminosa.

D’après cette description, on voit que la moelle alongée est

formée de quatre pians de fibres différentes dont les trois pre-

miers
,

c’est-à-dire ceux des pyramides antérieures, des corp.s

ollvalres et de la lame médullaire de Ch. Bell, ne sont qu’une

triple division de la partie supérieure des cordons antérieurs

de la moelle épinière, tandis que les postérieurs plus renflés,

et qui constituent les corps restiformes, sont une continuation

des cordons postérieurs. MecLel admet que les cordons posté-

rieurs de la moelle épinière se divisent en deux faisceaux, dans

la moelle alongée, parce qu’il considère comme un faisceau dis-

tinct les pyramides postérieures
,
qui se terminent un peu au-

dessus du calnrnus scriptorius par le renflement demi- ovoïde

dont nous venons de parler.

MOELLE ÉPINIÈRE
,
medulla spinalis : tel est le nom sous le-

(juel on désigne la portion du système cérébro-spinal renfer-

mée dans le canal rachidien, immédiatement continue avec

la MOEi.i.E ALONGÉE, Cl s’étendant jusqu’au milieu de la hau-
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leur du corps de 'la première ou de la seconde vertèbre des

lombes; sa forme est analogue à celle d’un gros et long cor-

don cylindroïde, un peu comprimé d’avant en arrière. Cet or-

gane est loin de remplir la cavité du canal rachidien, dont il

n’occupe pas le centre
;

il appuie contre sa partie antérieure

dans la station verticale, et s’en éloigne, surtout inférieurement,

dans le décubitus sur le dos.

La longueur de la moelle épinière est variable, cependant elle

ne s’étend pas ordinairement chez l’adulte au-delà de la seconde

vertèbre lombaire. Suivant Sœmmerlng, cet organe se termine

à la hauteur de la dernière côte. Keuffel a vu sa terminaison

bornée à la hauteur de la onzième vertèbre dorsale, et d’autres

fois à celle de la troisième lombaire. La consistance de la moelle

épinière est en général moindre que celle de la protubérance,

et supérieure à celle du cerveau et du cervelet. Suivant M. Chaus-

sier
,
chez l’adulte, le poids de la moelle épinière recouverte de

la pie mère et accompagnée de ses nerfs est à celui du cerveau

comme i : 19 ou aS; chez l’enfant, comme i : 4 o. Meckel indi-

que, au contraire, cette dernière proportion pour l’adulte
,
mais

il considère la moelle* éjùniere dépouillée de ses enveloppes et

isolée de ses nerfs. Il est démontré, d’ailleurs,. qu’elle devient

d’autant plus volumineuse, proportionnellement au cerveau,

([u’on s’éloigne d’avantage de l’homme, en parcourant la série

des mammifères : aussi Sœmmering a-t-il pesé en principe, que

l’homme est de tous les animaux celui dont la moelle épinière

est la plus petite, comparativement au volume de l’encéphale.

Sa forme cylindroïde n’est pas uniformément décroissante de-

puis sn partie supérieure jusqu’à sa terminaison ; elle offre dans

sa longueur deux renflemens remarquables
,

l’un supérieur

nommé cenncal ou bracliial
,
qui s’étend depuis le second nerf

cervical jusqu’au premier nerf dorsal
;
et le second, compris

entre le premier nerf lombaire, eî le troisième nerf sacré, est

désigné sous le nom de lombaire ou de crural. Le premier est

plus gros que le second
;
leur volume parait être en rapport

direct avec le développement des membres. En outre, quand on

examine la moelle épinière de profil
,
on rerharque que le ren

flemeut brachial est un pcTi plus .«aillant en avant qii’en arrière,

tandis que l’inverse a lieu pour le renflement crural. Au-dessous

de ce dernier, la moelle épinière devient fusiforme, et se ter-

mine le plus souvent en pointe. Je l’ai vue quelquefois se ter-
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miner par un petit renflement bulbeux : il peut y en avoir plu-

sieurs. Cette variété de forme n’est qu’accidentelle, et ne doit

pas être considérée comme une disposition constante et nor-

male, ainsi que Huber et Frotscher l’ont pensé. Meckel a vu

cette extrémité de la moelle épinière bifurquée.

11 existe au milieu de la face antérieure de la moelle épinière,

un sillon qui en parcourt toute la longueur. Ce sillon médian,

qui est la trace de la jonction des deux bandes médullaires qui

composent ce cordon nerveux dans l’embryon
,
pénètre environ

dans le tiers de l’épaisseur de la moelle. C’est dans ce sillon que

s’enfonce la demi-cloison formée par la pie-mère. On observe

aussi sur le milieu de la face postérieure de la moelle un sillon

longitudinal
,
plus superficiel que celui de la face antérieure

,

quelquefois à peine marqué, des deux côtés duquel régnent

deux bandelettes médullaires blanches et un peu saillantes. Il est

également apparent à toutes les époques de la vie. Ces deux

bandelettes qui sont les prolongemens des pyramides posté-

rieures
(
voyez MOKLLE ALONGÉE ), existent constamment : Tie-

demann les observa pour la première fois sur un fœtus de cinq

mois. Sur les côtés des deux sillons médians, on voit antérieu-

rement et postérieurement une série de filamens cylindriques

qui constituent les racines des nerfs rachidiens. Leur implanta-

tion longitudinale et très - rapprochée forme chez l’enfant,

quand on arrache ces filets, quatre sillons très-marqués qui se

continuent manifestement avec ceux qui séparent les éminences

pyramidales des éminences olivaires
,
et celles-ci des postérieures

ou corps restiformes. Ces sillons collatéraux de la moelle épi-

nière, décrits et admis par divers anatomistes
, ne sont donc pas

naturels, et résultent de l’arrachement des fibrilles nerveuses.

Le sillon latéral
,
qui se trouve, suivant quelques auteurs

,
vis-à-

vis l’insertion du ligament denticulé, n’existe pas davantage : on

en voit des traces seulement dans le haut de la portion thora-

cique, et qui disparaissent souvent avec l’âge. Quoi qu’il en soit,

je pense qu’on peut considérer, avec Meckel et Rolando, les

sillons latéraux postérieurs qui correspondent aux racines posté-

rieures comme la ligne de démarcation des cordons antérieurs

et des cordons postérieurs de la moelle épinière. Enfin, on re-

marque sur toute la surface de la moelle épinière un grand

nombre de sillons superficiels et ti-ansversaux, très-rapprochés

,

plus martpiés sur la face antérieure, cl qui sont causés par la
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réfraction fibrlllaire de la pie-mère. Ils indiquent dans cet or-

gane un excès de longueur qui est, pour ainsi dire, en réserve

pour les mouveinens de flexion ou d’extension très-étendus.

La moelle épinière est composée de substance blanche et de

substance grise comme l’encéphale, mais avec cette différence

qu’ici la première enveloppe la seconde, tandis que l’inverse a

lieu pour les lobes cérébraux et cérébelleux. Ces deux substances

sont d’autant plus distinctes l’une de l’autre que l’individu est

plus jeune. Chez le vieillard elles cessent d’être distinctes
,
et

semblent se confondre de telle sorte qu’on ne voit au centre

de la moelle qu’une teinte grisâtre
,
dont la circonférence se

décolore et se confond avec la substance blanche qui l’entoure.

La figure que représente la substance grise n’est pas susceptible

d’une comparaison exacte avec aucune autre figure; on peut dire

qu’elle est
,
en général

,
disposée sous la forme de quatre lames

ou faisceaux, de longueur et de largeur variables suivant les in-

dividus
;
deux sont antérieurs et deux postérieurs

;
ils convei’-

gent de la circonférence aucentre,correspondent exactement aux

points de la circonférence de la moelle sur lesquels s’insèrent les

racines des nerfs rachidiens : j’ai vérifié plusieurs fois sur le che-

val
,
qu’il y a

,
en pa'rtie, continuité de substance entre les fi-

brilles de la substance grise et les racines des nerfs. Les lames ou
faisceaux gris de chaque moitié se réunissent constamment

entre eux en se rapprochant du milieu de la moelle
, où ils se joi-

gnent à ceux du côté opposé
,
soit immédiatement, soit par l’in-

termédiaire d’une lamelle de substance grise. Cependant Keuffel

a trouvé les faisceaux d’une moitié complètement isolés de ceux

de l’autre moitié. Ces lames de substance grise sont d’au-

tant plus prononcées, qu’il sort plus de nerfs de la moelle

dans le point où on les examine : ainsi ils sont plus gros

aux renflemens brachial et crural. La masse de substance grise

est généralement plus considérable, relativement à' la blanche,

dans l’homme que dans les autres animaux
;

elle est aussi plus

rapprochée de la face antérieure de la moelle chez l’homme : l’in-

verse s’observe chez les animaux. Les lames grises antérieures

sont toujours moins longues
,
mais plus éprisses que les posté-

rieures; ces lames grises sont enveloppées par la substance blan-

che qui les sépare, et qui remplit les intervalles qu’elles laissent

entre elles : elle forme, au-devant de la bandelette grise qui réunit

les faisceaux gris, une lame blanche, mince, qui correspond au
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fond du sillon médian de la moelle, et qui est percée d’un grand

nombre d’ouvertures par lesquelles pénètrent des prolongeraens

de la demi-cloison de la ])ie-mère. C’est l’alongement de ces

ouvertures
,
qu’on produit en écartant les deux moitiés de la

moelle, qui a fait penser que cette lame blanche était formée

par un entrecroisement de fibres iranversales. Enfin, il n’existe,

dans l’état normal
,
aucune cavité dans le centre de la moelle

épinière de l’adulte.

La moelle épinière est formée de deux cordons latéraux réu-

nis sur la ligne médiane, et qui
,
suivant différons anatomistes,

sont eux -mêmes formés de plusieurs faisceaux secondaires.

Asch, Monro, Sœmmering, Rolando
,
Magendie, Desmoulins

reconnaissent dans chaque moitié latérale deux cordons
,
l’un

antérieur ou abdominal et l’autre postérieur ou spinal. Cette

division
,
à laquelle on est naturellement conduit par l’examen

des faisceaux médullaires qui se prolongent de cet organe dans

la moelle alongée et l’encéphale, est déterminée par le trajet,

oblique en arrière , des deux lames postérieures du centre gris

de la moelle épinière, lesquelles correspondent à l’inserllon

des racines postérieures; on ne peut pas admettre avec M. Des-

moulîns, qu’elle soit tracée par une rainure qui correspond au

ligament dentelé, car cette rainure n’existe pas. M. Cliaussier

dit que chaque moitié est divisée en trois bandelettes médul-

laires
,
opinion admise par Ch. Bell

,
Tiedemann et Bellingeri :

Hygmore en admet quatre, ainsi que M. Bailly. M. Gall a consi-

déré la moelle comme la réunion d’une série de ganglions
;

mais l’on ne volt rien de semblable quand on l’examine dans

l’embryon, époque a laquelle celte siructure devrait être, au

contraire, le plus apparente. De la subdivision de chacune des

moitiés latérales de la moelle en deux cordons secondaires, et de

leur séparation par les lames grises postérieures, il résulte rpie les

deux cordons antérieurs sont beaucoup plus considérables que

les deux postérieurs, différence qui se trouve d’ailleurs en rap-

port avec les connexions plus nombreuses et les divisions des

])remiers dans i.a moelle alongée. Meckel regarde, en outre
,

les faisceaux qui constituent les pyramides postérieures, comme
une division secondaire des cordons rachidiens postérieurs.

La structure intime de la moelle épinière n’a été l’objet d’une

étude spéciale que dans ces derniers temps. Les recherches de

Keuffel
,
que j’ai vérifiées et répétées

,
font voir que la substance
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médullaire est soutenue et maintenue par une multitude de fi-

brilles cellulaires qui naissent à angle droit de la face interne

delà pie-mère, et qui sont réunies entre elles par d’autres fila-

mens latéraux plus ténus encore. Ces fibrilles sont entreniêlces

d’une multitude de vaisseaux capillaires. De leur implantation

rapprochée résulte une série de cloisons longitudinales, rem-

plies par la substance nerveuse, qui parait alors sous la forme

de fascicules accolés les uns aux autres et parallèles entre eux ,

comme le sont les filets qui composent les différens nerfs; de

tous ces prolongemens intérieurs de la pie-mère, le plus consi-

dérable est celui qui pénètre dans le sillon médian antérieur :

il fournit quelques lilainens de ses faces latérales, et arrivé dans

le fond d’un sillon, il semble se diviser suivant son épais-

seur en deux lamelles qui forment une série de denticules

,

dont les extrémités pénètrent dans chacun des trous de la

lame blanche qui forme la commissure longitudinale de la

moelle. Ces prolongemens soutiennent des vaisseaux qui s’en-

foncent dans la substance grise. Enfin, suivant M. Rolando, la

moelle épinière est formée par une membrane médullaire blan-

che, froncée et plissée suivant sa longueur, et qui se résout

elle-même en fibres très-déliées et parallèles : il pense que la

substance grise qui forme les lamelles postérieures est d’une

nature différente de celle des lamelles antérieures : elle est

plus foncée en couleur, plus gélatineuse, et se réunit avec

l’autre substance grise par des dentelures multipliées. L’une et

l’autre pénètrent sous forme de rayons divergens dans les

replis intérieurs de la membrane mé lullaire blanche qui forme

la moelle. Cette opinion sur la structure froncée de la moelle

avait déjà été émise par Carus.

La "inoelle épinière est enveloppée immédiatement par la

pie-mère, qui lui est d’autant moins adhérente qu’on l’examine

sur un sujet plus jeune. Elle est continue avec celle de l’encé-

phale, mais elle est bien plus épaisse et bien plus résistante.

Elle est formée en grande partie de fibres longitudinales
;

il y
en a quelques unes d’obliques. Sa densité et sa résistance aug-

mentent successivement de haut en bas. Supérieurement sa

structure se rapproche davantage de celle de la pie-mère céré-

brale
:
j’ai remarqué que fort souvent elle offre une teinte

grisâtre, quelquefois très-foncée, dans la partie qui recouvre

la portion cervicale de la moelle épinière et la moelle alongée,

XIV. aO
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et qui est indépendante de toute altération morbide. Sa facè

externe est lisse, contiguë à I’arachnoïde, à laquelle elle ad-

hère par des prolongemens celluleux et vasculaires
,

et par

une cloison médiane et longitudinale
,
que M. Magendie a in-

diquée récemment ;
il a remarqué que l’intervalle qui sépare

ces deux membranes est rempli, constamment et dans l’état

de santé
,
d’un liquide abondant et limpide

;
il pense que tel

est toujours le siège de la sérosité que renferme habituelle-

ment le canal méningien du rachis. La pie-mère fournit une

enveloppe à chacune des racines rachidiennes. Les vaisseaux

qui rampent à sa surface
,
sont plus nombreux antérieurement

que ])Ostérieurement
,

et y adhèrent par un tissu cellulaire

très -fin. Cette membrane cellulo -fibreuse forme latéralement

le ligament denticulé
,
que M. Chaussier regarde comme une

production de l’arachnoïde, et qui, suivant Bichat, est seu-

lement recouvert par celte membrane. Meckel le considère

comme un prolongement intérieur de la dure-mère. Quand on

l’examine sur le cheval, surtout, il est facile de reconnaître

qu’il provient de la pie-mère. MM. Cuvier et Bellingeri parta-

gent celte dernière opinion. Ce ligament règne tout le long de

la moelle épinière, sur ses deux faces latérales, et occupe l’in-

tervalle qui résulte de l’écartement des racines des nerfs rachi-

diens. 11 forme autant de prolongemens triangulaires qu’il existe

d’ouvertures qui livrent passage aux nerfs rachidiens. Ces pro-

longemeiis sont de petits cordons fibreux
, denses et résistans

,

plus larges à leur jonction avec la pie-mère : ils sont d’autant

plus longs qu’ils deviennent plus inférieurs, et s’insèrent a

l’arachnoïde à l’entrée de chaque trou intervertébral. Ces den-

ticules sont ordinairement au nombre de vingt, quand ils cor-

respondent exactement à chaque paire de nerfs
;

mais’ cette

disposition n’est pas constante : ils peuvent être plus ou moins

nombreux
,

et varient depuis douze à quatorze jusqu’à vingt-

deux ou vingt-trois. La pie-mère se termine en formant le. pro-

longement coccygien ou filiforme, destiné à maintenir l’extré-

mité de la moelle épinière, et qui s’implante à la face posté-

rieure du coccyx. La pie-mère contribue en grande partie à

donner à la moelle la consistance qu’elle présente : aussi devient-

elle bientôt molle et diffluenle quand elle est séparée de cette

enveloppe.

Les ramifications vasculaires qui recouvrent la pie-mère ra-
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chldienne, et qui se distribuent dans l’épaisseur de la moelle,

viennent des deux vertébrales. Une branche unique, née de ces

deux artères , et quelquefois du tronc basilaire ,
désignée sous

le nom de spinale antérieure

,

se prolonge dans toute l’élendue

du sillon médian antérieur
,
en donnant naissance à de nom-

breuses ramifications
:
postérieurement il existe deux autres

artères spinales qui fournissent également un grand nombre de

ramuscules. D’antres branches artérielles, nommées spinales

accessoires

^

naissent au cou des cervicales, au dos des inter-

costales, aux lombes des lombaires, et s’anastomosent avec les

trois artères spinales en pénétrant par les trous de conjugai-

son, et en suivant le trajet des racines l'achidiennes. Les ca-

rotides internes
,
le tronc basilaire et les cérébrales postérieures,

donnent des ramifications aux diverses parties de la moelle

allongée. Les veines de la moelle se rendent dans plusieurs

troncs principaux situés sur les faces antérieure et postérieure du

cordon rachidien
,
et qui se réuwissent supérieurement en deux

troncs qui pénètrent dans le crâne, et se jettent dans les sinus

pétreux supérieurs. On n’a pas encore découvert de vaisseaux

lymphatiques dans la moelle épinière. La re.spiration et la circu-

lation produisent dans toute l’étendue de la moelle épinière des

mouvemens analogues à ceux que présente le cer veau sous l’in-

fluence de ces mêmes causes. Ce phénomène
,
entrevu par

Wieussens, observé par Burg, Richard, M. Portai, et que j’ai

remarqué assez souvent, a eu dans ces derniers temps une dé-

monstration complète parles expériences de M. Magendie. Ces

mouvemens consistent dans une expansion et un affaissement

alternatifs de la moelle elle-même
,
qui ont lieu

,
le premier

dans l’expiration, et le second dans l’inspiration : ils dépendent

de l’action de la respiration sur la circulation.

Avant la fin du premier mois de la conception, on n’obsei've

aucune trace de moelle éi)inière et de cerveau : un fluide lim-

pide en tient lieu et en occupe la place, ainsi que l’ont constaté

Harvey, Malpighi, Haller, Wolf, Tiedemann. Vers le commen-
cement du deuxième mois, ce centre nerveux devient plus vi-

sible
,
et surtout par l’action de l’alcohol. On reconnaît alors

qu’il est formé de deux filets blancs
,
adossés ]>ar leur partie

interne, et formant une gouttière longitudinale. Ces deux la-

melles blanchâtres, plus renflées à leur bord externe, se pro

longent dans toute l’étendue du canal rachidien
, supérieure-
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mont elles se continuent avec la moelle alongée

,
dont la

largeur est double, et qui forme avec la moelle épinière une lé-

gère courbure. Insensiblement les cordons latéraux se rappro-

chent en arrière, laissant pénétrer entre eux la pie-mère, qui

s’enfonce ainsi dans le centre de la moelle
;
déjà leur réunion

est opérée en avant. De leur adossement postérieur résulte un

canal central qui se complète successivement, et à mesure que

la réunion s’opère de plus en plus haut. Enfin
,

le canal lui-

même s’oblitère par la déposition de substance grise que les

vaisseaux de la pie-mère secrétent. Ce canal
,
qui communique

en liant avec le quatrième ventricule, existe quelquefois après

la naissance, et peut persister pendant six mois ou un an. La

moelle épi.nière occupe d’abord toute la longueur du canal

rachi lien; mais la colonne vertébrale s’alongeant de haut en

bas, lien résulte qu’au neuvième mois la moelle ne s’étend

plus que jusqu’à la troisième vertèbre lombaire.

C’est vers le milieu de la vie intra-utérine que les éminences

pyramidales se dessinent; plus tard on remarque les éminences

olivalres. A celte époque aussi, on distingue très bien l’entre-

croisement des cordons antérieurs de la moelle et leur divi-

sion en faisceaux pyramidal et olivaire dans la moelle alon-

gée, qui est ainsi formée de trois faisceaux, y compris le

faisceau postérieur. Le quatrième, que j’ai décrit d’après Ch.

Bell, Rolando et Laurencet, n’est probablement qu'une dépen-

dance ou une extension du faisceau olivaire. On peut voir éga-

lement alors les faisceaux olivaires se redresser en partie et se

réunir pour former les tubercules quadrijumeaux. La protubé-

rance annulaire ne se développe qu’à la fin du quatrième mois,

et paraît ainsi surajoutée aux autres parties qui constituent, à

proprement parler, la moelle alongée.

La moelle épinière, par ses communications directes avec

l’encéphale, d’une part

,

et de l’autre avec les différentes par-

ties du corps ,
est le principal agent de transmission d.ans la ma-

nifestation des mouvemens volontaires. L’observation clinique

et les résult.afs de l’expérimentation ont également prouvé qu’elle

exerce une influence manifeste sur la production de la sensi-

bilité, du mouvement, de la chaleur animale, de la ti’anspira-

tion cutanée, des fonctions digestives
,
des fonctions mécaniques

de la respiration et des mouvemens du cœur. Les expériences

de Ch. Bell et de M. Magendie ont fait voir, que les racines ra-
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clïidiennes postérieures et les cordons postérieurs de la moelle

présidaient plus spécialement à la sensibilité, et les antérieuis

au mouvement. En outre, suivant Ch. Bell et Bcllingeri
,
la co-

lonne moyenne qu’ils admettent dans la moelle
,
est destinée à

la respiration. Ch. Bell la considère comme la différence fonda-

mentale qui existe entre la moelle épinière et le nerf central

des animaux invertébrés. (c.-p. oi.mvier.)

MOELi.E ÉPINIÈRE
(
palhologle.

)
La moelle épinière est une

des portions des centres nerveux que l’on trouve le plus rare-

ment altérées, soit dans sa conformation, soit dans sa tex-

ture. Protégée plus efficacement que l’encépbale contre l’action

des violences extérieures, elle doit en être plus rarement at-

teinte; suspendue en quelque sorte au milieu du canal qui la

contient sans en toucher les parois, entourée d’un liquide pro-

tecteur, elle doit ressentir, moins que le cerveau
,

l’effet des

commotions. Quant aux membranes qui enveloppent la moelle

épinière, elles sont elles- mêmes beaucoup plus rarement ma-

lades que les membranes placées autour de l’encé[)hale.

Celte grande fréquence des maladies du cerveau et de ses

enveloppes
,
comparée à la rareté des altérations de la moelle

et de ses membranes , semble être d’ailleurs en rapport avec le

grand développement que présente chez l’homme la portion du

système nerveux contenue dans le crâne. Aussi chez les animaux

où une disposition inverse a lieu, où le cerveau est générale-

ment beaucoup plus petit que dans l’espèce humaine relative-

ment au volume de la moelle épinière, on a fait la remarque

que celle-ci était plus souvent altérée que l’encéphale. Chez les

chevaux
,
par exemple, on a jusqu’à présent observé beaucoup

plus de ramollissemens de la moelle que du cerveau. Les épan-

chemens de sang autour du prolongement rachidien ou dans

son intérieur, très-rares chez l’homme, deviennent plus fré-

quens chez certains animaux
,
chez ceux surtout que l’on soumet

à des exercices violens et continués au-delà de la mesure de

leurs forces.

Il est des cas dans lesquels l’anatomie pathologique ne dé-

montre aucune altération appréciable dans la moelle ni dans

ses enveloppes, et où cependant, d’après la nature des symp-

tômes, c’est cette partie du système nerveux qui paraît avoir été

le siège de la maladie. Eiii[)oisonnez un animal par la noix vo-

mique
;
le tétanos qui en résulte semble résider dans une affec-
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tion de la moelle; car les symptômes tétaniques persistent aprcS

l'ablation de la tête
;
et cependant, à l’ouverture dn cadavre ,

on ne trouve dans le canal rachidien aucune trace de maladie ;

preuve frappante que certaines altérations, révélées par les

désordres fonctionnels de l’organe
,
ne peuvent nous être dé-

couvertes jusqu’à présent par l’inspection anatomique.

Dans cet article, je décrirai d’abord les maladies des mem-
branes qui entourent et protègent la moelle

; je traiterai

ensuite des maladies de la moelle elle-même. Enfin
,
une troi-

sième et dernière section sera consacrée à la description de

l’hydrorachis congénlale
,

affection' dans laquelle peuvent se

trouver à la fois intéressées et la substance même du prolonge-

ment rachidien et ses enveloppes
,

soit membraneuses
,

soit

même osseuses.

Section première. Maladies des membranes enveloppantes

de la moelle. — Les trois membranes qui entourent la moelle

peuvent être affectées
,
soit simultanément

, soit d’une manière

isolée. Jusque dans ces derniers temps
,
l’arachnoïde a été re-

gardée comme étant beaucoup plus sujette à s’altérer que les

deux autres merabrîmes,; mais des observations plus précises

ont démontre l’inexactitude de cette opinion : dans le plui» grand

nombre des cas de méningites rachidiennes, ce n’est point dans

l’arachnoïde elle-même qu’on trouve des traces de phlegmasîe,

mais bien soit dans le tissu cellulaire qui unit l’arachnoïde à la

dure-mère, soit surtout dans la trame cellulo-vasculaire inter-

posée, sous le nom de pie-mère, entre l’arachnoïde et la subs-

tance nerveuse. Quoi qu’il en soit, je vais d’abord décrire les

altérations diverses qu’ont offertes jusqu’à ce jour les méninges

rachidiennes
;
puis j’indiquerai les symptômes plus ou moins

tranchés auxquels ces altérations peuvent donner lieu.

A. Altérations de la dure-mère. — Elles peuvent avoir leur

siège ou dans la substance même de cette membrane fibreuse
,

ou dans le tissu cellulaire qui la sépare des vertèbres. Elles

sont d’ailleurs peu nombreuses.

L’inflammation de la dure-mère rachidienne n’a guère été

observée jusqu’à présent que dans les cas où il y avait maladie

des parois osseuses du canal vertébral. .Souvent, par exemple,

chez des individus atteints de carie des vertèbres
,
on trouve la

dure-mère parcourue par de nombreux vaisseaux, rouge, brune

ou noirâtre; sa consistance peut être en même temps modifiée :
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je i’ai vue tellement ramollie dans une étendue correspondante

a celle de la carie des os, qu elle ne ressemblait plus qu’à une

trame celluleuse, d’une grande fragilité, qui se déchirait et se

réduisait en une sorte de pulpe par une traction légère, comme
si l’inflainmation eût ramené à ses élémens primitifs le tissu

fibreux de la dure-mère. Dans un autre cas, j’ai trouvé cette

membrane détruite
,
perforée dans une étendue de plusieurs

pouces
,
de telle sorte que la moelle n’était plus séparée des

vertèbres que par la lame spinale de l’arachnoïde et par la pie-

mère
; dans ce cas, il y avait également carie des vertèbres :

du pus, placé entre celles-ci et la dure-mère, s’était introduit

dans la cavité de l’arachnoïde en passant à travers la solution

de continuité de la membrane fibreuse.

La dure-mère rachidienne est quelquefois le siège de pro-

ductions accidentelles. J’ai vu dans un cas sa surface externe

parsemée postérieurement de plusieurs petits corps d’un blanc

nacré, arrondis, ayant, terme moyen, le volume d’un pois
,
et

qui
,
sous le rapport de leur texture

,
pouvaient être divisés en

deux classes : les uns étaient composés de fibres distinctes,

comme pelotonnées
,

et ne semblaient être qu’une sorte de vé-

gétation du tissu même de la dure-mère; les autres ne présen-

taient aucune apparence de fibres : ils avaient l’aspect du carti-

lage. Chez un homme de moyen âge, j’ai rencontré la dure-mère

véritablement ossifiée dans une étendue de deux pouces de long

sur un pouce de large : la plaque qui en résultait ne faisait

qu’une très-légère saillie sur les deux faces de la dure-mère;

cette plaque avait tout-à-fait la consistance et la texture, d’un os

large. Remarquons ici
,
en passant, que, de toutes les mem-

branes fibreuses, la dure-mère est celle dont l’ossification. mor-
bide se rapproche le plus, par sa forme et par sa texture, de

l’ossification normale. M. Ollivier dit avoir observé plusieurs

fois des aspérités osseuses sur la face externe de la dure-mère

rachidienne, là où existait une çarie vertébrale.

La dure-mère peut être intacte, et le tissu cellulaire qui

l’unit aux vertèbres peut avoir subi des altérations plus ou
moins graves. Dans certains cas d’anciennes paraplégies, je n’ai

trouvé d’autre lésion qu’une infiltration rougeâtre de cette por-
tion de tissu cellulaire, infiltration assez considérable pour exer-

cer une compression sur la moelle, ou pour léser les cordons
nerveux avant leur passage à travers les trous de eonjugaison.
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A la place de cette infillralion rougeâtre

,
dont l’aspect rappelait

celui de certaines périodes du phlegmon
,
on a rencontré quel-

quefois une couclie purulente variable en abondance et en

étendue. Cette phleginasie cellulaire peut être idiopathique; mais

elle coïncide le plus souvent avec diverses altérations des ver-

tèbres ou de la dure-mère, sans qu’il soit toujours facile de

décider si ces altérations sont primitives ou secondaires. D’au

très fois on a observé un simple épanchement séreux, sans trace

de travail inflammatoire, entre la dure.- mère et les vertèbres,

ailleurs enfin
,
on a constaté dans ce même lieu l’existence d’é-

panchemens de sang, résultat d’une véritable hémorrhagie.

B. Alterations de l'arachnoïde.—Considérée soit dans le crâne,

soit dans le canal vertébral, cette membrane est lésée beaucoup

moins souvent qu’on ne le pense généralement : la plupart des

phénomènes morbides qu’on lui rapporte ont bien plus fréquem-

ment leur oiége dans le t'issu cellulaire qui l’unit soit à la dure-

mère
,
soit surtout à la pie mère. Je ne connais aucun fait qui

prouve qu’on ait jamais trouvé le tissu même de l’arachno'ïde

rachidienne injecté, opaque ou épaissi; ces diverses altérations

existent constamment au-dessous d’elle : on n’a jamais rencontré

d’autre liquide dans son intérieur que de la sérosité pure ou

rougeâtre. Toutes les fois ipi 'après avoir incisé la dure-mère on

a vu la moelle entourée de pus, celui-ci existait, non dans la

cavité de l’arachnoïde, mais entre elle et la pic-mère. Rien n’est

donc plus inexact que la dénomination àiarachnitis imposée à

l’inflammation des membranes qui entourent la moelle.

Quant au liquide séreux qui existe en quantité plus ou moins

grande dans la cavité de l’arachnoïde
,
sa grande abondance

constitue un état pathologique, une véritable hydropisle : il ne

faut pas le confondre avec le liquide qui
,
chez les animaux vi-

vans et bien portans, entoure la moelle
,
et qui existe

,
comme

s’en est assuré M. Magendie, en dehors de l’arachnoïde, entre

elle et la moelle. La cavité de cette membrane
,
comme celle

des autres séreuses ,
examinée sur un animal vivant, ne contient

qu’une très-petite quantité de liquide, qui ne semble être autre

chose que de la vapeur condensée. Lorsque l’animal est mort

depuis un certain temps
,
on trouve plus de liquide dans l’a-

rachnoïde rachidienne; il parait être le même que celui qui

était contenu dans le tissu cellulaire sous-arachnoïdien
, et qui

a transsude à travers la membrane séreuse. Plus il y a d’espace
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ti’écoulé entre le moment de la mort et celui où on examine le

rachis, plus on trouve considérable la cjuantité de sérosité

épanchée dans l’arachnoïde, et moins on en observe dans le

tissu cellulaire sous-arachnoïdien. Après quarante heures envi-

ron, la matière colorante du sang s’échappe elle-même des vais-

seaux qui la contenaient : elle transude aussi à travers l’arach-

noïde
,
se mêle à la sérosité qui y est déjà.épanchée, et lui donne

nne teinte rougeâtre. Il suit de ces faits que, pour être autorisé

à regarder comme un phénomène morbide l’accumulation de sé-

rosité pure ou colorée dans la cavité de l’arachnoïde rachidienne,

il faut tenir compte de l’époque, écoulée depuis la mort, où l on

pratique l’aufopsie cadavérique. Une remarquable liaison existe

souvent entre la quantité de sérosité contenue dans l’arachnoïde

et la congestion des veines rachidiennes. Ce fait
,
noté par

M. Ollivier, est une application de la loi en vertu de laquelle

tout engorgement veineux doit fendre à produire une hydro-

pisie.

M. Ollivier a décrit, sous le nom de prieumalo rachis^ un

épanchement de fluide élastique, dont il a plus d’une fois cons-

taté -l’existence dans la cavité de l’arachnoïde. Dans les cas cités

par ce médecin, tantôt il y avait en même temps épanchement

de liquide, et le gaz apparaissait sous forme de petites bülles

plus ou moins nombreuses à la surface de celui ci
;
tantôt l’a-

raclinoïde ne contenait que des gaz. Les cadavres sur lesquels

a été trouvé ce pneumato-rachîs
,
n’offraient d’aillems aucun

signe de putréfaction, de sorte que le gaz semblait ou bien

s’être dégagé des liquides épanchés, ou bien être le produit

d’une exhalation. Ce dernier cas doit être bien rare, si on en

juge par ee qu’on observe dans les autres membranes séreuses,

telles que la plèvre et le péritoine, dans lesquelles on ne trouve

guère de fluide élastiijue que lorsqu’il s’y est introduit de l’ex-

térieur.

C. Altérations de la pie-mère. — C’est dans cette membrane,

ou mieux encore dans le tissu cellulaire qui l’unit à l’arachnoïde,

que l’on trouve incontestablement les lésions les plus nom-
breuses. Il ne faudrait point toutefois ranger parmi ces lésions

le liquide séreux qui l’infiltre pendant la vie dans l’état nor-

mal, et qui
,
jusqu’aux intéressantes recherches de M. Magendie,

avait été regardé par les uns comme un état pathologique, et

par les autres comme un phénomène cadavérique. La descrip-
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tion détaillée de ce liquide devant être donnée dans un autre

article (anatomie de la moelle), je n’en parle ici que pour pré-

venir en quelque sorte de son existence
,
afin qu’on ne rapporte

point à un état morbide ce qui semble constituer une condition

de l’état sain : il paraît d’ailleurs qu’en raison de circonstances

non encore bien appréciées, ce liquide peut s’évaporer plus ou

moins promptenVent
,
de telle sorte cju’un même espace de temps

s’étant écoulé après la mort, tantôt on n’en trouvera plus de

vestige, et tantôt on le trouvera encore très-abondant.

La sérosité limpide et incolore qui dans l’état normal infiltre

le tissu cellulaire placé entre l’araclinoïde et la pie-mère
,
peut

subir différentes espèces d’altérations consécutivement à l’in-

flamutation du tissu au sein duquel il est exhalé. Ainsi on voit

successivement cette sérosité perdre sa transparence normale,

devenir légèrement trouble, puis acquérir une teinte laiteuse,

puis enfin se transformer en un véritable pus. Ces différens de-

grés d’altération du liquide sous-arachnoïdien peuvent n’exister

que dans quelques points de la surface extérieure de la moelle,

en occuper une grande étendue, et même en envahir la totalité.

Dans un cas
,
par exemple

,
où il y avait en même temps in-

flammation des méninges cérébrales, j’ai trouvé la moelle vé-

ritablement enveloppée d’une couche purulente depuis le grand

trou occipital jusqu’au sacrum : cette couche était disposée à la

surface externe de l’arachnoïde spinale. M. Olllvier a cité des

cas analogues qui ont été vus aussi par MM. Ribes, Magendie,

Chomel, etc. D’autres fois, .au lieu de sérosité, on trouve du

sang déposé en quantité plus.ou moins grande entre l’arach-

noïde et la pie-mère. Ce sang est épanché dans les aréoles du

tissu cellulaire : on le déplace plus^ou moins facilement en pres-

sant sur l’arachnoïde
;
mais on ne l’enlève qu’après avoir incisé

cette dernière, preuve évidente qu’il est situé au-dessous d’elle.

Dans ces différens cas d’ailleurs, l’arachnoïde est exempte de

toute espèce d’altération appréciable.

En même temps que le liquide exhalé entre l’arachnoïde et

la pie-mère a subi l’une des modifications qui viennent d’être

indiquées, la pie-mère elle-même se remplit d’une plus grande

quantité de sang que dans son état normal : la moelle est en-

tourée d’un lacis de vai.sseaux
,
qui, en raison de leur injection

plus ou moins fine, produisent à la surface du prolongement

rachidien une rougeur arborlsée
,

pointillée, ou disposée p.ar
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taches ou largos placpios; mais, quelque fine que soit cette in-

jection inflammatoire, elle n’envahit point l’araclinoide.

La plupart des productions accidentelles ,
dont le siège est

généralement placé dans l’arachnoïde, existent entre elle et la

pie-mère. En ce lieu, par exemple ,
se développent les concré-

tions cartilagineuses et osseuses, qui, dans un certain nombre

de cas, ont été observées sur l’une ou l’autre dos faces de la

moelle épinière. Ces concrétions sont ordinairement d’un petit

volume : on n’en a pas vues, que je sache, qui surpassassent

la largeur d’une pièce de vingt so*us; ordinairement aussi elles

sont peu épaisses, et ne semblent point comprimer notablement

la substance même de la moelle. Quant à leur nombre sur un

même sujet, il est très-variable
;
tantôt on n’en trouve qu’une

ou deux
;
tantôt toute la surface extérieure du prolongement ra-

chidien en est véritablement parsemée. Lorsqu’il en existe ainsi

une grande quantité à la fois, elles ne sont pas toutes semblables

sous le rapport de la texture, et le plus souvent on peut suivre

leurs diverses phases de développement : ainsi quelques-unes sont

encore molles et friables
;
on dirait d’une matière qui, d’abord

liquide, s’est solidifiée par l’absorption successive de ses éléraens

les plus fluides; d’autres, plus dures
,
ne représentent cependant

encore qu’un tissu cartilagineux imparfait, tel qu’il existe dans

les premiers temps de la formation du fœtus : d’autres enfin, ont

toutes les propriétés du véritable cartilage, puis elles s’élèvent

par degrés jusqu’à la consistance osseuse; mais ce dernier état,

ainsi q-ce l’a fort bien fait remarquer M. Olllvier, est au moins

beaucoup plus rare qu’on ne le dit généralement. Ce médecin a

observé de semblables concrétions cartilagineuses développées

en grand nombre sur le cadavre d’une femme âgée de quarante-

cinq ans
,
morte au vingtième jour d’une colite aiguë ; il en

conclut que leur formation ne dépend pas des seuls progrès

de l’âge. Je partage d’autant plus volontiers cette opinion ,

que je les ai observées moi-même chez un individu qui n'avait

pas encore trente ans.

Parmi les productions accidentelles sans analogue dans l’é-

tat sain, le tubercule est celle dont on constate le plus souvent

l’existence dans les membranes rachidiennes. On l’a vu déve-

loppé
,
I® entre la pie-mère et l’arachnoïde; 2“ entre celte der-

nière membrane et la dure-mère
;

3^’ entre celle-ci et les parois

osseuses du rachis. Dans la plupart des cas de ce genre qui ont
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éf4 rapportés par les auteurs, les tubercules des membranes

rachidiennes coïncidaient, soit avec une affection tuberculeuse

des vertèbres clles-uiêmes, soit avec des tubercules d’autres or-

ganes, et en particulier du poumon.

M. Guersent a trouvé chez un enfant la pie-rnère rachidienne

envahie dans toute son étendue par du tissu encéphaloïde
,
qui

formait tout autour de la moelle ,
une couche de plusieurs

lignes d’épaisseur
;
elle enveloppait les nerfs à leur origine. Chez

ce même enfant, une grosse masse de tissu encéphaloïde oc-

cupait le lobe médium du cervelet. Les pièces conservées daus

l’alcohol m’ont été montrées par M. Guersent fils.

Des hydatides, du genre acéphalocyste
,
ont été trouvées

quelquefois dans . l’intérieur du canal rachidien
,
entre les ver-

tèbres et la moelle qu’elles comprimaient. Trois cas de ce

genre, bien authenticfues
,
ont été jusqu’à présent recueillis.

Dans les deux premiers
,
dont l’un appartient à M. Chaus-

sier,' et l’autre à M. Mirault d’vVngers qui l’a communiqué
à M. Ollivier, les hydatides, développées primitivement hors

du canal vertébral
,

s’y étaient introduites secondairement

,

dans un cas
,

à travers les trous de conjugaison agrandis
,

dans l’autre cas , à travers une ouverture accidentelle pratiquée

dans l’épaisseur d’une lame vertébrale. Dans le troisième cas,

qui a été recueilli par M. Fsquirol
,
ces entozoaires s’étalent

primitivement formés dans l’arachnoïde, ils en remj)lissaient

la cavité depuis le bulbe rachidien jusqu’à la queue de cheval.

La plupart des altérations qui viennent (l’être décrites ont

été encore trop rarement observées
,
pour qu’il soit possible

d’en indiquer rigoureusement les symptômes, d’en déterminer

la durée, d’en signaler la marche. Plusieurs de ces mêmes aD
térations n’ont été le plus souvent rencontrées qu'avec d’autres

lésions, d’où résultait pour le diagnostic une nouvelle source

d’obscurités. Quoiqu’il en soit, n’oublions pas que toute lésion

organique des méninges rachidiennes ne peut produire de phé -

noinènes morbides
,
que par l’influence qu’elle exerce sur la

moelle épinière elle-même; or la nature et l’intensité de cette

influence doivent varier à l’infini, en raison des dispositions

individuelles; de là doit résulter une grande inconstance dans

les- symptômes. Exposons toutefois ce que nous a appris l’ob-

servation.

Les symptômes auxquels donnent lieu les altérations organi-
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ques des iiiéiiii)ges racliidieimes sont de trois classes : les uns

dépendent de la compression à laquelle se trouve soumise la

moelle éj)inière; les autres résultent surtout de rirritalion

sympathique de celle cl; enfin d’autres symptômes semblent se

produire sous l’influence de ces deux causes réunies. Mais ces

causes elles -mêmes détermineront des effets variés en raison ;

1 ° des dispositions individuelles
;

de l’état aigu ou chroni-

que de la lésion; 3° de sa situation dans tel ou tel point de la

hauteur du canal vertébral
;
4® de sa complication avec d’autres

maladies, soit du cerveau et de ses enveloppes, soit d’autres

organes. Ces règles étant prises, on peut en quelque sorte en

déduire à priori les symptômes auxquels peuvent donner lieu

les diverses maladies des méninges rachidiennes. Ici
,
comme

dans tous les autres organes, l’intensité de ces symptômes est

loin d’être toujours en raison directe de la gravité des lésions
;

bien plus, celles-ci, bien que considérables
,
peuvent être telle-

ment latentes
,
que l’ouverture du cadavre en révèle seule

l’existence. C’est ainsi, par exemple, qu’on a vu des tubercules

développés dans l’épaisseur des méninges rachidiennes n’être

annoncés pendant la vie par aucune espèce de symptômes. C’est

encore ainsi que dans la plupart des cas où le tissu cellulaire

placé entre l’arachnoïde et la pie-mère a été trouvé parsemé de

nombreuses concrétions cartilagineuses ou osseuses
,
on n’a ob-

servé pendant la vie aucun phénomène qui parût dépendre d’une

affection de la moelle ou de ses enveloppes; d’autres fols, au

contraire, chez des individus qui ont offert les mêmes concré-

tions, on a observé des symptômes épileptiques; comme ceux-

ci n’existaient pas dans tous les cas où ces concrétions avaient

été rencontrées, on en conclut qu’elles ne sont pas la cause de

l’épilepsie; mais
,
à mon avis, cette conclusion n’est pas rigou-

reuse; car, en vertu de la loi incontestable des dispositions

individuelles, on conçoit qu’une même lésion, sans influence

chez un individu
,
peut produire chez un autre les plus grands

désordres fonctionnels.
t

Un épanchement de sang ou de sérosité, peu considérable,

mais effectué rapidement en un point quelconque des méninges

rachidiennes soit en dehors de la dure-mère, soit dans l’arach-

noïde, soit entre celle-ci et la pie-mère, a suffi quelquefois

pour déterminer une paralysie dont les effets sont variables

,

en raison de la hauteur de la moelle à laquelle l’épanchement a



iii4 MOE
eu lieu. Produit peu à peu

,
quoique beaucoup plus considéra-

ble
,
ce même épanchement n’a été plus d’une fois révélé que

par l’ouverture des cadavres.

Existe-t-il des symptômes spéciaux, caractéristiques, invaria-

bles
,
à l’aide desquels on puisse reconnaître les divers degrés

de l’inflammation proprement dite des méninges rachidiennes,

soit de l’arachnoïde, soit plutôt de la pie-mère. Cette inflam-

mation doit ])rincipalement j>roduire des symptômes en irritant

sympathiquement la moelle; il peut aussi arriver que cette der-

nière se trouve plus ou moins fortement comprimée, si du pus

vient à s’épancher en quantité considérable entre l’arachnoïde

et la pie-mère (nous avons vu en effet que ce n’est guère qu’en

cet endroit qu’on en a jusqu’à présent rencontré). Mais ici en-

core, en vertu des mêmes lois précédemment indiquées, les

symptômes de la méningite rachidienne, improprement appel-

lée arachnitis ,
devront être très-variables sous le rapport de

leur nature et de leur intensité : ainsi une simple injection ou

congestion sanguine de la pie-mère sera suffisante pour dé-

terminer chez certains malades des symptômes de tétanos;

une infiltration purulente de la pie-mère ne produira chez

d’autres aucun trouble notable de la motilité. Le renversement
J

du tronc en arrière, sa courbure en arc, ont été donnés comme

le signe le plus certain de l’existence d’une arachnitis rachi-

dienne; j’ai eu moi-même occasion d’observer ces symptômes

chez une jeune femme dont la pie-mère spinale était infiltrée de

pus dans toute son étendue. Mais je les ai également rencontrés
,

portés à un aussi haut degré
,
chez d’autres individus dont la

moelle épinière et ses enveloppes ne présentèrent aucune trace

d’altération appréciable, et qui avaient ou une méningfite ccré-

bi’ale, ou une inflammation gastro-intestinale. Une douleur vi-

ve, ayant son siège dans le dos, le long de la colonne vertébrale,

a accompagné plus d’une fois l’inflammation des méninges ra-

chidiennes; mais d’une part cette douleur peut manquer, de

même qu’elle manque dans un certain nombre de méningites

cérébrales, et d’autre part on l’a vue exister dans des cas où les

membranes de la moelle n’étaient point enflammées. TS’otons

enfin que presque tou,*^es les fols où l’on,a observé une ménin-

gite rachidienne, il y avait en même temps inflammation des

membranes encéphaliques
,
de telle sorte qu’il était dilficile de

faire la part précise des symptômes qui appartenaient à l’une et à
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Taulre. 11 est ef/ectiveiiieut bien certain que tous les troubles

possibles de la locomotion peuvent dépendre de la seule influm-

mation des membranes encéphaliques
;

il est également démon-
tré que l’existence de cette inflammation n’entraîne pas néces-

sairement le trouble de l’intelligence
;
quels seront donc les

signes certains d’après lesquels il deviendra possible de distin-

guer dans tous les cas la méningite encéphalique de la ménin-

gite rachidienne? Que concluerons - nous de tout ceci? C’est

que, dans l’état actuel de la science, il est encore prématuré

de vouloir assigner des symptômes bien certains, bien déter-

minés, à un grand nombre de lésions organiques du système

cérébro-spinal et de ses enveloppes : dans certains cas, les ob-

servations ne sont pas encore assez nombreuses
;
dans d’autres

cas, ce ne sont plus les observations qui manquent, mais ces ob-

servations elles -mêmes ont conduit à celte conséquence, savoir,

que d’une lésion identique peuvent l’ésulter les symptômes les

plus variés. S’appliquer à reconnaître cette lésion à travers l’im-

mense diversité des symptômes qu’elle produit, me semble plus

utile, plus philosophique, plus en rapport avec les lois de la

nature vivante
,
que de chercher à rattacher à cette même lé-

sion un groupe bien déterminé de symptômes. C’est, en parti-

culier, ce qu’il me semble impossible de faire pour les altéra-

tions des méninges l’achidieriues.

Section deuxième. Maladies de la substance de la moeUe. —
La moelle épinière peut présenter des altérations, i" dans sa

conformation; 2° dans sa texture. Les premières sont le plus

souvent coiigéniales, les secondes sont acquises.

A. Vices de conjormation. — On eu connaît beaucoup de

degrés, depuis de simples variétés de longueur ou de lai’geur,

jusqu’à l’absence complète du prolongement rachidien. Beau-

coup de ces vices de conformation représentent d’ailleurs exac-

tement l’état normal de la moelle épinière, soit à certaines pé-

riodes de la vie fœtale, soit chez certains animaux pendant

toute la dui'ée de leur existence.

Ainsi, par exemple, on a vu des cas dans lesquels la moelle

épinière
,
comme à une certaine époque de la vie intra-utérine,

descendait jusqu’à l’extrémité inférleui’e du sacrum; on l’a vue

même dépasser celui-ci, et se continuer dans une sorte de pro-

longement caudal
,
plus ou moins analogue a celui qui existe

chez la plupart des animaux. D’autres fois la moelle épinière
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n’a offert qu’un beaucoup moindre excès de longueur : dans

un cas rapporté par Keuffel , elle s’étendait jusqu’au niveau de

la troisième vertèbre lombaire. Ailleurs elle est au contraire

plus courte que de coutume : le même Keuffel cite un cas dans

lequel la moelle se terminait à la onzième vertèbre dorsale.

Les deux cordons séparés dont la moelle est composée dans

les premiers temps de sa formation, peuvent ne pas se l'éunlr,

et il en résulte une division anormale de cette moelle en deux

parties latérales dans une portion plus ou moins grande de son

étendue. Toutes les fois que ce vice de conformation a été ob-

servé, il y avait en même temps anencéphalie.

Ces deux cordons primitifs de la moelle forment ,
en se réu-

nissant
,
une gouttière qui plus tard devient un canal

;
perma-

nent chez beaucoup d’animaux, celui-ci est orrlinairement

oblitéré chez l’homme à l’époque de sa naissance; mais il j)eut

per«ister dans une étendue plus ou moins grande, et de là ré-

sulte dans l’intérieur de la moelle l’existence d’une cavité qui

a été mal a propos signalée comme un état naturel par plusieurs

des auteurs qui en ont parlé. Tantôt cette cavité intérieure de

la moelle a été observée coïncidant avec d’autres vices de con-

formation
,
tels qu'anencéphalie

,
spina-bifida

;
tantôt, au con-

traire, elle existait seule. Toutes les fois qu’on en a constaté'

l’existence, elle commençait à la partie supérieure de la moelle, ,

et semblait former la continuation de la cavité du quatrième :

ventricule; elle se prolongeait d’ailleurs plus ou moins bas..

Ainsi, par exemple, on l’a vue bornée à la région cervicale,

étendue jusque vers le milieu du dos; jamais
,
que je sache, on

ne l’a trouvée beaucoup plus bas : son diamètre a égalé quel-

quefois celui d’une plume à écrire. Ce canal a été d’ailleurs ren- -

contré à tous les âges, chez des fœtus à terme ou près du terme,
,

(Portai, Ollivier), chez un enfant d’un an (Racchetti)
,
chez des •

adultes (Morgagni
,
Senac, Portai.)

Chez les fœtus bicéphales la moelle épinière se bifurque vers

son extrémité supérieure; chez ceux au contraire qui ont une -

seule tête et deux troncs, la bifurcation a lieu inférieurement.

Enfin, chez les acéphales et les anencéphales, la moelle épinière

présente ,
soit dans sa conformation

,
soit dans son développe-

ment
,
plusieurs imperfections oti aberrations de l’état normal

j

qui se lient avec l’absence plus ou moins complète de la portion i

encéphalique du système nerveux cérébro-spinal. Je renvoie, I
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pour le détail de ces faits, aux articles acéphalik, anewciî-

* PHALIE et MONSTRUOSITÉS.

D’après M. Serres, les rentlemens supérieur et inférieur de

la moelle manquent quelquefois
,
ou du moins sont moins déve-

loppés que dans l’état normal. L’absence ou la diminution de

volume de ces mêmes renflemens coïncide, d’après le même

auteur, avec l’absence ou le développement imparfait des mem-

bres supérieurs ou inférieurs.

Les différens vices de conformation de la moelle épinière

dont il vient d’être question, ont été désignes par Béclard sous

le terme générique à’atelornyélie. Y rapporterai-je l’existence

anomale d’un cordon blanchâtre très-distinct
,
et ayant à peu

près le volume du nerf optique
,
que j’ai vu deux fois se dé-

tacher d’une des éminences pyramidales, contourner la partie

inférieure du corps olivaire, et aller se perdre dans le corps

restiforme ? Les rapports établis par ce cordon insolite entre les

fibres d’épanouissement du cerveau et celles du cervelet, n’au-

raient-elles pas pu donner lieu à des phénomènes pathologiques

également insolites, si quelque altération de texture eût frappé

un point quelconque des centres nerveux.

Non- seulement la moelle épinièi'e ^eut être développée in-

complètement ou d’une manière anormale, mais encore elle

peut manquer dans sa totalité. Cette amjclie

,

ainsi que l’a ap-

pelée Béclard
,
coïncide constamment avec l’absence complète

de l’encéphale. Bien que la moelle n’existe pas dans le canal

vertébral
,
on voit souvent les nerfs rachidiens

,
parfaitement

bien développés dans toute leur étendue
,
se terminer, du côté

du rachis
,
en s’implantant sur les membranes de la moelle.

Dans un cas de ce genre
,
rapporté par M. le professeur Lalle-

mand, cette implantation avait lieu au moyen de petits tuber-

cules blanchâtres. Dans un autre cas rapporté par M. Geoffroy

Saint-Hilaire
,
ces tubercules ou renflemens n’existaient pas. En

pareil cas les parois du canal vertébral manquent le plus ordinai-

rement à leur partie postérieure
,
de sorte qu’il ne constitue plus

réellement qu’une gouttière comme dans les premiers temps de

la vie fœtale. Cette gouttière est occupée, par les membranes

rachidiennes, souvent divisées comme les parois du cantal os-

seux; a® par un liquide sur la nature duquel on est loin d’être

‘d’accord
;

les uns
,
en effet

,
qui ne considèrent l’amyélic que

comme le résultat d’un simple arrêt de développement
,

re-

XIV. 27
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gardent le liquide qui occupe la place de la moelle

,
comme

étant cette moelle elle-même à l’état rudimentaire', encore li-

quide
,
et telle qu’on l’observe pendant k;s premiers temps de

la formation du fœtus. Le développement normal des nérfs ne

contrarie pas cette manière de voir, puisque, ainsi que l’a

établi M. Serres, leur formation est indépendante de celle des

centres nerveux. D’autres auteurs pensent au contraire que la

moelle a primitivement existé
,
mais que , devenue malade à

une époque quelconque de la vie intra-utérine, elle a été dé-

truite et remplacée par un liquide
,

résultat d’une exhalation

morbide. Rien ne s’oppose à ce qu’on admette qu’il en soit

réellement ainsi dans un certain nombre de cas; mais, d’autres

fois
,

la première manière de voir semble certainement la plus

admissible, en raison surtout
,

de l’absence simultanée de

l’encéphale, qui est constante; 2” de la disposition des parois

osseuses de la moelle
,
ouvertes en arrière comme elles le sont

dans les premiers temps de leur formation
;

3*^ du défaut si-

multané de développement d’autres organes.

L’amyélie ne s’oppose pas à ce que le fœtus arrive à peu près

jusqu’au terme ordinaire de la gestation
,
étant du reste bien

conformé. Ainsi, l’absence de la moelle, ou du moins sa per-

manence à l’état liquide n’empêchent pas la nutrition d’avoir

lieu; les battemens du cœur peuvent continuer; le fœtus peut

même exercer des mouvemens dans l’utérus
;
mais, à peine sorti

du sein maternel, il cesse de vivre
;
sa mort paraît surtout pro-

venir de ce que les phénomènes mécaniques de la respiration

ne peuvent pas s’établir.

B. Altérations de texture. — L’inflammation de la substance

même de la moelle, ou myélite, a été jusqu’à ce jour beaucoup

moins souvent observée, que l’infl.ammation de l’encéphale. Des

exemples en ont été particulièrement rapportés par MM. Lalle-

mand, Pinel fils, Rostan
, Ollivier, Rnllier, Velpeau, chez

l’homme, et par MM. Dupuy, Barthélemy, Boullay
,
chez les

animaux.

Les caractères anatomiques de la myélite sont les rtiêmes que

ceux de l’encéphalite ; comme ils ont déjà été indiqués avec

détail, à ce dernier article, je n’aurai besoin que d’en rappeler ici

les principaux traits. Le plus faible degré de cette myélite est ca-

ractérisé par une injection vasculaire de la moelle
,
d’où résulte

pour la substance grise centrale une teinte rosée nias ou moins



M () E 419

prononcée, et pour la substance blauclie extérieure une rougeur

conime sablée ou pointillée. A. un plus haut degré d’inflainnia-

tion, la substance de la moelle perd sa consistance accoutumée
,

elle se ramollit de plus en plus, et enfin se transforme en une

pulpe liquide dans laquelle on ne trouve plus aucune trace d’or-

ganisation; tantôt la portion de moelle ainsi ramollie présente

une teinte rouge ou lie de vin
;

tantôt elle est d’un blanc mat

ou verdâtre
;
ces dernières couleurs annoncent son infiltration

purulente.

Les causes de la myélite sont celles de toutes les inflamma-

tions en général
;
de plus, elle reconnaît comme causes propres,

1° des violences extérieures, telles que blessures
,
contusions,

commotions; 2® une maladie des enveloppes membraneuses

ou osseuses de la moelle. Ainsi
,
par exemple

,
je l’ai trouvée

rouge et ramollie dans des points correspondant à une carie

vertébrale
,
bien qu’elle ne fût d’ailleurs soumise à aucune

compression.

Les symptôrues de la myélite ne sauraient être décrits d’une

manière générale
;

ils doivent nécessairement varier suivant la

partie de la moelle frappée d’inflammation. Si celle-ci existe

vers l’extrémité supérieure du prolongement rachidien
, au-

dessus ou au niveau de l’origine des nerfs qui donnent le mou-
vement aux différens muscles respirateurs, des symptômes très-

graves et plus ou moins rapidement mortels devront en résulter

dans la plupart des cas. Si l’inflammation existe plus inférieu-

rement, les phénomènes mécaniques de la respiration ne seront

plus troublés, du moins primitivement, et l’on n’observera

plus que divers degrés d’altération soit dans la motilité, soit

dans la sensibilité des parties auxquelles se distribuent les nerfs

qui partent de la portion de moelle enflammée. La motilité n’a

pas toujours été vue modifiée de la même manière dans les di-

verses observations de myélite recueillies jusqu’à présent. Tan-

tôt en effet on a constaté l’existence de mouvemens convulsifs

du tronc ou des membres, de spasmes tétaniques de ces mêmes
parties, de véritables attaques d’é[)ilepsie. Ces symptômes ob-

servés par M. Pinel fils semblent surtout caractériser la myélite

aiguë à son début. Plus tard ces convulsions cessent, et la pa-

ralysie leur succède ;
c’est la même succession de phénomènes

c{ue celle qu’on observe dans les cas d’encéphalite (Roslan
,

Lallemand, Bouillaud). Comme dans celle dernière maladie, il

N.

\
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y a des C.1S de myélite dans lesquels la période de spasme est

Irès-peu prononcée, nulle même
,
et où dès le début l’on n’ob-

serve d’autre phénomène morbide (pi’une abolition de mouve-

ment plus ou moins complète. Quelquefois, comme dans les

affections des hémisphères cérébraux
,

la paralysie n’existe que

d’un côté
,
comme si l’altération de la moelle n’avait aussi existé

d’abord que dans une de ses moitiés. M. Rostan a cité entre

autres un cas fort intéressant de ramollissement de la portion

cervicale de la moelle, qui offrit pour premier symptôme une

simple sensation de fourmillement dans les membres gauches

,

qui ensuite s’affaiblirent graduellement
;
plus tard ces mêmes

phénomènes se manifestèrent du côté droit, la paralysie devint

générale, et l’individu succomba. Dans un autre cas de ramol-

lissement de la moelle dans sa portion dorsale rapporté par

M. Ollivier, une chute avait été le point de départ de la ma-
ladie; elle avait été suivie d’une douleur vive qui avait persisté

pendant plusieurs mois au milieu du dos
;

puis le malade

éprouva une forte démangeaison dans le membre inférieur gau-

che, qui ensuite se paralysa
;
les mêmes phénomènes se manifes-

tèrent un peu plus tard dans le membre inférieur droit
;
l’un

et l’autre était de temps en temps le siège de convulsions, et

la mort survint, après que l’intestin eut été lui-même frappé de

paralysie.

La sensibilité a été vue tantôt singulièrement exaltée, de telle

sorte que le moindre choc Imprimé aux membres ou au tronc

,

le plus léger mouvement de ces parties, causaient les plus vives

douleurs. Tantôt au contraire
,

elle est diminuée
,
complète-

ment abolie
;
tantôt enfin elle ne semble nullement altérée ni

en plus ni en moins. La sensibilité et la motilité ne présentent

pas toujours la même espèce de modification : ainsi, par exem-

ple, dans la même partie où le mouvement est perdu, les ma-

lades ressentent quelquefois de vives douleurs. Enfin dans cer-

tains cas la sensibilité se conserve intacte, la motilité n’existant

plus, et vice versd. Depuis que les expériences de M. Magendie

ont démontré dans la moelle épinière l’existence d’un siège

distinct pour le sentiment et le mouvement
,
plusieurs médecins

ont recueilli des observations cjui tendent aussi à prouver que

la source du sentiment réside dans la partie postérieure du

prolongement rachidien, et celle du mouvement dans sa partie

antérieure. Ainsi M. le professeur Royer-Collai'd a publié un

t
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fali de ramollissement de la moelle borné à sa partie antérieure :

il y avait contracture des membres inférieurs, avec conserva-

tion de leur sensibilité. M. Boullay, médecin vétérinaire, a

observé sur un cheval un ramollissement diffluenl de la partie

inférieure
(
antérieure de l’homme) de la moelle épinière : les

membres abdominaux étaient privés de mouvement, mais leur

sensibilité s’était conservée intacte. Une autre observation ana-

logue est encore consignée dans les Archives de mcdecine
,

tom. IX, pag. 621 ,
elle est due à M. Serres : l’individu qui en

fait le sujet avait eu une paralysie complète avec accroissement

de la sensibilité normale
;

le malade jetait des cris
,
dès que 1 on

touchait
,
ou que l’on remuait les membres privés de mouve-

ment. Depuis la troisième vertèbre dorsale, jusqu’au niveau du

corps de la sixième cervicale, les cordons antérieurs de la

moelle épinière étaient ramollis, désorganisés dans l’étendue

de trois pouces et demi, les cordons postérieurs étaient lé-

gèrement altérés dans l’étendue d’un pouce. Cette dernière

altération rend compte de l’exaltation remarr{uable de la sen-

sibilité qui avait été observée
; ce phénomène ne s’était mani-

festé que lorsque la paralysie était déjà ancienne; jusque-là la

sensibilité avait été intacte; l’invasion d’une nouvelle phleg-

maste dans un autre point de la moelle la 'rendit plus vive
;

plus tard elle se serait vraisemblablement abolie, de même
qu’on voit la perte de mouvemens succéder souvent aux convul-

sions. Le haut intérêt des faits précédens m’a engagé à les citer

avec détail; on conçoit qu’ils doivent se présenter rarement, eu

raison de la tendance que doit avoir l’inflammation d’un point

quelconque de la moelle à se propager aux points qui l’entou-

rent, de sorte que le cas le plus commun est celui où l’on ob-

serve le ramollissement simultané des cordons antérieurs et

postérieurs du prolongement rachidien, et par conséquent

l’altération simultanée de la sensibilité et de la motilité.

La douleur déterminée par la myélite n’a été nouic jusqu’à

présent que dans un très-petit nombre d’observations; dos

faits ultérieurs peuvent seuls nous apprendre ju.squ à quel jioint

cette douleur locale pourra servir à reconnaître l’existence et

à' préciser le siège de rinflammalion de la moelle.

Les troubles symjjalhiqucs de fonctions auxquels peut don-
ner lieu la myélite, tels que modiiicalions des baltcmens du
cœur, dérangement de lu digestion, altération des sécrétions.



/,2i • MGE
crifm [X'rversion des fonctions départies au reste du SYslème

nerveux, et en particulier au cerveau, pourraient être facile-

nient établis a priori
,
d’après de simples données physiologi-

ques; mais ici l’observatiof) ])atliologique peut et doit seule

nous guider : or siir ces dilférens points elle n’a encore fourni

que bien peu de lumières, et l’on doit attendre de nouveaux

faits pour combler ces lacunes.

Jusqu’ici je n’ai parlé que des myélites annoncées par un

ensemble de .symptômes plus ou moins caractéristiques
;
mais

à l’instar de l’encéphalite, à l’instar de l’inflammation de tous

les organes, la phlegmasie de la moelle épinière peut exister à

l’état latent depuis le degré où elle n’est annoncée sur le cada-

vre que par de l’injection sans changement de consistance, jus-

< qu’à celui où la substance de la moelle, profondément désor-

ganisée, est réduite en une sorte de pulpe ou de bouillie dans

une partie plus ou moins grande de son étendue. A ces cas de

myélites latentes peut se rapporter une observation de M. Jan-

son de Eyon dans laquelle un ramollissement très-prononcé de

la partie inférieure de la moelle ne détermina aucun tr ouble de

la motilité et de la sensibilité; une autre observation de

>T. Rullier dans laquelle il y avait un ramollissement tel de la

fin de la moelle cervicale et du commencement de la dorsale

qu’on ne voyait plus dans toute cette étendue que des filamens

celluleux susj)endus au milieu d’un liquide; en arrière seule-

ment existait une lame nrince qui continuait la communication

entre les deux portions de la moelle; cependant le sentiment

et le mouvement s’étaient conservés dans les membres infé-

rieurs. Parmi ces cas de myélites latentes, se range encore un

fait très-curieux récemment publié j)ar M. Velpeau. Ici le ra-

mollissement avait envahi le bulbe rachidien lui même, et,

fpioiqu’il fût très-considérable, il n’y avait pas eu de jraralysie.

.Sans doute, les faits qui viennent d’être cités sont dignes de

toute l’attention du médecin et du physiologiste; mais peut-

être ne sont-ils pas plus extraordinaires que ceux qui nous sont

souvent offerts par les altérations des autres organes ; ainsi,

de vastes abcès creusés à la lois dans les deux hémisphères cé-

rébraux n’ont point empêché la pensée de s’exercer
(
Broussais).

Toutefois l’on peut se demander si dans les divers cas j)récé-

dens, l’influenee nerveuse pouvait encore s’exercer à travers la

portion de moelle ramollie, ou bien si cette jnêmc influence ne
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liansiiiellail pas par une aulre voie (jue nous n’a\ons point

encore découverte. Remarquons dans qes di-

verses oRserva lions la moelle n’était point coinpléleinent inter-

rompue dans sa, continuité, et il restepit à savoir si par cela seul

qu’elle aune consistance beaucoup moindre tjue de coût unie, elle

devient nécessairement inapte à remplir. ses fonctions, surtout

lorsque ce ramollissement ne s!est effectué que d’une manière

graduelle. Dans le cas même de M, Rullicr, qu à la place de

la moelle n’exislait plus qu’un liquide séreux,, il fie faut pas ou-

blier que la continuité entre les parties supérieure et inférieure

du prolongement radiidien était encore maintenue par une

petite lame de substance nerveuse qui avait conservé <le la con-

sistance. Dans le cours de cet article j’ai rapporté d’autres cas

dans lesquels la mqcHe épinière ^vait été spuniise à de très-

fortes compressions, soit par des vertèbres déplacées, soit par

diverses productions accidentelles développées autour d’elles ou

dans son intérieur, et dans lesquels cependant jl n’y avait eu

pas plus qu’ici de trouble notable dans les facultés locam.otrices

et sensitives. Dans ces cas encore la continuité de la mq,e]l,e.n’<^lait

pasintei rompue. L’anatomie comparée dén(ontre d’ailleurs que
,

chez certains animaux d’un volume a^ez considérable, la moelle

épinière n’est plus constituée dans certains points de son éten-

due que par une très-petite quantité de substance nerveuse, qui

suffit cependant pour transmettre l’influence de la partie supé-

rieure du prolongement rachidien à sa partie inférieure. C’est

ce qui a lieu pour la moelle dorsale de^s eliélqniçps. (Despioulins.)

Mais on a cité des cas bien plus extraordinaires; ici il n’y avait

même plus, soit une lame mince de substance nerveuse, soit une

pulpe plus OJii moins liquide, qui pût encore être cpnaidérée comme
de la substance nerveuse, interposée entre les deux pat lies de )a ,

moelle; lasolplion de continuité était complète
,
et l’on ne trou-

vait plus aucune matière liquide ou solide qui pût servir de

moyen d’union aux deux portions de la tige du rachis. On lit,

par exemple
,
dans le journal de Desault riiistoire d’un individu

dont la moelle épinière avait clé entièrement divisée par une

balle, au niveau de la dixième vertèbre dorsale, et cépendaut

le rédacteur du journal affirme que, jusqu’au dernier moment
de son existence, le malade ne présenta .mciin signe de jiaralysic

des membres inféi'ieurs, de la vessie ou du rectum. Un enfant,

dont rinsloire recueillie par M .Van-dc-Kcerc, se trouve consignée
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clans l’exceHente monograpliie de M. Ollivier, conserva jiîsqu’à

la mort le mouvement et la sensibilité dans les membres infé-

ric'urs. « Jl existait une interruption complète du cordon rachi-

dien depuis la neuvième vertèbre dorsale jusqu’au commence-

ment de la première vertèbre lombaire. » La partie supérieure

de la moelle se terminait p.ar un petit rendement; l’inférieure

était comme comprimée d’avant en arrière
;

ces deux parties

n’étaient réunies que j)ar la pie-mère dans l’intérieur de la-

tjuelle on ne trouvait d’ailleurs aucun débris de substance mé-

dullaire.

Quelque étranges que paraissent ces deux faits, quelque op-

posés Uju’lls soient aux idées généralement reçues, il faut en

tenir compte comme de cas exceptionnels dont il nous est im-

possible de donner aucune explication dans l’état actuel de la

science. Le dirai-je même ? ces faits sont tellement extraordi-

naires qu’on doit peut-être craindre que quelque erreur ne se

soit glissée dans leur observation’, et qu’il serait peut-être sage

de ne les admettre qu’avec une certaine réserve-, jusqu’à ce qu’ils

soient confirmés par des faits analogues.

De tout ce qui précède, on peut conclure que la myélite

présente un assez grand nombre de variétés qui sont relatives :

à ses causes
(
violences extérieures, maladie primitive des

vertèbres ou des méninges
) ;

a® à son siège
,
d’où grande diffé-

rence dans les symptômes * et dans la gravité de la maladie;

à son étendue : elle peut être partielle ou générale; d’abord

bornée à un point circonsérit, elle peut se propager en haut ou

on bas, en avant ou en arrière, d’où apparition de bouveaux

groupes de symptômes
;

4*^ à ses symptômes eux-mêmes, d’où

division de la myélite en manifeste et en latente; 5® à la

marche de la maladie; elle peut être aignè, et alors les symji-

tômes spasmodiques prédomineront; elle peut être chronique,

et alors on observera surtout divers degrés de paralysie;

enfin, aux complications, soit avec diverses affections des

(’nveloppes osseuses ou membraneuses de la moelle, soit avec

Tine inflammation du cerveau ou de ses enveloppes.

Le traitement de l’inflammation de la moelle ou de ses enve-

loppes membraneuses doit être essentiellement antiphlogisti-

que ;
les modifications de ce traitement reposent d’ailleurs tout

entières sur les variétés qui viennent d’être indiquées. Celles-ci

étant bien connues, les indications thérapeutiques sont si faciles
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à prévoir, qu'’il me sriolilc superflu de les retracer ici avec

détail.

A côté de la myélite, il me semble naturel de placer les éi>an-

chemens sanguins, les véritables apoplexies dont la moelle épi-

nièi'e est quelquefois le siège. Cette maladie a été jusqu ici.

beaucoup plus rarement observée dans le prolongement rachi-

dien que dans l’encéphale. La partie supérieure de^la moelle 1 a

offerte plus fréquemment que l’inférieure. Le plus ordinaire-

ment, le sang a été trouvé formant un épanchement circonscrit

nu centre de la moelle épinière
(
Chaussier, Serres, Lverard

Home
) ,

celle-ci étant d'ailleui’s en même temps ramollie autour

de l’épanchement, ou ayant conservé sa consistance ordinaire.

Hans un cas fort intéressant rapporté par M. Gauthier de Ciau-

bry, l’épanchement s’est montré sous un aspect différent : à la

place delà moelle épinière
,
depuis la queue de cheval jusque vers

le milieu de la région dorsale, on ne trouvait qu’une bouillie

rougeâtre, résultat de l’infilti’ation sanguine de la substance de

la moelle. Les symptômes de l’épanchement sanguin de la moelle

ont été, dans les cas rapportés jusqu’à présent, une perte abso-

lue du mouvement et du sentiment dans les parties situées au-

dessous du point où avait lieu l’épanchement. Chez quelques

malades, cette paralysie avait acquis tout-à-coup son plus haut

degré; chez d’autres, elle ne s’était établie que graduellement.

Dans un cas rapporté par M. Everard Home, l’épanchement

sanguin, occupant le centre de la moelle et sans lésion de l’ex-

térieur de celle-ci, avait été consécutif à une luxation de la

sixième vertèbre cervicale sur la septième. Dans les autres cas

publiés jusqu’à présent
,

cet épanchement n’a pu être rapporté

à aucune cause appréciable.

Il existe encore quelques autres altérations organiques de la

moelle qui, malgré leur rareté, doivent cependant trouver place

dans cet article. Je ne dirai rien ici de son ramollissement non

inflammatoire
;

je suis très-porté à admettre avec M. Rostan

que cette espèce de ramollissement a été quelquefois observe

dans le cerveau, il peut donc aussi se former dans la moelle;

mais on ne l’y a pas encore rencontré, et je crois que tous

les raraollissemens du prolongement rachidien observés jusqu’à

présent ont dépendu i^.d’un travail inflammatoire; 2® d’une

violence extérieure qui a agi, d’une manière toute mécanique,

en broyant la moelle.
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On :« vu quelquefois diverses porlions de rencépliale

,
el spé-

cialei;iienl les circonvolutions des liéinisplières cérébraux telle-

inent endurcies qu’elles avaient acquis la consistance el l’élasti-

cité du cartilage. Une semblable altération paraît avoir été

renconti'ée une fois dans la portion cervicale de la moelle épi-

nière par M. Portai. L’individu qui fait le sujet de cette obser-

vation présenta d’abord une paralysie graduelle des quatre

membres; puis ses sens s’affaiblirent à leur tour, le pouls se

ralentit déplus en plus, la déglutition devint impossible, la

respiration se suspendit
,
et le malade succomba

;
on ne trouva

d’autre lésion dans toute l’étendue du système nerveux cérébro-

spinal qu’une induration comme cartilagineuse de la portion

cervicale de la moelle , avec rougeur des membranes autour

de cette portion.

Comme la plupart des autres organes, la moelle épinière

peut présenter dans sa nutrition des modifications d’où résul-

tera ou son hypertrophie ou son atrophie.

.l’ai observé une fois une hypertrophie notable de la moelle

épinière chez un enfant épileptique. Cette hypertrophie avait

son siège dans la portion cervicale de la moelle. Elle remplis-

sait exactement le canal osseux qui la contient, de telle sorte

que la moindre congestion, qui eût été sans influence chez tout

autre individu, pouvait dans ce cas devenir pour la moelle une

cause de compression très-fâcheuse. M. Ollivier a rapporté

d’après M. Laennec
(
leçons orales

)
des cas d’hypertrophie de

la moelle épinière
,
dans lesquels cet organe avait acquis assez

de volume pour remplir, comme dans l’exemple précédent,

toute la cavité du canal vertébral. Les symptômes qu’aurait pu

produire cette hypertrophie ne sont point mentionnés.

L’état de la moelle opposé au précédent, c’est-à-dire son

atrophie , à été observé deux fois par M. Ollivier. Dans l’un de

ces deux cas, c’était chez un idiot âgé de vingt ans, mort dan»

le marasme le plus complet. «Le volume de la moelle, qui avait

d’ailleurs sa consistance ordinaire, était réduit à la moitié en-

viron de celui qu’elle offre dans l’état naturel
;

le renflement

lombaire était à peine marqué, de sorte que la moelle s’amin-

cissait graduellement jusqu’à sa terminaison. » L’autre cas rap-

porté par M. Ollivier a été observé sur uri vieillard encore assez

gras; chez lui la moelle épinière présentait dans toute sa lon-

gueur une diminution d’un tiers au moins de son volume na-
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turel
;
le renflement ioinbaire était en particulier très-peu mar-

(jué. M. Ollivier ignore quels symptômes avaient eu lieu

pendant la vie dans ce second cas. Dans le premier ,
il y avait

eu contracture et atropliie des membres inférieurs. L’atrophie

de la moelle épinière peut résulter d’nn simple défaut de nutri-

tion, comme celle des muscles depuis long-temps privés de

mouvement; elle peut être due aussi à une compression long-

temps exercée sur elle, soit par une déviation des vertèbres ,

soit par une accumulation d’eau, ou enfin par une tumeur quel-

conque existant autour d’elle.

Des tubercules se développent quelquefois dans la substance

même de la moelle épinière. On ne les a jusqu’à présent rencon-j

très que vers son extrémité supérieure; on en a observé depuis

le volume d’une tête d’épingle jusqu’à celui d’une fève de

marais; les uns étaient encoie durs
,
à l’état de crudité; d’autres

étaient déjà plus ou moins complètement ramollis. Un kyste

épais et consistant les entourait souvent. Autour d’eux tantôt

la moelle épinière était saine, tantôt elle était enflammée, ra-

mollie, plus ou moins désorganisée. Les tubercules delà moelle

épinière n’ont pas toujours donné lieu aux mêmes symptômes,

ce qui peut s’expliquer par la différence du siège des tubercules
,

de leur volume
,
de l’état sain ou morbide de la moelle autour

d’eux, etc. Dans un cas rapporté par Bayle, on n’observa de

symptômes que trois jours seulement avant la mort
(
le sujet de

l’observation était un j)htliisique ), et cependant nul doute que

le tubercule unique du volume d’un petit pois, qui existait au

centre delà moelle un peu au-dessus des pyramides, n’y eût

pris naissance long-temps auparavant. Les principaux symp-

tômes observés dans ce cas furent des alternatives de paralysie

et de spasme tonique des membres supérieurs ; des mouveraens

convulsifs partiels de la face; des évacuations involontaires.

[Recherches sur la phthisie

,

Palmairet). Dans deux autres cas,

dont on doit la connaissance à M. le docteur Gendrin, il

existait depuis long-temps des symptômes d’épilepsie. Dans un

quatrième cas
,
publié par le même médecin, et observé sur une

jeune fille, les seuls symptômes furent des accidens nerveux,

n’aj)paraissanl qu’à chaque époque menstruelle, et consistant

I® dans la sensation de la boule hystérique
;
2° dans une hydro-

phobie momentanée très- prononcée
;
3° dans une défaillance

complète, qui succédait aux accidens précédons, et qui durait

\

I
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quelques luliiutes. Celle fille succomba à une araclinitis. Un
tubercule du volume d’une noix existait au centre du bulbe

rachidien, dont la substance était refoulée sans être ramollie.

Section troisième. Hydrorachis. — On désigne sous ce nom

l’accumulation de sérosité ou d’un liquide plus ou moins ana-

logue dans le canal vertébral
;
son siège peut d’ailleurs varier.

A.insi, tantôt le liquide est épanché seulement soit dans l’arach-

noïde, soit entre cette membrane et la pie-mère; tantôt il oc-

cupe la place de la moelle elle-même imparfaitement développée.

On distingue deux espèces d hydrorachis : l’une est acciden-

telle, acquise, ne survient en un mot que plus ou moins long-

temps après la naissance
;

l’autre est congéniale. Chacune de

ces espèces comprend deux variétés : dans la première, les pa-

rois osseuses du rachis sont intactes; dans la seconde, elles

sont divisées, d’où résulte l’affection généralement connue sous

le nom de spinn-hifida. Celte division du rachis, très-commune

dans le cas d’hydrorachls congéniale
,
a été aussi quelquefois

observée dans les cas d’hydrorachis survenue après la naissance

chez des adultes.

En traitant des affections des membranes qui entourent la

moelle, j’ai déjà dit tout 'ce que l’on savait à peu près sur l’hy-

droracliis sans spina-bifida
;
c’est donc seulement du spina blfida

proprement dit qu’il va maintenant être question.

L’accumulation de sérosité dans le canal vertébral avec scis-

sure des parois de celui-ci a été désignée ])our la première

fois par Tulpius, sous le nom de spina-bifida, : ou la trouve

quelquefois désignée dans les auteurs sous le nom de tumeur

lombaire
^
parce que c’est aux lombes qu’elle a son siège le plus

fréquent. Béclard a proposé de désigner ce vice de conforma-

tion par le terme à'atèlorachidie.

La cause la plus fréquente de cette maladie paraît devoir être

rapportée à un arrêt dans le développement des parois osseuses

du rachis, lequel se trouve lié soit avec un état d’hydropisi©

des enveloppes membraneuses de la moelle
,
soit avec un autre

arrêt de développement de célle-ci qui reste liquide, comme
dans les premiers temps de sa formation. Dans les cas rares où

le spina-bifida a été observé chez l’adulte, il semble qu’il faille

admettre dans les vertèbres une alteration secondaire de nutii-

lion ou travail de résorption qui les ramène à leur état primitif

de développement. Solzmann et Camper ont vu le .spina-bifida
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exister chez plusieurs enfans issus d’une même mère. Dans le

cas de Salzmann
,

le second enfant avait été mis au monde

quinze mois après le premier;' dans le cas de Camper, c’étaient

deux jumeaux.

Le spina-bifida est caractérisé extérieurement par la présence

d’une ou plusieurs tumeurs situées sur le trajet de la colonne

vertébrale. Dans le plus grand nombre des cas
,
elles ont leur

siège à la région lombaire
,
assez souvent au sacrum

,
plus ra-

rement au dos
,
et plus rarement encore vers la nuque. Leur

grandeur est très - variable : on en a vu qui égalaient à peine

le volume d’une noisette
;
quelquefois même on n’observe pas

de tumeur, à proprement parler, mais seulement une légère

saillie de la peau qui est transparente , et qui donne une sensation

de fluctuation; d’autres tumeurs égalent la grosseur de la tête

d’un jeune enfant; il est des cas où la tumeur est moins remar-

quable par son volume en un point déterminé que par sa grande

étendue. Ainsi, par exemple, lorsque le rachis est ouvert dans

toute sa partie postérieure
,
on voit la peau ou d’autres mem-

branes faire le long de l’épine une saillie uniforme ou Inégale,

qui représente la paroi fortement convexe d’un canal. La forme

de ces tumeurs n’est pas plus constante que leur situation et

leur grandeur : les unes sont globuleuses, les autres alongées,

ovoïdes; tantôt c’est à leur base qu’elles offrent la plus grande

largeur; tantôt, au contraire, cette base n’est constituée que

par un étroit pédicule. Cette dernière'circoustance existe sur-

tout, lorsque l’ouvertui'e des vertèbres est très-peu considéra-

ble. Quand il existe plusieurs tumeurs
,
la pression exercée sur

l’une d’elles ne la diminue ordinairement qu’en augmentant

le volume des autres, ce qui prouve leur libre communication.

Le plus souvent aussi, le siège de la tumeur étant dans la ré-

gion lombaire, son volume s’accroît par la ppsition verticale

du malade.

Les parois de la tumeur du spina-bifida ne présentent pas

toujours la même composition anatomique. Dans certains cas

elles sont formées de dehors en dedans
,

par la peau que

l’on a trouvée, suivant les cas, très-saine
,
épaissie, amincie eu

totalité ou partiellement, ulcérée, tendant à se gangrener, cou-

verte de fongosités ,
et quelquefois de touffes de poils, ‘2^ par

les mem’oranes rachidiennes- D’autres fois la peau n’existe pas :

alors les méninges, qui forment seules les parois, ou bien sont
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dans leur état à peu près naturel

,
ou bien elles sont rouges

,

engorgées
,

épaissies.

Le liquide contenu dans la tumeur, et qui communique libre-

ment avec celui que renferme le canal rachidien
,
peut être étudié

sous le rapport de son siège, de sa quantité et de sa nature : son

siège est variable. Ainsi on Ta vu situé
,

dans la cavité de

l’arachnoïde; 2
° entre l’arachnoïde et la dure-mère; 3® entre

l’arachnoïde et la pie-mère
;
4“ entre cette dernière membrane

et les parois osseuses du rachis; 5® dans un canal creusé au milieu

de l’épaisseur de la moelle (Brunner, Otto, Portai, Meckel ) ;

6“ enfin Lechel l’a vu renfermé dans un kyste particulier, placé

en dehors de la dure-mère, qui, non plus que les autres mé-

ninges, n’avait subi aucune altération. Au rapport des auteurs ,

la quantité de ce liquide peut varier depuis quelques onces jus-

qu’à si.v ou sept livres. Enfin sa nature n’est pas toujours iden-

tique : on l’a trouvé limpide comme de l’eau de roche, légère-

ment trouble, floconneux, sanguinolent, puriforme. Les ana-

lyses qui en ont été faites, dans le cas où ce liquide ne paraissait

composé que de sérosité
,
ont montré qu’à l’instar du liquide des

hydrocéphales
,

il contenait une moindre proportion d’albu-

mine que le liquide des antres hydropisies.

L’état des pièces osseuses du rachis est de la plus haute im-

portance à considérer. Leur altération peut être envisagée sous

deux rapports : 1 ° sous celui du nombre de vertèbres qui sont

simultanément divisées; 2” sous celui du degré de division de

chaque vertèbre en particulier. Sous le premier rapport
,

le

spina-bifida a été distingué en complet et en incomplet : il est

complet ,
lorsque toute la partie postérieure de la colonne

vertébrale est fendue ainsi que le sacrum et le coccyx. Ce cas

est très-rare; mais assez souvent on trouve cette fente presque

complète, existant, par exemple, depuis l’atlas jusqu’à la der-

nière vertebre, depuis les dernières vertèbres cervicales jusqu’au

commencement du sacrum, etc. Le spina-bifida est incomplet

,

si la fente n’existe que dans une partie circonscrite du rachis;

ainsi on l’a distingué en spina-bifida cervical
,
dorsal , lombaire ,

sacré, coccygien. Dans chacune de ces réglons la division peut

n’exister que dans une seule vertèbre, ou s’étendre à plusieurs.

Souvent, par exemple, dans le spina-bifida lombaire, la cin-

quième vertèbre est seule divisée; ailleurs on n’a trouvé dans

tonte la colonne d’autre vice de conformation que l’absence
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de l’arc postérieur de l’atlas. Le spina-bifida des vertèbres

lombaires est incpmparablement le plus commun de tous :

viennent ensuite successivement, par ordre de leur fréquence,

le spinab-ifida du dos, du cou et du sacrum. Quant à la divi-

sion du coccyx
,
on ne connaît qu’un seul cas rapporté par

Genga, dans lequel elle ait existé isolément.

_ Quel que soit le nombre des vertèbres divisées
,

cette divi-

sion présente plusieurs degrés, qui ont été ramenés par Fleis-'

chmann à trois principaux :

Premier degré. Existence de tous les élémens de la vertèbre^

simple défaut de rapprochement entre ses deux arcs lalérjaux.

— Ruisch a cité un cas de ce genre
,
dans lequel les arcs laté-

raux de chacune des trois dernières vertèbres lombaires n’é-

taient séparés de ceux du côté opposé que par un espace large

de trois lignes : alors les apophyses épineuses paraissent comme
fendues dans' leur longueur. Ce premier degré ne s’observe

qu’assez rarement.

Deuxième degré. Evolution imparfaite des deux arcs laté-

raux. — On voit alors manquer successivement l’apophyse

épineuse
,

les lames vertébrales
,

les apophyses articulaires et

transverses, et enfin la vertèbre se trouVe réduite à son seul

corps. Ce second degré s’observe plus fréquemment que le

premier.

Tl oisième degré. Séparation du corps même de la vertèbre

en deux parties— Wepfer a vu toute l’épine dorsale ouverte

de cette manière : on a également constaté l’existence de ce

même vice de conformation dans une ou plusieurs des vertèbres

lombaires. Ce degré est d’ailleurs plus rare que les deux pré-

cédens.

Quelquefois ce n’est point à travers une vertèbre divisée que

que se forme la tumeur de l’hydrorachis
;
cette espèce de hernie

s’effectue à travers un intervalle que laissent accidentellement

entre elles la dernière vertèbre lombaire et la première pièce

du sacrum. (Mohrenheim
,
Portai).

Au milieu des remarquables altérations que subissent, dans

le spina-bifida ,
les enveloppes membraneuses et osseuses de

la moelle épinière, quel est l’état de celle-ci? A cette ques-

tion on ne saurait faire une réponse générale; car, suivant les

cas
,
on l’a trouvée saine ou altérée. D’après Meckel

, les cas

dans lesquels la moelle a été rencontrée parfaitement s'allie,
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doivent être considérés comme les plus rares. Ses déviations

de l’état iioi'mal sont relatives à sa situation, à sa structure, à

son absence complète. Sa situation est quelquefois fort remar-

quable : elle est chassée hors du canal vertébral
,
et vient se

lop^er dans la cavité même de la tumeur; ce fait a été surtout

constaté vers la région lombaire : les nerfs qui partent de la

moelle sont alors singulièrement déviés de leurs rapports et de

leur position naturelle. On a vu la queue de cheval entièrement

contenue dans la tumeur lombaire, les nerfs qui la composent

séparés les uns des autres, nageant au milieu de la sérosité ou

appliqués sur les parois de la tumeur.

Quant aux altérations de texture que subit dans ce cas la

moelle épinière
,
elles sont nombreuses. Ainsi on l’a vue dimi-

nuée de volume, notablement ramollie et réduite en pulpe,

plus ferme que de coutume, comme entourée de vésicules hy-

datiformes, intimement adhérente à ses enveloppes, incom-

plètement divisée en deux parties ,
étalée en une sorte de mem-

brane , etc. Ces diverses altérations n’existent le plus souvent

que dans les points correspondans à ceux où les vertèbres sont

divisées.

Enfin quelques auteurs disent n’avoir trouvé dans certains cas

de spina-bifida aucun vestige de moelle épinière. Meckel pense

que, dans ces cas
,
ou bien la moelle s’était ramollie et liquéfiée',

comme il vient d’être dit
,
ou bien qu’elle n’avait jamais existé.

L’hydrorachis congéniale avec division des vertèbres peut

constituer la seule affection dont l’individu soit atteint, ou bien

être compliquée
,

avec d’autres affections du système ner-

veux ,
telles qu’hydrocéphalie, anencéphalie, acéphalie

;
2° avec

différons vices de conformation d’autres organes , tels qa’ab-

sence de la paroi antérieure de l’abdomen
,
exstroversion de la

vessie, hypospadias, imperforation de l’anus, bec-de-lièvre,

transposition générale des viscères, etc.

Les symptômes de la maladie qui nous occupent sont ou lo-

caux ,
et ne consistent que dans la présence de la tumeur dont

nous avons fait connaître les variétés; ou généraux, et dépen-

dent alors I® du lieu où existe la tumeur; 2® de son étendue;

3” de l’état de la moelle; 4° de l’existence des diverses compli-

cations qui viennent d’être indiquées. Cela posé, on conçoit

pourquoi chez certains sujets atteints de spina-bifida, la mort

est survenue immédiatement apres la naissance; pourquoi d’au-
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très ont pu vivre plusieurs jours
,
plusieurs semaines ou plu-

sieurs mois; pourquoi enfin quelques-uns sont même parvenus

jusqu'à l’âge adulte. Parmi ces derniers, les uns ont offert di-

verses altérations de la sensibilité et de la motilité
;
leurs éva-

cuations étaient involontaires, etc. Chez d’autres on n’a observé

ni convulsion
,
ni paralysie

;
mais tous présentent cette circons-

tance remarquable, que l’ouverture spontanée ou artificielle de

la tumeur amène promptement une terminaison fatale. Il reste-

rait à recbercher si celle-ci résulte du seul écoulement du li-

quide
,
ou bien si elle ne provient pas de l’irritation qui s’em-

pare de la moelle exposée au contact de l’air.

Plusieurs chirurgiens ont cherché à opposer au spina-bifida

un traitement ou palliatif ou curatif. Le premier, très-simple

,

consiste à préserver la tumeur de toute violence extérieure qui

pourrait la comprimer brusquement ou la rompre
,

à la ga-

rantir du contact de tout irritant. Astley Cooper a soumis une

fois à une compression graduée une tumeur de ce genre
,

si-

tuée aux lombes : il est parvenu à la faire peu à peu dispa-

raître
,
et l’a maintenue rentrée comme une hernie, à l’aide

d’un bandage approprié
;
mais ce n’est encore là qu’un traite-

ment palliatif. Pour en opérer la cure radicale, on a proposé

les moyens suivans :

La ligature, dans le cas où la tumeur aurait un étroit pé-

dicule; mais toutes les fois qu’elle a été pratiquée, il en est

résulté de graves accidens : tantôt des convulsions et lu mort
survenues au moment où on liait la tumeur; ce que l’on con-

cevra facilement
,

si l’on se rappelle que dans cette tumeur
existent souvent des nerfs et la moelle elle-même; tantôt une
mort subite a eu lieu à l’instant où la ligature se déchirant

avec la tumeur, l’écoulemeut du liquide s’est effectué.

Desault et Mathey ont essayé de traverser la tumeur avec

un séton : ce moyen n’a pas été plus avantageux que le précé-

dent. L’application de sétons ou de cautères autour de la tu-

meur, tentée par Richter, n’a été suivie d’aucun succès. Enfin

Astley Cooper et quelques autres chirurgiens ont essayé de

vider peu à peu la tumeur à l’aide de ponctions pratiquées à

l’aide d’un instrument à pointe très-fine. Ce moyen paraît avoir

réussi une fois. On pourrait donc d’autant plus y avoir recours

que toutes les fols qu’on l’a mis en usage, il n’en est résulté au-

cun inconvénient. (andrai,

28XIV.
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3IOFl'ETTE, s. f.; nom donné à toute cxliahiisoii méphitiquéf,

mais particulièrement au gaz azote
;

il n’est plus guère en usagé

([ue parmi les ouvriers, surtout les mineurs, qui dans leurs

travaux sont exposés à l’action de gaz délclères ou impropres

à la respiration. Voyez mki*hitismk.

MOITEUR, s. t\
,
mac/or; sueur légère ou simple humidité

de la peau. Voyez sueuk, transpiuatioh.

MOLAIRE, adj.
,
molaris

,
de mola , meule. On a désigné

ainsi les dents dont la couronne est surmontée de deux ou de

plusieurs tubei’cules, à cause de leur usage dans la mastication des

alimens qu’elles broient à la manière des meules. Voyez dents.

MOLE
,

s. f.
,
mola

,
du grec, f,dXK ,

qui a la même significa-

tion que le mot latin mola dans toutes ses acceptions. Suivant

Hippocrate, Aristote et Galien, la mole est une masse de chair

informe et inerte formée dans la matrice à la suite d’une con-

ception imparfaite. Après eux les Arabes ont appliqué aussi ce

mot à toutes les tumeurs développées dans la cavité ou dans

l’épaisseur des parois de l’utérus. La confusion des idées atta-

chées à ce mot s’ est perpétuée dans les écrits des médecins qui

sont venus depuis, et a enfanté parmi eux d’interminables dis-

cussions sur la question de savoir si une vierge peut enfanter

une mole. De I/amzweerde , vers la fin du dix-septième siècle,

pour concilier les opinions divergentes des auteurs, distingua

les moles en moles de génération
,

et en moles de nutrition.

Les premières seules durent alors conserver le nom de mole ;

et le mot de faux germe, falsus conceptus
, en devint pour

beaucoup d’auteurs le synonyme. De Lamzw'eerde, dans ce

même traité [Hist. naluralis molarum uteri), combat victorieu-

sement, mais avec les armes du temps, les préjugés ridicules

qui régnaient généralement sur les moles, et que quelques mé-
decins favorisaient par les histoires merveilleuses qu’ils racon-

taient des moles vitales, des anitnaux fantastiques, vivans ou
morts, que des femmes avaient mis au monde. Il serait oiseux

de rapporter et
,
encore plus

,
de réfuter actuellement toutes

ces fables et ces opinions absurdes. Astruc et un grand nombre
de médecins ont admis diverses espèces de moles : la mole qui

est le produit d’une conception avortée
;

la mole hydatidique

qui n’est qu’un amas d hydalides
;
et une troisième espèce dont

la nature n’est pas bien indiquée
,
mais qui paraît n’être qu’une

concrétion sanguine formée dans la matrice. On voit que ce
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mot mole a toujours été appliqué à des objets de nature diverse

et souvent mal déterminée. Il me semble que par Je vague de

sa signification il n’est propre qu’à entretenir la confusion et à

couvrir l’ignorance d’un vernis de savoir, et qu’il doit être banni

du langage médical. Actuellement que l’on connaît bien
,
au

moins par leur apparence extérieure, les corps qui se dévelop-

pent dans l’utérus, il faut les distinguer les uns des autres et

les désigner par des noms particuliers. Ces corps sont : ou le

produit de la conception altéré par un état morbide
,
ou une

masse d’hydatides
,
dont la nature et l’origine ne sont pas encore

bien déterminées, ou des concrétions fibrineuses et autres for-

mées dans la cavité de Tutérus. Il sera traité de chacune de ces

affections en particulier aux articles œuf humain
(
maladies jj

vej's vésiculaires , utérus
(
maladies ). (

desormeaux.
)

MOLÈNE, s.m.L’un des noms du bouillon blanc. J^oy. ce mot,

MOI.LET î’ s. m.
,
sura ; partie saillante que forment à la

partie postérieure de la jambe les masses charnues des muscles

jumeaux et soléaire. Voyez jambe.

MOLLUSCÜM, s. m.; mot latin qui a été récemment intro-

duit, par le Bateman, pour désigner une maladie de la peau

caractérisée par des tubercules répandus sur divers points du

système dermoïde. Cette dénomination de molluscuin est appli-

quée à ces tubercules, à cause de l’analogie qu’ils présentent avec

les proéminences nuciformes qui se développent sur l’écorce de

l’érable.

Cette affection tuberculeuse paraissait peu connue avant que

le Bateman eiit appelé sur elle l’attention particulière des pa-

thologistes. Toutefois, on est porté à croire qu’elle a été obser-

vée et décrite sous d’autres noms. Ainsi, par exemple, cette érup-

tion fungoïde dont on trouve la description exacte dans l’ou-

vrage de Bontius, et à laquelle M. le professeur Alibert a ajouté

de nouveaux traits, en lui donnant la dénomination de pian

fungoïde,, n’a-t-elle pas beaucoup de rapports avec le molluscum

contagieux ,
récemment étudié en Angleterre ? c’est ce qu’on ne

saurait nier; mais on doit attendre de nouveaux faits avant de

rapprocher ou de confondre ces espèces
,
qui ont été séparées

jusqu’à présent par les observateurs.

Le molluscum est caractérisé par des tubercules nombreux

,

à peine sensibles, se développant lentement, et dont les dimen-

sions varient depuis celle d’un pois
,
jusqu’à celle d’un œuf de
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pigeon, offrant tantôt une forme arrondie, globuleuse, tantôt

aplatie et irrégulière. Le plus ordinairement, ils ont une base

large; quelquefois, ils offrent une sorte de pédoncule. Dan&

quelques cas, ils ont une couleur brunâtre; le plus souvent, ils

conservent la couleur de la peau. Leur développement et leur

progrès ne paraissent se lier à aucun dérangement intérieur; ils

deviennent rarement le siège d’une irritation marquée, et par-

venus à un certain degré d’accroissement, ils restent stationnaires

pendant long-temps, et même toute la vie. M. Tilésius a publié

un cas très-extraordinaire de cette affection tuberculeuse. L’in-

dividu qui en était atteint avait la face et la totalité de la surface

cutanée couvertes de ces petites tumeurs. J’ai vu deux exemples

analogues à l’hôpital Saint -Louis, mais les tubercules n’étaient

point de la même nature que ceux qui ont été décrits par

M. Tilésius; ils ne contenaient point de matière athéromateuse;

ils étaient durs, consistans, et ne paraissaient contenir aucun li-

quide. J’ai encore, dans ce moment, sous mes yeux, un vieillard

dont la peau est couverte de ces tubercules
,
sans que .sa santé

ait jamais éprouvé la moindre altération,

J’ai observé une autre forme de molluscum chez quelques

individus, et surtout chez de jeunes femmes à la suite des cou-

ches
;

elle consistait dans de petites tumeurs aplaties
,
fendil-

lées légèrement à leur sommet
,

irrégulières
,

d’une couleur

brunâtre ou fauve ;
ces tubercules aplatis et iadolens étaient

plus particulièrement répandus sur le col.

Le D*" Bateman a décrit une troisième forme de cette affec-

tion, à laquelle il a donné le nom de molluscum contagiosum.

Elle est caractérisée par des tubercules arrondis, proémlnens,

durs
,

de différentes grosseurs ,
lisses

,
transparens

, sessiles
,

laissant couler par leur sommet un liquide blanc
,

etc. Cette

espèce ,
que le pathologiste anglais a observée sur plusieurs in-

dividus, mais surtout sur une jeune femme qui l’avait con-

tractée d’un enfant qu’elle allaitait
,
paraît être éminemment

contagieuse; comme elle n’a point encore été observée en France,

on doit attendre de nouveaux faits qui fassent mieux corvnaître

les caractères qui lui sont propres, sa marche, sa propriété

contagieuse, etc.

On ne sait rien de positif sur les causes de cette maladie.

Tous les faits qui ont été observés jusqu’à présent n’ont offert

aucune lumière sur ce point. Dans l’état actuel de nos con-
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naissances on ne saurait que présenter des notions encore im-

parfaites sur le diagnostic et sur le prognostic du molluscum.

Traitement — On conçoit que les essais thérapeutiques ont

peu de succès sur la première forme du molluscum. J’ai employé

une foule de moyens propres à exciter dans les tubercules une

modification quelconque, sans jamais avoir produit le moindre

changement.

Dans la seconde forme
,
j’ai vu quelquefois des lotions sti-

mulantes
,

styptiques
,

produire une amélioration. Chez une

jeune femme dont toute la partie antérieure du cou était cou-

verte de ces petites tumeurs irrégulières
,
des lotions, répétées

plusieurs fois par jour avec une forte dissolution de sulfate de

cuivre, les firent complètement disparaître en quelques semaines.

Des divers individus attaqués du molluscum contagiosum
^
les

uns n’ont fait aucun traitement, les autres, et notamment lajeune

femme dont parle Bateman, ont éprouvé une modification avan-

tageuse de l’usage de la liqueur arsenicale de Fowler. Cepen-

dant on conçoit qu’un remède si actif, si énergique, si dangereux

dans des mains inexpérimentées, ne doit être administré qu’avec

une extrême circonspection, et seulement lorsque les organes

digestifs ne présentent aucune trace d’irritation, (l. biett.)

MOLYBDATE, s. m.; genre de sels composés d’une base et

d’acide molybdique.
(
Voyez ce mot.) Aucun molybdate n’est

employé.

molybdène, s. m.; métal de la quatrième classe
(
voyez

métal) que l’on trouve dans la nature, mais fort rarement à

l’état de sulfure et de molybdate.il est fixe, fragile et pèse 8,600.

Il peut former avec l’oxygène trois composés
,
un oxyde et deux

acides, savoir l’acide molybdeux et l’acide molybdique. L’oxyde

d’un brun cuivreux ne produit point de sels avec les acides. Le

molybdène n’a point d’usages.

MOLYBDEUX (acide). C’est l'oxyde bleu de plusieurs chi--

mistes. Il rougit le tournesol
,
se dissout dans l’eau et forme avec

les bases des composés analogues aux sels. Il n’a point d’usages.

MOLYBDIQUE (acide). Il est solide, blanc, peu sapide, ino-

dore
,
peu soluble dans l’eau et susceptible de se transformer en

acide molybdeux bleu, lorsqu’on le met en contact avec des

corps qui lui enlèvent une partie de son oxygène
,

tels que le

zinc, l’étain, le protohydrochlorate d’étain, etc. Il n’a point

d’usages. (orfila.)
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IMONDIFICATir, adj., inundificatims. On donnait jadis ce

nom aux médicarnens auxquels on atti’ibuait la propriété de

nettoyer, de déterger la surface des plaies, des ulcères et d’en

procurer ainsi la cicatrisation. Les mêmes médicarnens ont été

également appelés uétersifs {^voyez ce mot). — Un onguent

excitant très-composé, tnais aujourd’hui à peu près inusité, est

connu sous le nom onguent mondificatlf ci’ache

,

parce qu’il

entre dans sa composition des feuilles d’ache, qui n’en sont pas

certainement les substances les plus actives. Voyez onguent.

MONOCLE, s. m., monoculis. On donne ce nom à un ban-

dage qu’on emploie quelquefois pour maintenir un topique sur

l’un des yeux. On le fait avec une bande roulée à un seul globe
,

de quatre à cinq aunes de long, sur deux à trois travers de »

doigt de large. On décrit d’abord doux circulaires autour du

crâne, puis on passe la bande sur la nuque, au-dessous de

l’oreille droite du côté de l’œil malade
,

sur cet œil, sur le

front
,
sur la région pariétale opposée : on redescend vers la

nuque, et l’on recommance deux autres fols ce trajet; on finit

par une circulaire autour de la tête. Ce bandage, assez com-

pliqué, est généralement remplacé par un simple bandeau.

MONOMANIE, s. f
. ,

monomania, de f^ovoç, seul, et de

ftavla ,
fureur, folle. On a employé ce nom, qui est synonyme

de ce qu’on appelait mélancolie, pour désigner ces espèces de

folie dans lesquelles l’aliénation mentale ne porte que sur un

seul objet. Voyez folie,

MONOP.se, adj., de^dva?, seul, et de où-\f, œil, qui n’a qu’un

œil
;
nom par lequel on a caractérisé un genre de monstruosité

dans lequel, les deux orbites étant confondus par le défaut de

développement du nez et des fosses nasales, le fœtus paraît

n’avoir qu’un œil. Voyez monstruosité.

MONSTRUOSITÉ
,

s. f. On désigne sous ce nom toute aber-

ration cpngéniale de nutrition, d’où résulte
,
pour l’être qui la

présente, une conformation d’un ou de plusieurs de ses organes

différente de la conformation qui appartient à son existence

extra- utérine, à son e.spèce, ou à son sexe. Dans le langage

vulgaire, on n’enlend par monstruosité que les anomalies de

nutrition assez considérables pour produire des irrégularités

bizarres ou hideuses dans la forme extérieure du corps. Mais

cette seconde manière d’envisager les monstruosités n’est nulle-

ment scientifique; elle sépare des vices de conformation qui no
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diffèrent que par leur situation ou leur degré; elle u’en pénètre

pas la cause, elle ne les rattache à aucun principe émané des

lois de l’organisation
,
et dès lors l’iiistoire des monstruosités

ne consiste plus guèi’e que dans un incohérent assemblage de

l’écits bizarres, de descriptions inexactes, d’idées superstitieuses,

ou d’absurdes préjugés. Ainsi furent long- temps envisagés les

vices de conformation par les médecins eux-mêmes. Aussi, parmi

les nombreuses observations de monstruosités publiées jusque

vers le commencemment du dix-huitième siècle, il en est peu

qui maintenant puissent être considérées comme propres à éclai-

rer la science. Ce n’est pas sans étonnement que dans la première

moitié même de ce dix-huitième siècle, on lit dans les mémoires

de l’Académie des sciences, la description avec planches de pré-

tendus hommes marins
,
semblables aux tritons de la fable. Ce-

pendant, à mesure que l’esprit philosophique s’introduisit dans

la culture des sciences
,
on sentit le besoin d’imprimer une au-

tre direction aux recherches de ce genre, pour les rendre réelle-

ment utiles. Morgagni réfuta, avec sa perspicacité ordinaii’e,

plus d’une erreur sur les causes et sur la nature des différentes

monstruosités. Recueillant les faits rassemblés sur ce sujet par

ses prédécesseurs ou ses contemporains, Haller les soumit à

une judicieuse analyse, et en fit sortir, si je puis ainsi parler,

des résultats scientifiques. Enfin, de nos jours, un grand pas a

été fait; une rdée mère, déjà entrevue par Littré en 1700, a

été renouvelée, fécondée, développée, soit en France par

MM. Geoffroy Saint-Hilaire, Serres, Béclard, Breschet, Chaus-

sier et Adelon, Jourdan, etc.
;
soit en Allemagne par Sœmme-

ring
,
Fr. Mekel, Tiedemann, etc. Cette idée consiste à regar-

der un certain nombre de monstruosités comme le résultat

d’une sorte d’arrêt dans l’évolution des organes
,
pendant le

cours de la vie intra-utérine. De plus, dans les cas mêmes où

l’on ne peut pas dire que cet arrêt ait eu lieu
,
et où cependant

la nature semble s’être affranchie de ses lois ordinaires, on a

tenté de soumettre ces aberrations à des règles
;
de sorte que

,

celles-ci étant connues, les premières peuvent être déterminées,

prévues, j’allais presque dire calculées. Le principe de l’iinlté

de composition organique, qui, entre les mains de M. Geoffroy

Saint-Hilaire, est devenu d’une si séduisante vraisemblance,

n’est point violé
,
d’après cet illustre naturaliste, dans les mons-

ruosites elles-mêmes
;
loin de là, ces dernières peuvent même
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servir à le démontrer. Dans le cours de cet article, nous aurons

occasion de citer les faits que M. Geoffroy Saint-Hilaire a ap-

portés à l’appui de son opinion. Soit d’ailleurs que ces idées ne

soient applicables qu’à un certain nombre de faits particuliers
,

ou qu’elles puissent les embrasser tous
,
elles n’en sont pas moins

dignes de méditation. Quand même, a dit M. Cuvier, leurs au-

teurs n’atteindraient pas leur but, ils auraient toujours sur la

route recueilli une infinité de faits et de vues, qui n’en seraient

pas moins pour la science des richesses solides.

Les diverses espèces de monstruosités connues jusqu’à présent

sont tellement nombreuses, que ce serait sortir des bornes d’un

article de généralités que de donner de chacune de ces mons-

truosités une description détaillée. Nous pouvons d’autant moins

le faire ici que déjà plusieiu's articles particuliers ont été consa-

crés dans ce Dictionnaire à l’iiisloire très-circonstanciée de plu-

sieurs monstruosités importantes, telles que l’acéphalie, l’anencé-

phalie, l’hydrocéphalie congéniale, l’hydrorachis
,
l’hermaphro-

disme, etc. Cependant il est plusieurs vices de conformation

dont l’histoire ne trouvant pas place ailleurs, devront être

décrits avec plus de détail dans cet article même. Mais nous

nous appliquerions surtout à poser les principes généraux
,
à

signaler les lois qui, bien établies et bien conçues, pourront

guider l’observateur dans l’étude des monstruosités, et l’aider à

reconnaître, à classer et à dénommer celles de ces monstruosités

qui seront soumises à son investigation. Déjà d’ailleurs des con-

sidérations générales sûr la nature et les causes des vices congé-

niaux de conformation ont été placées par notre savant confrère

M. Breschet, dans son article sur les déviations organiques;

là aussi M. Breschet a exposé les diverses classifications sur les

monstruosités qui ont été proposées successivement, et il en a

lui-même indiqué une nouvelle qui nous semble très-utile pour

la coordination des faits. Ainsi, pour ne pas faire un double

emploi
,
nous renvoyons à cet article pour l’exposition des

classifications.

Lorsque l’on considère d’une manière générale les diverses

aberrations de l’état normal que peuvent présenter les corps

organisés, on voit qu’elles peuvent toutes se ranger ou dans

des vices de conformation, ou dans des vices de texture. Ceux-

ci ne se manifestent le plus ordinairement qu’après la nais-

sante. Les premiers, au contraire, surviennent surtout dans Je



MON Ui
sein de lu mère, avant que l’être soit coinplélcnient formé.

Lorsque les vices de conformation se manifestent plus tard, ils

ne sont le plus souvent qu’un résultat d’une altération de tex-

ture, sous l’influence de laqiielle les organes perdent leur

forme normale. De là, des apparences étranges ou hideuses,

telles que des écailles sur la peau
,
des excroissances cor-

nées
,

etc.
,
que le vulgaire appelle des monstruosités

,
mais que

nous devrons en distinguer, puisque nous sommes convenus de

ne donner ce nom qu’aux vices congéniaux de conformation.

Ici déjà un premier rapprochement peut être établi entre le

fœtus humain et les êtres organisés placés beaucoup plus bas

dans l’échelle. En effet chez ces êtres inférieurs la conformation

n’est pas tellement assujétie à des lois rigoureuses qu’elle ne

puisse être modifiée, altérée assez facilement sous l’influence

de certaines causes
,
qui modifient leur nutrition. Les zoophytes

nous en offrent de remarquables exemples. Mais ce qui existe

pour ces êtres dans toutes les périodes de leur existence
,
ne

peut plus guère avoir lieu chez l’homme que lorsqu’il est en-

core à l’état de fœtus.

Bien que les monstruosités s’observent chez l’être, au moment
où il vient au monde, il ne s’ensuit pas qu’elles soient originaires

,

ou
,
en d’autres termes, que le fœtus qui en est affecté ii’ait jamais

eu une forme normale. On conçoit en effet que celle-ci, ayant été

régulière dans les premiers temps de l’évolution du fœtus
,
ait été

modifiée plus tard par suite d’un vice quelconque de développe-

ment. Or ce vice de développement peut avoir lieu de plusieurs

manières: tantôt la force formati’ice, suivant l’expression des ana-

tomistes allemands
,
a moins d’énergie que de coutume

,
et alors le

développement des organes se trouve arrêté
;
on les trouve impar-

faits ou absens. Tantôt cette force semble avoir au contraire un

excès d’énergie, et alors il y a aussi excès de développement
;
les

organes croissent en grandeur ou en nombre au delà de leurs li-

mites naturelles. Tantôt enfin, sans que l’on puisse dire qu’il y
ait plutôt excès que défaut de développement, il semble que la

force formatrice subisse une simple perversion
,
d’où résultent

des modifications plus ou moins importantes dans la direction

et la situation des organes. On en voit un exemple dans les cas

de transposition générale des viscères, ou de certaines variétés

d’origine de troncs artériels. Quant à la cause même de ces di-
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verses altérations de la force formatrice, nous nous en occupe-

rons plus tard.
'

A. ces trois chefs nous semblent pouvoir être rapportées toutes

les espèces de monstruosités. Ces espèees, suivant l’idée de

Meekel, forment des séries qui s’élèvent peu à peu de l’état

normal aux plus grandes difformités
;
chacun de ces degrés

n’est pas constitué par un cas singulier et unique; au contraire,

il n’est pas déformé anormale qui
,
d’après Meekel

,
ne se répète

exactement chez un certain nombi'e d’individus. .On pouri'ait

donc établir ainsi un véritable règne organique des monstruo-

sités
;
toutefois chacun des individus de ce règne ne serait point

assujéli à des lois tellement invariables de formation qu’il ne

différât sous quelques rapports des êtres qui paraissent lui res-

sembler le plus. Aussi M. Geoffroy Saint-Hilaire est-il plutôt

porté à regarder chaque individu monstrueux comme consli-

inant à lui seul une espèce.

Quels que soient d’ailleurs la nature et le nombre des vices

de conformation; c’est une chose bien remarquable que l’assn-

jétissement à certaines règles qui est enc/)re conservé par la

nature au milieu de ces écarts apparens. Ainsi, par exemple,

on n’a jamais vu la situation des organes tellement pervertie

que les poumons fussent ])lacés dans le crâne
,
ou le cerveau

dans le bassin. .Tamais non plus on n’a vu les organes se con-

fondre, de manière à ce que le canal intestinal, par exemple,

ne fit plus qu’un seul conduit avec l’aorte, etc. Tout cela arri-

verait sans doute, si des lois ne présidaient pas encore à cet

état de désordre appai’ent. On trouve encore l’existence d’une

règle bien déterminée dans cet autre fait non moins remarquable
,

savoir, que l’homme et les autres animaux des classes supérieures

peuvent bien offrir dans leur développement un arrêt tel
,
que

plusieurs de leurs organes représentent exactement l’état nor-

mal des êtres inférieurs; mais ceux-ci ne peuvent jamais se

développer de manière à ce que leurs organes deviennent sem-

blables aux organes correspondans des êtres supérieurs : ainsi,

par exemple, arrêté dans son évolution, le cerveau de l’homme

])eut'se montrer plus ou moins exactement analogue au cerveaii

d’un poisson ou d’un reptile; mais jamais le cerveau simple de

cenx-ci ne s’élève au degré de complication du cerveau hu-

main. '



Plusieurs espèces de \ices de conformation peuvent exister

simullanéinent cliez un même individu; c’est même là peut-être

le cas le plus commun
,
toutes les fois que la monstruosité est

un peu considérable
;
mais tantôt ces vices de conformation

appartiennent à une même classe, ils consistent tous, par exem-

ple, dans des défauts ou dans des excès de développement.

Meckel donne à ces vices de conformation le nom de monstruo-

sités composées
;

et il appelle monstruosités compliquées celles

qui résultent de l’existence chez un même individu des vices de

conformation appartenant à des classes différentes.

Les monstruosités compliquées
,

telles que lesentend Meckel,

sont les plus communes; beaucoup d’entre elles résultent de

celte loi, si bien développée par M. Geoffroy Sairit-Hilaire
,
en

vertu de laquelle l’exubérance de nutrition d’un organe en-

traîne plus ou moins nécessairement l’atrophie complète ou in-

complète d’un autre organe , et vice versa. Les applications

qu’on peut faire de cette loi de balancement, comme l’appelle

M. Geoffroy Saint-Ililaire, à l’élude des monstruosités, sont

innombrables. Ainsi, chez beaucoup d’individus dont une main

ou un pied portent des doigts surnuméraires, la main et le pied

de l’autre côté ont moins de doigts /juc dans l’état normal. Chez

un fœtus qui avait une hernie ombilicale, le pied gauche n’a-

vait d’autre doigt que le pouce, mais le pied droit avait huit

doigts, et le huitième était fendu
(
Neumann). Chez un autre

fœtus qui n’avait qu’un pied, la main gauche portait deux

pouces
(
Sue). IVI. Ségalas a présenté à l’Académie de médecine

un fœtus
,
atteint d’encéphalocèle

,
qui était privé du pouce à la

main gauche, mais qui en avait deux à la main droite; ce même
fœtus n’avait que onze côtes d’un côté, et treize de l’autre.

Dans beaucoup de cas où des parties plus ou moins impor-
tantes sont absentes ou incomplètement développées, on observe

qu’il existe des doigts surnuméraires. Dans le cas de cyclopie
,

par exemple, le nombre des doigts, d’après Meckel, est très-

souvent augmenté. On a vu celte même augmentation
, en

même temps qu’il y avait bec-de-lièvre
,
spina-bifida

,

atrésie

de l’anus, absence des parties génitales, etc. Dans un cas
, cité

par Rosenmuller
,
dans lequel les os propres du nez n’existaient

pas, les apophyses montantes de l’os maxillaire supérieur s’é-

taient développées de telle sorte qu’elles se touchaient et rem-
plaçaient les os 'du nez. Lorsque plusieurs os du crâne sont
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absens ou du moins n’exislent qu’à l’état rudimentaire, on

voit quelquefois ceux de la base acquérir une épaisseur beau-

coup plus grande, une consistance comme éburnée. Si l’encé-

phale manque en partie ou,en totalité, la face acquiert sou-

vent un développement insolite
,

et alors par l’allongement ou

ou l’élargissement de ses os, elle a plus ou moins de ressem-

blance avec la face de certains animaux. Chez les monstres

appelés sirènes
,
dans lesquels les deux extrémités inférieures

sont unies ou manquent en partie, le nombre des vertèbres et

des côtes est, d’après Meckel
,
presque toujours plus grand

que de coutume. Dans son excellent travail sur les acéphales

,

Elben remarque que, chez ces êtres, en même temps qu’il y a

absence très-fréquente du cœur et du foie, les reins acquièrent

un très-grand développement. Enfin chez les monstres qui ont

plusieurs parties doubles, telles que la tête ou le tronc, on

peut observer encore l’application de la loi de balancement :

ainsi les monstres à deux corps sont souvent acéphales
;
des

monstres bicé[)hales au contraire ont offert un spina-bifida. Dans

ces deux espèces
,
beaucoup d’organes présentent un arrêt fort

remarquable de développement : les tégumens àu bas-ventre

n’existent pas; le canal intestinal est incomplet; l’urètre est

imperforé; le rectum et la vessie urinaire s’ouvrent dans un

cloaque. Le système vasculaire, en excès dans certaines parties

de ces monstres ,
est au contraire dans d’autres à un état encore

rudimentaire; le cœur surtout n’est dans bien des cas que très-

imparfaitement développé

Les parties surnuméraires elles-mêmes
,
qui résultent d’une

exubérance de nutrition, peuvent aussi présenter des exemples

d’arrêt de développement soit dans leur totalité
,

soit dans les

différens élémens anatomiques qui les composent. Ainsi, chez

les individus qui ont un membre surnuméraire, ce membre
peut ne consister qu’en un tronçon informe

;
d’autres fois, il est

bien configuré extérieurement; mais si on en fait la dissection

on trouve en moins ou des os, ou des muscles, ou des

tendons, etc.

. Une autre application faite par Meckel de cette même loi de

balancement, c’est que, chez des enfans nés de mêmes parens,

la monstruosité en excès chez l'un se trouve en moins chez

l’autre : une jeune fdle, dont parle Morand, avait six doigts

à chaque membre, d’où résultaient quatre doigts surnuméraires.



MON 445

.Sa sœur avait partout le nombre de doigts accoutumé
, si ce

n’est à une main qui n’avait qu’un pouce pour tout doigt; elle

avait donc tout juste en moins les quatre doigts que sa sœur

avait en plus.

Les monstruosités par excès ou par défaut de développement

ne sont pas également fréquentes dans tous les organes. On
peut établir en principe général que les parties situées à l’inté-

rieur augmentent très-rarement de nombre; c’est le contraire

pour les parties externes. On se convaincra de la vérité de ce

principe, en comparant les cas rares dans lesquels on a vu en

nombre plus grand que de coutume le cœur, les poumons, le

canal digestif, les organes génitaux et urinaires, et les cas beau-

coup plus communs dans lesquels on a vu des membres sur-

numéraires.

Si, abstraction faite de la circonstance précédente, nous

comparons entre eux les différens appareils sous le rapport de la

fréquence des vices de conformation dont ils peuvent être affec-

tés, de cette comparaison nous déduirons la loi, que les or-

ganes ou appareils d’organes auxquels se distribuent des nerfs

cérébro-spinaux sont en général ceux qqi présentent les vices

de conformation les moins fréquens. Tel est, par exemple, le

système musculaire; tels sont encore le larynx et les poumons.

Au contraire la forme est bien plus sujette à varier dans les

• appareils qui reçoivent spécialement leurs nerfs des trisplanch-

nique
;

tels sont les systèmes digestifs, urinaires, génitaux
,
et

surtout le système vasculaire. Cette loi, établie, parMeckel,

est d’autant plus remarquable que le système cérébro-spinal

offre lui-même beaucoup plus souvent des altérations de con-

formation que les ganglions du grand sympathique.

Il est des vices de conformation qui se montrent avec une
fréquence à peu près égale des deux côtés du corps, comme le

nombre des doigts en plus ou moins. Il en est d’autres qui

affectent une singulière prédilection pour le côté gauche : on
doit à Meckel la remarque que lorsque l’artère vertébrale naît

immédiatement de l’aorte, c’est toujours à gauche qu’a lieu cette

variété d’orlgne. l es monstruosités, résultant d’une exubérance

de nutrition, sont plus communes, d’après le même Meckel, dans

les parties supérieures du corps que dans les inférieures. Ainsi

les monstres bicéphales à. un seul corps sont plus fréquens que
les monstres monocéphales à deux corps. On voit plus souvent
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les doigts augmentés de noiabx’e à la main qu’aux pieds, ce qiii

est en rapport
,
suivant Mcckcl

,
avec le développement plus

précoce des membres supérieurs.

Les monstres du sexe féminin sont plus communs, que ceux

du sexe masculin. Sur quarante-deux monstres à deux têtes ou

à deux corps dont l’histoire a été recueillie par Haller, il y avait

trente femelles, neuf mâles, deux licrmaphrodiles, cl un indi-

vidu sans Indice de sexe. Sur un total de quatre-vingts mons-

tres
,
Meckel a trouvé soixante femelles, et seulement vingt

mâles, La proportion beaucoup plus grande des monstres fe-

melles semble dépendre de ce que dans les premiers temps de

la formation du fœtus
,
de même que dans les derniers degrés de

l’échelle animale, il n’y a qu’un seul sexe, le féminin. Dire que

la plus grande partie des individus monstrueux sont du sexe

féminin
,

c’est donc dire en d’autres termes que dans le plus

grand nombre des monstruosités, quels que soient leur siège et

leur nature, les organes génitaux sont arrêtés dans leur évolution.

L’hérédité de certains vices de conformation semble être dé-

montrée par quelques htits assez curieux. On a vu des familles

dont tous les individus avaient six doigts. On Ut en particulier

dans îMekel l’histoire d’un homme qui avait six doigts à chaque

main et à chaque pied. L’aîné seul offrit un vice de conforma-

tion analogue; ce dernier individu eut aussi quatre enfans, dont

trois seulement présentaient la même anomalie que leur père.*

Moi’and a parlé d’une femme dont chaque membre se terminait

par six doigts
;
elle eut une fille dont les pieds seuls présentè-

rent celte anomalie; celle-ci eut à son tour huit enfans
,
dont

quatre seulement curent six doigts à chaque pied. Osiander a

rapporté le cas d’une femme qui accoucha d’un monstre à deux

corps
,
semblable à Celui qui avait déjà été mis au monde par son

aïeule. Ne pourait-on pas conclure des faits précédens que cer-

taines conformations bizarres et sans utilité apparente
,
que

nous offrent certains animaux, ont été dans l’origine des vices

de conformation qui se sont transmis par voie de génération,

et qui loin d’être regardés maintenant comme des monstruosités,

caractérisent quelques espèces ou variétés d’espèces?

On a vu des parens dont tous les enfans étaient atteints du

même genre de monstruosité. D’autres, après avoir donné* le

jour à des enfans faibles, à peine viables, en ont procréé d’autres

chez lesquels il y avait arrêt dans le développement d’un ou plu-
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sieurs organes. Ailleurs on a \u raccouchement de jumeaux suivi

de l’accouchement de monstres à deux corps ou à deux têtes.

Après ces considérations générales, occupons-nous en par-

ticulier d’établir les lois qui peuvent être plus spécialement

appliquées à chacune des trois grandes classes de monstruo-

sités qui ont été précédemment indiquées. Traitons d’abord de

celles qui paraissent résulter surtout d’une imperfection de

développement.

Ce genre de monstruosité ne se présente pas avec une égale

fréquence dans tous les organes. En général les organes dans

lesquels on observe en plus grand nombre des imperfections de

développement sont ceux dont l’évolution complète est la plus

tardive, et déplus chacune des imperfections que présente un
organe

,
répond exactement aux diverses phases de son dévelop-

pement
;

justifions celte assertion par des exemples.

L’un des premiers organes dont on aperçoit quelque vestige

est le canal intestinal; n’étant d’abord qu’une continuation de la

vésicule ombilicale, il s’étend peu à peu en deux conduits,

l’un inférieur (gros intestin); l’autre supérieur (intestin grêle

et estomac). Eh bien! chez tous les monstres observés jus-

qu’à présent, on a trouvé cette imrtion primordiale du canal

intestinal; au contraire on a constaté assez fréquemment l’ab-

sence des parties de ce même canal qui ne se forment que

consécutivement; ainsi, tantôt l’appendice émané de la vési-

cule ombilicale ne s’étend pas en bas, et il en résulte absence

complète du gros intestin, ou bien
,
après que son développe-

ment a commencé de ce côté, il s’arrête avant d’être complet,

et l’on ne trouve alors qu’une fraction de ce gros intestin
,

comme une petite partie du colon, ou bien le coion en entier

sans rectum, ou même enfin un commencement de celui-ci.

Tantôt c’est l’intestin su])érieur dont le développement est nul

ou imparfait, et alors l’intestin grêle peut ne consister qu’en

un canal très-court qui, non loin de son origine, se termine

en cul de sac; d’autres fois, se développant moins incomplè-

tement, il existe en entier, mais l’estomac manque, ou bien
,

n’ayant subi ’à son tour qu’une évolution imparfaite, il est

semblable à l’intestin grêle, il paraît en êtje une simple con-

tinuation. On ne sait point encore bien précisément comment
se forme la portion sus - diaphragmatique du tube digestif.

Quelques auteurs admettent cependant qu’elle se forme indé-
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pendamment de la portion sous-diaphragmatique. Il est un

vice de conformation qui semble militer en faveur de cette

opinion : on a vu quelquefois la bouche et le pharynx bien

formés; mais celui-ci se terminait en cul de sac, on ne trou-

vait aucun vestige d’œsophage, et l’estomac lui-même n’avait

pas d’orilice cardiaque. Il semble que dans ce cas la formation

de la partie sus-diaphragmatique du tube digestif ait eu lieu de

la bouche vers l’estomac.

Soit que la vessie soit ou non la continuation de la mem-

brane allantoïde, toujours est- il qu’on la trouve de très-bonne

heure chez l’embryon, ainsi que les reins. De là on peut con-

clure à priori, d’après la loi posée
,
que l’appareil urinaire peut

offrir plus ou moins souvent diverses imperfections de déve-

loppement, mais que son absence complète doit être infiniment

rare. C’est aussi ce qu’à démontré l’observation. On en rencontre

au moins quelques vestiges dans les cas où la plupart des

autres organes sont ou mal conformés ou absens. Toutefois

Fleishmann a cité un cas dans lequel on ne trouva aucune trace

de l’appareil urinaire, bien que le canal intestinal et le foie

fussent dans leurs conditions normales. Ces cas exceptionnels ne

doivent pas être perdus de vue, dans un sujet surtout où plus d’une

loi n’a été établie que d’après l’observation de faits souvent peu

nombreux.

Les appaieils nerveux et vasculaire se développent aussi de

très-bonne heure; on en observe déjà les premiers linéamens

;iu milieu de la masse homogène qui d’abord constitue l’em-

bryon. Cependant ces appareils présentent des vices de confor-

mation aussi nombreux que vaiâés; mais ce fait n’infirme qu’en

apparence la loi posée ; en effet si les rudimens des systèmes

nerveux et vasculaire apparaissent dès les premiers temps de la

formation du fœtus
,

il n’en est pas moins vrai que leur déve-

loppement complet n’a lieu que très-tard, et que même au

bout de neuf mois il est encore à peine achevé. Dès lors la fré-

quence des vices de conformation de ce double systèn^e
,
loin

de contrarier la loi, sert au contraire à la confirmer; chacun

de ces systèmes peut-être réellement considéré comme formé

par la réunion successive de plusieurs autres systèmes secon-

daires qui ont chacun un développement indépendant; or étu-

diez ce dernier et vous trouverez précisément que ceux de ces

systèmes secondaires, si je puis ainsi dire, qui se forment les

i
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premiers, sont aussi ceux qui présentent le moins souvent des

vices de conformation. Ainsi, pour le système nerveux, il pa-

rait bien démontré maintenant que les nerfs, au lieu de naître

de Taxe cérébro-spinal, se forment au contraire avant lui. Eh
bien, ces cordons s’éloignent de leur conformation normale

beaucoup plus rarement que les centres nerveux. La moelle épi-

nière se forme avant l’encéphale; beaucoup moins souvent que

celui-ci, onia trouve mal conformée. Enfin, parmi les nom-
breuses parties qui composent l’encéphale lui-même, celles

qui se développent les dernières sont celles que l’on trouve le

plus fréquemment écartées ^e leur mode d’évolution normale.

Aussi l’expression d’anencéphalie, par laquelle on désigne les di-

verses imperfections de développement de l’encéphale, n’est-

elle qu’un terme générique le plus souvent inexact
;

car il

est rare que l’encéphale manque en totalité , et l’expression

d’atéloencéplialie serait peut-être plus convenable
;
déjà les

imperfections de développement de la moelle ont été désignées

par Béclard sous le nom d’atélomyélie.

Ce qui vient d’être dit du système nerveux s’applique

exactement au système vasculaire. Le cœur n’est point la par-

tie de ce système qui se développe la première
,
ainsi qu’on

l’avait cru long-temps. Des vaisseaux existent déjà, avant qu’on

ne l’aperçoive; mais lorsqu’il vient à paraître, il s’en faut qu’il

soit encore ce qu’il sera par la suite : ce n’est d’abord cpi’un

simple canal qui se renfle peu à peu, et ne consiste d’abord

que dans une cavité unique, laquelle se partage ensuite en

plusieurs autres d’après un mécanisme et des lois constantes

qu’il n’est point ici de mon sujet d’exposer. Eh bien, les vices

de conformation du cœur les plus fréquens s’observent préci-

sément dans les points de cet organe
,
qui acquièrent plus

tard leur développement complet. Ainsi, immédiatement avant

la naissance, le trou de botal est encore ouvert : sa persis-

tance hors du sein de la mère est le plus commun des vices de

conformation du cœur. A une époque moins avancée de la vie

intra-utérine, la cloison inter-ventriculaire n’existe pas : l’ab-

sence ou l’imperfection de cette cloison, après la naissance, est

déjà beaucoup plus rare que la persistance du trou de botal.

Si l’on se rapproche encore davantage de l’instant de la con-

ception, on trouve une époque où il n’y a aucune ligne de dé-

marcation entre l’oreillette et les ventricules : une semblable

‘>9XIV.
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(lisposilion a été trouvée cliez des fœtus à ternie

,
moins souvent

toutefois qu’aucune des dispositions précédemment indiquées.

Plus rarement encore
,
on n’a rencontré à la place du cœur

qu’un simple vaisseau, comme cela existe dans les premiers

temps de la vie embryonaire. Enfin ce vaisseau lui-même n’a

jias été observé chez certains acéphales qui
,
sous le rapport

du développement de leur système vasculaire, en étaient restés

à la période qui existe pour l’embryon, lorsque tout son ap-

pareil circulatoire ne consiste encore qu’en un vaisseau né de

la fiffure veineuse de la membrane vitellaire.

Le système osseux est un de ceux dont l’évolution complète

est la plus tardive, puisque son développement parfait n’est

pas même encore entièrement achevé long-temps après la nais-

sance : ce système est également un de ceux qui offrent le plus

fréquemment des vices de conformation; des diverses parties

de ce système, celles qui sont le plutôt développées y sont le

moins sujettes, telle est la clavicule; c’est le contraire pour

celles dont l’évolution n’a lieu que plus tard, tels sont les os

du crâne ;
dans la suite de cet article, nous aurons occasion

de revenir sur leurs vices de conformation.

Que si maintenant nous portons nos regards sur l’ensemble

extérieur du corps, sur les grandes régions qui le composent,

nous trouverons également que celles de ces régions qui sont

le plus fréquemment absentes ou incomplètes
,
sont précisé-

ment celles dont le développement normal est le plus tardif.

Ainsi, dans les premiers temps de sa formation, le fœtus ne

consiste en quelque sorte que dans un abdomen; cette partie,

plus ou moins complètement formée
,
n’a jamais manqué chez

les monstres. Au contraire, on n’a trouvé plus d’une fois au-

cun vestige de tête
,
de cou, de thorax

, d’extrémités supérieures

ou inférieui’es
,
de sorte qu’on ne voyait autre chose qu’un ab-

domen comme au commencement de la vie embryonaire. Les

parties génitales externes ne paraissent qu’assez tard : aussi

arrive-t-il assez souvent que chez des fœtus à terme on n’en

trouve aucune trace, ou bien elles se montrent dans un état

d’imperfection qui, dans le principe de leur formation, cons-

titue leur état normal. Les monstruosités des organes des sens

sont encore soumises à la meme loi. Ainsi le globe de l’œil

,

qui se montre sous forme d’un point noir avant qu’on n’ob-

serve aucun vestige de l’oreille externe, manque moins souvent
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que celle-ci. Les paupières qui ne se développent aussi que

loug-tenips après l’apparition du globe de l’œil
,
offrent

,
plus

souvent que lui, des vices de conformation. On les a vues,

par exemple, manquer totalement, ou n’exister à la naissance

que sous forme d’étroits bourrelets
,

tels qu’elles commencent

à se montrer vers la dixième semaine.

Est-il vrai qu’une partie ne doit en général manquer ou être

incomplètement développée, qu’autant que celles qui la précè-

dent dans l’état normal ont subi elles-mêmes un arrêt dans

leur évolution; ce principe se trouve effectivement confirmé

dans un certain nombre de cas; voilà pourquoi, par exemple,

un abdomen peut exister sans tête, ni thorax
,
tandis qu’on n’a

jamais vu un monstre ne consister que dans une tête et un cou.

L’observation a également démontré que toutes les fois que

le cœur manque, le foie, qui ne se développe qu’après lui,

manque également. Mais dans d’autres cas ce principe de con-

nexion de développement ne se trouve plus être vrai. Ainsi

,

par exemple, les organes les plus précoces dans leur dévelop-

pement étant très- bien conformés, on voit souvent le système

osseux présenter les plus grandes anomalies.

Les progrès récens de l’embryologie et de l’anatomie com-

parée ont d’ailleurs démontré que la plupart des organes, dans

leur formation
,
sont beaucoup plus indépendans les uns des

autres qu’on ne l’avait cru long-temps, et que par conséquent

l’arrêt de développement de l’un de ces organes n’entraîne que

rarement d’une manière nécessaire un semblable arrêt dans

d’autres organes. Ainsi
,
par exemple

,
on sait maintenant que

le développement des cordons nerveux peut avoir lieu, indé-

pendamment de l’existence des centres nerveux. C’est ce qui a

été bien constaté dans plusieurs cas d’anencéphalie et d’amyé-

lie. Paraissant se former primitivement dans les organes qu’ils

doivent mettre en rapport avec les centres nerveux, les nerfs

ne se joignent à ceux-ci que long -temps après qu’on en a

aperçu les premiers rudimens dans les organes. Mais ces organes

eux-mêmes viennent- ils à manquer, les nerfs ne se dévelop-

pent pas ,
de telle sorte que l’existence des cordons nerveux

dépend bien plutôt de l’existence des organes auxquels ils sont

destinés
,
que de celle des centres nerveux. Entre autres cas de

monstruosités propres à démontrer ce fait, M. Serres a cité

celui d’un monstre à deux cerveaux et à un seul corps chez
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lequel on ne trouva que deux nerfs pneumogastriques

,
nais-

sant chacun du coté externe de Tun des cerveaux
;
on ne trou-

vait aucune trace de nerf du côté par lequel les cerveaux se

regardaient. Il n'y avait dans ce cas que deux nerfs pneumo-

gastriques
,
parce qu’il n’y avait qu’un simple appareil pul-

monaire et digestif. Dans d’autres cas au contraire
,

cités par

M. Serres, où ces appareils étaient doubles, et où il n’y avait

qu’un cerveau, les nerfs destinés à ces appareils étaient égale-

ment doubles.

Ces faits tendent donc à démontrer que non-seulement les

nerfs
,
mais encore tous les organes peuvent se développer, mal-

gré l’absence des centres nerveux. Mais d’un autre côté quelques

faits portent aussi à croire que dans certaines circonstances

il y a au moins une corrélation intime entre l’évolution com-

plète des centres nerveux et l’évolution également complète de

quelques organes: si, par exemple
,
le renflement cervical de

la moelle épinière n’existe pas, il y a, d’après M. Serres, ab-

sence constante des membres thoraciques; si c’est le renfle-

ment lombaire qui manque, il y a également, d’après le même
auteur, absence des membres abdominaux. Dans des cas d’a-

trophies congéniales des membres, plusieurs auteurs, etM. Ros-

tan en particulier
,
ont vu le lobe cérébral situé du coté op-

posé à celui où existait l’atrophie, transformé en une poche

séreuse, comme si ce lobe avait été arrêté dans son développe-

ment, ou que
,
primitivement bien conformé, il fût ensuite

devenu le siège d’une bydropisie. Quoi qu’il en soit
,
ces diffé-

rens faits ne sembleraient-ils pas .annoncer une influence exercée

par les centres nerveux sur le développement et la nutrition

de certaines parties ?

Il est un autre système dont l’absence ou l’imperfection de

développement ont été regardées comme la cause la plus puis-

sante de toutes les monstruosités par défaut : c’est le système

artériel. Selon M. Serres
,
l’absence ou l’évolution incomplète

d’une partie quelconque dépendent du défaut de développement

de l’artère qui doit apporter à cette partie les matériaux de sa

nutrition.

D’après ce savant anatomiste, chaque partie du système ner-

veux est exactement dominée dans son évolution par le déve-

loppement de ses artères; plus ces dernières se forment de

bonne heure, plus la portion d’encéphale à laquelle elle se
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distribue aura une évolution précocé : ainsi, chez l’embryon,

on observe que les' artères qui se rendent aux tubercules qua-

drijumeaux sont très-développées, à une époque où les arlè)’es

du cerveau et du cervelet existent à peine
;

voilà pourquoi,

dit M. Serres, les tubercules quadrijumeaux se forment avant

les hémisphères cérébraux et cérébelleux. Plus tard on voit la

couche optique
,

le corps strié
,

la voûte et le corps calleux

,

augmenter graduellement de volume, à mesure que les artères

choroïdiennes, cérébrales
,
postérieures, etc. prennent de l’ac-

croissement. 11 en est de même du cervelet : la formation pré-

coce de son lobe médian est en rapport avec le développement

également précoce de l’artère cérébelleuse antérieure, tandis

que ses lobes latéraux restent à l’état rudimentaire, jusqu’à ce

que l’artère cérébelleuse postérieure se développe à son tour. De
même encore le prolongement caudal est lié au développement

de l’artère sacrée moyenne
;

il ne se montre pas chez l’homme,

où cette artère n’est que rudimentaire. Supprimez les artères

fémorales ou axillaires, et il n’y aura plus de membres infé-

rieurs ou supérieurs. Le volume des différens organes est en

proportion directe du volume de leurs artères : ainsi s’explique

chez l’homme le plus grand développement du crâne, relati-

vement à la face
;
mais si l’artère carotide interne ne se déve-

loppe qu’imparfaitement, et qu’en même temps la carotide

externe prenne un développement insolite, le crâne restera

très -petit, et la face présentera des dimensions extraordinaires.

Enfin la direction suivant laquelle s’opère l’évolution de cer-

taines parties est encore liée au mode de développement des

artères : ainsi les hémisphères cérébraux se forment d’avant en

arrière comme l’artère carotide qui les nouirit
;
au contraire

le cervelet se forme d’arrière en avant comme l’artère verté-

brale. Ces faits étant établis
,
M. Serres en déduit facilement

l’explication de tous les vices de conformation par défaut de

développement, et, par exemple, selon lui, l’acéphalie dépend

de l’absence de l’aorte ascendante, etc.

Cette opinion, que partage aussi M. Geoffroy Saint-Hilaire,

et qu’il a développée en particulier d’une manière si ingé-

nieuse dans l’histoire du monstre
,
qu’il a désigné sous le nom

de podencéphale
,
n’a pas reçu l’assentiment de tous les anato-

mistes. On accorde, que dans tous les organes le volume des

artères est en rapport direct avec le volume de ces mêmes or-
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ganes; que, si ces derniers deviennent accidentellement j>lus

volumineux, leurs artères augmentent aussi; et qu’enlin s’ils

viennent à s’atrophier, les vaisseaux qui leur apportent le sang

s’atrophient également. Mais, comme l’a fait surtout remarquer

Béclard {Leçons orales sur les monstruosités

,

1822], il est bien

difficile de décider ce qui, dans cette connexion de phénomènes,

est cause ou effet : rien ne prouve que ce n’est pas plutôt parce

que l’organe ne se développe pas, que l’artère manque. Ce qui

semblerait même fortifier cette dernière manière de voir, c’est

que dans un assez grand nombre d’organes les vaisseaux se for-

ment au sein même de ces organes, où ils apparaissent comme
des points rouges isolés, qui, plus tard, s’allongeront en ca-

naux, et seulement alors comranniqueront avec les vaisseaux

du reste de l’économie : c’est ce qui arrive
,
par exemple, d’une

manière bien évidente pour les fausses membranes qui s’orga-

nisent, et qui deviendront plus tard des organes aussi parfaits

sous le rapport de leur texture, de leurs propriétés et de leurs

fonctions, que les membranes naturelles, séreuses ou muqueuses.

Or, dans ce cas
,

il est bien manifeste que l’artère n’a pas pré-

sidé au développement du tissu, membi’aneux accidentel, mais

qu’elle s’y est seulement produite à l’instar des autres élémens

anatomiques qui doivent entrer dans la composition du nouveau

tissu. Pourquoi n’en serait-il pas de même pour la formation

des diverses parties de l’embryon , dont le développement pri-

mitif a été si ingénieusement et si justement comparé au mode
d’organisation des pseudo - membranes. D’un autre côté on a

vu des cas d’anencéphalie dans lesquels l’artère carotide interne

fournissait comme de coutume ses branches cérébrales
,
qui

,

plus petites seulement que de coutume, se perdaient dans les

méninges. Un cas fort intéressant de ce genre
,
dans lequel il

n’existait d’autre vestige de cerveau qu’une portion des pédon-

cules ,
a été récemment communiqué à l’Académie par M. Ba-

ron. Il suit de cette discussion que
,
tout en reconnaissant le

rapport qui existe entre le développement des artères et celui

des parties auxquelles elles se distribuent, on ne peut pas ri-

goureusement admettre que
,
dans l’état normal ou anormal

,

le premier de ces phénomènes soit la cause du second.

Il est encore un autre cas dans lequel l’arrêt de développe-

ment d’une partie a été regardé comme entraînant plus ou

moins nécessairement un arrêt de développement dans d’autres
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parties; c’est lorsque les parois l’e certaines cavités n’onl subi

qu’une évolution imparfaite : on a dit que dans ce cas les or-

ganes contenus ne se développaient non plus qu’incompléte-

nient
,
soit d’ailleurs que l’absence primitive de développement

existât dans les parties contenantes ou dans les parties conte-

nues. 11 en est ainsi dans un assez grand nombre de cas, mais

non pas constamment, lleischmann a cité, par exemple, un cas

dans lequel le bassin, ne contenant d’autre organe que le rec-

tum, était réduit à un diamètre beaucoup plus petit que de

coutume; mais, d’autres fois, les organes génitaux et urinaires

manquant également
,
on a trouvé néanmoins le bassin avec

ses dimensions normales. Dans des cas où le diaphragme n’exis-

tant pas
,
une partie des viscères abdominaux était contenue

dans la cavité thoracique : on a vu les poumons, comprimés

par ces viscères, rester à leur état rudimentaire. M. Geoffroy

Saint-Hilaire s’est même servi très-ingénieusement de ce der-

nier fait pour démontrer, chez les crustacés
,
l’existence d’un

appareil pulmonaire, qui ne s’y trouve qu’en rudiment, en

raison de la forme et des dimensions de la cavité où cet appa-

reil est contenu; dans un seul genre seulement
,
les poumons

deviennent plus apparens
,
parce qu’en raison de l’existence

d’une cloison entre le thorax et l’abdomen, les viscères de la se-

conde de ces cavités ne s’élèvent pas dans la première
,
d’où

résulte pour les poumons une plus grande facilité à se déve-

lopper.

Mais c’est surtout pour le crâne et pour le rachis qu’on

trouve souvent un rapport direct à établir entre le développe-

ment des ]>arties contenantes et contenues; ici cependant il y
a encore des exceptions à signaler. Ainsi M. Ollivier a très-bien

fait remarquer que les imperfections de développement des

vertèbres ne dépendent pas nécessairement de celles de la moelle,

cî vice versa. On a vu des spina-billda très-considérables avec

une moelle bien conformée; et, d’un 'autre côté, on a égale-

ment rencontré des moelles épinières incomplètement dévelop-

pées, les parois du canal vertébral étant exemptes d'altérations.

De même, le crâne étant conformé comme dans son état nor-

mal, l’oncépale peut n’exislcr (ju’à l’état rudimentaire; c’est

ce qu’on observe, par exeinjjlc, dans un certain nombre de cas

d’hydrocéphalies congéniales [voyez cet article). M. Geoffroy

Saint-Hilaire a cité un cas, observé sur un cochon rhincncé-
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, où le cerveau ne remplissait qu’un tiers de la capacité

du crâne. Il ajoute d’ailleurs qu’il ne connaît que ce seul exemple

de boîte cérébrale bien conformée qui ne soit pas moulée sur

le cerveau. Cependant
,
malgré ces cas exceptionnels

,
on doit

regarder, comme étant l’expression générale d’un très-grand

nombre de faits particuliers, le principe suivant, établi par

M. Geoffroy Saint-Hilaire, et qu’il a développé avec autant de

profondeur que de sagacité : les os qui enveloppent l’encéphale

subissent dans leur développement des altéi’ations qui sont en

raison directe et proportionnelle des altérations qu’a subies

l’encéphale lui-même : plus l’absence de celui-ci sera complète,

plus les os du crâne seront eux-mêmes imparfaits, mais le plus

souvent on en retrouvera des vestiges. D’après les dispositions

variées de ces os en rudiment, M. Geoffroy a établi dans les

anencéphales et les acéphales plusieurs espèces.

Dans trois de ces espèces
,

le cerveau manque entièrement.

Ce sont : I® le coccycéphale (tête ayant la forme d’un coccyx) :

dans cette espèce les os du crâne et du cou sont réduits cà un

état de petitesse extrême
;

ils surmontent la colonne vertébrale

de manière à représenter une sorte de bec ou de coccyx. Bé-

clard a vu un cas de cetle espèce qu’il a décrit et représenté

dans son Mémoire sur les acéphales
;
2° le cryptocéphale (tête

invisible extérieurement)
;

ici la tête
,
dit BI. Geoffroy Saint-

Hilaire
,
dont nous conservons les expressions, est réduite à un

assemblage de parties osseuses, portée sur une colonne cervicale'

droite; cette tête est très-petite
,

et non apparente au dehors

(
Béclard

,
ouvr. clt.

,
planch. 4 ) j

l’anencéphale
(
tête sans

cerveau): dans cotte troisième espèce, le crâne est plus appa-

rent que dans les deux précédentes, mais il est encore singuliè-

rement déformé. La boîte cérébrale
,
ouverte vers la ligne mé-

diane
,
est composée de deux moitiés renversées et écartées de

chaque côte en ailes de pigeon.

Dans deux autres espèces, également établies par Bï. Geoffroy

Saint-Hilaire, le cerveau existe, mais imparfaitement développé;

ici l’évolution des os du crâne est beaucoup moins incomplète.

Ces espèces sont : 1“ le cystencéjdiale (tête avec cerveau vési-

culeux); le crâne est ouvert comme dans l’anencéphale , mais

les occipitaux latéraux
,
moins renversés, sont plus rapprochés;

2° le dérencéphale (tête avec cerveau dans le cou)
;
le crâne est

ouvert en arrière
,
ainsi que les vertèbres cervicales. Le cer-
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veau, très-petit, repose sur les occipitaux et sur les vertèbres.

De ces especes, où il y a imperfection simultanée de l’encé-

phale et de son enveloppe osseuse, M. Geoffroy Saint-Hilaire

en rapproche d’autres qui en diffèrent notablement ,
en ce que

le cerveau est bien conformé et de grandeur ordinaire; mais,

par suite d’un vice de conformation des parois osseuses, sa si-

tuation présente de remarquables anomalies : nous aurons oc-

casion d’y revenir plus bas. Notons toutefois que dans ce der-

nier cas, où il n’y a de modifié dans l’encéphale que sa situation,

on trouve une preuve bien manifeste qu’un arrêt de dévelop-

pement dans les os du crâne, tel qu’il existe encore ici, n’a pas

pour résultat nécessaire un arrêt proportionnel de développe-

ment dans l’encéphale. Ainsi donc, dans les exemples mêmes

fournis par M. Geoffroy Saint-Hilaire, nous trouvons des ex-

ceptions à la loi qu’il a posée.

A l’absence ou à l’imperfection de développement des organes,

doivent être rapportés, comme à une cause commune, plusieurs

vices de conformation très-différens les uns des autres, et qui,

au premier coup d’œil, semblent appartenir aux classes les plus

éloignées.

Au nombre de ces vices de conformation, se présentent d’a-

bord les diverses fentes, ouvertures accidentelles, ou divisions

de parties que l’on trouve ordinairement réunies. Ces solutions

de continuité sont toutes situées sur la ligne médiane
;

elles

peuvent toutes s’expliquer par un arrêt de développement du

fœtus. Il y a en effet une époque de la vie intra-utérine où la

plupart des organes sont composés de deux parties
,

laissant

entre elles un intervalle qui se rétrécit et tend à se comblera

mesure que le fœtus approche du terme de la gestation. Cela

résulte de la loi
,
démontrée surtout par M. Serres, en vertu de

laquelle toutes les parties du corps se lorment de la périphérie

vers le centre, et non pas du centre vers la périphérie, comme
on l’avait cru long-temps. Il suit de là que, si révolution des

organes s’arrête à une époque plus ou moins rapprochée de

l’instant de leur première apparition
,

la plupart d’entre eux

devront paraître comme composés de deux parties que sépare

un esj)ace plus ou moins grand. A cette évolution incomplète,

d’où résulte l’existence d’ouvertures contre nature
, on doit

rapporter l’absence plus ou moins complète des parois du crâne,

du rachis, du thorax, de l’abdomen. Les parois crâniennes



/,58 mon
manquent le [)his souvent à rendrolt des sutures

;
relies du ra-

elils offrent divers degrés de solution de continuité depuis ce-

lui où il y a simple division d’une apopliyse épineuse, jusqu’à

celui où le corps même de la vertèbre est fendu. L’ouveriure

des parois tlioraciques peut ne consister qu’en une simple fente

qui existe à la partie moyenne du sternum; d’autres fois cet

os mancjue entièrement; d’autres fois enfin les côtes elles-mêmes

n’existent qu’en rudlmens
,
sous forme de petits appendices qui

se détachent des vertèbres. Quant aux parois abdominales ,
la

solution de continuité peut n’être constituée que par une simple

absence de la ligne blanche
;
ailleurs les inusles abdominaux

sont eux-mêmes absens
,
et l’abdomen est alors largement ou-

vert en avant. Il est des cas où les parois abdominales ne man-

quent que dans un petit espace au-dessus du pubis
;
souvent

alors la paroi antérieure de la vessie manque en même temps

,

de sorte que dans ce cas on aperçoit entre l’ombilic et le pubis

une surface rougeâtre et humide
, d’où suinte un liquide par

un double orifice
,
et qui n’est autre chose que la paroi posté-

rieure de la vessie.

Les deux os pubis peuvent aussi rester séparés, comme ils

le sont à une certaine époque de la vie fœtale; ils peuvent même
ne pas exister du tout : en même temps l’on peut observer en

arrière une division complète ou incomplète du sacrum et du

coccyx. Dans tous ces vices de conformation on retrouve exac-

tement les lois qui président au mode normal de développe-

ment des os. Ainsi
,
par exemple

,
en vertu de la loi de forma-

tion des organes de la périphérie vers le centre, rillura apparaît

avant l’ischion
,
et celui-ci avant le pubis. Eh bien

,
le pubis qui

se montre le dernier est aussi celui qui manque le plus souvent;

et
,
de plus, il peut manquer seul

,
tandis que l’absence de l’is-

chion entraîne nécessairement la sienne.

La fente double ou simple de la lèvre supérieure, la fissure

de la voûte palatine et du voile du palais
,
d’où résultent les

divers degrés du bec-de-lièvre, représentent l’état normal de

ces parties au commencement de la vie intrà-utérine
,
et sont

encore par conséquent les résultats bien manifestes d’un arrêt

de développement. Les lèvres, dans le principe de leur forma-

tion
,
paraissent être composées d’autant de points indépendans

qu’il y a de parties osseuses derrière elles
,

et chacun des in-

tervalles qui sépare ces diverses portions des lèvres correspond
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à l’espace interposé entre les différons os
,
ou du ïiaoins entre

les différons points d’ossification. La lèvre inférieure ne doit

donc être jauuiis composée que ,de deux pièces
,
tandis que la

supérieure doit l’être d’abord de quatre
;
savoir : de deux ma-

melons moyens, dont chacun correspond à un os incisif, et

de deux antres portions latérales plus considérables qui sont

appliquées sur chaque os maxillaire. 11 paraît que les deux ma-
melons moyens se réunissent de très-bonne heure, de même
que les deux os incisifs; de là l’extrême rareté du bec-de-lièvre

situé sur la ligne médiane, bien que, d’après ce qui vient d’être

dit
, on en conçoive la possibilité. Au contraire les deux por-

tions latérales ne se réunissent que plus tard à la portion

moyenne; et
, soit que cette réunion n’ait pas lieu des deux côtés

ou d un seul, il en résultera un bec-de-lièvre double ou simple.

Quant à la lèvre inférieure
,

la précocité de la réunion des deux
pièces qui la composent primitivement, rend raison de la grande
rareté de sa division congéniale.

Non-seulement arrêtées dans leur développement, les lèvres

peuvent rester divisées; mais encore elles peuvent ne pas se

développer du tout; et il en résulte alors une ouverture contre
nature, qui laisse voir tout l’intérieur de la cavité buccale.

L hypospadias congénial est encore le produit non douteux
d un arrêt dans l’évolution des parties génitales mâles, qui, à

une certaine époque de leur formation, sont fendues sur la

ligne médiane. Cette fente primordiale peut se conserver sous

forme d’une gouttière qui occupe la face inférieure du pénis, et

dont 1 étendue, plus ou moins grande, constitue divers degrés
d hypospadias. Dans un premier degré

,
on n’observe qu’une

simple ouverture au-dessous du gland; dans un second degré,
celte ouverture se continue sous le pénis; enfin, dans le troi-

sième degré, le scrotum lui-même est divisé, et la fente infé-

rieure de l’urètre s’étend jusque près de l’origine de ce canal.

Ces divers degrés d’hypospadias, et surtout le dernier, coïn-

cident fréquemment avec d’autres vices de conformation des

parties génitales
, d’où peut résulter une apparence d’herma-

phrodisme. Ainsi
, en même temps que l’urètre est ouvert in-

férieurement, le pénis, très- petit et imperforé, peut se rapprocher
des formes du clitoris; la fente de l’urèti’c peut simuler l’ou-

verture vulvaire, lorsqu’il y a surtout division du scrotum :

chaque portion de celui-ci, soit qu’elle contienne ou non un
testicule, représente une grande lèvre; d’autres fois de la di-
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vision (lu pénis résultent deux replis cjui descendent jusqu’au

périnée comme des nymphes. Dans ces diffcrens cas l’apparence

du sexe féminin est bien plus grande, si les testicules sont en-

core contenus dans l’abdomen. C’est d’ailleurs une circonstance

fort remarcjuable que, dans un grand nombre de cas où la fente

primordiale des organes génitaux mâles se conserve à divers

degrés, on observe, soit dans les parties génitales, soit dans le

reste de l’économie
,
d’autres caractères du sexe féminin

,
de

telle sorte qu’on peut en déduire cette loi : que, lorsque le

caractère distinctif d’un sexe se trouve modifié, cette modifi-

cation a pour résultat une tendance marquée vers les caractères

de l’autre sexe. Ainsi, dans le cas d’hypospadias considérable,

non-seulement
,
comme nous l’avons déjà dit

,
le pénis reste

petit et iraperforé
;
mais encore les testicules

,
peu développées ,

restent dans l’abdomen
,
plus ou moins éloignés de la place

naturelle aux ovaires. L’individu est faible, lymphatique; il a

])eu de barbe, sa voix est grêle, et ses mamelles sont quel-

quefois remarquablem.ent développées. De même, chez la femme,

lorsque le clitoris acquiert une grandeur insolite
,
les formes

deviennent masculines, le menton se couvre de poils, etc.

Que si nous étudions maintenant les ouvertures, les com-

munications accidentelles que présentent plusieurs organes in-

ternes, nous pourrons encore facilement les rapporter à un arrêt

de développement de ces organes. Ainsi nous avons déjà indiqué

le mode de formation successive des cavités du cœur; toutes les

ouvertures de communication anormale qu’on a observées chez

l’enfant ou même chez l’adulte entre ces diverses cavités, ont

été un état normal à certaines périodes de l’évolution du fœtus.

On a vu plus d’une fols les organes génitaux femelles, urinaires

et digestifs, communiquer tous ensemble, et se réunir dans une

sorte de réservoir commun avant de s’ouvrir au dehors. Suivez

dans leurs diverses phases le développement de ces organes, et

vous trouverez une époque où cette triple communication est

une conformation normale.

Ici encore pourrait se placer la conservation de la cavité de

certains vaisseaux ou conduits, qui, dans l’état naturel, doi-

vent s’oblitérer à l’époque de la naissance
,

tels que le canal

artériel, la veine ombilicale, l’ouraque.

Du défaut de réunion des parois des cavités dépendent un

grand nombre de vices congéniaux de situation. Ainsi s’expli-

quent les cas où l’on a trouvé hors de l’abdomen
,
ou du thorax

,
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tous les organes qui sont ordinairement contenus dans ces ca-

vités
;
de cette cause dépend également l’encéphalocèle

;
mais en

même temps que le crâne reste ouvert postérieurement, les

différens os qui en composent les parties latérales et la base
^

changent quelquefois de position; et, selon qu’ils s’abaissent ou

s’élèvent
,

ils peuvent pousser plus ou moins complètement le

cerveau hors de la boîte destinée à le contenir; de là plusieurs

formes bizarres d’encéphalocèle, qui ont été signalées surtout par

M. Geoffroy Saint-Hilaire : tantôt, par exemple, chassé presque

entièrement hors du crâne
,
le cerveau est repoussé en arrière

et en bas, et repose sur le dos, enfermé dans les téguraens com-

muns. M. Geoffroy a donné à cet encéphalocèle, en raison de

sa situation
,

le nom de notencéphale
(
tête avec cerveau sur le

dos); tantôt, consécutivement à l’élévation insolite du sphé-

noïde d’où sont résultés
,
pour les autres os

,
divers changemens

de position; le cerveau, situé hors du crâne, semble porté sur

un pédicule qui traverse le sommet de la boîte cérébrale
;
ici

l’encéphale est incomplet
,
plusieurs de ses parties manquent

(
commissures cérébrales

) ,
ou sont mal confoimées

(
tuber-

cules quadrijumeaux, lobes cérébraux
) ; de là sa forme insolite;

c’est le podencéphale de M. Geoffroy-Saint-Hilaire
(
tête avec

cerveau sur tige.) De ce cas se rapproche encore une espèce

d’encéphalocèle, décrite par le savant illustre, dont nous met-

tons si souvent les ti’avauxà contribution, sous le nom d’hy-

pérencéphale
(
cerveau sur le crâne).

D’autres vices de situation sont encore le résultat bien mani-

feste de divers arrêts de développement. Ainsi chez l’adulte la

présence des testicules dans l’abdomen, la position des reins au-

devant de la colonne vertébrale
, l’éloignement du fond de la

vésicule biliaire du bord tranchant du foie
,
la suspension immé-

diate des mains ou des pieds, soit au scapulurn
,
soit à l’os coxal

,

sont autant de vices de situation qui constituent l’état normal

de certaines périodes de la vie fœtale. Il ne faudrait pas croire

cependant que tous les vices congéniaux de situation puissent

être ainsi expliqués. Une fois
,
par exemple

,
j’ai trouvé un des

reins situé dans l’excavation du bassin; il refcevait son artère du

tronc hypogastique, ce qui prouvait que cette situation n’était

point survenue depuis la naissance
;
or, je ne crois pas qu’une

situation pareille ait son analogue à aucune des époques de la

formation du fœtus.

De même que certains vices de conformai ion consistent dans
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des ouvertures contre nature; de même il en est qui résul-

tent de l’oblitération
,
ou pour mieux dire

,
de l’absence des

ouvertures ou cavités naturelles; et, cette espèce de monstruo-

sité, quia été désignée sous le ternie générique à'atrésie, doit

encore être rapportée à un arrêt de développement. Ici se

rangent l’imperforation de l’anus, celle de l’urètre, la termi-

naison de l’intestin en cul-de-sac en divers points de son

étendue, la conservation de la membrane pupillaire, l’absence

chez l’adulte des sinus frontaux ou maxillaires. Les testicules

restent-ils dans l’abdomen? on observe souvent une oblitération

du canal inguinal
;
mais ici l’atrésie est acquise. Dans quelques cas

l’on a trouvé les lobes cérébraux sans ventricule; cette imper-

fection est encore un résultat manifeste d’un arrêt de dévelop-

pement de ces lobes. C’est en effet une loi
,
soit en anatomie com-

parée, soit en embryologie, que des cavités n’existent dans une

partie quelconque du cerveau, que lorsque cette partie est à son

maximum de développement. C’est dans ce dernier cas que se

trouvent ordinairement chez l’homme les lobes cérébraux
;

conformément à la loi posée
,
ils doivent être creusés intérieure-

ment; mais remontez au commencement de la vie intrà-ulériue,

vous trouverez que les hémisphères du cerveau, constitués par

une simple membrane recourbée
,
sont d’abord beaucoup moins

développés que d’autres parties, que les tubercules quadriju-

meaux
;
par exemple, eh bien, à cette époque, les tubercules

ont une cavité beaucoup plus grande que les hémisphères
;
plus

tard une disposition inverse s’établit. Mais supposez qu’il y
ait arrêt de développement de l’encéphale, les parties resteront

telles qu’elles avaient été d’abord observées
;
on trouvera à la

naissance absence des ventricules dans les hémisphères, présence

d’une cavité dans les tubercules quadrijumeaux. Ce dernier cas

en particulier, existait chez le monstre appelé podencéphale par

M. Geoffroy Saint-Hilaire
,
dont il a déjà été question.

A côté du vice de conformation appelé atrésie, se place assez

naturellement celui que M. Breschet a appelé sjmpkisie, et qui

résulte de la réunion anormale de parties ordinairement di-

visées, soit qu’il y ait simple rapprochement de position, soit

qu’il y ait fusion de parties doubles en une seule.Cette classe

renferme des vices de conformation fort intéressans
,
qui

,
à

l’instar des prccoidens
,
peuvent encore être expliqués très-bien

par un arrêt de développement.

Une de ces symphises le plus anciennement connues est



MON
celle qui consiste dans la réunion ou la fusion plus ou moins

complète des deux yeux, qui, en se rapprochant, se placent

sur la ligne médiane. Ce vice de conformation a été décrit tour

à tour sous les noms de cyclopie
,
monopsie

,
rhinencéphalie.

La cyclopie
,
plus commune chez certains animaux que chez

l’homme, coïncide constamment avec une absence ou une Im-

perfeclion de développement, des lobules olfactifs et des

nerfs du même nom; 2® de l’os ethraoïde. Ainsi, dans ce cas,

c’est l’absence d’un sens cjui produit le déplacement d’un autre
;

il est d’ailleurs tout naturel C|u’en raison du défaut de dévelop-

pement des portions osseuses ordinairement interposées entre

les deux orbites, ceux-ci se rapprochent et tendent à se con-

fondre; mais dans cette confusion des orbites, et par suite, des

organes qui y sont renfermés
,

il existe plusieurs degrés qu’il

importe de signaler.

Dans un premier degi’é, par suite du défaut de développe-

ment de la paroi interne de chaque orbite, les deux orbites

communiquent; mais chacune contient encore un œil distinct.

Dans un second degré
,
on ne voit plus qu’une seule cavité or-

bitaire; mais elle contient deux yeux qui se touchent sans se

confondre. Dans un troisième degré
,

les deux yeux se réu-

nissent, se confondent; mais de manière à ce qu’on retrouve

encore toutes les parties qui appartenaient à chacun d’eux :

ainsi toutes les humeurs, toutes les membranes sont doubles; il

y a aussi deux nerfs optiques; d’autres fois on n’en trouve

qu’un seul, bien qu’il y ait deux cristallins. Assez souvent on

croirait d’abord qu’il n’y a qu’un seul œil : en effet l’on n’aper-

çoit qu’un seul globe dans l’orbite
;
mais dans son intérieur, ce

globe contient tous les élémens de deux yeux qui sont renfermés

dans une .seule sclérotique, comme dans une enveloppe com-
mune. Ailleurs on ne ti'ouve plus réellement qu’un seul œil;

mais dans ce cas il est remarquable par son volume (Haller. 1

Enfin Tenon, et plus anciennement Thomas Barlliolin ont cité

des cas où il y avait absence complète d’œil et d’orbite. Il y a

alors anopsie Dans rjuelques observations de cyclopie rappor-

tées par Haller, on lit que pour un seul œil il existait quatre

paupières et deux glandes lacrymales.

Dans la cyclopie, les os propres du nez abandonnent leur si-

tuation ordinaire; ils existent, dit M. Geoffroy Saint-Hilaire,

au dessus de l’appareil opthalmique, groupés etsaillans surlemi-
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lieu du front. De ces os se délaclienl les parties molles qui se

prolongent en bas comme une trompe; de là la dénomination

de rhinencéphales imposée par M. Geoffroy Saint-Hilaire aux

fœtus raonopses. Plusieurs de ces fœtus ont présenté d’ailleurs

une singulière conformation du cerveau; ils n’avaient qu’un

seul lobe cérébral situé sur la ligne médiane, et peu déve-

loppé. La réunion des yeux vers la partie moyenne de la face

ne dépendrait-elle pas autant de cette circonstance que de l’ab-

bsence de l’appareil nerveux olfactif?

Nous venons de voir qu’avec l’absence de l’organe de l’ol-

faction
,
coïncide la réunion des yeux. Si en même temps il y a

absence des différentes parties de la cavité buccale (astomie),

d’autres organes sensoriaux tendront encore à se confondre et a

se réunir sur la ligne médiane; de là, une autre espèce de sym-

phisie qui consiste dans le rapprochement et quelquefois la fu-

sion des oreilles. Dans un cas de ce genre, décrit par M. Geof-

froy Saint-Hilaire sous le nom de triencéphale, en raison de

l’absence simultanée des organes du goût, de la vue et de l’o-

dorat, les oreilles étaient réunies en-dessous, et de chaque côté

se prolongeait un pavillon tégumentaire
;
au centre on voyait

un seul trou auriculaire et une seule caisse. Dans d’autres cas

plus ou moins analogues au j)récédent, l’une et l’autre cavité

du tympan sont réunies par soudure sur la ligne médiane; d’a-

près M. Geoffroy Saint-Hilaii’e, cette disposition peut simuler

jusqu’à un certain point la mâchoire inférieure, qui n’est alors

le plus souvent que rudimentaire.

Consécutivement à une évolution imparfaite, il peut arriver

que plusieurs organes présentent meme des dimensions plus

considérables que de coutume; c’est le cas du foie, du thymus,

des capsules surrénales, du clitoris. C’est également le cas de la

moelle épinière
,
dont l’excès de longueur, observé quelquefois

après la naissance, semble dépendre de ce que le canal vertébral

ne s’est pas suffisamment accru. Il y a une époque de la formation

de l’embryon où le coccyx, beaucoup plus long qu’il ne le sera

par la suite, constitue une sorte de queue; si, à mesure que

les membres inférieurs prennent de l’accroissement
,
le coccyx

ne diminue pas, ainsi que cela arrive dans l’état normal,

il en résultera pour le fœtus à terme l’existence d’un prolon-

gement caudal qui dépendra réellement d’une évolution in-

cçroplète.
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Il semble encore que ce soit avancer un paradoxe, que de

dire que raîigmcnlation de nombre de certaines parties est

aussi Je résultat d’un arrêt de développement de ces mêmes

r>arties; et cependant il en est réellement ainsi pour le système

osseux. Tantôt celte auementalion de nombre est réelle, comme
lorsque les os wormiens viennent à remplir les esj>aces que les

os du crâne ont laissés entre eux
;
plus ces os surnuméraires

sont considérables
,
plus l’évolution des os du crâne a été in-

complète. Le plus remarquable de ces os wormiens est celui

que l’on a nommé épactal (os intercallé); il apparaît au point de

réunicui des pariétaux et de l’occipital, lorsque ces os ont cessé

de croître long-temps avant de combler l’espace qu’ils laissent

d’abord entre eux : cet os ne se forme qu’après la naissance.

D'autres fois, et c’est là le cas le plus commun
,
l’augmentation

de nombre des os chez le fœtus à terme n’est qu’apparente :

chez bii seulement les différentes pièces dont chaque os est

composé sont restées séparées, et constituent comme autant

d’os distincts, ainsi que cela existe soit à diverses périodes de

la vie de l’embryon, soit chez plusieurs animaux. Ainsi, par

exemple, tous les anatomistes ont simplement décrit le frontal

comme étant formé chez le fœtus de deux pièces, qui plu.s tard

s’unissent 'sur la ligne médiane; mais aucun n’a dit que chez*

l’embryon chacune de ces pièces latérales était elle-même for-

mée de deux autres parties, l’une crânienne, l’autre orbitaire.

Cependant, chez des fœtus arrêtés dans leur développement,

j’ai constaté l’existence isolée de ces deux parties. Dans l’un de

ces fœtus (c’était un anencéphale) la portion orbitaire existait

seule ;
elle se terminait par un bord tranchant

,
là où se montre

ordinairement l’arcade sourcilière. Chez un autre fœtus qui avait

un bec de lièvre
,

et dont la partie moyenne des parois du

crâne, du thorax et de l’abdomen n’existaient ]>as
,
j’ai trouvé

entièrement séparées l’une de l’autre de chaque côté les jtortions

crânienne et orbitaire de chaque demi- frontal
;
celui-ci était

ainsi réellement composé de deux os, séparés l’un de l’autre par

une ligne oblique de bas en haut et de dedans en dehors étendue

de l’angle orbitaire interne au bord externe frontal. Ce retard

dans la soudure des pièces osseuses est devenu, entre les mains(de

plusieurs anatomistes modernes, un puissant argument en foveur

de la théorie de l’unité de composition organique. Mais il y a aussi

d’aiitées cas dans lesquels les os
,
et spécialement ceux du crâne,

3oXIV.
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loin de paraître on plus volumineux ou plus nombreux que de

coutume , semblent au contraire manquer en grande partie.

Or, de même que nous avons établi tout à l’heure que l’aug-

raentatioR dans le nombre des os n’est le plus souvent qu’ap-

parente, de même M. Geoffroy Saint-Hilaire a essayé de dé-

montrer que le plus souvent aussi leur absence n’est également

qu’apparente. D’après lui, les crânes des anencéphales présentent

toutes les pièces osseuses de l’état normal
,
non dans leur forme

et dans leur grandeur
,
mais

,
ce qui est la seule circonstance

importante, dans leurs matériaux et dans leur connexion. Le

cerveau n’existant pas, tous les os qui servent à l’envelopper,

et dont la grande étendue est en rapport avec celle de la masse

cérébrale, ne disparaissent pas, mais deviennent infiniment plus

petits
,
et tels qu’on les retrouve chez les animaux à cerveau peu

développé. Le pariétal
,
par exemple

,
dans un cas d’anencéphale

décrit par M. Lallemand, ne consistait plus qu’en une bandelette

de quelques lignes d’étendue. J’ai vu un cas serabhible. Mais ce

n’était pas là un débris, dit M. Geoffroy Saint-Hilaire, c’était

un os resté rudimentaire
,
parce qu’il était sans emploi

;
d’ail-

leurs il avait toutes ses connexions ordinaires. Chez ce même
anencéphale

,
l’occipital était singulièrement déformé; mais,

• par une ingénieuse et savante analyse
,
M. Geoffroy le montre

constitué par les pièces nombreuses desquelles il est d’abord

composé chez l’embryon, et qui, chez l’anencéphale
,
ne se

trouvent modifiées qu’en forme et en grandeur. En un mot

,

sulv.ant l’expression de M. Geoffroy Saint- Hilaire, aucun de

ces os ne rétrogradejamais jusqu'à zéro d’existence.

Au nombre des parties surnuméraires qui résultent d’une

imperfection de développement, faut il placer le prolongement

digltiforme , connu sous le nom de diverticule
,
que l’on trouve

qxielquefois chez l’adulte, se détachant d’un point de l’ileum.

Telle est l’opinion de Mekel, qui regarde ce diverticule comme
un vestige du canal, qui, lors de la formation de l’embryon

,

établissait une communication entre la vésicule ombilicale et

l’intestin ,
ou plutôt était lul-mê.Tie tout l’intestin. Ce qui sem-

blerait donner un nouvel appui à cette manière de voir, c’est

que, d’après le même Meckel, le diverticule dont il est ici ques-

tion , est souvent accompagné par des débris des vaisseaux

omphalo mésentériques. Ce diverticule doit au contraire être

considéré comme une simple disposition accidentelle par ceux
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qui, avec Okeii, M. Geoffroy Saint-Hilaire, etc., établissent

en un autre point, vers le cæcum, par exemple, l’origine du

canal intestinal et sa séparation de la vésicule ombilicale. Ici,

comme dans beaucoup d’autres circonstances ,
de nouveaux

faits sont nécessaires pour que l’une ou l’autre de ces opinions

puisse être définitivement adoptée.

Dans les premiers mois de la vie fœtale, plusieurs organes,

qui plus tard s’inclineront à droite ou à gauche, occupent sur

la ligne médiane une position perpendiculaire. Ainsi le cœur
n’a point encore sa direction oblique de droite à gauche; il

est parallèle à l’axe du corps : il en est de meme de l’estomac,

et enfin de tout le tube digestif, qui n’est lui-même d’abord

qu’un simple canal sans circonvolution, étendu en ligne droite

depuis l’estomac jusqu’à l’anus. Ces différentes dispositions

peuvent persister après la naissance; de là des vices de direc-

tion qui sont encore le résultat d’une évolution incomplète.

Enfin il n’y a pas jusqu’à de simples vices congéniaux de

coloration qu’on ne puisse aussi regarder comme dépendant de

la même cause. Ainsi le pigment noir de la choroïde ne com-

.mence à paraître que vers le cinquième mois de la grossesse :

s’il ne se forme pas, la choroïde restera rouge après la naissance.

(Albinos).

Les différens vices de conformation, qui résultent d’un arrêt

de développement, représentent la plupart, et d’une manière

plus ou moins parfaite, l’état normal des animaux des classes

inférieures. Ce principe est une conséquence immédiate de la

loi en vertu de laquelle l’homme parcourt
,
dans les diverses

périodes de sa vie fœtale, les divers degrés d’organisation qui

sont l’état permanent des animaux placés au-dessous de lui dans

l’échelle des êtres. Ici nous ne sommes en quelque sorte qu’em-

barrassés du choix des preuves
,
et nous ne pourrons qu’indi-

quer les faits les plus saillans.

Le corps de l’homme, arrêté dans son développement, peut

reproduire l’état normal des autres animaux : 1° dans sa forme

extérieure
;
2° dans la conformation particulière des différens

organes.

Les ressemblances de forme extérieure ont^ été long-temps

singulièrement exagérées ;
de là les dénominations bizarres et

d’ailleurs inexactes de tête de crapaud, gueule de loup, etc.,

imposées à certaines monstruosités de la tête. De là aussi
,
l’es-



/,C 8 MON
|M“ce d’éloignciucnt (jue nianiJeslcnt beaucouj) de lions ospiits

pour ces rapprocliemens entre la forme anormale de l’iiomme

et la forme normale d’autres animaux
;
mais il n’y a rien de

cotuniuii entre ces raj)[)rocliemens grossiers et ceux qui résultent

de la théorie des analogues, telle qu’elle a été développée jiar

’J’icdemann
,
Meckel

,
Geoffroy Saint-Hilaire. Cette théorie, si

on n’en exagère pas les conséquences
,
si on ne lui demande pas

en quelque sorte plus qu’elle ne peut donner, me semble être

une des plus hautes conceptions dont puisse s’honorer l’époque

scientifique actuelle. Quoi qu’il en soit, plusieurs altérations de

la forme extérieure dans l’homme se retrouvent exactement re-

produites dans divers degrés de l’échelle animale. Telle est

rabsence de plusieurs membres ou de tous, qui est l’état nor-

mal, 1^ des cétacés, parmi les mammifères; 2° de plusieurs

poissons et reptiles. Telles sont encore l’existence des membres

sous forme de moignons courts, sans trace de division à leur

extrémité, un moindre nombre de doigts, la réunion de ceux-

ci par des membranes, etc. Telle est enfin la présence chez

l’homme d’un prolongement caudal.

Les rapprocliemens qu’on peut établir entre la conformation

irrégulière des organes de l’homme et la conformation normale

de ces mêmes organes chez les animaux sont beaucoup plus

nombreux. Ainsi, [>ar exemple”, si l’on étudie sous ce rapport

le système vasculaire, on trouvera des cas de monstruosités où

l’on' n’observe d’autre trace d’appareil circulatoire que quelques

vaisseaux qui ont à peine des parois distinctes, disposition qui

rappelle l’état également rudimentaire du système vasculaire

chez les zoophytes. Le cœur allongé en vaisseau qu’on trouve

dans quelques acéphales reproduit assez bien le vaisseau dorsal

des insectes. Resserré en un sac musculeux à une seule cavité,

il représente le cœur éminemment simple des crustacés. Con-

stitué par deux seules cavités, il répète le cœur des poissons et

de beaucoup de mollusques. A-t-il deux oreillettes et un seul

ventricule, c’est le cœur des Batraciens. Ce ventricule unique

se subdivise-t-il lui-même en deux autres par une cloison in-

complète, c’est le cœur des Chéloniens. Chez certains monstres,

comme chez les Batraciens, l’artère pulmonaire n’est qu’une

branche de l’aorte; chez d’autres, comme chez les tortues,

l’aorte communique avec l’artère pulmonaire par un large canal.

Chez d’autres enfin, comme cela existe pour les oiseaux, le
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encore à faire un pins grand nombre de rapprociiemens de ce

genre. Ainsi la prolongation de lu moelle épinière jusqu’à l’ex-

liémifé inferieure du canal vertébral, l’existence d’une cavité

dans son intérieur constituent l’état normal de la plupart des

vertébrés. Les divers degrés de développement auxquels s’arrête

le cerveau des anencépliales, correspondent la jjlupavt à l’état

permanent de ce même cerveau chez le.s animaux inférieurs.Les cas

de monstruosités humaines
,
dans lesquels on a vu les nerfs ra-

chidiens être implantés sur les méninges, existent naturellement

,

suivant M. Desrooulins
,
dans certains poissons

,
où les nerfs

,

insérés aux membranes, ne se continuent pas avec la moelle

épinière. Enfin l’absence complète de l’axe cérébro spinal, avec

réunion des deux ganglions sphéno- [)alatins
,

et conservation

des ganglions vertébraux et de leurs nerfs, assimile, suivant

M. Serres, les fœtus humains qui ont présenté ce vice de con-

formation, aux animaux invertébrés. La plupart des imperfec-

tions de développement du canal digestif sont également une

image exacte de l’état normal de ce même canal dans les autres

êtres organisés qui en sont pourvus. Ainsi , sous le rapport de

ses orifices, le* canal digestif n’en présente souvent qu’un seul

chez les monsties humains, et c’est le plus ordinairement le

supérieur qui existe : cet état peut être comparé à ce qui a lieu

chez plusieurs zoophytes dont le tube digestif représente un

cul-de-sac. Chez les reptiles et les poissons, la cavité buccale

n’est point séparée des fosses nasales; chez les oiseaux la com-

munication entre ces deux cavités ri’a plus lieu que dans une

certaine partie de leur étendue; chez certains mammifères, chez

les rongeurs par exemple, celte communication existe encore,

mais plus restreinte; l’espèce de cloison musculo-membraneuse

(septum staphylin) qui prolonge en arrière la voûte palatine

est fendue chez les oiseaux et chez beaucoup de reptiles; enfin,

chez plusieurs mammifères, la lèvre supérieure reste divisée.

Ces différens états se retrouvent accidentellement chez l’homme,

isolés ou réunis, dans le vice de conformation appelé bcc de-

lièvre. Dans certaines classes, de même que chez plusieurs mons-

tres humains, l’estomac n’est pas distinct du reste du tube di-

gestif, celui-ci est droit, etc. Les reins qu’on a trouvés quelque-

fois chez riiornmc adulte ou réunis ou divisés en lobes, comme
ils le sont chez le fœtus, présentent l’une ou l’autre de ces dis-
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positions pendant toute la vie d’un grand nombre de reptiles ^

de poissons et même de mammifères. Le cloaque dont nous avons

signalé l’existence comme un vice de conformation chez l’adulte,

tandis qu’il existe naturellement quelques mois avant la nais-

sance
,
est l’état normal des oiseaux et des reptiles. L’absence de

la vésicule biliaire est une disposition physiologique chez plu-

sieurs mammifères, tels que les sollpèdes
,
chez beaucoup d’oi-

seaux et de laissons. Le thymus et les capsules surrénales, qui

disparaissent ou au moins diminuent chez l’homme après la

naissance, conservent quelquefois chez lui un grand développe-

ment
;
c’est aussi ce qui a lieu d’une manière normale chez les

rongeurs
,
les amphibies, et plusieurs plantigrades. Les irréguk-

rités du système osseux chez l’homme présentent aussi une répé-

tition souvent remarquable des formes régulières de ce système

chez beaucoup d’animaux. D’abord chez l’homme un grand

nombre d’os restent quelquefois à l’état muqueux ou cartilagi-

neux
,
comme ils le sont primitivement chez le foetus

,
et comme

ils continuent à l’être soit chez les invertébrés
,
soit même parmi

les vertébrés
,
chez les poissons chondrôptérygiens. La division

des vertébrés existe comme forme normale chez plusieurs pois-

sons. Le sternum manque naturellement dans quelques espèces

de reptiles
,
et dans beaucoup de poissons. Les os du pubis, qui

ne se dissocient qu’accidentellement chez les mammifères, sont

divisés chez les oiseaux, et chez plusieurs reptiles. Enfin, dans

les os de la tête
,
on rencontre

,
chez les différens animaux

,

comme disposition normale, ce grand nombre de pièces osseuses

qui se soudent prématurément chez l’homme
,
et dont l’existence

isolée constitue chez lui un vice de conformation. Enfin, les

organes génitaux des deux sexes présentent peu de vices de

conformation qui n’aient des analogues dans la disposition ré-

gulière de ces mêmes organes chez d’autres êtres. Telles sont

plusieurs des variétés de l’hypospadias que nous avons signalées,

l’existence d’un utérus bicorne, l’absence ou l’imperforation du

pénis
,
la permanence des testicules dans l’abdomen

,
etc.

Il est d’autres vices de conformation qui semblent répéter,

comme les préçédens, des formes animales régulières, mais qui

ne paraissent plus avoir été l’état normal de certaines périodes

de la vie intrà-utérine. Telles sont plusieurs variétés d’origine

des artères dont nous parlerons ailleurs
(
plus bas aussi nous in-

diquerons les rapprochemens beaucoup moins nombreux qui
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peuvent être établis entre les monstruosités Lumaines par excès

de développement, et l’état normal de plusieurs animaux). 11

est enfin certains vices de conformation qui
,
bien que résultant

d’une évolution incomplète, ne répètent ni les formes normales

de quelqu’une des époques de la vie intra-utérine , ni même
celles des animaux inférieurs : telle est la cyclopie.

Tels sont les traits les plus généraux de l’iiistoire des mons-

truosités qui résultent du développement incomplet des organes.

A ces monstruosités opposons celles qui dépendent d’un excès

de développement
,
d’une exubérance de nutrition. De là peut

naître une augmentation dans le nombre ou dans le volume des

organes. L’augmentation de volume de tout le corps dans ses

différentes dimensions constitue les géans. L’augmentation de

volume de quelque organe en particulier est aussi souvent ac-

quise que congéniale
;
dans ce dernier cas

,
nous avons déjà vu

qu’elle coïncidait fréquemment avec l’atrophie d’un autre organe.

L’augmentation dans le nombre des parties peut n’exister que

dans quelques organes isolés
,
ou bien l’individu peut offrir une

remarquable multiplication de tous ses organes; cette multipli-

cation ne fait guère que les doubler, de sorte que Meckel pro-

pose de l’appeler duplication des organes. Dans un grand nombre
de cas de ce genre

,
la duplication est si complète sous le rapport

de l’importance ou du nombre des parties doublées
,

qu’il est

bien probable qu’elle résulte de la réunion ou de la fusion de

deux fœtus. C’est ce qu’on trouve surtout très-bien démontré

dans le savant travail publié sur les monstruosités par MM. Chau.s-

sier et Adclon. (Dict. des sc. méd.).

Etudions d’abord les cas les plus salllans où quelques organes

sont simplement augmentés de nombre, sans qu’il y ait encore

tendance à la duplication de l’individu. Les organes les plus im-

portans à examiner sous ce rapport sont les os, parce que les

variétés de nombre qu’ils subissent entraînent le plus souvent de

notables modifications dans le nombre et la disposition des mus-

cles qui s’y insèrent
,
des vaisseaux et des nerfs qui les avoisinent.

D’après Meckel, les vertèbres sont les os qui chez l’homme va-r

rient le plus en nombre; ce sont au.ssi précisément ceux qui
,

chez les animaux
,
présentent sous ce rapport le plus de variétés

normales. L’augmentation de nombre des vertèbres est parfaite
,

s’il existe une ou plusieurs vertèbres de plus; elle est imparfaite
,

s’il existe seulement une portion de vertèbre intercalée entre
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deux normales, ou si quelque partie surnuméraire est ajoutée

à une vertèbre. Comme les vertèbres, les côtes peuvent présenter

une augmentation de nombre, tantôt imparfaite, laquelle résulte

soit de Tunion de deux côtes par un prolongement osseux, soit

de la bifurcation d’une côte (|ul
,
simple d’abord

,
se termine au

sternum par deux appendices isolés; tantôt parfaite, et ici se

présentent plusieurs variétés qui sont relatives: i° au rapport des

côtes surnutnéraires avec les vertèbres; celles-ci peuvent être ou

non augmentées de nombre; à leur situation
;
les côtes sur-

numéraires font suite à la douzième dont elles ont la disposi-

tion, ou bien elles sont situées au-dessus de la première, s’insè-

rent aux vertèbres cervicales, et représentent ainsi un état nor-

mal des poissons; 3° à leur grandeur; elles arrivent rarement

jusqu’au sternum
,
et semblent n’être souvent que des appendices

qui se détachent des vertèbres; 4° à leur nombre; on observe

très- rarement au-delà d’une paire de côtes surnuméraires. Nous

avons déjà parlé
,
au commencement de cet article

,
de l'aug-

mentation de nombre des os des membres. Quant aux os de la

tète, nous avons vu également que leur multiplication n’était le

plus souvent qu’apparente, et dépendait constamment d’une

imperfection de développement, ou en d’autres termes de la

non réunion des pièces d’un même os.

Les muscles peuvent augmenter en nombre, soit par suite de

la production de nouveaux faisceaux dans un muscle normal,

soit par suite de la formation d’un muscle tout-à-fait nouveau.

D’après Meckel, presque toutes ces variétés répètent les formes

régulières du système musculaire chez les différens animaux.

Si nous passons à la considération des organes internes, nous

trouverons qu’en général leur nombre augmente moins souvent

c{ue celui des parties externes. Cette augmentation de nombre

n’a guère lieu que lorsrjue les parties situées à l’extérieur du

corps se sont elles-mêmes multipliées. Il en est ainsi surtout des

appareils circulatoire et respiratoire.

L’appareil digestif présente plus souvent, le reste du corps

étant simple , une augmentation de nombre de quelqu’une de

ses parties. On peut signaler les cas suivans : i® l’existence de

deux langues, qui presque toujours sont placées l’une au-dessus

de l’autre; leur grandeur est le plus souvent inégale : elles se

confondent en arrière en une base commune; 2° un double

œsophage; 3® ua double duodénum terminé à un pylore en
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cul de-sac; ce cas, qui a élé rapporté dans les luéiuoires d’K-

dirnboui’g, n’a encore été vu qu’une seule fois.

Les organes génitaux n’augmentent non plus cpie très-rare-

ment de nombre. Lorsque cette augmentation a lieu
,
deux cas

peuvent se présenter: ou bien les parties surnuméraires appar-

tiennent à un autre sexe, d’où résultent diverses apparences

d’hermaphrodisme, ou bien elles appartiennent au même sexe.

Dans cette dernière classe se rangent les cas de duplication du

pénis ou du clitoris, qui a été observée quelquefois, et qui rap-

pelle l’état normal des didelphes et de plusieurs reptiles. Ces

organes étaient situés l’un au-dessus de l’autre
,
donnaient éga-

lement issue à l’urine
,
et plus rarement au sperme, et se termi-

naient à une racine commune. 11 n’est pas certain qu’on ait

jaaiais observé des testicules surnuméraires
;
Weber dit avoir

trouvé une fois quatre vésicules séminales. Plusieurs auteurs ont

signalé des cas d’augmentation de nombre des mamelles; on

en a trouvé trois, quatre et même cinq, vai’iables sous le rap-

port de leur volume et de leur situation.

Il est d’autres cas dans lesquels on trouve réunis sur un même
individu des organes surnuméraires appartenant à différens

sexes. Nous tirons principalement les exemples que nous allons

en donner d’une dissertation sur l’hermaphrodisme publiée en

Allemagne par Steglehner.

A. Testicules contenus dans le bassin; état normal des vési-

cules séminales et du canal déférent qui s’ouvrait dans un urètre

bien conformé. Utérus sans orifice occupant sa place ordinaire.

B. Imperforation du gland, avec hypospadias. A l’intérieur

un testicule et une vésicule séminale d’un côté; et de l’autre,

un ovaire avec une trompe, se terminant à un sac membraneux
, ,

qui occupait la place de l’utérns. On trouve dans ce cas réunies

les parties génitales des deux sexes; mais elles ne sont chacune

qu’imparfaiternent développées.

C. Pénis très'petit
,
gland imperforé

,
testicules dans l’anneau

avec canal déférent. Fente du scrptum qui est l’orifice d’un con-

duit aboutissant à la fois à un urètre et à un utérus.

D. Existence d’un utérus bien conformé, sans trompe ni

ovaire; il n’a pas de col, et s’ouvre dans rurètre. Le pénis et

les testicules sont bien conformés; mais chaque canal déférent,

après avoir franchi l’anneau, s’engage dans l’épaisseur des pa-

rois de l’utérus, y forme de nombreux replis, comme pour
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représenter les vésicules séminales, il s’ouvre dans Turètre

comme de coutume.

E. Parties génitales mâles externes et internes bien confor-

mées, si ce n’est que les testicules sont encore dans le bassin.

Existence d’un utérus qui s’ouvre dans l’urètre , et d’où partent

deux cordons sans cavité intérieure qui se terminent aux testi-

cules, et simulent ainsi les trompes de fallope
,
les testicules se

rapprochant d’ailleurs des ovaires par leur position.

Dans les cas qui viennent d'être cités, on trouve comme étant

l’organe surnuméraire le plus fréquent
,
un utéius plus ou moins

bien conformé; mais en même temps les organes génitaux mâles

présentent quelque imperfection de développement, de telle

sorte qu’ici encore peut être faite l’application de la loi de ba-

lancement de M. Geoffroy Saint-Hilaire.

L’appareil urinaire ne présente jamais une augmentation réelle

de parties; mais seulement des cloisons, des ouvertures contre

nature qui pourraient en imposer pour une augmentation de

parties
,
comme nous l’avons déjà dit.

Les diverses parties que nous venons de passer en revue peu-

vent augmenter de nombre, sans que le corps se double; au

contraire il est d’autres parties dont l’augmentation de nombre

n’existe que très-rarement d’une manière isolée, et dont la du-

plication est comme le premier degré qui indique celle de tout le

corps. Ces parties sont: le cœur, 2° les membres.Toutefols, dans

quelques cas rares, le cœur peut offrir plusieurs parties surnu-

méraires, et se doubler même, bien que le reste du corps de-

meure simple. Ainsi, dans un cœur d’ailleurs bien conformé,

Dehaen a vu une sorte d’appendice creux et musculaire annexé

à l’oreillette gauche. Kerkringlus a trouvé le ventricule droit

divisé en deux cavités
, de chacune desquelles naissait une artère

pulmonaire, qui bientôt s’unissait à sa congénère. Winslow a

constaté dans un thorax simple l’existence de deux cœurs, ren-

fermés chacun dans un péricarde parllculler; les vaisseaux arté-

riels et veineux, doubles à leur origine, se réunissaient bientôt

en troncs simples. Ce qui est digne de remarque, c’est que dans

ce cas plusieurs organes avaient subi un arrêt de développement :

il y avait cyclopie, absence de l’œsophage et de la trachée. D’ail-

leurs l’état double du cœur, infiniment rare chez l’homme et

chez les mammifères s’observe plus fréquemment chez les oi-

seaux. Littré a vu cette disposition sur des perdrix
,
Sœmmcring
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rt Meckel sur des oies. D’autres fois, le corps étant bien con-

formé, il en naît deux aortes qui ordinairement se réunissent

au bout d’un certain espace. Dans un cas cité par Malacarne il

n’y. avait pas deux aortes; mais celle qui existait, beaucoup plus

grande que de coutume, était pourvue de cinq valvules à son

origine. Les dispositions insolites du cCeur
,
de l’artère pulmo-

naire et de l’aorte, qui viennent d’être signalées, constituent

l’état normal de plusieurs animaux. Ainsi, dans les diverses

classes de mollusques, on trou\e tantôt, avec un cœur aortique

simple, deux cœurs pulmonaires entièrement séparés l’un de

l’autre, tantôt deux cœurs aortiques. Chez tous les reptiles il y

a deux aortes qui, chez les uns
,
naissent chacune isolément du

_

cœur, et qui, chez les autres, résultent de la bifurcation d’un

tronc d’abord unique.

L’augmentation de nombre des extrémités est véritablement

le premier degré des monstres doubles. Chaque membre peut

se trouver doublé, d’où résulte l’existence de huit extrémités;

d’autres fois au contraire, il n’y a qu'une seule extrémité sur-

numéraire, ou bien celle-ci simple à son origine, se double ou

se triple vers sa terminaison; on voit, par exemple, deux ou

trois pieds sortir d’une seule jambe. Quel que soit leur nombre,

les membres surajoutés présentent de grandes différences sous

le rapport de leur forme, de leur structure, et de leur point

d’insertion. Ainsi leur forme est quehiuefois tout- à-fait sem-

blable à celle des membres ordinaires
;
ailleurs ils ne consistent

que dans un appendice, un moignon plus ou moins difforme.

Leur structure est très-variée : on peut y retrouver toutes

les parties qui constituent les membres auxquels ils correspon-

dent. 2 “ Une ou plusieurs de ces parties peuvent manquer; les

muscles paraissent être le système dont l’absence est la plus fré-

quente
;
souvent, par exemj)le, on trouve tous les os envelop-

pés seulement par de la graisse et de la peau. Enfin ces os eux-

mêmes peuvent n’exister qu’en rudîmens, ou manquer même
tout-à-fait. Rien de moins déterminé que le point d’insertion des

membres surnuméraires; on les a vus se fixer soit à l’une des

extrémités normales dont ils semblaient se détaclicr, ils n’exis-

tent alors que d’une manière très- incomplète
;

soit à un point

quelconque du bassin, ou du scapulum, en avant, de côté ou

en arrière. Là où ils s’insèrent, ou trouve quelquefois une arti-

culation mobile.
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,
on observe des traces de

la dujdîcation d’autres parties. Ainsi on a vu des débris d’os

du bassin être annexés à un bassin normal
,

et c’est de ces os

rudimentaires que se détachait le membre surajouté. Dans un cas

cité par Meckel, une sorte de sac, contenant des vestiges d’in-

testin avec un orifice anal, s’étendait de la fesse au jarret, de son

extrémité inférieure partait un bras de deux pouces et demi de

long, muni d’uu humérus, de deux os de l’avant-bras. Il était

difforme et dépourvu des muscles. Dans un autre cas également

consigné dans l’ouvrage de Meckel i^de DupÜcitale monstrosâ')^

on trouvait adhérente à l’épine dorsale une tumeur irrégulière,

d’où sortaient deux pieds. Elle contenait un intestin long d’un

pied, entouré de graisse, et sans ouverture. Cet intestin était

placé sur un os qui représentait une sorte de sacrum, et de plus

on y trouvait deux tibias, les os de deux pieds et d’une main.

Lorsqu’il y a deux extrémités inférieures surnuméraires bien

conformées, ou trouve le plus ordinairement doubles quelques

parties internes : le canal intestinal en particulier se divise en

deux portions
,
qui se terminent chacune à un anus. Souvent

aussi les organes génitaux et urinaires sont doublés.

Nous arrivons enfin aux cas dans lesquels la multiplication

insolite de plusieurs parties semble dépendre de la réunion de

deux fœtus qui ont subi chacun un développement plus ou

moins parfait. Ici deux classes fieuvent être établies^ la pre-

mière comprenant les cas dans lesquels à un fœtus bien con-

formé est annexée
,
soit uné^ simple fraction d’un autre fœtus,

soit une masse informe qui en renferme les débris; la seconde

classe comprenant les c.ys dans lesquels il semble y avoir fusion

de deux fœtus, qui ont encore distinctes uu plus ou moins grand

nombre de parties.

Comme exemples de la première classe, nous citerons les

cas suivans qui sont consignés dans l’ouvrage de Meckel
(
de

Dupl. rnonstr. ).

Sur le sommet de la tète d’un enfant, d’ailleurs bien con-

formé, était placée une seconde tête qui était unie à la pre-

mière par son sommet. Cette tête surnuméraire était supportée

par un cou qui se terminait à une tumeur arrondie. L’enfant

mourut à un an. Les deux têtes étaient réunies par une suture

osseuse.

On a vu d’autres fœtus auxquels adhérait une tumeur qui
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avait la forme d’un abdomen

,
contenant intérlenrement des

viscères, et surtout un canal intestinal, d’autres fois otlrant des

rudirnens de thorax ou de liassin
,
avec ou sans inenibres.

Dans ces divers cas, les vestiges du fœtus surnuméraire sont

placés extérieurement
;

ils adhèrent à la peau, au tissu cellu-

laire, on à la charpente osseuse. Mais il est d’autres cas dans

lesquels les débris de fœtus sont renfermés dans l’intérieur

même d’un autre individu. Un des cas les ]dus remarquables de

ce genre est celui qui a été consigné par M. Dupuylren, dans

le premier volume des bulletins de la Facidlé de médecine : un

kyste existant dans le mésocolon transverse d’un enfant mâle de

treize ans, renfermait une masse organisée c[ui fut regardée par

M. Dupuytren comme étant un véritable fœtus’ : on y trouva en

effet des traces de quelques organes des sens
,
umce<i[veau

,
;nne

moelle épinière, des nerfs, des muscles, la plupart des os
;
mais

on n’y observa aucun vertige des organes digestifs, circulatoires
,

respiratoires, génitaux et urinaires. 11 est remarquable que dans

un cas où le squelette était aussi bien développé, on n’ait .ren-

contré aucune trace de canal intestinal ,* puisque celubcii se

forme bien avant les os. D’après les lois-conmies de l’évolution

des organes, cette existence d’une apparence de fœtus dans

l’intérieur d’un autre fœtus, n’est pas d’ailleurs plus difficile à

concevoir que le fait de sa simple réunion extérieure. On peut

consulter sur ce sujet une excellente thèse dé M. La Chaise,

soutenue en 1822, sons la présidence de M. Béclard, intitulée:

De la duplicité monstrueu.se par inclusion.

La seconde classe comprend les trois divisions suivantes :

corps double à divers degrés
,
avec tête simple; tête double

avec corps simple
; 3 ” tête et corps doubles.

La première division peut être comjirise sous le terme géné-

rique de monstres inonocéphales à deux corps. Tantôt la sépa-

ration coin])lète des corps n’a lieu que inférieurement
;
au-

dessus de l’ombilic et vers le thorax, les parties encore doubles,

tendent déjà à se confondre; tantôt la division est complèti;

jusqu’au cou. Mais, ce qu’il y a de remarquable, c’est que, pres-

que toujours, la fêle, bien que simple, jirésenle à la dissection

des parties surùuméraires qui semblent indiquer une temlanci*

de la tête, comme celle du corps, à se doubler : il semble que

inférieurement les deux fœtus sont restés isolés, tandis qu’ils

se sont confondus supérieurement : ainsi aux os normaux de la
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tête bien développée sont ajoutés d’autres os qui semblent cons-

tituer les rudimens d’une seconde tête, et qui affectent le plus

souvent la disposition suivante ; l’occipital et les temporaires

sont les os les plus développés, au-devant d’eux on trouve une

masse d’osselets informes, qui semblent être les vestiges de la

partie antérieure du crâne et de la face. Il semble donc que

les deux têtes étaient placées l’une au-devant de l’autre
,
et

que la postérieure ne s’est pas développée. A l’intérieur du

crâne, on trouve encore des vestiges d’une seconde tête; ainsi,

l’encépliale, simple en avant, offre en arrière des parties sur-

numéraires ; souvent, par exemple, on a trouvé deux cer-

velets, circonstance qui est en rapport avec l’existence d’un

double occipital. Le reste du squelette offre jusqu’au cou une

duplicité, plus ou moins parfaite. Dans chaque thorax existent

deux pourhons liièn développés
;

il y a deux trachées-artères

,

deux larynx, qui souvent ne sont surmontés que par une seule

épiglotte. On trouve le plus ordinairement deux cœurs
,
dont

la grandeur n’est pas toujours égale. Les deux aortes ascen-

dantes se réunissent en une seule pour envoyer des artères à la

tête. Dans quelques cas cependant on n’a trouvé qu’un seul cœur

logé au milieu d’un double thorax; les vaisseaux qui en nais-

saient présentaient alors une division double de celle qui leur

est ordinaire. La disposition du canal digestif varie en raison

de l’état plus ou moins simple des parties supérieures. Ainsi on

a observé; i® une ouverture buccale simple, j)uis immédiate-

ment derrière elle toutes les parties doubles; deux langues,

deux œsophages, etc.
;
2 ° le canal digestif simple jusqu’à l’inser-

tion de l’œsophage dans l’estomac
;
3® l’cstoraac lui-même sim-

ple, et le reste double
;
4» enfin l’intestin grêle simple egalement

jusque i»rès de sa réunion avec le gros intestin. Le foie a été

vu tantôt simple
,
mais très-volumineux, et pourvu de deux

vésicules du fiel
;
tantôt on a rencontré deux foies bien distincts.

La rate et le pancréas sont notés comme étant doubles dans

toutes les observations c[ui ont été publiées; il en est de même
des organes génitaux et urinaires. Quant aux extrémités , on en

a trouvé tantôt huit bien conformées; tantôt il n’y avait que

deux bras, et un troisième
,
soit Incomplet, soit résultant au

contraire de la fusion de deux autres, sortait du point où supé-

rieurement les deux corps se réunissaient. Les membres infé-

rieurs ont présenté les mêmes anomalies.
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La seconde di\ision, opposée à la précédente, comprend les

monstres à deux êtes (dicéphales)
,
et à corps simple, etc.

;
ici

d’ailleurs se présentent plusieurs variétés ; i‘* la tête simple eu

arrière, peut n’être double qu’antérieurement
;
alors il y a un

seul crâne et deux faces plus ou moins complètes, placées l’une

à côté de l’autre. Une fente longitudinale, variable en profon-

deur, est interposée entre elles. Le nez est toujours double; la

bouche
,
d’après Meckel

,
n’a été vue simple que dans un seul

cas. Chaque face est pourvue de deux yeux
;
dans un cas cepen-

dant on n’en a trouvé que trois; mais l’un de ces yeux, placé

au milieu, semblait formé de la réunion de deux autres
,
comme

dans la cyclopie. On a trouvé de même soit quatre oreilles
,
les

deux intermédiaires étant séparées ou réunies, soit trois, soit

deux seulement; en général, le côté par lequel chaque face se

correspond présente quelque imperfection. 2° Les deux têtes

peuvent être séparées dans toute leur étendue, et parfaites dans

. tous les points. Quelquefois cependant la tête est encore réu-

nie en arrière par une membrane tenue, ce qui semble consti-

tuer le passage du degré précédent à celui-ci. 3° La duplicité,

bornée à la tète dans les deux premières, peut s’étendre à tout

le cou. 4
° Avec une tête et un cou doubles, portés sur un corps

simple, on peut rencontrer une augmentation de nombre des

extrémités supérieures, consistant dans la présence d’un membre
surnuméraire qui monte entre les deux cous plus ou moins
distans l’un de l’autre. Ce membre surajouté est d’ailleurs plus

ou moins compliqué : ainsi on y a trouvé un humérus double,

ou un seul humérus plus épais que de coutume, deux radius, une
main munie de deux pouces

,
ou de plus de cinq doigts, deux

mains au bout d'un bras, et d un avant-bras simples; enfin on
a trouvé cette extrémité fixée à un scapulum qui lui-même est

quelquefois double. 5® Avec l’existence d’une tête double à l’im

des degrés précédens ,
et seulement des deux membres supérieurs

,

on peut trouver trois membres inférieurs. Ce cas est rare. On
a vu le membre pelvien surnuméraire naître d’une des parties

latérales du bassin qui alors présente aussi’ des vestiges de dupli

.

cation. 6*^ Les extrémités supérieures peuvent être parfaitement

doubles; mais alors les têtes ne sont plus placées l’une à côté

de l’autre; elles sont opposées par leur face. 7° Enfin, les deux
extrémités inférieures elles-mêmes peuvent être doubles, soit

d’ailleurs que les deux surnuméraires soient complètement ou
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incomplètement (Jcveiopj)ces. On les ;i vues, j>ar exemple, ne

consister qu’en de simj)lcs excroissances qui se dctacliaient des

fesses, n’avaient que quelques pouces de longueur, et se ter-

minaient par un ou deux doigts au plus.

Dans ces divers degrés de dicéplialie, bien qu’à l’extérieur

le tronc pai'aissc sinqde, on trouve ihtéricurement plusieurs

organes doubles, et qui le sont d’autant plus que la tête et le

cou sont plus par/’aitement siparés , et qu'il y a un plus grand

nombre d’extrémités surnuméraires. Ainsi la colonne verté-

brale, qui souvent n’est double que dans la région cervicale

,

peut être bif’ui quée dans toute son étendue, ou du moins jus-

qu’à la région lombaire. Chaque os du bassin peut lui-même

être doublé. On a vu deux cœurs renfermés le plus souvent

dans un seul jvéricarde; il y a constamment augmentation de

nombre des vaisseaux qui se poi tent aux parties supérieures.

L’appareil respiratoire a été également rencontré double. La

portion sus-diapliraginalique du canal digestif, l’estomac
,
l’in-

testin lui même sont doubles; mais inférieurement celui-ci de-

vient sinq)le, et se termine à un seul orifice anal. Le foie est

toujours simple, mais plus grand que de coutume, et muni

souvent d’une double vésicule du fiel. Il y a fréquemment deux

rates. Les reins sont tantôt simples, tantôt ils commencent en

quelque sorte à se doubler, ou, pour parler plus exactement,

ils offrent des vestiges d’un état double. Ainsi, deux des reins

étant situés à leur place naturelle, ou en a trouvés deux

autres couchés sur la colonne vertébialej et réunis en un seul.

Dans un autre cas, il y avait aussi quatre reins; mais deux

d’entre eux étaient très-petits, et sans uretère. La vessie uri-

naire, et les organes génitaux sont généralement simples et bien

conformés.

Ainsi donc, de même que lorsqu’une seule tête surmonte

deux corps, on trouve fréquemment (ju’elle résulte de la fusion

de deux autres têtes
,
de même, dans un grand nombre de cas

de dicéphalies, l’existence d’un seul corps n’est le plus souvent

qu’apparente.
'

Enfin
,
dans un dernier degré de monstruosité dotible, toutes

les cavités splanchniques sont séparées, du moins extérieure-

ment ;
il y a deux têtes et deux troncs. Dans ce degré les mem-

bres peuvent encore présenter quelque imperfection. On a vu
,

par exemple
,
le quatrième membre inférieur n’exister qn’en ru-
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dinient; il sortait, comme un appendice
,
d’une cuisse bien con-

sumée; la jambe normale qui se continuait avec'cette cuisse se

terminait à un pied muni de sept doigts.

La réunion de ces fœtus peut avoir lieu par tous les points du

corps : ainsi on en a vu joints l’un à l’autre par le sommet de

la tête sur uye même ligne droite; 2® par la partie antérieure

du thorax; 3 ^^ par la partie antérieure de l’abdomen; l\^ par

l’épine dorsale; 5 ° par le sacrum; 6® par les fesses, etc. Quel que

soit le point de la réunion, on peut en admettre de deux espèces,

une superficielle
,
dans laquelle la jonction des deux fœtus n’est

établie que par la peau ou les os
;
et une profonde dans laquelle

,

au point de jonction, deux cavités qui paraissent séparées exté-

rieurement n’en forment qu’une seule, et où, daiis ce même
point de jonction, quelques organes des deux fœtus tendent à

se confondre. Si par exemple les deux êtres sont réunis par la

partie antérieure du thorax
,

il peut y avoir absence du sternum :
-

alors les deux cavités thoraciques communiquent ensemble
,
et

les organes contenus présentent dans leur disposition de nota-

bles variétés. Ainsi
,
tantôt il y a deux cœurs bien distincts et bien

séparés; tantôt, bien conformés l’un et l’aulre, ces cœurs sont

renfermés dans un seul péricarde
,
étant d’ailleurs ou isolés, ou

réunis dans leur périphérie, soit par du tissu cellulaire, soit par

une véritable substance charnue en un point ou dans toute leur

étendue. D’autres fois il y a encore deux cœurs; mais ni l’un ni

l’autre n'a subi sou degré normal d’évolutio^i. Enfin, on peut

ne trouver qu’un -seul cœur, mais plus ou moins singulièrement

conformé. Ainsi on l’a vu composé de qnalre ventricules dis-

tincts; ailleurs il n’y avait que le nombre ordinaire des cavités,

mais le ventricule gauche, beaucoup plus grand que de cou-

tume, était divisé en deux loges par une cloison. De l’une de

ces loges naissait l’aorte du fœtus gauche
,
qui fournissait l’artère

pulmonaire de ce même fœtus
;
de l’autre loge naissait un simple

rameau qui communiquait avec l’aorte du corps droit, laquelle

naissait du ventricule droit
,
et fournissait aussi l’artère pulmo-

naire (Meckel). Chez d’autres monstres, le cœur bien conformé

donnait naissance à un nombre double de vaisseaux
;
ainsi deux

aortes nais.saient du ventricule gauche, etc. Enfin, dans ce.s

mêmes ciicocstances, le cœur, loin d’être double, est quelque-

fois réduit à un plus grand état de simplicité que dans l’état

normal. Ainsi on a vu des cas où au centre d’un double thorax

3iXIV.
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réuni en une cavité unique était situé un cœur qui n’était com-

posé que d’une seule oreillette et d’un seul ventricule
;
les artères

pulmonaires naissaient de l’aorte, qui ne se bifurquait qu’à quel-

que distance de son origine. Dans un autre cas rapporté par

Meckel comme le précédent
,

il y avait deux oreillettes, et tou-

jours un seul ventricule, d’où naissaient deux aortes; mais de

plus une poi'îion de ce ventricule était séparée du reste par une

cloison très-imparfaite; de cette espèce de loge naissaient deux

artères jmlinonaires.

Si la réunion a lieu vers l’abdomen
,
le canal intestinal peut

être simple dans une j)artie de sou étendue : on peut aussi ne

trouver qu’un foie, mais très-volumineux
,
souvent mullllobé ,

et muni de deux vésicules.

Si enfin la réunion n’cxiste que vers la partie tout-à-fait in-

férieure de l’abdomen
,
on voit se confondre plus ou moins les

diverses parties qui constituent les parois du bassin ou qui sont

renfermées dans sa cavité. Alors il peut arriver que pour deux

corps on ne trouve qu’un seul anus, ou que des parties génitales

simples. Quant aux os du bassin, ou bien ou en trouve de sur-

numéraires
,
ou bien, circonstance remarquable, on n’en ren-

conti’e plus du tout; les membres inférieurs mamiuent, oun’exis-

tent qu’lmparfaitement développés
,
et fixés au bas de la colonne

vertébrale à l’aide de petites pièces osseuses rudimentaires.

La forceformatrice

,

sous l’influence de causes pdus ou moins

appréciables
,
peut éfz’e non-seulement augmentée ou diminuée

,

d’où résultent les deux grandes classes de vices de conformation

dont il a été jusqu’à présent question dans cet article, mais en-

core elle peut s’éloigner de son type normal, se pervertir, et

delà résulteront d’autres vices de conformation dans lesquels il

n’y aura ni défaut, ni excès de développement, mais seulement

disposition insolite d’un ou plusieurs organes. Dans cette nou-

velle classe de vices de conformation, se rance surtout la irans-
' C-'

position générale des viscères thoraciques et abdominaux, de

telle sorte, que toutes les parties qui dans l’état normal sont à

droite se trouvent à gauche, et vice versa. Le cœur
,
en particu-

lier, est disposé de manière que sa pointe correspond à l’inter-

valle qui sépare la cinquième et la sixième côte du côté droit; ses

ventricules et ses oreillettes occupent une position inverse de

celle qui leur est ordinaire; l’aorte est couchée le long du côté

droit de la colonne vertébrale; c’est le poumon gauche qui a
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trois lobes; l’orifice pyloriqiie de l’estouiac est tourné vers l’by-

pocondre gauche qui est occupé par le foie
,
tandis que la rate

est passée à droite; le reste du canal intestinal est également

transposé; ainsi le cæcum repose sur la fosse iliaque gauche, etc.

On ne peut expliquer cette transposition générale qu’eu ad-

mettant une aberration dans le mode de formation primitive

des organes; il faut noter que, dans les premiers temps de la

vie intra-utérine
,
plusieurs viscères qui, par la suite s’inclineront

à droite ou à gauche, commencent par être perpendiculaires,

et situés sur la ligne médiane du corps : tel est le cas du cœur,

de l’estomac, du foie même qui d’abord fait autant de saillie à

gauche qu’à droite. La connaissance de cette disposition ne

peut-elle pas servir à concevoir un peu plus fapilement comment

plus tard ces mêmes organes, situes sur la ligne médiane, s’in-

clinent accidentellement d’un côté plutôt que de l’autre ? quant

aux causes qui déterminent cette inclinaison insolite
,
on ne les

a pas encore pénétrées.

Dans cette même classe de vices de conformation peuvent en-

core être placées les nombreuses anomalies d’origine des artères

ou des veines
;
nous ne signalerons ici que les principales

,
les

autres ne constituant que de simples variétés anatomitjues qu’on

est convenu de ne pas ranger parmi les vices de conformation.

Le cœur
,
bien conformé d’ailleurs

,
peut donner naissance à

deux aortes qui toutes deux naissent du ventricule gauche
;

l’artère pulmonaire peut pi’ovenir immédiatement de l’aorte.

On a vu deux veines caves supérieures distinctes s’ouvrir iso-

lément dans une seule oreillette droite
[
Béclard et .T. Clo-

quet ). Les artères qui naissent de la crosse de l’aorte présen-

tent souvent dans leur origine des anomalies qui ont été dé-

crites avec beaucoup de soin par Meckel et figurées par Tie-

demann. Ces anomalies ont surtout rapport au nombre qui est

plus souvent accru que diminué
;
cette augmentation de nombre

peut dépendre ou bien de ce que l’artère sous-clavière droite

naît immédiatement de l’aorte ,' ou bien de ce que l’aorte fournit

des artères qui n’en proviennent pas ordinairement, telles que

la vertébrale, la thyroïdienne inférieure, la mammaire interne.

Ici d’ailleurs existent beaucoup de variétés relatives au lieu d’o-

rigine, à la direction et aux rapports mutuels de ces différentes

artères. La diminution de nombre des troncs fournis par la

crosse de l’aorte est le résultat de la réunion insolite de deux
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artères, soit que l’artère carotide gauche devienne une branche

du tronc innominé, soit qu’elle naisse d’un tronc commun avec

la sous-clavière gauche, soit qu’un tronc fournisse les deux ca-

rotides, et un autre les deux sous-clavières, soit enfin que,

l’artère sous-clavière droite naissant isolément à sa place accou-

tumée , un autre tronc produise à la fois la sous-clavière gauche

et les deux carotides. D’autres fois le nombre des troncs qui

naissent de la crosse aortique n’est ni augmentée, ni diminue;

mais leur origine est modifiée; ainsi il n’y a plus de tronc inno-

miné
;
chaque artère sous-clavière provient isolément de l’aorte ,

mais il y a un tronc commun pour les deux carotides. Les artères

carotide et sous-clavière du côté droit naissent séparément, et

le tronc innominé est à gauche. Celui-ci existe à sa place natu-

relle, et fournit la carotide gauche
;
mais le nombre des troncs

provenant immédiatement de l’aorte n’est pas pour cela diminué

,

parce qu’une des vertébrales en provient directement. D’autres

fois enfin il n’y a d’autre anomalie qu’un changement plus ou

moins notable dans la situation respective des trois troncs que

fournit naturellement la crosse de l’aorte, soif que ces troncs

soient plus éloignés que de coutume, soit qu’au contraire plus

rapprochés ils tendent à se confondre, anomalie qui semble

constituer le passage à la précédente, dans laquelle il y a réunion

véritable d’artères ordinairement divisées. Il est remarquable

que plusieurs des anomalies d’origine d’artères dont il vient

d’être question représentent l’état normal de certains animaux
;

ainsi, par exemple, chez les oiseaux, la carotide gauche naît

ordinairement d’un tronc qui lui est commun avec la sous-cla-

vière du même côté, etc. D’ailleurs, depuis (ju’ll est reconnu

que les qualités du sang ne dépendent ]>as du lieu d’origine des

artères
,
les variétés que peut présenter cette origine sont deve-

nues moins importantes à connaître sous le rapport physiologi-

que
;
elles ne peuvent tout au plus qu’apporter quelque modifi-

cation dans la rapidité du cours du sang. En principe général

,

les artères se détachent de leur tronc le plus près possible de

l’organe auquel elles doivent se distribuer; si cet organe a une

situation insolite congéniale, le point d’origine de son artère est

aussi changé, et toujours elle naît près du lieu où se trouve placé

l’organe. C’est ainsi que chez un individu dont j’ai trouvé le rein

droit logé dans le bassin, l’artère rénale de ce côté naissait de

l’hypogastrique.
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Si nous avons bien interprété les différens laits consignés

dans cet article
,
nous en tirei’ons la conséquence générale que

la plupart des monstruosités peuvent être rapportées à des vices

de développement, de telle sorte que, pour s’en rendre compte,

'il est inutile d’avoir recours à l’existence d’une maladie qui

aurait frappé le fœtus. D’abord celte dernière espèce de cause ,

à laquelle plusieurs auteurs ont voulu faire jouer un rôle à peu

près exclusif dans la production des monstruosités ,
n’est point

admissible pour l’explicaiion des monstruosités par excès de

nombre ou de grandeur des parties : elle ne saurait non plus

rendre compte des différens vices congéniaux de situation dont

nous avons déjà parlé. Quant aux monstruosités par défaut, il

serait absurde de prétendre qu’elles ne peuvent jamais résulter

de la destruction accidentelle d’une partie, ou des altérations

que peut produire dans l’organisation du fœtus un travail mor-

bide. Nul doute que certains cas d’anencéphalie
,
d’hydrocé-

phalie
,
d’encéphalocèle

,
d’atélomyélie, ne doivent être rapportés

à une accumulation morbide de sérosité dans l’intérieur du

crâne ou du rachis; c'est ce qu’a très-bien fait ressortir, dans

ces derniers temps, M. le professeur Dugès. M. Velpeau a eu

occasion de disséquer plusieui’s fœtus venus avant terme, chez

lesquels un bras
,
une portion de la face ou d’autres parties

tombaient en une sorte de détritus, et tendaient à se détacher

du reste du fœtus ,, comme si ces parties avaient été frappées de

gangrène. Il est vraisemblable qu’un peu plus tard la séparation

complète de ces parties malades se fût opérée
,
et le fœtus fût

venu au monde privé d’organes, qui, ayant d’abord existé,

auraient été détruits; mais il n’en est pas moins vrai que, dans

d’autres cas qui semblent être les plus communs, les différens

vices de conformation que nous venons de nommer ne doivent

être considérés que comme le résultat d’un simple arrêt de dé-

veloppement. De nombreuses preuves en ont été données dans

le cours de cet article; il serait d’autant plus inutile de les ré-

sumer ici, que déjà, à l’article anencéphale

,

M. Breschet a

donné sur ce point tous les détails nécessaires. Nous ne pou-

vons donc mieux faire que de renvoyer à son excellent tra-

vail.

M. Geoffroy Sainl-Hil^ire, dont les beaux travaux ont fourni

des argumens si puissans en faveur de l’opinion qui rapporte'

les diverses monstruosités à des vices de développement, ou,
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en d’autres termes

,
à une altération du jilsnifonnatims

,

admet

dans i:n certain nombre de cas l’existence d’une influence mé-

canique. II pense que des. adiiérences contre nature, établies

entre le fœtus et ses meiidu-anes à une é‘po(jue où les organes

ne sont encore qu’ébaucliés
,
peuvejit d’abord détourner ceux-

ci de leur situation accoutumée; et que de plus
,
en détournant

vers le placenta nr.e partie du sang destiné aux organes du

fœtus
,

elles produisent dans ceux-ci un arrêt de développe-

ment. Si l’on objecte à cette théorie l’existence des vices de

conformation à l’intérieur du corps, M. Geoffroy Saint-Hilaire

répond qu’il y a eu une époque où les organes atteints de ces

vices <le conformation ont été extérieurs
,

et par conséquent

susceptibles de contracter des adhérences avec le placenta. Si

ces adhéi'ences persistetit
,

continue l’illustre zoologiste, les

' organes internes resteront externes, et les parois, qui ne se

forment ordinairement qu’après eux et qui les renferment dans

une cavité, ne se produiront pas. Si, au contraire, par suite
f

de l’augmentation de pesanteur du fœtus ou de toute autre

cause, les brides' se rompent, les organes, qu’elles avaient gê-

nées dans leur développement, pourront ne plus faire hernie,

mais ils resteront imparfaits, parce pue l’époque normale de

leur évolution sera déjà passée. D’après M. Geoffroy, on re-

trouve chez beaucoup de fœtus des traces d’anciennes adhérences

qui ont été détruites, et que l’on a jmiscs mal à propos pour

des débris d’organes. Celte théorie ne repose encore que sur

un très-petit nombre de faits, et jusqu’à présent elle ne nous

semble pouvoir rendre compte que de quelques cas particuliers

de monstruosités
;
un plus grand nombre d’observations sont

nécessaires pour qu’on puisse en faire une application un peu

générale.

Si les monstruosités sont le résidtat d’un vice de développe-

ment, et si ce dernier provient lui-même d’une influence mé-

canique extérieure, il s’ensuit qu’en agissant sur l’embryon à

diverses épo([ues de son existence
,
on pourrait empêcher le

dévclojipement régulier de ses organes, et produire à volonté

un certain nombre de monstruosités,; c’est ce qu’a essayé de

faire M. Geoffroy Saint-Hilaire. Des poules ont couvé des œufs

soit renfermés,, en totalité ou en partie, dans delà baudruche,

soit vernissés par places, ou bien dont la coquille avait été

rendue perméable par divers moyens. Dans différens cas, tan-

1

i

i

i

I
j

4
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tôt le poulet ne s’est |>as développé du tout; tantôt ii n’a pas

aequis tout son volume; tantôt, au contraire
,
il a grandi outre

mesure. Dans d’autres expériences
,
M. Ceoflroy Saint-Hilaire

a cherché à modifier rorganisme de jmulets renlerinés dans des

œufs couvés depuis plusieurs jours
:
pour cela il secouait vive-

ment, frappait ou,perforait ces œufs. M. Geoffroy indique sim-

plement ces expériences, et jiromet d’en donner plus tard les

résultats. JNul doute d’ailleurs que certaines espèces de niodi-

llcations, apportées dans la nutrition, ne puissent exercer une

remarquable influence sur le développement de plusieurs parties.

A l’appui de cette assertion
,
on peut citer en particulier les in-

téressantes expériences de M. Hubert de Genève, dans lesquelles,

en plaçant une jeune abeille dans une alvéole plus ou moins

fournie de miel, il créait a volonté des mâles
,
des femelles ou

des neutres.

Plusieui’s auteurs ont encore fait jouer dans la production

des monstruosités un rôle plus ou moins exclusif à la pression

insolite exercée sur le fœtus, soit par des tumeurs annexées

aux parois de Tutérus, soit par la présence d’un second fœtus

ou d’une masse d’hydatides. D’autres ont cru pouvoir attribuer

un grand nombre de monstruosités à certainfes dispositions du

cordon ombilical. Mais qu’est- il besoin de dire que, dans l’état

actuel de la science
,
sons exclure aucune de ces causes, on ne

doit les regarder que comme n’ayant qu’une influence très-se-

condaiie sur la production des différens vices de conformation.

Que dirons-nous aussi de la grande Influence attribuée long-

temps à l’imagination des mères ? Il nous semble toul-à-fait

inutile d’allonger cet article par la discussion d’une opinion

qui ]ie compte plus de partisans , et qui ne reposait que sur

de grossières ressemblances entre certains vices de conformation

et des objets hideux, dont l’esprit des mères avait pu être oc-

cupe pendant leur grossesse. Ce qu’il n’est pas toutefois dé-

raisonnable de supposer, c’est que de fortes émotions morales

éprouvées par une femme enceinte ne puissent avoir une in-

fluence sur la nutrition de l’enfant qu’elle porte dans son sein,

en arrêter, en pervertir le développement; mais cette cause

elle-même n’est pas aussi puissante qu’on pourrait le croire h

priori; car, d’une part, on voit tous les jours des femmes en

proie aux émotions les plus fortes, accoucher d’enfans bien

conformés; et
,
d’autre part

,
des monstres ont été mis au monde
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par des femmes dont la grossesse avait été fort lieureuse sous

tous les rapports. (andral fils.)

îdONT-DK-VÉNUS
,

s. m. Voyez pénil.

MORBIDE, 3IORBEUX
,

adj.
,
morhosus

,
morhidus; qui

tient, qui a rapport à la maladie : état morbide., phénomènes

morbides.

MORBIFIQUE, adj.
, morbifieus

,

de inorbus

,

et de facio :

qui produit, qui apporte la maladie; a^ent, cause morbifique.

C’est à tort que quelques auteurs emploient cette dénomination

dans le sens du mot morbide, et disent : un état, un phénomène

morbifique.

MORBILLEUX, adj., morbillosus

,

de morhilli

,

rougeole;

qui tient à la rougeole : fièvre ,
éruption morbilleuse.

MORCEAU FRANGÉ. Quelques anatomistes donnent ce nom
au pavillon des trompes utérines dites de Fallope. Voyez utkrus.

MORDICANT, adj., mordicans ; nom par lequel on caracté-

rise la chaleur que présente le corps dans l’état de maladie,

lorsque les doigts appliqués font éprouver au médecin une sen-

sation désagréable. Voyez chaleur animale (séméiotique).

MORELLE, s. f. ,
solanum. On appelle ainsi en français un

genre de plantes qui a donné son nom à la famille des Solanées

et dont plusieurs espèces sont dignes du plus vif intérêt. Ce

genre se distingue facilement des autres du même groupe,

par son calice étalé et à cinq lobes, par sa corolle monopétale

rotacée, à cinq divisions aiguës, par ses cinq étamines dressées,

ayant les filets très-courts, les anthères allongées, rapprochées

les unes^contre les autres au centre de la fleur où elles forment

une sorte de cône tronqué et s’ouvrant chacune par deux petits

trous à leur sommet. Le fruit est une baie d’une forme et

d’une grosseur variable suivant les espèces, à deux loges con-

tenant un grand nombre de graines éparses au milieu de la

pulpe. Les espèces de ce genre sont excessivement nombreuses

et croissent dans toutes les contrées du globe. Ce sont tantôt

des plantes herbacées annuelles ou vivaces, ou des arbustes et

des arbrisseaux assez élevés. Leurs feuilles sont alternes simples

ou plus ou moins profondément incisées; leürs fleurs quelque-

fois très- grandes forment ordinairement des cymes ou corym-

bes pédonc(dés. L’espèce la plus intéressante de ce genre est

sans contredit la pomme de terre, solanum tuberosurn. \j. [Voyez

ce mot.). Nous ne parlerons dans cet article que de la inorelle
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noire et de la douce-amère, deux autres espèces du même genre

qui méritent aussi de fixer notre attention.

MORELLE NOIRE
,
solanuTti nigT'um. L., Rich. Bot. rnecl., tome i,

j)age Ü92. Cette espèce qui est annuelle est excessivement com-

mune dans les lieux cultivés, les champs et les jardins. Elle

porte sur une tige herbacée
,
d’environ un pied de hauteur

,

des feuilles alternes presque triangulaires et lobées. Les fleurs

petites et blanches sont disposées au nombre d’environ six à

huit en ombelles simples. Les baies sont petites
,
globuleuses ,

pisiformes, d’abord vertes, puis devenant presque noires, à l’é-

poque de leur parfaite maturité.

La moi’elle noire est généralement considérée comme sus-

pecte
,
appartenant à une famille où la plupart des espèces

possèdent des qualités délétères. Mais cette assertion
,
que la

plupart des auteurs ont répétée sans examen
,
est loin d’être

fondée. M. le D' Dunal de Montpellier, auteur d’une excellente

monographie du geni'e solanurn
,
a fait un grand nombre d’ex-

périences avec les baies de la morelle, qui est la partie que l’on

avait jusqu’alors considérée comme vénéneuse. Il en a fait

manger à des chiens et à des cochons d’Inde jusqu’à "cent cin-

quante
;
lui-même en a mangé un très-grand nombre sans que

ces fruits, dont la saveur est douceâtre et assez peu agréable,

aient produit le moindre accident. Il est très probable
,
ainsi

que le pense M. Dunal, que dans les cas d’empoisonnement at-

tribué aux fruits -de la morelle noire
,

les a,ccidens ont été

produits par les fruits de la Belladonne, que l’on désigne quel-

quefois sous le nom vulgaire de morelle. Quant aux feuilles

,

q)ielqnes auteurs leur attribuent un action narcotique et séda-

tive, et recommandent de ne les employer qu’à des doses très-

faibles. Mais cette assertion est également fausse. Ce qui est

hors de. doute, c’est que les feuilles de la morelle noire ont une

saveur fade et assez agréable
,
et que lorsqu’elles ont été bouil-

lies dans l’eau
,
elles ressemblent absolument pour la saveur aux

épinards. Aussi dans certaines parties de la France et même
aux environs- de Paris, on mange ces feuilles comme on fait

des épinards. Aux îles de France et de Bourbon, les feuilles

de morelle sont mangées sous le nom de brèdes

,

et dans ces îles

il n’y a pas de repas dont elles ne fassent partie. Nous répéte-

rons donc ici ce que nous avons dit précédemment pour les

fruits, c’est que tous les accidens que l’on rapporte de ces
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feuilles doivent être attribués à une autre plante de la même
famille, et très ])robablement à la belladonne.

La inorelle noire a été analysée par M. üesfosses pharmacien

à Besançon. J 1 a trouvé dans le suc exprimé des baies mûres

une substance alcaline nouvelle qu’il propose de nommer sola-

nlne et qui est combinée avec un excès d’acide malique. Cette

substance n’existe pas dans les feuilles.

MORELLE itoucE-AMÈRE
,
solunum dulcamarci. L. Ricii., l. c.,

page 290. Le nom de douce-amère sous lequel cette plante est

généralement connue, lui a été donnée à cause, de la saveur

de ses tiges qui en effet est d’abord douceâtre, puis d’une amer-

tume assez prononcée. On trouve la douce-amère le long des

liaies et- dans les bois. C’est un sous-arbrisseau sarmenteux et

grimpant, dont la lige, ligneuse dans sa partie inférieure, est

herbacée supérieurement et très-velue. Ses feuilles sont alternes,

entières ou trilobées, tomenteuses. Les fleurs sont petites, vio-

lettes, avec des taclies vertes et luisantes à la base des lobes de

la corolle. Ces fleurs sont disposées en grappes opposées aux

feuilles. Les fruits sont de petites baies rougeâtres de la grosseur

d’un pois'.

La partie de la plante dont on fait encore usage, c’est la tige

et particulièrement les jeunes rameaux de l’année précédente,

que l’on recueille au printemps. Ils ont, comme nous l’avons

dit, une saveur douceâtre puis amère. La décoction d’une de-

mi- once à une once de cette tige dans deux livres d’eau, forme

une boisson légèrement excitante et assez fréquemment era-

plovée. Elle agit principalement en provoquant des sueurs plus

ou moins abondantes, surtout cpiand elle est administrée chaude

et que le malade garde le lit. Quelquefois au contraire elle

])orîe son action sur les reins et active la sécrétion de l’urine.

On fait usage de la douce-amère dans le rhumatisme chronique,

la goutte, la syphilis, les dartres et les autres maladies de la

peau. On en ]>répare aussi un extrait dont la dose est de cinq

à dix grains, dose que^ l’on augmente graduellement.

La saveur douceâtre de la douce-amère est due, selon M. Des-

fosses, à qui l’on en doit l’analyse, à une matière particulière qui

parait avoir de l’analogie avec celle que I\I. Robiquet a retirée

de la réglisse. M. Desfosses, la croyant différente à cause de

sa saveur légèrement amère et de son alcalinité, a proposé de

la nommer Dulcamarine. Mais il est plus que probable que
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ce j'.rétendii principe nouveau nVst rien autre cliose que la

matière sucrée et Incristaliisable de la réglisse ,
(jui retient une

petite quantité de solanine, principe dont M. Desfosses lui-même

avait déjà constaté l’existence dans les tiges de douce-amère.

On avait également attribué des qualités délétères aux baies

de la douce-amère, mais rexpérience a constaté leur innocuité

La tomate, dont on mange le fruit
,
avait été rangée par Linné

au nombre des espèces du genre morelle
;
mais les botanistes

modernes, revenant à l’opinion de Tournefort, en ont fait un

genre particulier. Voyez tomate. (a. richarp.)

3IORILLE, s. f.
,
morchella csculenta Pers. On appelle ainsi

une espèce de champignon commune au printemps sur les co-

teaux et les pelouses
,
où on le reconnaît à son chapeau arrondi,

contracté à sa base et d’un blanc pâle, ayant sa surface supérieure

relevée de nervures anastomosées, formant des alvéoles irré-

gulières; son pédicule est court, lisse et cylindrique. Ce cham-

pignon
,

(jui présente plusieurs variétés dans sa forme et sa

couleur, est très-bon à manger, soit frais, soit après l’avoir fait

sécher
;
avantage que ne présentent pas généralement les autres

espèces comestibles. (a. richard.)

MOROSITÉ, s. i. ^morosittu. Ce mot, par lequel on désigné

dans la langue vulgaire un état liabiluellement triste et sombre

de l’esprit, a été employé par Sauvages pour exprimer un cer-

tain nombre de maladies dont le caractère principal consiste

dans la lésion d’un besoin
,
d’un appétit. Ainsi sous le nom de

morositates est un ordre des vésanies de la nosologie de cet au-

teur, dans lequel il place le pica
,

la boulimie, la polydipsie

,

l’antipathie, la nostalgie, la panophobie
,
la satyriasis, la nym-

phomanie, le tarentisme, l’hydrophobie.

MOR.PH1NE, s. f. étim.
: /ccopÇeuç; principe immédiat des vé-

gétaux particulier jusqu’ici au genre pavot, et découvert en

i8o5parM. Sertuerner. Toutefois elle avait été entrevue ]>ar

Seguin et Desrosne qui l’avaient confondue avec un autre

principe particulier à l’opium et improprement nommé nar-

cotine.

La morphine est la première substance végétale qui ait pré-

.senté des caractères d’alcalinité qui lui fussent jiropres, et par-

ticulièrement la propriété de saturer par elle-même les acides,

et de former de véritables combinaisons salines. Cette propriété

n’a [)as échappé à M. Sertuerner qui par là a fait la découverte
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une nouvelle carrière aux cliimistes. La morphine à l’état de

pureté se présente en aiguilles blanclies assez dures qui parais-

sent être des prismes à quatre pans terminés par une face incli-

née, et quelquefois par un bizeau. Sa saveur, d’abord peu sen-

sible à raison de sa faible solubilité, se développe bientôt et

devient fort amère. L’eau froide a peu d’action sur la morphine

et n’en dissout que quelques millièmes. Elle est un peu plus

soluble dans l’eau bouillante dont elle se sépare par refroidis-

sement : elle est très-peu soluble dans les huiles fixes et volatiles,

et l’éther en dissout à peine. L’alcohol est après les acides le

meilleur dissolvant de la morphine, et comme il en dissout

plus à chaud qu’à froid, il s’en cx’istalllse par refroidissement.

La morphine exposée à l’action de la chaleur se fond, et par le

refroidissement cristallise en masse rayonnée; en élevant la tem-

pérature elle se décompose et fournit les produits des matières

organiques azotées. Tous les acides s’unissent à la morphine et

donnent lieu à des combinaisons à proportions définies
,
dont

plusieurs même sont parfaitement neutres. Toutefois les acides

minéraux concentrés ont stir la morphine une action trop éner-

gique et l’attaquent dans ses éléraens. C’est ainsi que l’acide sul-

furique concentré la chai'bone, que l’acide nitrique concentré lui

fait prendre une couleur rouge de sang en lui faisant éprouver

une altération profonde; tandis que ces mêmes acides dilués

dans trois à quatre parties d’eau s’y combinent, s’en saturent,

et forment avec elle des sels crislallisables.

Parmi ces diverses combinaisons nous décrirons seulement

le sulfate, le nitrate
,
l’hydrochlorate et l’acétate de morphine,

parce qu’elles sont plus remarquables par leur propriétés chi-

miques
,

et qu’elles sont les seules employées en médecine.

Le sulfate de morphine cristallise en aiguilles déliées qui se

groupent en houppes soyeuses rayonnées divergentes; il est

beaucoup plus soluble à chaud qu’à froid
;

la solution concen-

trée au ])oint de cristallisation
(
quatre parties d’eau contre une

de sel
)

reste encore assez long-temps liquide même après en-

tier refroidissement, mais finit par se prendre en une seule

masse cristalline; il demande pour se dissoudre plus d’eau qu’il

n’est nécessaire pour le retenir liquide une fois dissous, de telle

sorte qu’il est très-difficile de déterminer son degré de solubi-

lité; ce sel se décompose facilement par l’action du feu, il
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prend alors une belle couleur rouge violet
;

sa solution est

précipitée en blanc sale par l’infusion de noix de galle
;
la plu-

])art des oxydes métalliques en séparent la morphine en s’em-

j)arant de l’acide.

Il est formé, abstraction faite de l’eau de cristallisation, de

morphine 100, acide sulfurique i 2,465.

On substitue avec avantage le sulfate à l’acétate de morphine

dans l’emploi médical parce que, obtenu cristallisé, il est tou-

jours parfaitement identique, avantage que l’oa^ne peut pas

^tre aussi certain de rencontrer dans l’acétate, comme nous le

dirons plus bas.

Le nitrate de morphine cristallise aussi en prismes soyeux

disposés en étoiles; un excès d’acide concentré l’altère et lui fait

]>rendre une couleur rouge de sang.

L’hydrochlorate de morphine cristallise en aiguilles soyeuses

très-flexibles, souvent feutrées; lorsqu’il est neutre, il demande

dix à douze parties d’eau froide pour se dissoudre. L’hydrochlo-

rate acide est plus soluble et cristallise en cristaux plus durs.

C’est ce sel que M. Robinet a obtenu en traitant l’opium par le

muriate de soude.

L’acétate de morphine se prépare, comme la plupart des sels

de morphine, en unissant directement l’acide à la base; on ne

craint pas ici d’altérer la morphine en employant l’acide con-

centré.

L’acétate de morphine est très-soluble, cristallise difficile-

ment et attire l’humidité de l’air. Pour l’obtenir cristallisé
, il

faut tenir long-temps à l’étuve ou sous le récipient d’une ma-
chine pneumatique une solution concentrée et légèrement acide

d’acétate de morphine : il se prend alors en masse cristalline

formée d’aiguilles ordinairement disposées en rayons divergens.

Pour l’usage médical on fait ordinairement dessécher ce sel
,
et

on l'emploie en poudre. Dans cet état l’acétate de morphine est

sujet à être avec excès de base, et alors il ne se redissout plus

entièrement dans l’eau. S’il n’a pas été préparé avec de la mor-

phine purgée par l’éther, il est aussi sujet à contenir de la nar-

cotine. C’est pour ces motifs que nous pensons qu’on doit sub-

stituer à l’acétate les sels de morphine susceptibles d’étre

purifiés par cristallisation, et obtenus ainsi toujours identiques
,

tels que le sulfate et l’hydrochlorate.

Du reste, l’acétate de morphine présente tous les caractères
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(le la morphine
,
principalement la propriété de rougir par

l’acide nitricjue concentre
,
qu’a signalée après nous M. Lassai-

gne, et celle de pi’écipîter par la teinture de noix de galles en

blanc sale, caractère qu’il partage avec les autres sels à base

organique; mais une propriété qui n’appartient qu'à la mor-

])liine et à ces sels, et qu’a fait connaître M. Robinet, celle de

devenir bleu par les sels de fer suroxydé
,
couleur qui disparaît

par l’addition des acides, nous paraît caractériser spécialement

la morphine
;
l’acétate de morphine jeté sur des charbons ar-

dens répand une odeur particulière et désagréable
;

traité par

l’acide sulfurique étendu de trois parties d’eau, il dégage des

vapeurs d’acide acétique très - reconnaissables à l’odorat. Nous

avons insisté sur les caractères de l’acétate de morphine en

raison des circoqstances où l’on auraità rechercher sa présence
,

ce sel, médicament précieux à petite dose, étant malheureuse-

ment trop connu comme substance vénéneuse. Plusieurs chi-

mistes ont cherché à déterminer la nature et les proportions

des élémens de la morphine. Selon M. Dumas et moi, elle est

formée de carbone 72,02 ,
azote 5

,
53

,
hydrogène 7,01, oxy-

gène 14,84-

On a donné plusieurs procédés pour obtenir la morphine
;

l’un des meilleurs est celui indiqué .par M. Robiquet, auquel

nous devons une bonne analyse de l’opium : il (consiste à traiter

à chaud par la magnésie une solution d’opium faite et fdtrée à

froid. Il faut mettre plus de magnésie qu’il n’est nécessaire

pour saturer l’acide contenu dans l’opium; la morphine séparée

de l’acide méconique se précipite par le refroidissement avec

l’excès de magnésie
;
mais la morphine étant soluble dans l’al-

cohol surtout à l’aide de la chaleur, on peut par cet agent la

séparer de la terre magnésienne. Il est utile cependant d’ob-

server que la morphine en se précipitant a entraîné avec elle de

la narcotine et beaucoup de matière colorante dont il faut la

débarrasser; on y parvient en lavant d’abord le précipité magné-

sien à l’eau froide, puis en le mettant macérer ((uelque temps

dans de l’alcohol faible qui a peu d’action a froid sur la mor-

phine, tandis rju’il dissout et enlève les matières qui l’accompa-

gnent. i Voyez OPIUM. )
C’e.st après cela qu’on traite par l’acohol

rectifié et bouillant le précipité magnésien. On filtre les liqueurs

alcoholiques
,
qui, par refroidissement et évaparation

,
laissent

déposer la morphine en aiguilles cristallines.
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En Li reJissolvant dans l’aîcoliol et la filtrant sur du char-

bon animal bien lavé, on l’obtient parfaitement blanclie; enfin

pour l’avoir parfaitement pure
,
privée de narcotine, il faut la

faire digérer à chaud dans l’éther sulfurique qui dissoudra la

narcotine. Voyez, pour l’action de la morphine sur l’économie

animale, les articles opium et poison.
f
j. peli.etier.)

ÛIORSU RE
,
s. f.

,
morsus ; plaie contuse faite par un animal

,

en mordant. Voyez plaie.

MORT .'VUX R AT.S. On désigne sous ce nom l’acide arsénieux

(oxyde blanc d’arsénlc) et la noix vomique pulvérisée, (oufila.)

MORT, s. f.
;
phénomène exclusif aux êtres organisés, mar-

quant la fin de leur existence, et consistant dans la cessation

absolue et définitive du mouvement organique qui constituait

leur vie; ce.ssatlon
,
qui laissant les forces physiques et chimiques

générales, dont ces êtres étalent auparavant jusqu’à un certain

point indépendans
,
reprendre tout leur empire sur la matière

qui compose leur corps, est suivie conséquemment de la disso-

lution de celui-ci.

La mort n’est pas moins que la vie elle-même un caractère

spécifique des êtres organisés; elle constitue pour ces êtres une

manière de cesser d’exister, qui est tout-à-fait distincte de celle

selon laquelle finissent les corps non vivans. La destruction de

ceux-ci tient moins à eux -mêmes qu’aux corps qui les entou-

rent, et aux actions que ces corps exercent sur eux
: produit

des mêmes lois physi([ues et chimiques qui avaient présidé à

leur formation et qui maintenaient leur conservation, elle ar-

rive toutes le.s fois que de nouvelles affinités viennent arracher

leurs molécules aux combinaisons desquelles ils résultaient, et

entraîner ces molécules à la formation d’autres corps : il n’y a

donc rien de fixe et de déterminé dans l’époque à laquelle cette

destruction arrive. Au contraire
,

la fin des êtres vivans sur-

vient irrésistiblement après une certaine durée de ces êtres
,

et

qui est à peu près fixe pour chaque espèce : bien que les in-

fluencessextérieures puissent la produire, elle arrive toujours à

une certaine époque, quand même ces influences extérieures se-

raient aussi favorables que possible, et cela par le fait seul du
mécanisme vital, parce qu’en effet il est de l’essence de ce mé-
canisme de ne durer qu’un certain temps et de se détruire par

la continuité de son exercice : ainsi la fin de l’être vivant, au

lieu d’être toute fortuite, comme celle du minéral, est au con-
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ti’aire et nécessaire e\. spontanée : enfin, consistant dans la ces-

sation du mouvement spécifique qui affi anchissait l’être des lois

générales de la matière, et le constituait vü>ant, elle n’est pas

plus que ce mouvement vital lui-même un phénomène physique

ou chimique, bien qu’elle rende le corps à l’empire des lois

générales, et en entraîne la destruction. La fin des êtres orga-

nisés fonde donc à tous ces titres un phénomène distinct, étran-

ger au règne minéral, et qui est ce qu’on appelle la mort. Les

minéraux se détruisent
,
cessent d’être

;
mais les végétaux et les

animaux seuls meurent.

Tous les êtres vivans, par cela seul qu’ils ont eu la vie,

doivent donc mourir. Mais il y a beaucouy) de variétés dans l’é-

poque de leur existence à laquelle survient leur mort
,
et dans la

manière dont celle-ci arrive. On distingue sous ce double rapport

deux espèces de mort : la mort sénile ou naturelle qui survient

à l’époque assignée par la nature elle-même pour terme à l’exis-

tence
,
et par suite des détériorations que la durée de celle - ci

a amenées dans le corps
;

et la mort accidentelle qui ti-anche

plus ou moins prématurément le cours de la vie. Nous allons

étudier ces deux espèces de mort, en bornant plus particulière-

ment nos considérations à ce qui est de l’homme.

§ I. De la mort sénile. — On appelle ainsi celle à laquelle

conduit inévitablement le cours de l’existence, et qui survenant

lorsque le mécanisme vital a parcouru toutes ses périodes
,
re-

connaît pour cause la détérioration que l’exercice de la vie

amène eu ce mécanisme, laquelle augmentant chaque jour finit

par en rendre le jeu impossible. Cette mort sénile est sans con-

tredit pour les êtres vivans la chance la plus heureuse
,
puis-

qu’elle les a laissés jouir des bienfaits de la vie le plus long-temps

possible, et qu’en outre elle les frappe, comme nous allons le

voir, de manière à leur rendre la perte de l’existence à peine

sensible. L’époque à laquelle elle arrive varie dans chaque es-

pèce vivante, et tient à l’organisation de chacune. On sait que

la durée naturelle de la vie n’est pas la même en toutes les es-

pèces végétales et animales; et que, bornée pour quelques-unes

à quelques heures, à quelques jours
,
elle comprend pour d’au-

tres des années et même des siècles. Mais on en est réduit ici

à la seule observation
,
et la physiologie n’est pas assez avancée

pour dire pourquoi telle espèce est destinée à une vie longue,

et telle autre à ime vie courte. Nous ferons seulement remar-
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t|uer que la différence que présentent les êtres vivans dans la

durée naturelle de lexir vie, est la preuve la plus forte que la

cause de leur mort est eu eux-mêmes
,
et tient à leur organisme.

Pourquoi en effet tant de différences dans les époques de la

mort, malgré des influences extérieures semblables ? A côté du

chêne séculaire vit la plante annuelle; et le même pays ras-

semble l’animal qui vit un siècle, et celui qui meurt au bout de

quelques jours. Souvent même ces différences se montrent dans

des êtres en apparence assez, semblables
;
c’est ainsi que la plante

vivace ressemble à celle qui ne vit qu’un an, et que le corbeau

centenaire diffère peu de tel autre oiseau dont la vie est bornée

à quelques années.

Dans l’espèce humaine la mort sénile arrive généralement

avant la centième année, sotivent plus tôt, rarement plus tard.

On ne peut lui assigner d’époque tout-à-fait précise
,
parce que

nécessairement cela doit varier pour chacun selon la constitu-

tion originelle, les influences extérieures au milieu desquelles on

a vécu, et le mode selon lequel on a usé de la vie. Tel qui est

né avec un riche fonds de force et de vitalité emploira plus

d’années à arriver au terme de sa carrière ; tel autre né dans

des conditions inverses parviendra plus tôt à sa fin. Celui-ci,

soumis sans cesse à des influences extérieures délétères
,
à un

climat contraire , ou abusant continuellement de lui-même
,

sera usé plus vite, et mourra plus tôt ; celui-là fidèle aux règles

de l’hygiène, habitant un climat salubre, et usant de la vie avec-

économie, en prolongera aussi loin que possible la durée. Ces

diverses circonstances ont bien à la vérité une grande part à la

production de la mort accidentelle , et sous ce rapport con-

courent beaucoup à abréger ou à prolonger la vie; mais nous

ne les envisageons ici que dans l’influence qu’elles exercent sur

la mort sénile
,
et c’est cette influence qui fait varier les époques

auxquelles celle-ci arrive. Nous sommes encore ici forcés de nous

en tenir à cette expression générale
,

la physiologie ne pouvant

pas plus décider ce qui dans l’organisation des individus d’une

même espèce donne droit à une vie plus longue ou plus courte,

qu’elle ne l’a pu relativement aux diverses espèces. Mais nous

reviendrons sur cette question, lorsqu’après avoir fait la de.s-

criplion de la mort sénile chez l’homme, nous en rechercherons

la cause.

La description de la mort sénile chez l’homme a élé faite en

XIV.
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quelque sorte à l’article lorsqu’on a tracé les progrès suc-

cessifs de la vieillesse. On a dit à cet article qu’à raesme que

l’homme vieillit, ses organes se détériorent, ses fonctions lan-

guissent, plusieurs de ses facultés même se perdent tout-à-fait,

et qu’ainsi on volt cet être s’avancer à pas lents, mais jamais

Interrompus, vers le terme de son existence. Nous ne croyons

pas devoir répéter ici ce qui a été exposé alors du déclin de

l’homme considéré
,
et sous le rapport anatomique

,
et sous le

'

rapport physiologique. Disons seulement que les ravages de la

vieillesse allant en s’étendant chaque jour de plus en plus
,
cet

être ,
au moment où va s’exhaler son dernier soupir, présente

au plus haut degré les traits anatomiques et physiologiques qui

caractérisent le dernier âge de la vie
,
la décrépitude. D’un côté,

son corps est autant que possible amaigri
,
émacié; si la loco-

motion est encore possible
,

il est considérablement courbé
;
la

peau est tout-à-fait aride, sèche, déjà froide et glacée; les yeux

sont éteints, aplatis, enfoncés; les joues creuses, la tête tout-

à-fait chauve; les mâchoires sont dégarnies de dents
;
le nez et

le menton semblent se toucher. Dans l’intérieur, presque tous

les organes sont détériorés
;

le système capillaire des poumons

est considérablement diminué
;
le système absorbant presque en

entier atrophié; le cœur mol, pâle et rapetissé dans ses ven-

tricules
,
l’ossification ayant envahi plusieurs de ses valvules in-

térieures
,
ainsi que beaucoup d’artères, un grand nombre d’ar-

ticulations
,
et surtout celles des côtes avec les vertèbres et le •

sternum ;
le sang est diminué considérablement de quantité

, ,

bien moins riche en globules, et dépouillé d’une grande partie*

de sa force plastique : tous les organes nerveux enfin sont

diminués de volume
,

atrophiés et endurcis. D’un autre côté

plusieurs des fonctions ont déjà disparu, et celles qui restent r

décèlent une langueur, un affaiblissement qui est en raison dedé-

tériorations organiques si considérables. Dès long-temps devenu

inapte à la génération, frappé graduellement de cécité, de sur-

dité, l’homme a vu les facultés de son esprit se perdre comme

celle de ses sens ;
et déjà il est mort dans la plus belle partie

de son être, que cependant il est destiné à respirer long-temps-

encore : chaque jour le cercle de sa vie s’est rétréci, et a été

marqué par la perte d’une faculté; les digestions
,
de plus en

plus imparfaites, ne fournissent plus qu’un mauvais chyle et en

petite quantité; les respirations de plus en plus rares et do
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moins en moins amples
,
n’exécutent plus l’hématose que d'une

manière incomplète
;
la circulation ne projette plus qu’avec dif-

ficulté et comme en hésitant un sang qui pèche en quantité et

en qualité
;

le pouls est de plus en plus rare
,

et présente sou-

vent des intermittences; les nutritions se font à peine, tant par

un vice des parenchymes eux-mêmes, que parce qu’elles n’ont

à employer qu’un sang appauvri : il en est de même des calori-

fications, d’où résulte l’état glacé des parties; le froid de celles-

ci est d’autant plus grand qu’elles sont plus éloignées des centres;

ceux-ci seuls agissent encore, et souvent comme en hésitant.

Enfin tout à coup l’un de ces centres s’arrête, ou le cœur, ou
le poumon

,
ou le cerveau, probablement ce dernier; le fil de*

la vie est désormais coupé
,

et l’homme expire comme une

lampe s’éteint.

Quelquefois cependant la mort sénile se présente avec d’au-

tres traits
;
l’individu conserve davantage de ses facultés senso-

riales; il peut encore voir, penser, sentir, marcher, et c’est
^

pendant un sommeil qu’il passe pour jamais de la vie à la mort.

Dans d’autres cas
,

elle est précédée durant quelques heures
,

quelques jours , d’une petite fièvre erratique
,
qui est comme

l’appareil morbifique
,
l’agonie de ce genre de mort.

Toutefois, ce qui toujours caractérise la mort sénile, c’est

qu’elle se fait graduellement, et qu’elle procède de là circonfé-

rence aux centres. D’une part
,

il est évident que le vieillard

meurt comme par degrés , chaque jour lui faisant perdre quel-

ques-unes de ses facultés
; et comme ce sont celles par les-

quelles il se sentait vivre
,
et qui conséquemment lui faisaient

aimer la vie
,

qui finissent les premières
,

il s’ensuit qu’il est

conduit au tombeau comme sans s’en apercevoir
,
et qu’ainsi le

sentiment de sa fin lui est caché. Remarquons en effet que notre

déclin se fait dans l’ordre inverse de notre développement
;

ce sont les facultés que nous n’avons acquises qu’en dernier

lieu, les facultés sensoriales
,
qui nous sont ravies les premières

comme si elles avaient plus coûté à la nature
,

et que celle-ci

ne pùt pas les faire produire aussi long- temps. D’autre part, à

la différence de ce que nous verrons être, dans la mort acciden-

telle, des divers organes du corps, ce sont ceux qui sont char-

gés des fonctions centrales
,
qui s’arrêtent les derniers; tout est

mort déjà aux extrémités
,
que ces organes centraux agissent

encore. Enfin, arrive un instant où le cerveau s’arrête; alors
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]a respiration cesse, puis l’action du cœur, et l’homme a tout-

à-fait cessé d’exister. C’est dans cet ordre que les trois or-

ganes qui président sans interruption à la vie de l’homme

cessent leur service : une expiration est le dernier acte appa-,

parent de la vie, et peut-être encore que cette expiration est

l’effet physique du retour élastique des parois thoraciques sur

elles-mêmes. Quant au cadavre, d’une part, il offre cet état

d’émaciation, de dessèchement, auquel une longue vieillesse a

amené le corps
;

il ne contient presque plus de sang ni d’autres

fluides ;
tous les organes sont atrophiés, desséchés. D’autre part

,

il n’offre plus aucun vestige d’actions vitales , toutes les forces

.de la vie ayant été pendant le long cours de l’existence épui-

sées : il confirme ^ cet égard ce fait que la mort a frappé les

extrémités avant que d’atteindre- les centres. En même temps

que les fonctions centrales, dont l’arrêt constitue la mort, ont

cessé d’agir, toutes celles qui se passent dans la profondeur des

tissus, calorifications, nutritions, absorptions, etc., ont cessé

de même. On verra qu’il n’en est pas de même dans la mort

accidentelle. Aussi ,
dans la mort sénile

, à peine le dernier soupir

est-il exhalé, que déjà le cadavre est froid; il ne se continue

plus aucune fonction : on ne peut, par aucuns stimulans
, ré-

veiller des contractions dans les muscles; la roideur cadavéri-

que, qui est le dernier effort de la contractilité musculaire, ne

s’établit pas ou est de peu de durée
;
aucun reste de vie ne s’op-

pose à rétablissement soudain de la putréfaction
; et

,
si néan-

moins celle-ci est un peu tardive, c’est parce que le cadavre est

desséché, et que l’humidité qui est, avec la chaleur et le contact

de l’air, une condition nécessaire à son établissement, manque.

Tel est le tableau de la mort sénile. Maintenant quelle est sa

cause? et pourquoi le mouvement organique qui nous fait vivre

doIt-11 ,
à une certaine époque

,
s’arrêter de lui-même ? TsTil

doute que cela ne soit dû à des détériorations survenues dans

l’organisation ;
mais il est difficile de préciser en quoi consis-

tent ces détérloi’ations
,
et surtout d’expliquer comment elles i

sont survenues. Beaucoup de physiologistes ont présenté comme
telles l’ossification des artères, d’où résulte un obstacle à la libre

distribution du sang dans les parties
; l’ossification des cartilages

costaux
,
la diminution du système capillaire du poumon, d’oùj

résulte un empêchement à la sanguification; la flétrissure, l’indu-

ration graduelle du système nerveux, qui doivent finir par rendre
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ce système impropre à raccomplisseraent de l’innervation, etc.

Il est en effet certain que ces détériorations doivent avoir une

influence, surtout celles qui portent sur les oi ganes qui président

aux deux conditions suprêmes de la vie
,
la formation et la cir-

culation du sang artériel, et l’innervation. La physiologie de

l’homme ayant prouvé que dans cet être la vie consiste dans

l’action réciproque du sang artériel et de l’influence nerveuse,,

on conçoit que la mort en général doit tenir à une cessation de

l’une ou de l’autre de ces deux actions
,

et que la mort sénile

particulièrement doit dépendre de ce que ces deux actions, af-

faiblies graduellement par le cours des ans
,
à la fin cessent tout-

à-faii. Ainsi, on peut certainement considérer les altérations suc-

cessives qu’éprouve le poumon et par suite desquelles cet or-

gane n’exécute plus qu’imparfaitement l’hématose
,
et la flétris-

sure et l’induration graduelle du système nerveux qui rendent

ce système de moins en moins propre à l’accomplissement de

l’action nerveuse
,
comme deux causes de mort qui sévissent

chaque jour avec plus de force, et qui s’activent réciproque-

ment. Mais cependant ce ne sont là
,

s’il nous est permis de

parler ainsi
,
que les apparences de la chose.' Pourquoi le sys-

tème capillaire du poumon diminue-t-il? Pourquoi le système

nerveux se durcit- il? Comment la continuité de la vie amène-

t-elle nécessairement ce double résultat ? C’est là évidemment

le problème à résoudre, et ce qui évidemment est ignoré dans

l’état actuel de la science. La mort en effet est un fait premier,

qui doit rester inconnu tant qu’on n’aura pas découvert l’es-

sence de la vie : n’étant que la cessation de celle-ci, pourrait-

elle n’être pas ignorée, tant que l’origine et la nature de la vie

le seront elles -mêmes ? Dans son étude, comme dans celle des

autres merveilles de la nature
,
nous n’avons encore saisi que

les surfaces; mais le fond nous est resté également inconnu.

Remarquons en effet que ces diverses détériorations qu’amène

dans les organes le cours des ans
,
se sont établies sous l’in-

fluence du mouvement vital : et dès lors il reste toujours à re-

chercher comment ce mouvement vital dans le premier âge de

la vie fait acquérir aux organes tout leur développement, et

leur donne toute l’énergie possible; et au contraire dans le

dernier, les altère et les amène graduellement à l’état où ils

ne pourront plus agir. Quelle est dans l’organisation de l’homme
la partie qui est la condition matérielle de l’accomplissement
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de ce mouvement? Cette condition réside-t-elle dans l’ensemble

de toutes les parties, ou plus spécialement dans une seule, qui

alors donnerait le branle à toutes les autres ? Ce sont là autant

de points encore bien obscurs, et sur lesquels on ne peut en-

core présenter que des conjectures plus ou moins spécieuses.

Une des plus vraisemblables, est celle qui fait résider l’essence

de la vie dans le système nerveux , et qui conséquemment rat-

tache à des changemens survenus dans ce système toutes les

phases de la vie, sa durée et sa fin. Ainsi la manière d’être de

ce système dans chaque espèce
,
dans chaque individu

,
décide-

rait de l’époque à laquelle devrait arriver naturellement la

mort sénile
;

et comme tout est mystère encore, et dans la

structure de ce système, et dans son mode d’action, on n’au-

rait pas lieu d’être étonné de l’ignorance dans laquelle nous

sommes encore
,
et sur le commencement de la vie

,
et sur les

phénomènes qui ])roprement la caractérisent et l’entretiennent,

et sur sa fin ou la mort. Mais, outre que l’admission de cette

théorie repose sur une conjecture qui
,
toute vraisemblable

([u’elle soit
,
ne peut être présentée que comme telle

;
elle

n’apprend rien par elle-même, puisque tout en elle est encore

à découvrir
;
et dès-lors nous nous bornerons à poser les deux

propositions suivantes; savoir
: qu’il est de l’essence de tout

organisme vital de ne durer qu’un certain temps, et de s’ar-

rêter après une certaine durée
,

qui est réglée par sa propre

nature; oP que c’est dans la connaissance de la vie elle-même

qu’est renfermée celle de la mort
;

et que
,
puisque l’essence

de l’une est encore ignorée, celle de l’autre ne peut pas davan-

tage être connue.

Aux yeux du philosophe spéculatexir, il semblerait que la mort

sénile, comme plus conforme aux vues de la nature, devrait être

la plus commune; et cependant, il est de fait que dans toutes les

espèces vivantes, ce n’est que le plus petit nombre des individus

qui y succombe. Le plus grand nombre, ou périssent lorsqu’ils

ne sont encore que germes, graines ou œufs, ou sont moissonnés

prématurément par une mort accidentelle, dans le cours de leur

carrière. Cela est surtout vrai des espèces vivantes compliquées, et

par conséquent, de l’espèce humaine
;
plus l’organisation est com-

pliquée, plus les nécessités de la vie sont nombreuses, plus les

chances de maladie sont grandes, et par conséquent, plus il y a

risque de mort accidentelle. Aussi
,
rien n’est plus rare que la
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jiioït séiiilc dans l’homiue
;

et ce n’est pas par elle que suc-

combent le plus souvent les vieillards eux-mêmes, c’est le plus

souvent une maladie qui les emporte. Ce que nous allons dire ci-

après de la mo-rt accidentelle, donneia la raison de ce fait; nous

ferons seulement à son égard cette réflexion philosophique, c’est

qu’il est trop général pour être fortuit : il entrait réellement dans

les vues de la nature, et dans l’harmonie générale de ce monde,

([ue la plus grande partie des êtres organisés, périt avant le terme

le plus reculé possible de leur existence : et c’est pour cela que

les chances de mort, sont pour eux aussi multipliées, que sont

fécondes les sources de leur reproduction.

§ II. De la mort accidentelle.— On appelle ainsi celle qui, fai-

sant périr les êtres organisés
,
dans le cours de leur carrière , mais

toujours avant son terme naturel, reconnaît pour cause une dé-

térioration survenue accidentellement dans les organes, et qui

arrête le mouvement de vie
,
avant l’époque à laquelle ce mou-

vement se serait arrêté de lui-même. Ce genre de mort a non-

seulement l’inconvénient de rendre la vie plus courte, mais en-

core il a souvent celui de rendre la perte de l’existence plus

amère en venant saisir sa victime au milieu de toutes les jouis-

sances et des espérances de la vie, et en la frappant tout à coup,

de manière à ce qu’elle assiste tout entière à ses progrès. Ce-

pendant, nous venons de dire qu’il est le plus commun, surtout

dans les espèces vivantes compliquées, et par conséquent chez

l’homme. Que de causes diverses en effet
,
peuvent produire chez

nous la mort accidentelle? i® Des accidens, coups, chutes, écrase-

mens, blessures produisant mécaniquement ou chimiquement la

désorganisation des appareils qui entretiennent la vie. 2® La pri-

vation des matières que nous devons irrésistiblement puiser dans

l’univers pour notre conservation
,
comme celle de l’air de la

respiration, d’où les asphyxies, celle des alimens, etc. 3° L’ap-

plication au corps humain, par quelque voie que ce soit, des

substances
,
dites poisons, et qui agissent

,
ou parce qu’elles cor-

rodent ou enflamment localement les organes, ou parce qu’ab-

sorbées et portées dans le sang
,

elles vont enrayer l’action

nerveuse, et anéantir cette condition fondamentale de vie.

L’application au corps humain d’un froid intense et prolongé

qui
,
soutirant tout le calorique que peut produire le mouvement

de vie, par suite étouffe celui-ci. f>® Enfin, le développement

spontané, dans les organes du corps, d’actions morbides di-
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verses; actions qui, plus ou moins promptement, détruisent

leur texture ou arrêlent leurs fonctions. Ainsi, dos irritations,

des inflammations surviennent fréquemment, pendant le cours

de la vie, dans les organes du corps : d’où résultent, altération

de la texture de ces organes au moins, suspension, perversion

momentanée dans leurs fonctions; et enfin, trouble général plus

ou moins grand dans toute l’économie, en raison de leurs rap-

ports fonctionnels et sympathiques, et par suite mort. On con-

çoit cjue la gravité de ces actions morbides, et par conséquent

l’imminence de la mort accidentelle, seront d’autant plus grandes

que ces affections siégeront en un organe plus nécessaire à la

vie
,

et qui exercera sur toute l’économie une influence plus

étendue. Les causes qui les font naître; ou consistent dans des

influences extérieures, comme les impressions du chaud ou du

froid
;
ou tiendront à l’emploi même des organes

,
comme quand

l’exercice abusif d’une partie y fait développer une inflamm.ation

funeste, ou qu’un régime vicieux a altéré l’état général des hu-

meurs; ou bien enfin, consisteront en des perturbations orga-

niques, amenées par les révolutions des âges, par l’accomplisse-

ment de quelques fonctions qui sont naturellement orageuses,

comme la grossesse et l’accouchement chez la femme
,
les vio-

lentes passions dans les deux sexes, etc. Du reste, nous n’avons

pas ici à développer l’étiologie des maladies; il suffit que ces

maladies surviennent fréquemment, pour que nous les mettions

au rang des causes de mort accidentelle. Seulement, nous rap-

pellerons que non-seulement le caractère des impressions exté-

rieures
,
et le mode d’emploi de la Vie

,
influent sur leur produc-

tion, et par’conséquent sur la mort accidentelle, mais encore la

constitution originelle; tel est né avec une organisation moins ma-

ladive que tel autre, et vice versa; et ceci est vrai, non-seulement

de tel système du corps en général; mais encore de tel organe en

particulier. Ainsi, nous voyons reparaître ici, comme influant sur

la mort accidentelle, les mêmes circonstances que nous avions déjà

vu faire varier parmi les hommes l’époque de la mort sénile. Seu-

lement
,

il n’est pas souvent plus facile de préciser ce qui donne

à une organisation une grande force de résistance, et assure la

stabilité de la santé, qu’il n’a été facile de démêler ce qui donne

droit il une longue vie
;

il est vraisemblable encore que cela ré-

side dans une manière d’être du système nerveux; car si l’on

excepte les maladies qui consistent dans une affection primitive
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(les fluides, c’est toujours par une modification du jeu de ce sys-

tème que commencent les maladies des solides dues à des causes

organiques.

Toutefois, il suffit de réflécliir combien sont nombreuses

et combien agissent fréquemment sur l’homme ces causes de

mort accidentelle, pour s’explûpier pourquoi cet cire en est

si souvent la victime. La variété et la multiplicité de ces causes

expliquent aussi pourquoi cette mort arrive à des époques si di-

verses de notre carrière
,

et se montre sous des traits si x'ariés.

Tantôt elle frappe l’homme subitement, en quelques secondes,

quelques minutes; tantôt elle survient après quelques jours,

quelques semaines de maladie; quelquefois enfin elle est,

comme on le dit, chronique, et s’annonce de loin.

Dans le premier cas, c’est-à-dire
,
quand la mort est subite,

sa cause nécessairement réside dans les organes centraux qui

président aux deux conditions fondamentales de la vie, dans le

cœur, ou le poumon, ou le cerveau. Par suite d’une détério-

ration quelconque survenue tout à coup dans ces organes, ils

ont cessé de dispenser le sang artériel et l’innervation néces-

saires à toute vie
;
et toutes les autres parties privées tout à coup

,

au milieu de l’exercice de leurs fonctions, de ces deux influences,

ont dû s’arrêter immédiatement. Telles sont les morts par as-

phyxie
,
par la rupture d’un anévrysme du cœur, par une apo-

plexie foudroyante
,
etc. Jadis ces morts étaient toutes confon-

dues sous le nom unique de morts subites ; mais la physiologie

étant parvenue à spécifier (juelles sont les conditions premières

de la vie, et la part que prend à leurétablissement chacun des trois

organes centctaux qui y président, distingue aujourd’hui ces

morts subites selon qu’elles arrivent par une altération, ou du

poumon, ou du cœur, ou du cerveau. Dans la mort subite par

défaut d’action du poumon ou par arrêt de la respiration, mort

qu’on appelle asphyxie, l’individu éprouve d’abord un senti-

ment pénible d’angoisse dû à l’impossibilité de satisfaire un des

besoins les plus impérieux de la vie
,
celui de respirer. 11 cher-

che par des efforts inspirateurs, des soupirs, des bailleniens, à

appeler dans le poumon l’air dont il a besoin. Bientôt la face, les

lèvres deviennent bleues, violettes; la tête devient lourde,

fait éprouver des vertiges
;
et tout à coup toutes les fonctions

sensoriales se suspendent, l’individu tombe sans sentiment et

sans mouvement : le cœur
,
quia continué debatti-e, ne tarde pas
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à s’arrêter, et la mort est accomplie : tout cela se fait plus ou

moins promptement, selon que la respiration a été plus ou

moins complètement suspendue. Les tégumens du cadavre, la

face surtout sont livides; toutes les parties regorgent de sang,

et ce sang qui est noir, fluide, non coagulé, est surtout rassem-

blé dans le système vasculaire a sang noir; le système vasculaire

à sang rouge est au contraire vide, ou n’en contient qu’une

petite quantité. La mort ici est évidemment due à ce que l’iié-

matose artérielle ne s’est pas faite; alors toutes les parties du

corps
,
ne recevant plus que du sang veineux, ont dû s’arrêter

faute de recevoir le fluide qui est leur stimulant obligé
;
et cela

a dix être, en premier lieu, du système nerveux qui est le pre-

mier moteur du corps. Du reste
,
on peut lire au mot asphyxie

la théorie et la description de ce premier genre de mort su-

bite. Dans celle par défaut d’action du cœur, ou par arrêt de

la circulation
,
mort qu’on appelle syncope^ la cessation des

fonctions est plus prompte, on perd subitement tout sentiment

,

tout mouvement, la l’espiration s’arrête
,

et presque instanta-

nément l’on tombe privé de vie. La face, loin de devenir vio-

lette
,
a pâli; les extrémités sont devenues roides, le corps s’est

couvert d’une sueur glacée. Le'cadavre présente
,
à la différence

de ce qui était dans la mort par asphyxie
,

les poumons et les

divers organes du corps privés de sang. La mort ici est due

,

non à ce qu’il ne se fait plus de sang artériel, mais à ce qu’il

n’en est plus envoyé dans les organes, ce qui revient au même
pour ceux-ci; privés du contact de ce sang, les organes doivent

aussi cesser d’agir
,
et c’est ce qui doit éclater encore en pre-

mier lieu dans le système nerveux. Pour ce second genre de

mort subite, voyez syncope. Enfin dans la mort par défaut

d’action du cerveau, ou arrêt de l’innervation, mort dont une

apoplexie promptement mortelle ou foudroyante offre un

exemple, d’abord s’arrêtent toutes les fonctions sensoriales

,

l’individu tombe sans sentiment ni mouvement; la respiration

ensuite participe du trouble, devient difficile, imparfaite, et

cesse
;
et enfin le cœur en dernier lieu s’arrête aussi. Selon que

l’action cérébrale a été plus ou moins complètement et promp-
tement anéantie, ces divers phénomènes se sont succédés avec

plus ou moins de rapidité; si la lutte a été un peu longue, le

poumon est devenu le siège d’un engorgement sanguin, il a

('•prouvé comme une asphyxie ‘graduelle
,

le cadîtvre présente
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les mêmes apparences que dans la mort par asphyxie. La cause

de la mort ici est la cessation de rinnervatlon
,

cessation qui

entraîne l’arrêt de toutes les fonctions, mais d’autant plus

promptement que ces fonctions sont plus élevées dans l’anima-

lité, comme nous l’avons annoncé au mot innervation.

Dans toutes ces morts subites, il est facile de s’expliquer

pourquoi la mort arrive, ainsi que les traits divers avec les-

quels elle se présente, et les différences qu’offre dans chacune

d’elles le cadavre. Mais il n’en est pas toujours de même dans

le second genre de morts accidentelles dont nous avons à par-

ler, celles qui surviennent après quelques jours ou quelques

semaines de maladie. Quelquefois sans doute on le peut, comme
quand l’organe malade est un de ceux qui sont chargés d’une

des fonctions vitales, et qu’il a éprouvé une altération matérielle

qui l’empêche d’agir
: par exemple, quand, dans une pneu-

monie
,
le poumon s’est hépatisé. Mais, dans -d’autres cas, cela

est moin.s facile, par exemple, pourquoi meurt-on si prompte-

ment dans une péritonite ? le péritoine n’est pas chargé de l’ac-

complissement d’une fonction vitale; il n’est que le lien qui unit

à l’abdomen les viscères situés dans cette cavité
;

il semble qu’à

ce titre une maladie de cet organe ne devrait jamais être mor-
telle

;
cependant c’est le contraire qui existe

;
comment cela se

fait-il ? il faut bien qu’il y ait ^ une influence exercée sur l’une

ou l’autre des deux conditions de la vie, ou épuisement de

l’innervation par la douleur
,
ou altération du sang artériel par

suite de l’épanchement que cause la maladie ? mais laquelle de

ces influences est réelle? et en quoi consiste-t-elle ? c’est ce qu’il

est bien souvent impossible de préciser. Toutefois, dans ce

second genre de mort accidentelle
,
les phénomènes qui mar-

quent la mort sont encore plus susceptibles d’être différens que

dans la mort subite : tantôt c’est au milieu même des symp-

tômes les plus orageux, et lorsqu’il y avait encore des indices

d’une assez grande énergie vitale, que le dernier soupir est

rendu : tantôt au contraire c’esl après la disparition graduelle

de ces symptômes
,

et à la suite d’un affaissement qui d’heure

en heure a fait des progrès : quelquefois le malade conserve

jusqu’à la fin ses facultés sensoriales, et sent sa mort s’appro-

cher; d’autres fois, et heureusement c’est le cas le plus or-

dinaire
,

il n’a pas la connaissance de sa fin
,
soit parce qu’il est

dans le délire
,

soit parce que le cerveau éprouve le premier
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les aüeintes de l’affaisseraent qui pèse sur tous les organes. Rien

n’est plus variable que la nature du genre de mort dont nous

traitons ici
;

et tout médecin a lieu d’être frappé de la diffé-

rence des tableaux qui lui sont offerts sous ce rapport ? Tel ma-

lade expire sans angoisses
,

et en parlant; tel autre lutte long-

temps et ne meurt qu’après une longue et douloureuse agonie.

Ces différences tiennent à l’organe qui est le siège du mal
,
et

à la nature des réactions que cet organe malade suscite dans le

reste de l’économie, et surtout dans les organes centraux de la

vie. Si le cerveau est primitivement ou secondairement affecté,

le malade généi’alement perd ses facultés sensoriales, et consé-

quemment n’a la connaissance, ni de ses souffrances, ni de sa

mort. C’est le contraire, si cet organe reste intact, et alors la /

fin sera d’autant plus anxieuse, que la partie qui est le siège

du mal sera par la nature de celui-ci plus apte à développer de

la douleur. Si l’on excente les maladies qui engendrent des dou-

leurs, peu de morts sont aussi pénibles que celles qui résultent

d’une maladie aiguë du poumon entraînant des difficultés dans

la respiration. Remarquons cependant que
,
dans ces différons

cas, pour que la mort arrive, il faut bien que les organes cen-

traux, qui président aux deux conditions fondamentales de la

vie
,
soient d’une manière ou d’une autre affectés

;
et à cet

égard
,

il est vrai de dire que ce second genre de mort acciden-

telle se rapproche toujours plus ou moins du premier, c’est-

à-dire
,
de l’une ou de l’autre des trois espèces de mort subite.

Ou bien l’organe qui est le siège de la maladie est le poumon,
ouïe cœur, ou le cerveau, et la mort étant dû à l’ai'rét de ces

organes,, arrive comme dans les morts subites, seulement avec

plus de lenteur : ou bien la maladie siège en une autre partie, et

alors cette maladie n’est mortelle qu’en entraînant fonctionnel-

lement ou sympathiquement une altération de l’un ou de l’autre

des trois organes centraux. Il est rare que ce soit le cœur; pres-

que toujours c’est le cerveau qui est atteint, et sous l’influence

de celui-ci se perturbe ensuite la respiration
;
le poumon s’en-

gorge
,

la respiration devient difficile, se fait avec raie, comme
dans la pbqiart des agonies

;
et c’est ainsi que sauf les cas où

la mort arrive par affaissement
,

le plus souvent on meurt

comme dans une asphyxie graduelle. Les physio logistes expé-

rimentateurs ont beaucoup étudié le mécanisme de la mortacci.

dentelle subite
;

c’est aux physiologites médecins praticiens et
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cliniques
,

qu’il appartient d’analyser celui de la mort acciden-

telle à la suite de maladies aiguës, et la science a encore beau-

coup de lumières à désirer ici.

Enfin, dans un troisième cas, la mort accidentelle ne sur-

vient qu’après des mois, des années, ayant été annoncée et

prévue de loin. Sa cause alors
,
ou réside encore dans un organe

central
,
mais dont l’affection trop faible dans le principe pour

arrêter son action, est de nature à ne faire que des progrès

lents; ou siège dans un organe moins important, mais dont

l’affection cependant anéantit à la longue, mais graduellement

,

soit la formation et distribution du sang artériel
,

soit l’inner-

vation. Tel est le cas des morts par une phthisie pulmonaire qui

peu à peu détruit l’organe qui fait le sang, ou par un squirrhe

au pylore qui détruit celui qui fournit à ce fluide ses matériaux

réparateurs, ou par une affection chronique de l’encéphale qui

à la fin anéantit toute innervation. Dans ce cas, surtout les deux

premiers, on voit chaque jour l’individu maigrir, s’affaiblir;

et la mort arrive par des progrès aussi gradués que dans la

vieillesse, si ce n’est que, sauf le cas de l’action organique du

cerveau, généi’talement la vie animale persiste, et l’individu

assiste à sa destruction.

Telle est la mort accidentelle, mort susceptible de présenter

de nombreuses variétés, comme on vient de le voir, et qui en

présentera d’autant plus dans les êtres vivans que ces êtres

seront plus compliqués. Que d’oppositions sous ce rapport entre

la vie simple et presque toujours la même du végétal, et celle

de l’animal ? Chez le premier les causes de mort sont moins
multipliées; elles se réduisent aux lésions physiques, aux in-

fluences ^es constitutions atmosphériques et à un petit nombre
de lésions organiques provoquées par le travail de la vie

;
par

suite la mort offre toujours à peu près les mêmes traits
,

et ne

diffère que par le temps qu’elle a mis à s’accomplir
,
et le degré

de dessèchement dans lequel elle a laissé le cadavre. Dans l’ani-

mal, les causes de mort sont bien plus nombreuses; une orga-

nisation plus compliquée expose surtout à un bien plus grand

nombre de lésions organiques, et nous avons vu que c’était ces

dernières qui imprimaient particulièrement à la mort des phy-

sionomies différentes D’ailleurs n’est-il pas reconnu dans les

arts ipécanlques
,
que plus une machine est compliquée, plus

elle a de tendance à se déranger, se détruire? Et peut -on
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s’étonner dès lors que la complication de l’organisation multiplie

les chances de maladies et de mort ?

Toutefois
,
ce qui généralement caractérise la mort acciden-

telle au milieu de toutes les variétés qu’elle est susceptible

d’offrir
,

c’est
,
qu’à la différence de la mort sénile

,
souvent

elle survient vite, et toujours procède des centres à la circon-

férence. Ce sont les fonctions centrales qui s’arrêtent les pre-

mières
,
et ce n’est que consécutivement que s’arrêtent dans la

généralité des autres organes les fonctions intimes pour les-

quelles ces fonctions centx’ales sont un échafaudage obligé. De

là la possibilité qu’on a eu quelquefois dans la mort accidentelle

,

et qui n’existe jamais dans la mort sénile, de rappeler l’indi-

vidu à la vie
,
comme cela se voit dans beaucoup de mort su-

bites, chez des noyés par exemple. De là surtout la persistance

pendant quelque temps encore
,
des heures

,
des jours

,
de quel-

ques actions vitales dans la profondeur des organes, et le retard

de la putréfaction. Nous avons dit que le cadavre de mort sé-

nile était aussitôt glacé
,
que toute fonction était aussitôt in-

terrompue, qu’on ne pouvait même par aucun stimulus exciter

des contractions dans les muscles
,
et que la roideur cadavérique

ne s’établissait pas ou était de peu de durée. Nous avons expliqué

ces faits en disant que la mort avait procédé de la circonférence

aux centres. Dans la mort accidentelle, où la fatale suspension

commence par ceux-ci
,

les phénomènes sont tous contraires.

D’abord, le cadavre sera d’autant moins émacié, et présentera

une proportion de fluides d’autant plus grande, que la mort

aura été plus subite, plus prompte, et aura frappé l’individu à

un âge moins avancé. Rlllle variétés pouvant exister sous ces deux

points de vue, on conçoit que les cadavres doivent présenter

souvent des traits extrêmement dlfférens: quelle opposition entre

le cadavre du jeune homme frappé par un accident subit dans

la force de l’âge
,
et celui de l’homme déjà âgé ,

et qui succombe

à une maladie chronique qui a longuement usé toutes les forces

de la vie! De même que l’examen d’un cadavre peut faire pré-

juger l’âge qu’avait lors de la mort la personne dont il est le

reste, de même cet examen peut annoncer à quel genre de mort

elle a succombé. Ensuite, dans le cadavre de mort accidentelle,

toujours persisteront quelques actions vitales
,
avant l’extinction

desquelles la putréfaction ne pourra s’établir. Ces actions qui

persistent sont celles qui sont les«moins élevées dans l’animalité,
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qui se passent dans les parenchymes
;
et il en reste d’autant plus

,

et d’autant plus long-temps, que la mort a été plus imprévue
,
a

surpris à un âge plus fort et au milieu d’une santé meilleure , et

a été précédée d’une lutte moins longue. Ainsi
,
ce ne sont ni des

actions sensoriales, ni des mouvemens musculaires volontaires

qui persistent
;
ces actes sont les plus élevés de la vie; ils se sont

arrêtés avec les fonctions centrales de la respiration
,
de la cir-

culation et de l’innervation; mais ce sont des fonctions organi-

ques. Voyez, par exemple, la chaleur animale; souvent il faut

pîusienrs heures; un jour et plus, après l’exhalation du dernier

soupir, pour que le cadavre perde sa chaleur et arrive à l’état

glacé c]ui lui est propre; et cela en raison de l’ûge auquel a été

frappé l’individu
,
de la promptitude avec laquelle il est mort

,

de la lutte qui a précédé sa fin. De même
,
on a vu des absorp-

tions s’effectuer, certaines parties, comme la barbe
,

les che-

veux, etc., croître. Et en effet, si les calorifications persistent

encore quelque temps
,
pourquoi n’en serait-il pas de même

des nutritions? Ces diverses actions ne doivent s’arrêter que

lorsque ce qui reste d’influence nerveuse disséminée dans les

organes est consommé. Ce reste de vie enfin peut s’observer

en des fonctions plus relevées : qui oserait assurer qu’il ne se

fait pas encore quelques sécrétions ? que si des alimens sont dans

l'estomac, ils n’y seront pas encore un peu digérés? On dît

avoir artificiellement dans des çadavres prolongé l’activité de

ces fonctions par le galvanisme, de même que par ce stimulus

on a excité la contraction des muscles. Quant à la possibilité de

la persistance de celle-ci, elle est incontestable. On a vu le

rectum, la vessie se contracter dans les cadavres, et accomplir

les actions d’excrétions; on a vu de même l’utérus effectuer

l’accouchement. Qui ne sait que
,
par l’application aux muscle.s

de stlmulans divers, soit mécaniques, soit chimiques, on en

excite pendant long-temps encore les contractions? Enfin, tandis

que le cadavre après la mort sénile n’a pas manifesté le phéno-

mène de la roideur cadavérique
,
après la mort accidentelle le

cadavre présente ce phénomène
,
pendant un temps d’autant plus

long et avec une énergie d’autant plus grande, que cette mort

accidentelle a été plus subite et est arrivée à un âge plus rap-

proché de celui de la consistance; et encore une fois la roideur

cadavérique est le reste de puissance contractile que conservent

et développent encore les muscles après la mort. Celte persis-
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tance tic ([uelques fonctions après la mort nous semble tenir

,

nous l’avons déjà dit, à l'influence nerveuse, qui ne s’éteint que

par degrés quand le système qui la dispense était encore plein

de force lorsque la mort est survenue; et elle est un nouveau

fait qui confirme la conjecture que nous avons faite, que c’est

lu détérioration du système nerveux qui amène la mort sénile
,

et que c’est dans son action que réside le secret de la vie et de

la mort.

Telle est l’histoire de la mort. Pour ce qui est du corps de

l’homme après la cessation de la vie
,
et des cliangemens que ce

corps éprouve
,
voj'ez les mots cadavre etputréfaction, (adelon.)

MOTEUR, MOTRICE, adj., molor, motrix ; qui meut, qui

met en mouvement.

MOTEUR OCULAIRE coAiMUN {le nerf), désigne aussi parla

plupart des anatomistes sous le nom de troisième paire

,

com-

munique avec la moelle alongée par 'deux filets d’origine ou

racines ;
l’une est située en dedans

,
sur la surface triangulaire

formée por la pulpe grisâtre cju’on remarque à la partie interne

des pédoncules; l’autre
,
jilacée très en dehors, s’enfonce au-delà

de la rainure où l’on voit la tache noire de Sœmmering
,
et qui

sépare les deux faisceaux du pédoncule, le pyramidal antérieur

et celui de l’infundibulum ou latéral moyen. Il passe entre les

artères cérébrale postérieure et cérébelleuse supérieure
,

.se

porte obliquement en avant et en dehors
,
pénètre dans la par-

tie externe du sinus caverneux jusqu’au niveau de la fente sphé-

noïdale, et se divise en deux branches avant de se prolonger

davantage. Dans cette dernière partie de son trajet, il se trouve

en dedans de la quatrième paire et de la branche ophthalmique,

et un peu au-dessus d’elles. Après sa division, sa branche su-

périeure est croisée obliquement par ces deux nerfs cjui passent

au-dessus d’elle, et se trouvent à son côté interne.

La branche supérieure, après son entrée dans l’orbite, passe

au-dessus du nerf optique, et se distribue au muscle droit su-

périeur et à l’élévateur de la paupière supérieure. La branche

inférieure, plus volumineuse, se divise en trois rameaux des-

tinés pour les muscles droit interne, droit inférieur et petit
* oblique. Le rameau destiné pour ce dernier muscle est plus long

que les deux précédens, et fournit un filet gros et court, qui

SC rend à la partie postérieure et inférieure du ganglion (»ph-

thalmique. /
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Ce ganglion est situé au c6té externe du nerf optique, à six

lignes à peu près de distance du fond de l’orbite. Il est entouré

ordinairement de tissu adipeux au milieu duquel il se présente

sous la forme d’un corps rougeâtre, lenticulaire. C’est de la

partie antérieure de sa circonférence que naissent la plupart des

nerfs ciliaires, qui sont mous, flexueux
,
rougeâtres, réunis en

deux faisceaux
,
s’avançant vers la partie postérieure du globe

de l’œil, traversant obliquement la sclérotique sans fournir de

filets à cette membrane
,
et se terminant enfin dans l’iris.

MOTEUR OCULAIRE EXTERNE (le nei'f
) ,

qu’on nomme encore

sixièmepaire, est réunie à la moelle alongée par trois ou quatre

filets qu’on observe en haut et en dehors du sillon qui sépare les

éminences pyramidales antérieures, des éminences olivaires,

et qui sont continus avec les fibres des pyramides antérieures.

Ce nerf se trouve sur le trajet des fibres qui descendent des bords

supérieurs du calamus scriptorius, remontent jusqu’à la protubé-

rance annulaire après avoir contourné les éminences olivaires, et

constituent les filamens arciformes. Ces filets forment un tronc

nerveux assez grêle, qui se détache de la périphérie de la moelle

alongée au-dessous de la protubérance cérébrale
,
dans le sillon

qui la sépare inférieurement du bulbe rachidien; il se porte

d’arrière en avant, d’abord dans l’épaisseur de la paroi externe

du sinus caverneux
,
en dehors de l’artère carotide interne

,
et

s’anastomose avec deux filets fournis par le ganglion cervical

supérieur du grand sympathique. Arrivé près de l’apophyse cli-

noïde antérieure
,

il est placé entre le nerf moteur oculaire

commun qui lui est supérieur, et la branche ophthalmique qui

lui est inférieure. Avant de pénétrer dans la fente sphénoïdale

,

il croise la direction du moteur commun, en remontant au-des-

sus de lui
,
et se trouve au côté interne de ce nerf et de la

branche ophthalmique. Arrivé dans l’orbite
,

il se l’end au

muscle droit externe dans lequel il se distribue de telle sorte

qu’on peut suivre ses filets assez loin dans l’épaisseur des fibres

charnues. (marjolin.)

MOTILITÉ, s. f
. ,

motUitas; faculté générale du mouvement

des corps vivans. Cette dénomination, d’abord employée par

M. Chaussier, dans sa table synoptique de la force vitale, y dé-

signe les deux genres de forces motrices qu’il admet et qui sont

ce qu’il nomme la myotilité ou la faculté du mouvement accordé

aux muscles, cl la tonicilé ou la cause des luouveinens insensibles

XIV.
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et fibrillaires; mais ce mot a reçu, depuis, une plus grande exten-

sion, et c’est par lui que l’on exprime la cause universelle de

tous les mouvemens organiques : à la motilité, ainsi envisagée, se

rapportent, en effet, non-seulement toutes les sortes de contrac-

tilités ou des mouvemens dus au resserrement des parties
,
mais

encore tous ceux qui tiennent à répanouissement ,
l’expansion

ou la dilaftibilité active, forces diverses dont nous avons traite;

et auxquelles nous devons nous contenter de renvoyer. Voyez

donc CONTRACTILITÉ, DILATABILITE, IR PaTABlLITÉ
,
FORCE et

TONICITÉ. (rULLIER.)

MOUCHES, s. f.
;
nom donné par les accoucheurs aux pre-

mières douleurs
,
ordinairement légères et instantanées

,
qui

précèdent l’accouchement. Voyez ce mol.

MOUCHETURE, s. f. Voyez scarification.

MOULE, s. f.
,
mytilus edulis

,

Laraarck. On donne ce nom à

un animal de l’ordre des mollusques acéphales lestacés, toujours

facile à reconnaître à son corps ovale, comprimé, enveloppé dans

un manteau à bords épais, non papillaires, adhérens; à son pied

lingulforme et canaliculé; au byssus plus ou moins considérable

qui garnit la partie postérieure de celte partie
;
à ses branchies

grandes et presque égales; à sa coquille solide, épidermée, sub-

nacrée
,

bivalve , régulière
,

libre
,

close
,
oblongue

,
courbe

et un peu anguleuse à son bord dorsal, renflée à la partie anté-

rieure du boi'd ventral , d’une couleur bleue et munie de trois

ou quatre dents cardinales.

On trouve la moule dans les mers de l’Europe. Elle est uni-

versellement employée à la nourriture de l’homme, soit crue,

soit cuite et assaisonnée de diverses manières
,
et cela depuis les

temps les plus anciens, puisqu’Aristote en a parlé sous ce rap-

port.

On fait la pèche de ce mollusque toute l’année, mais plus

particulièrement, depuis le mois de septembre, jusqu’au prin-

temps, saison durant laquelle il a coutume de déposer son frai.

Sa chair, d’un blanc jaunâtre et d’une saveur agréable
,
est en

général, de difficile digestion, surtout pendant l’élé, époque de

l’année où , souvent même elle devient nuisible et donne lieu à

des accidens assez graves, mais surtout très-effrayans
,
et qui de-

mandent l’assistance du médecin. J.- Christ. Menlzell, Forster,

Quiéros, Robert Thomas de Salisbury, de l’ouvrage duquel j’ai

publié une traduction française, Clarcke, Chisholm, Quarrier,
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et une foule d’autres auteurs, depuis les temps les plus anciens

jusqu’à nos contemporains Du Rondeau et George Burrows, ont

signalé ces effets malfalsans de la moule et ont mis en dépôt dans

les archives de l’art une multitude de pièces qui démontrent que

les moules, dans certaines circonstances, sont vénéneuses de la

même manière que plusieurs poissons de l’océan équatorial
,
tels

que le callleu-tassart et le tétraodon scélérat.

Lorsqu’on a eu le malheur de manger des moules vénéneu.«es
,

on éprouve d’abord un malaise ou un engourdissement univer-

sel
,
qui survient trois ou quatre heures après le repas

,
et qui est

suivi d’une épigastralgie et d’un sentiment de constriction à la

gorge
,
d’ardeur et de gonflement dans toute la tête et aux yeux

spécialement; d’une soif inextinguible, de nausées et de vomis-

semens. Lorsque ces derniers n’ont point lieu, tous les symp-

tômes énoncés ci-dessus augmentent, et il s’y joint une tumé-

faction de la langue qui rend la parole difficile, en même temps

que le visage et, par fois
,
tout le corps deviennent le siège d’une

éruption érythémateuse
,
accompagnée de vives démangeaisons,

d’inquiétude générale et même de délire, avec suffocation, roi-

deur cataleptique des membres, convulsions, spasmes, douleurs

insupportables, et même angine gangréneuse. En même temps,

le pouls est petit, fréquent, serré; la peau se couvre de taches

pétéchiales; le corps est inondé d’une sueur froide, et la mort,

enfin, peut survenir au bout de trois ou quatre jours et après

des souffrances horribles.

Quelle que soit la cause de ces singuliers accldens, soit que

l’on pense avec MM. de Breunie et Du Rondeau qu’ils sont dus à

l’introduction de petites étoiles de mer ou à leur frai, si abon-

dant pendant les mois de juin, juillet et août, soit qu’avec d’autres

médecins, on en accuse la pomme de mancenllier, certains fucus

prétendus narcotiques, le frai des méduses, les bancs de cuivre

placés au fond des mers, une disposition spéciale de l’estomac

des consommateurs, ou une affection morbide de l’animal lui-

même, il convient de dire que, si les symptômes sont alarmans,

ils ne sont que rarement redoutables, et qu’on peut les gTiérir en

quelques heures, en favorisant les voraissemens à l’aide de l’eau

tiède ou de la titillation de la luette, en administrant de la thé-

riaque, des cordiaux, du vinaigre et d’autres acides végétaux,

lie l’éther et surtout, comme le recommande le ])rofesscur Du-

mérll, de l’eau-de-vie et du rum. (hipp. cloquet.)
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MOUSSE DE CORSE, s. f. On donne ce nom dans les

pharmacies à un mélange de plantes marines et de polypiers

flexibles et articulés que l’on recueille sur les rochers des bords

de la mer, et particulièrement sur ceux de l’ile de Corse; de

là le nom vulgaire de mousse de Corse, sous lequel cette sub-

stance est désignée. On avait long temps considéré cette substance

comme prescjue entièrement formée par le fucus hebninthocor-

ton ; mais l’examen attentif qui en. a été fait par M. De Candolle,

a prouvé à ce célèbre botaniste que ce fucus forme seulement

environ le tiers de ce mélange, tandis que d’autres espèces

de fucus
,
telles que les fucus plumosus et purpureus

,

des ulves ,

àes ceramiurn

,

des conferves
,

et même des productions ani-

males, telles que des corallineset des sertulaires, en composent

les dexix autres tiers. L’expérience directe a démontré que le

fucus helminthocorton était la partie la plus active de ce mé-

lange, bien que la propriété vermifuge, que tous les auteurs

s’accordent à lui attribuer, se retrouve aussi, quoiqu’à un

degré plus faible
,
dans les autres substances qui forment avec

lui la mousse de Corse. Telle que le commerce nous la livre

,

la mousse de Corse se compose d’un grand nombre de petits fila-

mens bifurqués au sommet, d’une couleur grise brunâtre

helminthocorton) ou irrégulièrement rameux
,
d’un brun rou-

geâtre [ceramium), de lames irrégulières (ulva), ou enfin de

petites tiges blanchâtres et articulées {corallina officinalis), sou-

vent mélangés de graviers
,
de petits coquillages et d’autres

matières étrangères. Son odeur est désagréable
,
et ressemble

beaucoup à celle des éponges; sa saveur est amère et nauséeuse.

Cette substance a été analysée par M. Bouvier [Ann. de Chimie,

tome ix), qui a trouvé que looo parties de mousse de Corsfc

contenaient : 602 de gélatine; 110 défibres végétales; 112 de

sulfate de chaux; 92 de muriate de soude; 76 de carbonate

de chaux, et 17 parties de fer, de silice, de magnésie et de

phosphate de chaux.

La mousse de Corse est un des médicamens les plus fré-

quemment employés pour combattre, chez les enfans
,
les vers

qui se développent dans le canal intestinal : on a varié à l’infini

son mode de préparation. Aiasi quelquefois on fait infuser une

pincée de cette substance dans six onces d’eau bouillante,

que l’on administre ensuite en deux ou trois doses
,
en ayant

soin de bien édulcorer cette boisson, dont l’odeur et la saveur
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sont également désagréables
;
d’autrefois on la donne en poudre

à la dose d’un scrupule à un demi-gros
,
que l’on délaie dans

une petite tasse d’eau rougie et sucrée, ou dont on forme un

ou plusieurs bols
,
en y incorporant une certaine quantité de

sirop. Lorsqu’on a b\it bouillir lefucus helminihocorton pendant

un temps assez long, il forme en se refroidissant une gelée que

l’on sucre et que l’on aromatise avec une petite quantité de ca-

ndie. Cette gelée
,
que les enfans prennent volontiers

,
se donne

par jietites cuillerées à café : on prépare encore un sirop de

mousse de Corse. Enfin
,
pour masquer entièrement l’odeur et

la saveur de ce médicament et en faciliter encore davantage

l’administration chez les enfans
,
on le fait entrer dans des bis-

cuits, du pain d’épice, que les enfans prennent sans répugnance

et sans s’en douter. (a. bichard.)

MOUTARDE
,

s. f On donne ce nom à un genre de plantes

appelé également sénevé^ en latin sinapis

,

appartenant à la

famille des crucifères et à la tétradynamie siliqueuse
,
et à une

préparation culinaire employée comme condiment et qu’on fait

avec les graines d’une des espèces du genre sinapis. Nous parle-

rons successivement de l’un et de l’autre. Le genre sinapis se

reconnaît facilement à son calice formé de quatre sépales étalés,

à sa corolle cruciforme composée de quatre pétales dressés
,

et

à ses fruits, qui sont des siliques alongées contenant plusieurs

graines, et terminées par une pointe plane ou carrée. L’espèce

dont on fait usage est la moutarde noire sinajns nigra
,
L.

,

Rich. Bot. mèd.y tome ii, page 669. C’est une plante annuelle

qui croit en général dans les lieux humides, et que l’on cultive

dans plusieurs parties de la France. Sa tige est haute de deux

à trois pieds, cylindrique, glabre et d’ùne teinte glauque. Ses

feuilles alternes sont sessiles, grandes, lyrées
,
un peu épaisses

et charnues; les supérieures sont entières, lancéolées et étroites.

Les fleurs sont petites
,
jaunes

,
pédonculées

,
disposées en longs

épis à la partie supérieure de la tige. Les siliques sont grêles

,

dressées contre la tige, contenant de petites graines globuleuses,

noires extérieurement, et jaunes intérieurement. Ce sont ces

graines qui sont employées soit comme condiment
,
soit en thé-

rapeutique. Elles ont une saveur extrêmement âcre et brûlante;

lorsqu’elles sont écrasées, leur odeur est forte, piquante, et

détermine l’éternuement. Dans ces derniers temps plusieurs ha-

biles chimistes se sont occupés de la composition chimique des
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grainc-s de moulai’de. M. Thibierge en a publié une analyse soi-

gnée dans le Journal de IMiarmacie pour l’année 1819. Ce elii-

mlste a trouvé dans ces graines i‘^ deux espèces d’huiles ^ l’une

douce
,
fixe et légère

;
l’autre âcre

,
brûlante

,
volatile et pesante

;

une matière albumineuse végétale
;
3 *^ une grande qiiantité

de mucilage; 4” soufre; 5 ° de l’azote. L’huile fixe, retirée

des graines de moutarde, est soluble dans l’alcohol et dans l’éther,

et pourrait être facilement extraite de la farine de moutarde,

pour être employée soit pour l’éclairage, soit dans les arts, sans

que cette farine perde rien de ses propriétés irritantes, qui, au

contraii'e, seraient encore plus concentrées. L’huile volatile est

soluble dans l’eau et dans le vin, et contient une certaine quan-

tité de soufre, soit à l’état de simple solution, soit à l’état de

combinaison, et auquel elle paraît devoir sa propriété vésicante.

D’un autre côté, Maregrave et M. Vauquelin ont constaté la

présence du phosphore dans les graines de moutarde; et M. Henri

fils, qui très-récemment s’est de nouveau occupé de les sou-

mettre à l’analyse
,
a retiré de l’huile fixe de moutarde un acide

nouveau qu’il nomme sulfo-siriapique

,

parce qu’il contient du

soufre parmi ses élémens.

Cette saveur âcre, brûlante, existe aussi, mais en une pro-

portion infiniment moindre
,
dans les feuilles de la moutarde

noire. Aussi ces feuilles fraîches sont-elles considérées par plu-

sieurs auteurs comme un excellent antiscorbutique, particuliè-

rement en Hollande, où l’on cultive cette plante abondamment.
Mais cette saveur piquante se perd facilement par l’ébullition

,

et dans quelques contrées 011 mange les feuilles de moutarde
bouillies dans l’eau

,
comme on fait pour les choux et beaucoup

d’autres crucifères.

La farine de graines de moutarde noire, délayée dans un peu
de vinaigre et appliquée sur la peau

,
ne tarde pas à en déter-

miner la rubéfaction
;
et

,
si l’application est prolongée pendant

quelques heures, il se fait un soulèvement de l’épiderme avec

accumulation de sérosité. C’est pour produire ces différens phé-

nomènes que l’on emploie plus spécialement en médecine la

graine de moutarde. On appelle sinapismes les cataplasmes irri-

tans que l’on prépare avec la farine du sinapis nigra. Voyez

SINAPISME.

Malgré l’action irritante que la farine de graines de mou-
tarde exerce sur les tissus vivans, plusieurs praticiens ont cru
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devoir en prescrire l’usage à l’intérieur. Une petite dose de cette

farine, introduite dans l’estomac, détermine tous les phéno-

mènes de la médication stimulante, surtout quand l’individu

auquel on l’administre est dans un état de faiblesse assez marqué,

et s’il ne fait pas habituellement usage de moutarde comme con-

diment. Cet emploi médical de la moutarde paraît remonter

aux premiers temps de la médecine
,
et à différentes époques a

été de nouveau préconisé et vanté. C’est particulièrement contre

les fièvres intermittentes que l’on en fait le plus souvent usage;

d’autres disent en avoir retiré des avantages contre certaines

paralysies, dans la chlorose et les hydropisies. Mais aujourd’hui

les praticiens ont généralement renoncé à l’emploi de ce médi-

cament à l’intérieur, qui peut être fort dangereux toutes les

fois qu’il y a une irritation plus ou moins vive portée sur quel-

(jue organe.

Selon Ctdlen et Macartan, une cuillerée de farine de mou-
tarde délayée dans un verre d’eau tiède forme un émétique aussi

jirorapt que certain; et, si l’on double la dose
,
la moutarde agit

alors comme purgative.

Quant à la préparation de moutarde employée comme condi-

ment, son usage remonte à la plus haute antiquité, et les an-

ciens n’en paraissaient pas moins amateurs que beaucoup de

modernes. Le mode de préparation de la moutarde n’est pas le

même partout. D’après l’étymologie même du nom
(
mustuin

ardens) elle doit être faite avec du jus de raisin
,
dans lequel on

broie les graines. C’est encore de cette manière qu’on la prépare

dans plu-sieurs provinces de la France, aux environs de Saumur,

d’Angoulêine, etc. Mais plus généralement cependant on la fait

avec le vinaigre et quelques autres assaisonnemens
,
qui servent

à la fois à masquer un peu la trop grande âcreté de la farine de

sinapis et à donner à cette prépai'ation une saveur aromatique

plus agréable. L’usage de la moutarde est extrêmement répandu
;

c’est un pxiissant excitant des fonctions digestives
,
mais dont l’ha -

bitude émousse singulièrement l’activité. On la mange soit avec

les viandes, soit, mais plus rarement, avec certains légumes

très-flatulans, tels que les navets par exemple
;
c’est surtout dans

ce dernier cas que son usage peut être plus avantageux.

L’usage abusif de ce condiment peut amener à la longue les

accidens les plus graves. Il détruit les forces digestives de l’esto-

mac, et souvent amène un état de maigreur qui paraît dépendre
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d’une altération plus ou moins profonde dans les fonctions assi-

milatrices.

La moutarde, surtout la plus commune, qui en général est la

plus forte, peut être employée à faire des sinapismes. Délayée

dans l’eau, on en forme des pédiluves ou des manuluves irritans.

( A. RICHARD.
)

MOUVEMENT, s. m.
,
motus ; changement de situation d’un

corps par rapport aux autres corps qui l’environnent. Les con-

sidérations relatives aux mouvemens des corps en général for-

ment une branche importante de la physique connue sous le

nom de mécanique. Nous n’avons à nous en occuper que pour

faire remarquer que le corps humain
,
ou certaines parties qui

entrent dans sa composition, exercent des mouvemens qu’on

peut rapporter aux lois que suivent les autres corps, quoiqu’il

ne soit pas possible de calculer avec précision ces mouvemens.

(
Voyez DYNAMIQUE

,
MÉCANico-DYMANiSQUE.) Outreces mouve-

mens sensibles
,
évidens

,
on en a admis d’autres qui se passent

dans l’intimité des organes
;
quoiqu’ils échappent à nos sens, on

les a supposés comme pouvant seuls expliquer les phénomènes

qu’ils sont censé produire. Mais cette supposition ne conduit à

rien
,
n’explique rien

,
du moment qu’on ne peut pas apprécier

les lois qui président à ces mouvemens organiques, s’ils exis-

tent : il vaut mieux se contenter d’observer les effets dont ils

sont regardés comme la cause. La théorie des mouvemens in-

sensibles doit donc être réjetée de toute saine physiologie

,

comme elle ne peut être utile à la pathologie. L’expression

mouvement vital ou organique n’est donc qu’une de ces ex-

pressions vagues
,
qui ne servent qu’à indiquer la cause in-

connue d’un phénomène vital
,
organique

;
elle ne sert, comme

beaucoup d’autres, qu’à dissimuler aux autres et à nous-mêmes

notre ignorance sur l’action intime des organes, (r. dei,.)

MOXA, s. m. On donne ce nom à un mode particulier d’us-

tion qu’on pratique, à l’aide d’un cylindre ou d’un cône de

de matières très -combustibles qu’on brûle sur la peau. Ce mot

d’origine portugaise
,
suivant le docteur Percy, et qui vient du

mot mecA/a, mèche, a été d’abord appliqué par les Portugais

aux espèces de mèches dont se servaient les Chinois et les

Japonais pour brûler la peau. Ce genre d’ustlon, qui paraît avoir

pris naissance chez eux
,
a été introduit ensuite en Europe par

les Portugais.
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Les Chinois se servent pour leur Moxa d’un duvet qu’ils

obtiennent en pilant les feuilles et les sommités de plusieurs

espèces d’armoises, qu’ils tordent comme de la corde ou qu’ils

roulent sous forme de cylindre. Une foule d’autres substances

végétales peuvent servir au même usage : le chanvre, le lin, le

coton cru ou bouilli dans l’eau ou dans une forte solution de

nitrate de potasse, l’amadoue, les mèches d’artillerie qu’on pré-

pare, soit avec le chanvre et le nitrate de potasse, soit avec le

coton imprégné d’acétate de j)lomb
,

la moelle de plusieurs

joncs, les tiges desséchées de plusieurs mousses, enfin les tiges

très-moelleuses de Xhelianthus annuus
,
proposées dans ces der-

niers temps par le D*" Percy, peuvent fournir d’excellens moxa.

Les substances animales, telles que la soie dont se servent les

Indiens, la laine de mouton, le poil de chèvre, la bourre de

chameau, avec laquelle les Arabes et les Tartares se cautérisent,

brûlent moins bien
,
et répandent une odeur fort désagréable.

En Europe, on emploie maintenant plus généralement des petits

cylindres de ouate de coton ou de charpie
, roulés dans un mor-

ceau de linge
,
et plus ou moins serrés

,
à l’aide d’un fil forte-

ment appliqué autour du cylindre, quand on juge convenable

de lui donner plus de densité. Plus les substances combus-

tibles sont en général serrées, plus leur combustion est vive et

profonde, et se rapproche de celle du charbon. La moelle

de Xhelianthus annuus est peut - être de toutes les substances

celle dont la combustion est la plus légère et cautérise le moins

profondément
;
aussi le professeur Percy lui a - t - il donné le

nom de moxa de velour. Les cylindres préparés avec la mèche

de coton bien serré donnent au contraire une escarre très - pro-

fonde.

Quelle que soit la substance qu’on emploie
,
on donne au

moxa un diamètre variable, de huit à dix-huit lignes, et un

pouce de hauteur. Pour appliquer le moxa, on place le cy-

lindre ou le cône sur l’endroit indiqué
,
en l’environnant d’un

linge mouillé ou d’une plaque de carton, afin que les étincelles

ne brûlent pas la peau. Le linge ou le carton sont percés d’un

trou du diamètre juste du moxa
;
on l’allume et on le maintient

à l’aide d’une pince à anneau
,
d’un fil de fer ou de laiton

,
envi-

ronné de linge
,
ou mieux

,
comme le fait M. Larrey, au moyen

d’un cercle métallique, monté sur un petit manche de métal,

avec une poignée en bois. La combustion du moxa ne s’opère
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que lentement, et l;i plupart des cylindres s’éteignent, surtout

quand ils sont serrés, si on n’excite pas la combustion à l’aide

d’un soufflet ou d’un clialuineau.

Oti a prétendu remplacer le moxa par l’application de cautères

nummulaires, rougis à blanc; mais ce mode d’ustion n’est pas

précisément le même
,
surtout lorsque le médecin a pour but de

favoriser la résorption d’un abcès enkysté ou d’un liydrartlirose.

On peut appliquer le moxa, sur presque toutes les parties du

corps, excepté cependant, dans les endroits où la peau est mince

et recouvre presque immédiatement des tendons
,
des carti-

lages ou des os
,
comme sur les parties inférieures de l’avanl-bras

sur les phalanges
,
sur le nez et les oreilles.

Les effets immédiats du moxa diffèrent de ceux des autres

modes d’ustion. II produit d’abord une douce chaleur, qui se ré-

pand par degrés à une certaine distance du point sur lequel on

l’applique
,
et ensuite une excitation prompte et vive déterminée

par une brûlure plus ou moins profonde et plus ou moins dou-

loureuse, suivant la densité et l’étendue du moxa. Les effets se-

condaires
,
qui ont aussi plus ou moins d’intensité suivant l’espèce

de moxa, sont une excitation inflammatoire qui provoque la sé-

paration de l’escarre
,
et une suppuration profonde qui a le

caractère des ulcères des brûlures. C’est à cette excitation sou-

tenue qu’appartiennent tous les avantages secondaires du moxa,

qu’on a préconisé avec raison dans beaucoup de maladies ex-

ternes et internes.

Parmi les premières, rutillté du moxa est depuis long-temps

constatée dans les abcès froids qui ne peuvent être ouverts sans

danger, particulièrement dans ceux qui se trouvent sur les par-

ties latérales du rachis, et qui sont souvent accompagnés de mala-

dies des vertèbres. M. Ijarrey a, par de nouveaux faits, confirmé

dans ces derniers temps les succès de cette méthode déjà an-

ciennement employée. Le moxa n’est pas moins recommandable

dans les inflammations articulaires chroniques avec épanche-

ment. Il serait nuisible, cependant, dans les inflammations qui

sont accompagnées de beaucoup de douleur, et qui n’ont pas été

préalablement combattues par les émollients et les antiphlogisti-

ques. Il est essentiel, dans les hydrarthroses
,
de n’employer que

des moxa légers
,
et qui ne brûlent que les superficies du derme

,

car il s’agit dans ce cas d’appeler seulement l’irritation profonde

à la peau, et de favoriser la résorption des liquides épanchés; et
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,
pour atteindre ce but, renouveler plusieurs fois

l’application de moxa superficiels, que de faire seulement une ou

deux brûlures profondes.

Parmi les maladies internes, les paralysies ont surtout été

avantageusement combattues par le moxa et particulièrement la

paraplégie
;
elle cède souvent à ce moyen, quand elle ne dépend

pas d’une altération organique. J’en ai plusieurs exemples re-

marquables. Mais il faut, dans ce cas, appliquer de larges moxa,

et cautériser profondément le derme, parce qu’il est nécessaire

de produire une impression profonde sur tous les organes, et

surtout sur le système nerveux. Plusieurs praticiens ont obtenu

des succès, moins constamment à la vérité, mais cependant éga-

lement certains, de l’application du moxa sur le sommet oti sur

la partie latérale de la tête dans quelques amauroses.

On a beaucoup vanté les avantages du moxa dans les mala-

dies de poitrine. Il est incontestable que ce moyen a souvent

léussi dans plusieurs maladies des parois thoraciques et même
du poumon. Il est surtout utile dans la pleurodynie chronique,

ele même que dans la rachialgie rhumatismale. Il paraît avoir été

également précieux dans quelques pleurésies chroniques
,
avec

ou sans épanchement, et même dans certaines pneumonies la-

tentes. Il agit alors à peu près à la manière des cautères, surtout

quand on le transforme en un ulcère de cette nature, à l’aide

d’un pois, afin d’y entretenir une suppuration soutenue; mais il

me semble qu’aucun fait ne constate d’une manière positive la

réussite du moxa dans la phthisie tuberculeuse, comme l’ont pré-

tendu quelques praticiens modernes. Ce moyen, en effet, peut-il

favoriser la résorption des tubercules non suppurés, et vaut-il

mieux comme moyen dérivatif que le cautère, lorsqu’on cherche

à obtenir la cicatrice d’un ulcère tuberculeux ? Je ne le pense

])as; je l’ai employé plusieurs fois sans succès sur des adultes et

des enfans. Néanmoins on peut encore tenter le moxa dans la

phthisie tuberculeuse pulmonaire, tant que le malade n’est pas

épuisé par la fièvre hectique; mais il y a de la barbarie et cer-

taine immoralité médicale à appliquer, comme on le fait de nos

jours
,
des moxa sur des phthisiques au dernier degré.

Quant aux maladies des organes abdominaux
,
on a appliqué

le moxa avec beaucoup de succès, sur la région de l’estomac,

dans des vomisseinens spasmodiques qui avoient résisté à tons les

autres moyens. (gukksent.)
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MUCILAGE, s. m.

;
(juelques chimistes ont désigné sous le

nom de mucilage un état particuliei' de la gomme
,
une gomme

non encore élaborée, peu consistante, ne se présentant pas enfin

avec tous les caractères physiques et chimiques
,
telles sont les

matièi-es gommeuses qu’on retire de la graine de lin, de la racine

de guimauve, des bulbes de plusieurs liliacées, des semences de

coing, etc. Voyez gomme.

En pharmacie, 'on donne le nom de mucilage non-seulement

à ces mêmes matières, mais encore aux gommes proprement

dites dissoutes dans une petite quantité d’eau.

Les mucilages sont rai'ement employés en médecine, ils ser-

vent quelquefois comme atloucissans externes. En phai'macie
,

on les emploie pour réunir les poudres ,
le sucre pulvérisé

,
et

en former des pâtes, des tablettes, des pastilles, des trochls-

ques. Le mucilage de gomme adragant est le plus en usage dans

ces différons cas.
(
j. p. )

MUCIQUE (acide). L’acide mucique, désigné d’abord sous

le nom d'acide saccholactique
,
a été découvert par Scheèle

;
U

est toujours le produit de l’art
,
et s’obtient en traitant par l’acide

nitrique le sucre de lait et la gomme, ou les substances qui en

contiennent. L’acide mucique se présente en poudre blanche

presqu’insoluble dans l’eau froide, soluble dans soixante parties

d’eau bouillante, presque sans saveur : humecté, il rougit ce-

pendant très-sensiblement le papier de tournesol; exposé à l’ac-

tion du feu, il se décompose en partie, et en partie se volati-

lise en produi.sant un acide particulier, l’acide pyromucique. Il

forme des sels solubles avec la potasse
,
la soude et l’ammoniaque ;

ses autres combinaisons salines sont insolubles. Il est formé de

oxigène 62,6g, carbone 33
,
6g, hydrogène 3,62. Comme il

n’est d’aucune utilité en médecine ni même dans les arts
,
nous

nous bornons à cette courte notice.
( )

MUCOSITÉ, s. f., mucositas. Voyez mucus.

MUCUS, s. m.
,
mucus, mucor ; fluide visqueux, filant,

secrété par les membranes muqueuses. Le mucus animal
,
d’après

les recherches de Fourcroy et de Vsuquelin, est très-analogue

au mucilage végétal
,
et en diffère par l’azote qu’il contient. A

l’intérieur
,

il est le produit de la sécrétion muqueuse
;
à l’ex-

térieur, on le retrouve dans l’épiderme, les poils, les ongles,

parties qu’il constitue en grande partie. A l’état liquide
,

il est

blanc, transparent, inodore, insipide, contient les neuf dixiè-



mes de sou poids d’eau. Il est insoluble dans l’alcoliol
,
soluble

dans les acides, non coagulable comme l’albumine
,
et non con-

gélable comme la gélatine. Il est précipité par l’acétate de

plomb. Exposé à l’air, il se dessèclie
;

cliauffé, il ne se coa-

gule point, et ne se prend pas en gelée. A l’état solide, il forme

presque à lui seul les durillons, les ongles
,
les parties épaisses

de la plante des pieds, des mains; les écailles sèches qu’on

remarque quelquefois à la surface de la peau en sont entière-

ment formées. Le mucus .solide est demi-transparent comme la

gomme
,

fragile
,

insoluble dans l’eau
,

l’alcohol et l’éther
;

susceptible de se gonfler et de se ramollir dans le premier de

ces liquides : il est peu soluble dans les acides
;
chauffé dans

des vaisseaux fermés, il se décompose, et fournit une très-

grande quantité de sous-carbonate d’ammoniaque
;
mis sur les

charbons ardens, il fond, se boursoufle, et répand l’odeur de

la corne brûlée.

Les analyses dès diverses mucosités données par Fourcroy
,

MM. Vauquelin
,
Berzélius et Hatchett

,
présentent des diffé-

rences qui tiennent à la variété des parties où la mucosité a été

recueillie, ou à des mélanges avec d’autres humeurs, ou aux

individus différens, affectés de diverses maladies; car quoique

le mucus soit identique, la mucosité n’est ni toujours, ni partout

la même.

MUET, adj. m., mutas

,

qui est privé de la parole ou atteint

de mutisme. Voyez ce mot, et consultez encore les articles

sourd-muet eX. surdi-mutisme auxquels nous renvoyons, pour

éviter d’inutiles répétitions.
(
rüllier,

)

MUGUET
,

s. m.
,
convallaria majalis, L.

,
Ricli., Bot. méd.

,

tomei, page 84» Famille des Asparaginées
,
Hexandrie mono-

gynie, L. Tout le monde connaît cette petite plante qui, aux ap-

proches du printemps
,
montre dans nos bois ses petites grappes

de fleurs blanches en forme de grelots et répand une odeur suave

et agréable.

L’eau distillée de ses fleurs, qui par son odeur se rapproche

beaucoup de celle des fleurs de l’oranger
,

a été considérée

comme calmante et antispasmodique. Les Allemands surtout en

ont fait un grand usage sous le nom àieau d’or. Mais aujour-

d’hui ce médicament est à peu près abandonné.

La racine de muguet a une .saveur âcre et amère. Séchée et

réduite en poudre, on l’emploie pour exciter la membrane
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pituitaire
;

elle fait partie de plusieurs poudres sternuta-

loires. (a. richard.)

MUGUET ou BLA.NCHET, s. m. On donne ce nom en

français à une maladie qui attaque les membranes muqueuses

des organes de la digestion, et particulièrement celles de la

bouche, et qui est surtout caractérisée par une exudation blan-

che
,
d’où lui vient son nom vulgaire. La plupart des auteurs

,

jusqu’à nos jours, ont considéré cette maladie comme une sorte

d’aphthe ;
c’est \'npkthalactamen de Sauvages, Yaphtha infantilh

de Plenck
,
Yaphtha lactantiurn de Bateman. Cependant quel-

ques écrivains, tels que Sylvlus, Amatus Lusitanus
,

avaient

déjà signalé le muguet comme une maladie «différente des

aphthes;ce dernier même lui avait donné le nom de lactamina

ou luctarnina^ parce qu’il regardait cette maladie comme le

produit de l’altération du lait. Quoique cette théorie soit er-

ronée, le muguet n’en est pas moins une maladie très distincte :

il faut en effet la séparer des véiitables aphthes, avec lesquels elle

n’a d’autre analogie que d’occuper les mêmes parties. Le muguet

diffère essentiellement des aphthes, en ce qu’il n’offre point les

caractères d’une véritable éruption pustuleuse
,
et qu’il n’est point

déprimé au centre comme l’aphthe : il n’est pas moins distinct

de la miliaire, à laquelle Dehaen et quelques autres médecins

depuis lui rattachaient les aphthes, qu’ils x’egardaient comme le

millet des membranes muqueuses
;

le muguet n’est point

vésiculeux. La description de cette maladie prouvera d’ailleurs

suffisamment qu’elle se rapproche des inflammations des mem-
branes muqueuses avec exudation

,
et surtout de l’exudation

pultacée. Voyez angine vultacée.

1 ° Nosographie du muguet. — La maladie commence tantôt

par un gonflement de l’extrémité et du bord de la langue,

tantôt par une rougeur plus ou moins étendue de cet organe

,

avec développement des papilles
,
qui deviennent saillantes et

rouges, comme dans la troisième période de la scarlatine, l.a

bouche est sèche et brûlante, la succion devient très- dou-

loureuse, et souvent même impossible pour l’enfant à la ma-

melle; la déglutition même des liquides est souvent très-diffi-

cile
,
ce qui dénote ordinairement que la maladie s’étend dans

le pharynx et l’œsophage. Les adultes affectés de cette maladie

«e plaignent d’une cuisson et d’un picotement douloureux de

la langue, accompagnés de la sécheresse de la bouche. .Après
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ces prodromes de la maladie, qui durent un à Irois jours au

plus, il apparaît sur les parties latérales du frein de la langue

ou vers l’extrémité et le milieu de cet organe, ainsi qu’à la

partie interne de la lèvre inférieure
,
de petits points sémi-trans-

parens d’abord, mais qui promptement deviennent d’un blanc

mât ou luisant. Ces points se multiplient, se réunissent, et

forment tles plaques irrégulières alongées
,
d’une blancheur

plus ou moins éclatante, et ressemblant pour l’aspect à une exu-

dation caséeuse ou crémeuse. La blancheur de cette exudation

est le plus souvent tellement comparable à celle du lait, qu’on

peut s’y méprendre; elle s’étend ordinairement sur la paroi

interne des joues, les gencives, les parties latérales de la lan-

gue, sur la voûte palatine, le voile du palais et la luette, et

elle adhère souvent en grande quantité au devant des piliers

antérieurs du voile du palais et dans l’angle des commissures des

mâchoires : on retrouve cette même exudation sur les amygdales

et sur la paroi postérieurje du pharynx. En avant, cette exuda-

tion s’arrête sur le bord externe des lèvres et vers leur com-

rais*sure, à l’endroit où l’épithélium commence à prendre la

consistance de l’épiderme. La couleur du muguet
,
quoique étant

le plus souvent blanche, offre cependant quelcpiefois une teinte

jaune
,
grise

,
ou même brune.

Dans certains cas
,
l’exudation du muguet est très-abondante

,

et forme des croûtes épaisses sur la langue et les parois des

joues
,
et ne laisse aucun intervalle qui permette d’apercevoir

la membrane muqueuse
;
d’autres fois le muguet se présente sous

la forme de points de linéamens ou de plaques, qui sont sim-

plement disséminés çà et là dans l’intérieur de la bouche
,
et la

membrane muqueuse se trouve hérissée de papilles rouges dan.s

les intervalles qui ne sont point recouverts de muguet. On avait,

d’après ces différences, admis un muguet discret ou bénin et un

muguet confluent ou malin; mais la rareté ou l’abondance de

l’exudation dans la bouche ne constitue pas une différence très-

essentielle de cette maladie; et ce n’est pas sur ces caractères,

pris isolément, que sont fondées sa gravité ou son innocuité,

mais bien plutôt sur le développement du muguet dans le canal

intestinal
,

et sur les maladies qui compliquent ordinairement

cette affection
,
et qui déterminent alors des symptômes géné-

raux plus ou moins graves.

Les symptômes locaux du muguet dans la bouche se rencon-
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trcnt quelquefois sans fièvre et sans aucun autre signe de ma-

ladie; mais le plus souvent, cependant, cette affection locale

est accompagnée de fièvre, de nausées, de vomissemens et d’une

diarrhée verdâtre
,
surtout quand cette maladie affecte l’in-

testin; ce qui ne s’observe ordinairement que chez les très-jeunes

enfans : ils rendent quelquefois dans ce cas, au milieu des ex-

crémens glaireux et verdâtres
,
des parcelles de l’exndation

pultacée qui appartient au muguet. Lorsque la maladie se pro-

page ainsi dans le canal intestinal, elle se termine ordinaire-

ment d’une manière fâcheuse
;
l’enfant est alors dans un état de

somnolence plus ou moins profond
,
troublé par des gémisse-

mens et des cris; la soif est plus ou moins vive; la couche

épaisse du muguet
,
qui tapisse toute la bouche et y adhère for-

tement
,
est sèche et brune. Dans la dernière période de cette

maladie
,
l’amaigrissement de l’enfant est rapide, sa figure est

ridée comme celle d’un petit vieillard
,

ses yeux sont caves
,

cernés
,
éteints

,
sa voix cassée; son pouls est faible, insensible,

ses extrémités froides, et il succombe dans un état complet de

prostration, et ordinairement sans convulsion.

Lorsque le muguet est porté à un très- haut degré
,

il est

presque toujours compliqué d’une autre maladie, tantôt d’une

gastro -entérite
,

d’une entéro-colite
;

tantôt d’un ramollisse-

ment des membranes muqueuses gastro -intestinales
;
ou dans

d’autres cas de catarrhe
,
de pneumonie, et quelquefois de pleu-

ro-pneumonie avec épanchement. Si la maladie est compliquée

,

elle marche alors souvent très-rapidement, et se termine d’une

manière funeste dans l’espace de cinq à six jours, et quelque-

fois moins. Lorsqu’au contraire le muguet n’est point compli-

qué, qu’il ne s’étend point dans le canal intestinal
,
et qu’il est

seulement circonscrit à la bouche
,
cette maladie est alors lé-

gère et purement locale
;

le malade a peu ou point de fièvre
;

l’exudation du muguet se détache avec facilité; le petit malade,

s’il est à la mamelle, continue de téter; ses évacuations alvines

sont naturelles
,
et la maladie se termine plus ou moins promp-

tement dansl espace de quelques jours. Il arrive cependant par-

fois que le muguet affecte une marche presque chronique
,
ou

paraît et disparaît plusieurs fois
, et se renouvelle plus ou moins

souvent dans l’intervalle de quelques mois. Cet état chronique
n a au reste rien de fâcheux

,
s’il ne s’accompagne pas d’autres

maladies.
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Il faut m'cessalreiuent rapprocher du muguet des jeunes en-

fans le muguet des enfans plus âgés et des adultes, qui compli-

que quelquefois la scarlatine, et qu’on rencontre souvent chez

les phtliisiques de tous les âges, et dans la dernière période de

différentes maladies aiguës ou chroniques. Quand cette éruption

consécutive survient, n’importe à quel âge, à une époque

avancée d’une maladie grave, on doit la regarder comme un
signe très- fâcheux

;
elle annonce presque toujours une mort

certaine.

Les altérations pathologiques qu’on observe sur les sujets

qui ont succombé ayant le muguet
,
appartiennent à cette ma-

ladie ou à celles qui la compliquent. Les altérations particu-

lières au muguet se retrouvent partout où cette exsudation se

manifeste, dans la bouche
,
le y)harynx

,
l’œsophage

,
l’estomac,

le gros intestin
,

et dans le larynx et la trachée artère. Dans la

bouche, et surtout sur la face interne des lèvres et des joues

où l’épithélium est assez apparent, il est bien évident que cette

exusadtion caséeuse a lieu d’abord au-dessous delà membrane
de même que l’exsudation couenneuse : on ne peut l’enlever

qu’en déchirant l’épithélium; mais au bout de quelques jours
,

surtout lorsque l’exsudation est très-abondante, l’épifhéliüm est

déchiré, l’exsudation devient superficielle; et (|Uoiqu’elle adhère

plus ou moins intimement à la membrane muqueuse, elle peut

en être facilement détachée ,
même avec un corps mousse. Cette

disposition anatomique du muguet se’ rencontre également vers

la fin du rectum
,
où l’épithélium se rapproche y)ar sa consis-

tance de celle de réy)iderme
;
mais dans l’estomac, dans le

colon et dans la trachée artère
,
où il est très-difficile de re-

reconnaître la présence de cette membrane
,
qui échappe sans

doute par sa, finesse à nos regards
,
en supposant qu’on doive

admettre qu’elle s’y trouve réellement, il semble que le muguet

soit une exsudation développée à la surface même de la mem-
brane muqueuse, et il est impossible de la distinguer, par d’au-

tres caractères que par son adhérence, de cette même concrétion

détachée du y)harynx
,
et qui aurait ensuite passé dans d'autres

organes yaar l’effet de la déglutition. On observe cette concré-

tion caséeuse du muguet très-souvent adhérente au ydiarynx, à

l'resophage, mais rarement dans l’estomac. Quelques personnes,

comme M. Véron, prétendent même qu’il n’est jamais adhérent

à cet organe; mais que lorsqu’on y retrouve du muguet, il est

34XIV.
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toujours le produit de la déglutition. On n’a point encore re-

<'onnu ni constaté l’existence du muguet dans l’intestin grêle.

Celte éruption coniuience à paraître quelquefois
,
mais trcs-i’a-

rement vers la valvulve iléo-eœcale et dans tout le trajet du

gros intestin. Nous n’avons pas remarqué que le muguet fiil plus

abondant dans les endroits où se retrouvent beaucoup de folli-

cules muqueux : ils sont très- développés et très-îibondans dans

la partie supérieure du pharynx
,
vers l’extrémité pylorlque de

l’estomac
,
dans le duodénum

,
et on ne rencontre presque ja-

mais d’éruption de muguet sur toutes ces parties. Dans la bou-

rbe même, quand le muguet est peu abondant, il est disséminé

eà et là
,
et ne paraît point se développer plus particulièrement

à la base de la langue
,
où les cryptes sont très-apparens. Je ne

pense donc pas, comme M. Verron, que le muguet soit plus par-

ticulièrement sécrété par les follicules muqueux ,que par fout

autre point de la membrane muqueuse
, ce qui rapproche en-

core cette maladie de l’exsudatiou couenneuse. Il .est assez rare

de retrouver du muguet adhérent dans le larynx ou la trachée

artère : on l’observe aussi rarement sur la membrane nasale.

L’exsudation du muguet est molle, pulfacée
,
inodore, inso-

luble dans l’eau, et soluble dans les acides comme l’exsudation

couenneuse; mais nous manquons d’une analyse bien faite de

cette .substance comparée à celle de la couenne.

Lorsque l’on a enlevé toute l’exsudation du muguet
,
on ne

retrouve au-dessous aucune érosion ni altération de la mem-
brane muqueuse, elle est seulement un peu plus rouge, et les

papilles y sont souvent plus développées que dans l’état de santé.

Quant aux altérations pathologiques de la membrane muqueuse

qui coïncident quelquefois avec le muguet, tels que le bour-

souflement et la rougeur des cryptes agminés de Peyer
,

le

ramollissement gélatineux de l’estomac, le ramollissement et la

perforation de l’œsophage ob.servés dans un cas par M. Ver-

ron ;
il est évident que ces altérations pathologiques sont

indépendantes du muguet qui n’affecte pas même le corps mu-
queux.

Les altérations de tissu qu’on peut rencontrer dans les organes

de la respiration chez les individus qui ont succombé ayant le

muguet
,

tels que la rougeur de la membrane muqueuse de la

trachée-artère et des bronches, l’engouement et l’hépatisation

des poumons, l’épanchement dans les plèvres , sont également le
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1

résultat de maladies qui emupliquenl souvent le muguet et le

rendenl morle!
,
mais néanmoins lui sont étrangères.

Etiologie du muguet. — Cette maladie affecte toTis les âges
,

depuis l’enfance jusqu’à la vieillesse
5
mais elle est beaucoup

plus fréquente à l’époque de la naissance qu’à tout autre âge.

31. Verron pense même que le muguet peut se développer dans

le sein Je la mère; mais le fait sur lequel il s’appuie n’est point

du tout concluant ; on n’a point encore retrouvé le muguet sur

un enfant au moment de sa naissance, et cette observation se-

rait absolument nécessaire pour établir l’opinion de M. Verrou

d’une manière incontestable. On observe assez rarement le mu-
guet cliez les adultes, plus rarement encore dans un âge avancé;

et, quand on le rencontre au-delà de l’enfance, il est presque

toujours compliqué de quelque autre maladie plus ou moins

grave.

Le muguet ne parait j)oint contagieux. A, l’iiopilal des Or-
phelins

,
où tous les enfans sont réunis dans les mêmes salles,

boivent souvent dans les mêmes vases, on n’observe pas que

celte maladie se communique de l’un à l’autre. La saison et la

température ne paraissent pas influer d’une manière très -mar-

quée sur la production et le développement de celte maladie :

on l’observe également dans toutes les époques de l’année;

peut-être cependant est-elle un peu plus fréquente pendant

l’hiver et dans les temps humides
,
lorsque les affections ca-

tarrhales se rencontrent plus ordinairement. Le muguet règne

souvent d’une manière é[)idémique dans les hôpitaux d’orphe-

lins
,
où l’air est en général très-vicié, à cause des émanations

que répandent les couches imprégnées de matière fécale et

d’urine; mais dans les mêmes circonstances on observe souvent

quelques exemples isolés de muguet dans les maisons particu-

lières; ce qui semble prouver qu’un certain état de l’atmosphère

que nous ne pouvons pas apprécier, contribue au développe-

ment de cettemaladie. Indépendanimentdel’influencegénéralede

l’atmosphère, la cause la plus directe du muguet réside, comme
la plupart des autres maladies

,
dans une disposition cachée des

organes de l’individu qui est affecté de cette maladie. Il sévit

plus particulièrement sur les enfans qui sont allaités artificiel-

lement ou qui sont d’une constitution faible, ou qui ont beau-
coup de peine à prendre le sein, soit parce que le mamelon n’est

pas assez développé, soit parce qu’il est très-gonflé et crevassé.
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Quant à la nature du muguet, il est évident qu’il est le ré-

sultat d’une inflammafion superficielle de la membrane muqueuse

gastro-intestinale, et que l’exsudation particulière qui le carac-

térise n’en est que l’effet.

Thérapeutique du muguet. — Les moyens thérapeutiques

qui doivent être mis en usage sont ou locaux ou étendus à la

surface du canal intestinal. Les moyens locaux ne peuvent être

appliqués que dans la bouche ou sur le gros intestin : ils doi-

vent être adoucissans et mucilagineux pendant la première et

la seconde période de la maladie. ,Les infusions et les décoc-

tions mucilagineuses de mauve, de guimauve, de graines de

lin , de pépins de coing
,
etc.

,
seules ou coupées avec le lait

,

doivent être portées dans la bouche à l’aide d’un pinceau mou
de charpie ou d’une seringue à Injection, ou enfin employées

comme gargarisme
,
quand le malade est d’âge à pouvoir le

faire. Il m’a paru qu’il valait mieux, au moins pour la pre-

mière période, ne pas ajouter de sirop, et surtout de miel

rosat pour ces gargarismes, comme on le fait ordinairement,

parce que ces substances sucrées ou astringentes ont l’inconvé-

nient d’échauffer et de dessécher la bouche. Dans la seconde

période du muguet
,
quand les croûtes sont très-épaisses, sè-

ches , et tapissent tout l’intérieur de la bouche qui reste ouverte;

il est très-utile de l’humecter souvent avec une décoction mu-
cilagineuse quelconque, à laquelle on ajoute un quart de la

liqueur de Labarraque : on porte ce collutoire dans la bouche

des jeunes enfans à l’aide d’un pinceau de charpie. La liqueur

de Labarraque étendue dans une décoction mucilagineuse me
parait beaucoup préférable, dans le muguet

,
aux solutions de

sous-borate de soude ou à celle de sulfate de zinc
,
recom-

mandée par Heuker. Elle est également préférable en lavement

à l’eau de chaux, qui irrite souvent beaucoup les intestins;

mais , dans le cas où il y aurait une forte diarrhée
,

les lave-

mens mucilagineux et narcotitpies sont préférables : on pour-

rait aussi y ajouter quelques gouttes d’acétate de plomb, comme
le conseille le docteur Henker.

Les moyens thérapeutiques généraux qui doivent être mis en

usage dans le muguet
,
sont nécessairement différons

,
suivant

l’étendue plus ou moins considérable de cette maladie dans

l’inteslin, et la nature des maladies qui peuvent le compliquer.

Dans le muguet simple
,
circonscrit à la bouche

,
et sans fièvre.
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le Ir.'iitenicnl local suffit, et le traitement général doit se borner

à une boisson très-légère, mucilagineuse, telle que les infusions

de mauve, de pas d’âne, ou d’une décoction d’orge perlé très-

peu édulcorée; on donnera peu à tétera l’enfant, et seulement

après lui avoir humecté la bouche avec soin. Chez les adultes

,

ou diminuera la quantité des alimens, qui seront liquides.

Si le muguet s’étend dans le gros intestin
,
avec de la fièvre

et la diarrhée, les lavemens éniolliens, les fomentations sur le

ventre doivent être réunis au traitement local de la bouche.

Si la fièvre est Intense, on appliquera quelques sangsues à l’a-

nus ou sur le trajet du colon transverse ou à la région de l’es-

toniac, si les vomissemens répétés, la sécheresse et la rougeur

de la langue peuvent faire craindre une gastrite. Dans le cas

d’une complication d’affection catarrhale pulmonaire ou de

pneumonie, on dirigera vers la poitrine le traitement le plus

actif, sans négliger toujours les moyens locaux, qui, quoique

secondaires, n’en sont pas moins importans.

Les praticiens conseillent quelquefois dans, le muguet com-

pliqué de faire usage, dès le commencement, de vomitifs, et

de recourir, dans la dernière période, aux purgatifs. Le

vomitif me paraît presque toujours contre-indiqué dans le

muguet
,
parce que l’estomac est souvent enflammé dans cette

maladie
;
les laxatifs doux me paraissent plus convenables

,
sui’-

tout chez les enfans très-jeunes, lorsque les évacuations de

méconium n’ont pas été suffisantes : on peut se servir alors avec

avantage du sirop de chicorée seul
,
ou associé à l’huile d’a-

mande douce, ou de la magnésie ou de l’eau magnésienne for-

tement saturée.

La diète la plu.s sévère est absolument indiquée dans le mu-
guet compliqué d’affection grave L’enfant à la mamelle sera

presque entièrement sevré du sein, même quand la succion

pourrait s’effectuer
,

et l’adulte devra être entièrement privé

d’alimens solides et mêcne liquides
,

si la maladie qui compli-

que le muguet est de nature à entretenir une fièvre conti-

nue. (CUERSENT.)

MUQÜEDX, EUSE, adj. On donne cette épithète ù la mem-
brane molle et humide (pii tapisse toutes les cavités du corps

([ui communiquent au dehors. Considérée dans son ensemble,

la membrane muqueuse forme un tégument interne, beaucoup

plus étendu que la peau, avec laquelle elle se continue d’une
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manière insensible aux différentes ouvertures naturelles, à l’ex-

ception du bord libre des paupières et des lèvres
,
où la diffé-

rence de texture est un peu tranchée; chez la femme
,
elle com-

munique avec la membrane séreuse abdominale, à l’orifice des

trompes de Fallope. Cette membrane revêt l’appareil gastro-in-

testinal
,
dejmis la bouche jusqu’à l’anus, en fournissant des

prolongeinens nombreux dans un grand nombre d’organes; ainsi,

elle pénètre dans les cavités nasales et leurs sinus, dans les con-

duits auditifs, la caisse du tympan, dans les cellules mastoï-

diennes, dans les conduits excréteurs des glandes en général;

elle recouvre la surface du globe de l’œil, et constitue les mem-
branes pulmonaire et génito-urinaire. Etudiée d’abord isolément

dans ces diverses parties, on la regarda comme la membrane

particulière à chacune d’elles, et on la désigna sous les noms de

pituitaire, villeuse
,
fongueuse

,
pulpeuse

,
folliculeuse

,
glandu-

leuse, etc., etc.; plus tard, l’anatomie démontra que cette mem-
brane offrait partout une structure identique

,
et l’on reconnut

même qu’il existait une analogie complète entre le mucus qu’elle

fournit et l’épiderme. Blchat a donné le premier une description

générale de cette membrane
,
qu’il divisa en gastro-pulmonaire

et génito-urinaire, et ses idées ont été admises à peu près géné-

ralement : cependant Gordon n’a pas compris dans une descrip-

tion commune toutes les membranes muqueuses, parce qu’il a

trouvé entre elles des différences essentielles.

La membrane muqueuse présente deux surfaces, l’une externe

ou adhérente et l’autre interne ou libre. La première est re-

couverte d’une couche de tissu cellulaire assez dense, que beau-

coup d’anatomistes appelèrent tunique nerveuse
,
et qui n’est que

du tissu cellulaire
,
parcouru d’un grand nombre de ramifica-

tions nerveuses et vasculaires, ainsi que l’ont démontré Albinus

et Haller; Blchat l’a nommé sous-muqueux. Il est blanc, fibreux,

assez dense et résistant, ne contient jamais de graisse; quelque-

fois il est Infiltré de sérosité, et spécialement dans les cas où il y
a obstacle à la circulation veineuse abdominale et dans l’œdème

général. Celte couche cellulo-fibreuse est recouverte elle-même

d’une couche musculaire
,
du moins dans le canal alimentaire

;

dans les poumons, la membrane muqueuse est doublée par un

tissu élastique, et par un tissu ligamenteux ou fibreux, à la voûte

palatine, aux bords alvéolaires
,
dans les fosses nasales et à leurs

sinus
,
etc.

,
etc.
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liii surface interne ou libre de la luenabrane muqueuse, qui

est en rapport avec les substances étrangères au corps de rani-

mai
,

n’est pas lisse comme celle de l’enveloppe cutanée exté-

rieure : elle offre des valvules, des plis, des rides, des dépressions

et des saillies villeuses ou papillaires. Les valvules existent cons-

tamment
,
et sont formées par la couche musculaire

,
le tissu cel-

lulaire sous-muqueux et la membrane muqueuse; c’est ce qu’on

observe au pylore
,
au cæcum

,
au voile du palais

,
à l’ouverture

du larynx. Les plis sont également constans
,
ne s’effacent ja-

mais, et résultent de l’adossement de la membrane muqueuse

avec elle-même : tels sont ceux de l’intestin grêle
,
de la face in-

terne de la vésicule biliaire, des vésicules séminales. Les rides

n’existent qu’accidentellement
,

et varient d’épaisseur, parce

qu’elles sont causées par le degré de distension que l’organe peut

avoir éprouvé et par sa contraction consécutive; elles sont
,
en

outre, le résultat d’un excès d’étendue de la membrane, qui est en

réserve pour des dilatations momentanées : telles sont les rides de

l’œsophage et de l’estomac
,
celles de la trachée artère

,
du vagin

,

du col de l’utérus, etc. Les dépressions ou les enfoncemens qu’on

remarque aussi à la surface libre de la membrane muqueuse, ont

différens aspects; infundibuliformes, cellulaires ou alvéolaires,

ils sont, ou très-apparens
,
comme dans le second estomac des

ruminans
,
ou d’une petitesse extrême et microscopiques cliez

l’homme, surtout dans l’œsophage, l’estomac et le gros instestin.

On ne doit pas confondre ces enfoncemens particuliers avec

ceux des cryptes ou follicules qui existent dans l’épaisseur de^la

membrane muqueuse, laquelle les forme en se renversant sur

elle-même, et qui ont un orifice très-rétréci et un fond renflé,

qui se trouve situé dans le tissu cellulaire sous-muqueux. Ces

follicules, qui sécrètent une partie du mucus qui enduit la sur-

face libre delà membrane muqueuse, sont tantôt isolés
,
et se ren-

contrent principalement dans la région pylorique de l’estomac >

dans le duodénum
,
le cæcum

,
le gros intestin

,
et indifféremment

au bord libre ou aubord adhérent de l’intesliu
,
sur le sommet des

valvules ou dans leurs intervalles : leur grosseur est celle d’un grain

de millet : tantôt réunis
,
et aboulis.sant dans un orifice commun

,

nommé lacune^ comme à la base de la langue , dans l’urètre, le

rectum; d’autres forment de petits amas; tels sont la caroncule

lacrymale, les glandes aryténoïdes, ceux qu’on observe dans le

tube digestif, le plus souvent au bord adhérent de l’intestin j
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d’autres forment des plaques ovales ou olivaires, gaufrées on

ridées à leur surface, situées constamment au bord libre de l'in-

testin. Enfin, dans d’autres agglomérations de ces follicules, il

existe des lacunes multiples et des conduits ramifiés, comme
dans les glandes : tels sont les glandes de Cowper, la prostate,

les amygdales, les glandes molaires, etc. Quant aux saillies vil-

leuses ou capillaires, nommées encore villosités, elles sont ex-

cessivement nombreuses, se remarquent dans toute l’étendue de

la surface libre de la membrane muqueuse, à laquelle elles avaient

fait donner le nom de veloutée. La plupart sont à peine visibles

à l’œil nu; les plus apparentes sont nommées j)apilles'; telles sont

celles de la langue, de la surface du gland, du clitoris. La mem-

brane muqueuse est toujours recouverte d’un épiderme disctinct,

nommé épitliéllum, là où elle est pourvue de papilles. Les villo-

sités sont de petits prolongemens foliacés de la membrane mu-

queuse, diversement ployés, longs et étroits dans le jéjunum
,

plus larges que longs dans la portion pylorique de l’estomac et

du duodénum ,
vers la fin de l’iléon et dans le colon, où ils sont

à peine saillans. Examinées au microscope, on aperçoit dans la

substance gélatiniforme de ces villosités, des globules disposés en

séries linéaires, et à leur base des ramuscules de vaisseaux san-

guins et lymphatiques, d’une excessive ténuité.

La structure anatomique de la membrane muqueuse, qui pré-

sente d’ailleurs beaucoup de différences dans les divers points de

de son étendue, consiste généralement en un tissu spongieux,

plus ou moins mou, dont l’épaisseur décroît successivement ,-

depuis les gencives, la voûte palatine, les fosses nasales, l'es-

tomac
,
l’intestin grêle et le gros intestin

,
la vésicule biliaire et

la vessie urinaire, jusqu’aux sinus et aux ramifications capillaires

des conduits excréteurs; cet amincissement n’a pas toujours lieu

d’une manière insensible; quelquefois, il y a sous ce rapport des

différences très - tranchées entre des parties voisines, mais dont

les fonctions sont différentes, comme entre l’œsophage et l’esto-

mac, le vagin et rutérus. On ne trouve pas de traces d’un réseau

muqueux distinct dans les membranes muqueuses
,
à moins

qu’on ne considère comme tel la couche de liquide coagulable

qui sépare l’épiderme de la langue, de ses papilles, ainsi que la

matière gélatiniform'e des villosités; et que les taches, diverse-

ment colorées, qui existent à certains orifices des membi’anes mu-
queuses, soient considérées comme des preuves de son existence,
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de même que les productions cornées, les ])oils
,
el les végé-

tations qu’on y observe quelc|uelois. Quant à l’épiderme, son

existence est manifeste, mais bornée à certaines l’égions : il est

il’autant plus marqué, qu’on examine les membranes muqueusse

dans les points les plus rapprocliés de leur continuité avec la

])eau. 11 devient, au contraire, de moins en moins apparent, à

mesure qu’on s’éloigne davantage des orifices extérieurs, et enfin,

il n’existe plus dans les profondeurs des cavités muqueuses. Il

présente quelques interiuptions brusques
,
à la surface de quel-

ques unes des parties où on l’observe, comme à la réunion de

l’œsopbage avec l’estomac
,
sur les lèvres de l’orifice de l’utérus;

dans les autres points, sa disparition est insensible, comme à l’ou-

verlure des fosses nasales, à l’orifice du rectum.

Le tissu cellulaire sous muqueux
,
qui correspond au corium

de la peau, est spongieux, ])arcouru d’un grand nombre de

vaisseaux sanguins et lymphatiques, ses jierfs viennent généra-

lement du grand sympathique et du pnenmo-gastrique
,
tandis

que ceux qui existent à toutes les ouvertures naturelles pro-

viennent, ou mieux, sont en communication avec la moelle.

La couleur de la membrane muqueuse, dans l’état sain
,
pré-

sente des différences d’aspect, que l’on n’a bien indiquées que

dans ces derniers temps
,
surtout pour celle de l’appareil gastro-

inlestinal. Les recherches de M. Billard ont fait voir que cette

membrane est d’un beau rose chez le fœtus, d’un blanc laiteux

dans le premier âge, et blanche ou d’un blanc cendré chez

l’adulte; pendant le travail de la digestion, elle est légèrement

rosée. La couleur de la membrane mur;[ueuse est due, en gé-

néral, au sang qui circule dans son intérieur, comme on le

voit dans l’asphyxie, où elle offre une teinte brunâtre, et, au

contraire, une décoloration complète, dans la syncope. Sa con-

sistance est mollasse, comme fongueuse, et sa ténacité médiocre.

Est-elle susceptible de tannage, comme la peau? L’expérience n’a

pas encore démontré si ce nouveau point d’analogie existe entre

ces deux membranes.

La membr.ine muqueuse est peu irritable , mais elle possède

un plus haut degré de contractilité que le tissu cellulaire. Sa sen-

sibilité est vague et obscure, même pendant l’inflammation, dans

les régions éloignées des orifices naturels, points où elle est, au

contraire, très-prononcée,i et où elle jouit d’une activité spéciale,

comme on le voit dans les fosses nasales, la bouche, l’œil
,
le la-
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rynx. La membrane muqueuse se reproduit promplcment, quand

elle a été détruite, et présente, dans celte nouvelle formation,

tous les caractères du tissu naturel. Cette membrane est le siège

d’une absorption très-active, effectuée principalement par les

villosités, et d’une sécrétion j)crspiraloire et folliculaire, qui con-

stitue le MUCUS et les mucosités : elle jouit également d’une force

de contraction tonique, qui est augmentée dans certaines régions

par le tissu élastique et le tissu musculaire qui la doublent. C’est

en elle aussi que résident certaines sensations, générales ou

spéciales, qui constituent le sentiment des besoins et des appé-

tits. Les fonctions organiques de la membrane muqueuse sont,

d’ailleurs, très - intimement liées avec celles des autres parties,

et spécialement avec celles de la peau et du système nerveux ,

avec la circulation, etc.; mais ses effets sympathiqiies sont sur-

tout remarquables dans l’état de maladie.

La membrane intestinale ou vitellaire est la première partie

apparente dans l’œuf
;
c’est par son prolongement vers l’estomac

et l’anus, que se forme l’intestin. Quant aux villosités, les re-

cherches de F. Meckel, ont appris que dès le commencement du

troisième mois, on les distingue sous forme de plis longitudi-

naux, Irès-rapprochcs, qui présentent sur leur bord libre des

divisions dentelées ,. qui deviennent successivement de plus en

plus profondes; vers la fin du quatrième mois, ces plis sont rem-

j)lacés ])ar un nombre infini de petites éminences, qui constituent

les villosités, lesquelles s’accroissent progressivement, deviennent

plus distinctes jusqu’au septième mois : elles sont
,
dans le prin-

cipe, également nombreuses dans toute la longueur de l'inles-

lin
;
mais celles du gros intestin

,
deviennent ensuite de moins en

moins nombreuses, jusqu’à la naissance. La membrane muqueuse

est plus épaisse chez l’homme que dans les mammifères carni-

vores, et plus mince que celle des herbivores.

Elle est sujette à des altérations nombreuses et très-variées.

Scs vices de conformation coïncident presque toujours avec ceux

des organes qu’elle tapisse : tels sont les interruptions dans sa

continuité, des prolongcmens» digltés
,
des renversemens, des

rétractions. Elle se déplace à travers le tissu sous -muqueux

éraillé, et forme ainsi de faux diverticules. D’autrefois, ce sont

de simples prolongemens intérieurs, comme des valvules tendues

dans le canal intestinal, des excroissances polypeuses : quelques-

uns dépendent de la laxité du tissu sous-muqueux
,
comme l’a-
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longemcnt de la luelte, les chutes de l’anus, du vagin, etc. Cer-

tains polypes semblent résulter d’une hypertrophie de la mem-
brane et du tissu sous-muqueux, de même que les tumeurs de

la luette vésicale, des amygdales
,
des paupières. L’inflammation

alfecte souvent les membranes muqueuses, et s’y offre sous toutes,

sesiormes; elle estparfoisbornéeaux follicules muqueux, et cons-

titue une phlegmasie pustuleuse. Celte membrane est le siège de

différentes sortes de productions accidentelles, saines ou mor-

bides, tels que les poils, la matière cornée, la mélanose, des

kystes séreux et des tumeurs graisseuses, dans le tissu cellulaire

sous-muqueux. Quelquefois, elle devient entièrement analogue

à la peau
,
quand elle est long-temps exposée au dehors. Elle

acquiert parfois les propriétés du cartilage, et même des os, soit

par transformation, soit par suite de production accidentelle. En

outre, il se forme assez souvent une membrane qui offre les ca-

ractères des membranes muqueuses, dans certains kystes, certains

trajets fistuleux
,
et dans les abcès chroniques. Enfin, quand une

cavité muqueuse est obturée, et qu’elle devient le siège d’une

accumulation de fluide, comme on le voit dans la vésicule bi-

liaire, par exemple, après l’oblitération du canal cystique,

la membrane muqueuse prend l’aspect des membranes sé-

reuses. (marjoiun.)

MURES , s. f. C'est le fruit du mûrier rnorus m'gra

,

L.

,

Piich., Bot. rnécL, tome i, page i y6 } ,
arbre dioïque, appar-

tenant à la famille des Urticées. Le mûrier est originaire, selon

les uns de la Perse, selon quelques autres de la Chine, d’où, il

aurait été transporté en Perse. Ce qu’il y a de certain, c’est

qu’aujourd’hui cet arbre est naturalisé et cultivé en abondance

dans les provinces méridionales de l’Europe. Ses fruits sont

ovoïdes, d’un rouge foncé, mamelonnés, et composés d’un grand

nombre de petites baies globuleuses tr,ès-rapprochées les unes

des autres, quelquefois soudées, et dont la partie charnue est

formée par le calice épaissi.

Les mûres noires
,
lorsqu’elles sont parvenues à leur état par-

fait de maturité, ont une saveur douce, sucrée, mucilagineuse,

et légèrement acidulé. Elles contiennent du sucre, de l’albu-

mine, du muqueux et une petite quantité d’acide. On sert quel-

quefois les mûi’es sur nos tables; mais bien plus souvent on en

forme en les écrasant dans l’eau des boissons rafraîchissantes

et tempérantes, q»ie l’on emploie utilement dans les inflamma-
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tions des organes digestifs. Oa en prépare aussi un sirop que

l’on prescrit dans les mêmes circonstances, et qui jouit d’une

sorte de z’éputation poj)ulalie dans le traitement des inflamma-

tions légères du pharynx
,
des amygdales ou du voile du palais.

L’écorce de la racine de mûrier noir a une saveur légèrement

âcre et amère. On l’emploie quelquefois comme vermifuge, et

quelques médecins disent l’avoir prescrite avec succès contre le

lœnia. On l’administre en infusion à la dose d’un à deux gros

pour huit onces d’eau bouillante. (a. aicHAEU.)

MURIAXE, s. m.
,
murins. On désignait ainsi il y a encore

quelques années des corps, pour la plupart salins, que l’on re-

gardait comme formés d’une ou de deux bases et d’acide muriati-

que
,
dont on ne connaissait pas alors la composition. Aujour-

d’hui que l’on sait que cet acide est formé d’hydrogène et de

chlore
,
on reconnaît que les rauriates sont tantôt des composés

de chlore et d’un métal (chlorures), qui par conséquent ne sont

point des sels, tantôt des hydrochlorates, c’est-à-dire des sels

formés d’acide hydrochlorique et d’une ou de plusieurs bases
;

d’où il suit que le mot muriate doit être banni du langage chi-

mique, et que l’histoire des corps qui portaient ce nom appar-

tient aux chlorures et aux hydrochlorates. [Voyez ces mots.)

MURIATE OXYGÉNÉ
;
ancien nom des chlorures d’oxydes ou

des corps composés de chlore (acide muriatique oxygéné des

anciens
)
et d’un oxyde métallique.

MURIATE suuoxYGÉNÉ; synonyme de chlorate. [Voyez ce mot).

L’acide des chlorates est formé de chlore et d’oxygène : or
,

comme le chlore portait le nom d’acide muriatique oxygéné

,

on avait donné à l’acide des chlorates celui d’acide muriatique

suroxygéné ,
et les sels qu’il fournit étaient connus sous le nom

de muriates suroxygénés.

MURIATIQUE (acide
) ;

aciàe hydrochlorique des chimistes

modernes. Voyez hydrochlorique.

MURIATIQUE OXYGÉNÉ
(
acide

) ;
chlore de la chimie actuelle.

Voyez CHLORE.

MURIATIQUE SUROXYGÉNÉ
(
acidc

) ;
synonyme de chlonque.

Voyez ce mot et muriate suroxygéné. (orfila.)

MUSC, s. m., moschus orientalis. Substance animale fournie

par une espèce de chevrolin [moschus moschiferus, L.), qui habite

le Thibet, la Tartarie, la Chine et la Sibéiie. Elle est renfer-

mée dans une espèce de poche particulière au mâle, et placée
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sous le ventre au devant du prépuce. Celte bourse membra-
neuse est oblongue

,
creusée d’un sillon qui reçoit la vei’ge, et

offre Tin conduit excréteur qui s’ouvre au devant du prépuce;

elle est garnie dans son intérieur d’un grand nombre de replis

irréguliers qui forment entre eux des cloisons incomplètes, (,’est

entre ces espèces de loges que se trouve, dans le mâle adulte

seulement, et particulièrement à l’approche du rut, la sécrétion

animale concrète connue sous le nom de musc. Il se vend dans

le commerce toujours renfermé dans sa poche. Le plus estimé

est celui qui vient de Tonquin et de Boutam; mais on le trouve

rarement pur, la cherté de cette substance fait qu’on l’altère

avec du sang, de la graisse, du foie de l’animal desséchés, des

résines et même avec du plomb en poudre pour en augmenter

le poids. On y trouve aussi presque toujours du sable et des

poils. Lorsque Iç musc est falsifié, il ne brûle pas bien, et ne

se fond pas en entier, comme lorsqu’il est pur; il laisse un

résidu ou charbon poreux, semblable à celui des autres subs-

tances animales.
'

Le musc, dans son état de pureté, est solide , en grumeaux

de différentes grosseurs, d’un rouge tirant sur le noir et assez

semblable à du sang caillé et desséché. Il s’écrase facilement

sous les doigts, est doux et onctueux au toucher; sa saveur est

un peu âcre et légèrement amère; son odeur est forte, péné-

trante, et se divise d’une manière si prodigieuse qii’une seule

partie de musc suffit pour communiquer son arôme à deux mille

parties d’une poudre inodore, et qu’ün seul grain peut, pen-

dant une année au moins
,
parfumer une foule de corps diffé-

rons, sans presque rien perdre de son poids.

D’après l’analyse de MM. Blondeau et Guibourt, le musc con-

tient un grand nombre de principes différens, i" de la stéarine,

'2° de l’élaine, 3 ° delà gélatine, 4° de l’albumine, 5 ° delà fibrine,

6° une huile acide unie à de l’ammoniaque, 7" une huile vola-

tile, 8° de la cholestérine, 9° une matière très-carbonée, so-

luble dans l’eau; 10“ de l’hydrochlorate d’ammoniaque, de po-

tasse et de chaux; 11“ un acide indéterminé en partie saturé

par les bases précédentes
;

1 2° un acide combustible
;

i 3 ° des

carbonates, des phosphates de chaux et un autre sel calcaire

soluble; i4® et enfin une petite quantité d’eau.

Ces nombreux matériaux qui entrent dans la composition du

musc, ne sont qu’en partie solubles dans l’eau, l’alcoliol et
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l’éther; aussi est-il préférable lorsfjti’on veut apprécier les effets

de ce inédicaineut de l’enipluyer, suit eu poudre avec du sucre
,

soit sous forme de pilules.

Le musc est un médicament très-diffusible
,
très-odorant ,

qui pénètre rapidement toute l’économie
,
et qui agit plutôt sur

le système nerveux que sur tous les autres. Son impression sur

nos organes est d’abord passagère, comme celle des médicamens

diffusibles, quoique tous les organes restent long temps impré-

gnés de son odeur. Les urines, les sueurs, les matières féca-

les, chez les individus qui ont fait usage du musc, répandent

l’odeur propre à celle substance. Tous les tissus de l’économie

en sont pour ainsi dire imbus
;
la main qui touche le ])Ouls du

malade contracte l’odeur du musc. On la retrouve même après

la mort, principalement dans les organes contenus dans les cavi-

tés abdominales et thoraciques. La plupart des faits les mieux

constatés semblent établir qu’il se comporte d’abord à la manière

des excitans; lorsqu’il est pris à la dose de plusieurs grains il

provoque ordinairement la sécheresse de la langue, la soif et un

sentiment de chaleur dans l’estomac. Quelquefois même, suivant

Jouker et Wall, il agit sur la circulation, accélère le pouls,

détermine de la céphalalgie et des saignemeas de nez. 11 faut bien

distinguer cette espèce de céphalalgie consécutive à l’adminis-

tration intérieure dû musc, et qui est le produit d’une véri-

table excitation d’avec celle qui est le résultat de l’impression

seule des molécules odorantes sur l’organe de l’odorat lui-même.

En effet, chez les personnes très-susceptibles de l’impression

des odeurs, les émanations, même les plus légères, du musc

suffisent pour exciter de la céphalalgie
,
une anxiété précor-

diale et même quelquefois la syncope et des convulsions. 11 est

donc impossible d’administrer un médicament de cette nature

chez les individus qui sont organisés de manière à ne pouvoir

supporter ees émanations odorantes
,
sans les exposer à des acci-

dens graves. Les propriétés exeilantes du musc sont cepenchmt

loin d’agir d’une manière aussi prononcée sur tous les individus,

et ce médicament, comme presque tous ceux qui ont une action

spéciale sur le système nerveux
,

offre de grajides différences

dans ses effets. Tous les praticiens ont eu occasion d’observer,

comme je l’ai reconnu plusieurs fois moi-même, que le musc,
à la dose de quelques grains

,
parait souvent sans aucune action

ni sur les organes de la digestion
,
ni sur ceux du système
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nerveux. A quoi tient cette énorme différence ? est-ce à la na-

ture variable du médicament qui est si souvent falsifié ? est-ce

à la susceptibilité particulière des individus? ou enfin, aux

circonstances differentes dans lesquelles le malade se trouve

])lacé, et qui modifie beaucoup les effets du médicament ? Ces

trois causes sont certainement très-souvent réunies dans beau-

coup de cas d’expérience thérapeutique. Il n’est pas en effet de

médicament sur lequel les opinions soient plus partagées, et

dont les résultats soient souvent plus opposés; l’emploi thérapeu-

tique du musc se ressent nécessairement de l’incertitude qui

règne sur ses effets : il est donc nécessaire de répéter de nou-

velles expériences. En attendant que de nouvelles expériences

viennent éclairer les points obscurs de l’histoire thérapeutique

de ce médicament
,
nous nous bornerons à exposer ce qu’il y a

de plus positif sur son emploi.

Le musc ne peut convenir dans aucune maladie aiguë ou

chronique, essentiellement inflammatoire, à cause de ses pro-

priétés excitantes
;

mais il a été quelquefois avantageux dans

certaines maladies aiguës ataxiques, sans phlegmasie intestinale,

ou pulmonaire. C’est dans ce seul genre de maladie aiguë, très-

rare à la vérité, où le système est principalement affecté et offre

un grand trouble, que les propriétés légèrement excitantes du
musc ont été quelquefois utiles, pour régulariser des mouve-

mens désordonnés, des spasmes, des dyspnées nerveuses,

lorsque le système circulatoire est peu excité, et la chaleur de

la peau à peu près dans l’état naturel. Le musc a échoué cepen-

dant dans plusieurs maladies aiguës du système nerveux qui ne

sont pas essentiellement dépendantes de l’inflammation, telle

que l’hydrophobie et la manie.

C’est plus particulièrement dans les névroses que le musc est

vraiment recommandable
,
surtout chez les sujets qui ne sont

point pléthoriques, et qui ne sont point exposés aux conges-

tions cérébrales. Certains spasmes de l’œsopliage, des palpita-

tions, le hoquet, quelques convulsions ont cédé plusieurs fois

à l’effet du musc ;
j’ai vu aussi des accès de toux opiniâtre dans

les bronchites sèches calmés comme par enchantement à l’aide

de quelques grains de musc, lorsque les narcotiques même
avaient été employés sans succès. Dans un cas de coqueluche,

les quintes ont considérablement diminué, et presque entiè-

rement cessé sous l’influence de vingt-quatr^ grains de musc.



Les effets de ce médicament, sont irès-vari.'d)Ies dans la cliorée

et dans répilepsio essentielle
;
tantôt 11 aparu évidemment utile ,

tantôt il n’a diminué en aucune manière les accidens; mais c’est,

au reste, ce que l’on peut dire de tous les moyens qui ont été

mis en usage dans ces deux maladies.
(
GUF.nsENT.)

MUSCADE, s. f
. ;

graine du muscadier, Mjristic.a aromatica.

(Lamk., Uich., Bot. méd., tome i, page iSq.) C’est un arbre de

moyenne grandeur, d’abord placé dans la famille des Lauriers,

mais qui est devenu le type d’un ordre naturel nouveau, au-

quel on a donné le nom de Myristicàes.
(
Voyez ce mot.

)
Le

muscadier est originaire des Moluques; ou le cultive surtout

aux îles de Banda
,
dont il fait l’ornement et la fortune. Cet

arbre, qui peut s’élever à une hauteur de vingt -cinq à trente

pieds, est dioïque. Il a été transporté par Poivre aux îles de

France et de Bourbon, en 1770 et 1772, et s’y est parfaitement

naturalisé. Ou le cultive également à Cayenne. Mais il n’est

pas encore assez répandu dans ces deux colonies pour que son

produit puisse être versé dans le commerce.

Les fruits du muscadier sont charnus
;

ils ont à peu près la

forme et le volume d’une poire de moyenne grosseur, et se

composent de trois parties
,
savoir : du péricarpe ou partie char-

nue qui est épaisse au moins d’un demi -pouce
;
de l’arille ou

macis, membrane mince et charnue, de couleur de chair, dé-

coupée en lanières étroites et irrégulières
,
et enfin de la graine

qui elle-même se compose d’un test dur presque ligneux et de

l’amande. Les muscades que l’on trouve dans le commerce sont

les amandes dépouillées de leur tégument crustacé. Elles sont

ovoïdes ou alongées
,
d’une couleur brunâtre

, ridées à l’exté-

rieur; leur intérieur est marbré de brun sur un fond beaucoup

plus clair. Leur odeur et leur saveur sont aromatiques et agréa-

bles. La muscade contient deux espèces d'huile; l’une fixe et

conci’ète, que l’on obtient par expression; l’autre volatile, âcre

et aromatique. I/huile que l’on retire de la muscade par le

moyen de la chaleur, et que l’on connaît sous le nom d’/?«f/e de

muscade, est un mélange d’huile grasse et d’huile volatile.

La muscade est bien plutôt regardée comme une épice et un
aromate que comme un médicament. On l’emploie pour aroma-
tiser certains alimens, tels que les viandes blanches et les lé-

gumes, dont elle facilite la digestion, en même temps qu’elle

en rehausse le goût. Comme médicament on l’administre bien
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rarement seule, à cause de son extrême énergie. Elle est en effet

très- puissamment stimulante, lorsqu’on la donne à la dose de

quelques grains, et devient irritante lorsque la dose en est un

peu plus forte. Associée à l’alun elle a été donnée avec succès

comme fébrifuge par Cullen et Fr. Hoffmann. Elle entre dans

une foule de préparations oflioinales.

Il en est à peu près de même du macis ou membrane char-

nue qui revêt le test de la graine. Sa saveur est plus agréable

que celle de l’amande, parce qu’elle est moins piquante et moins

poivrée. M. Henri, qui en a fait l’analyse, y a trouvé : une

petite quantité d’huile volatile
;

a*’ une assez grande quantité

d’huile fixe, odorante, jaune, soluble dans l’éther, insoluble

dans l’alcohol même bouillant
;
3® une quantité à peu près égale

d’une autre huile fixe, odorante, colorée en rouge, soluble dans

l’éther et l’alcohol
;
4® iine matière gommeuse particulière

,

ayant des propriétés analogues à l’amidine et à la gomme, en-

trant pour au moins un tiers dans la composition du macis. Le
macis est également excitant

,
il fait partie d’un grand nombre

de préparations officinales; il entre aussi dans plusieurs rata-

fiats et liqueurs de table. (a. richard.)

MUSCLE, s. in.
,
musculus. On donne ce nom à des organes

mous, rouges ou rougeâtres, composés de fibres plus ou moins

parallèles entre elles
,
irritables et contractiles

,
et destinés à mou-

voir le corps en totalité ou en partie. Les muscles, qui sont en

quelque sorte réduits à un état rudimentaire dans les animaux in-

férieurs, deviennent de plus en plus nombreux dans les classes

plus élevées
,
et forment dans les vertébrés surtout

,
la plus grande

partie de la masse du corps. Considérés dans l’homme
, ils se

rattachent à deux grandes classes : les uns sont extérieurs et les

autres intérieurs. Les premiers sont pleins, de volume variable,

appartiennent au squelette, aux organes des sens et de la voix, à

la peau, et se contractent sous l’influence de la volonté : ils con-

courent à l’exécution des fonctions animales; les seconds sont

creux, membraniformes, et spécialement destinés aux fonctions

végétatives. Nous allons examiner rapidement et d’une manière
générale les caractères propres à ces deux classes de muscles, et

nous étudierons ensuite l’organisation et les propriétés du sys-

tème MUSCULAIRE considéré dans son ensemble.

Les MUSCLES EXTÉRIEURS, nommés encore muscles volontaires
ou de la vie animale, sont très-multipliés; mais leur nombre

XIV-
. 35
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zi’a pas été déterminé d’une manière précise parce que certains-

anatomistes regardent comme un seul muscle ce que d’autres

considèrent comme la réunion de plusieurs, et vite versd; néan-

moins on peut dire qu’il y en a trois ou quatre cents. La déno-

mination de chacun d’eux
,
qui est très- variée, est tirée tantôt de

l’ordre numérique, tantôt de leur situation dans les régions du

corps qu’ils occupent; d’autrefois, de leur forme ou de leur

ressemblance avec des objets connus. Enfin, leur direction,

leurs attaches, quelques particularités de leur structure, et leurs

usages, ont aussi servi de base à leur nomenclature. Quelques-

uns de ces muscles sont, par leur situation, intermédiaires aux

znuscles extérieurs et intérieurs, avec lesquels ils se confondent

insensiblement : tels sont ceux qui appartiennent aux orifices

des cavités digestives, urinaires, respiratoires. D’autres sont

spécialement destinés aux organes des sens, et ceux des os ou

du squelette sont en général plus allongés aux membres, où ils

forment des masses volumineuses, tandis qu’ils sont élargis et

nombreu.x sur le tronc; quant à leurs dimensions respectives,

ils sont grands, moyens, petits et très-petits. Tous sont doubles,

excepté le diaphragme
,
les sphincters de la bouche et de l’anus

,

l’arytènoïdien et le relcveur de la luette; leur disposition est

symétrique des deux côtés du corps : le diaphragme seul fait

exception. Les muscles du tronc qui sont larges, et ceux des

membres dont la forme est, au contraire, allongée, sont dis-

posés par couches, et les plus sujzerficiels sont habituellement

plus grands que ceux qu’ils recouvrent. Les muscles courts se

rencontrent profondément au tronc, et aux membres, près des

articulations. La direction des muscles, qui est fort variable,

considérée par rapport à l’axe du corps, est souvent très-diffé-

rentes de celle des fibres charnues; de là, surtout, des diffé-

rences dans l’intensité et la direction delà force de leur action.

On considère généralement dans chaque muscle un corps

charnu ou ventre, et deux extrémités qui sont ordinairement

tendineuses, et qu’on distingue assez souvent en point fixe et en

point mobile ;
ces divisions ne sont d’ailleurs applicables qu’aux

muscles longs, et encore avec de fréquentes modifications. Le

corps charnu compris entre les deux attaches, est tantôt unique,

tantôt formé de faisceaux distincts qu’on pourrait prendre pour

autant de muscles. D’autrefois
,

. le corps charnu est divisé j)ar

un tendon moyen
,
ou par une aponévrose d’intersection. Quel-
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ques muscles sont simples à une extrémité, et divibés à l’autre en

plusieurs portions. D’autres ont une structure plus compliquée :

tels sont les muscles des gouttières vertébrales, par exemple,

qui résultent chacun de beaucoup de faisceaux musculaires

,

distincts aux extrémités et confondus au centre; de telle sorte,

que chaque portion de muscle, unique à une extrémité, se con-

tinue à l’autre avec deux portions
,
et chacune de celles-ci tient

à une double portion de l’extrémité opposée. De la réunion de

ces faisceaux quise succèdent et s’unissent latéralement, résulte

un muscle très-long, composé de faisceaux courts, distincts à

leurs extrémités et réunis latéralement dans leur partie moyenne.

Des tendons ou des aponévroses fixent par leurs deux extré-

mités au périoste et à la surface des os, les muscles nombreux

du squelette. Ceux du larynx sontfixés de même aux cartilages:

on observe également des fibres tendineuses aux deux extré-

mités de ceux qui s'étendent du squelette aux organes des sens.

Les muscles qui s’attachent aux téguniens en sont dépourvus.

Le plus souvent les fibres charnues sont droites et sensiblement

parallèles dans toute la longueur du muscle, d’autrefois elles se

rendent obliquement sur le tendon, tantôt sur une de ses faces,

quelquefois sur scs deux faces opposées, et dans une direction

différente
;

de là les noms de muscles semi-pennés et pennés.

Quelaues muscles sont formés de la réunion de faisceaux penni-

formes. Dans certains muscles, les fibres divergent en rayon-

nant
,

et forment ainsi un faisceau épais à l’une des insertions.

Les muscles dont nous venons de parler sont généralement

composés de faisceaux plus ou moins distincts
,
formés eux-

mêmes de fibres visibles, lesquelles résultent de fibres élémen-

taires microscopiques; ces faisceaux, qui se terminent ordi-

nairement aux deux extrémités du muscle sur un tissu ligamen-

teux ou tendineux ,
sont enveloppés par du tissu cellulaire qui

les isole les uns des autres, et qu’on retrouve dans les plus

petits fascicules, mais moins distinct. En ouf*tÿ,il existe encore

comme dépendances des muscles, des apoîîévrosrs d’enve-

loppe qui servent à les maintenir et à leur fournir des points

d’attaches, et des gaines ou anneaux ligamenteux qui ])révien-

nent le déplacement des tendons, dont les glissemens sont faci-

lités par les membranes synovial^.s. Ces muscles reçoivent un
grand nombre de nerfs, surtout ceux des organes des sens. Ces

nerfs se rendent presque tous à l’axe nerveux spinal, quelques-
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uns au grand sympathique, mais ces derniers ne sont jamais

seuls. Suivant Bellingeri, les nerfs rachidiens postérieurs se ren-

dent aux muscles qui exécutent les mouvemens d’extension et

d’adduction, tandis que les antérieurs se distribuent aux mus-

cles fléchisseurs et abducteurs.

Les muscles extérieurs concourent au même mouvement, ou

déterminent des mouvemens opposés, de là leur distinction en

congénères et antagonistes. En outre
, l’espèce de mouvement

qu’ils impriment leur a fait donner les noms de fléchisseurs
,

extenseurs, supinateurs, pronateurs, élévateurs,abaisseurs, etc.

Dans toutes les parties du corps à peu près, les muscles affectés

à un mouvement déterminé sont plus forts que ceux qui pro-

duisent le mouvement opposé. En général, ceux du tronc n’of-

frent pas une différence sensible des deux côtés
,
tandis qu’elle

est très-prononcée entre les fléchisseurs et les extenseurs. Bo-

reill pensait que l’antagonisme des premiers et des seconds dé-

pendait de leur longueur respective et conséquemment <ie leur

tension, et que leur force de contraction étant égale, les fléchis-

seurs qui étaient plus courts que les extenseurs
,
causaient néces-

sairement la flexion :
qu’ainsl ces derniers n’avaient pas l’avan-

tage. Cette dernière opinion a été admise par MM. Richerand,

Meckelet Roulin. Béclard, faisant remarquer qu’llfaut chercher

la prédominance dans la longueur des muscles et le nombre de

leurs fibres, par conséquent dans leur volume, dans leur dis-

position relativement aux lévlers qu’ils doivent mouvoir
,
dans

l’atlitude la plus ordinaire à certaines parties dans le repos, le

sommeil, la paralysie et le tétanos, pense, d’après ces diverses

considérations, que dans le tronc les extenseurs sont prépon-

dérans
;
que ce sont les élévateurs à la mâchoire, les fléchisseurs

aux membres supérieurs en général
,
les pronateurs à l’avant-

bras, les extenseurs aux membres inférieurs
,

et les adducteurs

au pied.

Considérés en général, les muscles sont encore modifiés dans

leur action par des causes dépendantes de l’organisation; ainsi

leur Insertion oblique ou perpendiculaire sur la partie qu’ils

doivent mouvoir, la différence des leviers, la résistance des

muscles antagonistes, le frottement des tendons, celui des arti-

culations, le changement de dii'ection que le muscle éprouve,

le volume des extrémités articulaires
,
l’existence d’apophyses et

d’os sésamoïdes, etc., etc.; toutes ces circonstances influent sur
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la force des muscles, soit eu la diminuant, soit en l’augmen-

tant, Éraineminent irritables
,

ils sont les organes immédiats de

la contraction qui opère les mouvemens d’après l’influence

émanée du centre nerveux. De cette contraction résultent les at-

titudes et les déplacemens d’une partie ou de la totalité du corps,

le geste, la voix, la parole, les mouvemens des organes des

sens
,
de la peau, et de ceux qui concourent à l’exécution des

fonctions intérieures. Enfin, c’est à l’affaiblissement de la con-

traction musculaire qu’est dû le tremblement; son anéantisse-

ment constitue la paralysie; quand la contraction existe d’une

manière permanente, elle produit' les spasmes toniques, le té-

tanos; et lorsqu’elle est involontaire et irrégulière, elle déter-

mine les convulsions, les contractions cloniques. Ces différens

phénomènes de la contraction musculaire sont dus à des causes

qui agissent sur le tissu des muscles
,
ou sur les nerfs, ou sur le

centre cérébro-spinal.

Les MUSCLES INTÉRIEURS, qu’on désigne aussi sous les noms
de muscles involontaires, muscles creux ou de la vie organique,

n’ont pas de dénomination particulière. Les uns doublent la

membrane muqueuse des appareils gastro-pulmonaire et génito-

urinaire. Un autre constitue l’organe central de la circulation

,

le cœur. Ces muscles, dont le volume est très-peu considérable

comparativement à celui des muscles extérieurs, contribuent à

former des parois de canaux ou de réservoirs. Ils sont
,

en géné-

ral, disposés par couches et faisceaux qui s’entrecroisent; ainsi
,

dans le canal alimentaire, ils forment des plans distincts de

fibres longitudinales et circulaires, et dont l’épaisseur varie

dans certains réservoirs, comme la vessie; les faisceaux muscu-

laires se croisent entre eux , dans tous les sens
;
dans le cœur, les

fibres sont repliées en anses, dont les extrémités sont fixées aux

côtés des ouvertures de cet organe. Les fibres ont généralement

une disposition plus distincte dans le canal alimentaire que

dans les autres viscères. Les- fibres des muscles intérieurs ne

différent de celles des muscles extérieurs que par une couleur

plus pâle, d’un blanc grisâtre
,

si ce n’est dans le cœur, où elles

sont rouges. Mais celles de l’utérus ont aussi des caractères tout-

à-fait particuliers.

Le tissu cellulaire des muscles intérieurs est bien plus serre

que celui des muscles extérieurs; il 'est peu abondant; leurs

fibres ne s’insèrent point généralement sur un tissu ligamenteux
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ou tendineux

,
à l’exception de celles du cœur, organe où l’on

retrouve ce lissil à ses différens orifices, aux valvules, et dans

les tendons des colonnes cliarnues. Dans quelques points où le

tissu cellulaire sous-muqueux est dense et résistairt, il repré-

' sente en quelque sorte le tissu ligamenteux, et donne attache

aux fibres musculaires sous-jacentes. M. Ribes pense que les

muscles intérieurs sont moins pourvus de vaisseaux que les

muscles extérieurs; Béclard et Meckel sont d’une opinion con-

traire. Leurs nerfs, qui sont généralement en petit nombre, ap-

partiennent au grand sympathique, quelques-uns au pneumo-

gastrique, et d’autres à la moelle.

Les phénomènes de l’irritabilité sont les mêmes que ceux des

muscles extérieurs, mais elle est bien moins sous l’influence

nerveuse; le cœur seul, présente, en outre, l’agitation fibril-

laire. Les contractions sont, en général
,
pins excitées par les ir-

ritations mécaniques que galvaniques
:
quelquefois elles résultent

d’un effet purement sympatliique, comme on le voit dans cer-

tains vomissemens; la volonté n’influe en aucune manière sur l’ac-

tion des muscles intérieurs, surtout sur celle des plus profonds ;

mais ceux qui sont voisins des ouvertures naturelles, comme le

rectum, la vessie, l’œsophage, et quelquefois même l’estomac,

paraissent un peu soumis à cette influence. Les mouvemens du

cœur sont complètement involontaires; cependant, on cite tou-

‘ jours, d’après Cheyne
,
le capitaine anglais qui pouvait à volonté

suspendre ou accélérer les mouvemens de cet organe. M. Ribes

rapporte que Bayle est dans le même cas. Quant à l’action des

muscles intérieurs, elle était, suivant Haller, inhérente à la fibre

musculaire, indépendante de l’influence nerveuse à laquelle, au

contraire, Legallois l’a attribuée tout entière. Ces deux opinions

sont trop exclusives, et les faits connus font voir, que si ces

muscles agissent indépendamment d’un centre nerveux
,
chez

certains animaux inférieurs, et chez ceux qui sont très-jeunes,

’ ils en sont dépendans chez l’adulte; quand les muscles intérieurs

se contractent, ils entraînent quelquefois, dans une action

simultanée, certains muscles extérieurs, comme on le voit

dans la défécation, l’accouchement, etc.; le rétrécissement des

cavités qu’ils forment, est le résultat constant de leurs con-

tractions. Ils n’ont point, à proprement parler, de muscles

antagonistes, comme les muscles extérieurs; on considère ce-

pendant, comme analogues, les matières renfermées dans les
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cavités qu’ils l'orinent
;

la contraction alternative des fibres des

ventricules et de celles des oreillettes est atjssi regardée comme
une sorte d’antagonisme entre les diverses parties des couches de

ce muscle de la vie organique. Dans le canal intestinal
,
cet anta-

gonisme n’est que temporaire, et consiste dans le resserrement

ou la dilatation que ses portions voisines éprouvent, en expul-

sant les substances contenues dans ce canal; enfin, les muscles

intérieurs exercent cjuelquefois un véritable antagonisme avec

les muscles extérieurs. Ces derniers n’ont pas, d’ailleurs, de point

fixe dans leurs contractions, quand ils sont circulaires; mais

ceux qui sont longitudinaux , ou qui concourent à former des

cavités à orifices, trouvent une insertion fixe à ces orifices. C’est

ce qTi’on observe aux deux extrémités du canal alimentaire, aux

ouvertures du cœur, à la vessie, etc.
(
c.-p. ollivier.)

MUSCLES
(
physiologie ). Les muscles sont les organes immé-

diats de tous les mouvemens volontaires, par suite de l’action

de contraction que la volonté détermine en eux : sous une in-

fluence nerveuse que d’ordinaire régit la volonté, qui quelquefois

en est indépendante et est irrégulière, mais qui toujours pro-

vient des centres nerveux, se produit dans la partie charnue de

ces organes une contraction, dont le résultat est de rapprocher

leurs extrémités de leur centre, de titer conséquemment en des

sens divers les leviers osseux auxquels ils sont attachés
,
et qui

ainsi constitue la véritable force motrice du corps. A l’article

locomotion , nous avons traité de tout ce qui est de la volonté

et de l’action des organes nerveux de la locomotion; nous

avons parlé de cet influx cérébral et nerveux, soit régulier

comme dans les volltions
,

soit irrégulier comme dans les irri-

tations cérébrales, qui est le préalable obligé de toute con-

traction musculaire. Ici nous n’avons à nous occuper que de

cette contraction.

D’abord décrivons-en les traits extérieurs. Lorsque arrive à

des muscles l’influx nerveux qui est le principe de leur action

de contraction, on voit les fibres de ces organes tout à coup

se fléchir en zigzag en divers points de leur longueur, et par

conséquent les extrémités de ces faisceaux charnus se rappro-

cher de leur centre. Cette action se produit brusquement et

sans oscillations préalables. L’organe est raccourci d’une quan-

tité qu’on a généralement évaluée le tiers de sa grandeur, mais

qui est d’autant plus grande que scs fibres sont plus longues.

O



55a MUS
Celles-ci ont acquis une tension, une élasticité bien supérieure

à celles qu’elles avaient d’abord, et telles qu’elles peuvent vibrer

et produire des sons. Ces muscles sont plus durs, et offrent sur

leur surface des rides transversales qui n’y existaient pas lors

du relâchement. Le sang qui est dans leur intérieur en est plus

complètement exprimé, non parce que la circulation y devient

plus active
,
mais parce que les veines sont alors plus pressées

entre les aponévroses extérieures aux muscles et les fibres de ces

organes : cependant leur couleur reste la même. Ils ont acquis

plus de solidité, car alors ils ti’lomphent de résistances qui, dans

leur état de relâchement, et surtout après la mort, auraient

entraîné leur rupture. Enfin on avait dit, d’après Borelll, que

tandis que les muscles lors de leur contraction diminuaient de

longueur, ils augmentaient de grosseur, d’où il résultait qu’ils

faisaient alors plus de saillie en dehors, et couraient même le

risque d’être déplacés, s’ils n’étaient retenus par des aponé-

vroses; mais ce dernier point est aujourd’hui contesté. D’abord

Borelli avait cru reconnaître le fait à l’aide d’une machine qui,

entourant complètement un membre, permettait de juger des

différences de son volume selon que les muscles étaient relâchés

ou contractés. Ensuite Glisson, faisant plonger le membre dans

un vase plein d’eau ,
et voyant le niveau du liquide baisser lors

de la contraction des muscles
,
admit une assertion contraire.

En troisième lieu, M. Carlisle ayant répété l’expérience de

Glisson avec plus de soins
,

revint à l’idée de Borelli. En qua-

trième lieu
,
l’opinion de Glisson fut professée de nouveau; d’a-

bord par Swammerdam
,
qui ayant mis le cœur d’une grenouille

dans de l’eau, vit ce liquide baisser lors de la contraction et

monter lors du relâchement
;
ensuite par Ermann, qui ayant placé

un tronçon d’anguille dans un tube étroit plein d’eau, vit l’eau

baisser sensiblement dans le tube lorsqu’il excitait dans le tron-

çon des contractions par le galvanisme. Enfin M. Blanc, M. Bar-

zoletti, et MM. Dumas et Prévost, ayant répété cette dernière

expérience avec les précautions lesplus minutieuses, n’ont jamais

vu le niveau du liquide varier, de sorte qu’ils ne croient pas c|ue

le volume des muscles change par l’effet de leur contraction.

Telle est la contraction musculaire dans ses phénomènes ap-

parens. Nous rappellerons encore ce que nous en avons déjà dit

a l’article locomotion ; c'est que l’influx nerveux, qui est le prin-

cipe de ce phénomène, en règle toutes les particularités, c’est-
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à-dlre l’intensité, la mesure, la duree : la eontracliùii se fait

}
3 lus ou moins vite

,
est plus ou moins énergique, et se main-

tient plus ou moins long-temps, selon que l’influx nerveux est

lui-même plus ou moins rapide, intense et prolongé. Ce n’est

pas cependant que l’état du muscle n’ait aussi une influence : il est

certaines conditions matérielles qui rendent un muscle plus apte

à effectuer son action de contraction; on dit généralement que

des fibres musculaires fermes, d’un rouge foncé, grosses, à

rides transversales prononcées, sont plus contractiles que des

muscles à fibres lisses, grêles, décolorées : peut-être chaque mus-

cle a-t-il son irritabilité spéciale, non-seulement d’espèce ani-

male à espèce animale, mais encore d’individu à individu, et

de partie à partie dans un même individu
;

il est, par exemple,

assez probable que la fibre musculaire de l’oiseau a plus d’irrita-

bilité intrinsèque que celle du reptile: enfin, si l’influx nerveux

est le moteur de la contraction
,
ce muscle est l’instrument même

qui l’effectue. Mais il est certain néanmoins que la plus grande

part dans le phénomène est due à l’influx nerveux; voyez quelle

grande puissance musculaire développent en certains cas des

femmes grêles qui paraissent avoir à peine des muscles, mais

qui sont nerveuses!

Maintenant que nous avons décrit la contraction musculaire,

il s’agit d’en rechercher l’essence, la nature. Ici nous devons

avouer que ce phénomène de la vie n’est pas moins inconnu que

tout autre, et que nous en sommes réduits à son égard à des

conjectures, à de pures hypothèses. D’abord on expliqua les

mouveraens par une traction du muscle, produite par le nerf qui

lui arrive
;
mais c’éiait méconnaître le fait même dont on cher-

chait l’explication, la contraction du muscle. Ensuite ayant ad-

mis la texture tubuleuse ou vésiculeuse de la fibre musculeuse,

on fit dépendre sa contraction de la réplétion mécanique de

son canal ou de ses vésicules par le fluide nerveux
,
ou par le

sang, ou par ces deux fluides à la fois. (Galien, Descartes, Hoff-

mann, Nev7ton, Borelli.) Mais, indépendamment des doutes à

émettre sur la structure tubuleuse de la fibre musculaire, et sur

l’existence du fluide nerveux
,
comme liquide

,
ce n’était que re-

culer la difficulté; il restait toujours à indiquer ce qui lors de

la volonté ou d’un influx cérébral, détermine cet afflux prétendu,

soit d’esprits animaux
,
soit de sang. D’ailleurs, quelle prodi-

gieuse quantité de ces fluides serait nécessaire pour produire un
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raccüurcisseuient aussi considérable que celui qui se fait dans

les muscles contractés? Que deviendraient les esprits animaux,

lorsque le relâchement du muscle succède à sa contraction ? Suf-

fit-il de dire, avec les uns
,
<ju’ils sont résorbés par les radicules

veineux; avec les autres, qu’ils s’écoulent par les tendons, ou se

neutralisent dans le muscle
,
qui, par suite, en acquiert cette

épaisseur plus grande qu’il présente à mesure qu’il est plus

exercé et plus avancé en âge ? ne sont-ce pas là autant d’asser-

tions hypothétiques ? Nous en dirons autant de l’explication de

Bernoulli, qui, accordant à la fibre musculaire une texture

vasculaire, artérielle, rapporte la contraction à la stase du sang

dans cette fibre, consécutivement à la constriction exercée sur

elle, lors de la volonté ou d’un influx cérébral et nerveux quel-

conque, par les filets nerveux, qui étaient dits la brider d’in-

tervalles en intervalles. Il n’est aucun phénomène physique et

chimique, du genre de ceux qui produisent des mouveraens ap-

parens, qui n’ait été invoqué pour expliquer la contraction

musculaire. Ainsi Mayow, avec les mécaniciens, prétendit que les

muscles étaient des assemblages de fibres torses
,
dont les nerfs

retenaient ou laissaient se débander le ressort. Les anciens chi-

mistes recoururent aux notions chimiques de leur temps; les uns

attribuant la contraction à une effervescence arrivant dans le

muscle consécutivement au mélange qui se fait dans cet organe,

du fluide nerveux qu’on supposait acide, et du sang qu’on disait

alkalin ;
les autres la faisant dépendre du dégagement d’un air

élastique qui était primitivement contenu dans le sang, mais dont

les esprits nerveux produisaient l’exhalation
,
en brisant, avec

les pointes dont on les disait armés, les globules sanguins. On
nous pardonnera, sans doute, de ne pas nous livrer à la réfu-

tation de pareilles hypothèses. Haller crut résoudre le problème

par sa fameuse doctrine de Virritabilité; il établit que la contrac-

traction des muscles est due à l’exercice d’nne force que ces or-

ganes seuls possèdent, (Virritabilité

,

mais qui a besoin, pour être

mise en jeu, d’être suscitée par un stimulus; celui-ci consistait

dans l’influx nerveux que produit la volonté. Mais ce n’est là

que se payer d’un mot : élever l’action contractile du muscle

au rang d’une force première, c’est avouer tacitement qu’on

ignore son essence, et qu’on ne peut parvenir à la connaître;

ce n’est qu’exprimer le fait, au Heu de l’expliquer.

Tous les phénomènes que no*is présente le monde physique



MU S 555

sont, ou (les phénomènes pliystques et chimiques, dont on a jus-

qu’à un cerlainpointpéucli'éles lois, ou des phénomènes exclusifs

aux êtres vlvans, qu’il est Impossible de rattacher aux premiers,

qu’on appelle
,
à cause de cela

,
organiques ou vitaux

,

et sur les

lois productrices desquels on est encoi’e dans la plus complète

ignorance. Le physiologiste qui scrute la vie d’un être (Quelcon-

que, doit
,
pour chacun des phénomènes que cet être lui présente,

rechercher à laquelle de ces deux catégories de faits ce phéno-

mène se rapporte; et c’est, par conséquent, ce qu’il est néces-

saire de faire touchant le phénomène de la contraction muscu-

laire. On doit donc se demander si cette contraction est un acte

physique ou chimique? ou si aucune des notions physiques ou

chimiques actuelles, ne pouvant lui être appliquée, on doit la

dire un acte organique et vilalPY^t remarquons, en passant,

qu’on ne peut faire à cette manière de philosopher aucun re-

proche, puisque ce n’est qu’après avoir tenté toutes les appli-

cations physiques et chimiques à un phénomène, qu’on le dit

vital; et que ne le déclarant tel qu’après impossibilité démon-

trée de le prouver physique et chimique, on laisse néanmoins

toute carrière ouverte à des essais plus heureux
,

et à des tra-

vaux plus propres à faire découvrir l’essence de la vie, et à en

rattacher les phénomènes aux lois générales de la matière.

Or il nous semble que, dans l’état actuel de la science,

aucune des applications physiques ou chimiques faites jusqu’à

présent à la contraction musculaire
,
ne satisfait complètement

l’esprit; et que, jusqu’à recherches plus heureuses, il faut mettre

cette contraction au rang des phénomènes de vie

,

et partant in-

connus. Nous venons de le prouver en ce qui concerne les hy-

pothèses proposées par les anciens; nous osons penser de même
des hypothèses des modernes

,
bien qu’elles présentent un bien

plus haut degré de vraisemblance. Celles-ci se réduisent, on

peut le dire, à deux; car nous ne croyons pas nécessaire de

réfuter ceux qui assimilent la contraction du muscle au phéno-

mène de la congélation de l’eau, supposant que la volonté en-

lève ou laisse libre dans le muscle un principe qui se comporte

à l’égard des élémens de cet organe comme le fait le calorique

à l’égard des molécules de l’eau. Dans l’une on fait de la con-

traction musculaire un phénomène de combustion; dans l’autre

on en fait un phénomène d’électricité.

lia première hypothèse est due à Girtanner; elle suppose que
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la coiitiaclion musculaire dépend de la combustion des élémens

comburans du muscle, hydrogène, carbone et azote, par l’oxy-

gène du sang artériel; combustion qui est déterminée par l’influx

nerveux, qui agit ici à la manière d’une étincelle électrique.

Deux faits sont cités à son appui; l’un, que dans la série des

animaux, l’irritabilité musculaire est toujours, pour son éner-

gie, en rapport avec l’étendue de la respiration; l’autre, que les

chairs sont d’autant plus dures et comme brûlées, qu’elles ont

été plus exercées, et appartiennent à des animaux plus âgés. Mais

que de difficultés dans cette théorie! et combien elle est loin

d’avoir la rigueur que réclame la science ? y a-t-il de l’oxygène

libre dans le sang artériel? les muscles, s’ils étaient le siège de

combustions si fréquentes, ne devraient-ils pas être promptement

détruits? qui ne reconnaît ici plutôt un effort de l’Imagination

qu’une déduction rigoureuse de faits? Les deux qu’on invoque

peuvent s’expliquer sans le secours de l’hypothèse; en effet, si

l’irritabilité musculaire est généralement dans les animaux, eu

raison de l’étendue de la respiration, c’est que cette dernière

fonction est celle qui fait le sang, et que plus ce sang est parfait,

plus il imprime d’élan à toutes les fonctions
;

et quant à la

plus grande densité des muscles très-exercés
,
elle est si bien un

effet de l’augmentation de nutrition qu’amène l’exercice, qu’elle

s’observe au même titre dans tous les autres organes du corps.

L’hypothèse qui fait de la contraction musculaire un phéno-

mène d’électricité a bien plus de vraisemblance. D’abord, on

sait que l’influx nerveux est comme le moteur de la contrac-

tion du muscle
;
conséquemment il était naturel de penser que

cet influx nerveux, quel qu’il soit, est ce qui constitue l’es-

sence de ce phénomène. Or parmi les conjectures faites sur la

nature de cet influx nerveux, celle qui l’assimile à un agent du

genre des fluides impondérables, qtd en fait une espèce ou une

modification du fluide électrique, est sans contredit une des

plus spécieuses. Faut- il rappeler ici tous les faits que nous

avons cités au mot innervation

,

et qui montrent que, pendant

la vie comme après la mort
, on a remplacé l’influx nerveux

par un courant galvanique ou électrique, et déterminé par suite

presque tous les phénomènes de vie, sensations, contractions

musculaires, sécrétions, calorifications, digestion, etc. La

puissance qu’a l’élecllcilé pour j)rovoquer pendant la vie et

même après la mort les contractions musculaires q’est-elle



pas surtout un fait bien constaté
,
et presque devenu vulgaire ?

Faut-il enfin rappeler toutes les analogies qui existent entre

le fluide électrique et le fluide nerveux quel qu’il soit, et que

nous avons aussi exposées à ce même mot innervation ? Ajou-

tons que les nouvelles découvertes faites en physique et en

chimie ont révélé la grande influence exercée par le fluide

électrique lors de la production de tous les phénomènes natu-

rels
,

et portent à croire que ce fluide est dans Tunivers l’agent

à la fois le plus répandu et le plus influent. Il y a donc quel-

qixes raisons de faire du fluide nerveux un analogue ou une

modification du fluide électrique , et par suite de considérer la

contraction musculaire que suscite ce fluide nerveux comme
un phénomène d’électricité. Mais les fauteurs de cette théorie

moderne ont beaucoup varié dans l’exposition qu’ils en ont

faite. M. Rolando a considéré le cervelet comme un appareil

électro-moteur, sécrétant un fluide analogue au fluide électri-

que, et qui
,
conduit par les nerfs aux muscles, en provoque la

contraction. D’autres trouvant dans la colonne vertébrale un

organe qui ressemblait encbre plus que le cervelet à une pile

de Volta, ont comparé la contraction du muscle à une dé-

charge électrique ou galvanique. Il nous semble qu’il suffit

d’exprimer de pareilles propositions pour prouver qu’elles ne

sont que des vues ingénieuses de l’esprit. MM. Dumas et Pré-

vost me semblent être les savans qui ont donné le plus de vrai- '

semblance à la théorie qui fait de la contraction musculaire

un phénomène d’électricité. Ils ont d’abord examiné avec un
microscope grossissant de dix à quinze diamètres, la manière

dont les nerfs se disposent dans les muscles : ils ont vu que
toujours leurs rameaux se portaient dans une direction per-

pendiculaire aux fibres musculaires
;

et en outre qu’aucun

nerf ne se terminait réellement <lans les muscles, mais que
ses ramifications dernières enxbrassaient en forme d’anse les

fibres musculaires
,

puis retournaient au tronc qui les avait

fournies, ou allaient s’anastomoser avec un tronc nerveux voi-

sin. Ainsi, selon eux

,

les nerfs partant de la partie antérieure

de la moelle spinale iraient aux muscles pour s’y comporter
comme on vient de le dire, et après reviendraient à la partie pos-

térieure de la moelle spinale. Examinant ensuite avec le même
microscope les muscles lors de leur contraction, ils ont vu les

fibres parallèles qui les composent se fléchir tout à coup en
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zig-zag

,
et présenter un grand nombre d’ondulations régu-

lières; ces flexions constituaient des angles qui variaient d’ou-

verture selon le degré de la contraction, mais qui n’étaient

jamais au-dessous de cinquante degrés
;
et ce qui est remarqua-

ble, c’est que ces flexions avaient toujours lieu aux mêmes

points de la fibre. Du reste
,
c’était à ces flexions qu’était dû le

raccourcissement du muscle
;
MM. Dumas et Pi'évost l’ont

prouvé en calculant les angles produits par elles. Enfin, ils

ont vu que les sommets des angles formés par les flexions cor-

respondaient, toujours au lieu où passent et sont fixés dans le

muscle les petits filamens nerveux. Ils ont donc pensé que

c’étaient les nerfs qui en se rapprochant déterminaient le phé-

nomène de la contraction; et ils ont attribué leur l’approche-

ment à ce que parcourus par un courant galvanique
,

étant

parallèles et peu distans les uns des autres
,

ils ont dû s’at-

tirer en raison de cette loi de M. Ampère
,
que deux courans

s’attirent quand ils vont dans le même sens. Ils font donc des

muscles vivans de véritables galvanomètres, très -sensibles à

cause de la petite distance et de la ténuité des filets ner-

veux; et en effet ils ont expérimenté que les muscles étaient

susceptibles d’accuser non - seulement les effets électro - mo-
teurs découverts au moyen du galvanomètre de IM. Schweiger,

tels que l’action d’un métal chaud sur un métal froid, d’un

acide sur un alkali
,
etc.

,
mais encore des quantités d’électri-

cité trop faibles pour affecter celui-ci. Il faut remarquer que

des dispositions anatomiques fixent d’une manière absolue

dans le muscle le nerf dans la position que nécessite son

emploi
;

et que la matière grasse qui enveloppe les fibres ner-

veuses, et qu’à découverte M. Vauquelin, est un moyen d’iso-

lement pour ces fibres
,

et empêche le fluide électrique de

passer de l’une à l’autre. Nous avons rapporté avec plus de

détail toute cette théorie de MM. Dumas et Prévost
,

parce

qu’elle offre un modèle de la mesure dans laquelle il convient

d’appliquer aux phénomènes de la vie les lois générales
,

et

qu’elle nous semble plus près de la vérité. Cependant nous ne

la présentons encore que comme une ingénieuse conjecture,

et jusqu’à de nouveaux travaux nous nous en tenons à notre

conclusion première.

La contraction est la principale action des muscles; ces or-

ganes remplissent encore quelques offices mécaniques, comme
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de servir d’abri
, d’enveloppes aux parties subjacentes; mais tous

détails à cet égard sont inutiles. (auelon.)

MUSCULAIRE, adj., muscularis

;

qui appartient aux mus-

cles, qui leur est relatif.

MuscuLAiaEs (artères.) On désigne généralement ainsi les

branches artérielles qui se distribuent aux muscles; mais on a

donné ce nom particulièrement à deux rameaux fournis par

l’oPHTH A EMIQUE.

MUSCULAIRES (velncs)
;

elles suivent le même trajet que les

artères
,

et sont spécialement indiquées là où l’on décrit les

troncs dans lesquels elles se rendent.

MUSCULAIRE (contraction.) Ce phénomène est examiné à l’ar-

ticle SYSTÈME musculaire.

MUSCULAIRE (fibre.) Voyez ce même article.

MUSCULAIRE (foicc.) Vojez ce mot.

MUSCULAIRE (mouvement.) Voyez ce mot.

MUSCULAIRES (nerfs), lisse distribuent aux muscles : ce nom a

été donné spécialement à certains muscles de l’œil.

MUSCULAIRE
(
système.

)
On donne ce nom à l’ensemble des

muscles extérieurs et intéieurs
,

et dont nous allons étu-

dier ici le tissu sous le double rapport de sa structure et de

ses propriétés. Ces organes sont susceptibles de se diviser en

faisceaux, en fascicules, composés eux-mêmes défibrés primi-

tives dont la subdivision est bornée, ainsi que le montre l’ins-

pection microscopique, à un degré de divisibilité fini et bien

déterminé. Les faisceaux musculaires, plus ou moins distincts

dans les différens muscles
,
varient dans chacun d’eux de nom-

bre et de volume; ils sont toujours, comme nous venons de le

dire, formés de faisceaux plus petits qui résultent eux-mêmes

de fascicules généralement prismatiques
,

à cinq ou six pans,

et jamais cylindriques. Ces fascicules s’étendent
,
suivant Pro-

chascka, dans toute la longueur de la portion charnue du

muscle : il paraît que l’opinion contraire, émise par Albinus

et Haller, n’est pas fondée. Enfin, des dernières divisions

auxquelles on puisse arriver résultent les fibres musculaires

,

visibles seulement au microscope. Hooke, Leuwenhoeck

,

Dehayde, etc., les ont plus ou moins exactement indiquées;

mais Prochascka a reconnu qu’elles sont parallèles entre elles;

toujours droites
,

aplaties ou prismatiques
,
formées d’une

matière solide et diaphane, d’un diamètre beaucoup moindre
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que le plus grand diamètre d’un globule rouge du sang, ce

qui ne paraît pas exact; il serait le cinquième de ce diamètre

suivant M, Autenrietli, et égalerait, an contraire, sept fois

celui de ces globules, d’après M. Sprengel. Prochaska n’ose pas

assurer, d’ailleurs, que ces fibrilles soient des fibres élémentaires :

d’après les observations microscopiques des frères Wenzell, il pa-

rait que chaque fibre est composée de corpuscules ronds, exces-

sivement tenus. Suivant M. Bauer et M. E. Home, la fibre mus-

culaire est identique avec les particules de sang dépourvues de

matière colorante, et dont les globules centraux se sont réunis

en filamens. Telle est l’opinion de Béclard et de MM. Prévost

et Dumas. Les fibres ont la même grosseur et la même forme

dans tous les muscles.

Tous les anatomistes qui ont étudié le tissu musculaire ont

parlé des rides que présente chaque fascicule
;
elles ne paraissent

être que des flexuosités ou des ondulations
,
et existent toujours

dans les muscles contractés. Elles disparaissent quand on allonge

le muscle soit sur le vivant, soit sur le cadavre. On a émis un

grand nombre d’opinions sur la texture intime de la fibre mus-

culaire; comme elles ne sont aucunement fondées nous ne les

rappellerons pas ici
;
nous nous bornerons à dire que rien ne

démontre que cette fibre soit creuse
,
et qu’il est bien plus pro-

bable qu’elle est solide.

Chaque muscle est enveloppé d’une couche de tissu cellulaire,

et chacun des faisceaTix et des fascicules qui le composent est

également entoTiré d’une gaine cellulaire. L’épaisseur des lames

de ce tissu diminue successivement
,
à mesure qu’il pénètre ainsi

dans les interstices des fascicules dont l’enveloppe fournit des

prolongemens intérieurs qui unissent les fibres entre elles. Quel-

quefois on trouve du tissu adipeux dans les intervalles des fais-

ceaux musculaires, et même des fascicules. Les vaisseaux des

muscles sont très-nombreux , et beaucoup plus dans les muscles

intérieurs que dans les muscles extérieurs. Ils sont aussi d’au-

tant plus abondans que le volume du muscle est plus considé-

rable. Les veines ont une capacité supérieure à celle des artères.

Ces vaisseaux ,
ramifiés à l’infini dans le tissu cellulaire du tissu

musculaire, et après s’être anastomosés un grand nombre de

fois, pénètrent dans l’intervalle des fascicules, entre les fibres
,

en se subdivisant à l’infini, et se terminent en s’abouchant avec

les veines : on ignore comment ces vaisseaux concourent à la
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texture et à la nutrition des muscles, à la couleur desquels ils

ne contribuent aucunement, ainsi que le démontrent les mus-

cles intérieurs qui sont très-pâles
,
quoiqu’ils soient beaucoup

plus vasculaires que les muscles extérieurs qui sont très-colorés.

On distingue aussi des vaisseaux lymphatiques dans l’épaisseur

de certains muscles
,
mais on ne sait pas de quelle manière ils

en naissent. Quant aux nerfs, ils sont très-volumineux et fort

nombreux, et d’autant plus, en général, que les muscles ont

plus de masse. Ils accompagnent ordinairement les vaisseaux

dans leurs divisions. On pense que leurs derniers filets s’étendent

jusqu’aux fibres primitives. D’après MM. Prévost et Dumas,

ils se terminent en s’insérant entre ces fibres dont ils coupent

la direction à angle droit.

Les extrémités des fibres musculaires, surtout celles des mus-

cles extérieurs, s’insèrent sur un tissu ligamenteux, par l’inter-

médiaire duquel leur action est transmise plus ou moins loin.

Elles sont plus pâles dans les muscles intérieurs que dans les

muscles extérieurs
,
mais leur couleur est généralement d’autant

plus foncée que le volume du muscle est plus considérable. La

consistance du tissu musculaire est très-vai’iable
,
et dépend des

causes qui ont agi antérieurement ou postérieurement à la mort;

néanmoins la fibre musculaire est ordinairement molle, humide,

peu élastique
,
et facile à déchirer sur le cadavre.

La chair musculaire desséchée par tranches perd plus de la

moitié de son poids, acquiert plus de transparence, et devient

brune et très-dure; elle se décolore par l’immersion dans l’eau

froide, se gonfle et se ramollit par la macération. L’alcohol, les

acides étendus et certaines solutions salines augmentent sa con-

sistance
,
la durcissent

,
et retardent sa décomposition ou l’em-

pêchent tout-à-fait : la dissolution de chlorure de calcium jouit

entre autres de cette propriété, en conservant au tissu muscu-

laire sa consistance et sa flexibilité. Traité par l’eau, il aban-

donne sa matière colorante, qui est un peu différente de celle

' du sang, de l’albumine, de la gélatine, et une matière extrac-

tive signalée par Thouvenel
;
par l’action de l’eau bouillante,

il fournit en outre de la graisse. Les fibres du tissu musculaire

épuisé par l’eau ont toutes les propriétés de la fibrine. On ob-

tient par la calcination environ un vingtième de son poids de

matières salines. Il résulte des analyses faites par Thouvenel

Fourcroy, Théna^-d, etc., que la chair musculaire de bœuf est

XIV. 36

t
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de l’albuniine
,
de la gélatine, de l’osmazome

,
des phosphates

de soude et de chaux
,
et du carbonate de chaux.

Le tissu musculaire jouit d’une propriété active, que Haller

nommait ibritabilitk, qu’on a appelée et qui j)ré-

sente plusieurs phénomènes remarquables : le mieux constaté

est la contraction, d’où résulte le raccourcissement des mus-

cles ; on a admis aussi une élongation active^ et une force de

situation fixe dans les muscles
;
mais ces deux phénomènes ne

sont rien moins que prouvés. Quant à la contraction
,
voici ce

qu'on observe : au moment où cet effet est produit, le muscle

se raccourcit
;
quelques anatomistes

,
Swaiiirnerdam

,
Glisson

,

Goddart, M. Ermann, ont pensé qu’il éprotuvalt alors une di-

minution de volume; d’autres, au contraire, tels que Ham-

berger, Prochaska
,
M. Carllsle

,
ont soutenu le contraire. Mais

il est très-probable, d’après les expériences de G. Blane
,
Bar-

zelotti
,
Mayo, Prévost et Dumas, que le muscle ne change

point de volume
,

et que le gonflement qui existe est compensé

par le raccourcissement. Cette opinion est également celle de

Sœmmerlng, Sprengel, Meckel et Béclard. Le raccourcissement

ou la contraction du muscle produit aussi un endurcissement

momentané de son tissu
;

il n’apporte aucun changement dans

sa couleur; il n’y a point un afflux plus grand du sang dans les

muscles lors de leur contraction
,

et ce phénomène ne doit

point être attribué à cette cause
,
ainsi que quelques auteurs

l’avalent pensé. Les fibres musculaires forment des sinuosités

très-régulières pendant la contraction
,
et MM. Prévost et Du-

mas ont reconnu qu’elles ont toujours Heu de la même manière,

et que les sommets des angles, qui sont les points de la fibre

cpii se rapprochent lors de la contraction
,
sont aussi ceux où

se terminent les dernières ramifications transverses des nerfs.

Pendant la contraction les fibres sont agitées d’un mouvement
continuel

,
résultant de la contraction des unes, du relâchement

des autres
;

c’est à ce mouvement qu’on a donné le nom d'a-

gitation fibrillaire
^

qu’est dû le bruissement particulier

qu’on entend soit à l’aide du stéthoscope, soit en appliquant le

doigt sur le conduit auriculaire.^ Quelques muscles ont la faculté

de se contracter partiellement; on ignore encore si cela est

particulier à ceux qui reçoivent plusieurs nerfs. La contraction

est extrêmement rapide
,
comme on le voit de.ns une multitude
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de mouveinens

,
la course

,
la parole

,
etc.

;
sa force est ex-

trême
,
puisqu’elle détermine souvent la rupture des parties les

plus résistantes du corps , tels que des tendons, des os : dans cet

état, les muscles conservent toujours un degré d’élasticité ma-
nifeste. Quant à l’étendue de la contraction

,
elle est relative

à la longueur des fibres musculaires
;
et l’on a évalué

, d’après

des expériences directes
,
qu’une fibre contractée se raccourcis-

sait d’un quart de sa longueur.

Les différens phénomènes que nous venons d’examiner ne

peuvent avoir lieu par l’action d’un stimulant ou d’un exci-

tant
,

qu’autant cjue le muscle jouit de la vie, que son tissu

n’est point altéré
,
et que scs vaisseaux et ses nerfs communi-

quent avec les centres circulatoire et nerveux
;
son action est

toujours très-affaiblie, quand on y intercepte la circulation;

si l’on interrompt sa communication avec le centre nerveux,

il est dès lors soustrait à l’influence de ce centre
,
et les mou-

vemens qu’il peut encore manifester par l’impression portée

immédiatement sur lui, résultent de ce qu’il‘reste irritable et

que l’impression agit sur le nerf qui n’est point détaché de

son tissu comme tous les autres organes. La distension d’un

muscle peut empêcher son action; son raccourcissemeiit l’in-

fluence bien moins. L’irritabilité musculaire est généralement

diminuée par le froid ou la chaleur portés à un haut degré
, de

même que par l’application immédiate de l’opium et de quelques

autres substances. Enfin, il faut nécessairement un excitant pour
que l’action musculaire se manifeste. Ainsi

,
indépendamment des

stimulans portés directement sur les muscles, leurs inouvemens

sont déterminés par la volonté, comme on le voit pour les

muscles extérieurs, par les émotions vives, par l’altération des

centres nerveux avec lesquels ils communiquent. L’impression

exercée sur certains organes éloignés agit encore sur eux sym-
pathiquement : telle est la stimulation de la peau ou de la mem-
brane mucineuse. Quelquefois cet effet résulte en quelque sorte

de leur contiguïté avec certaines parties irritées
, comme leur

enveloppe celluleuse, les membranes des grandes cavités, celles

de certains organes à parois musculeuses, etc. Quant à la cause

de l’action musculaire, elle est impossible à déterminer, de
même que toutes les autres actions organiques. '

Nous ne chercherons point ici à résoudre si l’irritabilité est
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une force inhérente' à la matière fibrineuse des muscles
,
ou si

sa source unique est dans le système nerveux : ces deux ques-

tions nous paraissent egalement insolubles. Quoi qu’il en soit
,

l’action musculaire a pour effet de déterminer ou d’empêcher

le mouvement des parties solides et liquides
,

et celui du corps

en partie ou en totalité. Dans ces mouvemens, aussi nombreux
que variés, les muscles agissent en ayant tantôt une extrémité

fixe et l’autre mobile
,
tantôt une disposition telle que les deux

extrémités des fibres agissent en même temps comme dans le

diaphragme
, ou bien qu’elles sont également mobiles comme

dans les phincters, etc. Ces différens mouvemens sont, d’ailleurs

,

volontaires ou involontaires. Les premiers sont exécutés par les

muscles extérieurs; les seconds par les muscles intérieurs. Ces

derniers sont sollicités tantôt par un stimulant qui agit à travers

une membrane mince qui est contiguë aux muscles : ici se ran-

gent les mouvemens du tube intestinal
,
de la vessie, du cœur,

etc.; tantôt par un stimulus analogue
,
mais qui sollicite secon-

dairement l’action de beaucoup d’autres muscles, comme on le

voit dans la déglutition, la respiration, etc.; d’autres fois ils

sont causés par les passions
,
les émotions : tels sont les cris, le

rire. Cette distinction des mouvemens volontaires et involon-

taires n’est pas aussi tranchée qu’elle peut le paraître au premier

abord, car il est peu de fonctions que la volonté ou les pas.sions

n’influencent directement. D’un autre côté
,
les convulsions ne

sont-elles pas un exemple de contraction involontaire des mus-

cles extérieurs? La paralysie n’anéantit -elle pas également l’in-

fluence de la volition sur les mouvemens de ces mêmes muscles?

La volonté agit d’ailleurs évidemment sur une infinité de mou-

vemens dits involontaires. Enfin
,
en examinant les muscles

extérieurs et intérieurs
,
nous avons fait voir que leurs mouve-

mens étaient tantôt simultanés pour déterminer le même effet,

et tantôt opposés de manière à produire des effets contraires
;

de là cette distinction des muscles en congénères et antago-

nistes. Nous ne reviendrons pas ici sur ces différences.

L’irritabilité et la contractilité ne disparaissent pas également

vite après la mort dans les différens muscles
;
c’est dans le cœur

que ces deux propriétés persistent le plus long-temps : néan-

moins, l’état de santé antérieur à la mort, le genre de mort,

les circonstances extérieures avant la mort
,

sont autant de
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causes qui influent manifestement sur la durée de l’irritabilité

musculaire, et la nature du stimulus modilie beaucoup aussi la

susceptibilité à la contraction. Différens auteurs, tels que Haller,

Zinn
,
Zimmermann, Oeder, Froriep, Nysten, ont indiqué un

ordre suivant lequel ce phénomène cesse d’être sensible dans

les différens muscles
;
mais cette succession est loin d’être cons-

tamment la même. Béclard pense que le mouvement très-cir-

conscrit qu’on détermine seulement là où on Irrite un muscla

quand l’irritabilité y est épuisée ou presque éteinte
,

est du

même genre que celui qu’on observe dans la fibrine du sang;

c’est la vis insita de la fibre musculaire.

C’est après la cessation complète de toute irritabilité dans le

cadavre, que se manifeste la raideur cadavérique qui a con-

séquemment son siège dans le système musculaire : il semble

que ce soit le dernier effort de la contractilité de ce tissu. Cette

raideur est analogue à la contraction du coagulum fibrineux du

sang
,

et cesse comme lui quand la putréfaction commence.

Cette raideur, jointe au refroidissement
,
peut être regardée

comme un signe certain de la mort.

Les fibres musculaires, auxquelles on avait attribué encore

d’autres propriétés
,
sont extensibles et jouissent d’une rétracti-

lité indépendante de leur contraction par irritation. Elles ne sont

que médiocrement sensibles; et, dans l’état de santé, la seule

sensation qu’elles déterminent est celle de la fatigue qui résulte

de leur action prolongée : quand elle a été violente ou très-

longue, elle cause une sensibilité douloureuse. D’après les ob-

servations de Cabanis et de Yelloly, il parait que certaines

maladies détruisent la sensibilité des muscles. Un exercice sou-

tenu favorise leur nutrition
,
et détermine une augmentation

de leur volume et plus de coloration : le repos prolongé pro-

duit l’effet contraire. La quantité et le genre d’alimentation

ont également beaucoup d’influence sur la forme et le volume

des muscles. Dans leur atrophie
,
qui est causée surtout par

certaines maladies, on ne sait pas s’il y a diminution de volume

seulement, ou disparition des fibres.

Les muscles présentent quelques différences suivant les sexes :

ils sont en général plus faibles, plus arrondis, moins solides

chez la femme que chez l’homme. Jusqu’à présent on n’a pas ap-

précié jusqu’à quel point ils peuvent différencier les uns des

autres dans les diverses races de l’cspècc liuinaine
;
mais les ob-
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servations de Péron prouvent qu’il existe toujours des différences

dans la force musculaire chez les différens peuples, qui dépen-

dent très-probablement du genre de vie et des habitudes de

chacun d’eux.

Dans les premiers temps de la vie utérine
,
le tissu muscu-

laire n’est pas distinct du tisisu cellulaire, avec lequel il forme

une masse gélatiniforme
;

il n’a dans le principe aucune struc-

ture fibreuse apjiarente, et sa couleur est très-pâle. Cependant

celui du cœur paraît avoir acquis un degré de développement

assez prononcé peu de temps après la conception ,
ainsi que l’an-

noncent les batteraens de cet organe. A deux mois, les muscles

extérieurs ont déjà des fibres distinctes, qui deviennent sur-

tout apparentes par l’action de l’alcohol. Il paraît, d’après les

recherches de Meckel
,
que les grandes divisions des mus-

cles
,
les faisceaux, se forment avant les petites, phénomène

remarquable
,

en ce qu’on voit aussi chez les animaux des

classes inférieures les dernières subdivisions des muscles dans

lesquelles prédominent la dimension en longueur ,
être pro-

portionnellement et même absolument plus volumineuses que

chez les animaux supérieurs
,
et qu’on n’aperçoit que des glo-

bules ou de petits points au milieu des gros faisceaux dans

lesquels le muscle se partage lui-même
;
ilssonl aussi plus minces

et plus faibles, à l’exception du cœur, qui a comparativement

un volume bien plus considérable dans les premiers temps de

la conception que. plus tard. A quatre mois, les muscles com-

mencent à exécuter quelques contractions; ceux de la moitié

supérieure du corps, de la tête, du cou et du dos, sont géné-

ralement plus développés que ceux des membres supérieurs.

La portion libre des tendons est déjà proportionnellement

aussi forte et aussi longue qu’on l’observe à une époque plus

éloignée
,
mais elle est moins ])rononcée à l’intérieur des mus-

cles. L’irritabilité des muscles est moindre chez le fœtus que

chez l’adulte, suivant Bichat
,
et d’autant moindre que l’em-

bryon se rapproche davantage du moment de la conception :

les expériences de Meckel sont contradictoires à cette opinion

par les résultats qu’elles ont fourni. Après la naissance, les

muscles deviennent plus rouges et plus forts
,
mais ils restent

peu voluminetix relativement aux nerfs et au tis.su adipeux :

ils sont mous, arrondis, plus gélatineux que fibrineux; leurs

mouvemens sont faciles, prompts et faibles : ils acquièrent une

I
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couleur rouge veriueille
,

et plus foncée chez l’adulte. C’est

quand l’accroissement est terminé qu’ils deviennent épais
,
an-

guleux, plus résistans : dans la vieillesse ils perdent de leur

coloration; ils sont pâles, fauves et livides; leurs contractions

sont difficiles, lentes et faibles.

Dans certaines monstruosités, les muscles manquent
,
quoique

la plupart des autres parties se soient formées
;
ce qui a lieu

spécialement dans le cas de développement incomplet d’une

grande partie du corps. On les a peut - être quelquefois mé-

connu alors, parce qix’ils étalent confondus avec les masses

gélatiniformes qu’on rencontre sous la peau, et que leur cou-

leur est, dans ce cas, ordinairement blanchâtre. 11 est assez com-

mun de voir certains muscles ne pas exister soit en partie ou

en totalité. Ce sont principalement ceux dont les usages ne

sont pas importans, et qui peuvent être suppléés par d’autres,

qui présentent cette anomalie; tels sont les pyramidaux
,

le

palmaire grêle, le petit zygomatique, etc. Quelquefois, au con-

traire, on trouve des muscles surnuméraires, et cette disposi-

tion se rencontre habituellement des deux côtés du corps à la

fois
,
ainsi que Bichat et Meckel l’ont fait observer. De cette

duplicité du système musculaire pour certains muscles, Tiede-

mann a conclu que la structure athlétique cliez l’homme pou-

vait ainsi ne pas résulter d’un exercice long- temps soutenu,

mais bien d’une multiplicité congénitale de plusieurs grands

muscles. Ces muscles surnuméraires peuvent aussi par leur

disposition n’avoir aucune espèce d’influence sur la force

musculaire. .T’ai vu, par exemple, un faisceau charnu large

de deux travers de doigts, se séparer du muscle long dorsal,

un peu au dessous de son attache à l’humérus, et venir se

réunir, par un tendon fort et épais, à l’insertion du grand pec-

toral au même os. Ce plan charnu, dont la situation et les

rapports étaient les mêmes des deux côtés du corps
,
fermait

ainsi en bas la cavité de l’aisselle. Les muscles offrent quelque-

fois un accroissement ou une petitesse extrême dans leur vo-

lume ou leurs autres dimensions; ce changement est rarement

congénital, il est le résultat de quelques circonstances acci-

dentelles. C’est ainsi que le défaut d’exercice
,

la compression

prolongée, produisent une atro|)hie plus ou moins prononcée

de certains muscles : ils présentent aussi par fois des variétés

dans leurs insertions, leurs rapports et leur situation.
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Dans les lésions traumatiques qui mettent à découvert les mus-

cles, et où l’inflammation de la plaie est adhésive ou suppurative,

la phlegtnasie a surtout son siège dans leurs gaines celluleuses ;

on n’aperçoit aucun changement dans les fibres musculaires

,

seulement elles sont privées de la plus grande partie de leur

irritabilité. Les muscles divisés se réunissent par une cicatrice

fibro- celluleuse qui offre plus tard l’aspect du tissu ligamen-

teux
,
et qui devient quelquefois analogue au fibro-cartilage :

cette cicatrice n’est formée qu’aux dépens du tissu celluleux in-

termédiaire aux fibres charnues
;
ces dernières y sont étrangères.

Cette cicatrice n’est aucunement irritable : elle remplit les fonc-

tions d’une intersection aponévrotique. Quand le muscle a été

divisé complètement
,
on ignore si ces deux portions se con-

tractent simultanément sons l’influence de la volonté
,
lorsque

la cicatrisation est opérée. Les muscles sont quelquefois très-

flasques et faciles à déchirer, ou bien durs et plus élastiques

que dans l’état normal. On a vu leurs faisceaux et leurs gaines

séparés par un fluide gélatineux
,
dans le rhumatisme : ils per-

dent par fois leur couleur, deviennent blanchâtres et très-gras

,

mais leurs fibres n’ont pas subi dans ce cas une transformation

graisseuse
,
ainsi qu’on l’a dit. Cet aspect résulte de la pâleur

et de l’atrophie des muscles, dont les fascicules sont écartés par

une accumulation de tissu adipeux. Ils contiennent rarement des

productions accidentelles
,

soit de tissus analogues
,
soit de

tissus morbides : on y a trouvé des concrétions osseuses.

Béclard a vu les muscles du mollet envahis par une tumeur à

la fols osseuse et cancéreuse : on y voit quelquefois le ver hy-

datique nommé par Rudolphi. La formation

accidentelle du tissu musculaire n’est rien moins que prouvée;

le seul fait qui se rapproche d’un développement analogue, est

celui qui a rapport aux changemens de texture de l’utérus

pendant la grossesse. (c.-p. ollivier.)

MUSCULO-CUTANE, musculo cutaneus

,

adj. pris substan-

tivement. On désigne sous ce nom deux nerfs fournis, l’un par le

plexus brachial, et l’autre par le nerf sciatique poplité externe.

Le premier provient de la cinquième et de la sixième paire

cervicales
,
qui se réunissent pour former un seul tronc qui se

joint au plexus brachial
,
descend perpendiculairement jus-

qu’au niveau de l’attache commune des muscles biceps et co-

raco-brachial, où il se divise en deux branches, dont l’une.
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interne, se joint au nerf médian en passant au devant de l’artère

axillaire, tandis que l’autre, externe ,
forme le nerf musculo-

cutané.

En se portant en bas et en dehors, ce nerf traverse oblique-

ment le muscle coraco-brachial auquel il donne un rameau

assez considérable, passe au-dessous du biceps, descend entre

ce muscle et le brachial antérieur qui en reçoivent des fdets.

Parvenu vers la partie inférieure du bras, il se dégage de des-

soTis le tendon du biceps
,

passe sous la veine médiane cépha-

lique, et près de la partie inférieure de l’avant-bras il se divise

en deux ordres de filets qui se terminent dans la peau de l’émi-

nence thénar et de la partie externe du dos de la main. Dans

son trajet, il fournit des filets qui s’anastomosent en dedans

avec ceux du nerf cutané interne. Ses dernières ramifications

nerveuses s’étendent jusque près de l’extrémité des doigts.

Le nerf musculo-cutané est quelquefois le siège de ces petites

tumeurs circonscrites
,
roulantes sous la peau, et désignées sous

le nom de tubercules sous-cutanés douloureux.

Le musculo-cutané delà jambe est, comme nous l’avons dit,

une branche du nerf sciatique poplité externe : il se sépare

de ce nerfun peuau-dessousde l’extrémité supérieure du péroné,

descend d'arrière en avant entre le long péronier latéral et l’exten-

seur commun des orteils, puis entre le dernier muscle et le court

péronier latéral
,
en leur donnant plusieurs rameaux. Vers le

tiers inférieur de la jambe, ce nerf traverse l’aponévrose, four-

nit quelques rameaux légumenteux
,

et se divise en deux bran-

ches sous-cutanées dont les ramifications se distribuent à la pe.Hi

de la partie inférieure de la jambe, de la face dorsale du pied,

et des cinq orteils.
(
marjolin.)

MUSEAU DE TANCHE
,

s. m.
,
os tineœ. Orifice vaginal du

col de l’utérus,

MUSIQUE, s. f. I/influence de la musique sur l’économie

animale ne saurait être révoquée en doute
;
de toute antitjuilé

ses effets ont été reconnus, et des exemples journaliers ne per-

mettent pas d’en contester la réalité. Si elle exerce une influence

quelconque, nul doute que, selon les cas, cette influence ne

puisse être utile, nuisible ou indifférente. On peut donc consi-

dérer la musique sous le triple rapport de l’hygiène, de l’élio-

logie et de la thérapeutique.

C’est, par l’intermède de l’ouïe, directement sur le cerveau
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que la musique fait sentir son pouvoir

;
elle le modifie de plu-

sieurs manières. La diversité des modifications qu’elle produit

lient à la différence des modes et du rhythme dont on fait usage.

Les effets de la musique sont loin d’être les mêmes si l’on se

borne à l’entendre, si on l’exécute, ou même si l’on compose.

On appelle mode le ton dans lequel la pièce de musique est

composée ;
la note qui le détermine se nomme tonique. On

nomme mode majeur celui où la tierce au-dessus de la to-

nique est majeure, et mode mineur ce\\x\ où la tierce au-dessus

delà tonique est mineure. Le premier a quelque chose de gai,

le second est sombre. Les anciens avaient quatre modes prin-

cipaux. Chacun d’eux pouvait Inspirer des passions diffé-

rentes : le mode phrygien excitait le courage et la fureur; le

lydien., la tristesse, les plaintes, les regrets: Véolien, la ten-

dresse et l’amour; le dorien, la pitié, et le respect pour les

dieux.

Nous n’avons rigoureusement aujourd’hui que les tons ma-

jeurs et les tons mineurs
;
mais on peut les modifier de beau-

coup de manières. Roger, qui a composé un Traité des effets

de la musique sur le corps humain, compte vingt-quatre modes

différens. Le premier ton, parmi ceux qu’on appelle majeurs,

est plein de majesté, il est propre à inspirer la piété, l’amour

de Dieu. Le second, lorsqu’il est tempéré, convient à la ten-

dresse et à la pitié; lorsqu’il est plus animé, il invite à la joie.

Le troisième et le quatrième font naîtfje la mélancolie ; ils nous

attendrissent, nous arrachent des larmes. Le cinquième élève

llàme et l’excite aux entreprises difficiles
;

il est remarquable

par sa noblesse et sa dignité. Le sixième et le douzième respi-

rent l’ardeur des combats et enflamment le courage. Les modes

mineurs se rapportent plus jîjrtlculièrement à la tristesse, à la

pitié, à la crainte. Grétry , dans son Essai sur la Musique
,

s’est attaché à déterminer le caractère qui convenait à chaque

passion
,
à chaque personnage

,
et l’a fait avec succès. Si l’on en

croit les anciens, leurs différens modes exerçaient un pouvoir

surprenant. Ici c’est un nommé Damon, musicien de Milet
,
qui

excite à la fureur des jeunes gens pris de vin
,
en jouant de la

flûte sur le mode phrygien, e,t les fait ensuite passer de l’état le

plus violent au calme le plus parfait, en jouant sur le dorien.^

I.à le célèbre Timothée, de la même ville, exerce le même em-

pire sur Alexandre le-Grand. Terpandre apaise une sédition;
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Pliômlus désarme Ulysse. Un joueur de psaltérion arrache des

larmes à Amurat iv, les mains encore teintes du sang de ses

frères.

Le rhythme est une mesure constante, d’une certaine éten-

due, et qui peut comprendre plusieurs sons de différentes du-

rées, mais dont la somme est toujours égale à cette mesure, et

de même grandeur qu’elle. Le rhythme donne à la mélodie
,

cette variété piquante qui constitue son principal agrément.

Chaque mesure ainsi que chaque mode jouit d’une propriété

particulière. 11 v a des mesures gaies, des mesures vives, des

mesures majestueuses
;
elles ont aussi sur le moral une influence

reiTKirquable. Je ne sais si l’on doit ajouter foi à ce que rapporte

Quintilien
j
voici ce qu’il dit à ce sujet : Pythagore, voyant un

jeune homme dont on avait excité la fureur au point qu’il allait

mettre le feu à la maison de sa maîtresse qu’il croyait infidèle,

ordonne au joueur de flûte de changer sur-le-champ de mesure,

et de prendre le spondée composé de deux temps. La gravité

du nouveau mouvement arrête aussitôt le jeune homme furieux,

qui ne larde pas à reprendre tout son sang-froid. Quelque

extraordinaire que puisse paraître cet exemple, il est indubi-

table que la musique exerce un empire très -puissant sur la

portion de l’encéphale qui préside aux affections, et par suite

qu’elle produit sur l’organisme entier les mêmes effets que les

passions qu’elle fait naître. Personne ne peut révoquer en doute

qu’elle n’enflamme le courage : ce qu’on raconte des chants de

Tyrtée pourrait paraître fabuleux
,

si le bel hymne de la Mar~
seillai.se n’avait reproduit sous nos yeux les mêmes ])rodiges.

I^a musique militaire a de tout temps contribué aux succès des

armées Le son de la trompette, du clairon, dti fifre, du tam-

bour, des timbales, excitent le cerveau, accélèrent la circulation

qui, à son tour, surexcite cet organe, et rend l’homme caj)able

des plus généreux efforts.

La mtisique peut calmer la peur, le chagrin, l’inquiétude,

l’ennui. Une douce harmonie vient occuper l’esprit et le déli-

vrer des idées sombres et tristes dont la seide continuité peut

altérer toute l’organisation. Elle appelle le sommeil réparateur,

et suspend les douleurs physiques non moins que les douleurs

morales.

Bien loin d’inspirer la chasteté, ainsi que le croyaient les

anciens, la musique
(
du moins la musique moderne) est un
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aiguillon puissant pour l’amour; elle inspire des pensées va-

luptueuses
;

excite les désirs des sens
,
et peu de femmes ré-

sisteraient aux séductions d’un beau ehanteur. La plupart

d’entre elles ont un penchant irrésistible pour cet art eni-

vrant. Ce n’est pas seulement sur le moral que la musique fait

sentir son influence, elle l’exerce aussi sur l’intelligence. Elle

excite l’imagination, donne du mouvement à l’esprit, enfante,

multiplie et développe les idées. Les peintres
,

les poètes, les

littérateurs peuvent en obtenir d’utiles secours.

Elle agit encore sur la portion du cerveau qui préside aux

mouvemens. Le soldat soutient bien plus long -temps la fati-

gue
,
exécute bien plus facilement les marches forcées lorsqu’il

est conduit au son des instrumens. Soutenue par la musique,

une jeune personne débile passera une nuit entière à danser;

elle ne pourrait marcher une demi-heure sans éprouver la

plus grande lassitude.

Le cerveau se trouve donc puissamment modifié par la mu-

sique; mais si cet organe auquel tous les autres paraissent

soumis dans l’homme
;

si cet organe éprouve une influence

aussi profonde, doutera-t-on que les autres viscères n’en res-

sentent aussi vivement les effets? Nul doute, en effet, que la

circulation, la respiration, la digestion, etc.
,
ne soient accé-

lérées ou ralenties par diverses sortes de musique. A peine

entend-t-on les premiers sons d’une musique qui plaît, que

tout le corps est saisi d’un frémissement général; bientôt un

charme inexprimable et plein de volupté s’empare de nos sens.

Si la musique est vive et bruyante, les yeux deviennent bril-

lans
,

la face se colore
,
le pouls devient fort et régulier

,
la

chaleur augmente
,

et toutes les autres fonctions redoublent

d’énergie. Cette observation n’avait pas échappé aux anciens,

qui, dans leurs festins, goûtaient les plaisirs de la musique.

Change-t-on de mesure et de ton, les yeux deviennent lan-

goureux
,
la face pâlit, le pouls se concentre

,
la peau est froide,

et la respiration devient susplrieuse.

Mais si la musique est un si grand modificateur de l’orga-

nisme
,
ses effets ne sauraient toujours être avantageux. Je ne

doute pas qu’elle ne puisse figurer au premier rang parmi

les causes des maladies
,

et principalement des maladies de

l’encéphale et de ses- dépendances. Je pense qu’elle peut pro-

duire la plupart dos affections nerveuses. Elle produit ces fà-
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choux résultats d’une manière plus inévitable lorsqu’on se livre

soi-même, d’une manière immodérée, à l’exécution musicale,

et bien plus encore à la composition. Ce dernier travail
,
ainsi

que toute espèce de travail porté à l’excès
,
peut conduire à

l’aliénation mentale. On a remarqué (jue beaucoup de composi-

teurs avaient un caractère bisarre. Beaucoup sont mélancoliques

,

bypochondriaques
,
maniaques. On peut citer à l’appui Mozart,

J. -J. Rousseau et autres. Les maladies convulsives, l’iiystérie
,

l’épilepsie
,
tous les spasmes

,
la catalepsie

,
enfin la classe im-

mense des névroses peuvent reconnaître pour cause la musique.

Ce n’est pas ici le lieu d’en citer des exemples qu’on trouve

d’ailleurs en grand nombre dans les auteurs.

La musique peut dans quelques circonstances devenir un bon

moyen thérapeutique. C’est encore dans les maladies du cerveau

et de ses dépendances qu’elle produira les plus heureux résul-

tats. On l’a vue, en effet, dissiper l’aliénation mentale, l’hypo-

chondrle
,
l’hystérie

,
l’épilepsie

,
et même l’hydropbobie

,
au

rapport d’un médecin de Bordeaux. La nostalgie peut être gué-

rie par la musique
;

inals que devons-nous penser des récits

singuliers que des auteurs célèbres ont fait sur la morsi^re de la

tarentule? (rostan.)

MUSSIT/VTION, s. f., mussitatio. On désigne sous ce nom un

phénomène morbide qui résulte lui-même du concours de deux

symptômes distincts : le malade fait mouvoir ses lèvres et sajangue

comme s’il parlait, et il ne fait entendre aucun son; c’est une

sorte d’aphonie dont il a si peu la conscience, qu’il croit être

entendu de ceux qui l’entourent. Aussi la mussitation n’a-t-elle

lieu que chez les sujets qui ont du délire. C’est particulièrement

dans les maladies nerveuses, et surtout dans les fièvres ataxiques,

qu’on a observé ce phénomène, qui est d’ailleurs assez rare. 11

constitue généralement dans ces dernières affections un signe

très-grave; tandis que dans les attaques d’hystérie, où on l’a

plusieurs fois observé, il n’indique rien de fâcheux, (chomel.)

MUTACISME, s. m., mutacismus

.

Sauvages a donné ce nom
à ce vice de prononciation qui consiste à répéter plusieurs fois

les lettres ;u, ù,/?, ou à les substituer à d’autres. Ce vice se rap-

proche du bégaiement. Voyez ce mot.

MUTÉOSE, s. f.
,
de ftvryn, action muette : mot proposé par

M. Chaussier
,
et désormais consacré en physiologie, pour de-

signer tous les phénomènes d’expression appelés gestes, tous
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ceux qui ne consistant pas en des sons, fondent vraiment par

opposition avec ceux-ci un langage muet.

A l’article nous avons dit que les phénomènes d’ex-

pression étant destinés à révéler l’état moral de l’animal dans

lequel ils se produisent devaient nécessairement saillir hors de

lui, et être de nature à affecter les sens des autres animaux.

Nous avons vu que ces phénomènes consistaient, ou dans des

changemens survenus dans l’habitude extérieure du corpS, ou

dans des attouchemens, ou dans des sons proférés, et ainsi

étaient recueillis par les sens de la vue, du toucher ou de l’ouïe.

Enfin nous avons dit que, frappés plus particulièrement du

contraste qui existe entre ceux de ces phénomènes qui consis-

tent en des sons proférés et que recueille l’oreille, et ceux qui

ne s’adressant qu’à la vue et qu’au toucher, fondent vraiment

par opposition aux premiers un langage muet, on avait réuni

ces derniers en un seul groupe sous le nom de mutéose.

C’est de cette mutéose que nous avons à traiter ici
;
encore

une fois, comprenant sous ce nom tous les phénomènes d’ex-

pression, tant volontaires qu’involontaires, qui ne font impres-

sion que Sur la vue et le toucher. Ce genre de phénomènes

expressifs est le plus répandu dans la généralité des animaux
,

car il existe dans tous; et dans beaucoup qui ne jouissent pas

de la faculté de proférer des sons
,

il existe seul. 11 a cependant

l’inconvénient de ne faire communiquer les animaux entre eux,

qu’autant que ces êtres sont assez rapprochés pour pouvoir se

voir et se toucher. 11 se compose de phénomènes fort divers,

savoir : de changemens dans la pose, l’attitude, le maintien

des animaux; des caractères particuliers imprimés tout à coup

à leurs actions de progression; de mouveraens divers exécutés

par les diverses parties de leur corps; de modifications surve-

nues dans la couleur, la chaleur de leur peau, dans l’état des

poils, plumes ou écailles qiii la recouvrent; de troubles qui

éclatent dans les mouvemens de leur respiration, dans les bat-

temens de leur cœiir; enfin d’écoulemens insolites dus à des

sécrétions qui augmentent tout à coup et qui versent leurs pro-

duits an dehors, l’écoulement des larmes, par exemple: cela

varie du reste en cliaque animal
,
selon son organisation. Sans

doute ces divers phénoinènes expressifs sont fort dlfférens les

uns des autres sous le rapport de leur essence organique, puis-

qu’ils appartiennent à des fonctions diverses, les uns à la fonc-
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les autres aux fonctions de circulation, de calorification et de

sécrétions: mais tous sont d’un même ordre sous le rapport de

leur origine et de leur but, c’est-à-dire cjne tous sont des pro-

duits de sentimens intérieurs qu’ils révèlent, et que tous en fon-

dent l’expression. Mais nous devons nous borner à ce qui est

de la mutéose chez l’homme.

Dans cet être, elle comprend tous les genres de phénomènes

que nous venons d’énumérer; car bien c[ue l’homme jouisse au

plus haut degré du langage des sons, son langage en gestes n’est

pas moins riche et puissant. Soit que volontairement il veuille

communiquer une de ses idées, une de ses intentions, soit

qu’involontairement une de ses passions, une de ses affections

se transmette au dehors de lui, souvent ce sont de simples gestes,

des phénomènes de la mutéose qui sont produits pour ce double

résultat. Ainsi son maintien, sa pose
,
se modifient; sa marche,

si elle s’effectue, revêt un cax’actère particulier; ses membres
s’agitent, se livrent à des gestes divers; sa peau rougit ou pâlit,

se sèche ou se couvre de sueurs
,
devient brûlante ou glacée ;

sa respiration se presse ou se rallentit; son cœur palpite ou s’ar-

rête, ses larmes coulent, son visage enfin prend une expression

qui rend l’état intérieur de son âme avec autant de promptitude

et d’éloquence que pourrait le faire la parole.

Comme on le conçoit, nous n’avons pas à étudier ces divers

phénomènes en eux-mêmes, dans le mécanisme de leur produc-

tion
;

leur étude, sous ce rapport, rentre dans celle des fonc-

tions auxquelles ils appartiennent^ c’est-à-dire de la locomo-

tion
,
de la circulation, des sécrétions, etc. Nous n’avons à les

considérer que sous le point de vue de leur qualité expressive.

A cet égard, nous ferons d’abord la séparation de ceux qui

se produisent au’ visage, et qui fondent ce qu’on appelle la

prosopose ou la physionomie. Chez l’homme, ils sont si multi-

pliés; ils l’emportent tellement dans cet être sur ceux que four-

nit le reste du corps, qu’on les a séparés de la mutéose propre-

ment dite
,
et nous renvoyons leur histoire aux mots physiono-

mie ou prosopose. Nous dirons seulement qu’il y a ici opposition

entre l’homme et les animaux
, l’expression muette des senti-

mens et des volontés étant chez le premier presque exclusive-

ment concentrée dans la face, et étant bien moindre dans le reste

du corps, et cette expression étant au contraire chez les seconds
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peu sensible à la face et plus énergique dans l’ensemble de leur

corps.

Considérant ensuite la mutéose dans le reste du corps ,
nous

partagerons ce que nous avons à dire des phénomènes expressifs

qui la- constituent
,
selon que ces phénomènes succèdent irrésis-

tiblement au sentiment intérieur dont ils sont la représentation,

et ressortent de ce que noTzs avons appelé le langage affectif ;

ou selon qu’ils sont produits par les facultés intellectuelles,

dites du langage artificiel et de la musique
,
et se rattachent à

ce que nous avons appelé les langages conventionnel et musical,

A l’artile langage
,
on peut voir la distinction que nous avons

faite de ces trois espèces de langage
,
et les caractères que nous

avons assignés à chacun d’eux. ,

De la mutéose considérée comme langage affectif. — De
même que consécutivement à un sentiment intérieur la physio-

nomie irrésistiblement se modifie, et que souvent même on

pousse un cri; de même et plus fréquemment encore se mani-

festent, à l’extérieur du corps et dans son habitude générale

,

divers phénomènes qui ont le même principe et la même fin.

D’abord , la peau qui recouvre le corps peut
,
comme celle du

visage, devenir rouge ou pâle
;
on a vu cela surtout en certains

lieux de son étendue, aux aréoles des seins
,
par exemple. Elle

devient aussi brûlante ou glacée
,

se sèche ou se couvre de

sueur. Son ton enfin peut se modifier
, de manière qu’elle pa-

raisse flasque et distendue
,
ou dans un état de constriction qui

la rende raboteuse, et qu’on appelle la chair de poule. Mais

comme le corps est rarement nu
,

qu’il est ordinairement cou-

vert de vêternens , ces changemens dans l’état de la peau ne

sont pas toujours appréciables, et c’est par d’autres phéno-

mènes que la totalité du corps décèle l’état intérieur de notre

âme. Ceux-ci consistent dans des changemens dans l’attitude,

la pose de l’homme; dans la manière dont il effectue sa progres-

sion; dans des mouvemens exécutés par les diverses parties de

son corps
;

et enfin dans des modifications survemies dans

l’état de quelques organes intérieurs, mais apercevables à l’ex-

térieur.

Chacun sait que la station, la pose, l’attitude de l’homme,

se modifient dans les différentes affections de son âme : quel

contraste entre la pose humble et comme affaissée de l’homihe

découragé par le malheur, et accablé de l’idée de sa dépen-
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dance, et ratthude superbe de l’iiomme orgueilleux et puis-

sant? Susceptible do revêtir autant de nuances que nos senti-

mens intérieurs en offrent eux- mêmes, l’attitude de l’homme

trahit jusqu’au degré de délicatesse de ces sentimens; et c’est

pour cela que celle de l’homme bien élevé le distingue de celle

de l’homme sans éducation.

Il en est de même de la marcljc; non- seulement ce mode
de progression se modifie selon l’acte déterminé qui doit le

suivre, mais encore il revêt un caractère expressif particulier

dans chaque affection de l’âme ; combien la marche de l’homme

esclave ou vaincu, diffère de celle de ce triomphateur qui sem-

ble fouler en maître la terre sur laquelle il s’avance. Ces mots,

marche grave, à pas comptés

,

à pas de loup ; marche fière

,

majestueuse, hardie, timide-, cette locution, se regarder mar-

cher ; décèlent tous la puissance de la marche comme phéno-

mène expressif. Différente aussi à ce dernier titre dans l’homme

'de la bonne compagnie
,
elle concourt avec l’attitude à fonder

chez lui ce qu’on appelle les manières.

Indépendamment de la marche, souvent le corps se meut en

totalité sans but déterminé, ^t sans autre besoin que de mani-

fester des sentimens intérieurs; ainsi, le s.avanl plongé dans

des méditations difficiles de temps en temps quitte instincti-

vement son fauteuil, se promène à grands pas, et par ce mou-
vement trahit l’effort intéi’ieur de sa pensée. Dans une joie

grande et imprévue, le premier mouvement est de sauter et de

se livrer à de grands mouvemens désordonnés. Mais
,

c’est

surtout par des mouvemens partiels du corps
,
que se manifes-

tent surtout nos divers sentimens. Ainsi, la tête se meut sur

le rachis, s’incline en avant en signe d’affirmation
,
pivote sur

l’odontoïde en signe de négation
,
ou se livre à de continuels

tremblemens. Les épaules se haussent en témoignage d’impa-

tience, de mépris, d’improbation. Le membre supérieur est en-

traîné irrésistiblement à de nombreux gestes
;

le membre infe-

férieur se livre lui-même à de semblables tcouveraens; on le

voit se mouvoir d’impatience; on trépigne, on frappe du pied

dans la colère; quand on est assis, et que les jambes sont croi-

sées, souvent l’une d’elles en se balançant marque l’ennui que

l’on éprouve
,

etc.

Des divers mouvemens musculaires volontaires que modi-
fient nos sentimens intérieurs, aucuns surtout ne le sont plus

XIV. 3 T
t
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fréquemment que les mouvemens de la respiration

;
ou ces mou-

vemens se précipitent, ou ils se rallentissent, ou ils revêtent

les formes variées de soujnr, de bâillement, ^exhalation, et

engendrent le rire et le sanglot. Le soupir n’est qu’une grande

et large inspiration dans laquelle on fait entrer d’une manière

lente beaucoup d’air dans le poumon; destiné à proportionner

la quantité d’air qu’on introduit dans le poumon à la quantité

de sang qui est dans cet organe
,

il est, sous le rapport moral

même, un véritable remède physiologique par lequel se rétablit

l’équilibre de la circulation : aussi combien est plus oppressive la

douleur morale
,
si on réprime les soupirs qu’elle suscite ? Il en est

de même du bâillement considéré dans sa cause et ses effets, car

il y a de la différence dans son mécanisme que nous avons dé-

crit à ce mot. Du reste, nous ne faisons que nommer ici ces di-

vers phénomènes expressifs tenant à des modifications de la

res[)iration, savoir, hâillement
,
rire

,
sanglot

,

car ce sont des

phénomènes mixtes ;
ils tiennent tout à la fols à la rautéose, à

l’expression faciale, et à la phonation ou aux sons; exigeant

quelques détails particuliers relativement au mécanisme de leur

production, ils auront chacun un article spécial
,
comme il en a

été du bâillement.
(
Voyez les mots rire et sanglot.) Nous dirons

seulement que les modifications des mouvemens respirateui's

,

lantôt sont dus à une influence directe de la passion sur les

organes qui en sont les agens, tantôt ne sont survenues qu’in-

directement, consécutivement à la perturbation que la passion

a amenée dans l’action du cœur.

Enfin l’affection morale peut modifier le jeu de certains or-

ganes Intérieurs de manière à ce que leurs changemens devien-

nent perceptibles à l’extérieur. Ainsi le cœur presse
,
rallentlt ou

même suspend ses contractions; et alors mille changemens con-

sécutifs surviennent dans les mouvemens de la respiration, dans

les batfemens des artères
,
le volume des veines sous-cutanées

,

la circulation capillaire de la peau et la coloration de cette

membrane. Des syncopes, des convulsions, des vomisseinens,

etc., peuvent même survenir; mais alors la passion a perturbé

l’économie au point d’amener de véritables phénomènes mor-

bides.

Ainsi tout le corps, comme on vient de le voir, fournit des

phénomènes expressifs : le col lui-même n’est pas étranger à la

scène; les divers muscles qui le forment y dessinent diverse-
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ment leurs reliefs; ses veines se gonflent, ses artères battent;

il éprouve en certains cas une intermittence générale
,
d’où est

venue cette locution se rengorger.

Maintenant deux questions se présentent. D’abord, pourquoi

fout sentiment intérieur est-il ainsi irrésistiblement accompagné

d’un certain nombre de changeraens dans l’habitude extérieure

du corps? Cela tient, comme nous l’avons dit au mol langage,

à l’union des dlfférens systèmes nerveux, et à la grande influence

qu’a sur tous
,

et par conséquent sur toutes les fonctions
,

le

cerveau qui est le siège de tous ces sentimens intérieurs. La
production de ces changemens tient aux connexions, aux sym-
pathies du cerveau avec les autres organes. Sous ce rapport, la

théorie de leur développement éclaire l’étiologie des maladies

produites par causes morales
;

car de la production de ces

phénomènes à la suite des passions
,
à la production de véri-

tables phénomènes morbides à l’occasion de ces mêmes passions,

il n’y a qu’un pas. En second lieu
,
pourquoi chaque sentiment

intérieur entraîne-t-il constamment à sa suite tel ensemble de
phénomènes expressifs

,
ce qu’on appelle une mimique déter-

minée ? on l’ignore. M. Gall a conjecturé que chaque mimique
avait un rapport avec la situation de l’organe où se produit le

sentiment intérieur qui la suscite. Cette idée lui a été inspirée

par l’observation fréquemment faite
,
que dans les fractures du

crâne la main se porte machinalement sur le lieu où existe la

fracture. Dans l’exposition de sa doctrine crânologique
,

il

montre toujours la mimique d’une faculté se rapportant au
siège qu’il assigne à cette faculté dans le cerveau. Ainsi c’est au
front qu’il fait correspondre les organes de la mémoire des

mots et de la méditation
, et c’est aussi sur le front que se porte

la main quand qn se livre à quelques efforts d’esprit ; c’est au
vertex qu’aboutit l’organe de l’instinct religieux

,
et dans l’acte

de la prière tous les gestes tendent à cette partie supérieure du
corps. Il y a quelques mimiques dans lesquelles il y a un ba-
lancement alternatif du corps

,
comme dans la musique

,
la

peinture; c’est que les facultés auxquelles ces mimiques appar-
tiennent ont leurs organes situés tout-à-fait sur le côté dans le

cervei^u, et que ces organes n’agissent qu’alternativement. Cette

idée de M. Gall a sans doute quelque chose d’ingénieux
;
mais

est -elle vraie d’une manière absolue? souvent la mimique se

rapporte plus à l’organe que modifle la passion
,
qu’à celui
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dans lequel elle sc pi'oduit; et de là même la cause des erieurs

dans lesquelles on est tombé sur le siège des passions
;
souvent

aussi la mimique se rapi)orte à l’action déterminée à laquelle

la passit n sollicite.

Telle est la luutéose considérée comme langage affectif. Tout

ce que nous avons dit de celui-ci lui est entièrement applicable:

savoir, qu’elle existe en tout aninial que ce soit, mais a dans

chacun son caractère propre, et qui est le même pour toute

une espèce; qu’elle est irrésistible et involontaire. Quant à ce

qui est de cette mutéose dans chacun des sentlmens qu’elle ex-

prime, on conçoit bien que nous ne pouvons en donner la des-

cription, puisqu’il faudrait passer en revue chacun de nos sen-

timens physiques et moraux
,
chacune des oj>ératlons de notre

esprit et de notre âme, ce qui est vraiment innombrable. 11 doit

nous suffire d’avoir exposé les lois générales qui président à

toutes scs variétés,

'.i® De la mutéose considérée comme langage conventionnel.

La faculté intellectuelle dite du langage artificiel
,

et dont la

destination est de créer les signes qui doivent représenter les

idées
,
les produits abstraits de l’esprit, n’emploie pas seulement

pour constituer ces signes les sons de la voix
,
d’où résulte la

parole; mais souvent aussi elle emploie, ou des altouchemens
,

ou des mouvemens, en un mot des phénomènes appartenant à

la mutéose. D’abord, cela est de toute évidence pour les ani-

maux qui n’onl pas le pouvoir de proférer des sons
, à moins

qu’on veuille leur refuser le langage conventionnel
,
ce qui pa-

raît peu raisonnable. Par exemple, est-il supposable que des

animaux qui vivent en société comme les fourmis
,
n’aient pas

besoin de se communiquer volontairement leurs idées
, leurs

vues
,
j)Our l’exécution de travaux qu’ils accomplissent en com-

mun ? et si dès-lors ces animatix ont une langue convention-

nelle, n’est-il pas évident que chez ces animaux, qui n’ont pas

de voix
,
cette langue sera composée exclusivement d’attouclie-

mens? Chez d’autres animaux, cette langue pourra se composer

de gestes; c’est ce qui est, par exemple, chez l’horame que la

surdité native a rendu muet ; la faculté de langage privée de

l’élément avec lequel elle fait le plus généralement des signes
,

c’est-à-dire du son vocal
,
recourt à un autre élément, les raou-

vemens des doigts
;
et c’est ainsi que les sourds et muets ont une

langue en gestes qui, comme la langue parlée, a ses signes élé-
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mentaires, son alphabet, etc. On dira peut-être ({iic celle langue

des sourds-rauets est une traduction de la langue parlée qui a

été inventée par les hommes qui ont joui de Cette dernière
,
et

dont l’esprit avait par suite acquis toute sa puissance. Nous ne

contestons pas ce fait
;
mais d’abord cela n’empêche pas que des

actes appartenant à la mutcose ne soient employés pour com-

poser une langue artificielle; et ensuite qui assurera qu’un sourd-

muet ne pourrait de lui-même arriver à la composition de celte*

langue en gestes
,
si son intelligence est forte ? M. Gall le croit ;

et en effet
,
pourquoi cela ne serait-il pas? y a-t-il dans les sons

de la voix quelque chose de plus que dans les mouvemens des

doigs? et les uns et les autres sont- ils autre chose que des éti-

quettes auxquelles l’esprit seul peut donner une valeur? Cela

est si vrai, qu’il n’est rien que les lionimes ne puissent employer

comme signes.

Toutefois
,
ce fait admis, que des actes de b mutéose peuvent

être constitués langage par la faculté intellectuelle du langage

artificiel
,
nous n’avons plus rien à dire de la mutéose considérée

sous ce rapport, puisque, examinée dans son mécanisme brut,

elle ne peut être qu’un acte musculaire volontaire, et qu’envi-

sagée sous le point de vue de sa puissance comme langue
,
tout

ce que nous avons dit du langage artificiel au mot langage lui

est applicable. Ainsi
,

elle n’existera que dans les animaux qui

posséderont la faculté intellectuelle dont elle est le produit;

loin d’être constante comme la mutéose affective, elle variera

dans les divers hommes , les divers peuples
,

et sera lout-à-fait

d’invention; elle réclamera une éducation
,
un apprentissage

;
et

enfin il y aura nécessité de Xécrire.

3° De la mutcose considérée comme langage musical. Enfin,

la faculté intellectuelle dite de musique s’applique aux phéno-

mènes expressifs de la mutéose comme à ceux de la phonation

,

et souvent coordonne les mouvemens comme elle coordonne les

sons; c’est ce qui constitue la danse, qui est à la mutéose ce

que le chant est à la phonation ou la voix. Évidemment la

danse est un phénomène d’expression
,
qui n’est pas moins na-

turel que le chant
;
dans l’une comme dans l’auti-e, comme dans

la parole
,

il y a deux choses à examiner, l’acte intellectuel qui

les inspire
,
et le mouvement qui les constitue. Le premier rentre

dans l’étude de la psychologie, et s’étend par la culture; de

même que les langues graduellement s’enrichissent, de luêino
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le chant et lu danse, bruts d’abord, se perfectionnent par de-

grés, et deviennent des arts étendus. Le second est un véritable

acte musculaire volontaire
,

et nous en avons décrit le méca-

nisme général au mot locomotion. Voyez du reste encore ce

que nous avons dit du langage musical au mot langage; cela

est tout-à-fait applicable h la mutéose envisagée sous ce rap-

port. (adelon.)

IMÜTILATION, s. f.
,
mutilatio. On désigne par ce nom la

privation d’une partie quelconque du corps, soit que cette pri-

vation provienne d’une maladie qui a détruit l’organe
,

soit

qu’elle résulte d’une opération.

MUTISME, s. m.
,
mutilas ; muétisme ^

ou plus ordinaire-

ment encore mutité
,
noms divers par lesquels on désigne l’état

d’une personne muette ou dans l’impuissance de proférer une

seule parole.

Le mutisme se distingue en celui de naissance et en mutisme

accidentel. Le premier que nous ne ferons qu’indiquer ici, re-

connait pour causes, l’idiotisme, la surdité, la privation ou la

mauvaise disposition de la langue, apportés en naissant. Il com-

prend ainsi le surdi-mutisme
^
état fort digne de remarque dont

nous nous occuperons en son lieu
,

et auquel nous renvoyons.

Voyez SURDI- MUTISME.

Le mutisme accidentel qui devient ainsi l’objet spécial de

cet article diffère d’après ses causes : celles-ci sont-elles boi’nées

aux organes immédiats de la voix et de la parole
,

elles pro-

duisent le mutisme essentiel., consistent -elles, au contraire,

dans des affections étrangères aux lésions de ces mêmes organes,

le mutisme devient symptomatique. D’après sa marche et sa

durée, le mutisme est encore un état passager, continu et quel-

quefois intermittent et périodique.

L’importance connue de la langue pour parler a fait mettre

au premier rang des causes du mutisme les lésions de cet organe :

telles sont ses convulsions, sa paralysie, ses plaies et ses tumeurs.

La compression de ses nerfs
,
sa mutilation

,
sa destruction en-

tière, ses adhérences vicieuses
,
son absence native produisent

d’ordinaire encore un mutisme plus ou moins complet. On sait,

toutefois, depuis Roland-de-Bellebatcité par Louis (AfeV/zo/re sur

les usages de la langue -, Acad, de chir.
,
tome v

) ,
que cet organe

n’est pas absolument indispensable à la parole. L’histoire de

l’Académie des sciences (année 1771 ,
page 40), une observa-

9
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tîon curieuse et détaillée, recueillie à Lisbonne par de J ussieu,

la quarante-unièrae observation du livre premier des Observa-

tiones medicœ de Tulpius
,
ontj'^'en effet, prouvé que des per-

sonnes privées de langue , ou réduites à un simple rudiment de

cette partie pouvaient parler. Dans le fait cité par Tulplus, le

mutisme produit par la perte de la moitié de la langue cessa su-

bitement après avoir duré trois ans, par l’effet d’une grande

frayeur causée par un orage.

Les altérations du Larynx qui causent l’aphonie, comme la

paralysie de ses muscles intrinsèques, la section des nerfs récur-

rens-laryngés, notéepar Balliou et Scbenkius, l’induration de l’é-

piglotte, observée par Bonnet, deviennent nécessairement au-

tant de causes de mutisme
;

il en est encore ainsi des plaies trans-

versales de la trachée-artère, par lesquelles l’air de l’expiration

peut s’échapper. Dans tous ces cas, en effet, l’absence de la

voix prévient l’articulation. L’on ne saurait dès lors admettre

avec quelques auteurs l’aphonie sans mutisme
;
la première en-

traîne nécessairement le second. Les prétendus exemples con-

traires ne regardent que l’extinction de voix plus ou moins

prononcée, mais non l’aphonie véritable. L’absence du son

vocal ou primitif est de tout point incompatible avec l’articu-

lation ou la parole qui est un phénomène secondaire. Il n’en

est point ainsi à l’égard du mutisme qui existe le plus souvent

avec l’intégrité de la voix comme le prouvent les cris et les

accens inarticulés que poussent la plupart des muets.

La colère qui arrête la voix et la parole produit par fois le

mutisme comme Stoll [Ratio med. iv part. p. 435. )
en cite un

exemple remarquable. Scheid a vu cette affection
,
survenue ino-

pinément et sans cause connue, disparaître subitement de la même
manière (Haller, coll. pr. vu

,
n° 357.). jN^ous vîmes nous-

mêmes
,

il y a près de vingt ans une jeune fille de la campagne,

belle et forte, devenue muette sans cause connue depuis dix-

huit mois
,

et qui reçue à la clinique de perfectionnement de

la faculté de médecine, y guérit complètement pas l’application

de moxas aux parties latérales et supérieures du cou. Il faut

sans doute noter encore ici la perte périodique de la parole

dont on trouve différons exemples dans les Ephémérides des

Curieux de la nature. L’espèce de fièvre larvée intermittente

aphonique
,
observée par MM. Double et Alibert

,
et le mutisme

qui accompagne parfois la grossesse, et qui cesse d’ordinaire

r
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de luî-rnêiue yprès raccouclieraent; variété que M. Uouble a vn

du reste survenir vingt -quatre heures après celui-ci
,
et persis-

ter ensuite jusqu’à une seconde grossesse.

Le mutisme symptomatique accompagne les affections de la

gorge qui se lient aux maladies générales, comme la variole

(
Fabrici d’Ilildan , cent, vi

,
ob. la scarlatine et quel-

quefois la rage. Il résulte souvent de l’angine portée à un très-

haut point et de la grande sécheresse de la langue et de la bou-

che
,
produit d’un très-grand nombre de maladies ,

et qui

constitue le mutisme siccatif, admis par Sauvage. Les fractures,

les luxations de la mâchoire inférieure
,
l’état spasmodique de

ses muscles ou trisrnus rendent encore muet
,
en empêchant les

mouvemens propres à l’articulation.

Certaines affections regardées comme humorales produisent

le mutisme, telles sont la syphilis
(
Fôrestus, t. xxxn, ob. i 3 .),

la disparition d’une dartre, le déplacement du rhumatisme

(
Transact. philos. n° f^S6 .

) ,
la suppression d’un exutoire habi-

tuel
; célle des hémorrhoïdes et des menstrues. On voit encore

le mauvais état des premières voies, ou l’embarras gastrique

et intestinal produire le même effet. Il en est encore ainsi de la

présence des vers dans les intestins. Les Ephémérides des Cu~

[rieux de la nature, le journal de médecine de Vandermoijde

(
tome X

,
pag. 129). La dissertation de Ziégler, de aphonia

periodica e vermibus orla (Basil. 1724. )
en fournissent tous

autant d’exemples dignes de remarcpie.

L’histoire de l’Académie des sciences
(
année 1738, pag. 3 1 ) ,

offre un exemple de mutisme causé par la rétention du pla-

centa dans la matrice, après l’accouchement : quelques-uns ont

attribué le même accident à de simples violences extérieures

,

à la section de la veine ranlne
,

et s’il fallait en croire Pézold

(
Observ. mecL chir. n‘^ 4 )j ü pourrait survenir chez l’enfant

par suite du silence de la mère pendant sa grossesse.

Mais ce sont principalement les désordres fonctionnels du

cerveau, les inflammations aigues et chroniques de cet organe,

ses dégénérescences organiques, les fièvres ataxiques et céré-

brales qui produisent le mutisme comme un de leurs symp-

tômes le plus remarquable. L’on sait
,
en effpt

,
que certains

maniaques ne peuvent parler, et que d’autres, comme les mé-

lancoliques
,
gardent pendant des années un silence obstiné. Les

femmes hystériques perdent d’ordinaire la parole pendant leur
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accès, et conservent même quelquelois i)liisou moins long-temps

après celui-ci l’impossibilité de parler. 11 en est encore ainsi

des accès d’épilepsie. L’ivresse légère produit déjà l’embarr.as

de la langue, et plus prononcée, elle ôte la parole. Les substances

narcotiques déterminent lé même effet. Telles sont, en parti-

culier, la belladone, la jusquiame et le stramonium. L’infusion

des semences de cette dernière dans le vin servait, au rapport

de Sauvage, à des voleurs qui endormaient ainsi les personnes

qu’ils voulaient dépouiller, et qui ne récupéraient d’ailleurs la

faculté de parler qu’aprèà plusieurs jours. Galien cite encore

un exemple de mutisme produit par l’opium injecté dans l’o-

reille pour apaiser la douleur de l’otite. On sait de plus que la

plupart des altérations du sang qui constituent l’asphyxie ou

l’empoisonnement par l’absorption des gaz délétères, mettent

les malades dans l’impossibilité de parler.

La céphalite, la ményngite, le ramollissement du cerveau, la

compression de cet organe par toutes les causes connues
;
ses

dégénérescences variées, l’apoplexie, l’hydrocéphale avancé,

produisent, dans un grand nombre de cas, le mutisme le plus

prononcé. Des recherches intéressantes de M. Bouillaud, sou-

mises à l’Académie royale de médecine, et imprimées dans les

Archives générales de médecine

,

pour l’année iSaô, ont eu

pour but de faire connaître dans quels cas particuliers de

ces maladies, et notamment de l’apoplexie
,

les malades per-

daient la parole et la voix
,
et ce médecin s’est cru fondé à avan-

cer que c’était lorsque la lésion encéphalique occupait les lobes

antérieurs des hémisphères cérébraux, lieu dans lequel il a dès-

lors placé le siège de l’irradiation locomotile particulière à l’ap-

pai’eil vocal. Mais si des faits bien observés ont porté M. Bouil-

laud à cette conclusion, nous pensons qu’une foule d’autres non

moins exacts sont loin de la confirmer, et nos propres recher-

ches nous permettent en particulier d’assurer que nous voyons

chaque jour que la perte ou la conservation de la parole chez

les sujets qui succombent à l’apoplexie n’offre aucune coïncidence

constante avec l’étal d’altération ou d’intégrité de la partie dé^

signée des lobules cérébraux antérieurs.

Les différences du mutisme en font singulièrement varier la

gravité I idiopathique ou essentiel, il est toujours sans danger;

mais il constitue dans tous les cas une déplorable infirmité qui

isole pour ainsi dire l’homme au milieu de ses semblables, rétré-
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cit extrêmement le cercle de ses idées, et le ])rlve de tous les

avantages de la vie sociale attachés à l’expression orale. Cette

lésion se montre d’ailleurs plus difficile à surmonter lorsqu’elle

est de naissance que lorsqu’elle est accidentelle. Temporaire et

périodique, le mutisme présente encore des conditions moins

fàclieuses cjue lorsqu’il est continu. Le mutisme symptomatique

n’entre le plus souvent que pour une faible considération dans

la maladie à laquelle il se lie. 11 est toutefois un phénomène

généralement fâcheux; résultat de l’affaiblissement extrême à la

suite des maladies longues, il annonce une mort prochaine.

Chez les personnes en délire et qui gardent un silence obstiné,

il a paru fatal au père de la médecine. Tnsaniæ vehementes
,

a-t-il dit, silente œgio
,
sed non etiam privato voce, lethale.

Hippocrate en signale encore le danger s’il survient après de

grandes douleurs qui ex dolore rnuti fiunt cegri

,

dit-il en effet;

(/« coâc. ), moriuntur, et ailleurs [in pror.) il répète encore

quibus ex dolore aphonia, moriuntur. Le mutisme, ordinaire-

ment fâcheux, s’est cependant parfois montré critique aux mé-

decins de Broslau, et Fienus en cite un exemple remarquable

dans son Historia morborum IfVratislaviæ (page 3oa.) Ce qui

f a été dit au mot aphonie, si étroitement) liée au mutisme, et

auquel nous renvoyons
,
nous dispense de nous étendre da-

vantage ici sur le pronostic de ce dernier.

' T.es soins que réclame le mutisme idiopathique ou qui se

montre indépendamment d’aucune autre maladie, sont subor-

donnés à ses causes
;
et lorsque celles-ci sont obscures, comme

cela arrive trop souvent, ils rentrent dans la catégorie des

moyens empyriques. C’est ainsi que Rumfort l’a vu céder à des

bains chauds ou de vapeur, Sigand de Lafoud à l’électricité,

d’autres au galvanisme; Vogel, àdesépithèmes rubéfians, Aashow
[in act. reg. soc. med.

,
Hafn. i, page. 370) au mercure, Sé-

verin [de effic. med., page 219) au feu, quelques modernes au

. moxa [Bullet. de la Sociét. de Méd., page 6g. Journ. de méd.

continué, vol. xii), et d’autres enfin à la saignée et aux éva-

cuans des premières voies, notamment à l’émétique.

Ues cures singulières et inespérées ont encore été rapportées

par les auteurs à des lésions accidentelles du crâne, à certaines

affections vives de l’âme, comme la terreur et la joie (Gaubius,

Schenckius)
,

à la fièvre, et même à quelques lésions delà tête
,

“notamment la fracture du crâne [Éphérnér.'cur, natur. ). Stal-
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part van der Wiel [CcnL. 11
,
obs. 5

)
et les Èphéméridns des ca-

rieux de la nature {Cent, x
,
obs. A 5 )

citent enfin des exemples

de mutisme guéris spontanément et par la seule influence du

temps.

Nous ne pourrions donner aucun détail sur le traitement du

mutisme symptomatique sans entrer dans le domaine des mala-

dies nombreuses auxquelles il se rattache, et qui appartiennent

a autant d’articles différens de ce Dictionnaire
,
auxquels nous

devons renvoyer. Nous remarquerons seulement que le plus

souvent le mutisme persiste
,
se guérit

,
et se reproduit avec ces

maladies, sans réclamer dans leur cours l’emploi d’aucun moyen

particulier. (rullier.)

MY^DRIASE
,

s. f., /avê'ftotns. Les auteurs ne sont pas d’ac-

cord sur la valeur de ce mot. Suivant les uns, il signifie fai-

blesse de la vue, produite par l’hydrophthalmie
;
et les autres

l’emploient comme synonyme de dilatation morbide de la pupille.

Nous adoptons cette dernière signification.

La mydriase affecte ou non les deux yeux
;
elle est congéniale

ou acquise, permanente ou passagère, essentielle ou sympto-

matique. Ainsi, par exemple, on l’observe dans l’amaurose, dans

les maladies vermineuses, l’apoplexie et la commotion du cer-

veau; dans l’hystérie, l’épilepsie
,
l’hydrocéphalie

,
la cataracte,

l’héméralopie, etc. Dans ces cas, elle est permanente. Mais elle

n’est que passagère dans le narcotisme. Elle est fréquente chez

les enfans, et surtout chez ceux qui sont adonnés à la masturba-

tion.

Dans la mydriase essentielle, la pupille est fortement dilatée,

et cette dilatation est régulière ou irrégulière; l’iris est immo-

bile, la lumière est incommode, et les objets paraissent quelque-

fois plus petits. Au reste , on concevra facilement que quelques

personnes affectées de mydriase essentielle soient nyctalopes,

et puissent voir au loin; le grand nombre de rayons lumineux

qui entrent dans l’œil, à la faveur de la dilatation de la pupille,

rend parfaitement raison de cette circonstance. Chez d’autres au

contraire
,

il y a perte complète de la vue.

La première chose à faire
,
lorsqu’on a la mydriase à traiter,

c’est de s’assurer si elle est essentielle ou symptomatique. Lors-

qu’elle est symptomatique, c’est l’affection principale qu’il faut

combattre. Si elle est essentielle, on aura recours successivement

aux spiritueux dont la vapeur sera dirigée sur l’œil, aux bains
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locaux, aux fomentations excitantes, aux purgalifs, aux antispas-

modiques; on appliquera des sangsues, des ventouses scarifiées

aux tempes, et derrière les oreilles, des vésicatoires, des scions

à la nuque
,
des moxas sur le trajet du nerf surcilier, etc., etc. Ce

n’est que par l’emploi bien ordonné de ces divers moyens, qti’on

peut espérer de guérir la mydriase essentielle. (j. cloquet.)

MYÉLITE, s. f., de f^viXos, moelle; mot créé récemment,

pour désigner l’inflammation de la moelle. Voyez moelle (pa-

thologie ).

MYLO'GLOSSE, adj. et s. m., mylo ~ glossus, Winslow a

considéré sous ce nom, et comme un muscle particulier, les

fibres charnues qui se portent de la partie postérieure de la

ligne myloïdlenne,de l’os maxillaire inférieur, et des côtés de

la base de la langue, dans les parois du pharynx.

MYLO-HY'^OIDIEN, adj. pris quelquefois substantivement,

injlo-hyoîdeus. On nomme ainsi un muscle mince, large, ap-

platl, irrégulièrement quadrilatère, et situé en haut et au devant

du cou. En avant, il correspond aux muscles digastrique et peau-

cier, et à la glande sous-maxillaire; en arrière, aux muscles

génio-byoïdien, génio-glosse
,
hyo-glosse

,
à la glande sublin-

guale, au conduit de Warthon et au nerf lingual. Toutes ses

fibres s’insèrent par de courtes aponévroses à la ligne rayloï-

dienne de l’os maxillaire inférieur; les plus antérieures sont

très-courtes, se portent obliquement en bas et en dedans^ celles

qui les suivent augmentent successivement de longueur, et sui-

vent une direction telle que les plus postérieures se rendent

presque perpendiculairement sur le bord supérieur du corps

de l’os hyoïde, tandis que celles des parties moyenne et anté-

rieure du muscle se réunissent avec les fibres correspondantes

du muscle du côté opposé sur la ligne médiane, où elles for-

ment tantôt un véritable raphé, et tantôt où elles se confondent

tellement que les deux muscles ne peuvent être distingués l’un

de l’autre.

Ce muscle élève l’os hyoïde ou abaisse l’os maxillaire infé-

rieur
,
suivant qu’il prend son point fixe sur ce dernier os ou

sur le premier- 11 porte l’os hyoïde
, en avant en l’élevant

,
et

comprime le canal de Warthon ainsi que les conduits excréteurs

de la glande sublinguale.
(
marjolin.

)

MYLO-HYOïüiENNK
(
ligne). On nomme ainsi la ligne oblique

qui règne dans une partie de l’étendue de la surface interne de

I
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l’os maxillaire inférieur; on la nomme encore ligne oblique in-

terne. Voyez MAXILLAIRE.

MYLO - PHARYNGIEN, aclj. j)iis subslantlvemenl; nom
donné aux fibres cliarnues que Winslow appelait muscle mylo-

GLOSSK.

MYOGRAPHIE, s. f. myographia ; description anatomi-

que des muscles.

MYOLOGIE, s. f.
,
myologia; discours sur les muscles; par-

tie de l’anatomie qui est relative aux muscles.
(
maiuolin.)

MYOPE, adj., rnyops; qui est affecté de myopie. Voyez ce

mot.

MYOPIE
,

s. f., rnyopia; de p,ucü, se ferme, et de œil
;
ac^

tion de fermer les yeux, parce que les myopes, en regardant,

ferment à moitié les paupières.

Quand une personne ne peut distinguer clairement les objets

placés à plus de sept ou huit pouces de ses yeux, on la dit affectée

deinyopie. La rnyojne est donc un vice de la vue qui empêche de

voir de loin. A quoi tient ce vice? MM. Itard et Réveillé-Parise

l’attribuent à une altéiation de la partie nerveuse de tœil-, mais

la grande majorité des physiologistes pensent qu’il est lié à une.

organisation particulière de cet organe, dont les membranes ou les

humeurs
, et quelquefois les unes et les autres, réfractent trop

fortement la lumière. En effet, pour que la vision soit complète,

il faut que le cône lumineux
,
qui part d’un point, et dont

la base appuie sur la cornée, subisse en traversant l’œil, une

telle modification, que ses rayons forment un second cône dont

le sommet aille tomber sur la rétine. Mais on sait que la lumière

e»t d’autant plus fortement réfractée, qu’elle se rapproche d’au-

tant plus de la perpendiculaire, qu’elle passe d’un milieu moins

dense dans un milieu plus dense, et que ce dernier est de sur-

face plus convexe : si donc les humeurs de l’œil sont trop denses

ou trop abondantes; si le crystallin ou la cornée ont troj> de

convexité ou de densité, les rayons se réuniront au devant de la

rétine ,
le sommet du cône oculaire n’ira ])lus tomber sur cette

membrane, et la confusion qui en résultera dans la vision sera

d’autant plus grande, que le point regardé sera plus éloigné, ou

en d’autres termes, que le sommet du cône se formera plus près

de la cornée.

Or ,
(juels sont Içs individus chez lesquels on remarque le

plus communément la myopie ? il est certain que ce sont les

jeunes gens, et surtout ceux qui ont les yeux gros et saillans
,
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et par conséquent le diamèfre antëro - postérieur de l’œil très-

grand , à cause d’une des dispositions organiques que nous ve-

nons de supposer. La myopie est même naturelle aux enfans,

et diminue ou disparait avec l’âge. Cependant il est d’autres cau-

ses de la myopie. Ainsi
,

elle est quelquefois
,
surtout chez les

enfans, le résulat de la mauvaise habitude de regarder de trop

près : on l’observe encore ,
chez les personnes qui ont presque

continuellement les yeux fixés sur des objets très-petits, comme

les horlogers
,
les graveurs

,
etc.

,
etc. Il est possible aussi que

la myopie tienne quelquefois à la trop grande distance du crys-

tallln à la rétine; dans ce cas
,
le foyer des rayons, partant d’un

point éloigné, ne pourrait pas arriver sur cette membrane.

Les myopes distinguent avec beaucoup de netteté les corps

les plus déliés
,

et lisent sans fatigue les livres dont les carac-

tères sont très-fins; peut-être est-ce parce qu’ils les voient plus

gros. Ce qui le ferait croire
,
c’est qu’ils écrivent également en

très petits caractères. Au reste, l’élargissement de leur pupille,

en laissant entrer dans l’œil un plus grand nombre de rayons

lumineux
,
rend raison de la facilité avec laquelle ils volent à un

petit jour, et même pendant la nuit, tandis qu’une lumière trop

vive les fatigue.

Il n’y a qu’un moyen de remédier à la myopie et de rendre à

la vue sa portée ordinaire, c’est l’usage des verres concaves
;

voici comme ils agissent. On a vu tout- à-l’heure que la trop

grande réfringence des milieux de l’œil fait que les rayons lu-

mineux, partant d’un point éloigné, se croisent avant d’avoir

atteint la rétine,* et n’arrivent à cette membrane que disséminés,

parce que
,
presque parallèles entre eux

,
ils exigent des parties

qu’ils traversent peu de force de réfraction pour être réunis. Que
l’on mette au-devant de l’œil une lentille concave, c’est-à-dire

un corps qui les disperse, ses milieux n’auront plus que la réfrin-

gence nécessaire pour les réunir, et le point où tous ces rayons se-

ront réunis, ou le sommet du cône oculaire, ira tomber sur la

rétine.

Mais il est beaucoup de précautions à prendre dans le choix

des verres, et dans la manière de s’en servir, si l’on veut remé-

dier à une incommodité sans fatiguer la vue. Si la grande sen-

sibilité des yeux empêche de faire usage de verres blancs, il

faut avoir recours aux verres colorés en bleu ou en vert; il est

prudent aussi de commencer par les numéros les plus bas. Enfin,

I
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il faut avoir grand soin de tenir toujours les lunettes à la même
distance des yeux.

Il y a des exemples de myopie guérie après l’extraction du

crystallin devenu opaque. On le conçoit d’après ce qui a été

dit plus haut. On explique aussi facilement la cessation spontanée

de la myopie par les progrès de l’âge
;

les humeurs de l’œil di-

minuent, la coince^^s’aplatit, etc.

Nous avons dit que les enfans deviennent quelquefois myopes

par l’habitude qu’ils prennent de regarder de trop près. Il faut

dans ce cas, leur présenter à une distance convenable des ob-

jets capables de piquer vivement leur curiosité, et les empê-

cher d’approcher trop près de leurs yeux ceux qu’ils veulent

voir. (3. CLOQUET.)

MYOTILITÉ, s. f.
,
myotilitas ; mot par lequel M. Chaussier

a cru devoir désigner spécialement la force motrice des mus-

cles
;
mais ces organes jouissant de plusieurs ordres de mou-

vemens
,
une seule et même dénomination ne saurait en désigner

le principe. La diastole de certains muscles, et notamment du

cœur, appartient à la dilatabilité; la contraction volontaire ou

animale à la contractilité cérébrale
;

et la contraction sous l’in-

fluence des stimulans, à la contractilité organique sensible ou

irritabilité. Indépendamment de ces forces diverses qui animent

les muscles, ils partagent encore la tonicité ou contractilité or-

ganique insensible avec la plupart des autres parties
,

et ils

possèdent éminemment Xélasticité à laquelle Bichat a imprimé

la dénomination de contractilité de tissu. On consultera donc,

pour se former une idée complète de la force des muscles , les

articles contractilité
,
dilatabilité, ton

,
ainsi que le mot muscle

^

envisagé sous le rapport physiologique. (rullier.)

MYOTOMIE, s. f
. ,

myotomia ; dissection des muscles.

MY'ROBOLANS ou myrobalans, s. ra. pl.
,
dérivé de

onguent, et de jîaXuyoç

,

fruit ou gland. On appelle ainsi en

j)harmacie des fruits originaires de l’Inde, et employés depuis

un temps presque immémorial dans l’art de guérir. Les auteurs

en ont distingué cinq espèces ou sortes
;
savoir ; le rayrobolan

chébule
,
le citrin, l’indien, le belliric et l’embllc.

1” MYROBOLANs chébules. Ils sont ovoïdcs
,
alongés

,
de la

grosseur d’une datte, ordinairement pyriformes, c’est-à-dire

plus renflés vers leur partie supérieure
: quelquefois cependant

leur forme est olivaire; leur longueur est de quinze à dix-huit
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lignes; leurj)l us grand diamètre d’environ dix lignes; leur sur-

face est lisse et luisante, brunâtre, marquée de cinq côtes lon-

gitudinales obtuses
,
peu saillantes

,
entre chacune desquelles

on eu voit une antre encore moins élevée; coupés transversa-

lement
,
on voit qu’ils sont composés d’une partie charnue d’en-

viron deux lignes d’épaisseur
,
brunâtre et comme marbrée

,

ci'oquante
,
d’une saveur acide, et d’un noyau alongé

,
marqué

de dix côtes longitudinales
,
dont cinq sont plus saillantes. Ce

noyau
,
dont l’épaisseur est d’environ trois lignes

, renferme

dans sa cavité centrale
,
qui n’a pas plus d’une ligne et demie à

deux lignes de diamètre
,
un embryon dont les cotylédons sont

minces et roulés plusieurs fois sur eux-mêmes. Les myrobolans

chébules sont les fruits du mji-obolanus chehula de Gartner

,

ou terminalia chehula de Roxburgh. Dans quelques ouvrages,

et entre autres dans le Nouveau Codex de Paris
,

ces fruits

,

ainsi que les myrobolans citrins et indiques, sont rapportés au

halarùtes Egjptiaca de Delile
,
arbre qui appartient à la famille

des Térébinthacées
;
mais c’est une erreur qu’il nous a été fa-'

cile de rectifier, en comparant la structure des myrobolans ci-

dessus nommés avec celle du balanites. Le fruit de ce dernier

se rapproche beaucoup plus par sa forme des myrobolans bel-

lirics
;
mais l’organisation de son embryon est tout-à-fait diffé-

rente. En effet il se compose de deux lobes ou cotylédons épais,

simplement appliqués l’un contre l’autre par leur face interne;

dans les vrais myrobolans
,
au contraire, ils sont minces

,
planes

,

et roulés plusieurs fois sur eux-mêmes. Or on sait que ce carac-

tère appartient à toutes les espèces du genre lerminalia de Jus-

sieu, ou rnyrohalanus de Gærtner.

2° MYROBOLANS CITRINS. lls sont moitié moins gros que les

précédens dans toutes leurs parties; mais ils sont plus rarement

pyriformes : leur surface extérieure est également lisse et mar-

quée de côtes peu saillantes; leur couleur varie du jaune au

brun; leur partie charnue est sèche, jaunâtre, astringente, et

leur organisation intérieure est absolument la même. Ces fruits

ne nous paraissent être qu’une simple variété des précédens;

néanmoins on eu a fait une espèce distincte sous le nom de

terminalia citrina. Nous ferons remarquer ici que le fruit figuré

par Gærtner
(
De fruct. et sem., ah. xcvii

)
sous le nom de

myrobalanus citrina
,
n’est pas le véritable myrobolan citrin du

commerce : c’est une variété que nous avons souvent trouvée '

mélangée dans les myrobolans chébules.
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3° MYROBOLANs INDIQUES. Cette troisième sorte de myroLo-
lans a une forme irrégulière; celui-ci est alongé, souvent jiyri-

formc
,

quelquefois terminé en pointe à ses deux extrémité.*!,

long de quatre à huit lignes, un peu comprimé, noirâtre, for-

tement ridé longitudinalement
;
sa cassure est noirâtre

,
com-

pacte; il n’offre qu’une faible ébauche de noyau, et son centre

est occupé par une cavité vide. La saveur des myrobolans in-

diens est encore plus astringente que celle des deux espèces pré-

cédentes: ils ne sont évidemment que les fruits du terminalia

chebula
,

cueillis long-temps avant leur maturité.

4*^ MYROBOLANS BEi.LiRics. Ils sont de la grosseur d’une pe-

tite noix
,
ovoïdes

,
arrondis

,
ou quelquefois tout-à-fait ronds

,

rarement offrant cinq côtes à peine marquées
;
lenr surface est

brunâtre
,
terne et comme terreuse

;
leur chair est moins épaisse

,

d’une saveur astringente et un peu aromatique; le noyau est

plus gros et son amande plus volumineuse que dans les espèces

précédentes. Les myrobolans bellirics sont produits par le my-

rohalanus hellirina de Gærtner.

5° Enfin les myrobolans emblics sont globuleux
,
déprimés

au centre
, de la grosseur d’une cerise

,
offrant six côtes

très obtuses, séparées par dessillons profonds,, d’une couleur

noirâtre; iis se composent d’une partie extérieure charnue,

épaisse d’au moins deux lignes
,
se séparant en six valves par

chacun des sillons, et d’un noyau ou coque également à six

côtes, et s’ouvrant en six parties. La chair des cmblios est très-

astringente
,
sans aucune âereté

,
cii'constance assez rare dans

la famille naturelle à laquelle appartient cette espèce de my-
robolans. Elle est en effet produite par Vemblica qfficinalis de

Gærtnei’, ou phyllanthus tmhiica

,

L.
,
qui fait partie de la fa-

mille des Euphorbiacées.

Les cinq sortes de myrobolans que nous venons de décrire

sont toutes originaires de l’Inde. Ce sont les médecins arabes qui

en ont introduit l’usage dans la thérapeutique. Ils ont tous une

saveur astringente très- marquée
,
et ils étaient particulièrement

employés comme un purgatif doux
;
mais, quelle que soit la re-

nommée dont ils aient joui autrefois, les médecins uiodernos

en ont entièrement abandonné l’usage. Cependant ont les voit

encore figurer dans la recette de plusieurs préparations offi-

cinales. (a. richard.
)

MYRRHE, s. f.
,
inyrrha

,

gomme, résine qui nous vient

3 bXIV.
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(le l’Arabie et de l’Abvssinie

,
mais sans qu’on connaisse posi-

tivement l’arbre qui la produit. Les uns croient que c’est une

espèce du genre mimosa; d’autres, et cette opinion nous pa-

raît plus probable
,
pensent qu’elle découle d’une espèce du

genre aviyris
,
genre auquel nous devons déjà la résine élémi.

En effeÆ
,

selon Théophraste et Pline', l’arbre qui fournit la

myrrhe est épineux, et ses feuilles ressemblent à celle de l’oli-

vier. Il est facile de voir que ces caractères conviennent beau-

coup mieux à un amyris qu’à une espèce de mimeuse. C’est

donc un point encore obscur d’histoire naturelle médicale, que

les voyageurs et les botanistes parviendront peut-être un jour

à éclaircir.'

La myrrhe est en morceaux peu volumineux ou en larmes

irrégulières, pesantes
,
rougeâtres

,
demi-transparentes, fragiles,

et ccuvertes extérieurement d’une .poussière ou efflorescence

blanchâtre, ainsi qu’on l’observe dans l’oliban
;

sa cassure est

vitreuse et brillante : assez souvent les morceaux les plus gros

présentent des stries semi-circulaires
,
que l’on a comparées à

des coups d’ongle
;
de là le nom de myrrhe onguiculée. Ces

stries paraissant être le résultat de la dessiccation de la myrrhe,

qui est d’abord liquide lorsqu’elle exsude de l’arbre qui la pro-

duit. La saveur de la myrrhe est amère et résineuse
;
son odeur

est fortement aromatique et assez agréable. Selon M. Pelletier,

elle est composée de trente-quatre parties de résine, contenant

un peu d’huile essentielle, et de soixante-six parties de gomme.
La myrrhe est un des médicamens les plus anciennement

connus. Nous croyons inutile de rapporter ici la fable de Myrrha
et de sou père Cyniras, dont la métamorphose donna naissance

à l’arbre d’où découle la myrrhe. Les habitans de l’Arabie et

de l’Egypte sont dans l’habitude de mâcher continuellement

de la myrrhe, ainsique les Turcs et les peuples de l’archipel de

lu Grèce mâchent du mastic. Considérée sous le point de vue

médical, cette gomme résine, d^ même que toutes les autres

substances du même genre
,
est un médicament tonique et exci-

tant. Administrée à faible dose, elle active les fonctions de
l’estomac et augmente l’appétit : elle porte également son action

sur le système sanguin, et a joui d’une très-grande réputation

comme einménagogue
,
quand la cessation ou les irrégularités

de l’écoulement menstruel étaient liés à un état de faiblesse local

ou général. Néanmoins aujourd’hui ce médicament est généra-



leitient peu employé. On en a fait aussi usage à l’exlérieur, par-

ticulièrement dans les maladies des os, telles que la carie et la

nécrose
; mais la teinture de myrrhe est maintenant beaucoup

moins usitée, depuis que la nature de ces maladies est mieux
connue. Cependant il y a quelques c.às de nécrose où son emploi

est avantageux, et sert à borner les progrès de la mortification
;

c’est surtout quand cette maladie est accompagnée de symptômes

d’une débilité bien manifeste.

On administre la myrrhe soit en poudre
,
soit à l’état de

teinture alcohollque : sa dose varie suivant l’intensité des effets

qu’on veut produire et les- cas où on l’empluie. Elle fait partie

de la plupart des préparations officinales dont les anciens nous

ont transmis la connaissance
,
tels que la thériaque

,
le mithri-

date, l’orviétan, la confection d’hyacinthe, le baume de Fiora-

venti, les pilules de cynoglosse
,
et plusieurs emplâtres pour la

plupart entièrement abandonnés aujourd’hui, (a. richard.)

MYRTE
,

s. m.
,
mjrtus communis

,
L. Famille des Myrti-

nées (icosandrie monogynie, L.) Ce nom rappelle l’un des ar-

brisseaux les plus élégans et les plus agréables de nos contrées

,

et à l’idée duquel se rattachent les souvenirs de la mythologie

et de la fable chez les peuples de la Grèce et de l’Italie. Le

myrte, quisous le climat de Paris n’est qu’un arbuste rabougri,

([ue nous ne pouvons conserver qu’en le préservant du froid de

nos hivers, forme, dans les provinces méridionales de la France
,

en Italie, et surtout dans le Levant, des bosquets touffus de quinze

à vingt pieds d’élévation. Ses feuilles
,
qui sont persistantes et

toujours vertes
,
sont opposées, petites, ovales, aiguës, entières

,

parsemées de points translucides qui sont autant de petites glan-

des vésiculeuses remplies d’une huile volatile d’une odeur suave.

Les fleurs sont blanches
,
polypétales, solitaires à l’aisselle des

feuilles et portées sur des pédoncules longs et grêles. Il leur suc-

cède des fruits qui sont de petites baies globuleuses pisiformes,

presque noires, couronnées par les dents du calice.

Toutes les parties du myrte répandent une odeur douce et

aromatique. Ses feuilles ont une saveur astringente assez pro -

noncée qui paraît due à la présence du tannin et de l’acide

gallique. Autrefois le myrte était employé comme tonique et

légèrement stimulant, dans les diverses espèces de catarrhes

chroniques. Ce médicament ne manque pas d’une certaine éner-

gie, mais néanmoins les médecins en ont abandonné l’usage.
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Ses feuilles sont encore employées dans quelques-unes des con-

trées où il croît en abondance au tannage et à la préparation

des cuirs. ,

Deux autres espèces appartenant au genre myrte doivent être

mentionnées ici L’une est le myrtus cnryophyllata

,

L.
,
qui croît

dans l’Amérique méridionale. Son écorce nous e.st apportée sous

les noms de cannelle giroflée, de bois de girofle ou bois de

crabe. Elle est roulée
,
privée généralement de son épiderme

,

d’une couleur grls-âtre extérieurement, brunâtre à l’intérieur.

Sa saveur est âcre, piquante et aromatique, analogue à celle

du gérofle. On s’en sert comme aromate. Mais en France elle est

inusitée.

La seconde est le myrtus pimenta, L., également originaire

de l’Amérique méridionale et particulièrement de la Jamaïque.

Ses fruits qui sont de petites baies globuleuses
,
pisiformes

,

noires, ont une saveur poivrée très-prononcée. On les connaît

sous les noms vulgaires de toute épice
,
poivre de la Jamaïque

ou piment des Anglais. Cette saveur piquante qui réside parti-

culièrement dans la partie cbarnue est due à une bulle volatile

très-pesante que l’on obtient facilement par le moyen de la dis-

tillation. La toute-épice est également employée comme aromate

et condiment en guise de poivre.
(
a. richard.

)

MYRTIFORME, adj. pris substantivement, rnyrtiformis.

MYRTiFORMEs (caroncuIcs)
;
petites éminences que l’on trouve

chez la femme, à l’entrée du vagin,

MYRTIFORME (muscle). C’cst I’abaisseur de l’aile du nez.

MYRTIFORME OU INCISIVE
(
fossc

) ;
dépresslon que l’on ob-

serve à la surface de l’os maxillaire supérieur en dedans de la

fosse canine, et dans laquelle s’insèrent les fibres du muscle

myrtiforme. (marjolin.)

MYRTINÉES
,
s. f. pl. Le myrte forme, avec les végétaux qui

lui ressemblent par l’organisation de leurs diverses parties, une

famille naturelle de plantes qui appartient à la classe des végé-

taux dicotylédonS à étamines épigynes. Les myrtinées sont en

général des arbres ou des arbrisseaux d’un port élégant, en tout

temps ornés de leur feuillage. Leurs feuilles sont opposées

simples; leur calice est adhèrent avec l’ovaire infère et terminé

par un limbe à quatre ou cinq dents persistantes; la corolle se

compose de quatre à cinq pétales, souvent plissés et chiffon-

nés avant leur épanouissement. Les étamines sont nombreuses,
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insérées sur le sommet de l’ovaire. Celui-ci est infère et offre

une ou plusieurs loges, contenant plusieurs graines : le style

qui termine l’ovaire est simple ainsi que le stigmate qui le sur-

monte. Le fruit est généralement une baie à une ou plusieurs

loges qui renferment plusieurs graines.

Les glandes vésiculeuses, pleines d’huile volatile que nous

avons remarquées dans le myrte, existent dans toutes les autres

plantes de la famille des myrtinées, à l’exception du grenadier,

et forment ainsi un des caractères de cette famille. Aussi voyons-

nous que le principè aromatique et odorant existe dans la plu-

part des myrtinées, comme on l’observe dans le myrte, la can-

nelle giroflée, le piment des Anglais
,
les clous de girofle

,
etc.

C’est d’un arbre de cette famille le melaleuca leucadendron
,
qui

croît dans l’Inde, que l’on extrait l’huile essentielle de Cajeput.

La saveur acide et astringente existe aussi dans cette famille,

ainsi que nous l’avons dit pour les feuilles du myrte qui servent

au tannage des cuirs. Elle se reti’ouve surtout dans toutes les

parties du grenadier, qui, étant privé des glandes vésiculeuses,

n’offre nullement la saveur aromatique si commune dans les

autres plantes de la même famille. Tout le monde connaît la

saveur aigrelette et agréable des graines charnues contenues

dans le fruit du grenadier. On sait que ses boutons de fleurs

avant leur épanouissement, connus sous le nom de Balaustes, et

l’enveloppe erustacée de son fruit, sont fréquemment employés

comme astringens. Les fruits de quelques espèces de myrtinées

dont le péricarpe est charnu et pulpeux
,
ont une saveur sucrée,

qui masque un peu leur goût aromatique, c’est ce que l’on ob-

serve dans la Goiave et la Jamrose, qui néanmoins conservent

encore une saveur térébinthacée, qui les rend peu agréables pour

les personnes qui n’y sont pas accoutumées.
(
a. richard.

)

FIN DU QUATORZIÈME VOLUME,
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^
. Mégalanthropogéncsie

,
Membre, Mort,

DELON
Muscle

(
phys.

) , Mutéose.

Andral fils Mélanose
,
Moelle Monstruosités.

Biett Mentagre
, Mollusciim.

Chomel Métastase
, Métrite y Miliaire.

H. Cloquet. . . . Méloë y Moule.

J. Cloquet Mydriase y Myopie.
CouTANCEAU. . . . Méthodisme.

[
Ménorrhaeie ,

Menstruation
, Métrorrha-DeSORMEAUX. ... • ;

(
gie. Mole.

f Masticatoire y Matière médicale
,
Médica-

Guersent I tion
,
Méningite

,
Mercure Moxa,

( Muguet
,
Musc.

Lagneau Membre artificiel., Militaire méd. ).

Marjolin Maxillaire
,
Membrane, Muqueux.

Murat Mèche, Mentonnière.

Ollivier (anat.), Muscle, Musculaire.

Orfila Mercure
,
Métal, Muriate

, Muriatique.

Mellite ,,Ménispermique
, Morphine, Muci-

i ELLETIER • • • • * ,

lage.

Raige-Delorme . . Médecine , Méphitisme.

i Mauve, Mélilot , Mélisse, Menthe
,
Mé-

Richard
I

nyanthe , Mousse de Corse, Moutarde,

( Myrrhe.

Rochoux Melæna
,
Mêlas -ictère

,
Miasme.

Rostan Météorologie
,
Musique.

Rullier Mutisme, Myotilité.
'
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MM.

Anatomie.

Physiologie

î MAlîJOLIN
,
professeur de la fa-

I culté de mécL
,
H. CLOQUET,

(
OLLIVIER

,
doct. en méd.

ADELON^OUTANCEAU, RUL-
LIER

,
docteurs en méd.

Anatomie pathologique

I

Pathologies générale et interne, . .

Pathologie externe et opérations chi-

rurgicales

Accouchemens, Maladies desfemmes
et des nouveau-nés

Maladies des enfans

I

BRESCHET, cliefdes travaux ana-

{ tomiques de la Fac. de méd.

,

( ANDRAL fds, doct. en méd.

[
CHOMEL,COUTANCEAU,LAN.

I DRÉ- BEAUVAIS, RAYER,

I

ROCHOUX
,
docteurs en méd.

,

I

ANDRAL yî/j, doct. en méd.

I

J. CLOQUET, clîir, de i’hôpîtal

Saint - Louis
;
MARJOLIN

,

ROUX, prof, de la fac. de méd.,
et MURAT, chirurgien en chef

de la maison royale de Bicêtre,

OLLIVIER
,
doct. en méd.

( DESORMEAUX, professeur de la

I
fac. de méd.

GUERSENT, méaeciu de l’hô-

I
pital des Enfans.

Maladies des vieillards . . . .

Maladies mentales

Maladies cutanées

Maladies syphilitiques

Maladies des pays chauds. . . .

thérapeutique générale ....

Histoire naturelle médicale. . .

Chimie médicale,ct pharmacie. ,

Physique médicale et hygiène. .

IFERRUS et ROSTAN, méd. de

I
l’hospice de la Salpétrière.

GEORGET, docteur en méd.

j

BIETT, méd. de l’hôpital Saint-

) Louis, et RAYER, doct. en méd.

LAGNEAU, docteur en médecine

ROCHOUX
,
doct. en méd.

( GUERSENT, médecin de l’hôpital

I
des Enfans.

/ H. CLOQUET, docteur en méd.,

I

ORFILA, ])rof. delà fac.de méd.,

I
et A. RICHARD ,

démonstrateur

l de bütan. de la faculté de méd.

( ORFILA
, et PELLETIER ,

profes-

j

seur de l’École de pharmacie.

• ROSTAN.
/ MARC, doct. méd. ,

ORFILA, et

Médecine légale et police médicale. . I
RAIGE-DELORME, docteur en

j
médecine, qui est aussi chargé

1 des articles de vocabulaire.
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